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LETTRE DE SON EM. LE CARDINAL RAMPOLLA

AU R. P. DOM LECLERCQ

Mon Reverend Pere,

J'ai regu, il y a quelque temps, votre aimable lettre et la premiere par-

tie de votre traduction de 1'important travail sur YHistoire des conciles

et je vous remercie vivement de votre amabilite a mon egard. Je vous

reponds avec retard parce que j'ai voulu lire a la hate 1'ouvrage et main-

tenant je me rej'ouis bien sincerement de vos savantes annotations criti-

ques et bibliographiques qui apporteront de grands avantages. Je ne puis

me priver de vous en faire les plus vifs eloges. Continuez, mon Reverend

Pere, a employer vos talents pour accomplir ce travail vraiment digne des

traditions glorieuses de votre Ordre : que le bon Dieu vous benisse et

qu'il vous donne une longue vie pour le bien de 1'Eglise.

Agreez, je vous prie, 1'assurance de ma particuliere et sincere estime.

M. Card. RAMPOLLA.

Rome, le 15 Janvier 1908.





PREFACE DE LA DEUXIEME EDITION
DU TOME II *

Je recommanderai brievement a la bienveillance des lecteurs la deuxie-
me edition de ce tome second de YHistoire des Conciles. II embrasse une
periode qui s'etend du deuxieme au cinquierae concile cecumenique (381-
553), periode de developpement pour 1'Eglise, en meme temps que
feconde en resultats. J'espere avoir contribue" a en rendre 1'etude plus
aisee. Pour y reussir j'ai consacre roes soins a 1'etude des conciles dog-
matiques aussi bien qu'a ceux quise sont occupes de la discipline eccle-
siastique, du culte, du droit canonique, des tribunaux ecclesiastiques. On
ytrouvera done d'importants materiaux pour 1'etude de 1'histoire de
1'Eglise et de la civilisation.

Un tres petit nombre de paragraphes seulement se presente dans cette
deuxieme edition sans revision, corrections ou ameliorations. Les princi-
pales concernent les paragraphes 98, 101, 102, 110, 111, 118, 123, 126,
127, 134, 157, 162, 163, 188, 190, 196, 217, 222, 228, 242.

J'ai fait usage, dans la mesure ou j'en ai eu connaissance et communi-
cation, des travaux recemment publies, mais ma situation actuelle et le
lieu de ma nouvelle residence ont pu empecher beaucoup de nouveautes
d'arriver jusqu'a moi.

Rottenburg, Janvier 1875.

Ch. Jos. HEFELE.

(1) Nous donnons en Appendice a ce volume plusieurs dissertations relati-
ves aux sources du droit cnnonique et au droit d'appel a Rome. (H. L.)





LE SECOND CONCILE (ECUMENIQUE TENU

A CONSTANTINOPLE EN 381

95. Convocation et ouverture du concile; ses membres

et ses presidents.

[1] La date de la mort de Fempereur Constance (361) marque 1'affai-
blissement rapide de 1'arianisme en Occident, tandis qu'en Orient
le regne de Valens coi'ncida avec un retour de fortune et d'intole-
rance. Constantinople offrait une fidele image de la situation reli-
gieuse de 1'Orient. Le siege episcopal etait depuis quarante ans au
pouvoir des ariens, et les catholiqucs ne possedaient plus une seule
des nombreuses eglises de la ville. En 370 ils voulurent elire un
eveque ; mais 1'empereur Valens chassa 1'elu Evagre par la force
armee. Les orthodoxes de Constantinople, sans eveque, sans eglise
et sans offices, diminuerent de jour en jour. Sur ces entrefaites
(378) mourut 1'empereur Valens. L'Orient fut alors gouverne par
1'empereur d'Orient Gratien, dont 1'edit de tolerance permit aux
catholiques de Constantinople d'avoir enfin un chef qui ne fut tout
d'abord que 1'administrateur du diocese. Cette charge fut confiee,
en 379, a saint Gregoire de Nazianze. Afin de celebrer la liturgie
avec les catholiques de Constantinople, Gregoire transforma en
eglise la maison de 1'un de ses parents a laquelle il donna le nom
d'Anastasia (resurrection); c'etait bien, en cfFet, de la resurrection
de FEglise de Constantinople qu'il s'agissait. Et la petite cha-
pelle du debut devint, par la suite, la celebre eglise d'Anastasia.
Plus Gregoire, par son activite et son eloquence, etendait la foi
de Nicee, plus la haine des heretiques s'attacha a lui. Ils ne se
contenterent pas de lui prodiguer injures et moqueries, en particu-
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UVRE VII

lier au sujct de sa pauvrete et de ce qu'ils appelaient sa tournure [2]
de paysan, mais ils essayerent, a plusieurs reprises, de 1'assassiner
et entrerent de force, pendant la nuit, dans YAnastasia, tandis que
saint Gregoire y celebrait le service divin. L'autel fut profane, le
vin consacre mele de sang. Gregoire eut beaucoup d'ennuis a sup-
porter de la part de son faux ami Maxime. Celui-ci, originaire d'A-
lexandrie, pretendait avoir confesse la foi en temps de persecution,
II arriva a Constantinople en menie temps que Gregoire et jona
dans cette ville le role d'ascete et de philosophe 1. Comme il affec-
tait un grand zele pour la fai de Nicee, Gregoire le prit chez lui,
1'admit a sa table etlui tcmoigna une telle confiance qu'il ecrivit un
panegyrique en 1'honneur de Maxime. Peu de temps apres, Gregoire
reconnut qu'il avait a faire a un intrigant, hypocrite et menteur,
qui, appuye par un parti de Constantinople et par Pierre, patriarche
d'Alexandrie, travaillait a clevenjv tiveque de Constantinople. II se
fit, en effet, quelque temps apres, ordonner secretement eveque.
Le peuplc 1'expulsa de la ville ; mais Gregoire fut tellement impres-
sionne de cette mesaventure que, voyant sa santetres alteree, il vpu-
lut resigner ses fonctions. Les supplications des catholiques et, en
particulier, ce mot: « Ce n'est pas toi seulement que tu vas bannir
de Constantinople, c'est la foi en la Trinite qui disparaitraen meme
temps, » deterniinerent Gregoire a demeurer jusqu'a 1'etablissement
de son successeur ~.

A cette epoque [379], Gratien associait Theodose a l'empire et lui
confiait 1'Orient. S'inspirant de ses convictions religieuses et de
son experience politique, Theodose se donna la mission de retablir
1'unite religieuse suivant la foi de Nicee; aussi, presque aussitot
apres son averiement, il engagea tous ses sujets a rentrer dans 1'or-
thodoxie 3. Theodose vint a Constantinople dans les derniers mois

1. J. Draseke, Maximus philosophus, dans Zeitschrift fur wissenschaftl.
Theologie, 1892, t. xxxvi, p. 290-295 ; E. Yenables, dans Dictionn. of christ.
Biogr., t. in, p. 878-880, 886. (H. L.)

2. U. Chevalier, Repert. des sources historiques, Bio-bibliogr., 2e edit., 1905,
t. i, col. 1865-1867. (H. L.)

3. Theodose est un des rares empereurs qui aient ete baptises des le com-
mencement de leur regne. Les lois rendues par lui en faveur de 1'Eglise de-
passent en nombre celles de lous ses predeccsscurs reunis. On en compte plu-
sieurs par annec. Des 380, il ordonne quo tous les peuples de son obeissance
suivent, touchant la Trinile « la foi que 1'Eglise romaine a regue de 1'apotre
Pierre, » telle que la professent « le pontife Damase et Pierre, eveque d'Ale-
xandrie, homme d'une saintete apostolique, » Cod. theodosian., 1. XVI, tit. i
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[3] de 380, et obligea les ariens de cette ville a restituer aux orthodo*
xes toutes les eglises avec leurs biens. L'eve'que Demophile, jadis
eveque de Beree, et chaud partisan de 1'arianisme, ayant refuse
d'embrasser 1'orthodoxie, dut quitter Constantinople *. Le peuple
reclama Gregoire pour eveque, et 1'empereur agrea ce choix, mais
Gregoire s'y deroba.

Afin de regulariser la situation religieuse de Constantinople,
de faire dominer la foi de Nicee, et d'abattre en Orient 1'arianisme
et le pneumatisme 2, Theodose convoqua un concile a Constanti-
nople. II se rennit au mois de-mai 381, sous les consuls Eucharius
et Evagrius 3, il est campte comme IP concile cecumenique. Theodo-
ret remarque que Theodose n'avait appele a ce concile que les eve-

1. 2. Pendant les anndes suivantes, nouvelles lois datdes de 381, 382, 384, 888,
389, 394. Cos lois vissent tons les hdreliques, tour a tour : eunomeens, ariens,
apollinaristes, macddonieus, inanichccnK, a qui elles retirent los eglises pour
]es tranymettre auxcalholiques, iuterdisent les cunventicules, suppriroent eveques
et prelres, conflsquent les licux dans lesquels ils ont celebre leurs offices,
cassent leurs testaments, les declarcnt incapables de donrier ou de recevoir.
Cod. theodosian., I . XVI, tit . i, 1. 3 ; tit. v, 1. 6, 7, 8, 13, 14, 15, 16,18, 22, 23. Le
grand nombre de ces lojs et leur repetition, montrent qu'elles furent mal ob,-
serve'es, meconnues souvent, mais en meme temps, on y doit voir robstination
du prince pour retablir dans les provinces troublees 1'union religieuse. (H. L.)

1. P. Onslow et Ch. Hole, dans Dictionn. of. christ. Biogr., t. i, p. 812-813;
Socrate, Hist, eccl., 1. V, c. vn, P. G., t. LXVII, col. 573 ; Sozomene, Hist-
ecc/es., I. VII, c. v, P. G., t. LXVII, col. 1424. (H. L.)

2. Socrate, Hist, cedes., 1. V, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 576 ; Gregoire de
Nazianze, Carmen de vita, vers 1509 sq. P. G.t t. xxxvn, col. 1134 : la traduclion
en vers latins par Bili donne (vers 1513) pour principal motif de la convoca-
tion : Firmet ut thronum mihi, c'est-a-dire raffermissement dc Gregoire sur le
siege episcopal. Cette traduction est infidele, car le tcxte porte : we Trrjlovre;
£'jo-£S-?i Xoyov, ut stabiliant pietatis doctrinam.

3. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 576. La lettre de
convocation du concile par 1'empereur n'existe plus. [Consuls de 1'annee 381 :
Fl. Syagrius et Fl. Eucherius. Prefet de Constantinople, Pancratius, Code
theodosien, 1. IX, tit. xvii, 1. 6. Pendant le premier semestre de 1'annee 381,
le celebre eveque golh Ulfilas, accompagne d'eveques ariens, vint a Constan-
tinople sur 1'ordre de 1'empereur et obtint de lui la promesse de la convoca-
tion d'un concile. Soudain Theodose changea d'opinion et promulgua un decret
interdisant toute discussion sur la foi. Sur ces entrefailes Ulfilas mourut,
age dc soixanle-dix ans. Ces faits ont ele connus parun recit ecrit par Auxence,
disciple d'Ulfilas, eveque arien de Silestrie. Ce recit elait contouu dans un
manuscrit decouvert par Waitz a la bibl iotheque du Louvre, Ueber das Lebon
und die Lehre des Ulfila, in-8, Hannover, 1840, p. 47, Waitz croit retrouver
le decret en question dans Cod. theodosian., 1. XVI, tit. iv, 1. 2, rendu en 388;
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ques de son empire 1, et, de fait, on n'y vit que des eveques de
1'Orient 2. Le pape Damase appartenant a 1'empire de Gratien, sem-
ble n'avoir pas ete convoque ; il n'y parut pas et ne fut pas repre- [4]
sente 3. Tout porte a croire que Theodose ne songeait pas a convo-
quer un concile general, mais simplement un concile des eveques
d'Orient.

Baronius et d'autres historiens out voulu prouver que le pape
Damase avail convoque ce concile : car, d'apres eux, les eveques
auraient declare « qu'ils s'etaient reunis a Constantinople, confor-
mement a une lettre du pape Damase a 1'empereur Theodose le
Grand 4. » Nous trouvons bien, il est vrai, cette phrase dans une lettre
synodale conservee par Theodoret 5 ; mais cette lettre ne provientpas
du present concile ; elle appartient a un autre concile de Constanti-
nople tenu en 382. Baronius cite encore cette phrase du VIe concile
general 6 : « Lorsque Macedonius repandit ses erreurs sur le Saint-
Esprit, Theodose et Damase s'opposerent aussitot a lui, et Gregoire
et Nectaire (le successeur de Gregoire), reunirent un concile dans
cette ville royale 7. » Le passage est trop vague pour que 1'onpuisse
en conclure a la convocation par Damase du IP concile cecumeni-
que ; les mots : « Gregoire et Nectaire convoquerent un concile, »
contiennent meme une erreur historique, car le concile ne fut con-

en consequence il relarde jusqu'a celte date le voyage et la mort d'Ulfilas.
Scott, Ulfilas, the apostle of the Goths, in-8, London, ISSo, p. 36-38, 41-46,
rapprouhe ce passage d'un texte de Sozomene, Hist, eccles., 1. VII, c. vi, P. G.,
t. LXVII, col. 1428, ou il est question d'un decret de ce genre rendu entre no-
vembre 380 et juin 381, propose la date 381. (H. L.)

1. Theodoret, Hist, cedes., 1. V, c. vi, vn, P. G., t. LXXXII, col. 1208.
2. La lisle des eveques presents contient un nom lat in , celui de 1'espagnol

Agrius Immonlinensis, mais Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 818, fait observer
que cette lecture est inadmissible.

3. La plus ancienne trad action latine des canons decrctes au II« concile oecu-
menique de Constantinople contient, il est vrai, dans les signatures qui accom-
pagnent les canons, les noms de trois legats remains, de Pascliasinus, de Lu-
centius et de Bonifacius (Mansi, Concil. ampliss. collect., t. vi, col. 1176); mais
ces noms se trouvent la par erreur; ce sont ceux des legats qui, soixante-dix
ans plus tard, assisterent aa IVe concile general.

4. Cetle question de la convocation par le pape Damase a ete traitee plus
haut, t. i, p. 14 sq. (H. L.)

5. Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. ix, P. G., t. LXXXII , col. 1212-1218.
6. Baronius, Annales, ad aim. 381, n. 19, 20.
7. Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1419 ; [Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. xi, col. 661. (H. L.}]
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voque ni par 1'un ni par 1'autre, et moins encore par les deux reu-
nis ; 1'un et 1'autre, il est vraf, presiderent successivement le con-'
cile de Constantinople, mais non pas des le debut, et c'est la prti-
bablement ce que veut dire le VI° concile general 1.

On avait espere ramener a 1'Eglise les macedoniens et les pneu-
matistes ; 1'empereur invita done leurs eveques au concile ou ils
vinrent au nombre de trente-six; presque tous de la region de
1'Hellespont2. Les plus celebres d'entre eux etaient Eleuse de
Cyzique, que nous avons deja rencontre, et Marcien de Lampsaque.

[5J Les orthodoxes comptaient cent cinquante eveques ; ceux de 1'E-
gypte et de la Macedoine arriverent un pen plus tard 3. Les plus
celebres eveques orthodoxes etaient: Melece d'Antioche, arrive a
Constantinople quelque temps avant le concile, pour introniser
Gregoire de Nazianze sur le siege de cette ville, Timothee d'AIe-
xandrie, Cyrille de Jerusalem, Gelase de Cesaree en Palestine et
neveu de Cyrille, Ascholius de Thessalonique, qui, peu do temps
auparavant, avait baptise 1'empereur Theodose, tombe malade 4 ;
Hellade de Cesaree, successeur de Gregoire de Nazianze et Gre-
goire de Nysse, frere de saint Basile, Pierre de Sebaste, Amphilo-
que d'Iconium, Optime d'Antioche enPisidie, Diodore de Tarse en

1. Ce passage du VIe concile serait plutot une allusion au concile remain term
en 380 et dont nous possedons encore les anathemes relatifs aux erreurs
trinitaires. Mansi, op. cit., t. in, col. 180 ; Denzinger, Enchiridion symbo-
lor. et definitionurn, p. 11-13. Voir le concile de 380, dans le t. i, p. 985.
(H.L.)

2. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. vm ; Sozomene, Hist, eccles., \. VII, c. vm,
P. G., t. LXVII, col. 576, 1429. (H. L.)

3. S. Gregoire de Nazianze, Carmen de vita, vers 1509 et 1798 sq. P. G.,
t. xxxvn, col. 1134. Dans ce dernier passage Gregoire dit que les Egyptiens et
les Macedoniens s'etaient hate's d'arrivcr pour retablir la paix, lorsque, apres
la mort de Melece d'Antioche, la de'sunion s'introduisit dans le synode. On
voit, par la, le cas qu'il faut faire des diverses hypotheses raises en avant pour
expliquer cette tardive arrivee des Egyptiens et des Macedoniens. Cf. Baro-
nius, Annales, ad ann. 381, n. 19, 53 ; Ada Sanct., 9 mai; Tillemont, Memoires,
Bruxelles, 1732, t. ix, notes 41, 43, p. 332, sur saint Gregoire de Nazianze. II
est, du reste, possible que les Egytiens et les Macedoniens aient ete invites au
synode en meme temps que les autres eveques 5 mais que n'ayant pas irnme-
diatement repondu a 1'appel, on leur ait, apres la mort de Me'lece, adresse de
nouvelles el pressantes sollicitations pour qu'ils ne retardassent pas leur
arrivee. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. vnr, Sozomene, Hist, eccles., 1. VII,
c. vm, P. G., t. LXVII, col. 576, 1429. (H. L.)

4. Socrate, Hist, eccles., 1, V, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 572.
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Cilicie, Pelage de Laodicee, Euloge d'Edesse, Acace de Befee en
Syrie^ Isidore de Cyr en Syrie et d'autres *.

Meleee d'Antioche presidait. Apres sa mort, surveriue a peu de

1. Theodoret, Hist. Bcc/es., 1. V, c. VHI» P. G., t. LXXXII, col. 1209 • Socrate,
L V, c. vin, P. G., t. LXVII, col. 576 ; Sozomene, 1. VII, c. vii, P. G.t t. LXVII,
col. 1429. Nous possedons encore une liste des eveques presents au II6 concile
tecurneiiiqiie tenu a Constantinople; elle cohtient cent quarante-sept noms.
(Hardbiiiri, op. dt.,t. i, col. 814; Mansi, op. cit., t. tn, col. 568-572; BalleH-
ni, dans S; Leonis, Opera, t. ni, p. 556). Entre autrds iiorns manquant sur cette
liste, on citera celui de Pierre de Sebaste, frere de saint Basile ; il est compt£
par Theodoret pai-mi les membres du concile. En outre, Meleee d'Antioche
et Nectaire de Constantinople figurent sur cette liste, et cependant ils n*oht
pas ete eveques a la meme epoque : car Nectaire ne fut nomme que qiielques
temps apres la tnort de Meleee. Au sujet de ces lisles de signatures, cf. Tille-
mont, MvmQires, 1732 t. ix, p. 338t n. 42, sur S. Griegoire" de Nazianze. Ba-
ronius, Anndles^ ad ann. 381, n. 17-80 ; Pagi, Critica, n. 4-9 j Biiii, Concilia,
t. i, col. 510-518, Coll. regia, t. in, col. 317 ; Labbe, Concilia, t. n, col. 911-
978 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 807 ; Coleti, Concilia, t. n, col. 1089-
1163 ; H. Benzel et C. L. Dryander, Vindicise concilii ConstantinopGtiianidecu-
menici secundi, in-4, Londini Gothoruni, 1737 ; G. P. Verpoorten et P. J.
Foertsch,Historiaconciliicecutnehici IIConstantinopolitdni, in-4, Lipsi*, 1744;
Mansij Condi, ampliss. coll.^ t. ni, col. 521 j Nat. Alexander, Hist, eccles.^
1778, t. iv, p. 507-521 = Zaccaria, Thes. theolog., 1762, t. vn, p. 817-824 ;
t. xn, p. 319-333 ; Chr. Lupi, Condi, ozcumen., t. i, p. 354 ; L. Bail, Summa
conciliorum, t. i, p. 191-197 ; Delectus actorum, t. i, col. 107 ; t. n, col. 124-
135 ; Assemani, Biblioth. jur. orient., 1. I, c. iv, p. 80 ; Fabricius, Biblioth.
gr&ca, edit. Harles, t. xn, p. 614; Catalan!, De concil. cecumen.^ t. i, p. 167 ;
Pitra. Jur. eccles. Grsecor. hist, et monum., 1864, t. i, p. 507-514; De Broglie>
L'Eglise et I'empire romain an IVe siecle, in-8, Paris, 1868, t. i, p. 345-457;
Edinburgh Review, 1867$ t. cxxvi, p. 95, trad, frang. par J. B. de L. dans la
Revue britaimique, 1868, p. 5-24; Analecta juris pontif., 1882, t. xxi, p. 513-
550; Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Bruxelles, 1732, t. ix, p. 847-899;
Lebedef, Conciles cecumeniques, Sergier Posad, 1896, part, i, p. in ; 145 (en
russe) ; Harnack, Konstantinopel Synods von 381, dans Real-Encyklopadie fiir
protest, fheol. und Kirclie, 3e edit., t. n, p. 43-44 ; Konstantinopolisches Sym-
6oi, dans le memerecueil, t. xi, p. 12-28 ; J.Bois, Constantinople, concile de 381,
dans le Dictionn. de theol. cathol., t. ni;'W. Bright, The canons of the first
four general Councils, in-12, Oxford, 1892, p. 90-123. L. Duchesne, Les Eglises
separees, in-12, Paris, 1896, p. 177-179 : « Ge concile eut d'abord peu de relief.
II n'en reste que quatre canons dans les collections canoniques ; parmi les te-
moins oculaires la plupart n'en parlent pas : ainsi saint Jerome, saint Amphi-
loque d'Iconiam, saint Gregoire de Nysse (sauf dans 1'oraison funebre de Me-
leee prononcee sur les lieux); Saint Gregoire deNazianze, apres 1'avoir preside,
en a fait une satire fort amere (Carmen de vita sua, vs 1506 sq., P. G.,
t. xxxvii, col. 1134). Les historiens du siecle suivaut ne s'y arretent guere non
plus. » (H. L.)
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temps tie Ik, il flit reinplace par Gregoire de Nazianze i, et celui-ci
ayaiit deniissionne, ce fut Nectaire, successeur de Gregoire sur le
siege de Constantinople, qui prit la presidence ~. Sozomene pre"-
tend, eh desaccord avee ces dc-nnees, que les fonctiohs de presi-
dent ont ete exercees par Tiriiothe'e d'Alexandrie conjbintenient
avec Melcce et Cyrille de Jerusalem ; c'est eri efFet ce qui aurait du
avoir lieu pour Tiinothee, car le patriarchc d'Alexandrie avait le
pas silr celui d'Ahtioche , hiais Timothe'e n'etant pas arrive pour
le commencement du concile, Me"lece pre"sida sans contestation.
Si, apres soil arrivee, le patriarclie d'Alexandrie ne prit pas la pre-

[6J sidence, et si 1'eveque de Constantinople 1'exerca a sa place, cela
vint de ce que dans son 3e canon le concile avait decrete que
1'eveque de la nouvelle Rome devait avoir le premier rang imme-
diatement apres I'^V^qiie de ranciehrie Rome 3.

L'empereur assista a 1'ouverture du concile 4, et, dans cette cir-

d. S. CJregoire, Carmen de vita swa, vers 1514, P. G., t. xxxvii, col. 1134.
Si le cbfacile fit avaiicer les affaires de 1'ortliodoxie, il moilt^a nioiiis de solli-
citude pour les defenses exterieures tie 1'uhite religieuse. Sans doute 1'episcO-
pat oriental revenait a la vraie foi; mais il n'avait pas encore tout a fait desar-
me et il ne pouvait en un instant changer ses sentiments hostiles depuis tant
d'annees a 1'egard des Eglises de Rome et d'Alexandrie. « Des questions de
personnes maintenaient, sinon un schisme proprement dit, au inoiiis line ten-
sion dfe rapports qui avail perdu tout pretexle doctrinal. Le meilleur esprit de
1'assemblee, 1'illustre Gregbire de Nazianze, avait an plus haul degre le senti-
ment de Cette situation et de ses dangers. II ne se faisait aucune illusion siir
1'esprit de la plupart de ses collegues, leur platitude a 1'egard du pouvoir,
leur peu de valeur morale, la rnobilite de leur foi. Avec quelle verve il decrit
1'insolence des jeunes et la sottise des vieux, ceux-ci Ires fiers d'avbir decou-
vert le celebre argument des climats : <n Ce n'est pas en Occident, c'est en
Orient que le Saiiveur estne. » — « C'est aussi en Orient qu'on Fa tue » re-
pondait le spirituel eveque. Tout ce monde finit par lui inspirer un tel degout
qu'il s'en alia, laissant a d'autres la presidence du concile et 1'eveche de Cons-
tantinople. » Duchesne, Les Eglises separees, p. 178. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 568 ; Hardouin, Coll. concil.^ t. i,
col. 813.

3. Van Espenj diiFef'ant fen cela des atitres historiens (Commentar. incanones,
Coloii. 1755, p. 181), pretend que Melece a simplement preside le synode pre-
liminaire ayant pour objet de noiniuer un eveque sur le siege de Constanti-
nople ; il suppose qtle le concile general ne commenca qii'a 1'arrivee des Egyp-
tiens ; ce fut alors Timbtliee, eveque d'Alexandrie, qui exerca les fonctions de
president. Nectaire n'aurait preside que les dernieres sessions du feynode (a
partii' de382). [II sehible qii'au moment doht parle ici Hefele, le 3e canon n'avait
pas encore ete vote, iriais c'etait la tendance qui commencait a se faire jour.(H.L.)]

4. L'ouverture du concile cut lieu au mois de mai, (H. L.)
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Constance, il honora particulierement Melece. 'Lorsque Theodose
n'etait encore que general de Gratien, il reva que Melece le rev£-
tait du manteau imperial et lui posait la couronne sur la tete 1; peu
de temps apres il fut, en efiet, eleve a 1'empire. Aussi lorsque les
eveques du concile vinrent le visiter, il se fit presenter Melece, ou-
rieux de savoir s'il reconnaitrait le personnage vu en songe. II le
reconnut aussitot, et, 1'abordant avec respect, il lui baisa les yeux,
lapoitrine, la tete et les mains, etil lui raconta le songe merveilleux.
II accorda toutes sortes d'honneurs aux autres eveques, et leur
recommanda de trailer les affaires dont le concile s'occuperait 2 en
esprit de conciliation.

96. Premiers travail*, du concile.

Avant tout il fallait donner un eveque a 1'Eglise de Constantino-
ple. L'ordination conferee a Maxime le Cynique fut reconnue con-
traire aux regies canoniques, elle fut annulee et toutes les ordina-
tions faites par Maxime proclamees nulles de plein droit. Le concile
qui rendit ce decret dans son 4e canon ne trouva ni opportun ni [7]
convenable de rendre une seconde sentence contre Pierre, le defunt
patriarche d'Alexandrie, qui avait institue Maxime 3. L'empereur et
plusieurs membres du concile insisterent alors pres de Gregoire
de Nazianze pour le decider a accepter le siege de Constantinople;
apres bien des refus, Gregoire se resigna. On lui avait persuade que
sa qualite d'eveque de la capitale lui permettrait de mettre fin au
schisme meletien et a la division que ce schisme avait introduite
entre 1'Orient et 1'Occident; cette pensee s'harmonisait si bien avec
son desir d'union qu'elle entraina son assentiment 4. Gregoire fut

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. vi, P. G., t. LXXXII, col. 1208.
2. Id., 1. V, c. vu, P. G., t. LXXXII, col. 1208.
3. Ce n'est pas Timothee d'Alexandrie,' qui, ainsi que Theodoret le croit, a

cherche a faire clever Maximo SUP le siege de Constantinople. Ces tentatives
ont etc faites par Pierre, predecessour de Timothee. Voyez les notes deYalois
sur Theodoret, Hist, eccles., 1. V; c. vm, P. G., t. LXXXII, col. 1208.

4. G. Rauschen, Jahrbucher der christlichen Kirche unter dem Kaiser Theo-
dosius, in-8, Freiburg, 1897; Loofs, Meletius von Antiochien, dans Real-Ency-
klopadie far protest. Theol. und Kirche, t. xn, p. 552-558; Gregoire de Na-
zianze, Carmen de vita sua, vs 1535, P. G., t. xxxvii, col. 1134. Les Orien-
taux tenaient Melece pour eveque legitime d'Aatioche, les latins dounaient ce
titre a Paulin, (H. L.)
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intronise avec grande pompe par Melece et les autres membres du
concile. A cause de 1'avantage qui en reviendrait a 1'Eglise catholi-
que, on avait cru pouvoir faire exception a la regie qui interdit aux
eveques de passer d'un siege a un autre : car Gregoire avait ete
anterieurement eveque de Sasime 1.

Peu apres la reunion du concile, Melece mourut ; on lui rendit des
honneurs extraordinaires. Saint Gregoire de Nysse, dans sonoraison
funebre, le salua comme un saint. Du vivant de Melece on avait decide
qu'a la mort de l'un des deux eveques orthodoxes d'Antioche, Melece
ou Paulin, on ne lui donnerait pas de successeur, mais que le sur-
vivant serait reconnu par tons en qualite d'eveque legitime. Melece
etant mort, une partie du concile meprisant cet accord demanda,
raalgre 1'intervention de Gregoire de Nazianze en favour du traite
conclu, que Ton choisit un successeur a Melece. Les efforts de Gre-
goire furent paralyses par 1'energique opposition des plus jeunes

j~8"j eveques qui voyaient, un acte de faiblesse vis-a-vis des Latins, dans
la reconnaissance de Paulin comme eveque d'Antioche. Us attire-
rent peu a peu dans leur parti les membres du concile plus ages, et
c'est ainsi que, par 1'entremise des eveques des dioceses d'Antioche
et d'Asie, le pretre Flavien fut nomme pour succecler a Melece. Ce
choix approuve par le concile contribua a prolonger le schisme mele-
tien 2. Get incident affecta tellement Gregoire, qu'il s'abstint d'assis-
ter aux sessions, quitta la maison episcopate, et donna cours plus
que jamais a ses idees d'abdication. Les hommes les plus distingues
le supplierent de demeurer; mais les eveques egyptiens, arrives sur
ces entrefaites, ayantparu mecontents de 1'intronisation de Gregoire,
sous pretexte qu'elle etait contraire aux canons 3, Gregoire se pre-
senta un jour devant le concile et se demit de son eveche : il con-

1. Voir la table du t. i, du present ouvrage au mot: Translations episco-
pates ; Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. vin, P. G., t. LXXXII, col. 1209 ; S. Gre-
goire dc Nysse, Oratio funebris in magnum Meletium, P. G., t. XLVI, col. 851
sq. Melece fut 1'objet de plusieurs oraisons fuuebres. (H. L.)

2. Si Ton en croit Theodoret (!. V, c. vin, P. G., t. LXXXII, col. 1209), le parti
egyptien se serait meme tout a fait abstenu d'etre en communion avec Gregoire.
La liste des signatures d'eveques ne contient, il est vrai, que deux noms d'e-
veques egyptiens, ceux de Timotlie'e d'Alexandrie et de Dorolliee d'Oxyrinque ;
mais nous ferons remarquer, d'abord, que cette liste n'est pas completej en
second lieu, ces quelques eveques egyptiens pouvaient avoir des partisans
parmi les autres membres du synode.

3. Peut-etre ne lui avait-on pas pardonne le xele qu'il avait montre d^ns
Vaffaire de 1'JEglise d'Antiocbe,



10 LtVKE VII

sentaitj pour le bien de la paix, disait-il, a etre sacrifie comme Jonas
1'avait ete". La majorite acccpta cette demission ; quelques-uns avec
plaisir 1. L'empercur, au contraire, ne 1'acceptaqu'avec laplusgrande
repugnance. Sur la proposition des eveques et avec 1'assentiment
du peuple, il donna pour successeur a Gregoire, Nectaire, preteur
de Constantinople^ homme tres digne et tres recommandable, mais
encore catechumene 2.

Des avant cette election, les negociations etaient entamees avec [9]
les macedbniens, et 1'empereur fit tous ses efforts pour arriver a une
entente. II rappela aux eveques orientaux leur demande spbntanee
aux Occidentaux de s'entenclre sur ce qui regardait la foi (en 366) ;
1'envoi a Rome d'Eustathe de Sebaste et d'autres deputes ; 1'accep-
tatiohdela profession de foi de 1'o^oo'jcriocsj et la communion consen-
tie avec le pape Libere et avec les eveques de la Sicile. Mais 1'em-
pereur prechait dans le desert: car, suivant le mbt de Socrate, les
macedoniens « auraient prefere 1'arianisme a l"o[j.oouGioq. )> Socrate
oublie de dire qtie les macedoniens n'agitaient pas la question de

au sujet du Fils^ hiais au sujet du Saint-Esprit.

97. Le tomos et le symbole.

Sbcrale racbnte que les eveques macedoniens quittereht Cons-
tantinople et ecrivirent a leurs partisans de ne pas accepter le sym-
bole de Nicee; les cent cinquante eveques orthodoxes demeures a
Constantinojple avaient^ au contraire, confirme ce symbole. Sozo-
mene et Theodoret ne donnent guere plus de details sur le concile ;
mais celui qui se tint a Constantinople 1'annee suivante (382) 3,

1. Voir la lettre synodale de 382, dans Theodoret, Itist. ecclen., 1. V, c. ix,
P. G., t. LXXXH, col. 1212.

2. Cette nomination e'tait, comme celle de saint Ambroise vers la ineme epoqiie,
en opposition avec la regie canoriique. Theodoret, Hist, cedes., 1. Y, c. vni,
P. G., t. LXXXII, col. 1209; Socrale, Hist, ecc/es., 1. V, c. vin, P. G., t. LXVII,
col. 575 ; Sozomene, Hist, eccles., 1. VII, c. vn, vin, P. G., t. LXVII, col. 1430.
Saint Gregoire de Na/iaiize s'exprime avec amertume a 1'egard du synode. Le
diseburs d'adieu renferme d'uliies passages pour 1'histoire des diff icultes de
cette epoque ; c'est VOra'tio XL/7, dans M u n s i , Concii. ampliss, coll., t. in, col.
582 sq.

3. Theodoret, op. cit., col. 1216.
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atti-ibue ail concile de 381 la redaction d'iin Tojjtog, c'fest-a-dlre
une dissertation detaillee siir la doctrine orthodoxe relative a la
Trinite. Ce renseignement ferait croire que le symbole de ce con-
cile que nous possedons encore n'est qu'une partie, et comme la
quintessence duTO^c? ; ainsi done le premier canon actuel, qui cori-
tient des anathemes a I'endroit des hdretiques, a du originairenieiit
faire partie du TOJXO? 1. Tillemorit a pense que ce ib\wq traitait des
erreurs d'Apollinaire et avait ete adresse (du moins en copie)
aux eveques de 1'Eglise latine 5 il appuie son sentiment sur une

[10] phrase d'un discours que le IV6 concile cecumenique, tenu a Chalce-
doine, adressa a 1'empereur Marcien : « Les eveques, disait-oii, qui
(a Constantinople) avaient decouvert les soiiillures d'Apollinaire,
communiquaient aux Occidentaux la sentence qu'ils rendirent sur
ce point 2. »

Nicephore1 Calliste attribue la composition du symbole du 11° con-
cile geiieral a Gregoire de Nysse 3. Au concile de Florence (1439),
Marcus Eilgenicus a reclame la paternite du symbole pour Gregoire
de Nazianze 4. Ces donnees sont egalement fragiles et invraisembla-
bles ; Tillemont n'en a pas tenu compte, et a presente une hypo-
these qui parait fondee. Saint Epiphane a insere dans son Ancora-
ttis (c. cxxi), un symbole semblable, au siijet duquel il remarque que
ce symbole est d'un usage general et doit etre appris de memoire
par tous les catechumenes. Or {'Ancoratus etait compose des 374,
ainsi que cela est explicitenient atteste dans divers endroits de cet
ouvrage 5: On en peutcottclure que "ce symbole existait dix ans au

1. Tillfeihoht, Menidires, k. ix, p. 22i, art. 78 ; dans la dissertation siir sitiht
Gregoire de Naziaiizte ; Dom Ceillier, Hist, des dutetirs eccles.-, t. v, p. 646.

2. Hardouih, op. cit.; t. n, p. 647 ; Mansi, op. cit., 1. vii, p. 463. Dans cette
liypbthfese, le preniier canbii dcigihatique et Je symbole seraieht des fragments
du twri'os. Ge cju'dii eh petit dire a I'lieiire actuell'e, b'est que Sozomene 1'a eu
sous les yeuXj au mordent du il transci'iX'ait le premier cation dogtnatidlie fetles
earioiis discipllnaires qdi siiivent. Quant au cbhtenu integral du tomds et a sbti
rapport aVec le Symbole, la qlieStibri restis indecise. (H. L.)

3. Nicephore Cdllistej itist. eccl.± lib. XII, c: xin, P. &., t. cxtiti, col. 784.
4. Coricil. Florent., sess; iin ; Hardouiii, op. cit.j t. ix, col. 294.
5. S. Ep'iphane, Ancoratus, b. LX et cxxi, et la note du P. Petau stir le c. Lx,

p. 372, des Aninia'dversiories au t. il^ de S. Epiph.- Opera, Cblon., 1682. Sur ce
symbols et sur 6bn origine nous rencbtilrdhs ti-ois Hyp'otliesbs priiicipales. L'hy-
pbthese traditiorinelle eb. fait unreaidiiiemeiit du symbole de Nicee execute par
les soitis des Peres du IIe concile oefaiirHeilique, en vue d'a"rriver a une afGrnia1-
tidn plus expiresSe de la diviiiite du Saint-Esprit. Lebedef, Useleuskie sobory.
Sergief Pbsad, 1896j part, i, p. Ill, note 1, bib a 1'apjiui de cette opinion le
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moms avant le II6 concile cecumenique, qu'il etait des cette epoque
en usage dans 1'Eglise, et par consequent, que selon toute vraisem-

texte suivant tire de la lettre du concile a Theodose : eraiTa xal (jyvTOpou; opou;
£5s<pwvYJaa[Aev, tr|V TE TOW uaiepwv iri'tmv -raiv ev Ni^at'a xupuaavrei;, (Mansi, Condi, am-
pliss. coll., t. in, col. 557). La deuxieme hypothese est celle presentee parTil-
lemont, Mem. hist, eccles,, qui ideatifie ce symbole avec celui de I'Ancoratus,
n. cxiv, P. G., t. XLIII, col. 232. Us sont, en effet, textuellernent les memes,
sauf deux variantes sans importance. Hefele a commis une meprise, il a con-
fondu ce symbole de I'Ancoratus avec un autre symbole insere egalement dans
YAncoratus, quelques paragraphes plus loin, n. cxx et qui diflere sensiblement
du symbole de Constantinople. I^'Ancoratus n'etant pas postcrieur a. 1'annee 374
etrien ne permeltant de supposer que le symbole en question y soil une inter-
polation tardive, il s'ensuit qu'on ne pent que retirer au concile de 381 la pa-
ternite du symbole. Toutefois, le concile, en approuvant ce symbole, 1'a en
quelque maniere fait sien et lui a confere une autorite particuliere, soit comme
symbole baptismal, soit comme simple formule de foi, specialement dirigee
centre ceux qui nient la divinite du Saint-Esprit. Une troisieme hypothese, pre-
sentee par M. Harnack, Konstantinopolitanisches Symbol, dans Real-Encyklo-
pddie, 3e edit., t. xi, p. 12-28, propose de ne laisser au symbole rien de com-
mun que le nom avec le IIe concile oacumenique. Une minutieuse confrontation
des textes permet de somenir que le symbole en question n'estpas, comrne on
1'a pense longtemps, une recension amplifiee du symbole de Nicee, mais un
symbole hierosolymilain complete par des formules niceennes. Ce ne serait que
tardivement et a 1'epoque du concile de Chalcedoine qu'aurai t eu cours la theo-
rie, universellernent adoptee, d'un rapport d'origine entre le present symbole
et 1'activite doclrinale du IIe concile cecumenique. Les travaux anciens sont
groupes par E. Kollner, Symbolik alter christlichen Confessionen, 1837, part, i,
p. 1, 28-52 ; V. Caspar!, Zur Geschichte des Taufbekennlnisses in der orien-
talischen Kirche in den beiden ersten Jahrhunderte nacli der Abfassung des Ni-
cano-Constantinopolitanischen Symbol, dans Zeitschrift fur lutheranische Theo-
logie, 1857, p. 634. Die zwei Taufbekenntiiisse, die nns Epiphanius in seinem
Ancoratus mitgeteilt hat ; Das alters eigenlliche Nicanum von 325 ; Das
Nicano-Constantinopolitanum oder jungere, uneigentliche Nicanum, dans Nor-
wegischen Theolog. Zeitschrift, ser. Ill, t. vn ; Caspari, Quellen zur Geschichte
der Taufsymbols, 1866, t. i-iv, et principalement t. j, p. 1, 100, 113, 213; Lum-
by, History of the Creeds, 2° edit., 1880 ; Swainson, The Nicene and Apostles
Creeds, in-8, London, 1875 ; Hort, Two dissertations : II, On the Constantino-
politain Creed and other eastern Creeds of the fourth century, in-8, Cambridge,
1876 ; W. Schmidt, Zur Echthteitsfrage des Nicdno-Constantinopolitanum,
dans Neue kirchliche Zeitschrift, 1899, p. 935 sq. ; F. Kunze, Das Nicdnisch-
Konstantinopolitanische Symbol, in-8, Leipzig, 1898, F. Kattenbusch, Lehr-
buch der vergleichenden Konfessionskunde, Freiburg, 1892, Das apostolische
Symbol, texte grec, t. i, p. 233 sq., 242, 244, t. n, p. 712, note 374, 976; texte
latin de Denys le Petit, t. i, p. 235, note 3 ; t. n, p. 802, n. 68, 831, n. 31, 841,
877, 972, note 17, principalement t. i, p. 233-244 ; A. Hahn, Bibliothek der
Symbole und Glaubensregeln der alien Kirche, in-8? Breslau, 1897, p. 162,
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blance le concile n'a pas redige un nouveau symbole, mais s'est
contente d'en adopter un, sauf a lui faire subir quelques legeres
modifications et a 1'abreger, ainsi que le prouve la comparaison des
textes. Celui de Constantinople est ainsi congu 1 :

n. 144; p. 165, n. 145 ; A. E. Burn, An introduction to the Creeds and to the
Te Deum, in-8, London, 1899, p. 106; A. Harnack, Konstantinopolitanisches
Symbol, dans Real-Encrklopadie, 3e edit., t. xi, p. 12-28 ; N. Orloff, A russian
view of the Creed of Constantinople, dans Journal of theological Studies, 1903,
t. iv, p. 285-290. J. Turmcl, Symboles des Apotres, de Niece et de saint Atha-
nase, dans la Revue du Clerge francais, 1906, t. XLVIII , p. 623 sq.

Voici le texte des deux symboles :

Jerusalem. Constantinople.

IIt(7T£vo[;,£v £t? eva Oebv 7raT£pa Trav-oxpa-
TOpa, 7rotr)TY)V O'jpavo-j xai yvj? opaTwv TE
TTXVTWV y.ai dopaTtov.
Kai s!? evax-jptov 'Ir,i7ouv XptaTov TOV utbv
TOU Oeo-j TOV [Aovoyevrj, TOV ex TOU TiaTpb?
y£vvVj0evTa 6ebv dXr,0tvbv ?rpb uavTwv TWV
aiwvwv.

oi ou Ta Travra

dvao-ravra T^ rpttr, rjjispa

jxev ec? sva 6ebv iraTEpa T
Topa, 7roty]TY)v oypavoxi xat y?|? oparwv TE
TiavTWV xat aopaTwv.
Kai etc eva x-jptov 'Irjfrouv XpttTTOV TOV -Jtov
TOXJ 0£0'3 TOV [j.ovoyevrj, TOV £•/, TOU TiaTpb?
Ysvvr)0£VTa itpb uavTwv TWV atoivwv.

96; exjpwTo;, 0ebv aXvjOtvbv ex 0£oudXrj0tvou
yevvrjOevTa ou 7iotr,0£VTa, ojAoouatov TW ua-
Tpi, St 'ou Ta TtavTa eyeveTO.
TOV 6t' Y)[J.ac TOU? dv0pw7roy; xai Sia TYJV
fj[j.£T£pav o-WTYjptav xaT£X0dvTa ex TWV oy-
pavdiv xai crapxwOevTa iv. TivsufiaTO? ayt'ou
xai Mapia? TYJ? 7zap0£vo'J xai evavQpwTC'/i-
cravta
crTauptoOevTa T£ {urep r|[xwv £7ii ITovTt'o'J IIi-
XaTO-j xai TraQovTa xai Ta^s'vTa
y.ai dvaa-TavTa TY; TptTr, rt\>.ipx xaTa Ta?ypa-

TO XaXf|(7av ev TO!; Trpocpv-jTai?

**y.ai si? [tfav aytav xaBoXixrjV ExxXr)<T!av
xat st? aapy.bc dvaaTa(Ttv xat EI? ?wv)va!«>vtov

1. Tillemoat, Mem. hist. eccL, t. ix,
Gregoire de Nazianze. — Dora Ceillier,

xai aveXOovta sJ? TOU? odpavou?,
xat xa0£^d[j.£vov ex &£? twv TO-J TraTpb;
y.ai 7raXtv£pxd[ji,£vov [j,£Ta56^r);xptvat^wvTa?

xai vsxpo-j?.
oO TVJ? paatXeta; oyy. eaTat TeXo;.
Kai et; TO 7tv£-j[j.a TO aytov, TO xyptov xat
TO ^WOTtOtOV, TO £X TO'J UaTpb? £X7TOp£Ud(X£-

vov, TO G-JV TtaTpi y.ai y tw <7-JV7ipoo~xuvouiJ.£-
vov xai ayv6o5a?d[J.£vov.
TO XaXyjaav 8ta TUV irpacp^Twv.
** si? [Atav aytav xaOoXtXTjV xai airoaToXtXYiv
£XxXv)<rtav *6pi.oXoyo-j(jt.£v ev paTTTtcrpia et?
acpeatv afj.apTtwv.
TipoaSoxwiAev avao'Taa'tv vEXpdiv xai ^toviv

TOU [AeXXovTO? atwvo?.
AFr,v. (H. L.)

art. 78 dans la dissertation stir saint
qui (p. 646) cst favorable a celte hypo-
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IIij-£uo[jL£v e\q svoc ©sbv Hx-zlpx iravTOxpaTOpa, ^OIY^V-JV oupavou xal yY)?,

cpa7wv 7£ Tcav7<ov zai aopattov. Kalelg evcc K'Jpiov 'Ivjcrouv Xpurcov, TOV Ytbv

7ou 0£ou TOV [j,ovOY£VY] ,7ov £7,7o3 ITocTpbc y£vv7;0£V7a 7:pb 7cdcv7<ov 7wv altovov ,cwg L* -*• J

ex <pt)76q, ®£ov aXv/Oivbv £x.0£oy aXvjOivou.ysvvYiQIvTa, 06 irowjOevca, o^oousiov

7(5 Tla7pt. Si' ou 7a ftav7a £V£V£70. TCV 01' r(\mq TOU^ avOpw'-vOyc; *a^ °^a TY)V YJ[/.£-

Tspav (TM7Y]piqcv xa7£AQ6v7a Ix 7wv oupavwv, 7-at c-apy.wOcV7a sx HVSUJAOCTP^

a^iou xal Mapta^ 7^'q ^apSsvou, xai IvavOpw^^aavTa, c»7aupw6sv7a 73 uzkp

£-1 IIcv7iou IltXa-ou xa'. 7:aOov7a -/.al 7a9=V7a xat avacr7av7a 7-?] Tpi7Y]

y.a.1 av£AOsv7a E'^ 7C'jg o i a v o u ? y.y.1 7 .aO£u6.£vov £7.

7-?]!; (jacriA£ia^ or/, sc:7ai 7cXo? 2. Kai £t^ 70 riv£li[;.a 70 afyisv, 70 x,-jpiov, 70

O^Olbv. 70 £7. TO 0 I I a7bc ; £ 7 . T C O £ U O A £ V O V . 70 C"JV I I o C T ! 7.al Y'.W ( 7 U A T C O < 7 7 . U -

thesc, la coinpromct en supposant par errcur que saint Epiphane ctait mort

avant la celebration clu IIe concilc cecumcnique a Constantinople. Qu'il nous

soit pernii'p, a no(,re lour, de rcmarcjuer quc la rcssemblance cnlre Ic symbole
dc Coaslantinople et cclui de saint Epiphane, n'cst pns aussi frappante que
TiHemont Ie suppose ; le passage qui a trait au Saint-Esprit, ct qni par con-
sequent a dans ccite question une importance Ires grande, cst notablement dif-

ferent dans les deux documents. Le voici tel qu'il est dans le symbole de saint
Epiphane : Kai sJ; to ayiov IIv£'j[Aa Triateuoaev, TO XaXf.Tav sv vop-w, y.al y.Vjp'jEav sv TOI;
Trpo9TjTai; ual y,ata§av zm TOV 'Iop6avr,v, XaAO'jv iv a7i;o(7T6).ot;, OIXQ-JV ev aytoi;' O-JTW;

ok TCi(iT£4jo[;.£v EV a'jt(i), art £(TTi IIv£-j[xa aytov, IlvoOpia 0£ou, IIv£^[j.o: -rsXciov, liv£-j[j.a Ilapa-

•/.)>v)Tov, axTtffTov, £/. toxj Ila-rpb; £7,Trop£'j6(xevov, y.al £•/. TOU Yio-jXau.Savojj.svov, y.al TTCOTEVO-

[isvov. c Et nous croyons an Saint-Esprit, qui a purle dans la loi, qui s'est fait

entendre par les prophetes, qui est descendu sur le Jourdain , qni a parle par

les apotres et qui etablit sa demeure dans les saints. Nous croyons en lui,

parce qa'il est 1'Esprit Saint, 1'Esprit de Dieu, 1'Esprit parfait, 1'Esprit conso-

lateur , incree, qui procede du Pere, que nous recevons par le Fils et en

qui par le Fils nous avons foi. » [Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 814 ;

Mansi , Cone, ampliss. coll., t. in, col. 565. Le meme texte du symbole, dit

de 381, se retrouve dans les actes du concile de Chalcedpine, actio II, dans

Mansi, op. cit,, t. vi, col. 957 ; actio V, dans Mansi, op. cit., t. vn, col. I'll,
et enfin dans les actes du VIe concile cecumeniqne, actio XVIII, Mansi, op.

cit., t. xi, col. 633. A. Halm, JBibliot'hck der Symbole und Glaubensregeln

der alten Kirclic, n. 144, a donne une edition cri t ique pour laquelle il a

collationne les mqnuscrits suivants : 1° Cod. Sangallensis 338, du x« siecle,
e'crit en caracteres latins avec ce titre : Symbolum Apostolorum grsece. —~° In-
cunable, Yenise 1495.— 3° Cod. Vindobonensis, 830 dux<> siecle, ecrit en lettres

latines avec re titre Credo in unum. — 4° cod. du ix-xe siecle public par

Binlerim, Epistola cat ho lie a secur.da, Mainz, 1824. — 5° Hiltorp, Ordo

romanus de divinis o f f i c i i s . — 68 Sacramentarium gelaslanum. (II. L.)]

1. Jusqu'ici le symbole est a pen pres identique avec celtii dc Nicee.

2. Cette addition dirigee centre Marcel d'Ancyre se trouvc, quant au sens,

dans le symbole du synode tenu a Antiocbe, en 341.
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voujj-svov xal auvSo^a^oj^svov, TO XaXYjaav ota TWV ^pocpYjTwv . Etc [JUGCV aytav

xaOoXixrjv xac aTCoarToXixvjv 'ExxX'/;crtav' o^oXoyou^ev ev (3a7:Ttai[^a eJc aseatv

;' TCpoaooxw^sv ^vaffTagiv vexpwv xat C<°"'iv T0^ p-sXXovTOC alwvo^'
'AjJ^V 2.

Nous croyons en un seul Dieu Pere tout>puissant, createur du ciel et de

1. Cette doctrine sur le Sainl-EsprU, exposec aussi expliciternent a ele evi-
dcmment re'digee en vuc des erreurs des macedoniens on des pneumatistes.

2. Voici la version do Donys le Petit : Credimus in unumDeum Patrem omni-
potentem, factorcm coali et terrse, visibilium omnium et invi sib ilium. Etin unum
jDomi/ium Jesum Christum Filiam Dei aatwn ex Patre ante omnia secula, Deuin
veruni de Deo vcro, natum nou factum, consubslantialem Patri, per quern om-
nia factasunt, qui propter nos homines et salutem nostrum descendit de coelis.,
et incarnatus est de Spiritu sanclo ex Maria virginc, et humanatus esl, et
crucifixus est pro nobis sub Pontio Pilato, et sepullus cat ct rcsurrexlt tertia
die, ascendit in coelum, sedet ad dcxteram Palris, itcrum venturus cum gloria
judicare vivos et mortuos : ciijus regni non crit finis, lit in Spiritual sanctum,
Dominum et vivificantcm, ex Patre proccdentcm, cum Patre et fllio adorandum
et conglorificanduin, qui locutus est per sanctos prophetas. Et unam, sanctam,
catholicam et apostolicam ecclesiam. Confilcmur unum baptima in remissio-
nern peccdtorum. Exspectamus resurrectionem moi'tuorum et vilam futuri sse-
culi. Amen. Dans ]cs Canaries co/icilii constantinopl. ex interpret. Dionysii Exi-
gui, Mansi, op. cit., t. in, col. 567 ; cf. Codex cononum et Co.nstitulionum
Ecclesis; romanse, dans S. Leonis, Opera, edit. P. Quesnel, t. n, p. 56; Sacra-
mentarium gelasiarum, dans Muratori, Liturgia romana vetus, t. i, col. 541;
Assemani, Cod. liturg. univers,, t. i, p. 11. Une ancienne traduction des Cano-
nes concilii constantinop., dans collection d'Isidpre Mercator (Mansi, op. cit.,
t. in, col. 574) ; dans Jes Actes du concile de Tolede de 589 (Mansi? op. cit.,
t. ix, col. 977 sq., et Aguirre, Concilia Hispanice, t. n, p. 338); dans Etherius
et Beatus, Adversus Elipandum, 1. I, dans la Bibl. patr. Lugdun., t. xni, p. 363,
(Symbolics [sicj fidei Ephesinte), p. 359 (fides primi Epliesini concilii] concile
de Ghalcedoine, Actio II, (Mansi, op. cit., t. vi, col. 958 ; act. V, Mansi, op.
cit., t. vn, col. Ill ; dans Ferd. Flor. Fleck, Anecdota, in-8, Lipsioe, 1837,
p. 347 sq. ; Cod. Reg. Armentarii Paris. ; dans la liturgie mozarabe P. L.,
t. LXXXV, col. 557 ; dans les actes du concile de Frejus tenu en 796, P. Z.,
t. xcix, col. 293; dans I'Ordoromanus de divinis officiis, (Maxima Jiiblioth.
Patrum, t. xui, col. 677 ; dans le symbole du pape Leon III a Saint-Paul-
de-Rome, d'apres Abelard, Sic et non, edit. Henke et Lindenkolil, t. iv, p. 29-
30 ; traduction syriaque (ms. de Nitrie de 1'annee 562, au British Museum,
Caspari, Quellen, t. i, p. 100 sq.) ; traduction arabo-copte (Wiistenfeld, Syna-
xarium d. i. Koptisch Heiligenkalender, 1879) ; deux traductions anglo-sa-
xonnes contenues 1'iine dans le ms. de Cambridge des homelies d'Aelfric, vcrs
1030, Fautre dans le ms. Wigorniensis de la bibl io tb . Bodleieime, vers
1200, public par Heurtley, Harmonica symbolica, p. 162 sq. ; Walch, Bibl.
symbol., p. 94-103, avec un choix de bonnes variances. Caspari, Quellen; t. i,
p. 213-236. (H. L.)
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la terre, des choses visibleset des choscs invisibles. Et en un seul Sei-
gneur Jesus-Christ, Fils unique de Dicu, engendre du Pere avant tous les
temps, lumiere de lumierc, vrai Dicu de vrai Dieu, engendre, non cree,
de meme substance que le Pere, par lequel tout a etc cree ; qui, a cause de
nous, hommes, et de notrc salut, cst desccndu dcs cieux et a pris chair du
Saint-Esprit et de Marie la Vierge ct est dcvcnu horamc ; a ete crucifie a
cause de nous sous Ponce-Pilate, a souffcrt, a etc enscvcli ct est ressuscite
le troisierne jour conformement a la sairite Ecriturc ; et cst remonte aux
cieux ct s'est assis a la droite du Pere, d'ou il viendra avec magnificence
pour jugcr les vivants ct les rnorts ; dont le regne n'aura pas de fin. Et au
Saint-Esprit, Seigneur qui regne et rend vivant, qui precede du Pere et [12]
qui avec le Pere et le Fils doit etre honore et glorifie, qui a parle par les
prophetes. Et a une sainte Eglisc catholiquc et apostolique. Nous pro-
fessons lebaptdrac unique pour la remission des peches. Nous attendons
la resurrection des morts et la vie du siecle futur. Amen.

On est surpris que Gregoire de Nazianze, ecrivant, quelque temps
apres la fin du concile a Gledonius, au sujet de la regie de foi *, ne
parle que du symbole de Nicee, sans rien dire de celui de Constan-
tinople, quoique dans cette meme lettre Gregoire reconnaisse 1'insuf-
fisance du symbole de Nicee en ce qui concerne la doctrine sur le
Saint-Esprit. Son silence ne s'explique que par sa situation vis-a-vis
du IP concile cecumenique. Le IIP concile general tenu a Ephese
n'a pas fait mention de ce symbole 2. Mais, par contre, le IVe con-
cile general tenu a Chalcedoine le fit reciter deux (bis, 1'insera a
deux reprises dans ses actes 3, etlui donna par ce fait une solennelle
approbation. II fut de meme lu et accepte par le VP concile oacume-
nique, en 680 4. II a ete imprime, avec les actes du IP concile cecu-
menique de Constantinople, dans toutes les collections des conci-
les 5.

1. Saint Gregoire de Nazianze, Epist., cu, P. G., t. xxxvii, col. 193 sq.
2. Au concile de Florence, Bessarion, s'autorisant d'une leltre de Cyrille a

Acace, pretendit que le concile d'Ephese avait defendu de reciter dans les
eglises un symbole aulre que celui qui etait en usage. (Hardouin, op. cit., t. ix,
p. 110). Mais on ne salt si, par ce symbole en usage, on doit entendre le syrn-
bole de Nicee ou bien celui de Nicee et de Constantinople.

3. Action u, et v, dans Hardouin, Collcc. Cone,, t. n, col. 287 et 454 ;
Dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 958, et t. vn, col. 111.

4. Action xvin, dans Hardouin, op. cit., t. in, col. 1398.
5. Dans Mansi, op. cit., t. in, col. 567 et 574. symbole de Constantinople

ne contient plus ces mots du symbole de Nicee : £•/- T»K o-Jdta? TOO iratpoc. On
en a tire parti pour soutenir (Th. Zahii des 1867 et depuis A. Harnack et
Loofs) que le triornpLe de 1'oji.oo-jaio? sur r6[xotouaio; etait tout a fait relatif,
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Athanase et la generation intransigeante de Nicec ne s'en fussent pas accom-
modes. Leur orthodoxie, tant latins qu'alexandrins, elait loin de compte avec
1'orthodoxie nouvelle, celle d'Antioche, des cappadociens et des asiatiques.
Cette question a ete examinee de plus pres, mais pas encore d'une maniere
definitive par J. F. Bethune-Baker : The meaning of Homoousios in the o Cons-
tantinopolitan » Creed, in-8, London, 1905. Si on remonte a 1'origine de la theo-
logie niceenne, on constate avec certitude qu'elle n'est pas d'origine grecque.
Les Grecs possedaientune langue trop ricbe pour formuler du premier coup avec
precision et fixite les rapports du Pere et du Fils. L'equivoque naissait comme
d'elle-merue delagamme indefinie des nuances. Le latin plus sobre n'offrait que
trois termes utilisables : substantia, naiura, persona. Dansl 'oncienne traduction
latine d'Irenee et dans Tertullien, on se sert, pour deflnir le mode de divinite
propre an Fils, des expressions : ejusdem substantive, uniits substantive, unius
et ejusdem substantise. Des le debut du me siecle, Tertullien distingue (De
anima, c. xxxn) les deux lermes pouvanl offrir quelque ampliilologie : substari-
tia et natura. Dans son traite Adv. Praxcam, c, xxvi, il distingue la substantia
et les accidentia ou proprietates uniuscitjiisque substantive. Grace a cela il ar-
rive a formuler Ires exactement 1'unite divine en trois personncs et la dualite
de substances dans 1'unique personne du Christ. (Adv. Praxeam, c. n, xn,
xxvi, xxvn). D'autre part, il affirme que le Fils precede de 1'essence du Pere,
iy. TT,; oycrta; TOU TraTpo;;: Filium non aliunde deduco, sed de substantia Patris
(Adv. Praxeam, c. iv). Par nne bizarre consequence de ses habitudes intellec-
tuelles, Tertullien transporte a la divinite des notions jur idiques : la substance
ou propriete, le fonds ; la personnalite legale ; et aussi la condition, status :
les trois personnes divines sont in uno statu. II y a la, pour le noter an pas-
sage, un indice utile sur les debuts de Tertullien. Les idees et les formules
introduiles ou propagees par lui firent leur chemin en Occident . Elles sont
accueillies et defendues dans De Trinitate de Novatien. Denys de Rome pro-
pose Vilnius substantive a 1'adhesion de Denys d'Alexandrie et prepare les voies
a 1'adoption de l'6[Aoou(7io; a Alexandric. Origene soutient a son lour la doctrine
et fait usage peut-etre du meme terme. Nous avons dit que le concile d'An-
tioche, de 269, condamne ro^oo-jTio? comme helerodoxe ou tout au moins equi-
voque. C'est ce meme mot qui, grace a Alhanase, reparait a Nicee. Mais a
force de raffiner et de discuter, le sens d'6[ioo-ja:oc devient moins clair; ce serait
le resultat de 1'influence de Basile d'Ancyre qui avail adople la formule 6[AOto;
v.aia TcavTa. Cette hypolhese, presentee p a r M . Harnack, n'est pas convaincaute,
car 1'explication que donnait Basile nous a ele conservee par saint Epiphane,
Adv.Hzeres., LXXIII, 12-22; elle prouve simplement que Basile n'exclut rien et
qu'ilentend la similitude x.ata TO eivat -x.ai y.ata TO u^eorTavat y.ai xaTa TO UTrap^giv. On
n'a guere plus de succes si on cherche a impuler a Melece et aux meleciens la
paternite de lanouvelle orthodoxie. Nous avons les explications de Melece (So-
crate, Hist, eccles., 1. Ill, c. xxv) et son adhesion ;>,ux decisions romaines dans
le concile d'Antioche de 379. Resteraient les Peres cappadociens, priucipale-
ment saint Basile, chez qui les termes oCxrt'a, •jTrouTaa'tc, <?V<TI<;, tocwjAara n'ont pas
un autre sens que dans saint Athauase. II n'y aurait done pas eu, au jugement
de M. Bethune-Baker, une orthodoxie a proprement parler « nouvelle. » En ce
qui concerne la disposition des mots EX T^? ouai'a? (TO-J mx-po?), le fait est incon-
testable ; mais si on ne les retrouve pas dans le symbole de Constantinople,

GONGILES - II — 2
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98. Les canons du He concile oecumGnique.

Outre ce symbole 4, le concile de Constantinople porta quelques
canons, qui, dans les anciens rnanuscrits grecs, sont precedes de la
suscription suivante :

« Canons des cent cinquante saints Peres reunis a Constantinople,
sous le consulat de' Flavins Eucherius etde Flavins Syagrius, hom-
ines illustres, le 7 avant les ides de juillet » (c'est-a-dire le 9 juillet).
Cette derniere indication prouve que le concile commence au mois
de mai 381, s'est poursuivi jusqu'au mois de juillet suivant 2.

On ignore le nombre exact des canons promulgues. Les anciens [13]
manuscrits grccs, et les scoliastes du moyen age Zonaras et Balsa-
mon, n'en ont conuu que sept; mais les anciennes traductions lati-
nes, la Prisca 3, la traduction de Denys le Petit, celle d'Isidore 4, et

c'est qu'ils fo rmaicn t uue lautologic avec r6jj.oo-j<7to? et le peril arien disparu
en 381, ils devenaient a peu pres hors de service. Cette theorie a ete discutee
par F. Kattcnbusch, dans Theologische Litteraturzeitung, 1902, n. 6 et par
T. B. Strong, Ilomoousios and Substantia, dans Journal of theological Studies,
1902, t. in, p. 291-294. Ce dernier n'accepte pas I'importation occideutale de
l'6[i.oo-j<7io<; en particulier et de la theologie niceenne en general. D'autres con-
testations de divers points de fait, par exemple la condamnation de rofj-oouffto;
par le concile d'Antioche de 269, sont peu heureuses. M. Strong pretend faire
deriver la terrainologie du dogme trinitaire des philosophes grecs : The histo-
ry of the theological term : Substance, dans Journal of theological Studies,
1901, t. n, p. 224; 1901, t. m, p. 22 ; 1902, t. iv, p. 28. Dans ce travail, 1'au-
teur etudie 1'histoire du mot « substance » et constate que chezles philosophes
grecs, le mot ouaia est associe a trois idees differentes. De Philon a Photin et
chez les ecrivains Chretiens on constate qu'une certaine obscurite persiste,
Ilomoousios signilie tantot la meme matiere, tantot la meme espece. Les
gnostiques 1'introduisent dans leur theologie. (H. L.)

1. Yoir p. 13, note.
2. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. vm, fixe 1'ouverture en mai. Une lettre de

Theodose, datee du 31 juillet, permet de placer la fin des seances vers cette
epoque. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. ix, admet que le concile n'a guere
siege plus lard que juillet. (H. L.)

3. Dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, p. 1174, et dans Fed. de S. Leo-
nis Mag., Opera, publioe par les Ballerini, t. in, p. 553.

4. Dans Mansi, op. cit., t. m, p. 566 et 571 ; dans Hardouin, Coll. cone.,
t. i, col 809 et 810.
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celle du Codex de Lucques 1, ne connaissent que les quatre premiers
de ces sept canons grecs. Leur temoignage a d'autant plus de valeur
que ces auteurs ne se copient pas lesuns les autres, et qu'ils divisent
d'une maniere tres differente ces quatre canons de Constantinople,
que tous s'accordent neanmoins a donner.

Comme, dans la Prisca, les canons de Constantinople ne viennent
qu'apres ceux du IV6 concile general, les Ballerini enontconclu que
ces canons manquaient dans les plus anciennes collections canoni-
ques grecques, et n'y ont pris place qu'apres le concile de Chalce-
doine 2. Mais les trois premiers canons de Constantinople furent lus
a Chalcedoine 3 sous le titre general de Synodicon synodi secundse,
et sans avoir de chiffre particulier. Fuchs y a vu la preuve qu'a 1'ori-
gine, les canons de Constantinople n'avaient pas la forme actuelle,
c'est-a-dire qu'ils ne formaient qu'un seul tout, sans division aucune ;
ce decret unique aurait ete ensuite sectionne en differents canons
par les copistes et les traducteurs. Ainsi s'expliquaient ces divisions
qui varient d'une maniere si notable, selon que Ton consulte la Prisca,
Denys le Petit ou Isidore 4.

L'accord des anciennes traductions latines a ne donner que les
quatre premiers canons du texte grec s'explique par 1'absence dans
les anciens manuscrits grecs d'apres lesquels ces traductions ont ete
faites, des canons 5, 6 et 7, qui ne sont reellement pas du concile
de Constantinople, mais lui ont ete attribues plus tard. Une nouvelle
preuve s'en trouve dans le recit des anciens historiens grecs sur le
IP concile oecumenique ; ils parlent de ce qui fait 1'objet des quatre
premiers canons, et ne disent rien de ce qui a etc traite dans les
canons 5, 6 et 7 5. II serait surtout difficile de prouver 1'authenticite
du 7° canon, car Jean Scholastique qui, au vi° siecle, inserait les

[14] 5e et 6e canons, a ecarte le 7°. Ce canon manque dans beaucoup d'au-
tres collections, et nous demontrerons plus loin, quand nous en parle-
rons specialement, son origine particuliere. Quant aux canons 5e

et 6e, ils appartiennent au concile de Constantinople de 382 ; ainsi que

1. Dans Mansi, Sacrorum conciliorum nova et amplissima Collectio, Floren-
lia;, 1759, t. in, p. 574.

2. Ballerini, dans S. Leonis Mag., Opera, t. in, p. 12.
3. Mansi, op. cit., t. vir, col. 445 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 638.
4. JBibliotkek der Kirchenvers., t. n, p. 411.
5. Socrale, Hist, eccles., 1. V, c. vni; Sozomene, Hist, ecclcs., \, YII c ix

P. G., t. LXVII, col. 576. 1436; Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. vni, />. G!
t. LXXXII, col. 1209.
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Beveridge, Ballerini et d'autres historiens 1'avaient presume1. Les
scoliastes grecs du moyen age '2, Zonaras etBalsamonont commente
ces canons du concile de Constantinople ; plus tard, Tillemont 3,
Bevaridge 4, Van Espen 5 et Herbst dans Tiibinger theologischen
Quartalschrift, 1826, p. 389, y sont revenus.

Ces canons sont ainsi congus :

CAN. 1.

MY) aOsTSfoOai TYJV icfauv TOJV roxisptov TWV Tpiaxotnwv Sexa xal OXTW, TWV

Iv Nixaia TYJI; BiOuvia? auvsXOovTWV, a)v).a ^sveiv IXEIVYJV xopiav,xal avaOe-

[j.aTi,<j9rjvaiTraaav aipsaiv* xal eioixw? Tr,VTWv Euvo^iavwv, svcouv 'Avoj/ouov
y.al TTjV Ttov 'Apsiavwv, SITOUV E'joo^tavwv xal TYJV TWV 'Hj-uapsiaTtoV, SITOUV

IIv£U[JWCTO^d^((i)v' "/.at TTjV TWV ^ja5£X)aavwv, xat TYJV TWV Mapy.sXXtavwv, y.al

TYJV TWV ^coTSivtavwv, xal TTJV TWV 'A^oAXivapiaTwv 6.

La profession de foi des trois cent dix-huit Peres reunis a Nicee en
Bithynie, ne doit pas etre abrogee, mais conserver toute sa force, et 1'on
doit anathematiser toute heresie, en particulier celle des eunomiens ou des
anomeens, celle des ariens ou des eudoxiens, celle des semi-ariens ou des
pneumatistes, celle des sabelliens, des marcelliens, celle des photiniens,
et celle des apollinaristes.

1. Beveridge, Synodicon sen Pandectx canonum, t. n, Annotat., p. 98 ; Balle-
rini, dans S. Leonis Opera, t. in, p. 10.

2. Dans Beveridge, Pandectse, t. i, p. 85 sq.
3. Memoires, t. ix, art. 76 et 77, dissertation sur S. Gregoire de Nazianze.
4. Beveridge, Pandectse, t. n, Annot., p. 89 sq.
5. Comment, in canones, Coloniffi, 1755, p. 186 sq.
6. Ce canon peut appeler quelques breves observations. Le mot iri'crci; signi-

fie le symbole de Nicee. C'est avec ce sens que le concile de Rimini, (S. Atha-
nase, De synodis, c. x, P. G., t. xxvi, col.696 sq.), saint Athanase, Tomus ad An-
tiochatios, c. v et saint Basile, Epist., LXXXI font usage de ce terme qui repa-
raitra avec ce sens dans le canon 7e. Socrate et Sozomene, Hist, eccles., 1. II,
c. xvin, xix, XLV, Hist, eccles., 1. IV, c.-xv, xxn, P. G.,t. LXVII, col.221, 224, 357,
1149, 1177, emploient Trtact; de la merae rnaniere. Quand au nombre de 318
Peres presents a Nicee, nous en avons parle deja, t. i, p. 411, note 13. Le
canon 2e constitue une veritable ratification du symbole de Nicee', 1'objection
soulevee au nom du concile de Chalcedoine (Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vn,
col. 109) qui altribue au concile de Constantinople la redaction du symbole
qui a pratiquement remplace le symbole primilif, ne saurait nous arreter. Les
membres du concile de 381 se consideraientcommeles continuateurs de 1'ceuvre
de 325, ils ont utilise quelques formules niceennes qu'ils ont introduites dans
la contexture d'un symbole hierosolymitain, lequel leur paraissait insuffisam-
ment niceen. (H. L.)
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Nous avons dit que ce ler canon a du, a 1'origine, faire partie du
redige par le concile ; car, dans 1'antiquite chretienne, les

anathemes n'etaient point compris au nombre des canons connus
sous lenom de canons disciplinaires. Socrate et Sozomene ne disent
pas expressement que le concile de Constantinople a condamne

[15] 1'heresie des apollinaristes ; mais Rufin et le IVe concile oecume-
nique ont pense qu'il avait porte cette condamnation 4, et letexte du
synode prouve que cette heresie a ete condamnee a Constantinople.
Theodoret dit que le concile de Constantinople avait depose
Maxime, le faux eveque de Constantinople, parce qu'il avait pris
part a la folie des apollinaristes. Theodoret commet probablement
une erreur de fait : car le 4e canon, qui donne les motifs de la
deposition de Maxime, ne dit pas le moins du monde qu'il ait ete
apollinariste.

Par ces eudoxiens que le concile identifie avec les ariens et dis-
tingue des anomeens et des semi-ariens, il faut entendre ce parti
qui, sous la conduite d'Eudoxe (eveque de Constantinople, sous
1'empereur Valens), formait comme le c6te gauche de la secte
arienne, sans adopter cependant tous les principes des anomeens.
Les eudoxiens pretendaient representer 1'arianisme primitif. Ce
premier canon tient les semi-ariens pour identiques aux pneu-
matistes. Cette supposition est vraie, dans ce sens que les pneu-
matistes issus des semi-ariens, appliquaient a la doctrine sur
le Saint-Esprit les principes ariens. Par les marcelliens, il faut
entendre ces disciples de Marcel d'Ancyre, qui s'obstinerent
dans les erreurs de leur maitre, tandis que celui-ci, avec quelques-
uns de ses partisans, les abandonna.

CAN. 2.

Tou$ uTCsp otolxvjfKV eicioxoicoog, Ta£g u^epopioi? 'ExxXYjawcig JJL-/) eirtlvai,
[/.YjSe cruy^eeiv Tag 'Exx,X'/;aia?' aXXa xaia TOU? xavovag TOV jxev '
£xwx,OTrov, TOC sv A'tY^Tw |j.6vov otxovo[/.£iv, TOU? os TYJ? avaToX^
TYJV cxvaToXvjv [J.OVYJV Sioixsiv, cpuAaruo^svwv TWV ev TOI? xavicri Tofg xaia
Ntxaiav 'rcpso'Ssicov TYJ 'Avno^Ewv 'ExxXYjdta, xai ioi>q trtq 'AamvYj? SIOIXYJ-
aeax; iirtaxoTCOUi;, TOC XOCTOC TYJV 'Aaiavr^v [xov/jv oixovo^eiv, xal TOU? T^g IIov-
TIX^?, TCC T^? DLOVTIX^'? [;.6vov, xal TOU? Trji; ©paxtxrj?, T«T^? ©paxix^g JAOVOV

1. Rufin, ITwf. eccZ., 1. II, c. xxvm, />. Z., t. xxi, col. 536 ; Hardouin,
Coll. concil., t. ii, col. 647. Nous aurons une occasion toute naturelle de nous
occuper de 1'apollmarisme dans les prochains conciles, (H. L,)
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otxovo[j.£iv. 'AxXr(7ous oi cttiaxoTtous Oitsp oioiXYjatv, [JLY] £iu6a£v£iv

ia Y) Tiaiv aXXoag olxovo[uai<; £xxXrjaia<raxai£. ^uXaiTOjji.evou Se TOU xpo- f 161
^^H-svou ~£pl Ttov otoixYJascov xavovoq, eliSrjXov wg ta xaQ ' SXGCCTTYJV eirap.

Y; TYJ'S l^ap^ta? auvoooi; SIOIXYJCTSI, xaia TCC ev Ntxaia (bpuj^eva. Tag §e

Iv Toig (3ap6apixoi<; eOvsai TOU 0eoii 'ExxX^aiaq otxovo|Aei<jGai ^pr) xa-ra TYJV
uuvVjOeiav icapa TWV rcaTspwv 4.

Les 4v6ques appartenant a un autre diocese 2 ne doivent pas s'occuper
des Eglises etrangeres et doivent respecter les liraites des Eglises ; mais
I'evfique d'Alexandrie doit s'occuper settlement des affaires del'Egypte,les
evfiques orientaux seulement(des affaires) del'0rient,car les prerogatives
reconnues al'Eglise d'Antioche, dans les canons de Nicee, (can. 6) seront
maintenues ; les eveques du diocese d'Asie (Ephese) ne doivent veiller
qu'a ce qui concerne 1'Asie ; ceux du Pont, a ce qui concerne 1'Eglise du
Pont, et ceux du diocese de Thrace, a ce qui concerne la Thrace. A moins
d'etre appeles, les eveques ne doivent jamais sortir des dioceses pour
conferer les ordres ou pour faire quelque autre fonction de leur ininis-
tere. Si Ton observe au sujet des dioceses, la regie prescrite ci-dessus,
il est clair que, conformement aux ordonnances de Nicee, le pouvoir du
synode de 1'eparchie s'etend sur toute 1'eparchie (province). Quant aux

1. D'autres traduisent, mais a tort bien certainement, ces mots du texte :
TO-J; CiTCsp Siot'y.iria'tv sTctaxoTTo-j;, par « ceux qui sont sur les dioceses, » c'est-a-dire
les eveques etablis a la tete des patriarcats. Voyez les notes de Valois sur
Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. 8, P. G., t. LXVII, col. 575.

2« L'application du mot Scotxirifft? a des portions restreintes de territoire etait
d«?ja ancienne. Ciceron, Ad Familiar,, xui, 67, parle de trois Stontif|(7£ig d'Asie
qui ont ete rattaches a la proviuce de Cilicie. Strabon, Geogr, XIII, iv, 12, dit
que les Remains avaient etabli des cours de justice dans TOC? Stoixvjaei?. Au ive

siecle, le sens de ce mot avait conserve une certaine elasticite, il s'appliquait
tres bien a une etendue assez variable de territoire placee sous le controle
d'un administrateur. C'est le sens que nous rencontrons dans ce deuxieme
canon et que Gothofredus, Cod. theod., t. n, p. 36, exprime ainsi : provincia-
rum in unam administrations™ collectio. On peut citer d'autres textes qui
confirmeraient ce sens. A propos du canon 9e du concile de Chalcedoine, Bal-
samon ecrit ce qui suit : Sioi'xT)(n; icrTtv YJ TioXXa; £7rapx'«? 'iyovaa. ^v eaUTY). Palla-
dius. Dialog, de vita Chrysost., et d'autres en font egalement usage. Dans
quelques canons africains, le sens de dicecesis n'a plus que celui de paroisse
ou de partie d'une circonscription episcopale (Hie Gone. Carthag., can. 42-44-
46, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 887, cf. col. 803, 818). Sul-
pice Severe, Epist., i, 10, parle de saint Martin dont, dit-il, dioecesim quam-
dam, sicut episcopis visitare ecclesias suas moris est. Le concile d'Epaone, en
517, Mansi, op. cit., t. vm, col. 556 : presbyter dum dimcesim tenet; Gregoire
de Tours, Hist. Francor.,1. V, c. v, P. L., t. LXXI, col. 320 : dum dioceses
ac villas ecclesias circumiret. Dans la conference de 411, a Carthage, di&cesis
est parfois employe pour une localite mise sous la juridiction d'un eveque
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Eglises de Dieu qui sont chez les peuples barbares, elles doivent £trc
gouvernees comme elles 1'ont deja ete du temps de nos peres *.

Ce furent probablement les intrigues de Pierre d'Alexandrie qui
provoquerent ce canon 4, lequel n'est qu'une repetition du 6e, et en
partie du 5e canon de Nicee. II ordonne :

a) Que les eveques d'un diocese (civil) c'est-a-dire de Tune des
grandes divisions de 1'cmpire, d'apres lesquelles les circonscrip-
tions ecclesiastiques (patriarcats, exarchats) avaient ete calquees,

(Collat., i, c. 128, 133, 142, 163, 176), parfois il semble que ce soil ce que nous
appelons aujourd'hui <r son diocese T> (Collat., i, 116, 117, 126). S. Augusl in ,
Breviculus collationis, i, 12, P. L., t. XLII, col. 618: Victoriuni Mustitani
catholici episcopi,...in ipsa auteni dicecesi Mustitana. Voyez encore lei concile
de Tours, can. 9<> ; Sidoine Apollinaire, Epist., vn, 6 ; ix, 16, P. L., i. LVIII,
col. 569, 636; S.Leon,Epist., xn,10, P. L., t. LIV, col. 654. Valois indique la
valeur de unrsp Sioixyjo-tv en comparant ce terme a uTrepoptot; . On remarquera que
dans ce canon, « 1'eveque d'Alexandrie » est seul mentionne en ce qui concerne
1'Egypte, tandis que pour les provinces d'Asie on parle « des eveques ». II
pourrait n'y avoir la rien d'intentionnel, mais simplement un resultut de la situa-
tion pre'sentc, le canon 2e etaut dirige centre 1'eveque d'Alexandrie et non
contre ses collegues d'Egyple. Ceux-ci elaient d'ailleurs troj) petits compa-
gnons pour songer a rien entreprendre en Asie et il n'en elait pas de meme de
leur primat dont 1'influence s'elendait au loin. Rapproclier la loi de Theodose,
datee du 30 juillet 381 (Cod. theod., 1. XVI, tit. i, J. 3) nommant certains eve-
ques comme centres de la communion catholique pour 1'empire d'Orient : dans
le diocese d'Asie, Amphiloque d'Iconium et Optimus d'Antioche de Pisidie ;
dans le diocese du Pont, Hellade de Cesaree, Otreius de Melitene, Gregoire de
Nysse. Socrate, Hist, eccl., 1. V, c. vm, en conclut que le concile a reparti les
provinces et etabli des patriarcbes : Hellade, Gregoire et Otreius obtinrent le
patriarcat du diocese du Pont. II ne s'agit pas ici de patriarches au sens
rigoureux de ce terme, le fait d'en rencontrer trois pour une seule province le
montrerait assez. Socrate n'a pas ete mieux compris par Valois qui a vu dans
ces trois personnages des legats extraordinaires. Ce qui est vrai c'est que
Socrate a confondu la loi de 381 et le canon du concile tenu la meme anne'e; il
a attribue au concile ce qui appartient a Theodose et a fait usage du terme
« patriarche > prematurement, puisque ce litre n'apparait qu'au concile de
Chalcedoine (Mansi, op. cit., t. vi, col. 953, 1005, 1012, 1021, 1029). Onremar-
quera que dans le concile du Ghene, au commencement du ve siecle, la protes-
tation des partisans de saitit Jean Clirysostome contre laconduite envahissante
de Theophile, nefai t pas appel a ce canon 2" de Constantinople. (H. L.)

1. Le commentaire de ce canon a ete donne dans 1'Appendice viiie du tome i.
Nous nous contenterons ici d'y renvoyer. (H. L.)

2. Valois croit que le synode avait aussi 1'intention d'infliger par ce canon
un blame a Melece d'Antioche, parce que ce dernier s'etait, par son ordina-
tion de saint Gregoire de Nazianze, niele des affaires du diocese de Thrace.
Voyez les notes de Valois sur Socrate, V, vm, P. G.} t. LXVII, col. 575,
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n'empietent pas sur les affaires des Eglises etrangeres. Cette de-

fense atteignait surtout le premier eveque de ce grand diocese,
c'est-a-dire le metropolitain, ou, comme on disait alors, le patriar-
che ou 1'exarque 1 ; cette immixtion dans les affaires d'un autre pa-
triarcat etait, a plus forte raison, interdite aux autres eveques du

diocese places sous sa juridiction. I>'J
&) Les grands dioceses sont : 1'Egypte, metropole Alexandrie ;

1'Orient, metropole Antioche ; 1'Asie (Asia proconsularis) , metro-
pole Ephese ; le Pont, metropole Cesaree en Cappadoce et enfin la

Thrace, dont la metropole ecclesiastique avait ete d'abord Heraclee,

et fut plus tard Constantinople 2.

c] Ce canon place chaque province ecclesiastique, sous le synode

provincial : en sorte que, dans les provinces particulieres faisant

partie d'un patriarcat, le patriarche ou le metropolitain ne puisse
pas jouir d'un pouvoir illimite, ce qu'avait voulu eviter le concile

de Nicee. L'appel a Rome etait en outre interdit.
d) Le concile de Constantinople pose une exception en faveur des

Eglises de fondation recente hors des limites de I'empire remain.
Ces Eglises avaient regu leurs premiers eveques des patriarcats
etrangers, et elles etaient, meme a une epoque plus recente, trop
peu nombreuses pour former a elles seules des patriarcats ; aussi

les regardait-on comme une annexe des patriarcats ordinaires, et

c'est ainsi que 1'Abyssinie etait gouvernee par le patriarche d'Ale-

xandrie 3.

CAN. 3.

Tov I/.SVTOI KwvJTavTivc'JTCcXsw;;
TOV irtq 'Pwjjwj? e-b/.OTrov, cia TO slvat a'JTYjv vfav

L'eveque de Constantinople doit avoir la preeminence d'honneur apres
1'eveque de Rome, car cette ville est la nouvelle Rome.

Baronius a soutenu a tort 1'inauthenticite de ce 3e canon 4 qui

1. On ne disait pas encore « patriarche ». (H. L.)
2. Socrate, (V, vm) dit an sujet de ces divisions enumerees par le synode :

a II a etabli des palriarches, car il a fait la division par provinces. » Au sujet
de ce titre de patriarche, voyex ccpendant ce qui a ete dit dans le ler vol.,
p. 380.

3. L. Duchcsne, Eglises separees, in-12, Paris, 1896, 281, c. vn : Les mis-
sions chretiennes au sucl de I 'empire romain. (H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 381, n. 35, 36. Ce canon est etroitement asso-
pie au canon precedent, Le n;ot Trpea-Sfta C[ue HQiis lisqns dans le cation 2e et
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figure dans les anciennes collections canoniques, dans Socrate et
Sozomene, qui 1'un et 1'autre affirment que cette ordonnance a ete

dans le 6e canon de Nicee, signifie « prerogatives » ou « privileges j, mais ici
1'addition des mots TYJ; TI^T)? precise etlimite le sens a 1'institution que les anciens
traducteurs latins rendaient par primatus honoris, distingue de toute autorite
effective. La paraphrase arabe de ces canons dit que « 1'eveque de Constanti-
nople prend rang tout de suite apres 1'eveque de Rome, » (Mansi, Condi. am~
pliss. coll., t. in, col. 578) et Zonaras fait observer que [tera denote un rang
secondaire : vMropipaffiAov xal eXaraoaiv, comme le reconnait la Novelle 130* de
Justinien. La raison donnee de la faveur reclamee par Constantinople est di-
gue d'attention. La ville bdtie par Constantin est une « nouvelle Rome », a ce
titre elle doit done n'avoir qu'une inferiorite d'anciennete a 1'egard de la Rome
ancienne et celle-ci ne jouit de son privilege qu'a titre purement politique : la
majesle de la Ville. La manoeuvre se devine sans peine ; pour rabaisser les
pretentious de 1'Eglise romaine, on lui rappelle qu'elle tient son rang eminent
d'une pure rencontre, elle participe a la grandeur de la ville et rien ne prouve
que les revolutions des empires ne la feront pas descendrequelque jour au-des-
sous de cette jeune cite, a peine emancipee de son rang modeste de paroecia du
diocese d'Heraclee. Rome s'insurgea toujours conlre cette tendance qu'on
pourrait appeler « naturaliste » et soutint que sa primaute n'etait pas attachee
a une contingence polilique, mais a la fondation du siege episcopal par Pierre,
elle etait done « apostolique », d'ou sa veritable superiorite. Le rang occupe
depuis trois siecles assurait d'ailleurs au siege de Rome une preeminence fon-
dee sur 1'habitude des Eglises provinciales, sur leur reconnaissance pour
les bienfaits recus et sur le role dogmatique et disciplinaire de plus en plus
visible. Les souvenirs du passe n'etaient pas entierement negligeables. Theo-
doret dans sa lettre au pape Leon, Epist., cxm, fonda la superiorite de 1'E-
glise de Rome, sur 1'illustration et la grandeur de la cite, sur sa foi et par-
dessus tout sur la possession des tombeaux des apotres. Ce dernier argument
a son interet d'autant plus grand que des documents retouches a une epoque
tardive racontent une tentative d'enlevement des deux corps par des Grecs,
operant a main armee. — L'obstination deployee par les empereurs et par les
eveques de Constantinople pour rehausser le siege episcopal de cette ville
n'entamait pas seulement la predominance du siege de Rome, elle lesait les
droits acquis des sieges d'Alexandrie et d'Antioche qui avaient joui du second
et du troisieme rang dans la hierarchic. A 1'egard d'Alexandrie, la maladresse
de 1'eveque Pierre qui avail pretendu imposer Maxime le Cynique a Constan-
tinople, se trouvait severement punie. Quant al'Eglise d'Antioche^ sa situation
particuliere a la date du concile de 381, la mettait hors d'etat de revendiquer
bien energiquement ses droits. Le schisme meletien lui valait, avec d'autres
maux, cette infortune d'assister sans resistance efficace possible a sa propre
declieance. II va sans dire que ce remaniement dans la hierarchic des grands
sieges fut considere comme non-avenu par 1'Occident. Paschasinus, legal du
pape Leon au concile de Chalcedoine, observa dans la premiere session que
« par la volonte de Dieu » Anatolius de Constantinople etait le premier (Mansi,

, coll,, t, vi, col, 607) ,; d,ans 1^ 16e session, lui et son co-legat^
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promulguee par le concile de Constantinople 1. Beaucoup de Grecs
ont soutenu que par ce canon 1'eveque de Constantinople avait ete
proclame 1'egal, sous tons rapports, de 1'eveque de Rome, et selon
eux la preposition apres n'indique que la posteriorite du temps ;
mais des le moyen age, Zonaras avait reconnu comme denuee de
fondement cette explication et avaitadmis que, dans saNovellel30e du
livre Ve dutitremdeses Constitutions imperiales, Justinienreconnais-
sait la superiorite du siege de Rome sur celui de Constantinople 2.

D'apres le sens litteral, le 3e canon n'accorde a 1'eveque de Cons-
tantinople que la preeminence d'honneur.

Le celebre Pierre de Marcas'est efforce dans une dissertation tres
etendue, de prouver que le jus tta-cpwcp^ixbv, c'est-a-dire la juridic-
tion d'un patriarche, fut reconnu a 1'eveque de Constantinople pour
la premiere fois par le IV° concile cecumenique (de Chalcedoine)
honorem vero solum in synodo Constantinopolitana. Hergenrother
a reproduit cette opinion 3 ; cependant nous persistons a regarder
comme plus vraisemblable que le canon de Constantinople a accorde
a I'ev6que de Constantinople, en memo temps que la preeminence
d'honneur, la juridiction sur le diocese de Thrace qui jusqu'a ce
jour dependait de 1'eveque d'Heraclee.

Socrate donne sur ce point plus de renseignements que le 3e ca-
non. II dit: « Le synode etablit des patriarches, car il fit la division
des eparchies (provinces). Nectaire (de Constantinople) recut, pour
sa part, la ville imperiale et la province de Thrace. » Le meme fait
est rapporte par Theodoret; il dit, dans son Epistola LXXXVI
ad Flavianum, que les Peres de Constantinople « avaient separe

Lucentius, desavouerent les canons de Constantinople (Mansi, op, cit., t. vn,
col. 442), enfin, le pape Leon lui-meme declara que 1'elevalion du siege de
Constantinople aux depens de ceux d'Alexandrie et d'Anlioche, allait contre
les regies de Nicee. II designa le 3e canon comme quorumdam episcoporum
conscriptio qui n'a jamais ete porte a la connaissance du siege apostolique,
saint Leon, Epist.,c\i, 2, 5, P. Z.,t. LIV, col. 1003, 1005; saint Gregoirele Grand,
Epistolar.t VII, epist. xxxiv,.P. L., t.Lxxvn,col.892. Les legats remains au concile
de Constantinople de 869, signerent le 21« canon qui rangeait Constantinople
tout de suite apres Rome (Mansi, op. cit., t. xvi, col. 174). Le second rang ne
fut definitivement concede qu'apres 1'erection d'un patriarcat latin au concile
de Latran de 1215 (Mansi, op. cit., t. xxn, col. 991) ; ce rang fut reconnu au
patriarche grec a Florence, en 1439. (H. L.)

1. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. viii, Sozomene, Hist, eccles,, \, VII, c. ix,
P. G., t. LXVII, col. 576, 1436. (H. L.)

2. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 90.
3. Hergenrother, Photius, t. i, p. 32,
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les dioceses les uns des autres. » Hergenrother est oblige de recon-
naitre que « ce ne fut plus a I'eve'que d'Heraclee que fut attribuee
la juridiction du diocese de Thrace, mais a celui de Constantino-
ple. » Ce qui ne peut signifier autre chose sinon que 1'eveque de
Constantinople obtint des lors la juridiction sur les dioceses de
Thrace.

Parmi les motifs qui amenerent le concile a modifier le rang
des principaux sieges episcopaux, tel qu'il avait e'te fixe par le
6e canon de Nicee, nous devons tout d'abord considerer une rai-
son politique : les empereurs souhaitaient naturellement, que la
nouvelle Rome fut peu eloignee de leur residence particuliere.
Constantinople ayant etc elevee au rang de la nouvelle Rome,
meme pour son siege episcopal, il devenait indispensable de placer
cette ville dans la hierarchic ecclesiastique immediatement apres la
Rome ancienne. En outre, chez les Grecs il etait de regie de classer
les eveches d'apres 1'importance des villes. Le canon 9e du concile
d'Antioche, de341, avait formellementetabli cette regie. Le IVe con-
cile cecumenique (can. 17) se prononcera plus tard dans le meme
sens. Nous le verrons en ecrivant 1'histoire du IVe concile cecu-
menique, § 200, et nous reparlerons du concile de Constantinople
et des protestations que Rome souleva centre cette these. Pour
le moment, contentons-nous de faire remarquer que la defaveur qui
s'attachait au siege d'Alexandrie, a du contribuer a fonder la supe-
riorite du siege de Constantinople sur Alexandrie ; cette ville s'etait
en effet montree sous un jour tres facheux dans ses rapports eccle-
siastiques avec Constantinople. Du reste, pendant de longs siecles,
Rome se refusa a reconnaitre ces modifications dans le rang des sieges
episcopaux de 1'ancienne Eglise. Et lorsque Gratien, dist. XXII, c. 3,
insera notre canon dans sa collection, les censeurs romains y
ajouterent la note suivante : Canon hie ex Us est, quos apostolica
Romana sedes a principio et longo post tempore non i^ecipit.

CAN. 4.

Ilspt Ma^ifjLOU TOU Kiwxou y,yl T^? xai:' autov aTCa^ta? T^'C ev KtovaravTi-

vouTCoXet Y570^-^^?* ware JAT^TS rbv Ma^ijxov ITUCT/.OTCOV Y) ysvsaSai rt

[j,YjT£ TOU? Trap' aJTCj ^siporovyjQsVTag Iv oiwS^TroTS iS^^V xX^pou, TCOCV

xou TWV irepi aurov Y£vo[A£vwv axupwSevTcov xai TWV xap 'autou.

Au sujet de Maxime le Cynique et des desordres qui se sont produits
a cause de lui a Constantinople (nous declarons) que Maxime n'a jamais
ete eveque et qu'il ne Test pas meme aujourd'hui, et que ceux qui ont et^
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ordonnes par lui, pour quelque degre de la clericature que ce soil (ne
sont reellement pas ordonnes), car tout ce qui s'estfait a son egard (c'est-
a-dire la pretendue ordination qu'il avail rec,ue) et tout ce qu'il a fait lui-
meme est sans valeur. J19J

Nous avons, a plusieurs reprises, parle de Maxime *, et nous avons
dit comment il avait cru recevoir 1'ordination episcopale. Aussi le
concile avait-il raison de prononcer sa deposition. On ne faisait pas
alors une distinction bien precise entre 1'ordination ou la consecra-.
tion non valide (invalida, axupo?) et celle qui n'etait pas permise
(illicita] ; 1'ordination non valide legalement et pratiquement ineffi-
cace etait designee tout simplement comme invalide, axupog, tandis
que plus tard le droit ecclesiastique etablit une distinction tres claire
entre la nullite legale et la nullite sacramentelle. Les deux lettres
du pape Damase a Acholius de Thessalonique, montrent que ce pape
ne voulait pas, au debut, confirmer 1'election de Maxime. Mais, peu
apres, beaucoup de Latins, et en particulier saint Ambroise, chan-
gerent d'avis et, dans un concile tenu pendant 1'automne de cette
meme annee 381, ils se prononcerent pour Maxime et en faveur de
ses preventions au siege de Constantinople, tandis qu'ils repoussaient
Gregoire de Nazianze et Nectaire. Ils proposerent la reunion d'un
concile auquel prendraientpart les eve"ques de 1'Orient et de 1'Occi-
dent, et dans lequel on trancherait definitivement la question du •- J
siege de Constantinople 2. Mais, dans le concile tenu a Constantino-
ple en 382, les eveques grecs defendirent la legitimite de 1'election
de Nectaire, et 1'empereur Theodose envoya a Rome des ambassa-
deurs pour soutenir cette opinion 3.

Le resultat de ces negociations fut la reconnaissance, parle pape,
de 1'election de Nectaire ; une generation plus tard, le pape Boni-
face Ier affirmait, en effet, que le pape Damase avait fini par approu-
ver cette election 4.

1. W. Bright, The Canons of the first four general Concils, in-12, Oxford,
1892, p. Ill sq. Cf. L. Saltet, Les reordinations. Etude sur le sacrement de
I'Ordre in-8, Paris, 1907. (H. L.)

2. Lettre synodale des Latins a 1'empereur Theodose dans Hardouin, Coll.
concil., t. i, col. 845 ; Mansi, Condi, arnpliss. coll., t. in, col. 631.

3. Tlieodoret, Hist, eccles., 1. V, c. ix, P. G., t. LXXXII, col. 1217.
4. Boniface I, Epist. ad episc. Illyriae, dans P. de Marca, De concordia sa-

cerdotii et imperil, 1. V, c. xxi, n. 10. [M. Rade, Damasus, Bischof von Rom,
ein Beitrag zur Gesckichte der Anfdnge des romischenPrimats, in-8, Freiburg, ,
1882, p. 107, 116 sq., 133 ; A. E. Burn, An introduction to the Breeds and to
tfte Te Deum, in-8, London, 4899, p. 109, (H, L.)) {
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CAN. 5.

Ylepl TOU T0(ji,ou TWV oimxwv, Y.a.1 Toug lv
(j.uxv o[xoXoYOl5vTa<; HaTpbg xai Ytou xou a

Au sujet du memoire (to/7zws)des Occidentaux, nous reconnaissons aussi
ceux d'Antioche qui professentl'egale divinit^ duPere, duFilset du Saint-
Esprit.

Nous avons deja dit, que ce canon ne provfent pas du IP con-
[21] cile cecumenique, mais du concile tenu a Constantinople en 382,

auquel assisterent les memes eveques qu'a celui-ci.

II est incontestable que, par ces mots : -cb^oq rwv OUTIXWV, il faut
entendre un memoire dogmatique compose par les eveques de 1'Occi-

dent ; mais la question est de savoir de quel tomus compose par les

Occidentaux il s'agit. Divers auteurs, parmi lesquels Zonaras et
Balsamon, et 1'orateur des Latins au concile de Florence en 1439,

1'archeveque Andre de Rhodes, croient que ce 5° canon a en vue les

decrets du concile de Sardique 1. II me semble cependant que, d'a-

pres ce 5e canon, le tojnus des Occidentaux devait parler de la situa-

tion de 1'Eglise d'Antioche et du schisme des meletiens qui divisait
les orthodoxes de cette ville. Or, comme le concile de Sardique n'en

a rien dit et ne pouvait pas en parler, puisqu'il s'est tenu avant la
naissance du schisme 2, on peut dire qu'il s'agit ici d'un autre tomus

des Latins 3. Nous savons que le pape Damase et le concile qu'il
tint en 369, adresserent aux Orientaux un tomus dont il subsiste

quelques fragments 4, et que neuf ans apres, en 378, cc tomus fut

accepte et signe a Antioche, dans un grand concile preside par

Melece et compose de cent quarante-six eveques orientaux ortho-

doxes ; ce meme concile essaya de mettre fin au schisme d'Antioche.

En 380, le pape Damase envoya, conjointement avec le IVe concile
tenu a Rome, un nouveau memoire concernant la foi dont nous pos-

sedons quelques fragments et les anathemes ; il etait adresse aux

Orientaux et, en particulier, a Paulin d'Antioche, le chef des eusta-

thiens de cette ville.

1. Tubinger theologischen Quartalschrift, 1852, p. 411.
2. Cf. Beveridge, Pandectx, t. 11, Annotat., p. 97 ; Tillemont, Memoires,

Bruxelles, 1732, t. ix, art. 77, dans la dissertation sur S. Gregoire de Nazianze,
p. 221.

3. Dans Mansi, op. cit., t. in, col. 459; Hardouin, op. cit., t. i, col. 772.
4. Voyez t. i, p. 985.
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Dans ces conditions, nous devons entendre par les mots : ro^o^Toiv [22]
oimxwv, ou bien le memoire redige par le pape Damase en 369, ou
bien celui de 380, et je serais porte a croire que c'est du premier
memoire qu'il s'agit ici1. Voici mes raisons :

a] Ce canon appartient au concile tenu a Constantinople, en 382;

b] De ce concile nous avons encore, dans Theodoret (1. V, c. ix),

une lettre synoclale adressee aux Latins ;

c] Ce 5° canon, provenant de la meme source que la lettre synodale,

doit avoir avec cette lettre un certain rapport;

d] Dans cette lettre synodale, les eveques orientaux, pour con-

vaincrc les Latins de leur orthodoxie, font appel a deux documents :

un -o[j.oc, complete dans un synode tenu a Antioche, et un autre tby.oq

du concile cecumenique de 381 2 ;

e] Le concile d'Antioche en question est cette graiide reunion

tenue en 378, et le TO;J.C; est un memoire envoye de Rome en 369
et accepte a Antioche en 378 ;

f] Le concile d'Antioche retourna certainement a Rome, comme
supplement de sa lettre synodale, un exemplaire du tomus augmente

de 1'accuse de reception et des signatures des membres du concile ;

c'est ce qui explique comment Luc Holsten a pu trouver, a Rome

meme, des fragments de ce memoire 3 ;
g] Le concile de Constantinople, tenu en 382, pouvait tres-bien

dire, en parlant de ce tomus renvoye a Rome avec des additions :

« Le tomus termine a Antioche, » quoique, de fait, ce tomus ait ete

redige a Rome ;
h] Si ce meme concile parle dans sa lettre synodale de ce tomus,

nous sommes, jusqu'a un certain point, autorises apenser que, dans

le canon qu'il a rendu, il parle du meme document ; [23]

z) Les fragments conserves de ce tomus de 369 roulent explicite-

ment sur ce point que le Pere, le Fils et 1'Esprit sont egaux sous le

rapport de la divinite 4, etde meme, d'apres notre canon, tel semble

avoir du etre le contenu de ce tomus ;

t. Baronius, (Annal., ad. aim. 381,n. 26), de memeque Fuchs, Bibliothek der
Kirchenvevs.) t. u, p. 418, entendent par TO[J.O? TWV 8ui-ty.wv, le memoire adresse
en 380 parle pape Damase aApollinus. Voyez pour 1'opinion contraire, Marca,
De concordia saccrdotii et imperil, 1. L, c. iv, n. 5.

2. Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. ix, P. G., t. LXXXII , col. 1212.
3. Note marginale dans Hardouin, Coll. concil., 1.1, col. 772 ; Mansi, Condi.

ampliss. coll., t. in, col. 459.
4. Mansi, op. cit., t. m, col. 459, cf. 451.
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K] II est vrai que les fragments que nous possedons de ce tomus
de 369, ne disent rien du schfsme d'Antioche; mais ce silence n'a
rien d'inexplicable, puisque nous ne possedons que tres peu de chose
de 1'ancien document, et il est d'autant plus probable qu'il s'agis-
sait de ce schisme, dans la partie de 1'ouvrage maintenant perdue,
que le concile d'Antioche qui a accepte le tomus aegalement tra-
vaille a mettre fin au schisme meletien. Ce qui corrobore notre
these., c'est que dans leur lettre adressee aux Occidentaux, en 381,
les eveques italiens disaient explicitement avoir ecrit aux Orientaux
longtemps auparavant (dudiim] pour faire disparaitre la division
nee a Antioche au sein des orthodoxes *. Ge dudain me parait etre
vine allusion au tomus romain de 369. Si dans leurs lettres de 381,
adressees aux Orientaux, les Occidentaux rappellent ce premier
memoire, il est naturel que le concile de Constantinople tenu en 382
s'en soitoccupe egalement, puisque cefut precise'ment cette derniere
lettre des Latins qui donna lieu a sa reunion.

Pour bien comprendre le canon que nous commentons, il faut
enfin remarquer que la lettre de 381 disait que « dans leur envoi
anterieur (c'est-a-dire, d'apres nous, dans le tomus de 369), [les
Latins] avaient declare que les deux partis d'Antioche etaient egale-
ment orthodoxes 2. » C'est en maniere de reponse que les Orientaux
disent de ce 5e canon : « Nous aussi, nous reconnaissons comme
orthodoxes tous les fideles d'Antioche, qui professent 1'egale divi-
nite du Pere, du Fils et de 1'Esprit. »

Une autre explication de ce canon a ete proposee par Beveridge 3

et Van Espen 4. D'apres eux, il faudrait ainsitraduire le canon : « Au
sujet du tomus des Occidentaux, nous partageons le sentiment de
ceux d'Antioche (c'est-a-dire du concile tenu a Antioche, en 378),

[24] qui (ont accepte ce tomus et) ont professe 1'egale divinite du Pere, du
Fils et de 1'Esprit. » Nous remarquerons, que contrairement a cette
explication, le mot cbtooe^eaOca signifie ordinairement, dans lalangue
de 1'Eglise, la reconnaissance et la reception de quelqu'un comme
membre de 1'Eglise, et non pas 1'acceptation des idees d'un autre.

1. Hardouin, Coll, conciL, t. i, col. 845 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. HI,
col. 631.

2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 845 ; Mansi, op. cit., t. m, col. 631.
3. Beveridge, Pandects, t. n, Annotat.. p. 97.
4. Comment, incanones, Colonise, 1755, p. 191.
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CAN. 6.

'ErceiSYj rcoXXoi TYJV IxxXYjcriaaTixYjv e'JTa^iav CTUYX££IV xai avaipsTueiv (3ooX6.
[J.EVOI. (piXe^Opax; xai ciuxo©avTixw<; aVctag Tiva? xaTa TWV OIXOVO^O'JVTWV Tag
'ExxXYjaia;; opOooo^cov ETCICTXOTCCDV ffU^TuXaaaouaiv, ouoev sTspov YJ ^paivsiv 7«<;
TWV lEplwv uTioXYj^Eic, xai Tapa*/a<; TWV EipYjvEUovTwv Xawv xaTaaxEua^eiv ETCI-

T£<;° TO'JTOU IvEXEv Yjp£t j£ TY) a^tot auvoow TWV Iv

£'7rtTp£'K£iv Ta? xaTYJYOpta? 7:oi£ia9at. xa-a TWV OIXOVO^OUVTWV TOCC 'Ex-
xXrjcria?, [X'/joe [xr,v 7:av-a^ awoxXsUiv* aXX' si [J.£V TI? olxsiav Tiva ^ [/,(!; iv,
TOUT£aTiv ioiwrtxr(v, sicaY«YOi TW STuaxozw, w; TcXsovEXV^Ootq, Y) aXXoTt 7:apa

TO otxaiov ^ap ' auToy :;£7iov0wc ; ITCITWV TCIOUTWV xaTV)Y°Pl^v FO ^STa^suOai
{Ar(T£lTb ^p67(07:OV TOJ XaTYJYOpOU , [J.V)TS TY)V 6pY)C7X£iaV. XpYJ Y«P ^OCVTl Tp6~W TO

T£ ffuvstob? TOIJ STUKTXOTCOU 4X£j9£pov slvat, xai TOV a3ix£faOaiX£YOVTa, ctaq av ^
OpYjaxsia?, TWV oixaiwv Tuy^avEtv. El B£ IxxXYjaiamixov sivj TO £TCt5>£p6
£YxXY][AaTws'juax6ftw, TOT£ Soxi[A«^ea9ai ^prj TWV
iva zpwTOv jAsv alpsTtxot? jxr, £^Y) xair^opia? >iaTa TWV opOooo^wv i^iGrxoTcwv

xXYjatacTtxSv TcpaYf-xuMV 7:st£faOai' AipSTixou? 8s X£YO[J.£V, ~o'jq T£
^q 'ExxXr/aia^ a~oxYjpu/0£VTa?, xai TOU? [J.ETOC TauTa 69' "O^wv avaOs-

IxaTiaOlvTa? ; xpb? §£TO'JToi<;xcd TOU? TYJV ^IUTIV jxkv TYJV u^1^ xpoa^otou^vou?
6[xoXoY£iv, aTCOff^taavca? 8e, xal avTiouvaYOVTag TOI<; xavovixot? YJ^WV ETCKJ-
xoTCOiq. "E7t£iTa ok xai EITIVS? Twva~b TrJ^ 'ExxAYjaiag £~l aiTiai? tiai zpoxa-
T£YVcoa|Alvoi EISV xai aTCoScSXrjjj.evoi,, YJ axoivwvYjTot, EITE «Tib ^X^pou SITE
«7:b Xa'ixou Tay^aTog' [j^o£ TO'JTOI? £C£tvaixaTY)YOp£tv E^UXS^OU,, ^piv av TO ol-
XEIOV £YxXY][j,a ^pOTEpov a-iroouawvTai. 'O^otwq §s xai TOU? UTrbxaTYJYOpiav xpo-
Xa6ou7«v ovTa?, [JLY; ^poTEpov stvai, BEXTOUC £i? ETTIO-XOTTOU xaTYjYopiav rt ETEpwv
xXYjpixwv, xpiv av aOwoui; £auTOu<; TWV Exa^OEVTWV auToi; a-oo£i^waiv
]J.aTWV. El ^-£V TOl Tivk? JA^TE a'.pSTlXOl ^fjT£ aXOlVWVYjTOl E lEV,

YVwa^Evoi ^ icpoxaTYJYOpYj^EVOi ITTI Tt<7t TCXr^j.^EA-^^aai, XEYOIEV ok E^EIV TIVOC
exxXYjcrtaatiXYiv xaTa TOU ETTKTXOKOU xaTY)YOpiav' TOUTOU? xsXs-jEi YJ aYia auvoooq,
TTpWTOV [XEV E7TI TWV TY^q ETCapX^ TCCCVTWV ETUtJXOTZWV EVlffTaiOai Tag XaTYJYO-

piag, xai ETC' auTwv £XsYX£tv T^ £Y/^f'3t'ca T0^ £v al^ia? tiaiv ETCIO-XOTTOU, El §E
ffui/.6atYj aouvaTY^aai TO'jg Eicap^iwTai; Trpbg oiopOwuiVTwv ETrbEpojj-Evwv EYXAY)-
[J-aTWV TW ETCiaXOTCW, TOT£ a'JTCU? ^pOO-lEVai JXSl^OVl aUVOOW TWV TYj'i; SlOlXTQffEW^

ETCKJXOTrwv EXEivY)?, UTTEp TY)q aiTiag TajT'^g auY"/-a^OIJlJ'-vwv 5 7-a'- 1J/0 ^pOTEpov [25]
EviorraaOai TTJV xaTYJYOptav, vepiv YJ EYY?^?(O? OC-JTO-J? TOV laov auTotg u^OTt^cra-
a9ai xivouvov, £i::£p sv TYJ TWV ̂ paYf-aTWV Ta^Ei cruxooavTOuvTEg TOV XOCTYJYO-

pouj^svov s7iia txo<KO
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sTCiaxoTuoug, TCV TGicTkov TO Trapairav s? xaTYjYopiav [AYJ sva i OSXTTOV, to?

ptuccvTa 70 us zavcvas, xai T/JV ey.y.AYjcriacrriy.^v Au[r^va;j.iVCV s'JTalriav "*.

1. Ce canon lemoigne du profond malaise clout elail alteint la societe eccle-
siastique apres plus d'un derni-siecle de polemique et d'hostilite ouverte entre

ariens et catholiques. Ce feu croise d'accusations, de denoncialions, les depo-
sitions, les violences qui en etaienl le resu l ta t ava ien t transforme le clerge en
une societe dans laquclle regnaienlla def iance etlesprocedes les plus regrettables.
S. Jean Chrysostome, De sacerdotio, 1. J IT , c. xiv, P. G., t. XLVIII , col. 649,

dit qu'alors « un eveque doit se tenir de tonics parts snr ses gardes, c'est a

qui suspectera sq conduite. On 1'epie et chacun est pret a lui causer prejudice.

S'il s'apprele a faire quoi que ce soil, lout le bien qu ' i l a accompli ne le garde-

ra pas contre les langues venimeuses el ?on enlourage immediat est encore

celui dont il a le plus a se defier. » Personne, dira-t-il plus tard et experience

faile, ne craint d'accuser ou de calomnier un eveque. No/nil, in Act. Aposi.,
in, 2. C'est bien la meme situation que decril le canon G J . Le verbe oty.ovo[xs?v

que nous rencontrons ici comme an canon 2°, a ins i que dans Eusebe, Hist.

eccl., 1. IV, c. iv, P. G., t. xx, col. 308, a le sens d 'adminis t ra l ion spirituelle
derive de Luc, xn, 42 et I Cor. iv, 1. Employe comme ici d 'une maniere abso-

lue, ce terme peut indiquer une distribution des ai]m(A)nes de 1'Eglise (Edw.

Hatch, Bampton Lectures, p. 41). Unaulre mot est employe avcc un sens spe-
cial, c'est tspEu? designant un eveque, sans doute pour marquer que dans cc litre

le christianisme concentrait Ja puissance sacerdotale. Saint Jean Chrysostome
fait egalement usage du mot teptoo-jvr]; pour designer 1'episcopat et chez les

latins on trouve Tertullien, De baptismo, c. xvn, P. Z., t. i, col. 1236, ecrivant :

summus sacerdos qui est episcopus ; saint Cyprien emploie egalement sacerdos

pour episcopus. On remarquera dans ce canon la garant ie donnec a ceux qui
portent une accusation; il ne sera fait aucune euquele sur sa religion. Le lerme

employe ici Op^axstav, se trouve, dans les edits i inper iaux trail scrits par
Eusebe, Hist, cedes., \. IX, c. i ; 1. X, c. v, P. G., t. xx, col. 197 sq. 880 sq.,

avec le sens tres net de « culte ». II va sans dire que c'est la religion du plai-

gnant qui ne doit en aucune facon lui etre imputee, il ne s'agit pas ici de la

moralite generate. Le concile d'Hippone, tenu en 393, regie que personiie ne
pourra porter une accusation centre un eveque s'il n'est parfailement hono-

rable, nisi proprias causas, non tamen ecclesiasticas, dicere voluerit ( M a u s i ,

Condi, ampliss. coll., t. in, col. 920). Cette distinction n'est pas admisc par le

75* canon apostolique, qui denie a un heretique le droit de porler temoignage

contre un eveque. On peut en rapprocher le canon 96P du recueil arlesien
connu sous le nom de IVe concile de Carlhage. Le 6= canon de Constant inople
baoulit bien vite aux memes disposilions reslriclives a 1'egard dcs hereliques,

terme un peu vague et facilement extensible dans lequel on fa i tcnl rer : 1° ceux

qui sont excommunies formellement ; 1° ceux qui sont anathemat ises par !c
ler canon precedemment porte ; 3° ceux qui professant garde r la foi n'en sout
pas moins aff i l ies au schisme et font opposition aux eveques Icgitimes ; 4o les

clercs excommunies pour une faute determinee ou bien accuses d'une faule
dont ils n'ont pu se laver. C'est ce que dit le canon 6° du lie concile de Car-

thage : Si ciiminosus est, non admittatur ut accuset (Mansi, op. cit., t. in,
col. 694). Mentionnons encore quelques par ticula rites de ce canon. — cOTOxrjpv-

C O N C I L E S - II — 3
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Comme, dans le but de troubler et de detruire 1'ordre de 1'Eglise, plu-
sieurs imaginent, par un esprit de haine et en veritables sycophantes, des
accusations centre les eveques orthodoxes charges du gouvernement de
1'Eglise, ne se proposant, par la, que de porter atteinte a 1'honneur du
sacerdoce, et d'agiter le peuple naturellement amoureux de la paix, le
saint concile des eveques reunis a Constantinople a decide qu'a 1'avenir
on ne re<jut pas les accusateurs sans leur faire subir une enquete, et que
Ton evitat, d'un cote de permettre a tous sans distinction de se porter
comme accusateurs contre ceux qui gouvernent les Eglises, et, del'autre,
de le defendre a tous d'une maniere absolue ct sans distinction. Maislors-
que quelqu'un porte une accusation pcrsonnclle contre 1'eveque, soit qu'il
ait ete dcsscrvi par lui, soit qu'il ait etc traite injustement d'une facon
quelconque, on ne doit pas, dans des accusations de cette sorte, prendre
en consideration la pcrsonne on la religion du plaignant, car la conscience
de 1'eveque doit se conserver parfaitement pure et celui qui croit avoir
eprouve du domrnage doit obtenir justice, quelle que soit la religion a la-
quelle il appartienne. Si la plainte portee a trait a des choses de 1'Eglise,
il faut alors examiner ce que sont les accusateurs, car il faut eviter avant
tout que des heretiques ne portent, contre des eveques orthodoxes, des
accusations qui concernent des choses de 1'Eglise. Nousregardons comme
heretiques ceux qui sont deja. depuis longtemps exclus et qui, en outre,
out etc anathematises par nous, et de meme ceux qui professent une foi
orthodoxe, mais qui, se separant des eveques legitimes, liennent des reu-
nion particulieres. En outre, des rnembres de 1'Eglise, deja condamnes ou
exclus pour certains motifs, ct qui ne sont plus en communion, fussent-

rapporte a la grande excommunication, ainsi que nous lisons dans
Socrate, Hist, eccl,, \. I, c. vi, P, G., t. LXVII, col. 41 sq. ; aTioy.iripy^r^av arcb
TTj? 'Ex/.X^at'a?, et dans S. Gregoire de Naziarize, Epist^cii, qui nous dit que le
pape Damase lit les apollinaristes d7tox,r)py/tToij;. Le sens dans lequel le canon 6e

parle d'hereLiques est tout a fait large et renferme egalement les schismatiques ;
on constate la meme facon de parler dans la Conference de Carthage en 411
(Collatio i, c. 126, 139), dans saint Athanase, saint Basile et une loi de Theo-
dose datee de 1'annee 380. 'AvTtuuvaYovTa? se comprend sans peine si on en
rapproche o-jvaveiv (Eusebe, Hist, eccl., 1. VII, c. xi ; S. Athanase, Apol. contr.
arian., c. xx), a-jvayscrOai (Eusebe, op. cit., 1. VII, c. ix ; S. Athanase, Apolog.
contr. arian. , c. xn) et cruvaEt; (Cyrill. de Jerusal., Catechesis, x, 14, S. Athan.
Apolog. de fu,°a, n. xxiv, Tomus ad Antioch., c. ix ; Socrate, Hist, eccles.,
1. V, c. xxn), eniin saint Jean Clirysostome parle de la. o-uva^et; quolidienne
(Homil. in Act. Apost., xxix, 3). Socrate, Hist, eccles., 1. VII, c. v, emploie le
terme Tiapacryvavwv pour teni r une assemblee clrangere a 1'eveque. Beveridge
a propose une lecture tres acceptable pour y.avovi/.ot? (YJP-WV im<jy.oTSQls), illit done :
%otvwviy.ot; « les eveques q[ui sont en communion avec nous », ce qui s'accorde
tres b'ien avec le xotvwvr/tou; de la leltre sy-nodale aux occidentaux, dans Theo-
poret, Hist, eccles., k V. c. ix, P. G., i. txxxn, col. 1212 sq. {H. L.)
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ils clcrcs ou lai'c{ues, doivent, avant de porter une plainte centre un eve-
quc, se laver eux-memcs de leurs propres fautes. De me me ceux qui sont
sous le coup d'une accusation1 ne peuvent a leur tour se porter accusa-
teurs contre 1'eveque ou centre d'autres clercs avant d'avoir demontre
leur innocence au sujet des imputations portees contre eux; mais si des
pcrsonnes qui ne sont ni heretiques ni excommuniees, qui n'ont pas subi
de condamnation et qui nc sont pas sous le coup d'unc accusation, croicnt
avoir a se plaindre dc Feve'que dans les choses de 1'Eglisc, le saint con-
cile leur ordonne de soumettre ces plaintcs au jugcment des evfiques reu-
nis de la province et de prouver, par-dcvant eux, les accusations portees
contre 1'eveque incrimine. Mais si les e"vequcs de la province sont incom-
petents pour appliquer la peine qui reviendrait a 1'eveque pour les mcfaits

126J dont on 1'accuse, ils (c'est-ii-dire les accusateurs) doivent s'adresser au con-
cile plus considerable des eveques de chaque diocese (c'est-a~dire d'un
diocese patriarcal), qui se reunit pour juger ces sortcs d'accusations, et
(ces accusateurs) ne pourront porter leurs plaintes (devant ce nouveau tri-
bunal) avant d'avoir promis par ecrit d'accepter pour eux la peine qui re-
viendrait a 1'accuse convaincu de culpabilite. s'iletaitprouve, danslapour-
suite de 1'affaire, quc leurs accusations contre 1'eveque fussent des calom-
nies.

Mais si quclqu'un, ne tenant pas cornpte des presentes prescriptions,
ose fatiguer les oreilles de 1'empereur ou bien agiter les salles d'audien-
ces de 1'autorite civile ou bien le concile cecumenique, et s'il meprise les
eveques du diocese (c'est-a-dire ceux du diocese patriarcal), on ne doitp;is
lui permettre de se porter accusateur, parce qu'il ne tient pas compte des
canons et qu'il trouble 1'ordre de 1'Eglise.

Nous avons dit que ce canon ne provenait pas du IIe concile cecu-

menique, mais clu canon de Constantinople de 382. Ajoutons que

le pape Nicolas Ier ecrivant a 1'empereur grec Michel, disait que

ce canon « ne se trouvait pas dans les exemplaires remains (quod

tamen non apud nos inventum, sed apud vos haberiperhibetur} 2.

Beveridge et Van Espen ont donne des commentaires asse^: com-

plets de ce canon 3.

CAN. 7.

Toag 7;pcc7TiO£[JL£VOU5 T-?] cpOcoc^ia y.y.1 T?J ;j.£pioi twv (TCOLCTTC'VWV aTrb a(!p£Tt*

Xwv S£^6pi,sOa xaia TYJV 'jTroT£TaY[J.£VV)v axoXouOtav xac auv^Ostav. 'Apsiavou?

1. Dans la phrase precedente il s'agissait de ceux qui, non-seuleruent avafent
par-devers eux des accusations, mais qui meme avaient deja etc condamnes,

2. Nicolai I, Epistola, vm ; Hardouin, op. fit,, I . v, col. 150,
3. Beveridge, Pandects;, t. IT, Annotate p. 98 sq. ; Van Espen, Comment, in,

canones, p. 192 sq.
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jA£V Y.a.1 Ma7.£ooviavcijg, xat SaSgaTiavcug, 7.ai Nauanavouc, Toug Xs

eauTOug xaOapoug y.ai aptJTspo'jg. 7.ai Toug T£<7<7ap£cnwcic£/.aTiTag, £vrcuv

T£TpaciTag, xai 'ATCoXXivapuruag oe^o^sOa cioovTag XtSIXXoug xat ava0£^a-

Ti^ovTag -rraaav oupscnv, [J/0 cpsvoliaav cog <spcv£i YJ ayia TOU ©sou xaOoAixrj -

y.ad ocTroaToXr/.T] 'ExxAvjcta* y.at crc>payi£o[j(.£vcug Y;TCI ^picjxsvoug ^pwTGV TW

avtw [j.up<p TO T£ [J.STCO^OV y.ai TOO? oc0aX[^ciJg /.at Tag ptvag 7.ai TO o-TOj^axai

T« wTa' y.al cropavtwOVTS? a'JTO'JC Xsyop.sv' ^spaytg cwpsag IIvso[j.aToc; aytou.

E'jvcp.iavoug p.sv TCI TO'jg £tg [^lav 7.aTaoucriv (jaTCT^o^evouc, xal McvTaviorag

Toug IvTauOa A£YO[j.svou; ^p-j^ag, 7.ai HaScAAiavo-jg TO'jg uic^aTcpiav cicaaxov-

Tag, 7.al £T£pa Ttva ^aA£7:a Trotouvrac; xat Tag aXXag 7:aaag aSp£!j£ig — ETCEIOTJ

TCoXXci £i<jiv IvTauOa, (J-aAitJTa ol azb TYj'g FaXaTwv ^wpag £p}(i[;.£voi' — •

TcavTag Toug XT:' a'JTwv OsAovTag TrpoaTiOstjOai TYJ opOooo^ia wg "EXAvjvag c£^6-

;j,sOa, 7,ai TY)V ^pwT'^v r^ipav TCOIOUJJ.SV a'jTOug XpiaTtavouc, TT(V ok oeu-lpav

XaTY]^OU[J-£VCUg, £'.Ta T^VTplTY] £^Op7.i^C[A£V aUTC'jg [J.£T« TO U £{/-9UC7CV TplTOV £ig

TO ^poffWTCov 7.a', £ig Ta WTa' 7.ai oiJTwg 7.arr^oj[j.£v aJTC-ug, */M TCoioup.£v [27]

auTOug ^povitsiv £igTY)v 'Ex,xXY;tiuv, 7.ai a/.poauOaiTwv ypascov'

5. Ce canon commence 1'enumeralion de lous ceux qui sorlenl de 1'heresie pour
prendre part au nombre des elus o-w^o^ievwv (reminiscence de Act., n, 47 ; II,
Cor., n, 15). Suit remuneration des convertis qu'on peut recevoir sans les bap-
tiser de nouveau : ariens, macedoniens, sabbaziens. Ceux-ci sont peu connus.
Us se rattachaieut a un juif nyant nom Sabbazius, qui s'unit aux novations, fut
ordonne pretre, fonda une secle et se fit donner la consecration episcopate
(Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. xxr, 1. MI, c. v, xir, P. G., t. LXVII, col. 621,
745,757) Ses partisans s'appelaieiiteux-memes protopaschites.ou « observateurs
de la Paque primitive. » Une loi de Theodose II, datee de 413, les denonce
comme des de'serteurs du novatianisme (Cod. tlicodos., 1. XVI, tit. vi, 1. 6). Puis
viennent les novations on « catharcs, » aptatepo-j; ou dpiaTou;, dont nous avons
parle deja, voir t. i, p. 576, note 3 ; les quartodecimans ou Tetradilse, c'est-a-
dire qui finissaient leur jeune preparatoire a la fete de Paques le quatrieme
jour de la semaine sainte; enflnles apollinaristes. Les secies dont le bapleme
etait cor.sidere comme mil elaient celles des eunomiens qui baptisaient par
une seule immersion, allusion evidente a leur coulume de baptiser dans la
mort du Christ plulot qu'au nom des Irois- personnes de la Trinite ; les mon-
tanistes ou phrygiens, les sabellicns qui enseignaient 1'idenlite absolue du Pere
et du Fils, utoTvaTOpi'a. Les convorlis de ces scctes elaient considere's
comme s'ils etaient venus de la Genti l i te . De ceux-Ia le premier jour, dit noire
canon, on en « f;iit des chreliens ». Cetle anticipation d'un vocable qni ne
s'accordait qu'apres une longue probation est tout a fait remarquable, mais
ellen'est pas sans analogues. Sulpice Severe, Dialogi, n, 4, P. L., t. xx, col. 204,
parle d'une grande foule rasscmble'e aux environs de Chartres qui supplia
saint Martin ut eos faceret christianos et tout d'abord, an milieu de la plaine,
cunctos imposita universis inaiiu catechumenos fecit. Saint Auguslin, De cati-
chizandis rudibus, n. xiv, P. L., t. XL, col. 326, s'exprime ainsi : Nobis dicitur :
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Ceux qui passent de 1'heresie a 1'orthodoxie et au nombre des elus,
doivent ctre ad mis de la manierc suivante : les ariens et les macedoniens,
Ics sabbaziens, * et les novatiens qui se nomrnent les catharres et les aris-
tcroi 2, de m6me que les tetradites (les quartodecimans) et les apollinaris-

ij loquere huic, vult chrislianus fiei'i, ce qu'pn peut rapprocher du ca-
non 39e d'Elvire. Ce qui suit : « le second jour nous en faisons des catechume-
nes » indique clairement qu'on n'a pas donne le bapt6rne des le premier jour. II
faut done entendre cetle expression, les « faire chretiens » comme d'une anticipa-
tion et peut-etre une operation pre'liminaire analogue a 1'immatriculation. II im-
porte toutefois d'observer que primitivcment, et jusqu'a unc dale qu'il est diffi-
cile de determiner avec precision ct qui varie en lous cas suivant les lieux,
chretien signifiait « cateclmmene » et « fidelc », plus tard « fidele » fut synonyme
de « chretien. » Lc canon 39e d'Elvire parait viser les premieres ceremonies du
catechumenat et le terme « calechumencs » marque 1'admission parmi les compe-
tentes. On lit dans I'Euchologion le rite concernant 1 'abjuration d'un juif. II y est
dit : ( tnous le faisons chretien, c'est-a-dire, nous le reconnaissons en qualite de
chretien non baptise, ainsi qu'on fait aux enfanls de parents chretiens qui sont
presentes au bapteme. Le deuxiemejour nous le comptons au nombre des cate-
chumenes, priere dans laquelle on demande que 1'ancienne erreur soil eloignee
de celui a qui il a etc donne de s'eavolcr vers le nom de la Trinite et que son
nom a lui soit ecrit au Livre de vie. » Remarquons que la discipline de ce canon
qui nous represente 1'etat disciplinaire de la rebaptisation a Constantinople
vers 460, est beaucoup moins rigoureux que ne 1'etait un siecle plus tot envi-
ron saint Athanase qui declare expressement que le bapteme administre par
les ariens, les Paulianistes ou samosateniens et les Montanistes est nul et doit
etre re'itere. Pour s'expliquer ce dissentiment, inexplicable au premier abord,
il faut se reporter a 1'etude de J. Ernst , Die Ketzertaufangelegenheit in der
altchristlicher Kirche nncli Cyprian dans Forschungen zur christl. Litteratur
und Dogmengeschichte, in-8, Mainz, 1901. Cette question si ardue de la rebap-
tisation, apres avoir provoque un grave conflit entre le pape Etienne et saint
Cyprien, a etc periodiquemeiit reprise par les Peres, comme saint Athanase,
saint Basile, saint Cyrille de Jerusalem, Optat de Mileve, et par les canons
disciplinaires des Constitutions apostoliques, des conciles d'Arles et de Nicee.
L'interpretation en favour chez les theologiens d'apres laquelle la nullite du
bapteme adminislre dans certaines sectes heretiques aurait eu pour cause une
alteration essentielle de la formule baptismale ne peut pas concorder avec la con-
clusion qui se degage des textes. Cette conclusion c'est que dans la pratique
on s'accorda longtemps a considerer comme invalide le bapteme confere meme
avec une forme intacte, par des heretiqaes dont les doctrines alteraientla tlieo-
rie trinitaire de 1'Eglise catholique. (H. L.) ,

1. C'etait une fraction des novatiens qui liraient leur nom de leur maitre
Sabbazius, lequel avait defendu la pratique (judaique) des quartodecimans
concernant la fete de Paques. Cf. Sozomene, Hist, eccl., VII, xvm, P. G.,
t. Lxvii, col. 1468 sq.

2. C'est-a-dire les gauches, mais il est bien plus probable qu'il faut lire
dpiVrous, ou les meilleurs.
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tes, nc doivent etre admis qu'apres avoir anathematise par ecrit1 toutes
les heresies qui nc s'accordcnt pas avec la sainte, catholique et apostoli-
que Eglise de Dieu, et aussi, apres avoir etc marques ct consacres avec
le saint chreme au visage, auxyeux, au nez, a la bouche et aux oreilles,
et pendant que nous les marquons de cette maniere, nous disons : (( Lc
sceau present du Saint-Esprit. » Mais quant aux eunomeens qui ne bap-
tisent qu'avec une seule immersion, et quant aux montanistes que Ton
appellc ici phrygiens, et quant aux sabelliens qui enseigncnt la doctrine
du Fils-Pere -jtoua tqpt'a 2, ou qui commettent des choses graves, et enfin
quant aux autres heretiques, et il en existc ici un grand nombre, car ils
viennent de la Galatie 3, qui veulent passer (de leurs heresies) a 1'orthodo-
xie, nous ne les acceptons que comme des pa'iens ; le premier jour nous
en faisons des chretiens4, le second jour des catechumenes, le troisieme
jour nous les exorcisons en leur soufflant trois fois sur le visage et sur
les oreilles, et nous les instruisons et les elevons de telle sorte qu'ils se
rendent pendant longtemps a 1'eglise et qu'ils y entendentles saintes Ecri-
tures ; apres cela nous les baptisons 5.

Les deux canons qui precedent celui-ci, quoique n'appartenant
pas au 11° concile fficumenique, font cependant partie de 1'ancienne
collection de Jean Scholastique ou Jean d'Antioche, tandis que ce
7e canon n'y est pas insere ; sans compter qu'il ne se trouve pas
dans les anciennes traductions latines et qu'il n'a pu, par conse-r
quent, faire partie des plus anciennes collections grecques. On ne
le trouve pas non plus dans la paraphrase arabe de nos canons, ni rno-i
dans VEpitome de Simon Logothete 6. Au fond, ce canon n'or- '
donne rien du tout, du moins il n'a pas la forme d'un canon ; il ne
fait que rapporter ce qui se passe dans 1'Eglise au sujet de la recep-

1. C'est ce que le concile de Nicee exigeait aussi des novations, can. 18.
Yoyez le t. ier( | 41, can. 8.

2. Voyez t. i, part. 2, § 71 et 80.
3. C'est-a-dire les marcelliens et les photiniens.
4. Ce mot est ici employe dans son sens le plus large, et c'est encore dans

ce sens que Ton appelait chretiens les catechumenes de la derniere classe. Cf.
Cod. theodos., 1. XYI, tit. vn, 1, 2, et Rheinwald, Christl. Archdol., p. 287.

5. II ne faut pas s'etonner si certaines sectes, par exemple les montanistes
et les sabelliens, sont ici regardees comme ne baptisant pas d'une maniere
valide, tandis que le concile de Nicee avail proclame la validity de leur bapteme ;
la raison de cette difference d'appreciation consiste en ce que ces sectes usaient
encore de la veritable formule du bapleme a 1'epoque ou s'est tenu le concile
de Nicee, tandis qu'elles n'en usaient plus a 1'epoque ou a ete redige ce 7e ca-
non. Gf. Mattes, Die Ketzertaafe, dans Tubing. Quartalschrift, 1849, p. 580.

6. Justell, Bibliotheca, t. n, p. 502, 717 ; ou le trouve dans le Nomoca-
non de Photius, id., t. n, p. 794 et Alexis Aristenus divise ce canon en deux.
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tion des heretiques. Comme nous possedons une lettre de 1'Eglise
de Constantinople, adressee vers le milieu clu v° siecle [460] a
Martyrius d'Antioche, dans laquelle le meme sujet est expose
d'une maniere semblable, Beveridge 1 a pense, et nous partageons
son avis, que notre canon n'est qu'im fragment de cette lettre a

\. Beveridge, Pandectve, p;irt. n, annot., p. 100 sq. ; Van Espen, op. cit.,
p. 194. [L'Eglise orthodoxe greco-russe a adopte en rnatiere de reconciliation
des apostats une discipline contraire a la pratique ancienne. L'apost;isie a
laquelle des multitudes de fideles sc laissaicnt entrainer a 1'epoque des per-
secutions, temoins les lapsi (al TrapaTteirrwxoTe;) provoqua, principnlement apres
la persecution de Dece (251) la redaction d 'une legislation canonique sur la
matjere. Les canons pcni tent iaux les plus anciens, ceux de saint Pierre d'A-
lexandrie (-j- 317), du concile d'Ancyre (314), du concile de Nicee (325), de saint
Basile (f 379) (Arcadius, De concordia Ecclesiic occidentalis et orientalis in
septem sacramentorum adininistratione, Parisiis, 1672, p. 138 sq.) prescrivent la
conduite a tenir a 1'egard des lapsi; aucun d'eux ne mentione la reconfirmation
des apostats. Le concile Quini-sexte (692) ne dit, lui non plus, rien de sembla-
ble. Car il faut se garder de confondre le rile de I'lmposition des mains dans
1'exomologese avec le sacrcrnent de confirmation. L'imposition des mains ad
pcenitentiam differe essenliellement de 1'imposition des mains ad Spiritual Sanc-
tum. La premiere est destinee aux apos tn t s et pecheurs publics, la deuxieme
a certains heretiques nes dans 1'heresie. La reiteration de 1'imposil.ion des
mains ad Spiritum Sanctum est inacceptnble parce qu'elle ernporte avec elie
un caractere indelebile, ainsi qu'en temoigne saint Cyrille de Jerusalem:...
•xod rivEUjjiaToc aytQU acppayTSa Saj-^ dvs^xXeiTrrwv ec; TOU; «fwva;, « et qu'il votss donne
le sceau a jamais ineffacable du Sainl-Esprit. » (P. G., t. xxxm, col. 365.) Ces
mots contiennent une allusion transparente a ces autres paroles : Sypayl; owpea?
IIv£y[jt.aTos aytou qui constituent la forme du sacrement, forme en usage des le
temps de saint Cyrille puisque nous la retrouvons textuellement dans la ca-
non 7e de Constantinople, dont 1'inauthenticite n'infirme pas notre raisonnement,
puisque, ainsi que le dil Ires justemeut Hefele, le document d'ou le canon est
tire est une lettre de 1'Eglise de Constantinople a Martyrius d'Antioche, au
ye siecle. D'autres Peres de 1'Eglise grecque confirmerit cette discipline de
1'irrenovabilite de la confirmation aux apostats repentants. Saint Jean Chry-
sostome, Homil., xi, In epist. ad Hebrseos, P. G., t. LXIII, col. 78, s'exprime
ainsi : « Nous ne pouvons pas dire : si nous vivons maintenant dans la negli-
gence, nous serons de nouveau baptises, de nouveau nous passerons par la
catechese, et de nouveau nous recevrons le Saint-Esprit. » Theodoret n'est pas
moins clair, Interpretatio Epist. ad Hehrxos, P. G., t. LXXXII, col. 717 : « Jl est
absolument impossible que ceux qui se sont approches du saint Bapteme et
ont participe a la grace de I Esprit di\'in, qui ont recu 1'empreinte des biens
eternels s'en approchent de nouveau. » CEcumenius de Tricca, P. G., t. cxix,
col. 333, et Theopbylacte, P. G.,t. cxxv, col. 252, s'expriment comme leurs de-
vanciers. Photius, Encyclica epistola, P. £., t. cii,col. 725, 736, s'exprime ainsi :
« Quant a la reconfirmation de ceux qui ont de'ja ete baptises et oints du chrerne,
il ne sera pas necessaire, je pense, de faire appel a 1'autorite des canons pour
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Martyrius, et ne provient ni du 11° concile general ni du concile
tenu en 382, mais qu'il est de quatre-vingts ans plus recent. Ce
canon a ete adopte par le concile Quini-sexte, qui, apres avoir fait
quelques additions, en fit son 95e canon, mais sans dire ou il 1'a-
vait pris.

En ce qui concernc le sens de la derniere pavtie du 7° canon,
Mayer conteste avec raison que les trois degres du catechumenat
y soient indiques. Les heretiques dont il est question etaient-ils
compris des letroisieme jour de leurconversion parmi les cpcoTt.llciJ.evo
(3e classe), certainement non. On peut trouver extraordinaire que
pour ceux qui abandonnent 1'heresie, 1'exorcisme soitregarde comme
la derniere classe du catechumenat, et, plus vraisemblablement,
1'exorcisme etait le premier acte qui suivait leur conversion1.

99. Le deuxieme concile cecum&nique obtient

J'approJbatiorz imperials.

II nous reste a analyser une courte lettre ecrite a 1'empereur
Theodose par le concile, dans sa derniere session. L'assemblee
remercie Dieu et Vempereur a qui elle expose ses travaux. « Confor-
mement a ta lettre, disent les eveques, nous nous sommes reunis a
Constantinople, et, apres avoir renouvele 1'union entre nous, nous
avons, dans de courtes definitions (CUV~O[XGU<; opou?), confirme la
foi de Nicee et jete I'anatheme sur les heresies qui s'etaient
dressees centre ellc. En outre, nous avons promulgue un certain
nombre de canons rclatifs an bon ordre dans 1'Eglise, et nous avons
joint tout ccla a notre lettre. Nous reclamons maintenant de ta
Bonte la confirmation par ecrit des resultats acquis » 2.

la condamner. II sutfit de mentionner un pareil fait pour voir qu'il depasse
toutes les bornes de 1'impielc. » Cf. llergenrother, Photius, t. HI, p. 602. Nous
ne voulions ici que preciser la discipline ancienne visee par le canon 7e de
Constantinople ; nous laissons 1'histoire des deviations posterieures qu'on
trouvera exposee en detail par M. Jugie, La reconfirmation des apostats dans
1'Egline greco-russe, dans les Echos d'Orieut, 1906, t. ix, p. 65-76. (H. L.)]

1. Nous avons dil qu'il n'y avaitpas de classes dans le catechumenat. Cf. t. i,
p. 247, 313, 329, 533, 596. (H.L.)

2. Hardouin, Coll. corcciL, t. i, col. 807 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n,
col. 557.
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Le 30 juillet 381 1 Theodose rendit a Heraclee le decret suivant:
« Toutes les eglises seront immediatement donnees aux eveques qui
confessent 1'egale divinite du Pere, duFilsetdu Saint-Esprit, et qui
sont en communion avec Nectaire de Constantinople ; en Egypte,
avec Timothee d'Alexandrie ; en Orient avec Pelage de Laodicee et
Diodore de Tarse ; dans 1'Asie proconsulaire et dans le diocese d'A-
sie avec Amphiloque d'Iconium et Optime d'Antioche (en Pisidie) ;
dans le diocese du Pont avec Hellade de Cesaree, Otreius deMelitene,
Gregoire de Nysse ; enfin, en Mysie et en Scythie avec Terence, l'e~
veque de laScythie (Toini}, et avec Martyrius,l'eveque de Marciano-
polis (maintenant Preslaw en Bulgarie). Tous ceux qui ne sont pas
en communion avec les susnommes doivent etre tenus pour hereti-
ques declares, et, comme tels, chasses de 1'Eglise 2. »

Sozomene rapporte les faits sans difference notable 3, mais le
recit de Socrate a donne lieu a plusieurs erreurs 4. D'apres lui:

a) Ce ne serait pas 1'empereur, mais le concile qui aurait attribue
aux eveques cites plus haut certaines prerogatives.

b] Ces prerogatives les elevaient a la dignite de patriarches : tan-
dis que nous croyons que c'est par leur valeur personnelle et non

[30] par le rangde leur siege episcopal, qu'ils etaient devenus les soutiens
et les plus fermes representants de 1'orthodoxie. II n'a pu venir a
1'esprit de personne d'elever au rang de patriarcat la bourgade de
Nysse, dont le titulaire est range dans la liste donnee plus haut.
Par centre, on n'y trouve pas Melece d'Antioche, quoique les pre-
rogatives particulieres de son Eglise reconnues au concile de Nicee
n'eussent jamais, depuis lors, ete mises en question. S'il s'etait reel-
lement agi des patriarcats, on n'aurait pas passe sous silence celui
d'Antioche. Mais on comprend pourquoi, dans 1'enumeration qui
precede, 1'empereur meletien n'a pas parle de 1'Eglise d'Antioche ;
c'est que le schisme partageait en deux camps le parti orthodoxe
de cette ville.

1. Le 30 juillet 381 est done le terminus ad quern du IIC concile cecumenique.
Voycz Ceillier, loc. cit., p. 653 sq.

2. Cod. theodos., 1. XVI, tit. i, 1. 3.
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. VII, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 1436 sq.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 581.
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100. Autorite du deuxieme concile cecum&nique.

Des 1'annee meme de sa reunion, le concile vit son autorite mise
en question par un concile latin ; une des mesures particulierement
critiquees etait la nomination de Flavien au siege d'Antioche, nomi-
nation qui donnait uri nouvel aliment au schisme des meletiens, et
le choix de Nectaire en qualite d'eveque de Constantinople, parce
que les Occidentaux regardaient toujours Maxime (le Cynique)
comme 1'eveque legitime de cette ville 1.

Sur ces entrefaites, le concile reuni a Constantinople, en 382,
envoya aux Latins un exemplaire du decret dogmatique, promulgue
1'annee precedente par le concile auquel il donna explicitement le [31]
titre d'oixoujjievnaj, et il chercha a justifier les actes de ce concile
qui avaient ete iricrimines 2. Photius pretend que le pape Damase
approuva pen apres ce II6 concile cecumenique 3 ; mais nous ver-
rons plus loin que cette approbation du pape portait sur le symbole
et non sur les canons. Vers le milieu du ve siecle, le pape Leon Ier

parlait de ces canons, et en particulier du 3°, d'une maniere tres
defavorable, disant que ce 3e canon n'avait jamais ete envoye au
siege de Rome *. Gregoire le Grand ecrivait a son tour : Romano,
autem Ecclesia eosdem canones vel gesta Synodi illius hactenus non
habet, nee accepit; in hoc autem earn accepit, quod est per earn
contra Macedonium definitum 5,

En 1'ari 600, on recevait done a Rome le symbole sans les canons,
et c'est a raison de ce symbole que le pape Gregoire rangeait le

1. Epist. synod, ital. ad Theodosium, dans Hardouin, Coll. concil., t. \f

col. 845 j Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. in, col. 631.
2. La lettre de ce synode se trouve dans Theodoret, Hist, ecc/es., 1. V, c. 9,

P. G., t. LXXXII, col. 1212-1215. Du reste, 1'Occident n'ayant encore rien admis
de ce concile a 1'epoque ou cette lettre a ete ecrite, on comprend qull ne faut
pas entendre ici ce mot otxoupisvixYi dans son sens rigoureux. Les eveques reu-
nis a Constantinople pouvaient tout au plus dire : « Pour nous, nous reconnais-
sons ce concile comme recumenique ; » ou bien ils pouvaient, ce qui au fond
revient au meme, entendre le mot otxoufxsvtxvi dans le sens* ou les Africains
entendaient le mot universalis.

3. Photius, De synodis, ed. Justell, p. 1143 et dans Mansi, op. cit., t. m,
col. 596.

4. S. Leon, Epist., cvi, 2, adAnatolium, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 204 ;
Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. n, p. 525.

5. Saint Gregoire, Epistolar., 1. VII, epist., xxxiv, P. G., t. LXXVII, col. 893.
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concile de 381 parmi les quatre conciles cecumeniques dont il
parait 1'autorite a celle cles quatre Evangiles 1. Avant lui, Vigile
et Pelage II avaient deja tenu ce concile pour oacumenique 3.

A quelle epoque le concile de Constantinople a-t-il ete reconnu
dans 1'Eglise grecque, comme dans 1'Eglise latine, a titre de concile
cecumenique ? Commencons par 1'Eglise grecque.

Quoique le concile tenu a Constantinople en 382 ait donne le
titre & cecumenique au concile de 381, nousvoyons que, meme dans
1'Eglise grecque, ce titre n'a ete ratifie que beaucoup plus tard ; ainsi
le concile d'Ephese (431), qui parle avec une grande veneration du
concile de Nicee et de son symbole, ne dit rien du concile et du
symbole de Constantinople 3. Peu apres le concile d'Ephese, le
II6 concile qui s'est tenu dans cette ville en 449, et qui porte le
surnom de brigandage d'Ephese, parlant des deux conciles gene-

[32] raux de Nicee ct d'Ephese, designait ce dernier comme os'jtepa crovc-?
§05 4, montrant par la qu'il n'accordait pas le meme rang au con-
cile tenu a Constantinople. On pourrait objecter, peut-etre, que ce
sont des monophysites qui parlent, car ils eurent la haute main
dans le brigandage d'Ephese ; mais les monophysites ne furent pas
seuls a parler ainsi ; leuradversaire le plus declare, Eusebe de Dory-
lee, qui fut meme leur accusateur, ne reconnaissait que les deux
conciles de Nicee et d'Ephese, et declarait « rester fidele a la foi
des trois cent dix-huit Peres de Nicee et accepta de meme tout ce
qui s'etait fait dans le grand et saint concile d'Ephese ^, »

C'est au IVe concile general que nous voyons pour la premiere

1. Sicut sancti Evangelii quatuor libros, sic quatuor concilia suscipere et
venerari me fateor : Nicxnum scilicet, in quo perversum Arii dogma destruititr ;
Constantinopolitanum quoque, in quo Eunomii et Macedonii error convincitur ;
Ephesinum etiam prim urn, in quo Neslorii impielas judicatur ; Chalcedonense
vero, in quo Eutjchetii Diascorique pravitas reprobatur. Saint Gregoire, Epis-
tolar,, 1, I, epist., xxv, P. £,., t. LXXVII, col. 468.

2. Van Espen, Commentarius, p. 185.
3. II fut lu dans la premiere session du concile d'Ephese. Hardouin, Coll.

concil., t. i, col. 1363 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. iv, col. 1138. [A. Harnack,
dans la Realencyklopcidie, conclut de ce fait que le symbole de Constantinople
n'existait pas encore, au njoinscomme symbole officiellement approuve. On peut
supposer que meme dans le cas oil il eut existe des lors e t e u t ete approuve,
il ne pouvait etre mis sur le meme pied que celui de Nicee, precisement parce
que le concilede 381 ne jouissait pas de 1'autorite clu concile de 325. (H. L.)]

4. Hardouin, op. cit., t. n, col. 95, 106. Mansi, op. cit., t. vi, col. 626, 643.
5. Dans l'4ctio I du sjnode de Constantinople, tenu en 448. Cf. Hardouin,

op. cit., t. ii, col. 111 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 651,
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fois le symbole de Constantinople devenu 1'objet d'une grande
veneration ; il fut lu dans ce concile conjointement avec celui de
Niece, et, par la meme, solennellement approuve. A partir de cette
epoquc, le concile de Constantinople fut generalement regarde
dans 1'Eglise grecque comme le IP concile cecumenique 4, et Tem-
pereur Justinien le plaga sur le meme rang que les conciles de
Niee,e, d'Ephese et de Chalcedoine 2.

En Occident, a Rome en particulier, le 3e canon fit obstacle
a 1'acceptation du concile, quelque satisfaction que Ton eut du
decret dogmatique et de 1'achevement du symbole. C'est ce qui
parut a Chalcedoine, et dans 1'epoque qui suivit. Le symbole de

- Constantinople fut loue a Chalcedoine ; il y fut repete et confirme
avec le plein assentirnent des legats du pape ; mais lorsque le con-
cile renouvela et confirma le 3e canon de Constantinople, les legats
quitterent la seance et redigerent le lendemain une protestation
dans laquelle ils declaraient que les ordonnancesdescent cinquante
eveques reunis a Constantinople n'avaient pas ete recues au nom- [331
bre des canons synodaux (approuves a Rome) 3. Le pape saint Leon
lui-meme, aussitot apres la celebration du concile de Chalcedoine,
ecrivait a Anatole, eveque de Constantinople: « Ce fragment com-
pose par quelques eveques (c'est-a-dire le 3e canon de Constant!- '
nople), ri'a jamais ete porte par vos predecesseurs a la connais-
sance du Siege apostolique 4. » Dans sa 105e lettre adressee a 1'im-
pera^trice Pulcherie, saint Leon s'explique d'une maniere tout aussi
defavorable ; aussi peut-on dire que Quesnel etait tout a fait dans
1'erreur, lorsqu'il pretendait que les legats du pape avaient accepte
de fait, lors de la celebration du concile de Chalcedoine, le 38 ca-
non de Constantinople 5. Eusebe de Dorylee erraitegalement lorsqu'il
pretertdait, dans le meme concile de Chalcedoine, que le 3e canon de
Constantinople avait ete approuve par le pape. Nous aurons Focca-
sion, en ecri'vant 1'histoire du concile de Chalcedoine, de montrer
le peu de fondement de ces deux opinions.

Le pape Felix 111 se placait au meme point de vue que le pape

1. Condi. Chalced.. sess. n, v, dans Mansi, op. cit., i. vi, col. 958 ; t. viif

col. 111. (H. L.) x . .
2. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t.. m, pref., p. nv.
3. Hardouin, o/. cit., t. m, col. 303 ; Mansi, op. cit., t. xi, col. 633.
4. Hardouin, op. cit., t. n, col. 635 ; Mansi, op. cit., t. VII, col. 442.
5. S. Leon. Magni, Epistol., cvi, n. 5, ed. Ballerini, t. i, p. 1165, dans Man-

si, op. cit:, t. vi, col. 203.
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saint Leon lorsque, dans sa lettve aux moines de Constantinople
et de Bithynie, ecrite en 485, il ne parlait que des trois conciles
generaux tenus a'Nicee, a Ephese et a Chalcedoine 4. Le successeur
de Felix III, le pape Gelase (492-496), ne parle pas noh plus du
concile de Constantinople dans son huitieme decret De libris reci-
piendis 2. Par contre, il est certain que, des le vie siecle, 1'Eglise
latine reconnaissait expresscment au concile de Constantinople le
titre et le caractere d'oecumenique. Mais cette approbation du
concile de Constantinople, bien que la declaration formelle n'en
eut pas ete faite, ne portait que sur les prescriptions dogmatiques,
et non pas sur les canons 3. . '

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 855.
2. Voyez la remarque des Ballerini dans leur edition de S. Leonis Mag.,

Opera, t. in, p. LIII. el CLI sq. Dans le texl.e poslerieur et modifie du de"cret de
Gelase, De libris recipiendis, c'esl-a-dire dans le texte qui a ete insere dans
le Corpus juris, distinct. XV, c. 3, il est question du synode de Constantinople.

3. Hefele nous parai t avoir passe a peu pres sous silence la situation theo-
logique contemporaine du , I I c concile oecum.enique. Son represenlant le plus
qualifie est alors 1'eveque de Constantinople, Gregoire de Nazianze (379-381)
qui livre les derniers assauts a 1'arianisme mourant et au macedonianisrne. 11
y gagnerale titre de « theologien ». Cette science theologique est acquise clans
un but de^polemique, elle precise son expression a mesure que la discussion
se prolonge et nous p e n t ainsi servir de miroir fidele de la si tuation et nous
aider a mesurer le chcmin parcotiru depuis l.es debats de Niree. Gregoire de
Nazianze fai t observer que 1'unite- de 1'essence chez les individus de nicine
espece du nionde fi t i i est puremcnt imaginaire, landis que 1'unite d'etre dans
les personncs divine's est reelle. lit comme on lu i objecle que les pai 'ensontune
d iv in i t e un ique et non pas un Dieu unique, parce que ce qui est commuii n'a
1'unite que dans noire pensee sous peine de n 'avpir la re'alile que dans le
temps et 1'cspace. Gregoire repond que 1'unile d'etre est au,tre en Dieu, autrc
dans les individus finis ; ceux-ci, alors meme qu'ils appart ienncnt a la meme
espece et possedent la meme essence, n'en soul pas moins, pour lout le reste,
separes les uns des aulres. L 'uni te de 1'ctre en Dieu s'y manifeste en clepit de
la Trinile des pcrsonnes, a savoir 1'origine du Fils et du Saint-Esprit prove-
nant du Pere, dc 1'unite de vplonte el d'activitc des persbnnes. On voi t qu'entre
325 el 381 la troisieme personne de la Trinile est arrivee a prendre dans les
discussions theologiques une place a laquelle nul ne semblait songer au debut.
En cc qui concerne 1'idee de personne, Gregoire, pleinement d'accord avec les
Peres cappadociens, dcmande qu'a tout elre coramun soient altribuees des
proprieles personnelles parliculieres (eSio-r^e?) qui, en Dieu, resullent seule-
ment des conditions respectives d'origine. II reconnait 1'inipossibilitede pene-
trer dans son fond la difference qui exislo entre la production du Fils et la
procession de 1'Esprit Saint ; peu iniporte du reste, pourvu que les trois hypos-
tases ou Prosopa soient comptees pour trois personnes diflerentes : « Vous
adorerez, dit-iJ, un seul. Etre, le reconnaissant sous trois proprietes person-^
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nelles qui sont la, parfaites et subsistantes en elles-memes, separees par le
nombre, mais non par la divinite. » II revient ensuile a la Trinite et il insiste
sur 1'unite de 1'etre de ces personnes qui existent par elles-memes. « II faut,
dit-il, adorer 1'unite dans la Trinite et ramcner la Trinite a 1'unite comrne a
son point culminant. » Dans les temps qui out precede le concile de Nice"e,
1'etude speculative de la Trinile se borne aux rapports du Fils et du Pere. Ori-
gene, Peri arch on., n. iv, P. G., t. xi, col. 117, passe en revue les dogmes clire-
ticns et ce qui est enseigne pour chacun d'oux pu r la praedicatio ecclexiastica.
Au sujet du Saint-Esprit il dit : Honors ac dignitate Patri ac Filio sociatuin
tradiderunt Spiritum sanctum. In hoc non jam manifesto disccrniiur lit rum
factus an infectus, vel Filius eliam Dei ipsc liabendus sit nccne. Memo apres
Nicee, on entcnd saint Cyrille de Jerusalem, Catechesis, xvi, 2'*, P. 6\, t. xxxin,
col. 953, dire expressement : « Ne demandez pas de renseignements sur la
nature ou la substance du Paraclcl. Si 1'Ecriture en fournissaitje vous les au-
rais donncs, mais je ii'aime pas a pousser mes investigations au-dela de cequ i
est ecrit. » C'est ce qui cxplique comment, a Nicee, 1'arlicle du symbole, « Nous
croyons au Saint-Esprit , » ne recoit pas de developpement. Mais avec le temps,
1'arianisme se trouva amene a prendrc parti sur la question de la place du
Saint-Esprit. dans la vie divine, ceci le je la dans tin grand cmbarras. Les
termes de la revelation n'autorisaient pas une echappatoire trop grossiere qui
cut consiste a reduire le Saiut-Esprit au rang et au role de personnage inter-
rncdiaire, ou de transmisseur entre Dieu et le monde. Cependant les ariens
apres avoir fait du Fils une creature unique, se virent amends a imaginer une
nouvclle creature, unique aussi en son genre, superieure aux autres etres cr^es
par le Fils. Eunornius enelai t redui t la. « Lc Saint-Esprit, disait-il, a etepour
1'ordre comrne pour 1'essence, cree le troisieme, sur 1'ordre du Pere, par 1'ac-
lion du Fils, honore du troisieme rang comme la premiere et la plus elevee des
Creatures du Fils unique, seul de son espece, mais clepourvu de divinite et de
puissance creatrice.)) Saint Athanase cite un groupe a r i e n d a u s Icqucl on re-
garde le Fils comme une creature du Pere et 1'Esprit comme crc?e de rien. Un
aulre groupe admetta i t la consubstantialite du Pere et du Fils, mais conside-
rant 1'Esprit-Saint comme une creature et un membre de la hierarchic des
anges fideles. Ce dernier groupe ctait designe sous le nom de « tropique, J
parce qu'il considc'-rait comme des tropes ou des figures les passages scriptu-
raires relatifs au Saint-Esprit. Ces fractions etaient bien loin d'avoir 1'impor-
tance de la secle des macedoniens ou pneumatomaques, dont le progres allait
croissant. Macedonius, plus radical que les « tropiques T> en matiere de con-
substantialite, etait franchement semi-arien. II tenait le Fils pour semblable
au Pere, mais il excluait lEspri t-Saint de la dignite divine et faisait de lui sim-
plement 1'auxiliaire ou le serviteur de Dieu. L'intrigue des macedoniens et la
bienveillance du pape Libere, qui jouai t de malheur , leur valut d'etre admis
a la communion de 1'Eglise de Rome. Us presenterent leur profession de foi et
souscrivirent sans restriction le symbole de Nicee. Le pape Damase, mieux
instruit, rcvint sur cette quest ion et condamna 1'erreur macedouienne comme
apollinariste. Le conflit theologique soulcve par 1'lieresie macc'donieiine n'a
laisse dans la littcrature patristique et conciliaire qti'une faible trace. Ce sont
d'abord quatre lettres dogmatiques de saint Athanase, Epistolx ad Serapionem,
P. G., t. xxvi, col. 525-576, ecrites entre 356 et 361, plus probablement en 359 ;
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J. Tunnel, Histoire de la theologie positive, in-8, Paris, 1904, p. 65 sq. C'esta
cette date que fut fondee la theologie scripturaire du Sainl-Esprit. La tache ne
laissait pas d'offrir ses difficulles. Le mot TiveOjjia dans 1'Ecriturc est susceptible
dc reccvoir differents sens et de designer 1'esprit de 1'homme ou les anges, bons
et mauvais. On objectait cc texte du prophete Amos qui enseigne que Dieu « a
cree 1'Esprit. » (S. Athanase, Ad Serapionem^ i, 3, P. G., t. xxvi, col. 536) et
ce passage de saint Paul : « Je te conjure devant Dieu, devant Jesus-Christ et
devant les angcs, » en faisant observer qu'il n'etait pas question de la troisieme
pcrsonne. (S. Athanase, Ad Serapionem, i, 10, P. G., t. xxvi, col. 556). S.Atha-
nase fit observer que 1'objection liree d'Amos repose sur un contrc-sens, il
s'agit du vent, noti de 1'Esprit (P. G., t. xxvi, col. 536) ; quant a la seconde ob-
jection, il la repoussa en apportant des textes scripturaires mentionnant les uris
le Fils et le Saint-Esprit sans parler du Pere, les autres le Pere ct le Saint-
Esprit en passant le Fils sous silence (/>. G., t. xxvi, col. 564-565). Une fois
prouvecs 1'existence, la personnalite et la divinite de la troisieme hypostase,
saint Atlianase s'attacha a mettre en lumiere ses attributs divins : toutc-puis-
sancc, ubiquite, omniscience, sarictification (Rom., i, 4 ; I Cor.,vi, 11). Idenlile
de rapports entre le Fils et 1'Esprit avec ceux qui existent entre le Pere et le
Fils. « Le Fils esl envoye par le Pere selon celte parole : Dieu a tellement
aime 5e monde qu'il lui a envoye son Fils. Or le Fils, lui aussi, envoie 1'Esprit:
Si je pars, dit-il, je vous enverrai le Paraclet. Le Fils honore le Pere, car il
dit : Je 1'ai glorifie. Or 1'Esprit glorifie le Fils : II me glorifiera. » (S. Athanase,
Ad Serapionem, i, 20, 21, P. G., t. xxvi, col. 580.) « Celui-la done ri'est pas
une creature qui est aussi etroitement uni au Fils que \e Fils 1'est au Pere, qui
est honore avec le Pere et ie Fils et reconnu avec le Logos comtne Dieu et opere
ce que le Pere opere par le Logos. » (Ad Serapionem, i, 31, P. G., t. xxvi,
col. 600.) Qu'on remarque bien ces expressions : TO TOI'VVV \j.i\ ov XTto-pia, dXX'yivw-
JJ.EVOV TW Ttw to; 6 Yib; f jvwra TM Harpt, ~6 a-jvSo?a^d^.£vov IlaTpt y.al T!<T> xai OsoXoyou-
[isvov [/,6Ta Toy AoyoUjEVcpyouv re auEp 6 IlaTrip 6ta TO-J Y£QU spya^ETa: TTW; 6 Xeywv xrcajia
oyx avrtxpu? EI? a-irbv TOV YTov dcaESEi. Le concile de Constantinople adoptera des
expressions semblables pour exprimer la divinite et la personnalite particuliere
de 1'Esprit-Saint. En faveur de cette doctrine, saint Athanase allegue non seu-
lement les Ecritures mais meme la doctrine des saints Peres. Saint Basile et
saint Gregoire de Naziaiize durent reprendre la dofense presentee par saint Atha-
nase. C'est ce que fit saint Basile, en 363, dans le troisieme livre du traite
Contra Eunomium, complete en 375, pur le De Spiriiu Sancto, P. G., t. xxxn,
col. 68 sq. Vers le meme temps, Didyme de Cesarec compose un traite sous le
meme titre (P. L., t. xxm, col. 101 sq.) et un recueil de textes qui a pris place
a la suite du travail de saint Basile contre Eunomius (Contra Eunomium, ]. IV,
v, P. G., t. xxix, col. 672). Desormais on voit se succeder rapidement les
ecrits : Dissertations de saint Epiphane dans 1'Ancoratus, LXVIII, LXXII, LXXV ;
P. G., t. XLIII, col. 140, 152, 157 ; et dans le Contra hserescs, LXXIV, 11, 13,
P. G., t. XLII, col. 496, 500 ; en 380, I'Oratio de Spiriiu Sancto xxxi, (P. G.,
t. xxxvi, col. 133) de saint Gregoire de Nazianze, 1'annce suivante, 381, c'est-a-
dice 1'annee meme du concile de Constantinople, le De Spiritu Sancto, de saint
Ambroise, P. G., t. xvi, col. 703, le livre Adversus Macedoaianos de saint Gre-
goire de Nazianze, P. G., t. XLV, col. 1301, et le traite Contra Eunomiwm^ du
meme docteur, P. G., t. xtv, col. 243. La polemique ainsi entretenue par un
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nombre respectable d'illustres adversaires, il n'est pas superflu de fairc remar-
quer que 1'effort intellectuel ne parait pas repondre a ce que pourraient laisser
supposer les grands noms meles a 1'action. Gregoire de Nazianze se preoccupe
a peu pres exclusivement de repondre aux objections ratioimelles, et Gregoire
de Nysse n'a pas d'aulre objectif. Saint Ambroise a eu sous les yeux les traite's
de Basile et de Didyme qu'il a adaptes et presentes aux lecteurs latins. Resteiit
saint Basite, saint Epiphane, et Didyme qui onl invoque I 'Ecriturc centre les
pneumatomaqucs. Les uns et les autres ont commcnte et d i scouru longuement,
mais les uns ni les autres u'ont apporte rien de bien nouveau ; a peine deux ou
trois textes dans Didyme. C'est done saint Athanase qui doit garderle tilre de
createur de la theologie scripturaire du Saint-Esprit. Ceux qui vinrent apres
lui se bornerent a refaire la demonstration biblique deja presentee par lui.
Saint Gregoire de Nazianze rnontre une tendance a simplifler cette demonstra-
tion. « L'Ancien Testament, dit-il, parlait nettement du Pere, mais ne men-
tionnait le Fils qu'en lermes vagues. Le Nouveau nous a clairement revele le
Fils, mais il n'enseigne qu'obscurement la divinite du Saint-Esprit. C'est main-
tenant que 1'Esprit habile en nous et qu'il se fait connaitre ouvertement a nous.
II n'etait pas prudent de meltre en lumiere la divinite du Fils, alors que la
divinite du Pere n'etait pas encore acceptee. II n'etait pas prudent non plus
de charger 1'esprit humain de la divinite du Saint-Esprit, quand 1'origine di-
vine du Fils elait ignoree. » (Oratio xxxi, n. 26, P. G., t. xxxvi, col. 161, 164).
Ces paroles sont ecrites une anne'e avant le concile de 381. Ce ne sont pas les
seules qui, dans ce tres curicux discours, nous font voir I'habilele de saint Gre-
goire de Nazianze a utiliser pour le developpement du dogme la chronologic
des definitions conciliaires. La divinite du Saint-Esprit lui parait aussi « un de
ces articles qui ont ete eclaircis avec le temps, lorsqu'apres 1'ascension de
Notre-Seigncur, la reconnaissance de cette divinite fut devenue par ce miracle
mure et universelle. » Ainsi, tout en t irantdes Ecritures la preuve de la divinile
du Saint-Esprit, il concede un tres large developpement dogmatique dans lequel
les concile? tiennent un role considerable. Cepeiidant le concile de 381 convo-
que pour anatheuiatiser 1'erreur des macedoniens n'avait apporte aucune for-
niule precise sur la question discutee ; du moins en ce qui concernait les rap-
ports du Fils et du Sainl-Espril. Cependant, les Peres de Constantinople, rea-
lisant le progres pressenti des 1'annee precedente par Gregoire de Nazianze,
donnerent sur la parfaite et veritable divinite du Saint-Esprit, sur ses droits
a 1'adoration, sur sa consubstantiali te avec le Pere et le Fils ainsi que sur sa
personnalite distincte, une explication exacte, completant la doctrine de Niece :
« Nous croyons an Saiut-Esprit, Seigneur et vivificateur, qui procede du Pere,
qui est adore et gloriQe en meme temps que le Pere et le Fils, qui a parlepar
les prophetes. » Tel quel, ce supplement parut suffire aux necessites du mo-
ment et le conci le de Chalcedoine en jugea ainsi; cependant on n'avait couru
qu'au plus presse. On avait pare a 1'attaque des pneumatomaques sansparai tre
se douter que tout n'etait pas dit dans cette erreur et qu'il pouvai t etre sage de
fortifier la formule en vue d'erreurs fu tures . Celles-ci ne pouvaient manquer
de tirer parti d 'une situation si inferieure et l ' insuffisancc du symbole nice'o-
constantinopolitain sur les rapports du Fils et du Saint-Esprit devait plus
tard alimenter d'ardentes controverses. II suffit d'un mot pour evoquer tout ce
passe de lut tes et de schismes nes d'une omission, le Filioque. (H. L.)
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[34] DU DEUXIEME AU TROISIEME CONCILE (ECUMENIQUE

101. Gonciles £ Aquilee et £ Milan en 381 '*.

Un concile fut tenu a Aquilee, en 381. Deux eveques d'lllyrie,
Pallade et Secundien, dont on ignore les sieges episcopaux, refu-

1. Cetl.c date est discutee. Pour le mois de septcmbrc 381, C. II. Turner,
Chronicle, dans The Journal of theological Studies, 1901, t. u, p. 151 ; F. Kauff-
mann, Texte und Untersuchu/igen, in-8, Strassburg, 1899 ; Puller, Primitive
saints and the See of Rome, 3e edit., p. 514-515; Baunard, Histoire de saint
Ambroise, in-8, Paris, 1872, p. 230; Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Paris,
1705.1. x, p. 737, 741 : « Que le concile d'Aquilee commenca le 3 de septembre,»
tandis que Rade, Damasus, Bischof von Rom., in-8, Freiburg, 1882, p. 63 sq.,
note 3, propose le mois de seplembre 380 ; M. Him, Stadia Ambrosiana, in-8,
Leipzig. 1889, p. 41-42, fin de 381 ou commencement de 382 ; G. Goyau, Chro-
nologic de I'empire romain, in-12, Paris, 1891, p. 572, ju'm et juillet ; enfin
Loofs, le printemps de 381. Malgre les acles qui, clans Mansi , op. cit., t. in,
col. 599-624, portent la date du 5 septembre, ce sei\iit une crreur de mois ;
d'apres Rade, une erreur de consuls . La synoclalo Qaamlibet daiis Mansi,
t. in, col. 623 sq., devrait etre forcement anterieure a une autre synodale,
celle de Milan (?) de 1'ete de 381 « Sanctum » dans Mansi, op. cit., t. m,
col. 631 sq. Baronius, An/tales, 1591, ad ann. 380, n. 19 ; ad ann. 381, n. 81-
96 ; Pagi, Critica, 1689, ad ann . 381, n. 13 ; Cone, regia, 164't, t. m, co!. 386 ;
Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 978-1001, 1809; Sirmond, Opera varia, 1696,
t. i, col. 741-746 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Paris, 1705, t. x, p. 12.6-
140, 737-742; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 825 ; Cole t i , Concilia, t. n,
col. 1163; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 599; Fuchs, Biblioth. d.
KirchenversammL, t. 11, p. 432 sq., donne une t raduct ion al lemande des actes.
Chifflet, Vindiciss oper. Vigiiii Thaps., p. 37, a soutenu i ' inau lhen t ic i t c des
actes du concile; les benediciins de saint Maur el Fuchs , op. cit., p. 433, Pont
refute. G. Wait?,, Ueber das Leben und die Lehre des Ulfila. Bruchstiicke
eines ungedruckten Werkes aus dern Ende des IV. Jahrhunderls, in-4, Hanno-
ver, 1840, manuscri t d'Auxence, disciple d'Ulfilas, decouvert a la Bibliotheque
du Louvre. Ce fragment complete utilement les actes du concile. On y releve,

G O N G I L E S — II — 4
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saicril de s'avouer ariens, quoiquc accuses d'heresie par les eveques

de rOccident. En 378 ou au commencement dc 379, ces deux eve-

ques clemanderent a Gratien, alors seul empereur, de soumettre leur

cause a un concile general. Us escomptaient 1'assistance des nom-

breux eveques d'Orientimbusd'arianisrae. Gratien s'ymontrad'abord

favorable ; mais, sur les observations de saint Ambroise de Milan,

il changea de sentiment et n'autorisa qu'un synode des eveques voi-

sins a Aquilee 1, tous les autres eveques, el, en particulier les orien-

taux regurent defense d'y paraitrc. Trcnte-deux eveques venus des

differentes contrees de 1'Occidcnt, de 1'Italie, de la Pannonic, des
Gaulcs et de 1'Afriquc sc reunirent done a Aquilee, pendant 1'ete

dc 381. Quelques-uns de ces eveques representaicnt des provinces

entieres. Scales 1'Espagnc e tRome n'etaientpas representees. Rome

n'avait cnvoye personne parce quo, ainsi que nous 1'avons vu, Ursin

lenait en echec le pape Damase. Les Peres les plus celebres du con-

cile ctaient saint Valerien d'Aquilee, president, et saint Ambroise

qui fut 1'ame et le membre le plus actif de 1'assemblee. Abundance

eveque de Trente, Theodore d'Octodurum, 1'apotre du Valais, et Phi-

lastre, le celebrc eveque de Brescia, assistaient au concile 2.

Le mois d'aout se passa en pourparlers amicaux avec Palladc et L

Sccundien ; les deux eveques furent assez habiles pour dissimuler

leurs errcurs, et, le 3 septembre 381, s'ouvritle concile, c'est-a-dire

enlre Jcs questions posees par Ambroise et les reponses des eveques accuses,
des notes trcs malveillantes contre 1'eveque de Milan, redigees par un contem-
porain, evidemment arien, qu'on croit etre un eveque du nom de Maximin.
(H. L.)

1. « Desircus de voir au plus tot tous les pretres d'accord sur la doctrine
chrelienne, nous avions primitivcment ordonne la reunion de tous les eve-
ques de notre empire d'Occident a Aquilee. Mais Ambroise que son merite et
la grace de Dieu ont reudu si illuslre sur le siege de Milan, nous a fait obser-
ser qu'une si grande assemblee n'etait pas necessaire lorsqu'il ne s'agissait
que d'une cause locale, et qu'il suffisait de convoquer les eveques italiens des
villes voisines. Nous avons done dispense de la fatigue du. voyage les hommes
venerables que leur grand age, 1'epuisement de leurs forces ou une honorable
pauvrete, empechent de sortir de leurs dioceses et d'entreprendre un long
voyage. » (H. L.)

2. Parmi les eveques presents au concile, Anemius de Sirmium, Sabin de
Plaisance, Hcliodore d 'Allino, Exuperance de Torlone, Eusebe de Bologne,
Bassieu de Lodi, Constance d'Orange, Procule de Marseille, Domnus de Gre-
noble, Amance de Nice, Juste de Lyon qui, le concile termine, ne rejoignit
pas son siege episcopal, rnais se rendit en Egypte pour y embrasser la pro-
fession monastique. (H. L.)
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que 1'on passa a la redaction des proces-verbaux officiels. Sur la
demande de saint Ambroise, principal orateur dcs orthodoxes, on
kit la lettre d'Arius a Alexandre, eveque d'Alexandrie, et on demanda
a Pallade s'il s'associait, oui ou uon, a ces blasphemes centre le Fils.
Pallade repondit evasivement et se plaignit de 1'obstacle apporte par
Ambroise a la reunion d'un concile general dont ilreitera la demande.
II chercha de nouveaux faux-fuyants et se refusa a je tcr I'anatheme
avec les autres eveques sur les principaux points de I'ariamsme.
Secundien et le pretre Attale, qui partageait les opinions des deux
eveques, imiterentla tactiqne de Pallade ; ils demanderent 1'ajourne-
ment du concile jusqu 'a la reunion d 'un concile general auquel prcn-
draient part memo les lai'ques. Mais, sur la proposition d'Ambroise,
le jour meme, a une heure de I'apres-midi, le concile anathematisa
et deposa Pallade, Secundien et Attale, et publia cette resolution

[36] dans une lettre encyclique adressee a tous les eveques de 1'Occident ^
Le concile ecrivit aux empereurs Gratien, Valentinien II et Theo-
dose pour leur faire connaitre ce qui s'etait passe, et faire appel au
bras seculier en vue d'obtenir la deposition des eveques condamnes
et la remise de leurs sieges a des eveques orthodoxes. Le concile
reclamait I'interdiction a Jul ianus Valens (peut-etre Valens 1'eveque
de Mursa), le maitre d'Attale, de courir de ville en villc ; enfin, la
defense aux photiniens de continuer leurs reunions a Sirmium. Une
troisieme lettre du concile clemandait aux empereurs, et en particu-
lier a Gratien qui possedait Rome dans ses Etats, de n'ajouter point
foi aux pretentious de 1'antipape Ursin, et a ses calomnies contre le
pape Damase 2. Enfin, dans une quatrieme lettre egalement adressee

1. L'exemplaire de cette letirc destine aux eveques des Gaulcs nous a e'te
conserve par Vigile de Tapsus. Elle a e'te imprimee dans Mansi , op. cit., t. in,
col. 615, et dans saint Ambroise, fipist., ix, ed. Venct, t. in, p. 844.

2. « Religieux empereurs, iiucun point n'a fixe davantage notre a t tent ion , ui
emu plus douloureusemerit notre cosur, qu'une situation qui comprornet la paix
de 1'Eglise universelle. Loin de nous, sans doute, de pcnser que vous puissioz
tomber dans les piegcs d'Ursin. Mais les flatteries de ce fourbe pouvant sur-
prendrc votre bonne foi, il deviant neccssaire dc demasquer le passe et d'eclai-
rer 1'avenir. Car pour pen qu'une issue soit ouverte a son audace , sail-on a
quels exces un tel honitne pent se porler ! Apres avoir etc condamne taut de
fois comine per turbateur , voici n e a n m o i n s qu' i l releve la tetc, comnic si nous
pouvions oublier ce qu'il es.t. Nous no pouvons nous y mcpreiidre, nous qui
savons quelles furent ses iDtel i igences avec le parii ar ien, lorsque, dans la
societe de Julianus Valens, il por la i t le trouble dans 1'Eglise de Milan , allant
tantot frapper a la porte des synagogues, tantot des maisons arieunes et y
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aux empereurs, le concile plaidait la cause de Paulin d'Antioche et
de Timothee d'Alexandrie contre lequel un nouveau parti s'etait
forme ; il demandait en outre que les empereurs reunissent a Alexan-
drie un grand concile qui mit fm aux divisions survenues entre les
orthodoxes 1.

Naturell.ement Palladc et ses partisans furent peu satisfaits du
resultat obtenu. Us se plaignirent de la violation des usages protoco-
laires, accuserent Ambroise, protesterent contre ceux qui les
assimilaient aux ariens et reclamerent la reunion d'un nouveau con-
cile a Rome.

Nous possedons deuxlettres ecrites a 1'empereur Theodose parun
concile d'ltalie, qui pourrait etre le concile d'Aquilee dont nous
venons de parler ; il parait cependantplus probable qu'elles provien-
nent d'un autre concile tenu a Milan, peu de temps apres celui
d'Aquilee. Le fait de la presidence de saint Ambroise a donne lieu
de supposer que ce concile s'etait tenu a Milan. Dans la premiere
lettre, le concile expose les motifs des Latins pour demander a Aqui-
lee la convocation d'un grand concile dans le but d'extirper les
schismes (en particulier le schisme meletien), et de faire enquete
sur les erreurs d'Apollinaire, dans laquelle les apollinaristes eux-
memes seraient entendus a. Dans la seconde lettre adressee aux memes [37]

tenant des reunions, y promeltant son appui, et, sans oser se produire dans
leurs assemblies, leur apprenant a jeter le desordre dans I'Eglise. Ah ! si le
malheur sacre d'un ponti le persecute ne pent vous emouvoir, ne serez-vous
pas touches de la priere unanime ce tous vos pretres reunis ? Nous conjurons
votre Clemence de ne pas laisser dans ce trouble I'Eglise de Home, 1'Eglise-
mere de tout 1'univers rornaiu, et avec elle, la foi tres suinte des apotres. Car
c'est de Rome, c'est de celte source que decoulent sur le monde enlier les
droits de la communion sacree. Otez au mechant le moycn de propager le raal.
Ecoutez la priere de t ou t le peuple de Rome divise et incertain ; ecoutez la
priere des pretres reunis pour vous supplier de leur rendre la securite en
tenant eloigne un hoinme dangereux. Si vous rendez a I'Eglise cet immense
service, nous n 'aurons p lus qu'a rendre des actions de graces infinies au Pere
tout-puissant et a son Fils Jesus, Seigneur Dieu comme lui. » (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 835; Mans i , Cone, ampliss. coll., t. in,
col. 615, 621, 623.

2. Celte demande de convocation d'un concile a Rome se justifiait par la
necessite d'extirper les schismes d'Anliochc et de Constant inople . On devait
s'y occuper en outre de ceux qui s'efforQaient de repandre dans I'Eglise une doc-
trine qu'on pre tendai t etre celle d'Apoliinuire (Mansi, op. cit., t. in, col 030).
Cet acte de saint Ambroise sernble indiquer le souci de menager rheresiarque
en raison de &es services passes dans la querellc t r ini laire . En 382, il apporte
la meme delicatesse, il evite de nommer personnellernent Apollinaire. Apres
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empereurs, le concile se plaint cle 1'clevation d'un nouvel evcque sur
le siege d'Antioche, apres la mort deMelece, au lieu de la confirma-
tion des droits de 1'eveque Paulin. Cette mesure avait ete prise sur
la proposition de Nectaire de Constantinople, qui n'etait pas eveque
legitime, puisque le siege episcopal de Constantinople appartenait
a Maxime (le Cynique); Gregoirc de Nazianze avait ete etabli eveque
de Contantinople en violation des canons, et tout cela etait 1'ceuvre
de ceux qui avaient empeche la reunion d'un concile general. C'etait
une allusion aux eveques orientaux, presents au II6 concile general,
car on pretendait que, malgre leurs invitations a tous les eveques,
les membres de ce concile n'avaient tenu qu'un concile particulier
de 1'Eglise grecque. La lettre se terminait en demandant la reinte-
gration de Maxime sur le siege de Constantinople, et la reunion a
Rome d'un concile general compose des eveques de 1'Orient et de
1'Occident4.

102. Conciles de Constantinople et de Rome en 382.

A peine le IP concile cecumenique etait-il termine que, conforme-
ment au desir exprime parle concile d'Aquilee, Theodose convoqua
les eveques de son empire a un nouveau concile, non a Alexandrie,
suivant la demande des Latins, mais a Constantinople. L'empereur
fit inviter deux fois a ce concile Gregoire de Nazianze qui s'en excusa
sur son etat maladif et sur son experience de ces sortes de reunions
qui ne lui permettait pas d'en attendre aucun result;it utile 2. Au

avoir lu un passage d'un de ses ecrits, il a joute : Quod ideo posui, ut ex scrip-
tis nomen deprehendatur aucloris. Quant a Maxime, il avai t probablement
defendu 1'A.pollinarisme lors de son voyage en Occident. C'est ce qui aura
determine le concile a reclamer le jugernent des dissidents en presence des
parties afin que, dans la suite, il ne leur fut p lus possible de soiitenir qu'ils
partageaient la foi commune et de conserver leurs dignites ecclesinstiques
sous pretexte d'avoir ete condamnes sans etre entendus. (H. L.)

1. Ces deux lettres se trouvent dans saint Ambroise, Epist., xru, xiv, P. L.,
t. xvi, col. 990, 993 ; dans Mansi, op. cit., t. in, col. 630 pq., Hardou in ,
op. cit., t. i, col. 844 sq. Elles ont ele traduites en allemand par Fuclis, op.
cit., p. 460.

2. Saint Gre'goire de Nazianze, Epist., cxxx (alias LV), P. G., t. xxxvn, col. 225.
Baronius, Annales, ad ann. 382, n. 9-16 ; Coll. regia, t. in, col. 421; Labbe,
Concilia, t. n, col. 1014-1015; Coleti, Concilia, t. n, col. 1021, 1203; Mansi,
Cgncil. cimpliss. coll,, t, ;ir, col, 643. (H. L,)
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commencement cle 1'cte de 382, les Peres clu II6 concile general se
retrouverent a Constantinople. Us y recurent une lettre du concile
de Milan les invitant a se rendre au concile general qui devait se
celebrer a Rome. Us n'en firent ricn, et pour deux motifs, qu'ils [38]
exposerent dans leurs lettres synodales : 1° ils ne s'etaient prepares
que pour un voyage assez court ; 2° ils n'etaient fondes de pouvoir
de leurs collogues que pour le concile de Constantinople 1. 11 ne
leur etait pas possible, en effet, dans le court espace de temps dont
ils disposaient, de solliciter de nouveaux pouvoirs et de se preparer a
un si long voyage. Les eveques resterent done a Constantinople et
trois d'entre eux, Cyriaque, Eusebe et Priscien, ecrivirent au pape
Damase, a 1'eveque Ambroise et aux autres eveques reunis en concile
a Rome pour protester de leur amitie et de la conformite de leur
foi. Ils se plaignent d'abord dans cette lettre des nombreuses perse-
cutions qu'eux et leurs Eglises ont eu a supporter recemment sous
le regne de 1'empereur Valens. Des temps meilleurs semblent s'an-
noncer ou il leur sera peut-etre possible de s'absenter de leurs sieges
episcopaux, mais pour le moment la troupe des loups (les ariens)
reste menagante. Ils s'excusent done de ne pouvoir se rendre au con-
cile romain et affirmentleur attachement a la foi de Nicee qui est
la plus ancienne et s'enchaine avec le saint bapteme (^ptcrSu-aTYjv
ouuav -/.a! axoXouOov T« (SaTCTta^auq). Cette foi « nous apprend a croire
au nom du Pere et du Fils et du Saint-Esprit, par consequent a une
seule et meme divinite, puissance et nature du Pere, du Fils et du
Saint-Esprit, a unedignite egale et a une puissance egalement eter-
nelle en trois hypostases absolument parfaites ou en trois Person-
nes parfaites. En sorte que ni Theresie de Sabellius qui melange les
hypostases, c'est-a-dire qui ne tient pas compte des particularites,
ne peut etre admise, ni le blaspheme des eunomeens, des ariens et
des pneumatomaques ne peut etre conserve avec quelque raison,
lui qui divise 1'Etre, la Nature et la Divinite, et a la Nature increee,
egale en nature et egalement eternelle, veut ajouter une autre
nature, nee dans la suite ou creee ou etrange (eispouuiou). » L'impor-
tance de cette profession de foi, qu'on a souvent et a tort attribuee
au IP concile cecumenique, consiste en ce que bien qu'emanant
de 1'Eglise orientale seule, elle permet de constater 1'accord dogma-
tique de toutes les Eglises du monde ; aussi croyons-nous utile d'en

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. ix, P. G., t. LXXXII, col. 1212 sq ; Hardouin,
Coll. concil., I. 1, col. 822 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ni, col. 582 ; Fuchs,
Biblioth. d. Kirchenversamml., p. 424 sq. (trad, allem.j
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[39] publier le texte grec original : « AtBxr/.o' jcrav^j.aguWTSvstvsii; -co i'vo^

TOJ IlaTobg "/.at T O U Tiou v.al TOJ ayiou IIv£'j[J<a"C£. BY] Ace GTJ O C O T Y ^ T O ^ T£ xoct

Guvajj,£(.oc; x.cd oualac; [Mac; TOU Tra-pbc y.ai TOU ubu y.ai TOL* ayioD TCVSU^GC-

TOC; TUO"i£uc[j.£VY]cj, CJJ .OTUJAGU ^£ r^ a^iag, xai cruva'iobu r/]; pacriXsiac, iv

Tpwi TS X£iGT<xtaic &TcooTa7£7iv, TJ-OUV -picrl TcXstoi- 7:poaw7:oi? w; [J/rj~£ TY;V

Sa6eXXiou viacv y^wpav Aa[j£iv. c"jv^i0;j-cvtov TWV uTcoatxa-swv, ^youv roiv

'lomVjTtov avaipou;j.£vwv' [r^-s ;j.£v TYJV TCOV 'EuvojJ-iavwv v.al 'Apstavwv

•/,ai nv£U^aTO[J.a^wv T-^V [j Xa^cpv) [J.iav IT^'JSIV, T^'? O'Jc-ia? 'i] T-?)C (p'Jc-ccoc; •)] T-?;^

OSOTYJTO? T£[J,vc;j-iV/;c, /.ai T-?J ixTia-(i) xal c[J.oouaiw x,oa cruvaiouo Tpiao£ [A£~a-

Ysvearspa; TIVOC v] "/.TIJT^C; •/] sispoujwu ©jasw? £Ti:avo|j.£v/]g. » Cette pro-

fession de foi se prononce de memc sur 1'Incarnation avec bcaucoup de

force et de justcsse : « Nous conservons aussi integralemcnt la doc-

trine de 1'Incarnation de Notre-Seigneur, admettant que 1'economie

de la chair n'est ni separee de 1'ame ni separee de 1'intelhgence

on imparfaite, reconnaissant le Logos de Dieu parfait detoute eter-

nite et devenu dans les derniers temps homme parfait pour 1'amour

de notre salut. — Kcd TOV ~rtz svavOpwTu^jsQc ck TO!; xupbu Xoyov aoicxa1-

TpOOOV <J(i)£o[J.£V, 0:JT£ 6cdll)/OV C:j"£ OCVO'JV

7rao£oj .£vo i ' oXov os £'.oi"£c rsXsiov ^£V o

vov. » Les Peres grecs ajoutent que sur cette question les Latins
pourraient trouver des details plus explicitcs dans le Tomus da con-
die d'Antioche de 378 et dans le Tomus termine 1'annee precedente
au concile general de Constantinople (381). Enfin ils cherchent a
s'autoriser des canons de Nicee 1, pour justifier 1'elevation de Nec-
taire sur le siege de Constantinople, et celle de Flavien sur celui
d'Antioche. Ils terminent en disant qu'ils reconnaissent saint Cyrille
en qualite d'eveque de Jerusalem, et en exhortant les Occidentaux a

[40] s'entendre avec eux 2. Enfin, le concile a promulgue au moins deux

1. On ne s accorde pas sur la question de savoir si le concile avail en vue le
4° cnnon de Nicee ou le 6e canon de Sardique qu'il aurait confondu avec nn
canon de Nicee.

2. Baronius, Annales, ad. ann. 382, n. 1-4, 9-23 ; Labbe, Concilia, t. n,
col. 1013-1014 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, index ; Coleti, Concilia, t. n,
col. 1073 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. in, col. 640 ; C. H. Turner, The
roman Council under Damasus, a. d. 3S2, dans The Journal of theological
Studies, 1900, t. i, p. 554-560. Ce dernier travail contient le texte de ce qui
nous reste du concile d'apres 1'appnreil critique des plus anciens mauus-
crits, notamrnent le inanuscri t de Freisingen. L'authenticite du Decretum
Damasi a etc singuliercment embrouillee par la reedition qui en f'ut faite sous
les papes Gelase et Hormisdas, avec addition d'une lisle des livres apocryphes.
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canons qui, plus tard, ont etc par erreur attribiies au IP concile
cecumenique. Nous les avons deja donnes et commentes sous les titres
des 5e et 6e canons du IP concile oecumenique.

On ne saurait toutefois Irop s'etonner que ce qui conccrne Damase ait etetraite
comme une chose uegligcable par uu bon nombre d'ecrivains qui ne se sont
pas occupes d'adopter la distinction introduite par le ms, du Vatican, celui de
la Vallicellane et les editions de Arevalo (1794) et Tliiel (1866). C'est ainsi que
Weslcott, History of the Canon, 1881, p. 439, 571, presents la liste carthagi-
noise de 1'annee 397 comme la plus ancienne liste couciliaire en Occident, alors
que celle de Damase est de quinze ans anterieure d'apres la chronologic de F.
W. Puller, The primitive Saints and the See of Rome, in-8, London, 1894. L'au-
thenticile de ce qui nous est parvenu est acceptee par A. Thiel, par Fr. Maas-
sen, Geschichte der Quellen und der Literatur des canonischenRechts im Abend-
lande, in-8, Gratz, 1870, p. 239, 463, et par Th. Zahn, Geschichte des neutes-
tamenllichcn Kanons, in-8, Erlangen, t. ir, part. 1, p. 261-263. La mention des
He et 1116 epilres de sainl Jean Liisse enlrevoir 1'influence de saint Jerome
dont on connait la presence au concile de 382. La designation du livre de Je-
remie — cum Cinoth id est Lamcntationibus suis. — semble provenir de la
merne source, ces termes se retrouvent tels quels dans le Prologus Galeatus.
Le toxte cr i t ique, etabli par M. C. H. Turner, se fonde sur les manuscri ts sui-
vanls : Mun ich , lat. £243 fol. 1 a ; Paris, lat. 3837 fol. 169 b ; Vatican 5845
fol. 194 a; V a l l i c e l l a n e , A. 5, fol. 238 b. Les mss. de Munich et du Vatican
datent de la fin du vine siecle ; le ms. de Paris du debut du ix8 s. et le ms. de
la Vallicellane du ixc siecle. Les editions raises a profit sont: Euseb. Amort,
Elementa juris canonici, Ferrare, 1763, t. i, part . 2, n. LXII, qui a suivi le lexle,
du ms. de Munich 5508 issu on collateral du ms. 6243; Cajlii Sedulii Opera
omnia, edit. F. Arevalo, Romse, 1794, appendix v, p. 400, qui a suivi le texte du
ms. Vatican 349 annote a 1'aide du ms. 5845; A. Thiel, De decretali Gelasii
papse, de recipiendis et. non recipiendis libris et Damasi concilia romano, de
explanatione fidei et canone Scripture Sanctse, gr. in-i, Braunsberg, 1866,
p. 20-22, qui a etudie un grand nombre de manuscrits dont il omet de donner
I'apparatus. Le texte etabli par lui se rapproche de celui du ms. Paris, lat. 3837.
Nous donnons ici le texte tel qu'il est etiibli par C. H. Turner, loc. cit., p. 556 sq.

Incipit concilium ui bis Romse sub Damaso papa de explanatione fidei. —
Dictum est. Prius agendum est de Spiritu septit'ormi qui in Cliristo requiescit :
Spiritus sapientiio : « Christus Dei vir tus el Dei sapientia » (I. Cor., i, 24); Spi-
ritus inlelleclus : « In lc l lec lum dabo tibi et ins t ruam te in via in qua ingre-
dieris » (Ps. xxxi, 8) ; Spiritus consilii : « Et vocabitur nomen ejus magni con-
silii augelus » (Is. ix, G) ; Spiritus virtutis : u l supra « Dei virtus et Dei sapien-
tia » (I Cor., i, 24) : Spiritus scientiae : « Propter erninentiam Christi scientioe
Jesu » apostoli (Phil., in, 8) ; Spiritus veritatis : « Ego via et vita et veritas »
(Joh., xiv, 6); Spiritus l imoi - i s [Dei]: « Initium sapientiae timor domini » (Ps.
ex, 10 ; Prov., ix, 10). Mult i formis autera nominum Clirisli dispensatio ; Do-
minus quia spirilus ; A'erbum, quia Deus ; Filius, quia unigenitus ex patre ; ho-
mo, quia natus ex virgine ; sacerdos, quia se obtulit holocauslum ; pastor, quia

quia resurrexit; inonSj quia forlis ; via, quia rectus per i
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Le concile remain auquel les eveques orientaux avaient ete invites
par la lettre synodale que nous venons d'analyser, etait le cinquieme
tenu sous le pape Damase. Outre ce pape, il compta parmi ses mem-

ingressus in vitani ; agnus, quia passus est ; lapis angularis, quia instructio ;
magister, quia osteusor vitae ; sol, quia inlurainalor ; verus, quia a patre ; vita,
quia creator ; panis, quia caro ; Samaritans, quia custos et misericors • Chris-
tus, quia unctus ; Jesus, quia salvator ; Deus, quia ex Deo ; angelus, quia mis-
sus ; sponsus, quia mediator ; vit is , quia sanguine ipsius redernpti sumus ; leo,
quia rex ; petra, quia f i rmamenlum ; flos, quia electus ; prophela, quia futura
revelavit, Spirilus enim sancttis non est patris lantummodo auL (ilii, tantum-
modo spiritus, sed patris et filii spiritus ; scriptuin est enim : « Si quis dilexe-
rit mundum, non esl spiritus patris in illo (I, Joan., n, lo) » ; item scriplum est:
« Quisquis autem spirilum Christi non habet liic non est eius (Rom., vm, 9) ; »
nominato ila patre et filio intelligilur spiritus sanctus de quo ipse filius in evan-
gelio dicit quia spiritus sanctus « a patre proc.edit)) (Joan., xv, 26), et « de meo
accipiet et adnuntiabi t vobis. » (Joan., xvi, 14.)— Item dictum est. Nunc vero
de scripturis clivinis agendum est quid universalis catholica recipiat ecclesia et
quid vitare debeat. Incipit ordo veteris testamenti. Genesis liber I, Exodus
liber I, Leviticus liber I, Numeri liber I, Deuteronomium liber I, Jesu Nave
liber I, Judicum liber I, Ruth liber I, Kegum libri IV, Paralypomcnon libri II,
Psalmi CL liber I, Salomonis libri III, Proverbia liber I, Ecclesiastes liber I,
Cantica canticorum liber I, Item Sapientia liber I, Ecclesiaslicus liber I, Item
ordo prophetarum, Esaiae liber I, Hieremiae liber I, cum Cinoth id est lamen-
tationibus suis, Ezecbiel l iber I, Dauihel liber I, Osese liber I, Amos liber I,
Micliese liber I, Johel liber I, Abdiue liber 1, Jonae liber I, Naum liber I, Am-
bacuin liber I, Soplionise liber I, Aggei liber I, Zac' iurioe liber I, Malacihel li-
ber I. Item ordo storiarum Job liber I, Tobias liber I, Esdrse libri II, Hester
liber I, Judit liber I, Machabeorum libri II, Item ordo scripturarum novi et
seterni tes tamenti quern sancta et catholica suscipit Ecclesia : Evangeliorum,
secundum Matheurn liber I, secundum Marcurn liber I, secundum Lucam liber I,
secundum Joliannem liber I, Epistuloe Pauli [aposlolij numero XIII, ad Roma-
nes I, ad Corinthios II, ad Ephesios I, ad Thesalouicenses II, ad Galatas I, ad
Philippenses I, ad Colosenses I, ad Timotheum II, ad Titum I, ad I'ilimonem I,
ad Hebreos I, Item apocalypsis Johannis liber I. Et actus apostolorum liber I.
Item epistuloe canonica? numero VII. Petri apostoli epislulse II. Jacobi apostoli
euistula I. Joha;mis apostoli epis tu la I, allerius Johannis presbyleri epistu-
Ia3 II. Judse zelolis apostoli epistula I. Explicit canon novi testamenti. — Item
dictum est. Post has omnes propheticas et evangelicas adque apostolicas quas
superius deprompsimus scripturas, quibus Ecclesia catholica per gratiam Dei
fundata est, etiam i l lud intimandum putavimns quod quamvis universae per
orbem catholicas diflusoe Ecclesiae unus thalamus Christi sit, sancta tamen Ro-
mana ecclesia nullis synodicis constitutis ceteris ecclesiis prselata est sed evan-
gelica voce domini et salvatoris nostri primatum obtenuit: « Tu es Petrus,
inquiens et super hanc petrarn sedificabo Ecclesiam meam et portse inferi non
praevalebunt adversus earn, et tibi dabo claves regni ca3lorum et quajcumque

^uper terrain erunt ligata et in ceglo et qusecijmque solvgrig super ter?
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bres saint Ambroise de Milan, Britton (cle Treves ?) Ascole de Thes-
salonique, Anemius de Sirmium, Basile dont le siege episcopal est
inconnu, et plusieurs autres eveques notables. II Cut en outre honore
de la presence de saint Jerome, de saint Epiphane, eveque de Sala-
misdans 1'iledeChypre, dePaulin d'Autioche 1, et des trois represen-

ram erunt soluta in caelo. Acldita est etiam societas beatissimi Pauli apos-
toli vas electionis, qui non diverse sicut heresei garriunt sed uno tempore uno
eodemque die gloriosa inorle cum Petro in urbe Roma sub Coosare Nerone ago-
nizans coronatus est el pariter suprad ic tam sanctam Roruanum Ecclesiam Chris-
to domino consecrarunt aliisque omnibus urbibus in universe mundo sua proe-
sentia adque veneraado triumpho preetulerunt. Est ergo prima Petri aposloli
sedis Romance Ecclesise non habens maculam nee rugam nee a l iqu id ejusmodi.
Secunda autem sedis apud Alexandrian] beali Petri nomine a Marco ejus disci-
pulo atque evangelista consecrata est, ipseque in ZEgypto directus a Petro apos-
tolo verbum veritatis pradicavit et gloriosurn consummavit mat'tyrium. Tertia
vero sedis apud Anthiociam beatissimi apostoli Petri habetur honorabilis, eo
quod illic primus quam Romae venisset habitavit et illic primum nomen chris-
tianorum novellc gcntis exortum est. » (H. L.)

1. Paulin d'Antioche qui avai t assisle au concile avec saint Jerome et saint Epi-
phane, rentra dans son diocese. En passant a Tliessalonique il recut de Damase
cette profession de foi dans laquelle les erreurs trinitaires et christologiques
sont condamnees en vingt-quatre ana themes. Le septieme concerne 1'apollina-
risme : Anatliematizamus eos, qui pro ho/ninis anima rationabili et intelligibili
dicunt Dei Verbum in luunana carne versatum, qiium ipse Filius sit Verbum
Dei et non pro anima rationabili et intelligibili in suo corpore fuerit, sed nos-
tram, id est rationabilein et intelligibilem sinepeccato animatnsiisceperit atque
salvaverit. Damase, Epist. adPaulinum Antiochenx urbis episcopum, Codex ca-
nonum et constitutionum Ecclesise liomanse, dans S. Leonis, Opera, edit. Qucs-
nel, t. ir, c. LV ; edit. Ballerini, t. in, p. 399; dans Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. in, col. 481 sq. ; Walch, Bill, symbol, vet., p. 181 sq. ; A. Hahn, Biblio-
thek der Symbole und Glaubensregeln, in-8, Breslau, 1897, p. 271, n. 199. II
existe une traduction grecque dans Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. xi, P. G.,
t. LXXXII, col. 1221 : 'OfioXayly. TT^ xaQoXixr,; TridTsw;, r,v 6 TraTra; AapLaao? aTTs'crTEfAs
Trpb; HauWvov ev T^ Maxsoovi'a, o; eydvcro sv ©scrffaXovi'y.r,. Trad. la t . des anathernes
d'apres Theodoret dans Epiphane le Scolastique, Ilistoria tripartila, 1. IX,
c. xvi : Statuta Sedis apostolicse contra diversas hzereses, dans Mansi, op. cit.,
t. in, col. 486 sq. j Rade, Damasus, Bischof von Rom, p. 131-133, pense que
Paulin recut cettc profession de foi apres le concile remain de 381, devant
lequel Maxime le Cynique etait venu se justitier. La raison qu'il donne pour
rejeter 1'avis de Valois, su ivant lequel Paulin aurait recu celteprofessioti lors clu
concile de 382, pendant le voyage de retour, ne parait pas sufilsante a G. Voi-
sin, L'apollinarisme, p. 99, note 1. Le fait que Paulin avait assiste au concile
reuni a propos de 1'apollinaiisme, n'empeche nullemeut que Damase ait pu
songer, peu apres son depart, a lui envoyer un forrnulaire ou toutes les he're-
sies de 1'epoque etaient condamnees. (H. L.)
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tants du concile de Constantinople 1. Los actcs de ce concilc ne nous
sont pas parvenus et nous ne savons que peu de choses a son sujet.
II aurait surtout condamne 1'heresie des apollinaristes 2. D'apres le

1. Voyez, la lellre du synode de Constantinople dans Theodoret, loc. cit., et
Saint Jerome, Epistol., LXXXVI, ad Eustochium, n. 6. P. L., t. xxn, col. 881.

2. Rufin, De adulterationc librorum Origetiis, dans le t. v des-Opera de
saint Jerome, p. 253, ed. bened. (Vallarsi et Migne ne 1'ont pas insere). [Nous
avons, & plusieurs reprises rencontre 1'heresie apollinariste; voici que nous la
voyons condamnce par un concile : il est opportun des lors d'entrer dans
que lques details a son sujet. Au iv° siecle, rapollinarisnie a deplace le terrain
des lultes religieuses. « Les erreurs ariennes et semi-arieiines occupaient
encore exclusivemeut 1'attention des esprits lorsqu'il entreprit de defendre
centre la dua l i t e profcssce par 1'ecole antiochienne la doctrine de 1'unite du
Christ (360-370) ; puis il soutint a son tour contre 1'Eglise la theorie here-
tique de 1'union du Verbe a un corps humain prive d'ame raisonnable (374-
382). » G. Voisin, La doctrine trinitaire d'Apollinairc de Laodicee, dans la
Revue d'hist. eccles.} 1901, t. n, p. 33. Apollinaire, ne a Laodicee de Syrie
entre 300 et 310, professa la rhetorique dans cette ville avant 1'annee 335, il
etait alors lecleur. Sous 1'eveque Georges (335-361), arien determine, Apolli-
naire fut exclu de la communion. Des 335, il assiste au concile de Tyr et on le
trouve ensuite jusqu'en 361, prenant une part active et sou vent preponderate
a tous les synodes tenus par les fractions du parti arien. Apollinaire etait alors
le porle-drapeau de 1'orthodoxie a Laodicee. Son pere et lui offrirent, en 345,
rhospitalite a saint Atliauase qui mourut sans connaitre la chute des defen-
seurs, jusque-la indefectibles, de la foi de Nicee. II est possible qu'Apollinaire
ait ete exile de Laodicee; pat- un relour de fortune, en 362, lors du concile
d'Alexandrie nous constatons qu'Apollinaire est devenu eveque de Laodicee.
II avait ete 1'elu des orthodoxes contre un certain Pelage soutenu paries seini-
ariens : or il arriva que Pelage passait a 1'orthodoxie taudis qu'Apollinaire
s'en separait. En 379, Pelage assislait au concile d 'Autioche qui condamnait
rapolliuarisme. La situation s'clait, on le voi t , completement retournee. Pen-
dant toute cette periode l 'aclivite intel lectuel le d'Apollinaire avait ete grande
et Philoslot'ge cite son norn parmi ceux des plus illustres defeiiseurs de la
consubstantialite du Verbe. D'apres Sozomene, il fut un des premiers a jus-
tifier la doctrine orthodoxe louchant le Saint-Esprit. C'est en 362, au concile
d'Alexandrie, que i'heresie apolliuariste se fait jour pour la premiere fois. Une
vive discussion s'eleva au sujet de I ' lucarnation, elle se termina par une pro-
fession de foi dans laquelle le concile fit connaitre la doctr ine catholique ct qui
reunit les adhesions des membres des deux parties adverses. Les erreurs dont
il s'agissait procedaient de la doctrine apollinariste ; telle est du moins 1'opi-
nion de MM. Droeseke, Harnack, Loofs, Leitfaden z-um Studium der Dogmen-
geschichte, in-8, Halle, 1895, p. 161 ; Katlenbusch, Das apostolische Symbol,
in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 281 j G. Yoisin, L'apollinarisme. Etude historique,
litteraire etdogmatiquesurle debutdes controverses christologiquesau IV^siecle,
in-8, Louvain, 1901, p. 41 sq. Le concile emit contre 1'apollinarisme naissant
les propositions suivantes : « Le Verbe du Seigneur n'est pas venu a la fin des



60 LIVRE V I I I

desir du pape Damase, saint Jerome redigea une profession de foi,

temps dans un homme saint comme il etait venu dans les prophetes, mais le
Verbe lui-memc s'est fait chair ; e l an tdans la forme de Dieu, il a pris la ibrme
de 1'esclave ; il s'cst fait homme pour nous de Marie selon la chair, et a ainsi,
en lui-meme, parfaitcment el eti t ieremcnt libere le genie bumain du peche, et
1'ayant vivifie des morts, 1'a in t rodu i t dans le royaame des cicux. 5 D'aulrc
part : « Le Sauveur n 'avait pas un corps sans arue, sans sens et sans intelligence.
Car- il n'etait pas possible que le Seigneur s'etant, fait liomme pour nous , son
corps fut sans esprit ; et cc n'est pas seulement le salut du corps;, mais aussi
celui de Tame que le Verbe a opere en lui. » Cc formulaire passera inapercu
pendant un certain temps • car la controverse innt tendue qui y donna l ieu dans
le concile nc sortira pas sitot du cercle restreint ou elle est nee. « II n'en est
pas moins vrai qu'il nous fait connaitrc la vraie pensee d 'Athanase sur le cole
humain du Sauveur et nous donne le spectacle d 'une assemblec conciliaire, ou
1'Italie, 1'Egypte, 1'Asie, tons les pays Chret iens, ont leurs rcprc'sentants, atles-
tant, lorsque 1'occasion s'en presenle pour la premiere fois, que 1'integrite de
la nature huraaine du Christest une verite elementaire de la doctrine chrelienne »
G. Voisin, L'apollmarisme, p. 48. Get incident revele cntrc Apollinaire et les
antiochicns un germe de dissentiment qui va aller s'aggravant sans cesse. En
363, dans une letlre a Jovien, Apollinaire expose longuement sa doctrine
christologique : C'est le Fils de Dieu, di t- i l , engendre du Pore avant les siecles,
qui est ne de Marie : TOV ay-rbv xal ou-/. aXXov. S'il n'y a qu'un Fils, il n'y a pas
deux natures et c'cst pourquoi nous professons une seule nature du Verbe
incarne. Ainsi le corps seul constiluc a ses yeux 1'element humain du Christ.
II developpe cetle doctrine dans un t ra i te qui date npparemment de la meme
epoque. Sa preoccupation constante est encore d'affirmer contre les ariens qi e
le Christ est un Dieu fait homme ct non pas un homme fait Dieu ou posse'dant
Dieu en lui, car il n'y a en lui qu'un seul etre, une seule personne, une seule
nature. Drseseke, Apollinarios von Laodicea, sein Leben und seine Schriften.
Nebsl eiuem Anhang: Apollinarii Laodlccni fjuie su/tersunt dogmatica, in-8,
Leipzig, 1892, p. 3'i3. Entre 360 et 370, la polemique enlre Apollinaire d'une
part, Diodore ct Flavien d 'autre part, a t te in t son plus haul degre d'intensite.
M. G. Voisin, op. cit., p. 51-68, a etudie de la maniere la plus attentive « 1'ori-
gine de ces controverscs et comment Apollinaire ful amene a s'occuper du pro-
bleme christologique a un moment ou 1'altenlion de l'Eglise se portait encore
exclusivement sur le dogme trinitaire. » A. partir de 370, les controverses s'e-
tendent de plus en plus. Apres etre demeure quelques annees a 1'etat de dis-
cussion purement locale, le debat christologique deborde la region d'Antioche
et envahit par degres toutes les provinces d'Orient. Dans plusieurs villes des
partis se forment, les fldeles et les eveques prennent 1'alarme, font appel a
saint Athanase. C'est generalement 1'ecole d'Antioche et celle d'Apollinaire qui
sont en presence, mats elles admettent les nuances les plus variees et Apolli-
naire a fort k faire pour garder sa doctrine a 1'abri des aberrations qui me-
nacent de la deformer. Un certain nombre d'erreurs grossieres, formellemcnt
reprouvees par Apollinaire, ne s'en greffaient pas moins sur son enseignement
et on pent dire que, dans une certaine mesure, elles en etaient comme la natu-
rpllc production. D£s 377, Igs speculation^ theologiqueg qui se yattaohent ^
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que devaient signer les apollinaristcs a leur rentree dans 1'Eglise ;

1'apolliiiarisme cnvahisseut les diverses provinces de 1'Orient et ce progres
s'explique aisement par la recrudescence du gnosticisme dans les merries re-
gions, entre 370-377. Pendant cette meme periode, 1'apollinarisme devient assez
menacant pour soulever centre lui 1'assaut des docteurs qui defendent la foitra-
ditionnelle. Un elat-rnajor d 'esprits cult ives entourent el. secourent Apollir.aire.
qui coiitribueront putssammeri t , sous sa direction, a la diffusion du monophy-
sisme. II s'en faudra de peu qne les provinces d'Oricnt, de la Cilicie a la Phe-
nicie, ne deviennent la proie de son heresie. En 374, I'Ancortitus de saint Epi-
phitne denonce 1'erreur nouvelle, distincte de 1'arianisme ; en 377, le Iralle du
rneme auteur in t i tu l e Adversus heerescs, combattait ouverlement 1'heresie et
lui opposait tine formule dont on exigeait I'acceptation des catechumenes sus-
pects. « Le Verbs s'est fa i t Iiomuic, y est-il dit, c'est-a-dire a pris un homme
parfait : 1'ame, le corps, 1'esprit, tou t ce qui const i lue 1'homme, liormis le peche..»
Cette arme puissante qti 'est un symbole contribua puissamment a enrayer les
progres de 1 'apoll inarisme. On fit grand usage de la formule d'Epiphane, plu-
sieurs aulrcs fureiit coinposees a 1'aide de celle-ci (Kattenbusch, Das aposto-
lisclie Symbol, t. i, p. 273-319). Epiphane, 1'oracle des milieux monastiques et
duclerge militant en Chypre et en Palestine, cut ainsi le principal merite d'avoir
arrele 1'expansion de 1'heresie dans ces conlrees. \ers le rneme temps la pole-
mique eliristologique s'eteudit a i 'Egypte, et c 'estle moment on un changement
n o t a b l e se fit dans les idees de 1'heresiarque. A 1'originc, il adherait a la di-
chotornie : 1'hornme se compose d'une ame et d'un corps et en Jesus, le Verbe
tient la place de 1'amc. Vers 374, Apoll inairc professe la trichotomie : 1'csprit
bumain est une substance distincle de 1'drne, 1'homme se compose de trois
elements. Dans Jesus , le Verbe lient la place de 1'esprit l i uma in , mais il s'est
uni un corps et une arne animale. En 375, Vital , apol l inar i s le mili tant , se reiidit
a Rome et presenta a u p a p e une profession de foi orlhodoxe dans les termes
qui ne sacr i f ia ieu t en aucune fagon la theorie apol l inar is te (P. G.} t. LXXVI,
col. 1216). Damase approuva. An relour, Vi i a l s 'arreta a Seleucic, communiqua
la profession de foi a Grogoire dc Nazianze et rccne iMi t egalement son adhe-
sion. Damase averti, revinl snr son approbat ion et cxigea une profession de
foi d a n s laquelle il e l a i t dit : Confilendus-ipfa Sapientia, Senna, Filius Dei
humanum suscepissc, corpus, anlmam, scnsum, id est integrum Adam, ct ut
expressius dicam, toltun velereiu nostrum sine pcccalo ho mine in (Mansi , op.
cit., t. in, col. 425). Yiial rcfusa dc souscrire et Apoll inairc le mit a la tete de
ses partisans a Ant ioche . Epiphane accourut a Antioclie des 376 dans 1'intention
de relablir la concorcle, il se heur ta a 1'obstiualion de Vital . A ce moment Apol-
linaire prit fait ct cause centre Ep iphane de Salamine et Paul in d'Antioche,
donna la dignite episcopala a plusieurs de ses partisans ct jeta la division dans
1'Oricnt. Si Apoll inaire o l c n d . i i t sans cesse son parli, il mul t ip l ia i t aussi ses
adversaires et rompait t o u t e relat ion avec les evequcs orlhodoxes. En 377,
survient la condamnalion prononcee par le concile de Rome, et saint Basile
consent a prendrc parti pour s 'unir aux eveques qui ont rompu la communion
avec Apollinaire qui, dit-il, doue d'une grandc faciii te d'ecrire, a rempli le
monde de ses onvrages. « II ti-aite la thcologie en se basant sur des arguments
humaius et non sur 1'Ecriture, enseigne des fables sur la resurrection, un
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dans cettc profession de foi, Ic Christ etait appele Homo Dominions *.

retour au culle legal, a la circoncision, au sabbat Son enseignement sur la
christologie a jete un tel trouble dans les Eglises, que quelques-nns, a la vcrj-
te, ont conserve 1'ancienne foichretiennc, maisun grand nombre, amis des nou-
veautes, se l ivrcnt a des rechcrches passionnees sur 1'Incarnation. » Tels sont
les chefs d 'aecusation qui deciderent lepape a i n t e r v e n i r . Jusqu'alors Apollinaire
et Vital n'avaient pas etc nommement condamnes. En 377, nous venous de le dire,
le papc deposa Apollinaire et ses par t isans (Mansi , op. cit., t. in, col. 427).
et condamna la doctr ine « qui a t t r ibuc au Fils del/homine tine hurnani te impar-
faitc, de memo quc les ariens at tr ibuent au Fils dc Dieu une divinite impar-
faite. » Le Christ a sauve tout I 'honi ino e! s'est u n i a cc qu'il est vcnu sauvcr, il a
done pris 1'homme tout cntier (Mansi, ov. cit., t. in. col. 461). La sentence de
Rome ait confirmee en 378 a Alcxandrie, en 379 a Antiochc, en 381 a Constan-
tinople. Cepcndant , malgre ces condamnations ct a cause du trouble provoque
par la politique rcligicuse dc Valens, les eveques apollinaristes deposes se
maintinrent sur leurs sieges episcopaux. Anx concilcs on opposa des concilia-
bules . Les apol l inar is tes tinrent unc reunion dc ce genre a Antiochc ou a Lao-
dicce, vers 378-379 (P. G., t. xxxvn, col. 1071; Draescke, op. cit.,p. 49;
G. Voisin, op. cit.,p. 94). En o82, les apollinaristes de Nazianze se vanterent
d'avoir etc rccus par nn concile d'Occident qui les avail d'abord condamnes.
L'histoire ii'a pas garde le moiridre vestige d 'nn concile ou cettc reconciliation
sc serait operee. Gregoire de Nazianze en doutait si fort qu'il reclamait unc
le t t re de communion certifiant de cette reunion a 1'Eglise. Draescke, Thcolo-
gischc Studien and Kritiken, 1892, p. 494-495, croit que ccs apollinarisles
elaient de bonne foi et se croyaicnt reconcilies par le concile romain de 382?

parce que dans les Anathemes de Damase, que Urajselce ra t tacho a ce concile,
la these anliochiennc,opposee a cclle d'Apoliinaire, estexpressement condamnee.
Mais celte hypothese nc parait pas plausible pour cettc raison quc, dans I'Ana-
theme suivant, 1'apolliriarismc est non inoins expresscment condamne. D'apres
G. Voisin, op. cit., p. 96, note 1. si quelque chose pouvait occasionner cette
errenr des apollinaristes de Nazianze, c'est plutotle fait que le concile reuni a
Milan, en 381, par saint Ambroise, demanda que ccs heretiques fussent dc nou-
veau enlcndus. La tentative de Damase e t d u concile dc Milan en vue de reconci-
licr les apollinaristes avec 1'Eglise pcrmct dc soupconncrl'cxistcucc d'un groupe
moins irreductible dans le parti. Les uns elaient attaches a la doctrine d'Apol-
iinaire envers et centre tout; les a litres, victimcs d'un cntraincment, subissaient
cette doctrine; dont ils s'alarmaient a mosure qu'ils s'apcrcevaicnt qu'clle etait
de moins en inoins 1'exprcssion dc la croyancc chretiennc. La secte continua,
apres 382, ii sc propager en Orient ct a combattre activement les partisans de
1'orthodoxie. (H. L.)]

1. Dans son Apologie pour Origene, Rufiu rapporte un incident du concile
romain qui no doit pas etre passe sous silence parce qu'il nous eclaire sur les
precedes en usage parmiles apollinaristes. Damase avail charge saint Jerome
dc rediger la profession dc foi a laqucllc les heretiqucs dcvaicnt souscrirc avant
d'elre reunis a 1'Eglise ct cclui-ci avail dcsigne le Christ par 1'exprcssion Homo
Dominions. Les apollinaristes presents au concile protesterent contrc cettc
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Le concile rctrancha de sa communion Flavicn d'Antioche, Diodore
de Tarse, et Acace de Beree. Mais il parait que sur de nouveaux
renseignements, il s'abstint de se prononccr en favour des preten-

[41] tions de Maximo le Cyniqne 1.

i03. Concile de Constantinople en 383.

L'obslination apportee par les ariens ct les pneumatomaques a la
diffusion de leurs doctrines, m'algre I'autorite ecclesiastique et le
pouvoir civil, amena Theodose a reunir, dans un grand concile a
Constantinople, les eveques de tous les partis pour essayer une
entente sur 1'enseignement dogmatique 2. Co concile se reunit a
Constantinople, an mois de ju in 383, sons le consulat de Merobau-
cles II et Saturnin. Avant 1'ouverture des deliberations 1'empereur
en remit le plan a Nectaire de Constantinople. Les deliberations

formulc, parcc qu'elle etait, nouvclle. On !eur prouva sans pcinc que cclle
expression avail ete employee par des auteurs orthodoxes ; saint Jerome exhiba
memo un ecrit d'Alhanase qui la contenait . II est vrai que cette expression ne
se rencontre dans auctm ecrit d'Athanasc cer ta incment aulhentique, car YExpo-
sitio fidei, dans loqucl lc on la trouve, soulevc des doutes serieux. Pcut-etre
Athanase se reportait-il a un ecr i t authent ique, anjourd'hui perdu ; il est dou-
teux que les apollinarislcs se fusscnt contcntrs d'un ecrit apocryphc. Homo
dominions sc lit dans saint Epiphane ; quant a saint Athanase, il donne un ana-
logue dans corpus dorni/iicum. Quoiqu'il en soil, 1'apollinariste qui discutait
avec Jerome conserva I'e'crit et le commnniqua a scs coreligionnaires. Ccux-ci
embarrasses par un temoignage de cette valeur , raturerent 1'cxpression homo
dominions, puis la transcrivircnt a nonveau de facon a fairc croirc a une fraude
de saint Jerome. Mais celui-ci n'elait pas du i iombrc de ccux qu'on batonne
sans risques, et il falhit ecouter sa diatribe contre les faus.saires. l l s n e se corri-
gerent pas. Theodore de Mopsucslc rapporte dans son traite DC Apollinari et
ejus hseresi que trente ans auparavant, lorsqu'il etait prctre a Antioche, il
composa un traile sur 1'Incarnation centre les ariens et Apollinaire. Les parti-
sans du derjiier se saisirent d'un certain nombre de copies dans lesquelles ils
insererent des feuilles ou ils faisaient profcsser a Theodore les pires erreurs,
entre autres qu'il y a deux flls de Dieu, le Verbe et 1'homme ne de Ma-
rie. (H. L.)

1. Sozomene, Hist, cedes., 1. vn, c. xi, P. G., t. LXVJI, ccl. 1441.
2. Socrate, Hist, cedes., I. v, c. x, P. G., t. LXVII, col. 594 sq ; Sozomene,

Hist, eccles., 1. vn, c. xii, P. G., 1. LXVII, col. 1441. [Baronius, Annales, ad
ami. 383, n. 24-32 ; Pagi, Critica, ad ann. 383, n. 13 ; Coleti, Concilia, t. n,
col. 1207; Ma n si, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 649. (H. L.)]
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devaient porter sur les divergences dogmatiques. Nectaire desap-

prouva cette idee et se consulta avec 1'eveque novation Agelius, sur
la conduite a tenir. Get Agelius s'entendait tres bien avec Nec-
taire pour la doctrine, et il etait, en outre, tres estime a cause de
sa piete. Mais il ne se sentait pas fait pour la controverse, il la
confia a son Iccteur Sisinnius, homme disertet savant. Sisinnius

estima que Ton ne s'entendrait point et que les discussions
aggraveraient les dissentiments. II s'en ouvrit a Nectaire, lui pro-

posa de reunir les ternoignages des Peres sur la doctrine du Fils, et
d'interroger ensuite les chefs de chaque parti s'ils acceptaient ces

textes ou s'ils anathematisaient leurs auteurs, auquel cas ils se

rendaient coupables d'une impiete, qui les ferait condamner par

tous et meme par le peuple. Dans le cas contraire, les orthodoxes

pourraient tirer des temoignages des Peres les preuves necessaires
a leur argumentation 4.

Nectaire presenta ces observations a 1'empereur, qui les agrea, et

demanda aux eveques des divers partis s'ils estimaient les docteurs
qui avaient vecu avant le conflit arien ; tous repondirent par 1'affir-

mative. L'empereur poursuivit et demanda si ces doctenrs avaient

ete des temoins fideles et intelligents de la veritable doctrine chre- [42]

tienne. Loin de s'accorder, les divers partis firent des reponses

opposees les lines aux autres, et il arriva meme que les membres

d'un meme parti ne s'entendirent pas entre eux : il devint facile de
constater que tous ces sectaires ne cherchnient que dispute. L'em-
pereur, tres mecontent, ordonna a chaque parti de remettre sa

profession ecrite. Apres que les plus habiles de chaque parti eurent

redige cos documents, tous les eveques furent convoques au palais

imperial; Nectaire et Agelius en qualite (Se chefs orthodoxes ; Demo-

phile (1'ancien eveque de Constantinople), representait les ariens,
Eleuse de Cyziqueles pneumatistes. etEunomius les anomeens. L'em-

pereur regut tous ces eveques avec bienveillance, sefit remettre leurs

professions de foi, se rendit avec eux dans un appartement, pria Dieu

de 1'eclairer, lut avec soin les symboles, condamna et dechira tous
ceux qui etablissaient une division dans la sainte Trinite. Le seul
symbole d'Eimomius nous a ete conserve3. Eunomius expose sa .

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. m, col. 6i3 sq.
2. Ge symbole a ele impritne pour la premiere fois par Valois dans sesnol.es

a Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. x, P. G.,'i. LXVII, col. 587 ; Fitbricius, Biblio-
thcca grseca, edit. Harles, Hamburg, 1804, t. vm, p. 253 sq.; Basnage, The-
satir. monument, eccles., t. i, p. 178 sq. ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in,
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doctrine avec franchise ; il donne an Pere le titrc de Dieu, mais
regarde le Fils comme unc creature, et premier-no de toutcs crea-
tures ; il nie.la participation du Fils a la substance et a la magnifi-
cence divine. Eunomius fait une place encore plus modcste au
Saint-Esprit, qu'il pretend etrc devcnii (vsvi^svov) par le Fils a qui
il le subordonne entiercment; il consent cependant a reconnoitre
que le Saint-Esprit est au-dessus de tontes les autres creatures,
et 1'oeuvre la plus parfaite du Fils. A la fin de son symbole, Euno-
mius menace ses adversaircs du jugement de Dieu.

Voyant la fermete de 1'empereur, les seclaires relournerent fort
tristes dans leurs dioceses, ou iis consolerent de leur mieux
leurs partisans de la defection de bcaucoup qui cmbrasserent la
foi de Nicee 1. II y a beaucoup d'appeles, dtsaient-ils, et. peu d'elus.
Socrate rapporte qu'autrefois (sous Constance et Valens) la masse
du peuple s'etait, par crainte du pouvoir civil, rangee au parti des

[43] heretiques, mais qu'elle tenait maintcnant un autre langagc. De son
cote, 1'empereur defendit a tons les sectaires (a 1'exception dcs
novations autorises a garder leurs eglises, parce qu'ils etaicnt
venus au concile 2), de celebrer en un lieu quelconqne le service
divin, de precher leurs doctrines, de fairc dcs ordinations, etc., et
il les menaca, en cas de desobeissance, de peines severes. Sozo-
mene 3 pretend, il est vrai, que I'empereur nc voulu t que faire peur
aux heretiques pour les amener a se joindre aux orthodoxes.

Le concile s'occupa du schisme d'Antioche, mais 1'entente ne
put se faire entre orthodoxes ; les eveques de 1'Egypte, dc 1'Arabie
et de Chypre soutenaient Paulin, ct demandaient la demission de
Flavien que ceux de la Palestine, de la Phenicie et de la Syrie
regardaient comme 1'eveque legitime.

col. 645-6'i9 ; F. Kaltenbusch, Das apostolische SymboL in-8, Leipzig, 1894,
t. i, p. 347-352 ; Hahn, Bibliolliek dcr Symbole und Glaubcnsregeln, in-8,
Breslau, 1897, p. 148, note 422, p. 260 ; F. LooTs, Ennomius, dans Rea'.ency-
klopddie fur protest. Theol. und Kirche, 3e ddit., t. m, (1898), p. 597. (II. L.)

1. Socrate, Hist, eccl, 1. V, c. x, P. G., t. LXVII , col. 587 sq.
2. Socrate, loc. cit. ; Sozomene, Hist, cccles., 1. VII, c. xn, P. G., I. LXVII,

col. 1444.
3. Sozomene, loc. cit.

C O N C I L E S - II -5
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10$. Conciles de Bordeaux en [385] et de Treves en [386].

Apres quc le concile tenu a Saragosse, en 380, cut condamne les
priscilliauistes *, ceux-ci gagnerent 1'appui dc plusieurs hauts fonc-
tionnaircs 2, et par leur moycn celui de 1'cmpereur Gratien ; ils en
profiterent pour persecute!- leurs adversaires et chasser leurs
deux principanx ennemis, les eveques espagnols Ydace et Ithace 3.
Mais le 25 aout 383 4, Gralicn fut massacre a Lyon, et Maxime se
proclama empereur d'Occideat. Lorsquc, dans les premiers mois
de 384, Maxime vint a Treves, Ithace lui remit un memoire centre
Priscillien et ses partisans ; 1'empereur ordonna la comparution des
sectaires a Bordeaux devant un concile. Get ordre s'executa5. Le [44]
second chef des priscillianistes, Instantius, presenta la defense du
parti, mais avec si peu de succes, que le concile le declara indigne
de 1'episcopal. Priscillien, craignant le meme sort, recusa la com-
petence du concile et en appela a 1'empereur; le concile ayant ete
assez faible pour ceder a Priscillien, accuses et accusateurs se ren-
clirent a Treves, au camp imperial.

Saint Martin de Tours, alors a Treves, blama le zele excessif
d'lthace ct demanda a 1'empereur de ne pas repandre le sang, fut-

1. G. Cirot, Erreur d'historien oil mensonge dheretique, dans le Bulletin
critique, 1897, p. 350 sq. ; II. Leclercq, L'Espagne chretieime, in-12, Paris,
1906, p. 172 ; la date flotte incertaine entre 379-381, le 4 octobre 380 parait
probable. Voir plus haut, t. i, p. 986 sq. (H. L )

2. H. Leclercq, op. cit., p. 177. (H. L.)
3. Ydace de Merida et Ithace d'Ossobona que la similitude de leurs noms

fait souvent confondre. (H. L.)
4. D'apres Tilleraont, peut-etre le 25 juillet. (II. L.)
5. Barouius, Annales, 1591, ad ann. 385, n. 22-29 ; Sirmond, Condi. Gal-

lisc, 1629, t. i, col. 22 ; Cone, regia, 1644, t. in, col. 447 ; Maan, Eccles.
Turon. 1667, t. n, p. 4 ; Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 1034-1035 ; D. Rivet,
Hist. Hit. de la France, 1733, t. i, part. 2e, p. 240-242 ; Hardouin, Coll. con-
cil.) t. i, col. 859 : Coleti, Concilia, t. n, col. 1231 ; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. in, col. 677. L'existence d'un concile a Bordeaux, en 385, est attestee
par Sulpice Severe, Chronica, 1. II, n. 49, edit. Halm, dans Corp. script, eccles*
lat., t. i, p. 102, et par Prosper, Chron., P. L., t. LI, col. 586 ; quant aux actes
de ce concile ils ont etc forges au xvn" siecle, cf. J. Havel, Les decouvertes de
Jerome Vignier, dans la Jiibliotheque de I'Ecole des Chartes, 1885, I. XLVI,

p. 268. (H. L.)
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ce le sang d'un coupable, niais de se coritcnter de les faire declarer
heretiques par un jugcment d'eveques 1; c'etait, ajoutait-il, chose
nouvclle et inoni'e de voir un seculier decider sur les affaires do
I'Eglise. L'empcreur agrea ces sages conseils, mais Ithace s'emporta
au point de vouloir accuser d'heresie saint Martin de Tours ;
dans son fanatisme, il accusait cle priscillianisme ceux qui jeunaient
et lisaient beaucoup. Saint Martin ayant quitte Trevcs, 1'empereur
se laissa persuader par Ithace et deux autres evcques espagnols
nommes Magnus e t R u f u s , et apres unc enquete dirigeepar Enoclius,
prefet du pretoire des Gaules, il fit decapiter Priscillien. et ses
clercs Felicissimus et Armenius, la savante Euchrocia, amie dc
Priscillien et veuve du rheteur Delphidius dc Bordeaux et quelqncs
autres ; Instantins et plusieurs priscillianistcs furent exiles, les uns
dans les Gaules, les autres [aux lies Scilly], sur les cotes de la
Bretagne.

[45] Un second concile des eveques des Gaules, tenu a Treves, en
386 2, approuva la conduite d'lthace que plusieurs blamaient et
poussa 1'empereur Maximo a prendre contre les priscillianistes de
nouvelles mesures ; celui-ci decida 1'envoi en Espagne de hauts
fonctionnaires charges dc pr on oncer la peine de mort et de la con-
fiscation contre tons les partisans cle In secte. A cette nouvelle
saint Martin revint a Trevcs pour intercede!1 en favour de quelques
anciens serviteurs de Gratien condamnes a mort, et pour demander
a 1'empereur cle retirer aux fonctionnaires leur mission en Espagne.
II se tint a 1'ecart des sessions synodales des ithaciens ; mais 1'em-
pereur ayant menace de faire cxecuter tous ceux pour lesquels
Martin avait intercede, s'il s'abstenait du synode, cette menace
decida le saint a s'y rendre, et il parut dans 1'assemblee au moment
ou celle-ci instituait Felix eveque de Treves 3. L'empereur promit
en retour de retenir les fonctionnaires, et Saint Martin, atterrc
d'avoir etc, meme un seul jour , en communion avec les ithaciens,

1. Nous avons rapporle en detail tout ce proces cle Treves et essnye d'etablir
les responsabilites dans noire Espagne chreticnne, p. 179-189. (H. L.)

2. Baronius, Annalcs, ad ann. 386, 11. 25-38 ; Sirrnond, Condi. Gall., t. i,
col. 23; Cone, regia, t. m, col. 4 4 9 ; Labbe, Concilia, t. n, col. 1035-1039;
Hardouin, Coll. concil., t. i, index; Coleli, Concilia, t. n, col. 1223; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. in, col. 679. (II. L.)

3. Les anciennes listes des eveques de Treves cont ienncnt precisement le
nom d'un Felix qui aurait adnainistre cette Eglise, depuis 1'an 384 jusqu'ii
Tan 398. Binterim, Deutsche Concilien, t. i, p. 282.
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partit le lendemain meme pour retourner a Tours 1 et a clater cle
cette epoqne, il n'assista a aucun concile.

105. Conciles a Rome en 386, et a Telepte ou Zelle

vers Ian 418.

Nous apprcnons, par unc letire synodalc du pape Sirice aux eve-
ques d'Afrique, qu'un concile tcnu a Rome, en Janvier 387 et comp-
tant plus de quatre-vingts eveques, avait reriouvele plusieurs ancien-
ncs lois de 1'Eglise 2.

Ainsi :
CAN. 1.

Ut extra conscientiam SeJis apostolicx, hoc est, primalis, nemo 3

audcat ordinare. Inlcgnim enim jndicium est, quod plarimonun
scntenlia conseqiialur.

Sans 1'assentiment du Siege apostoliquc, c'est-a-dire du primal, on ne
doit pas faire d'ordinalion (d'eveque).

1. Nous devons encore ces pa r t i cu la r i l e s a Sulpice-Severc dans les Dialog in,
n. 15, Cf. Mansi , Condi, fimpliss, coll., i. in, col. G73 sq.

2. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 858 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in,
col. 670; S. Leonis, Opera, edit. Ballcrini, t. in, p. 4'i8 ; [P. £., t. xni,
col. 1157. Sue ccite letire, il f a u t se reporter a Fmiportant monitum de dom
Couslanl, P. L., t. xm, col. 1149-1155 ; a ins i quc 1'annotation du meme erudit
a chacun des canons qu'on va lire. (II. L.)]

3. Celte lecon, hoc est primatis, a etc preferee par dom Couslant. Un con-
cile d'evcqucs i tal iens tcnu a R.ome disait : Ut extra conscientiam Sedis apos-
iolicse nemo audcat ordinare, sous-cntcndanl cpiscopum. Mais des que cette lettre
de Sirice parvint en A f r i q u e , on accommoda le decrct aux usages particuliers
de 1'Eglise afr icaine et a ces mots apostoliae Sedis on ajouta en maniere de
commentaire : hoc est primalis. II n'est pas douteux que c'elait depasser un
peu la pensee du pnpe Sirice qui , s'il 1'eut v o u l u , cut pu libeller a insi le decret:
Primum ut extra conscientiam primalis nemo audeat ordinare ; ceci est d'au-
tant moins douteux que 1'mterprele officiel do Sirice, le pape Innocent, dans
une lettre aViclr ice de Rouen s'exprimait ainsi : Primum ut extra conscientiam
metropolitani cpiscopi nullus audeat ordinare. Cette disposition est a rappro-
cher de celle du 6° canon de Nicee que nous avons commente louguement
dans YAppendico du tome i, p. 1182. Le Codex Ecclesix africanae, c. xin, nous
fait connaitre sur ce point la coutume de 1'Eglise d'Afrique. Dans un concile
de Carthage I'eveque Numidius s'exprime ainsi : Aliqui episcopi usurpations
quadam existimant,contempto primate cujuslibet provincix suse, ad desidcrium
populi episcopum ordinare. On lui rcpond : Placet omnibus ut inconsulto pri-
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CAN. 2.

Nee turns episcopus^ episcopum ordinare prxsumat propler arro-
gantiam ne furtivum bcneficiiim prsestitum videalur. Hoc enim in
synodo Nicxna const at esse definite m.

Ainsi que 1'a defendu le concile cle Niece, un eve" que seul ne doit ja-
mais se permettre d'en consacrer un aulre.

CAX. 3.

Item, si quispost remissioncm peccaiorum 2, cingulum militix sir-
cularis habuerit, ad clerum admilti non debct.

mate cujuslibet provincise lam facile nemo prsesunuil, licet cum multis cpisco-
pis, in quocumqite loco, sine ejus, ut dictum eat, prsecepto episcopum ordinare.
Si autem necessitas f u e r i t , ires cpiscopi, in quocumquc loco sint cum primatis
prsecepto ordinare debeant episcopum. On voit sa int Augus l in se p l ior a celle
discipline lorsqu'il s'agit dc I 'ordinal ion d ' u n eveque de Fussala . Lc diacre
Ferrand dans son recueil (Breviatio, n. 4) crri t ce qu i suit : Ut episcopus
a tribus ordinalur, conseittientibas ahis per scr'-ptacitm confirmationemctropo-
litani vel primatis. Concilia Nicxno, tit. 4 ; item, tit. 6 ; concilia Aiitiocheno,
tit. 18 ; concilia Laodicensi, tit. 12 ; concilio Carlhagincnsi sub antislite Gene-
thlio, tit. 10 ; concilio universali Carthaginensi, tit. b.8 ; concilio Zellensi ex epis-
tola papx Siricii. (H. L.)

1. Le mot episcopum manque dans un ms. de Corbie et dans la 2° leltre du
pape Innocent a Victrice. Le diacre Ferrand (Breviatio, n. G) a ainsi accom-
mode les paroles de Sirice : Ut units episcopus episcopum non ordiuet cxcepta
Ecclesia Romana. An concile de Chalcedoine, ac t ion NIC, nous voyons que Bas-
sus fut sacre eveque d'Epliese par un cer ta in O iympius , eveque de '1'heodosio-
polis. Mais celui-ci soutint qu'on lui ava i l f a i t violc'iice c:ir, disait-il : extra ra-
tionem canonum est, solum episcopum disponere Ecclesiam et maxime tantse
metropolis. Theodoret, Hist, eccles., I. V, c. xxiu, P. G., t. r.xxxn, col . 1248,
affirme qu'Evagrius contra ecclesiasticas regains ordinatnm, quia solus Pauli-
nas eum elegerat, cum absque tribus episcopis ordinntionem cujiis quam fieri
canones velent. Les Peres d'un concile « Reginis burgensis n> consulterent le
pape Leon III sur la question de savoir si les choreveques etaient eveques.
Us n'y pouvaient croirepour cette raison que aquia nee ad quamdam civitatis
epiftcopalem sedem titutali era/it, nee canonice a tribus episcopis ordinati; »
consideration qui se trouve dans un cnpitulaire d'Aix-la-C!iapclle, de I 'annee
803, can. 4, 6. (H. L.)

2. Remission obtenue par le bapteine. Ferrand a t t r ibue ce canon au coucile
de Zelle et il le rend de la fa con su ivan t e : Ut qui post baptismum sseculari
militise nomen dederit ab ordinatione arceatur. Le conci le de Toledo tenu
en 1'an 400, promulgue dans son canon 8« : Si quis post baptismum milita-
verit, et chlamydem sumpserit, ant cingulum, etiamsi graviora non admiserit,
si ad clerum admissus fuit, diaconii non accipiat dignitatem. Les canons
adresses aux eveques de la Gaule par le pape Sirice offrent 1'cxplication sui-
vante (can. 4) : De eo qui militaverit jam fidelis militise steculari, nolitia est
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Quiconquc a servi dans 1'armee apres son baptevne ne peut plus etre
eleve a la clericature. I/* I

CAN. 4.

£/£ mulierem, id est. vicluam 1, clericus non ducat uxorem.

Un clerc d'un degre inferieur ne doit pas epouser une veuve.

CAN. 5.

Ut is, qui laicus vicluam duxerit, non admittatur ad clerum.

Celui qui, etant lai'que, s'est marie avec une veuve ne peut etre eleve
ensuite a la clericature.

CAN. 6.

Ut de aliena ecclesia or dinar e clericum nullus iisurpet2.

Nul ne d,oit ordonner les clercs appai'tenant a une eglise etrangere.

CAN. 7.

Ut abjectum clericum alia ecclesia non admittat.

Une autre eglise ne doit pas accepter un clerc qui a ete depose.

CAN. 8.

Ut {'ententes a Novatianisvel Montensibus per nianus impositionem

suscipiantuj- ex eo quod rehaptizant.

Geux qui viennent des novatiens ou des montenses 3, doivent etre recus

quod utatur publica libertatc, quis oniin potest ilium custodire, quis negare vel
spectaculis inlerfuisse, vel pecunise utilitate impulsum, a violentia et injtistilia
immunem esse non potuisse. (H. L.)

1. Ferrand, (Breviatio, n. 3) donne ce qui suit : Ut mulierem clericus non
ducat uxorem; et cette prescription reparait dans les memes tcrmes dans la
lettre du pape Innocent a Yictrice de Rouen. On peut done se demander si
ces mots : id est viduam^ ne seraient pas une glose marginale introduite dans
le texte. Le sens du mot inulier peut preter a 1'equivoque, parce qu'il peut
s'entendre de tout individu du sexe feminin ou bien de celle-la seule qui a use
du mariage. Saint Jerome, Epist., LXXXIII, Ad Oceanum, dit a ce propos : Mu-
lierem, id est yjvouy.a; juxta grseci sermonis ambiguitatem, in his omnibus tes-
timoniis intellige, et peu apres il fait remarquer que unius uxoris virum peut
s'entendre comme unius mulieris virum, ut ad coitum magis referatur, quam
ad dotales tabulas. Saint Ambroise, De instit. virgin., c. v, n. xxxvi, P. Z.,
t. xvi, col. 328, soutient que le noni de mulier indique non corruptelss sed sexus
vocabulum. (H. L.)

2. Voir a Nicee, canon ;e ; Antioche, canon 22e ; Sardique, canon 16e. (H. L.)
3. Saint Epipbanc, Anchoratus, c. xui, P. G,, t. XLIII, col. 40, nous apprend
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apres qu'on leur aura sirnplement impose les mains, et cela parce qu'ils
rebaptisent.

Une ordonnance semblable avait ete portee par le 8° canon de
Nicee, et la presente doit etre ainsi expliquec : « Lorsque des clercs
novatiens — car il s'agit ici, de meme que dans le precedent canon,
de clercs et non pas de laiques — veulent entrer dans 1'Eglise, ils
ne doivent pas etre ordonnes de nouveau, mais on se contentera de
leur imposer les mains, comme on le fait pour les laiques qui ont
ete baptises par des heretiques. » Le concile motive cette maniere
de faire : ex eo quod rebaptizant. Les Ballerini supposent qu'il faut
lire : prxter eos quos rebaptizant *, et ils s'appuient sur 1'autorite
du pape Innocent Ier qui, reiterant mot pour mot cette ordonnance,
traduit ainsi la phrase en question : prseter eos, si qui forte a nobis
ad illos transeuntes rebaptizati sunt 2.

CAN. 9.

Prseterea, quod dignum et pudiciun et honestum cst, snademus
quod sacerdotes et levitx cum uxoribus suis non coeant, quia in ini-
nisterio ministri quotidianis necessitatibus occupantur 3.

qu'a Rome les partisans de Novation avaient un petit groupe d 'adhcrents
qu'on designait sous le nom de montenses, [XOVT^ISO-JC. D'aprcs Baronius, An-
nales, ad ann. 254, n. 38, 1'origine de ce surnom devrait se cherclior dans ce
fait que Felicissime, un des au leurs du sclsisme novaticn, avait debute par
recruter ses partisans sur les coliines. Les donatistes herilerent de ce vocable
a Rome, Illi hseretici in urbe Roma montenses vocantur, ecrit saint Augustin,
Lib. de hzeresibus, c. LXIX, P. L., t. xui, col. 43, et dans 1'epistola LIU, n. 2 : .Ex
Africa ordinatum miserunt, qui panels prsesidens Afiis in uric Roma Monlen-
siumseu Cutzupitanorum vocabulum propagavit, P. L., t. xxxin, o.o!. 196. Saint
Jerome a enregistre le memc fait a 1'annee 360 de sa chronique et il ajoute
que ce surnom s'ctait vulgarise ; mais c'cst Optat de Mileve, Adv. Pannen.,
1. II, qui nous donne 1'cxplication la plus precise : Locum ubi colligerent (R.o-
mne) non habebant. Sic spcluncam quamdam for is a civiiate gradibus sepse-
runt, ubi ipso ternpore convcnticulum habere poiuissent, uade montenses appel-
lati suni. Enfin Honoring s'expriine ainsi au Cod. thcodosiaii., 1. XVI, tit. v,
1. 42 : Omnia, quse in donalistns, qui et montenses vocanlur. (H. L.)

1. S. Leonis, Opera, edit. Ballerini, t. in, p. 450, note 28.
2. Hardouin, Condi, coll., t. i, col. 1001 ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,

t. in, col. 1034.
3. Prsstcrea quod dignum et padicum ct honestum est suademus, ut sacer-

dotes et levil... •— suademus sacerdotes et lev... — suademus quid sacerdotes
et levitss. Cf. Jaffe-Loewenfeld, Regesia romanor. pontif., t. i, p. 41. Cf. F. X.
Funk, Ccslibat und Priesterehe im christlichen Altertum, dans Kirckcnge-
schichtlicheAbhandlungenund Untcrsuchungen, in-8, Paderborn, 1897, t.i, p. 121-
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Knfin nous conseillons eonformcment a la pudcur et a I'honn6tete aux
prelres et aux levites a ne pas vivre avec leurs fernraes, etant absorbes
par les obligations quotidiennes de leur charge.

La Icttre synodale de Sirice, contenant ces neuf canons, nous a
etc conservee par un synode africain, probablement en 418 1. Divers

155 ; Vacandard, Etudes de critique et d'hisloire reJigieuse, in-18, Paris, 1905,
p. 71-120. Dans la leltre de Sirice a Himere de Tarragonc, c. viu, P. L.,
t. LVI, col. 558-559 1'interdiction de la cohabitation pour les pretres et les dia-
cres avec leurs f'emmcs est formelle ; quod sacerdotes et levilse cum uxoribus
suis non coeanl. Le pape entreprit de faire prevaloir cette regie dans 1'Eglise
latinc, invoquant en faveur de son decret 1'ancien et le nouveau Testament.
La sentence qui sui t devai t avoir un caractere universel et Himere fut charge
de la comnmniquer a son diocese et a presque toute 1'Espagne. L'accueil des
Africains etait toujours un pen snjet a caution, aussi Sirice prit-il avec eux un
ton plus conciliant : suadcmus, P. L., t. LVI, col. 728 : « Que les pretres et les
diacres n 'aient pas de commerce avec leurs femmes, nous le conseillons parce
que cola est dignc, pudique et hounete. . . Qu'on nous e'pargne cet opprobre,
je vous en prie : qua de re hortor, rnonos, rogo. Vers la fin de la lettre cepen-
dant , 1<: pape parle avec le ton cle 1'autorite et adresse aux contrevenants une
menace d'excommunication. Si quis sane inflatus mente carnis suse ab hac
canortuin ratione voluerit evaga/'i, sciat a nostra communions seclusum, P. L.,
t. i.vi, col. 730. (H. L.)

1. 2 t fevrier 418. Baronius, Annales, 1593, ad aim. 418, n. 31 ; Pagi, Crilica,
1689, ii. 64-66; Cone, regia, 164't, t. iv, col. 420 ; Labbe, Concilia, 1671, t. n,
col. 1577-1578, cf. 1028-1030; Hardouiu, Coll. concil., 1700, t. i, col. 1235;
Tilleinont, Mem. hist, cedes., 1705, t. x, col. 363, 790-793 ; Coleti, Concilia,
1728, t. in, col. 427 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., 1760, t. iv, col. 379 ; P. de
Marca, Concordia, 1763, p. 4S3-'i88 ; E. a Schelstraate, Eccl. afric. Garth.,
1780, p. 250-261. Lc concile semblc avoir consiste dans la lecture de deux let-
tres du pape Sirice, cclle dont nous venons d'extraire les canons et une autre
qui parait perdue. Les canons du concile eu question ont etc cotes sous les
numeros 4, G, 130, 138, 17i de la Breviatio du diacre Ferrand. II ne marque
pas que le 3° ct le 16e canons eu soient tires egalement, ce- qui a lieu, nean-
moins . « Si la lellrc de Sirice est fausso, le concile doit 1'etre egalement, puis-
qu ' i l no cousisle que d u n s ia lec ture de celte lettre. » Mais celte authenlicite
ne parai t plus dou leuse a u j u u r d hui . La dernonslra t iou de doin Constant sub-
siste toul eut iere centre les objections de Quesnel. 11 montre d'apres un ms.
que les lettres du pape n'e ' taient pas tout le concile et qu'il n'en fut donne
lecture qu'apres la d iscuss ion des affaires qui avaient provoque la convocation
du concile : Jncipit concilium Teleptense super Tracloria, (ms. de Corbie :
Telesim per Iractatus), sancti Cyrici papx urbis Roinse per Africain. Post con-
sulatum yloriosissimi Honorii XI et Constantii II, VI kalendas Martias, con-
gregatn concilio [in Ecclesia Apostolorum] plehis Teleptensis (ms. de Corbie :
concilia plelis Telensis] beatus pater primae Sedis episcopus Donatianus civi-
tatis Teleptensis cum resedisset, consedentibus secum Junuario, Felice, Se-
cundo, Cyrio, Secundiano, 'Geta (ms. de Corbie : Zeta], Eunomio, Maximiano,
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historians out mis en cloute 1'authenticite de cette lettre. Ainsi Ques-
nel d et Bower 2, tandis que Coustant 3, dom Ceillier 4, et surtout

[47 j les Ballerini 5, en ont soutenu 1'authenticite.
a] Le concile africain qui a fait lire la lettre du pape Sirice n'a

pu se tenir a Tele, suivant la plupart des manuscrits, car Tele est
situe dans 1'Afrique proconsulaire, et les Peres du concile apparte-
naient a la province de Byzacene. Quelques manuscrits tres estimes
portent concilium Teleptense, ce qui est bien plus acceptable, car
Telepte est la metropole de \& provincia Bijzacena. Aussi dom Ceil-
lier adopte-t-il cette variante. Les Ballerini, s'appuyant sur des
raisons critiques, ont voulu lire Ze/fe/zse (Zelle) ville de la Byzacene.
11 est vrai que les Africains confondent souvent le T avec le Z. Mais
que les Ballerini on dom Cellier aient raison, Quesnel n'a, dans
aucuncas, fait preuve de sens critique en faisant dependre du mot
Tellense 1'authenticite on la faussete de ce document 6.

Donalo, Cresconio, Jocundo, Soprata (autre ms. de Colbert : Sopatro,) Resti-
tuto, Juliana, Maximino, Romano, Teriolo, Nilico, Maximo, Donatiano, Basi-
lio,Papiliano,Januario,Porfyrio, item Porfyrio, Donato,Juliano, Tuto, Fortuno
(mss. Fortino, Quantiano), Quintiano, Capiano et cseteris episcopis ; nee non
etiam Vincentio, Fortunatiano legatis provincise Proconsulates ad Bizacenum
concilium direclistet reliqua », c'est-a-dire, ce qui a ele traite dans le concile
que le copistc omet pour arriver aux lettres de Sirice « Vincentius etFortuna-
tianus dixerunt : Etiam cum Tliusdrnm (ms. Colb. Thosdrum ; aulre ms. Colb.
Tkiodruin) fuissemus, sicut ineciim recolit memorialis auditio vestra, et episto-
las sanctse memorise Siricii Sedis apostolicse cpiscopi dederamus recita/idas,
ex quibus cum unam relegeret saiictiinonium fratris noslri episcopi Latonii
utrusque nos mine referre suggestio indicat: has recitari donate. Episcopi
dixerunt : Recitentur epislolfe veuerabilis memorise sancti (2 mss. sanctse) Siri-
cii, ut noverimus quid earum textus contineat. Cumque traderentur. Privatus
notarius dixit : Exemplar traclatoriee (certains mss. exempluin tractorise, trac-
turiss) episcopi urbi.t Ronuv Dilectissimis fratribus... (H. L.)

1. S. Leonis, Opera, edit. P. Quesnel, t. n, dissertation 5e ; Tillemont, Mem.
hist, eccl , t. xi, p. 790, acceple 1'aulheiiticilc de la le l t re de Sirice et apprecie
ainsi les objections de Quesnel. « Cc que nous en pouvoiis dire ici, c'est qu'il
y a plusieurs de ses preuves, auxquelles out pourruil rupondrc assez aisement,
mais il y en a d'autres qui embarrassent. » (H. L.)

2. Bower, Historie der rom. Papste, t. i, p. 366.
3. Episl. ponlif. romatior., t. i, col. 643, [et Tillemont, Mem. hist, eccles.,

t. x, p. 790. (H. L.)]
4. Ceillier, Hist, gener. aut. eccles., i. v, p. 684.
5. S. Leonis, Opera, edit. Ballerini, t. in, p. 986-1011.
6. Tillemout, op. cit., t. x, p. 791, s'est epuise a. le re'f'uter. D. Coustant

soutient que le concile de Telepte est suffisamment prouve par le temoignage
d'un ms. de Corbie du vie siecle et celui du diacre Ferrand qui est de la meme
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b] Une lettre clu pape Innocent Ier a Victrice de Rouen *, coritient
le texte memo de la lettre synodale de Sirice. Mais on n'en pent
conclure que celte derniere lettre soit apocryphe, car, selon la juste
remarque de Hincmar de Reims : Hie est enim mos apostolicse Sedis
pontificibus, ut verba decessorum suorum quasipropria in suis ponant
epistolis 2.

•c] Dans le 9° canon, le celibat ecclesiastique est simplement con-
seille; or a 1'epoque de Sirice il ctait deja de precepte et ce pape le
fit rigoureusement observer 3. Nous repondons a cela que le mot
suademus ne signille pas seulement: « Nous vous engageons a suivre
tel conseil ; » il pcut aussi signifier : « Nous vous engageons a vous
conformer a telle loi. » C'est ainsi que les predicatenrs engagent les
fideles a observer les commandements de Dieu.

d] Rien, dans le premier canon, nc reserve au pape la confirma-
tion des choix episcopaux, ce qui autorisea tenir la lettre pour apo- [48]
cryphe.

Plusieurs manuscrits laissent voir, en effet, que la lettre synodale
de Sirice etait encyclique et nullement adressee aux seuls africains 4.
L'exemplaire destine aux eveques d'ltalie devait naturellement por-
ter cette ordonnance : « Aucun eveque ne doit etre institue sans
1'approbation du Siege npostolique. » Tel etait le droit canon en
vigueur. Pour les autres pays, la lettre devait etre redigee conforme-
ment au droit existant dans ces contrees. C'est ainsi, par exemple,
que dans sa lettre a Victrice, archevequc de Rouen, le pape Inno-
cent I01' moclifiait le tcxte dc Sirice : ut extra conscientiam metropo-

epoque. La Conference de till nous apprend que Telepte avail un eveque dona-
tiste. Ce meine eveque etait primat de la province de Byzacene au moins depuis
1'annee 416, ainsi qu'en lemoigne sa souscription au deuxieme concile de Mileve
et le Codex canon. Ecclesise africance, canon 127. Ce meme personnage vivait
en 411, date assignee au concile de Telepte, c'est ce dont temoigne le concile
africain lenu le jour des Kaleiides de raai, 418,Labbe, Concilia, t. n, col. 1578).
Rien ne s'oppose a ce qu'un concile provincial ait precede le concile africain
pour en preparer les resultats. En outre Vincent ct Fortunalien que nous voyons
prendre la parole a Telepte en qualite dc legats de la Proconsulaire, exercent
la meme charge au 11° concile de Mileve (canon 2"c) Cod. can. Eccl. afric.,
can. 97, 127. (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 999 ; Mansi, op. cit., t. in, col. 1032.
2. Hincmar, Opera, i. n, col. 461 ; cf. P. L., t. xin, col. 1151.
3. Hardouin, op. cit., t. i, col. 8, 9 ; Mansi, op. cit., t. in, col. 658.
4. Voyez la 14e note des Ballerini au sujet de la suscription de la lettre

synodale, op. cit., p. 448.
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litani episcopi null/is auJeat ordinare 1. L'Afrique n'avait pas de
metropolitains proprement dits ; a leur place f l y avail des pri-
mats ou des eveques des premiers sieges (primse scdes 2), et c'est
probablement d'eux que parle 1'exemplaire de la lettre synodale
destine a Feglise d'Afrique; ou bien ce sont les Africains eux-memes
qui auront intercale le mot de primatis 3.

106. Conciles £ Antioche, £ Sida et a Carthage.

On a cm longtemps qu'un concile s'etait tenu a Nimes en 386 ou
389, mais il est prouve qu'il s'etait tenu en 394; nous en parlerons
plus loin.

Sozomene parle (vn, 15,) d'un concile provincial tenu a Antioche
en 388 ou 389, qui avait defendu aux fils de saint Marcel de venger
sur les pai'ens la mort de leur pere. Marcel, eveque d'Apamee en
Syrie, avait, sur 1'ordre de 1'empereur Theodose, fait detruire plu-
sieurs temples des pai'ens. Pendant qu'il s'employait a Aulon a la
demolition d'un de ces temples, les pai'ens, exasperes par ce qu'ils
regardaient comme un sacrilege, le jeterent dans le feu 4.

[49] Vers le meme temps ou, d'apres d'autres historiens, en 390, un
autre concile a du se tenir a Antioche, sous Flavien. Un second,
plus important, fut celebre a Side, en Pamphylie ; il comptait vingt-
cinq eveques, sous la presidence d'Amphiloque d'Iconium. Ces deux
conciles auraient condamne les erreurs des messaliens et les auraient
meme exclus de 1'Eglise 5 ; mais, a vrai dire, leur existence n'est

. pas tout a fait etablie 6.

1. Mansi , op. cit., t. in, col. 1033 ; Hardouin, op. cit.y t. i, col. 1000.
2. Voyez dans le present vol. § 109.
3. Cf. Ballerini, op. cit., p. 449, n. 25.
4. Sozomene, 7/i'sf. eccles., 1. VIII, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 1556 ; Theodo-

doret, Hint, eccles., 1. V, c. xxi, P. G., t. LXXXII, col. 1244.
5. Fhotius, Biblioth., cod. 52 ; Theodoret, op. cit., 1. IV, c. xi, /'. G.,

t. LXXXII, col. 1145, parle avec assez de detail du ze!e de Flavien ct de saint
Aiupliiloque contre les messaliens, mais il ne dit rien de la celebration de ces
synodes. Voyez aussi dans Tillemont, Mcmoires, t. vm, la dissertation les
messaliens ainsi que la note 2 qui s'y rattaclie, p. 225 et 352 ; Cone, regia,
t. in, col. 422 ; Labbe, Concilia, t. u, col. 1015 ; Hardouin, Coll. concil., t. i,
ind. ; Coleti, Cone., t. n, col. 1207 ; Mausi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 657.
Bruxelles, 1732.

6. Fabricius, Biblioth. grseca, t. xi, p. 387.



76 LIVRE VIII

Eii 386 ou 389, et en 387 on 390, deux conciles de mediocre
importance ont etc tenus a Carthage. Le premier est comme une
introduction au second 1 dorit les actes, qui se sont seals conserves,
nous apprennent 1'assemblee de 1'annee precedente. Le second con-
cile, qui fut preside par Genethlius, eveque de Carthage, a laisse
treize canons 2.

1. C'est ce que dit Marca, dans sa dissertation De vetere collect, canonum,
c. 5 (dans 1'appcnd. de sa Concordia sacerdolii et imperil), et Mansi, op. cit.,
t. in, col. 687. La designation dcs consuls dans les actes synodaux est proba-
blement une faute de copiste.

2. 18 juin 390. Cone, regia, t. m, col. 465 ; Labbe, Concilia, t. n, col. 1158-
1165, 1827-1832, 1049-1056 ; Emm. a Schelstraale, De primalu Carthaginensi
non autocephalo, dans Ecclesia africana sub primate Carthaginensi, in-4, Pa-
risiis, 1679, p. 145-160 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 950 ; Coleti, Conci-
lia, t. n, col. 1243, 1389 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 691 ; Gon-
zalez, Collectio canonum Ecclcsix hispanx, p. 119 (texte reproduit par F. Lau-
chert, Die Kanones der wichtigsten altkirchlichen Concilien, p. 157) ; Fuchs,
Bibliothek der Kirchenversammlungen, t in, p. 42 sq.; A. Audollent, Carthage
romaine, in-8, Paris, 1901, p. 524. Ce Genethlius avait succede a Restitutus
et avait trouve presque grace devant les donatistes pour la douceur dont il
usa envers eux. Saint Auguslin, Epist., XLIV, 12; Mansi, op. cit., t. in, col. 691-
698, 867-876; Fcrrandus, Breviatio canonum, 55, P. L., t. LXVII, col. 952; Til-
lemout, Mem. hist, eccles., t. vi, p. 155, 718-721. Mansi et Hefele admettent
1'existence d'un concile en 389, concile sur lequel A. Audo l l en t , op. cit.t
p. 524, note 4, ne se prononcc pas. Le proces-verbal du concile preside par
Genethlius s'est conserve dans les memes collections canoniques qui contien-
nen t l c s Actes du concile de Gratus , en 348. On le t rouve en entier dans Cod.
Vatic. 13^2 (ix-x° s.) ; Cod. lat. Paris., 3858 c (xin" s.); dans divers manuscrits
de I'Hispana (Maassen, op. cit., p. 153, 667). Les s ignatures ont disparu. Ce
concile est fre'quemment cite par Ferrand, Breviatio canonum, 4, 16, 24, 55,
90, 96, 101, 194 ; plusieurs de ces canons ont etc confirmes par le concile de
419 (can. 2-4, 6-13). II existe deux recensions du proces-verbal, mais de valeur
tres iuegale. Avant que la collection Labbe cut paru, on ne connaissait que le
texte de Yllispana, d'ailleurs mediocre. Cetle version avait etc gravement et
maladroitenient remaniee ; le redacteur avait deplacc le concile pour le rame-
ner sous le ponlifical d 'Aurcle et 1'avait altere en consequence. Luc Holstein
decouvrit une seconde version dans un ms. du Vatican. Elle a ete publiee par
Labbe, Hardouin et Mansi placent le concile en 390, sous Geuethlius. Cetle
derniere recension est yoisine du texle original. Les exlraits du diacre Fer-
rand montrent que le concile se tint en effet sous Genethlius (Breviatio cano-
num, 4, 24, 55, 96, 194, etc.) L'editio vulgata ne merite aucun credit. Outre
la substitution d'Aurele a Genethlius, (can. 2-4,6, Mansi, op. cit., t. in,
col. 867 sq.) elle change la date et .inlroduit dans 1'assemblee des etrangers
qui n'en pouvaient alors faire partie, comme Alype, 1'anii de saint Augustin
(can. 8). Par une etrange incurie, a la fin, le faussaire a oublie de faire les
memee corrections, si bien que sa recension aboutit a cette monstruosite de
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Can. 1. (Ce canon n'est, a propremcntparler, qu'uue introduction
a 1'cnscmble des autres canons). Expose la doctrine orthodoxe sur
la Trinitc.

Can. 2. Oblige les eveques, les pretres et les levites a s'abstenir
de leurs femmcs.

Can. 3. Interdit aux pretres la consecration du chretne, la
benediction desvierges (les religieuses) et la reconciliation des peni-
tents.

meltre en presence dans le meme cnncile deux eveques de Carthage et il de-
forme encore le non de Genethlius pour en faire Genedius. Le preambule est
assez bien conserve dans la version authenlique d'Holslein qu 'Hardouin avail
enrichie de variantes d'apres un ms. du college de Clermont. On y trouvc la
date consulaire, la mention du lieu de reunion, Ics noms du president et de
deux eveques qui ont pu remplir le role d'assesseurs. Apres le discours d'ou-
verlure de Genell i l ius on Irouve douze canons proprement dits. Le proces-
verbal est complet : auteurs dc la proposition, observations du president ou
des menibres du concile, conslalation du vote, lout y est. En terminant, 1'assem-
b!ec menace de la deposition tout eveque qui ne sc conformcrai t pas aux dis-
positions des nouveaux slatuts. Genelhlius inv i te tons les Peres a signer. Le
concile sicgea dans la Tiasilica Perpetua Itestiliifa, le 16 ju in 390. Gloriosis-
simo Imperalorc Valenliniano Augusto III et Neoterico v. c. cotisulibus XVI
kale/idas Julias. II y a dans cc passage deux legeres alterations, il faut lire
Valentiiiiano Augusto [IV] ct Neoterio v. c. consulibiis... Le consul de 390
s'appelait Neotcrius et celtc annee-la prccisement lombc le qualrieme consulat
de Yaleulinien II. II fau t done ccarter la dale 387 proposee par quelques-uns
pour justifier la mention du uie consu la t de Valenlinien II, car en cette annee
le second consul s 'appelait Eutropius. Et il est plus naturel de remanier un
chiflre que de subsliluer un nom propre. D'apres les manuscrits de I'Hispana,
le concile complait soixanle et un eveques. Mais celte indication, dont on ignore
la provenance, a peu dc valeur. D'apres le proces-verbal, le concile reunit des
eveques « des diverses provinces » et cetcris coepiscopis siiis provinciarum
divers arum. Six eveques sont nommes, trois d,ins le prcambule, trois autres
dans les canons. Ce sont : Genelhl ius de Carthage, Victor d'Abzir, Victor de
Pupput, Epigonius de Bulla-Regia, Numidius de Maxula, Felix de Selemsala
qui tous apparlenaient a la Proconsulaire. On pent snpposer que les autres
provinces n'etaient pas tres largement representees ; le president constate
lui-meme que les absents etaient nombreux : qui corpore sunt absentes, nobis-
cum in spirilu videantur esse conjuncti. « Le concilc, ecrit M. Paul Monceaux,
Hist, litter, de I'Afrique chretienne, 1905, t. ni, p 228, scmble n'avoir pas
eu d'objet bicn precis. II est a remarquer cependant que la premiere notion
eut un caraclere lout doctrinal. Peut-elre avait-on suspecte 1'orthodoxie des
africains, surtout k cause des progres que faisait dans le pays le manicheisme
et de I'opinipn suivant laquelle bien des clercs catholiques etaient secretement
affilies a cetle secle. En ouvrant la seance, le president proposa et 1'on vota a
1'unanimite une adhesion solcnnelle a la foi de Nicee. Les autres canons se
rapportent a la discipline ou a 1'organisation de 1'Eglise. » (II. L.)
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Can. 4. Autorise le pretre a reconcilier un penitent quand 1'eve-
que est empeche ou lorsqu'il en a donne la permission.

Can. 5. Interdit 1'erection de nouveaux eveches et prescrit le
maintion de oeux qui existent.

Can. 6. Refuse aux personnes convaincues de repandre de faux
bruits le droit de deposer centre des pretres et des eveques.

Can. 7. Jette 1'excommunication sur celui qui revolt dans son
Eglisc quelqu'un qui a etc excommunie dans une autre.

Can. 8. Si un pretre a etc excommunie ou chatie par ses supe-
rieurs, il peut se plaindre aux eveques voisins (apud vicinos episco-
pos conqiteri] pour fairc venir sa cause en appel et se reconcilier
ensuite avec son eveque. S'il ne le fait pas, s'il se separe par orgueil
de la communion avec son eveque, s'il occasionne un schisme et
s'il offre le saint sacrifice, il doit perdre son siege et encourir 1'ana-
theme. II doit egalement etre eloigne du lieu ou ilresidait autrefois [50]
pour ne pas induire les fideles en erreur.

Can. 9. Si un pretre celebre quelque part sans la permission de
1'eveque (agenda voluerit celebrare), il sera dechu de sa dignite.

Can. 10. Un eveque ne peut etre depose que par douze eveques,
un pretre par six, et un cliacre par trois eveques en y comprenantle
sien propre.

Can. 11. Aucun eveque ne doit empieter sur un diocese etranger.
Can. 12. On ne doit instituer aucun eveque sans 1'assentiment

du primat.
Can. 13. Si un eveque n'observe pas les ordonnances qu'il a lui-

meme signees, il sera exclu (c'est-a-dire depose) i.

107. Conciles a Rome et 3 Milan en 390.

Ces conciles ont etc celebres a 1'occasion de Jovinien et de ses
erreurs. Ce Jovinien etait moine 2 : on ne sait s'il a reside a Milan

1. Baronius et Justel out at taque 1'authenticite de ce conclle ; mais Pierre
de Marca, De veleri collect, canon., c. 5, n. 2 sq., et Pagi, Critica, ad annum
387, n. 26, 1'ont defcndue.

2. Baronius, Annales, 1591, ad ami. 390, 11. 35-G5; II. Belling, Ucber Jov'i-
nian} dans Zeilschrift filr KirchengescJiiclite^ 1888, t. ix, p. 391-404 ; C. E.
Fahlcrantz, De Joviniatii Ecclesiam reform, studio, in-4, Upsal-Holrniae, 1833 ;
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ou ailleurs ; pendant longtemps il pratiqua un ascetisrae severe,
mais vers 1'an 388, il professa sur les bonnes ceuvres les opinions
que Luther devait emettre plus tard. D'apres lui, a) la virginite,
la viduite ou 1'etat de mariage etaient egalement meritoires ; b] le
jeune n'etait pas plus meritoire que le manger, pourvu que Ton
rendit graces a D-ieu ; c) tous ceux qui, avec line foi complete,
etaient regeneres par le bapteme ne pouvaient plus etre domines
par le demon ; d] tous ceux qui avaient garde la gnice apres leur
bapteme, devaient recevoir dans le cicl une recompense identique,

|51] car d'apres Jovinien, il n'y avait pas de degres dans la vertu ; e)
Marie avait concu le Christ comme vierge, mais elle nc 1'avait pas
enfante en cette qualite, renfantcmcnt ayant aboli sa virginite,
autrement il faudrait dire avec les manicheens que le corps du
Christ n'etait pas reel mais apparent. En consequence il accusait
les orthodoxes de manicheisme et de docetisme.

Conformant sa vie a ses principes, Jovinien abandonna 1'asce-
tisme et se livra a la debauche, cherchant a repandre ses erreurs
par les livrcs ct par le proselytisme. Dans ce but, il vint a Rome
sous le pape Siricp, et precha le mariage a des vierges consacrees
ainsi qu'a des ascetes : aux uns et aux autres il demandait : « Va-
lez-vous mieux que Sara, Suzanne, Anne et les autres saintes
femmes et saints personnages de la Bible ? »

II ne put gagner aucun pretre, et il arriva meme que plusieurs
lai'ques de distinction^ en particulicr Pammachius, que nous con-
naissons par les lettres de saint Jerome, lui firent une vive oppo-
sition et demanderent au pape Sirice sa condamnation comme
heretique. Sirice reunit son clerge en 390, declara la doctrine de
Jovinien en opposition avec les lois chretiennes, et, par consequent,
ses principaux partisans , c'est-a-dire Jovinien, Auxence, Genialis,
Germinator, Felix, Plautin, Martien, Janvier et Ingeniosus, con-
damnes et chasses de 1'Eglise par sentence divine et jugement du
concile. Aussitot apres, le pape envoya deux pretres, Crescens et

W. Haller, Jovinianus, die Fragments seiner Schriftcn die, Quellcn zu seiner
Geschichtc, sein Leben und seine Lclire, zitsammcngeslellt, erlaaterl und im Zu-
satnmenhange dargestellt, d;tns Texte und Untersiichungen d. Gesch. d. altchristl.
Literaiur, in-8, Leipzig, 1897 ; cf. His tor. Jahrb., t. xix, p. 151-152 ; G. Lindner,
De Joviniano et Vigilanlio purioris doctrin-x IV et. X sxc. antesignanis dissert,
hist.-theologic., in-8, Lipsice, 1839 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Paris,
1705, t. x, p. 224-229, 753 ; II. Leclercq, L'Espagne chretiennc, in-12, Paris,
1906, p. 210. (H. L.)
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Alexandra, porter Ics conclusions a Milan, a saint Ambroise, adver-
saire zele de Jovinien, pour 1'engager a souscrire a ce qui s'etait
fait1.

Saint Ambroise reunit a Milan un concile provincial. La lettre
synodale qui s'est conservee, et qui est tres probablemcnt 1'oeuvre
de saint Ambroise, louait le pape du soin qu'il prenait des interets
de 1'Eglise, exposait brievement les erreurs des joviniens, y oppo-
sait la doctrine orthodoxe et anathematisait les personnes deja con-
damnees a Rome 2.

Cc concile de Milan est probablcment le meme qui se prononca
centre les ithacicns et rejeta 1'eveque Felix qu'ils avaient eleve
sur le siege de Treves, d'accord en cela avec le pape Sirice. Nous [52]
ne possedons pas les pieces originales dc cettc affaire ; mais le
6e canon du synocle de Turin tenu quelquc temps apres parle des
edits lances par saint Ambroise et le pape contre Felix 8.

108. Concile a Capoue en 391.

D'apres Tillemont 4, on tint en 391 a Capoue un concile d'une
certaine importance, auquel les anciens ontdonne le nom dc plena-

1. Epist. Siricii papx ad Mediolanensem Ecclesiam, dans Hardouin, op, cit.)
t. i, col. 852 ; Mansi, o/>. cit., t. m, col. 663.

2. Baronius, Annales, ad. ann. 390, n. 35-47 ; Condi, regia, t. in, col. 445 ;
Labbe, Concilia, t. n, col. 1023-1027, 1040-1041 ; Pagi, Critica, n. 10 ; Har-
douin, Coll. concil., t. i, col. 853; Coleti, Concilia, t. ir, col. 1239; Mansi ,
Cone, ampliss. co//., t. in, col. 689. Parmi les Peres du concile de Milan, de
390, se Irouvaient Sabin de Plaisauce, Bassien de Lodi et quelques autrcs pre-
lats voisins. La leUre synodale a Sirice porlait neuf signatures ^piscopales ; on
y lisait cette protestat ion : « Yous eles bien le bon Pasteur, vous gardcz avec
amour et vous defendez avec energie le bercail de Jesus-Clirist. Vous vcillez
sur la porte de la bergerie et vous meritez bien que les brebis du Sauvcur
vous ecoutent et vous suivent. Nous vous en felicitons, Seigneur et frere aime,
et de tout notre cceur, nous vous en bcnissons. » L'heresie de Jovinien avait
eu a Milan sa repercussion dans rinfidelite des moines Sarmatien et Barbalien,
cf. Baunard, His to ire de saint Ambroise, in-8, Paris, 1872, p. 515-517. (H. L.)

3. Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 959 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. m,
col. 862.

4. Tillemont, Memoires, t. x, n. 41 sur S. Ambroise, Bruxelles, 1732, p. 324.
Ce calcul a ete adopte par Mansi, op. cit., I. HI, col. 686.
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riurn 1. Son principal objet parait avoir ete de mettre fin au schisme
meletien. L'un des deux eveques orthodoxes d'Antioche, Paulin,
etait mort, en 388. Afin que le schisme se perpetuat, il avait choisi
pour successeur le pretre Evagre, malgre la defense des canons ;
en outre, Evagre ne fut pas, conformement a une ancienne pres-
cription du droit canon, sacre par trois eveques. 11 avait pour con-
current 1'eveque Flavien, successeur de Melece ; Flavien non plus
n'avait pas ete ordonne eveque, ainsi que nous 1'avons vu, d'une
maniere tout a fait conforme aux saints canons. Get etat de choses
determina Pempereur Theodose, a son retour a Constantinople (391),
a mettre fin au schisme. II engagea Flavien, pour lequel il avait
une grande estime etqu'il avait fait venir a Constantinople, a se ren-
dre de sa personne au concile de Capoue, oil toute 1'afFaire du schisme
meletien serait examinee avec impartialite. Flavien s'excusa sur
la rigueur de 1'hiver et 1'empereur accepta ses excuses. Mais en
1'absence des parties, le concile reserva son jugement sur les divi-
sions de 1'Eglise d'Antioche, et defera le jus cognitionis a Theo-
phile, archevequed'Alexandrie, et a ses sufFragants, parce que ces eve-
ques etaient demeures etrangers au conflit. Tel est le recit de saint

[53] Ambroise dans sa lettre a Theophile 2. II fait voir qne les tentatives
faites pour ameliorer la situation demeurerent sans resultat.

Le concile de Capoue s'occupa en outre de la condamnation des
erreurs de Bonose, eveque de Sardique 3, qui niait la virginite de
Marie et soutenait qu'elle avait eu plusieurs enfants. Le concile
traita cette affaire comme il avait traite celle du schisme meletien ;
il confia le soin de faire une enquete sur les erreurs de Bonose, et
de les condamner, a ses voisins, les eveques de Macedoine, sous la
presidence de 1'archeveque de Thessalonique. Nous n'en savons pas
plus long sur cette affaire, car le seul document que nous possedons
est une courte lettre d'un inconnu, inseree a la suite d'une autre
lettre qui vient probablement de saint Ambroise 4.

1. C'est ce que fait le Codex canon. Eccl. africanse, n. 48, dans Hardouin,
op. cit., t. i, col. 886 ; Mansi, op. cit., t. HI, col. 738.

2. S. Ambroise, Epist., LVI, P. L., t. xvi, col. 1220.
3. La leltre dont nous parlons dans la note suivante (elle est attribuee a

saint Ambroise) dit que c'est bien de ce Bonose qu'il s'agit ; c'est, du reste, ce
que dom Ceillier a tres bien prouve, op. cit., t. v, p. 709.

4. Les benedictins de Saint-Maur ont peuse que cette lettre a ete ecrite par
saint Ambroise, quoiqu'elle porte en tete frater noster Ambrosias, et ils ex-
pliquent ces mots en disant que la lettre a ete, il est vrai, ecrite par saint Am-
broise, mais au nom d'un synode qui so serait leuu quelquetemps apres ccl.ui

C O N G I L E S — 1 - 6



82 LIVRE VIII

Enfin le concile de Capoue a porte plusieurs ordonnances disci-
plinaires dont le Codex canonum Ecclesise africanse a reproduit ce
qui suit : « Nul ne doit etre baptise deux fois ; nul ne doit etre
ordonne deux fois, et les eveques ne doivent pas etre transferes d'un
siege a un autre 1. »

109. Concile £ Hippone en 393 2.

Un concile de bien autre importance se tint en Afrique en 393
a Hippone. C'est la premiere de ces nombreuses et celebres assem- [54J
blees ecclesiastiques presidees par Aurele, qui, depuis 391, etait
archeveque de Carthage 3 ; un tres grand nombre d'eveques des
diflerentes provinces de 1'Eglise d'Afrique assisterent a ce concile,
si bien que Possidius a appele ce concile : plenarium totius Africse
concilium 4. II ajoute que, sur la demande des eveques, saint Au-
gustin, alors pretre a Hippone, prononca devant le concile son
discours De fide et symbolo, que nous a conserve Fouvrage qui porte
le meme titre °. Musonius, metropolitain de la Byzacene, qui faisait
probablement partie du concile, en explique le but en disant « qu'il
avait ameliore d'une maniere salutaire la discipline 6. »

Nous n'avons plus au complet les actes de ce concile d'Hippone,
dont la suscription est ainsi congue : « gloriosissimo imperatore

de Capoue. Luc Holsten et d'autres 1'attribuent au pape Sirice. Voyez la note
des Benediclias de Saint-Maur dans leur edition de saint Ambroise (S. Am-
broise, Opera, Venet., t. in, col. 1091.

1. Codex canonum. Ecclesise africanse, n. 48, dans Hardouin, op. cit., t. i,
col. 886; Mansi, op. cit., t. in, col. 738.

2. 8 octobre 393. Baronius, Annales, 1591, ad. ann. 393, n. 33-34; Pagi,
Critica, 1689, n. 4-5 ; Cone, regia, 1644, t. in, col. 457 ; Labbe, Concilia, 1671,
t. n, col. 1065-1066, 1140-1151, 1179-1182, 1641 ; Emm. a Schelstraate, Eccles.
afric., 1679, p. 171-192; Hardouin, Concilia, 1700, t. i, col. 953; Tillemont,
Mem. hist, eccles., in-4, Paris, 1710, t. xm, p. 172-186, 967-974 ; Coleti, Con-
cilia, 1728, t. n, col. 1375 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., 1759, t. in, col. 849 ;
A. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 536. (H. L.)

3. Fuchs, Bibliolhek der Kirchenversammlungen, t. in, p. 59, 67 sq. ; [Tille-
mont, op. cil.., t. xn, p 554-564. (H. L.)]

4. Possidius, Vita Angustini, c. vii, P. L., t. xxxn, col. 79.
5. S. Augustin, De fide et symbolo, P. L., t. XL, col. 181-192. (H. L.)
6. Lettre syuodale dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 969; Mansi, op. cit.,

t. in, col. 893.
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Theodosio Augusto III et Abundantio viris darissimis consulibus,
idus octobris Hippone-Regio in secretario basilicse Pads i. » Nous
voyons par la que le concile se tint le 8 octobre 393 dans le secreta-
rium de la basilica Pads a Hippo-Regius. Ces mots sont extraits
du Codex canonum Ecdesise africanse2 ; tandis qu'un concile
posterieur d'Afrique se fit lire tous les canons des conciles tenus
sous Aurele, celui qui a compile les canons de 1'Eglise d'Afri-
que (Denys le Petit) n'a insere que cette suscription des actes du
concile d'Hippone et n'en a pas conserve les canons 3. Heureuse-

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 882 ; Mansi, op. cit., t. in, col. 732.
2. Id., id.,
3. Sauf deux qui sont dans les actes du concile de 525. Gesta hujiis concilii

ideo descripta non sunt, quid eaquse ihi statuta sunl, in superioribus probait-
tur inserta. II est certain que les canons du concile sont authentiques, mais
leur attribution au concile d'Hippone ne va pas sans de grandes reserves.
Le P. Chifflet, Fulgentii Ferrandi Breviatio canonum, in-4, Divione, 1649,
p. 293, 294, croit que depuis le 14e canon jusqu'au 34e il n'y a presque rien
qui soit du concile d'Hippone, Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xin, p. 967,
pour etre moins affirmatif, ne se montre guere plus rassure et declare avoir
peine a distinguer ce qui fut ordonne a Hippone d'avec la discipline prescrite
par les autres canons de 1'Afrique. II convient qu'il y a « assez d'apparence
que ce qui est depuis le 14 jusqu'au 33 est tire de quelques autres conciles
plus anciens dont les decrets auront este renouvellez ou en tout ou en partie
par celui de Hippone. » Le diacre Ferrand cite les canons 3e, 5e et 9e de ce
concile, mais neanmoins on n'en trouve rien dans 1'abrege dresse par Mu-
sonius et destine au concile de Carthage du 28 aout 397. Schelstraate, op. cit.,
p. 188 fait observer que cet abrege ne contient rien non plus de ce que les
autres conciles d'Afrique citent du concile de Carthage, hormis le canon ler

rolatif au jour de Paques. II ne faudrait pas, comme le voulait Chifflet, expliquer
ces omissions par le fait que le Hie concile de Carthage ne nous a transmis
qu'un simple abrege j ce n'est pas ce que dit la lettre qui est en tete, on y lit
qu'on y a mis tout : Omnia videntur esse complexa. Le titre de la lettre d'Au-
rele et de Musonius souleve bien des difficultes, cette facon de dater par le
regne d'un pape ne parait pas ancienne. II est meme douteux que la lettre soit
d'Aurele, ni d'un concile de Carthage, ni adressee a toute 1'Afrique. On a de'ja
deux conciles de Carthage pour 1'annee 397, tenus 1'un le 26 juin, 1'autre le
28 aout, et on ne s'explique guere qu'entre ces deux il y eut place pour un troi-
sieme concile le 13 aout. Ce qui parait plus vraisemblable, c'est que la piece
estd'unconcile de la Byzacene dont le primat, qui etait alors Musonius, commu-
nique les decisions a tous les eveques de sa province. Ce concile de Byzacene
aura fait un abrege du concile d'Hippone et les signatures qui suivent les ca-
nons sont a peu pres les memes que dans les conciles. Tous les eveques nommes
sont de Byzacene, pourvu qu'a Tamugadtensis on substitue Tagumatensis ou
Tambitanx. En ce cas, la signature d'Aurele aura etc ajoutee. Parmi les prin-
cipaux Peres du concile d'Hippone, il nous faut nommer Aurele de Carthage,
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ment, le III6 concile de Carthage, tenu en 397, nous a donne plus
de renseignements sur le concile d'Hippone. Les eveques de la pro-
vince de Byzacene invites au concile de Carthage envoyerent par
ecrit leur declaration a Aurele, primat de Carthage, et ils ajouterent
a leur lettre une breviatio (ou bien un breviarium) des canons d'Hip-
pone, qu'ils desiraient remettre en vigueur. Le IIP concile de
Carthage repondit a ce desir et fit lire 1'abrege en question 1. C'est

par ce moyen que nous avons eu connaissance des canons d'Hip-
pone 2. Le texte de cette breviatio avait ete mal fixe jusqu'au temps [55]

ou les Ballerini 1'editerent dans sa forme primitive, au moyen

d'anciens et excellents manuscrits 3.

Ce breviarium contient d'abord une version latine du symbole de

Nicee (sans les additions du concile de Constantinople), version qui

fut de nouveau publiee et approuvee parle concile d'Hippone 4
V Vien-

nent ensuite deux series de canons abreges : la premiere en contient
quatre, et la seconde trente-neuf; la seconde serie porte en tete ces

mots intercales plus tard : Incipit brevis statutorum. Les deux series
sont bien reellement du concile d'Hippone 5.

Les quatre premiers canons sont ainsi congus :
1. Toutes les provinces d'Afrique doivent, pour la fete de Paques,

au sujet de laquelle on est tombe dans 1'erreur, se regler d'apres

1'Eglise de Carthage.

president ; Megale de Calama qui etait peut-etre alors primat de Numidie,
Epigone, eveque de Bulloe-regiae dans la Proconsulaire. (H. L.)

1. Voyez la declaration du Hie concile de Carthage, dans Mansi, op. cit.,
t. in, col. 915 et 733; H a r d o u i u , t. i, col. 882, et dans le Codex canonum Ec-
clesise nfricanx, npres le canon 33.

2. Les object ions faites centre 1'duthenticite de ces canons, par exemple
celle de dorn Ceillier, (t. x, p. 665), ont ete refutees par les Ballerini, dans
S. Leonis Magni, Opera, t. m, p. 78 sq. Les refutations des Ballerini ont ete
imprimees dans Mansi, op. cit., t. in, col. 909 sq.

3. Dans le t. in des OEuvres de S. Leon, p. 88 ; Mansi, op. cit., t. n, col.
917 ; 1'ancien textefautif se trouve dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 971 ; Man-
si, op. cit., t. in, col. 894.

4. Les Ballerini ont prouve (Prsefatio, p. LXXX, § 3) que ce symbole est veri-
tablement du concile d'Hippoue ; [cf. F. Kattenbusch, Das apostolische Symbol,
in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 91 sq. 135 sq. (H. L.)]

5. Mansi, an. cit., i. m, col. 932, n. 30. Cecilien et Honorat demanderenl
que le primat de Carthage fit connaitre chaque annee aux primats provinciaux
la date de la Paque. Au concile de Carthage, tenu en 397, Epigone demanda
que le concile annuel de Carthage fixat la date pascale pour 1'annee suivante.
(H. L.)
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2. L'eveque Cresconius de Villa-Regis doit se contenter cle son
$glise et ne pas elever des pretentious au sujet du siege de Tubuna,
et, en regie generale, nul ne doit empieter sur une Eglise etrangere.

3. La Mauretanie Sitifienne doit avoir son propre primat*.
[56] 4. Les primats des autres provinces doivent, ainsi que le recon-

1. Elle appartenait jusqu'alors au primat de Numidie. Cf. le n. 17 du Codex
canonum Ecclesise africame, et Van Espen, Comment, in canon., p. 315 ; du
reste, dans la langue de 1'Eglise africaine, primas signifie simplement primae
sedis episcopus, ou bien senex, tandis que dans les autres provinces 1'eveque
de la metropole civile dominait sur toute la province ecclesiastique, et s'appe-
lait pour ce motif le metropolitain. 11 s'eleva souvent des difficultes au sujet
de 1'anciennete des eveques, et le canon suivant cherche a les prevenir pour
1'avenir. Carthage faisait exception dans cetle organisation de 1'Eglise d'Afri-
que, car 1'eveque de cette metropole civile etait toujours le premier cveque,
et comme le patriarche de 1'Eglise d'Afrique. [L'elablissement de primats pro-
vinciaux se fait en Afrique, de proche en proche, au fur et a mesure que se
constituent les unites ecclesiastrques. C'est des le debut du ive siecle que Ton
commence a relever les mentions de primaties provinciales. Des 305. la Numi-
die a uu primat dans la personnede Secundus, eveque de Thiges (= Kourbatd],
qui presida le concile de Cirta tenu centre les donatistes. Peut-etre, des 314,
la Byzacene, la Tripolitaine et la Mauretanie Cesarienne etaient pourvues de
primarts, mais ce n'est rien moins que certain, car la lettre de Constantin au
proconsul d'Afrique prescrit 1'envoi de delegues a Aries, choisis par les eve-
ques. En tout cas, pour la Tripolitaine et la Mauretanie nous conservons de
grands doutes. En 349, la Byzacene possede son primat. Le synode pour le-
quel 1'eveque d'Hadrumete reclame la confirmation du concile provincial de 349,
tem-iigne de 1'existence d'un primat provincial convocateur du synode. En 393,
c'est au tour de la Mauretanie Sitifienne d'obtenir un primat. Rien ne nous
appreud que la Tripolitaine, qui ne possedait que sept sieges episcopanx, et
la Tingitanequi ressortissait immediatement de ia Mauretanie Cesarienne, aient
jamais possede de primats. Cette organisation s'explique eu egard au nombre
des eveches qui, soudainement accru au ive siecle dans une proportion consi-
derable, demeura desormais stationnaire. A partir de 1'an 393, les circon-
scriptions ecclesiastiques vont s'identifier en Afrique avec les circonscriptions
civiles, sauf un petit nombre d'exceptions, notamment la Tingitane. Quant a la
Mauretanie Sitifienne elle avait, des le temps de Diocletien, c'est-a-dire depuis
pres d'un siecle, son existence distincte et sa metropole ; cependant, ce n'est
qu'en 393 qu'on la detachera de la circonscription ecclesiastique de la Numi-
die. La circonscription ecclesiastique de Mauretanie Sitifienne eut la Numidie
pour frontiere orientale, la mer pour frontiere septentr ionale ; enfin une l i<rnc
tiree a 1'ouest du Sinus Numidicus, a gauche de 1'embouchure de 1'Usar, pas-
sant au sud de Zabi, au nord de Tubunus et s'enfoncant au desert, marquait
la frontiere avec la Mauretanie Cesarienne. Pour lout ce qui a t rai t a la prima-
tie du siege de Carthage, cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12, Paris,
1905, t. i, p. 76-83. (H. L.)]
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naissent les eveques des premiers siecles (primes sedes], etre institues,
s'il y a conflit, d'apres le conseil de Teveque de Carthage.

La seconde serie porte :

5. Les lecteurs ne doivent pas adresser au peuple les formules de

salutations ; nul ne doit etre eleve a la clericature, s'il n'a vingt-

cinq ans, et on ne doit pas consacrer de vierge qui n'a pas cet age.
On ne doit clever a la clericature que ceux qui sont instruits dans la

sainte Ecriture.
6. On doit inculquer aux eveques et aux clercs les statuts syno-

daux.
7. Pendant les saints jours de Paques, on ne doit pas donner aux

catechumenes d'autre sacrement que le sel qu'il est d'usage de dis-
tribuer, quia si fideles per illos dies sacramentum non mutant, nee

cateehumenos opportet mutare (c'est-a-dire de meme que pendant les

saints jours de Paques les fideles n'apportent pour la consecration
que le vin et le pain habituels et n'apportent ni miel ni lait, etc... de

meme pour les catechumenes on ne doit apporter aucune modification).

8. On ne doit pas donner 1'Eucharistie auxcadavres, et on ne doit
pas non plus les baptiser 4.

9. II y aura chaque annee un concile auquel toutes les provinces
ecclesiastiques doivent envoyer des representants. Mais on n'en en-

verra qu'un de Tripoli, a cause de la pauvrete des eveques (de cette
province) 2.

10. Les plaintes contre un eveque doivent etre adressees au pri-
mat de la province, et 1'eveque ne peut etre suspendu qu'apres avoir

refuse depuis plus d'un mois de comparaitre devant 1'eveque pri-
mat.

11. Si 1'eveque incrimine ne veut pas comparaitre devant ^conci-

lium universale annuel desEglises d'Afrique, il doit etre excommu-

nie et ne peut plus exercer son office dans son propre diocese ; la

meme peine atteint 1'accusateur, s'il ne peut prouver ce qu'il a
avance.

1. La double question de 1'Eucharistie et du bapteme administres aux morts
a etc etudiee dans le Diet, d'arch. chret., t. i, col. 1757-1759; t. n, col. 380-
382. (H. L.)

2. Ce canon decretait que les assemblies conciliaires seraient annuelles , le
concile de Carthage (septembre 401) revint (can. 8) sur cette prescription pour
la confirmer (Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 742, 775, 799, 850). Mais
cette obligation etant trop onereuse pour les eveques, le concile de juin 407
(can. 1) decida que la reunion n'aurait lieu a 1'avenir que lorsque le besoin s'en
ferait sentir. (H. L.)
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12. Lorsqu'un pretre est accuse, 1'eveque doit, avec cinq de ses
collegues pris dans le voisinage, examiner I'affaire ; s'il s'agit d'un
diacre, deux collegues suffiront ; quant aux plaintes portees centre
les autres, 1'eveque pourra, a lui seul, examiner et juger de leur
valeur.

r _, 13. Lorsqu'un eveque ou, en general, un clerc, dedaignant le tri-
"• bunal ecclesiastique, porte sa cause devant un tribunal civil, il doit

etre depose, s'il s'agit d'une affaire criminelle, et s'il s'agit d'une
affaire purement civile, il doit renoncer aux avantages qu'il pourrait
avoir, ou bien resigner sa charge.

14. Si on fait appel du tribunal ecclesiastique a un tribunal eccle-
siastique superieur, et si le jugement de premiere instance est in-
firme, cela ne peut nuire a ceux qui ont juge en premiere instance,
a moins que Ton prouve qu'ils ont rendu sciemment un jugement
injuste. Mais si les deux parties se sontaccordees dans lechoixd'un
arbitrage, il n'y a pas d'appel.

15. Les fils des eveques et des clercs ne doivent ni donner les
jeux ni y assister.

16. Les fils des eveques, et en general des clercs, ne doivent pas
se marier avec les pai'ens, les heretiques et les schismatiques.

17. Les eveques et les clercs ne doivent pas emanciper leurs fils
avant d'etre surs de leur moralite.

18. Les eveques et les clercs ne doivent jamais se choisir pour
heritier quiconque n'est pas chretien catholique, fut-ce meme un
parent.

19. Les eveques, les pretres etles diacres ne doivent pas gerer les
affaires des autres (procuratores]; ils ne doivent pas accepter d'em-
plois qui les forcent a voyager, ou qui les empechent de remplir
leurs devoirs ecclesiastiques.

20. Des femmes etrangeres ne doivent pas habiter avec les clercs.
21. Nul ne doit etre sacre eveque, pretre ou diacre, s'il n'a au-

paravant rendu chretiens ou catholiques ceux qui sont attaches a
sa maison.

22. Les lecteurs arrives a 1'age de puberte doivent se marier ou
faire voeu de continence.

23. Sans I'assentiment de 1'eveque, nul ne doit attirer ou garder
dans son Eglise un clerc ou un lecteur etranger.

24. Nul ne doit etre ordonne, s'il n'a passe par une enquete ou s'il
n'a en sa faveur le temoignage du peuple.

25. Nul ne doit, dans ses prieres, parler au Pere quand il faut
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parler au Fils, ou reciproquement; a 1'autel, la priere doittoujours
etre adressee au Pere. Nul ne doit se servir de formules de prieres
etrangeres, s'il n'a prfs sur ce point 1'avis des freres competents,
(nisi prius eas cum instructioribus fratribus contulerit).

26. Aucun clerc ne doit reprendre ce qu'il a prete.
27. Pour le sacrement du corps et du sang du Christ, on ne doit [58J

offrir que du pain et du vin mele avec de 1'eau.
28. Des clercs non maries (d'un rang inferieur) ne doivent pas,

sans la permission de Teveque ou du pretre, visiter une vierge ou
une veuve, et ils ne doivent pas y aller seuls. De meme les eveques et
les pretres ne doivent pas visiter seuls ces personnes ; ils ne le feront
qu'accompagnes de clercs ou de lai'ques recommandables.

29. L'eveque d'une prima sedes ne doit pas etre appele princeps
sacerdotum ou summus sacerdos, mais simplementprimse sedis epis-
copus.

30. Les clercs ne doivent pas aller manger ou boire dans les
hotelleries, a moins qu'ils ne soient en voyage.

31. Les eveques ne doivent pas aller sur mer (en Europe), satis
I'assentiment de 1'eveque de la.prima sedes, de qui ils doivent tenir
des litterse formatse.

32. Le sacrement de 1'autel ne doit etre celebre que par des per-
sonnes a jeun, excepte le jour de la commemoration de la coena
Domini (c'est-a-dire le jeudi saint).

33. Les eveques et les clercs ne doivent pas celebrer des ban-
quets dans les eglises 1, a moins que ce ne soit pour restaurer des
hotes, si cela est necessaire ; mais dans ce cas, on ne doit pas ad-
mettre le peuple.

34. L'eveque doit proportionner le temps de la penitence a la
gravite de la faute. Les pretres ne doivent pas reconcilier les peni-
tents sans I'assentiment de 1'eveque, a moins que 1'eveque ne soit
absent, et qu'il n'y ait un cas de necessite. Si une faute est publique-
ment connue, le penitent doit recevoir 1'imposition des mains devant
Y apsis (devant le choeur).

35. Lorsque des vierges consacrees a Dieu n'ont plus de parents,
1'eveque ou le pretre doit les confier a des femmes recommandables,
avec lesquelles elles vivront pour conserver leur bonne reputation.

1. Saint Augustin parait avoir plus particulierement contribud a ce que Ton
rendit ce canon ; car peu auparavant, en 392, il s'etait plaint a Aurele, eveque
de Carthage, du desordre qui re'gnait dans les agapes qui avaient lieu dans les
chapelles des martyrs et dans les cimetieres.
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36. Lorsque des malades ont perdu 1'usage de la parole et que leur
entourage assure qu'ils ont desire le bapteme, on doit le leur
donner.

37. On ne doit pas difFerer de reconcilier les acteurs et les apos-
tats qui veulent se convertir.

[59] 38. Un pretre ne doit pas consacrer des vierges sans 1'assentiment
de 1'eveque ; il ne doit jamais se permettre de faire le chreme.

39. Les clercs ne doivent pas s'arreter dans ime ville etrangere,
a moins que 1'eveque ou les pretres de cette ville n'approuvent les
motifs qui 1'y ont determine.

40. En dehors des Ecritures canoniques, on ne doit rien lire dans
1'eglise sous le titre de « divines Ecritures. » Les livres canoniques

sont: la Genese, 1'Exode, le Levitique, lesNombresetleDeuteronome,
Jesu Nave, les Juges, Ruth, les quatre livres des Rois, les deux
livres des Paralipomenes, Job, le Psautier de David, les cinq livres
de Salomon, les douze livres des Prophetes, Isai'e, Jeremie, Daniel,
Ezechiel, Tobie, Judith, Esther, les deux livres d'Esdras, les deux

livres des Machabees. Du Nouveau Testament: les quatre livres des
Evangiles, 1'histoire des Apdtres, treize lettres de Paul, une lettre

du meme aux Hebreux, deux lettres de Pierre, trois de Jean, une de
Jacques, une de Jude et 1'Apocalypse de Jean. Sur la confirmation

de ce canon, on doit consulter 1'Eglise d'au-dela de la mer ; du reste,

les jours de la commemoration des martyrs, on doit aussi lire leurs

actes.
41. L'ancienne prescription des conciles, d'apres laquellc tout

clerc donatiste ne peut etre recu dans 1'Eglise qu'en qualite de laique,

conserve toute sa force, a 1'exception cependant de ceux qui n'ont

jamais rebaptise ou qui veulent rentrer dans 1'eglise avec la paroisse
qu'ils ont eue jusque-la (c'est-a-dire que ceux-la peuvent garder
leur dignite ecclesiastique). II taut cependant consulter sur ce point

1'Eglise d'au-dela des mers, de meme que, pour savoir si les enfants

des donatistes qui n'ont pas recu volontairement, mais seulement

sur la demande de leurs parents, le bapteme donatiste, doivent, a

cause de la faute de ces parents, etre exclus du service de 1'autel *.
[60J Un concile africain tenu en 525 sous Boniface, eveq'jc de Car-

thage 2, nous a laisse quelques nouveaux renseignements sur ce

1. Deux autres canons, que les Ballerini ont insei'es, appartiennenl, ainsi
qu'ils en conviennent eux-memes, non pas au breviarium du concile d'Hippone
mais 1'un au Hie concile de Carthage, tenu en 397 (c'est la seconde ordonnance
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concile d'Hippone. Dans ce concile de Carthage, on lut et on renou-
vela d'anciennes prescriptions des conciles anterieurs ; ces pres-
criptions nous apprennent que, dans le concile d'Hippone, deux
eve"ques de la Mauretanie, Cecilien et Theodore, avaient propose qu'a
1'avenir 1'eveque de Carthage indiquat tous les ans par ecrit, aux
eveques des premiers sieges, le jour de la fete de Paques. Comme
president du concile d'Hippone, 1'eveque Aurele avait demande les
avis sur ce point, et la proposition avait ete acceptee. Ainsi que
nous 1'avons vu, 1'epitome des canons d'Hippone parle de ce decret
qui forme le ler canon de la collection.

Une seconde proposition fut emise par le meme eveque Cecilien,
conjointement avec son collegue mauretamen Honorat, pour faire
declarer 1'eveque de Sitifi episcopus primse sedis pour la Maure-
tanie. II serait choisi par le concile provincial, mais son election
serait annoncee a 1'eveque de Carthage, dont il recevrait les instruc-
tions. Aurele de Carthage fit discuter ce dernier point. Deux eve-
ques, Epigone de Bullae-regiae et Megale de Calama, en Numidie,
prirent part a la discussion, qui se termina par cette prescription
que chaque province aurait son episcopus primse sedis, sous la re-
serve que la dignite du siege de Carthage n'en serait pas amoin-
drie et que Ton n'instituerait aucun episcopus primse sedis sans
en donner connaissance a 1'eveque de Carthage ; celui-ci avait le
droit d'etre en rapport avec ces eveques et d'exiger d'eux des repon-
ses. C'est ce que dit du reste, dans les numeros 3 et 4 de la premiere
serie, Pepitome traduit plus haut.

Le numero 34 du Codex canonum Ecclesiss Africans?, nous apprend
que, dans un concile d'Afrique plus recent, peut-etre dans le III6 de
Carthage, 1'eveque Epigone fit la remarque que 1'on ne devait rien
ajouter au breviarium du concile d'Hippone, si ce n'est que le jour
de la fete de Paques devait etre toujours annonce par des lettres 2

dans le concile general tenu chaque annee, et non pas plus tard.
— Nous apprenons par ce meme Codex canonum, numeros 53, 73,
et 93, que le concile d'Hipppone avait ordonne la reunion annuelle,
le 23 d'aout, d'un concile general des Eglises d'Afrique, lequel aurait
lieu successivement dans chacune des provinces 3. Enfin Ferrand,
de ce concile), et 1'aulre au concile de Carthage lenu en 401. Cf. Ballerini,
dans S. Leon, Opera, t. in, p. 102, n. 4, et p. 103, n. 18, 10.

1. Dans Hardouin, op. cit., i . n, col. 1080 ; M;msi, op. cit., t. vin, col. 646.
2. Mansi, op. cit., t. in, col. 733 ; Hardouin , op. cit., t. i, col. 882.
3. Hardouin, Coll. concif., t. i, col. 887, 903, 919; Mansi, Cone, ampliss.

coll., t. in, col. 742, 775, 799.
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diacre de Carthage, connu par sa collection des canons faite au
vie siecle, nous a laisse quelques autres pretendus canons du con-
cile d'Hippone *.

110. Concile de Nfmes en 394.

[ Nous avons remplace la notice incomplete du texte par une expo-
sition plus complete qu'on trouvera en note 2. (H. L.)]

1. Justel, Bihlioth. juris canonici, t. i, p. 449-451 ; 454. Au sujet des canons
du concile d'Hippone de 427 voir a 1'Appeudice de ce lome. (H. L.)

2. Sulpice-Severe, (Dialog., 1. II, c. xv, Mansi, t. in, col. 685, rapporte
ce qui suit : <r Un concile se lenai t a Nimes. Saint M a r f i n qui n 'avai t pas voulu
s'y rendre, desirait neanmoins beaucoup en connaitre J'issue. Or, durant un
voyage qu'il faisait en compagnie de Sulpice-Severe, landis qu'il etait assis,
seul, a 1'arriere de la barque, un ange lui revela ce qui s'olait passe au concile
de Nimes ; dans la suite, nous nous assurames que le jour ou le concile
s'etait assemble et les decrels qu'il avail portes etaient bien ceux que 1'ange
lui avait reveles. » On a cru longtemps et jusqu'a nos jours que c'etait la tout
ce que nous connaissions du concile de Nimes. Cone, Tegia, 1644, t. in, col. 455 ;
Lalande, Concilia Galtise, 1660, p. 12; Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 1040;
Hardouin, Coll. concil., t. i, index ; D. Rivet, Histoire litter, de la France,
1733, t. i, part. 2, p. 264-266 ; Coleti, Concilia, 1728, t. n, col. 1239 ; Ignace
Roderic, Correspondance des savants, in-12, Cologne, 1743, t. i, reimprimee en
1746 dans la e Collection des litres de theologie ancienne et nouvelle, » publiee
a Leipzig (cf. Walch, Historic der Kirckenversammlungen, p. 233) ; Mansi,
Concil. ampliss. coll., 1759, t. in, col. 685 ; Knust , dans Bulletin de la societe
de I'histoire de France, 1839 ; Freiburger Zeitschrift fur Theologie, 1844, t. xi,
p. 465 sq. ; L. Leveque, Le concile de Nimes et saint Felix, eveque de cette
ville a la fin dulV& siecle, d'apres un document recemment public, in-8, Nimes,
1870; cf. Nolle, dtms Theologisches Liter aturolatt, 1870, n. 23 ; Hefele, Conci-
liengeschichte, 1875, t. n, p. 61-65 ; L. Leveque, Le concile de Nimes a la fin
du IVe siecle, dans la Revue des Quest, historiques, 1881, t . x x x , p. 5i(J-561. Le
texte des actes publie par Roderic en 1743 passn si bieu inapercu qu'en 1839,
Knust le decouvrit de nouveau dans un manuscri t de Diirmstadt, du vi« siecle,
et Hefele a son tour ne signale cette deuxieme publication que dans la deu-
xieme edition de son Histoire des conciles. La date et les circonstances qui
amenerent la convocation du concile de Nimes peuvent etre aujourd'hui eclair-
cies. Les auteurs de L'art de verifier les dales placaient le com ile en 389,
quelques critiques s'avancaient jusqu'en 393 et meme plus loin. Saint Ambroise,
dans 1'oraison funebre de Valentinien II, parle d'uri concile qui devai t se tenir
vers 1'epoque ou ce prince fut tue par Arbogast (392). L'ajournement de cette
assemblee semble indique par les cfrconstances qui suivirent 1'assassinat.
L'usurpateur Eugene retablit le paganisme en Gaule et les eveques de cette
prorince ne durent guere avoir le loisir de s'eloigner de leurs dioceses. Ce
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Nous reproduisons le texte complet de ces actes, qui ne se trou-
vent dans aucune collection de canons!

Incipit sancta synodus quse convenit in civitatem Nemausensem, [621
kal. octobris, dominis Arcadio et Honorio Augustis consulibus.

Episcopis per Gallias et septem provincias salutem. Cum ad Ne-
mausensetn Ecclesiam, ad tollenda Ecclesiarujn scandala discessio-
nernque sanandarn 1 pads studio venissernus, multa utilitati congrua,
secundum regulam discipline, placuit provider!..

I. Inprijnis quia multi, de ultirnis Orientis partibus venientes 2,

n'est qu'en 394, au printemps, que Theodose mit en deroute, pres d'Aquiloe,
1'armee d'Eugene et d'Arbogast et la suscription fixe la reunion du concile .iu
l«r octobre de cette meme annee, c'est-a-dire sous le consulat d'Arcadius et
Honorius. Ces denx princes furent consuls ensemble en 394, 396 et 402. Cette
derniere date doit etre ecartee puisque, en 402, saint Mart in etait mort depuis
cinq ans, celle de 396 n'est pas recevable puisque la ment ion du consulat n'est
pas accompagnee de iterum, il ne peut done s'agir que de 1'annee 394. Le con-
cile de Nimes fut national. La lettre synodale est adressee a tons les eveques
des Gaules et des Sepl-Provinces qui sont : les Alpes-maritimes, la Viennoise,
les deux Narbonnaises, les deux Aquitaines et la Novempopulanie. Les signa-
tures des eveques, bien qu'elles ne soient pas accompagnees de la mention des
sieges episcopaux, ne permettent pas de douter neanmoins qu'ils fussent venus
de toutes les parties de la Gaule. Le concile nous fait connaitre le motif de sa
convocation et 1'objet de ses deliberations : ad tollenda Ecclesiarum scajidala
discessionemque scmandam. II s'agissait de 1'heresie des priscillianistes et du
schisme des partisans d ' l thace et de Felix de Treves. On s'explique ainsi sans
peine 1'interet que saint Mart in portait au concile de Nimes qui lui rappelait
les choses et les hommes du concile de Treves. Apres avoir rompu avec les
ithaciens, peut-etre avait-il Iravaille par lui-meme ou par son collegue sa in t
Ambroise a eclairer sur leur comple le pape Sirice. Quoiqu'il en soit de la
date de condamnalion des schismal.iques par les deux eveques et par le pfipi1,
le concile de Nimes avail pour objet de metlre fin a I n division qui separait en
deux partis les eveques de la Gaule. La convocation adressee a saint Martin
et a saint Ambroise — qui refuserent de s'y rendre — montre que le concile
etait resolu a entendre les part is adverses, peut-etre avait-il merne quelque
attrait marque pour les martiniens. Ce concile fut 1'honorable revanche de
l'episcop;it gaulois contre les principes abusifs qui avaient introduit , a propos
de Priscillien, une application nouvelle et feroce du droit, la tradition de 1'here-
tique condamne au bras scculier. Dejk des protestations s'elaient fait en-
tendre, cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 182-185. Les ithaciens com-
prirent 1'impossibilite de faire triompher leurs maxiines cruel les et nous les
verrons, au concile de Turin, envoyer des deputes charges de preparer leur
retour a. la communion des martiniens.*(H. L.)

1. Dissensionem sedandam (Roderic).
2. ManicheenS; C'itait le surnom que fnute de mieux et de rien de plus pre-
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presbyteros et diaconos se esse confingunt, ignota cum suscriptione
apostholia * ignorantibus ingerentes, quidam (peut-etre qui dum]
spem infidelium 2 sumptum stepemque 3, captantur4, sanctorum
communions specise (peut-etre speciern) simulatse religionis 5 imprse-
munt (imprimunf) : placuit nobis®, si qui fuerint ejusmodi 7, si ta-
men communis Ecclesise causa non fuerit, ad ministerium altarii
(altaris) non admittanturs.

//. Illud etiam a quibusdam suggestum est, ut contra apostolicam
disciplinam, incognito usque in hoc tempus in ministerium feminse
nescio quo loco, leviticum videantur adsumptse ; quod quidem, quia
indecens est, non admittit ecclesiastica disciplina, et contra ratio-
nem facta talis ordinatio distruatur^: providendum, ne quis sibi
hoc ultra prsesutnat.

III. Illud eliam repetere secundum canonem placuit, ut nullus

cis, on commenga a donner a la secte de Priscillien a ses debuts. Le nom de
priscillianistes ne vint que plus tard et apres la mort du chef du parti, cf. H.
Leclercq, L'Espagne chretienne, p. 154-207. (H. L.)

1. Concile d'Orleans de 533, can. 13 : epistolia.
2. Specie fidelium.
3. Stipemque.
4. Captant.
5. Ajoutez; sibi.
6. Ajoutez : ut.
1. Hujusmodi.
8. « II a fallu tout d'abord s'occuper de ceux qui viennent en grand nombre

du fond de 1'Orient, et qui, se disant pretres ou diacres, presentent aux per—
sonnes incapables d'en decouvrirla faussete des lettres de communion revetues
de signatures inconnues. lls peuvenl., de cette maniere, capter la conflance des
fideles, pour leur arracher des aumones et autres secours, se donnant les
fausses apparences de la piete chretienne par leur participation a la commu-
nion des enfants de 1'Eglise. Nous avons decide de repousser ces gens-la du
ministere des autels, a moins que le bien general de 1'Eglise n'oblige a les y
admettre. » Les manicheens avaieat ete proscrits par un recent edit de Theo-
dose, en 389 : ex omni quidem orbe terrarum. Les priscillianistes avaient une
conception particuliere du mensonge (L'Espagne chrelienne, p. 168). (H. L.)

9. Le concile de Nimes nous revele un fait singulier ; c'est que les priscil-
lianistes conferaient aux femmes une veritable ordination : talis ordinatio dis-
truatur : < Quelques-uns out imagine, chose tout a fait contraire a la discipline
apostolique et inconnue jusqu'a ce jour, d'elever des femmes au ministere des
levites. La discipline ecclesiastique ne pent tolererune telle inconvenance. Que
toute ordinationde ce genre, faiteen depit de la raison, soit annulee. llfaut veiller
k ce que personne ci 1'avenir n'ait la temerite de rien entreprendre de pareil. »
(H. L.)
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episcopus sice clericum sice laicum, a suo episcopo judicatum, in
communionem adrnittat inlicitam 1.

IV. Neque sibi alter episcopus, de clerico alterius, inconsulto epis-
copo cujus minister est, judicium cindicet 2.

V. Additum eliam est, ut, quia multi, sub specie peregrinationis,
de ecclesiarum conlatione luxoriant, cictura non omnibus detur 3,
unusquisque voluntarium, non indicium, habeat de hac prsestatione
judicium 4.

VI. Ministrorujn autem quicumque peregrina quibuscunque ne-
cessitatibus petunt, ab episcopis tantum apostolia suscribantur 5.

Addi etiam placuit, ut, quia frequenter Ecclesiis de libertorum
tuitione inferuntur injuries, sice qui a civentibus manumittuntur,
sice quibus libertas ultima testatione conscribitur: placuit synodo,
ut si fidelis persona contra fidem et contra defunctorum coluntatem
venire temptaverit, communicantes, qui contra Ecclesiam ceniunt,
extra Ecclesiam fiant; catechumenis cero, nisi inreligiositate pieta-
tem mutacerint, gratia considerata secundum Deum per inspectio-
nem tradatur 6.

1. « II a plu au concile de rappeler le canon qui defend a un eveque d'ad-
mettre a la communion un clerc ou un lai'que excommunie par son propre eve-
que ». C'est le 33e canon apostolique. (H. L.)

2. « Un eveque ne doit pas non plus s'arroger le droit de juger un clerc de-
pendant d'un autre eveque, sans le consentement de ce dernier. » (H. L.)

3. Victuaria... dentur.
$,(

4. «Convaincu que beaucoup de gens, sous pretexte de voyage, s'engraissent
des ofFrandes et des aumdnes des eglises, le concile ne veut pas que celles-ci
fournissent des vivres a tous ceux qui se presentent, chacun reste libre de
donner ce qu'il juge convenable, sans qu'il y ait rien d'impose a cet egard. »
(H. L.)

5. « Les ministres des autels qui pour quelque necessite que ce soil entre-
prennent des voyages, doivent avant leur depart, se munir de letlres de recom-
mandation que les eveques seuls ont le droit de signer. » Cette disposition rela-
tive aux litterse formatse se retrouve dans le 34e canon apostolique. Quelques
annees plus tard le pape Zosime confera a Patrocle, archeveque d'Arles, legat
du Saint-Siege en Gaule, le droit exclusif de signer ces lettres. (H. L.)

6. « Eiiiln le concile a voulu remedier a un autre abus. Les eglises ont fre-
quemment a souffrir des outrages a cause de la protection qu'elles doivent aux
afFranchis, soil qu'ils aient recu le bienfait de la liberte du vivant de leurs
maitres, soil qu'ils 1'aient recue par testament. Le concile decide que le chre-
tien qui, au mepris de son propre engagement ou de la volonte des defunts,
tentera de ramener les afFranchis sous le joug de la servitude, sera chasse de
1'Eglise centre laquelle il s'eleve : quant aux catechumenes qui se rendraient
coupables de la meme faute, le bapteme a la verite, ne leur sera pas refuse, a
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Ego Aprunciilus 1 subscripsi.
Ego Ursus 2 subscripsi.
Ego Genialis 3pro me et pro fratre Syagrio 4 subscripsi.
Ego Alitius 5 pro me et pro fratre Apro 6 subscripsi.
Ego Foelix 7 subscripsi.

moins qu'ils n'abandonnent leurs sentiments de piete, mais il ne leur sera ac-
corde qu'avec une grande circonspection. » (H. L.)

1. C'est peut-etre celui que le Gallia Christiana, t. i, col. 73, compte parmi
les premiers eveques d'Auch.

2. Hefele, apres Knust, pense y voir celui dont, en 417, le pape Zosime an-
nula la consecration (Mansi, op. cit., t. iv, col. 361); L. Leveque, dans Rev.
Quest, hist., 1881, t. xxx, p. 557, fait observer que nous savons par la lettre
de ce pape a Proculus, eveque de Marseille, que Patrocle etait archeveque
d'Arles a 1'epoque de cette ordination et Patrocle ne fut eleve a 1'episcopat
qu'en 411 ou 412. 11 parait plus vraisemblable qu'au lieu d'Ursus c'est Ursio
qu'il faut lire. Ge nom se retrouve avec ceux d'Octavius, de Triferius et de
Remigius parmi ceux des eveques qui siegerent au concile de Turin. Sirmond
pense qu'ils etaient eveques de la Narbonnaise. (H. L.)

3. Premier e'veque de Cavaillon, Gallia Christiana, t. i, p. 940. II faut done
abaisser la chronologic de ce personnage de quatre-vingts ans environ. (H. L.)

4. Peut-etre eveque de Tarbes, Gallia Christiana, t. i, col. 1225.
5. Eveque de Cahors dont parle Gregoire de Tours, Hist francor., 1. II,

c. xm, P. L., t. LXXI, col. 210. [Get eveque n'aurait pu assister au concile de Nimes.
sa consecration datant des premieres annees du ve siecle. En 407, d'apres une
lettre de saint Jerome, il n'etait encore que pretre. (H. L.)]

6. Peut-etre 1'eveque de Toul. (Voyez la dissertation sur saint Apro, editee
par Lebrun-Desmarettes, comme appendice aux OEuvres de S.Paulinde Nole.)

7. Eveque de Nimes, sacrifie par les Yandales au commencement du \e sie-
cle (Gallia Christiana, t. i, instriimenla, dans 1'appendice, col. 136 et 137).
D'apres D. L. Leveque, ce Felix peul fa ire jaillir sur le snjet que nous trai-
tons quelques rayons de lumiere. Selon lui , 1'eveque de Nimes, au ler octobre
394, ue serait autre que ce Felix. Parmi les manuscrits laisses par D. Poly-
carpe de la Riviere, versla fin du xvme siecle, se trouvait un fragment d'une vie
de saint Amatius, eveque d'Avignon. On y lisait que, la Lroisieme annee de son
episcopal, le bienheureux Amatius avait vu eclater un effroyable orage sur
son troupeau. Les Alamans, sous Chrocus, envahireut la Gaule et ruinerent
un grand nombre de villes. Avignon ayant ete environnee par des bandes bar-
bares, Amatius exhorta son peuple a souffrir courageusement la mort. « Qui
pent dire, s'ecria-t-il, le nombre des eveques qui ont peri sous leurs coups ?
Privat i\ Mende, Avole a Viviers, Sexte a Valence, Justin a Trois-Ghateaux,
Firmin a Yenarques, Leonius a Apt, Albiu a Yaison, Valentin a Carpentras,
Victor a Aries, Lucius a Orange, Felix a Nimes, Venustus a Agde. » Ce frag-
ment a ete accueilli par les auteurs du Gallia christiana. Malheureusetnent
dom Polycarpe de la Riviere est bieu loin de meriter une confiance absolue ;
cependant le recit de 1'invasion des Alamans et clu martyre de Privat de Mende,
par Gregoire de Tours, peut lui donner un commencement de raison. L'histo-
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Ego Solinus subscripsi.
Ego Adelfiis 1 subscripsi.
Ego Remigius 2 subscripsi.
Ego Epetemius 3 subscripsi.
Ego Mcdestus 4 subscripsi.
Ego Eusebius 5 subscripsi.
Ego Octavius 6 subscripsi.
Ego Nicesius 7 subscripsi.
Ego Evantius 8 subscripsi.

rien de Nimes, Menard, Histoire de la ville de Nismes^ t. i, p. 83, s'en accom-
mode, mais les auleurs du Gallia christiana, de I'Histoire du Languedoc et de
I'Histoire de I'Eglise de Nimes se sont montres moins accueillants. La pre-
sence du nom de 1'eveque Felix dans les actes du concile de Nimes vient jusli-
fier le dire de dorn Polycarpe ou plutot de la vie de saint Ainatus dont il a
fait usage. Toutefois une question de chronologic se presente. A quelle epoque
se place 1'invasiori de Chrocus ? Au premier abord il semble que cette invasion
et le martyre de saint Privat de Mende, mentionnes par saint Amatus, soien*
contemporains de 1'empereur Gallien, comme le veut Gregoire de Tours'
Hist, francor., 1. I, c. xxx-xxxn ; les douze autreseveques avaient du vivre a la
meme epoque. Gette opinion, acceptee par les Bollandistes, les auteurs du Gal-
lia christiana et Tillemont, a ete mise en question et refutee par plusieurs cri-
tiques qui, a 1'autorite de Gregoire de Tours ont prefere celle de Fredegaire
d'Idace, de Sigebert et d'Aimoin et de quelques autres documents qui font de
Chrocus un roi des Vandales au ve siecle et non un roi des Alamans au me sie-
cle. D. de Vic et D. Vaissette, Histoire du Languedoc t. i, note XLII ont defi-
nitivement fixe la question dans ce sens ; cf. L). Perron, Memoires et docu-
ments inedits pour servir a I'histoire de la Franche-Comte, in-8, Besan^on,
1839, t. n, p. 61-220. (H. L.)

1. Peut-etre eveque de Limoges (Gallia, t. n, p. 501).
2. Dans un concile tenu a Turin, ce Remy, de meme que Octave et Trefe-

rius, qui sont nommes plus loin, f 'urent declares innocents d'avoir fait des
ordinations centre les canons. On ne sait ou il etait eveque.

3. C'est peut-etre ce saint Apodemius qui, en 407, v in t des rives de 1'Ocean
el de I'extremite de la Gaule visiler saint Jerome a Bethleem (S. Hieronymi,
Opera, ed. des Benedictins t. i, p. \, p. 168, 188.) [Voici les paroles de saint
Jerome: « Vousm'envoyezpour savoir mon sentiment sur quelques passages de
1'Ecritureun homme de Dieu mon fils Apodemius »... « Mon fils Apodemius est
arrive a Betlileem. » Saint Jerome n'eut pas parle ainsi d'un ev£que. (H. L.)]

4. G'est bieii certainement le quatrieme eveque de Meaux.
5. Eveque de Vence (Gallia Christiana, t. in, p. 1212).
6. Voyez note 2.
7. Get eveque, de meme que Urbain qui a signe plus bas, a probablement

aussi signe le concile de Valence en 374 (t. i, § 90). Tillemont suppose que
Nicetus a ete eveque de Mayence (Tillemont, Memoires, Bruxelles, 1732.
t vni, p. 235. On ne connait pas le siege de 1'eveque Urbain.

8. Saint Eveatius a ete le septieme eveque d'Autun.
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Ego Ingenue * subscripsi.
Ego Aratus subscripsi.
Ego Urbanus 2 subscripsi.
Ego Melanius subscripsi.
Ego Treferius 3 subscripsi

Explicit episcopi numero XXL

111. Les quatre premiers conciles de Carthage sous Aurele

et les conciles d'Hadrumete et de Constantinople.

Aurele, eveque de Carthage, commenca en 393, la serie de ses
conciles parceluitenu aHippone. Pendant la duree de son episcopal,
il tint plus de vingt conciles celebres presque tous a Carthage. Le
premier apres celui d'Hippone (Carthaginensel], s'est reuni en 394 4 ;
nous savons seulement que ce concile delegua quelques eveques de
1'Afrique proconsulaire an concile d'Hadrumete 5. On en a conclu
que ce premier concile de Carthage n'a ete qu'un concile provincial,
et que le concile d'Hadrumete a ete, au contraire, un concile gene-
ral des Eglises d'Afrique : nous n'avons pas de plus amples details
sur ce point 6.

Dans cette meme annee 394, Nectaire presida a Constantinople
un concile assemble pour decider, sur les preventions elevees par
les deux candidats, les eveques Gebadius et Agapius, au siege de
Bostra en Arabic 7.

1. G'est peut-etre le meme qui, en 440, elait encore eveque d'Embrun ; mais
alors il n'a pas pu assister au concile d'Orleans, ainsi que Mabillon 1'a pre-
tendu, car ce coacile s'est tenu en 461.

2. Voyez plus haut, not. 7.
3. Voyez p. 95, not. 2.
4. 26 juin 394. Labbe, Concilia, t. n, col. 1641, 1065-1066 ; Pagi, Critica,

ad aun. 394, n. 8, 10 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 881 ; Coleti, Concilia,
t. n, col. 1379; Maim, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 853-854 ; A. Audollent,
Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 535. (H. L.)

5. Apres le 26 juin 394. Cone, regia, t. in, col. 458 ; Labbe, Concilia, t. n,
col. 1153 ; Coleti, Concilia, t. n, col. 1379 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. in,
col. 855. (H. L.)

6. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. in, col. 51 sq.
7. II s'agit d'uii conflil. au sujet du siege metropolitain de Bostra dont deux

eveques avaient depose le l i tulaire Bagaclius, sans meme 1'entondre et nomine
a sa placo Agapius . Bagadius convaincu de 1'irregularite de sa deposition,

C O N C I L E S — II — 7
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On tint a Carthage, en 397, deux conciles qui ne sont pas mis
ordinairement a la suite 1'un de 1'autre : le premier, connu sous
le nom de Carthaginense II, fut preside par Aurele et se reunit
le 26 du mois de juin ; le Carthaginense III eut lieu le 27 du

pretendait rentrer en possession de son siege, que le nouvel elu ne voulait
point ceder. Les deux competiteurs en appelerent au pape Sirice a Rome.
Celui-ci les renvoya a Theophile d'Alexandrie avec des lettres. Le conflit, sui-
vant les indications du pape, fut tranche dans un concile de Constantinople.
Nous avons vu a propos du concile in encseniis tenu a Antioche, en 341, et du
concile de Tyr de 335, que c'etait alors 1'usage de profiter du concours d'eve-
ques provoque par la de"dicace d'une eglise pour tenir un concile. Or a 1'au-
tomne de 394, Rufin, ministre de Theodose, fit faire la dedicace de la somp-
tueuse eglise batie aupres de Chalcedoine sous le vocable des saints Apotres.
A cette occasion, il convoqua un grand nombre d'eveques et, pour ajouter &
1'interet de la reunion, songea a se faire baptiser. Les eveques tinrent un con-
cile dont les actes out presque entierement disparu. Ce que 1'on en connaissait
jusqu'a present (Hardouin, Coll. concil. t. i, col. 956, Mansi, op. cit., t. in,
col. 851) n'est qu'un extrait conserve dans une collection canonique grecque
longtemps attribute a Theodore Balsamon(xnesiecle). On y trouve, avec la date
de la session et les noms des principaux membres de 1'assemblee, quelques
fragments du proces-verbal relatifs a 1'aiFaire de Bostra. M. L. Duchesne,- Le
pape Sirice et le siege de Bostra, dans les Annales de philosophic chretienne,
1885, t. cxi, p. 280-284, a trouve quelques autres fragments du meme proces-
verbal, allegues et transcrits dans le memoire que le futur pape Pelage ecrivit
en 554 ou 555 pour combattre la condamnation des Trois-Chapitres prononcee
en 553. La veritable importance de ces fragments est de nous montrer que le
concile de Constantinople s'estre'uni en conformite avec le canon du concile de
Sardique relatif aux appels au pape. « En ce pays et a cette date, ecrit M. Du-
chesne, op. cit., p. 281, une application du decret de Sardique a un interet qui
n'echappera a aucun canoniste et dont les theologiens aussi pourront tirer
quelque parti. » (Cf. P. Bernardakis, Les appels au pape dans VEglise grecque
jusqu'a Photius, dans les Echos d'Orient, 1903, t. vi, p. 36. Voici le texte de
Pelage avec ses citations : Sanctus etiam Theophilus, idem et Alexandrine ci-
vitatis episcopus abunculus, etdecessor beati Cyrilli, cum sanctse memorise Nec-
tario Constantinopolitano et Flanano Antiocheno episcopis pro causa quorun-
dam Badagii et Agapii de episcopatu Bostrinse Ecclesise, quse est metropolis
Arabise sic diuturno tempore certantium ut etiam Romam pergerent et illinc ad
sanctum Theophilum cum litteris beati papse Siricii mitterentur, qui sanctus
Theophilus cum supradictis duobus aliis episcopis et Gelasio Csesarese Pales-
tine apud Constantinopolim, invitante Rufino, tune prsefecto prsstorio, ad dedi-
cationem basilicse Apostolorum quse ab ipso in suburbano quod de nomine ipsius
llujinianse apellantur, fundata fuerat, advenisset, synodum XXXVII episcopo-
rum habens, in qua etiam venerandse memorise viri Gregorius Nysseus et Amphi-
lochius Iconiensis toto orbe laudabiles sacerdotes cum aliis episcopis adfuerunt
causam memoratorum Badagii et Agapii ventilantes, ubi quid de his qui Bada-
gium injuste deposuissent dicebantur, vel de his qui in loco ejus A^apium
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mois d'aout. On trouve quelques renseignements sur le premier de
ces deux conciles dans le Codex canonum Ecclesise africanse, entre

ordinaverunt, sed et de aliis qui jam mortui fuerant interlocuti sunt, subjun-
gendum esse curavi, ut ex his clarius ostendatur mortuos in pace Ecclesise
numquam licuisse damnari (C'est la these de Pelage). Ita enim se habent:
i Theophilus episcopus Alexandrinse Ecclesise dixit: « Si post mortem deposi-
tus est non judicatus Palladius, nulla justa defuncto facta videtur injuria.
Sive emm bene vixit, sive non, presens debuit respondere. Sed quia jam trans-
latio ejus ad illud seculum facta est et humanum reddidit debitum, de eo qui
obiit nullus sermo est. Dahit enim rationem Deo de his quse hie gessit. »

Item alia inlerlocutio ejus ad Arabianum episcopum Ancyranum missa, qui
prius synodaliter denuntiari poscebat si liceret aut subtilitas canonum pate-
retur ut duo episcopi depositionem facere cujus quam episcopi possent. Cui ad
hsec respondere sanctus Theophilus paululum differens, sic interlocutus est:
« Quia canonicse subtilitatis meministi, regula non habet ut qui non sunt vivi
addicti post mortem judicentur. » Item alia interlocutio ad eos missa qui Pal-
ladia [et] Cyrillo mortuis calumnias inferebant. Theophilus episcopus dixit : « Use
voces nullum prsejuditium mortuis inferunt. Si enim viventes adjudicati essent,
juste utique forsitan et a sinodo sustinerent sententiam condemnations. Quia
vero post mortem ipsorum indignatio processit, nulla ratio permittit inexami-
nate eos qui precesserunt adjudicari » Item interlocutio sanctse memorise Nec-
tarii Constantinopolitani episcopi: « Nectarius episcopus dixit: « Nihil nocuit
prsevaricatio time facta, quoniam et patientiam sanctse Ecclesise demojistravit
et indispositam atque variam Arabiani ordinationem. Neque enim mortui judi-
cari possunt, neqne rursus quisuperordinaverunt, propter quod sint defuncti. »
Item interlocutio sancti Theophili Alexandrini et ad id unde jam interlocutus
fuerat superius et ad illud quod Arabianus episcopus requirebat emissa.
Theophilus episcopus dixit : « Nunquam vox mea apparet quia vel justa vel
injusta facta sit depositio, sed quia adversus obeuntes non est possibile indi-
gnationis proferre sententiam, quoniam non sunt presentes adjudicati. Si au-
tem de futuro tractet aliquis qui debeant deponere, videtur mihi non solum
tres presentes esse oportere, sed, si possibile est, omnes provinciales, ut ex
multorum sententia subtilior condemnatio ejus qui deponi dignus est dernons-
tretur, presents etiam eo qui judicatur. » Par ce fragment nous apprenons que
les Peres du concile de 3.94 etaient au nombre de trente-sept, alors que le pro-
tocole connu n'en nommait que vingt parleurs noms, tout en marquant expres-
sement qu'il y en a%'ait d'autres. Les noms des deux eveques qui deposerent celui
de Bostra, nous parviennent aussi, ce sont Pallade et Cyrille. Ce dernier, au
dire de M. Duchesne, pourrait bien etre Cyrille de Jerusalem qui mourut en 386,
apres une carriere tres agitee et tres disputee. Dans les fragments conserves,
soit par Balsamon, soit par Pelage, on voit que les prelats reunis a Constantino-
ple pour juger cette affaire avaient a defendre Cyrille et Pallade contre les efforts
que certains de leurs collegues faisaient pour obtenir une condamnation de leur
memoire. C'est precisement ce detail de 1'affaire que les deux excerpteurs ont
voulu mettre en relief ; quant au fond, comme il n'avait aucun interct a leurs yeux,
ils 1'ont completernent neglige. Aussi ne savons-nous pas avec certitude auquel
des deux pretendants le concile donna raison, bien qu'il soit facile de voir que
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les numeros 56 et 57. Le concile se tint, VI kalendas Julias, sous
les consuls Cesarius et Atticus ; il interdit aux eveques les voyages
sur mer, a moins d'etre munis de litterae formatae du-primal1 .

Nous possedons en revanche les actes du IIP concile de Carthage
celebre le 28 aout 397. Conformement a 1'ordonnance du concile
d'Hippone, 1'ouverture en etait fixee au 23 aout, mais, a cause du
retard de quelques membres, elle fut differee de quelques jours 2.
Les deputes de la Mauretanie Sitifienne, vexes de cette prorogation,
declarerent ne pouvoir prolonger leur sejour. Comme eux les eve-
ques de la Byzacene, ayant a leur tete Musone ou Mizone, etaient
arrives beaucoup trop tot; des les ides du mois d'aout, ils se reuni-
rent sous la presidence d'Aurele de Carthage, et tinrent une reu-
nion preliminaire dans laquelle ils redigerent le breviarium analyse
plus haut cles decisions du concile d'Hippone, et ils le firent suivre
d'une lettre qui fut adressee en commun par Aurele et les eveques
au concile plenier des Eglises d'Afrique 3.

les sentiments de 1'assemblee se pronongaient enfaveur de Bagadius. En dernier
resultat la deposition fut reconnue irreguliere, et les Peres declarerent que
desormais nul eveque ne pourrait etre depose, sinon par un synode compose de
tous les eveques de la province. Balsamon, P. G., t. cxxxvm, col. 449. Cf.
Baronius, Annales, ad ann. 394, n. 25-31; Coll. regia, t. in, col. 458 ; Labbe,
Concilia, t. n, col. 1151-1154; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 955; Coleti,
Concilia, t. n, col. 1376 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. in, col. 851. (H. L.)

1. Mansi, op, cit., t. in, col. 752 ; Hardouin, op, cit., t. i, col. 894 ; [Tille-
mont, Mem. hist, eccles., 1710, t. xm, p. 979, note 25 : sur le concile du 26
juin 397. (H. L.)]

2. Voyez la suscription et les quelques mots d'introduction a ce synode dans
le Codex canonum Ecclesise africanse, entre c. 33 et 34. Mansi, op. cit., t. in,
col. 733 ; Hardouin, t. i, col. 882.

3. 11 est faux que cette lettre n'ait ete adressee qu'aux eveques de la province
de Byzacene qui etaient restes chez eux, et de meme on ne saurait souscrire
aux objections deduites par Hardouin contre 1'authenticite de cette lettre,
parce qu'elle a ete signee egalement par Aurele. Cf. Ballerini, dans S. Leonis,
Opera, t. in, p. LXXX, n. 2, et p. 87, n. 12. Voyez aussi sur ce synode, Van Espen,
Commentar. in canones, Goloniae, 1755, p. 325 [Baronius, Annales, ad ann.
397, n. 54-65 ; Pagi, Critica, n. 24-31, 33-34 ; Coll. regia, t. in, col. 481 ; Labbe,
Concilia, t. 11, col. 1165-1190, 1641-1642, 1055-1068; Emm. a Schelstraate,
Eccles. africana, in-4, Parisiis, 1679, p. 193-209 ; Hardouin, Concil. coll., t. i,
col. 397 ; Tillemont, Mem, hist, eccles., 1710, t. xm, p. 302-308, 978-981 ; Cole-
ti, Concilia, t. H, col. 1397, 1415; Mansi, Supplem., t. i, col. 254; Concil.
ampliss. coll., t. in, col. 867.

La date du concile flotte entre le 28 aout et le ler septembre ; cette derniere
date etait ordinairement adoptee et elle conviendrait mieux, mais ici elle est
moins autorisee. Le concile comptait quarante-quatre eveques dont les noms
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Celui-ci s'etant reuni le 28 aout, se fit lire les actes de la reu-
nion preliminaire, approuva le breviarium, en renouvela les pres-
criptions (sans en excepter la formule de Nicee) et y ajouta quel-
ques dispositions nouvelles, sans les distinguer par des numeros
particuliers. Ces additions sont cependant peu nombreuses 4.

Dans la lre, les eveques Honorat et Urbain se plaignenl, en
[67] qualite de deputes de la province de Mauretanie Sitifienne, de ce

que, malgre la decision d'Hippone *, Crescolius, eveque de Villa-
Regis, conserve 1'eveche de Tubuna ; ils demandent done la per-
mission d'en appeler au gouverneur de la province. Approuve.

Dans le n. 2, les memes eveques proposent qu'un eveque ne soit
ordonne que par douze eveques. Sur 1'opposition d'Aurele, la
proposition fut repoussee, et on renouvela 1'ordonnance du con-
cile de Nicee, d'apres laquelle il fallait trois eveques pour en con-
sacrer un autre.

La 3e addition suppose le cas ou le merite d'un eveque nouvelle-
ment elu ne serait pas evident; elle prescrit une enquete prealable
a 1'ordination.

Le n. 4 renouvelle les dispositions du concile d'Hippone, relati-
vement a la fete de Paques, et la visite annuelle de chaque province
en particulier a 1'epoque du concile general (p. 55 et 60).

Au n. 5, 1'eveque Epigone declare qu'on ne doit rien ajouter au
breviarium du concile d'Hippone, c'est-a dire que 1'epoque de la fete
de Paques est chaque fois determinee par le concile. On defend
d'ordonner eveques les pretres qui, par des motifs d'orgueil, veulent
briser les liens qui rattachent leur Eglise a un diocese afin d'arri-
ver eux-memes a 1'episcopat. On doit aussi deposer les eveques qui,
se separant de leurs collegues, ne veulent pas paraitre aux conciles:
on ne doit pas seulement leur retirer leur eveche, mais on doit
aussi les deposer, meme avec le secours de la force publique.

Le n. 6 (dans Mansi, c'est, par erreur. le n. 7) n'est que 1'ap-
plication du 19e canon d'Hippone a un cas particulier.

Le n. 7 confirme les prerogatives de 1'eveque de Carthage au

ne sont pas conserves, sauf quelques-uns tels que Victor de Pupput, dans la
Proconsulate, qui avait siege dans le concile tenu et preside par Genethlius ;
Tite de Migirpa dans la Proconsulaire ; Evangelus d'Assuras, dans cette meme
province et quelques autres. La presence de saint Augustin reste douteuse
apres la note de Tillemont, op. cit., t. XHI, col. 980. (H. L.)]

1. Pour abre"ger, nous ne donnerons ici que les additions, en renvoyant ce
qui est du breviarium lui-meme a la p. 84.

2. Canon 2.
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sujet de 1'institution et du sacre des autres eveques, et reconnait
son droit de faire passer, pour le bien de 1'Eglise, des clercs d'un
diocese dans un autre.

A la fin des actes, se trouvent les signatures de quarante-trois [68]
eveques, parmi lesquelles celle de saint Augustin ; le texte de ces
actes a etc retabli par les Ballerini4, et Mansi a insere ce texte
ameliore dans sa Collection 2.

On a attribue cent quatre canons (Baluze a meme dit cent cinq)
au IV6 concile tenu a Carthage en 398 et auquel auraient assiste
deux cent quatorze eveques ; ces canons avec un certain nombre
de signatures d'eveques africains, ont ete inseres dans 1'ancienne
collection espagnole [Hispana] dans celle du pseudo-Isidore, dans
Hardouin et Mansi. Christophe Justel et d'autres savants se
sont demandes si ce concile avait eu lieu. Les Ballerini ont
prouve 4que les anciens manuscrits n'attribuent a aucun concile
de Carthage la collection de ces cent quatre canons, mais se
contentent de leur donner le titre general de Statuta Ecclesise
antiqua, ou un titre semblable. En outre, ces anciens manuscrits
donnent les canons dans un autre ordre, qui, ainsi que les Balle-
rini 1'ont prouve, est 1'ordre primitif, tandis que la collection
espagnole a distribue les canons plutot par ordre de matiere 5.
Le resultat des recherches des Ballerini tend a prouver que ces
cent quatre canons sont anciens, mais que la suscription qui les
attribue a un concile de Carthage, tenu en 398, est apocryphe. Un
concile qui aurait compte deux cent quatorze eveques aurait ete 1'un
des plus importants conciles de 1'Afrique, et cependant les anciens
auteurs n'en disent rien a cette annee 398. Ni Denys le Petit, ni
Ferrand, ni le concile de Carthage, tenu en 525, et qui a renou-
vele un si grand nombre d'anciens canons, ne mentionnent ce con-
cile de 398. Abstraction faite de 1'argument ex silentio, on a des

1. Dans leur edition de S. Leonis, Opera, t. in, p. LXIX-LXXXVII, Fuchs s'est
inspire des Ballerini dans sa Bibliothek der Kirclienvers., t. in, p. 58 sq.

2. Mansi, op. cit., t. in, col. 916-930. Dans ce meme vol., col. 875 sq. Mansi
a donne 1'autre texte moins exact des actes synodaux. Hardouin n'a donne que
ce dernier texte, t. i, p. 959 sq.

3. Baluze avait trouve ce 105e canon dans un manuscrit d'Urgel. (H. L.)
4. Dans leur edition de S. Leonis, Opera, t. ni, p. LXXXVIII, [P. L.t t. LVI,

col. 87 sq. Cf. Fuchs, Bibliothek der Kirchenvers., t, in, p. 95, n. 4r>8 sq., ou
les cent-cinq canons en question se trouvent traduits.]

5. Les Ballerini ont edite ces cent-quatre canons en suivant 1'ordre primitif,
op. cit., p. 65:* sq.
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[69] preuves positives centre 1'existence de ce concile. Ainsi, le premier
de ces cent quatre canons (le procemium d'apres une autre division)
est evidemment dirige centre le pelagianisme, et meme centre le
nestorianisme et le monophysisme ; en outre, le canon parle de
metropolitan, expression inusitee en Afrique. On sait, et nous
avons eu occasion de le dire, que les metropolitians s'y appelaient
primse sedis episcopus, senex et primas. On remarquera encore que
Donation de Telepte (Talabricensis), qui signe les cent-quatre ca-
nons en qualite d'episcopus primse sedis, n'avait pas cette dignite en
398 1. On peut dire '2, d'une maniere generale, que ces cent-quatre

1. Ballerini, op. cit., p. xc.
2. 8 novembre 398. Baronius, Annales, ad ami. 398, n. 67-76 ; Pagi, Critica,

n. 18 ; Cone, regia, t. in, col. 552 ; Labbe, Concilia, t. n, col. 1196-1214 ; Emra.
a Schelstraate, Eccles. a/He., p. 210-222; Hardouin, Cone, coll., t. i,col. 975;
Tillemont, Mem. hist, eccle*., in-4, Paris, 1710, t. xm, p. 321-323, 982-985 ;
Coleti, Concilia, t. n, co!. 1433 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 979 ;
Malnory, La collection canonique des Statuta Ecclesise antiqua (pseudo-concile
de Carthage), rapportee a, son veritable auteur saint Cesaire, eveque dAries,
dans Congres scientif. catholique, 1888-1889, t. n, p. 428-439; A. Malnory,
Saint Cesaire, eveque d'Aries, 503-543, in-8, Paris, 1894, p. vn, p. 50-62;
Peters, Les pretend/is 104 canons du IV^ concile de Carthage, dans le Compte-
rendu du3* congres scientifique international des catholiques, 1895, p. 220-231 ;
Duchesne, Origines du culte chretien, 3e edition, in-8, Paris, 1902, p. 363-376;
H. Moureau, Carthage (canons du soi-disant IVs concile de), dans le Dictionn.
de theologie catholique, 1905, t. n, col. 1806-1810. Chr. Justel declarait ces
canons apocryphes et absolument sans valeur, tandis que P. de Marca, De
veter. collect, concil., c, vin, dans i'appendice de son ouvrage De concordia sa-
cerd. etimper., defendait leur authenticite. Hefele, Conciliengeschichte, 2eedit.,
t. ii, p. 68 sq., avait conteste 1'authenticite des canons, mais dans le Kirchen-
lexicon, 2e edit., t. r , p. 1854, ii les a depuis attribues au IVe concile de Car-
thage ; Denzinger, Enchiridion, 4e edit., p. 20 sq., et quelques autres 1'ont imi-
te. Ces canons ne sont pas mentionnes dans le Codex canonum Ecclesise afri-
canse, litre sous lequel Justel a publie les decisions du concile de Carthage de
419, ils ne se trouvent pas non plus mentionnes par Denys le Petit ni par le
concile de Carthage de 525 qui a reproduit un grand nombre de canons des
conciles d'Afrique anterieurs, ni par la Breviatio canonum du diacre Ferrand
(•{- vers 550). Un pareil silence est bien fait pour surprendre et mettre en garde
centre 1'attribution des cent-quatre canons. Mais il y a des preuves positives
plus convaincantes. Les Ballerini ont montre que la collection dite Hispana est
seule parmi les anciens recueils a attribuer les canons au IYe concile de Car-
thage. Si des manuscrits gallicans les designent sous lenom de Statuta Eccle-
sise antiqua, des manuscrits italiens les groupent sous le titre de Statuta Orien-
talium (Cf. Atton, Epist. ad Ambros., P. L., t. cxxxiv, col. 114). 11 est vrai que
quelques manuscrits italiens, au lieu de les attribuer au concile de 398, les
retardent jusqu'au concile de 418, a Carthage. Le recueil de I'Hispana e?t done
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canons ne proviennent pas (Tun seul et me'me concile ni de plu-
sieurs conciles de Carthage ; ils ne sont qu'une collection faite
par un ecrivain qui a reuni d'anciens canons pris parmi ceux

seul a presenter une attribution fausse qui s'est introduite par 1'inattention
d'un copiste qui, ayant lu les Statula places a la suite du IVe concile de Car-
thage, dans un des manuscrits qu'il relevait, les a confondus avec les actes de
ce dernier. C'est ce qu'ont mis en Evidence les Ballerini, P. L., t. LVI, col. 879.
Quant a la designation de Statuta antiqua Orientalium, elle parait t rouver son
explication dans le premier canon ou, d'apres une autre classification, dans la
preface, (procemium). On y trouve la doctrine orthodoxe exposee a 1'encontre
des heresies de Nestorius et d'Eutyches, ce qui donna lieu d'imaginer que ces
Statuta etaient consacres a la defense des interets de 1'Eglise d'Orient et leur
valut en Italic 1'appellation susdite. Le redacteur, sans viser & intervenir dans
les disputes qui agitaient 1'Orient, en a certainement etc preoccupe. II y expose
les questions theologiques controversies au ve siecle et non au iv^; en outre il
fait usage du terme « metropolitan! » inusite en Afrique. Ce mot se lit non
seulement dans la collection espagnole, mais encore dans tous les autres ma-
nuscrits, ce qui donne lieu de croire que les canons sont elrangers a un pays
ou le litre et la dignite de metropolitan! n'eussent pas etc compris el fussent
demeures sans application. On a vu dans le texte que Donatien de Thelepte
n'etait pas encore episcopus primse sedis en 398 ; il faut ajouter que la suscrip-
lion qui porle ces simples mots : Honorio Augusta n'est pas conforme a ce qui
se lit regulierement en tele des conciles d'Afrique : gloriosissimo imperatore
Honorio Augusto ; enfin, 1'expression in secretario est generalement plus pre-
cise dans les actes authentiques des conciles africains : in secretario basilicas
Fausti ou Restitute. A ces causes de suspicion nous pouvons en ajouter quel-
ques autres. Le canon 16" prescrit : « L'eveque ne doit pas lire de livres pai'ens
et, quant aux livres heretiques, il ne le doit qu'en cas de necessite. » Un tel
canon n'aurait vraisemblablemenl jamais ete promulgue dans un concile ou sie-
geait saint Augustin, dont les ecrits temoignent presque a chaque page de la lec-
ture des classiques et des heretiques. Fr. Maassen, Geschichte der Quellen und
der Literatur des kanoni.schen Reclits, in-8, Graz, 1870, t. i, p. 382, a coufirme
1'explication des Ballerini et demontre que, loin d 'emaner de 1'Afrique, ces an-
ciens statuts representent la discipline gall icane du ve siecle et en particulier
la discipline arlesienne. Lcening, Geschichte des deutschen Kit chenrechts, 1. i,
p. 237, a adople pour ses citations la designation Statuta Ecclesise antiqua.
M. L. Duchesne, Origines du culte chretien, 3e edit., Paris, 1902, p. 350, re-
garde la partie lilurgique des canons, comme le seul lexte ou 1'usage gallican
(du moins celui de la province d'Arles) se soil conserve pur de tout melange.
M. Malnory a retrouve dans les details des Statuta la personnahte et le style
de saint Cesaire lui-meme. M. Peters fait observer que « vers le milieu et la
fin du ve siecle, il y eut dans les Gaules de frequents synodes, que la, par con-
sequent, la pensee de suppleer a 1'action de ces assemblies ne pouvait guere
surgir. Dans un pays voisin, au contraire, en Espagne, les affaires ecclesias-
t iquesetaiei i l a cette epoque, dans un etat desolant et c'est la vraisembiablement
que, vers le milieu du ve siecle, les Statuta virent le jour » (op. cit., p. 225).
Cetle origine espagnole ne nous parait pas devoir prevaloir centre la these de
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des conciles d'Afrique et des autres conciles, et comme la plupart
provenaient de 1'Orient, il avail ecrit en tete des manuscrits

1'origine arlesienne, neanmoins il n'est pas inutile de montrer la fortune reser-
vee aux Statuta. Les cent quatre canons jouirent longtemps d'un grand credit.
Gratien en admit un bon nombre dans son Decret, Berardi, Gratiani canones,
in-Fol., Venetiis, 1783, t. i, p. 153 sq., et les manuscrits en sont nombreux ;
quelqties-uns remontent jusqu'au vie siecle, P. L., t LVI, col. 105. En 51J,
le concile d'Orleans faisant usage des Statuta dans son 15« canon, Hardouin,
Coll. concil.. t. ii, col. 1010, remet, conibrmernentaux antiquorum canonum sta-
tuta, toules les terres, toutes les vignes, tous les esclaves, tout le betail donne
par les fideles aux eglises rurales entre les mains de 1'eveque. C'est bien la,
ce semble, le trente et uiiieme canon de nos statittn aux termes duquel 1'eveque
devra considerer les biens de 1'Eglise, non comme sa propriete, mais commc
un depot, et qui interdit aux diacres on pretres desservant une eglise rurale
toute a l i ena t ion ou mutation des biens de 1'eglise qui leur sont commis pour
leur entretien. he deuxieme concile d'Arles (443 ou 452) contient un canon dont
voici la teneur : c Secundurri institula seniorum. I'excommunie, tant qu'il ne s'a-
mende pas, est exclu du commerce non seulement des clercs, mais de tout le
people . » Pour Maassen, op. cit., p. 391, les instituta seniorum ne sont autres
que les Statuta Ecclesise niitiqua, dont le canon soixante-treizieme prescrit, pour
la premiere fois, anx lai'ques d'eviter I'excommunie. Le IIe concile de Tolede,
t enu en 531, preseiite outre son recueil de decisions une espece d'appendice,
ce sont deux lottres de Montan, archeveqne de Tolede. Dans la premiere, qni
nous interesse seule, Montan blame les pretres du territoire de Palencia de
consacrer eux-memes le saint-chreme. c Ce sont la, dit-il, des empietemcnts
defendns dans TAncien Testament et par les traditions des Peres. Les decrets
des synndes ont stipule que les parochienses presbyteri viennent tous les ans
demonder le saint-chreme a leur propre eveque, ou bien en personne, ou bien
par 1'intermediaire des rectores sacrariorum, mais non pns par 1'entremise de
subaliernes. » (Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 1142). Mpntanus cite ici,
presque mot pour mot, le canon 36e des slatuta sous le nom de Constitntion.es
synodicse : Presbyteri qui per diceceses ecclesias regunt (= parochienses pres-
byteri) non a quibuslibet episcopis, sed a suis, nee per juniorem clericum sed
aut per ipsos autper ilium qui sacrarium tenet, ante paschse solemnitatem pe-
tant. Les Statuta sont un resume des anciens recueils de decisions canoniques
ou conciliaires conserves dans les archives de 1'Eglise d'Arles. Les Orientaux
ont precede de beaucoup les Occidentaux dans la voie de la codification discipli-
naire. II faut attendre le ve siecle pour en observer la trace dans 1'Eglise gallo-
romaine, grace a 1'initiative des eveques et du clerge d'Arles, initiative qui sera
bientot imitee. On voit alors une application toute nouvelle a collectionner les
sources de la discipline suivie dans les Eglises des autres pays. Aries ternoigne
d'un grand zele de centralisation et organise un fonds d'archives distribue en
quatre recueils. L'un de ces recueils recut tous les textes venus du dehors de
la Gaule, en tout 96 pieces se composant a peu pres exclusivement de conciles
grecs et africains et de decretales des papes jusqu'a Gelase, apres lequel on
arrete la liste. Ce recueil est exactement represente par la collection Quesnel,
P. L., i. LVI, col. 359 sq.. On constate, par 1'etude de cette collection, que
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italiens Statuta Orientis. Cette collection a ete probablement faite
apres le commencement des discusions du pelagianisme et du
monophysisme, mais cependant avant la fin du vie siecle, car alors

conciles grecs, conciles africains, decretales, ont au meme degre captive son
attention, mais sans attribuer a toiites ces pieces la meme autorite. Parmi les
conciles grecs, celui de Nicee, avec lequel se trouvait fondue la partie precep-
tive des canons de Sardique, etait tenu au temps de 1'eveque Hilaire pour 1'u-
nique document de droit canon faisant strictement loi en Gaule, en dehors des
statuts locaux. On attachait ensuite beaucoup d'importance aux decretales des-
tinees a la Gaule, mais non pas toutefois toute 1'importance que ces pieces re-
vendiquaient pour elles-memes. Les autres conciles grecs et les conciles afri-
cains servaient plutot de pieces de consultation que de prescriptions. C'est la
une partie des instruments d'etude que 1'auteur des Statuta a eus a sa disposition.
II a fait usage plus encore de la discipline indigene, car 1'Eglise d'Arles y atta-
chait une importance toute speciale au point de tenir un recueil separe des con-
ciles ou cette discipline avait ete elaboree et qui sont : Agde (506), IVe d'Arles
(524), Carpentras (527), lie d'Orange (529), IP de Vaison (529). Ajoutons a
ces assemblies dont le souvenir etait encore present, les conciles d'Arles (314)
et de Valence (374) n'ayant eu en leur temps qu'un interet d'actualite et le con-
cile de Turin, gallican et arlesien par les questions traitees, les conciles presi-
des par Hilaire a Riez, a Orange et a Vaison. C'est cette discipline locale que
Cesaire adopta comme fonds essentiel de ses Statuta, en s'efforgant de la rap-
procher du mieux qu'il put de la discipline generale des Eglises d'ltalie et en
y introduisant les managements et les encherissements que son experience lui
montrait necessaires. L'origine arlesienne des Statuta apparait indiscutable par
des indications de lieu tout a fait frappantes. Le statut 22 s'inspire du canon 2" de
Vaison au sujet des penitents surpris par la mort avant la reconciliation. Le con-
cile prevoit le cas de mort subite dans les champs, les statuts mettent a la place
les accidents en mer, et ceci s'explique par 1'activite maritime qui regne a Aries.
Le naufrage, voila en effet la premiere consideration que fait valoir Cesaire
contre les delais de la penitence. Un autre statut emprunte au concile de 314,
prescrit 1'uniformite dans le choix du jour de la fete de Paques. La vigilance du
chef de 1'Eglise d'Arles etait eveillee sur ce point par la position de sa ville
episcopale qui etait le bureau intermediate et en quelque sorte canonique des
lettres pascales entre Rome et la Gaule. L'auteur est arlesien, fidele, clerc ou
eveque et tres probablement eveque. Le caractere pratique du recueil ne laisse
guere lieu de supposer que la collection est purement erudite, comme ce serait
le cas si elle n'avait une destination officielle. En admettant que ce soit un fidele
ou un clerc, il ne sera que 1'interprete de la pensee et de la sollicitude de 1'eveque.
Celui-ci ne peut etre posterieur a 1'epoque ou a vecu saint Cesaire, puisque c'est
alors que les Statuta commencent a faire le ton des recueils canoniques, mais il
est sensiblement posterieur a saint Hilaire d'Arles dont il a copie la discipline
avec quelques modifications d'un caractere plus avance. Plusieurs Statuta (30,
70, 72, 80, 81, 82) accusent en termes clairs une heresie d'Etat qui est repre-
sentee par des fonctionnaires, des judices, qui a ses Eglises ou plutot: concilia
diaboli, non Ecclesias appellanda, et elle persecute. Get etat de choses nous
reporte apres 1'annee 480 et tres vraisemblablement aux debuts de Fepiscopat
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elle a passe dans d'autres collections. Les canons si souvent citdss 4

de Cesaire marque par la persecution d'Alaric. On sait que Cesaire ne se fai-
sait pas faute d'exprimer son horreur pour 1'heresie et les heretiques, fussent-
ils couronnes. Ilest bien 1'homme qu'il faut pour qualifier les reunions ariennes
de « conventicules du diable ». Les qualites requises de 1'eveque sontcelles dont
Cesaire cherche a marquer sa vie. Le droit reconnu aux pretres de paroisses
de precher a ete consacre par Cesaire. Celui-ci est connu pour sa severite a
1'egard des fideles qui esquivent le sermon, et on retrouve la sanction de cette
conduite dans le statut 31e. Le statut 4e nous montre la pratique ascetique du
redacteur, ce qui est encore conforme a ce que nous savons de Ccsaire, demeure
non moins austere qu'a Lerins. Enfin le debut de 1'episcopat de Cesaire est in-
dique par 1'animosite religieuse qui a dicte plusieurs statuts. Plus tard, au mo-
ment du concile d'Agde, les esprits seront completement pacifies et 1'experience
aura adouci ce que le premier elan du /ele pouvait avoir d'excessif. (H. L.)

1. A raison de 1'importance considerable de ces canons pour la discipline pos-
terieure et par maniere de commentaire, nous aliens exposer ici d'apres M. Mal-
nory, op. cit., p. 58-62, 1'ordonnance et le detail de cette ceuvre : Cesaire veut
que les regies de discipline qu'il trace soient appliquees par les eveques ; c'est
pourquoi la premiere et la majeure partie de ces statuts concerne ces digni-
taires. En tete est un resume des points de dogme sur lesquels on doit inter-
roger 1'eveque au moment de son ordination; puis vient le defile des statuts et,
comme conclusion (90-102) un rituel des ordinations et consecrations sous une
forme tres abregee, mais d'une identite frappante avec le rituel encore en vi-
gueur aujourd'hui. Le tout se presente ainsi comme un breviaire des devoirs de
1'eveque, et cet ordre des matieres montre une fois de plus la main d'un haut
dignitaire de 1'Eglise.

Ce qui frappe davantage dans la serie importante ou Fauteur s'occupe direc-
tement des eveques (1-18), c'est le contre-poids qu'il s'efforce d'opposer chez
eux a 1'abus du pouvoir. Dans la plupart de ces articles percent son apprehen-
sion des abus du pouvoir ecclesiastique et son opposition bien arretee au gou-
vernement absolu de 1'eveque. Aussi atlaque-t-il sur tous les points les actes
arbitraires de 1'eveque, en faisant intervenir, pour tontes les decisions impor-
tantes, les deux conseils dont le role etait defini par les canons de 1'antique
Eglise : le synode ou 1'assemblee des eveques de la province ; le presbyterium
ou le conseil des pretres de la cite. Cesaire ne permet a 1'eveque de s'absenter
du synode que pour des causes d'empechement graves et, dans ce cas, il
1'oblige a se conformer a 1'usage, institue par les precedents conciles de la pro-
vince (Orange, I, can. 29), de se faire representer par un membre de son clerge;
c'est d'apres 1'interpretation la plus rigoureuse de ce statut qu'il procedera lui-
meme comme president du concile d'Agde.

Dans son Eglise, 1'eveque est tenu, sous peine de nullite oud'invalidation des
actes qu'il accomplit, de s'entourer et de s'aider du conseil de. ses pretres, et
quelquefois de 1'assemblee de tout son clerge, soit qu'il etablisse la liste des
nouveaux ordinands, soit qu'il exerce ses fonctions de juge, soit qu'il projette
quelque emploi inusite des biens de son eglise. Sur ce dernier point, les statuts
ont prete au concile d'Agde la grande maxime qui doit dominer a jamais le re-
gime des biens d'Eglise, a savoir, que 1'eveque n'estpas leproprietaire, maisle
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de ce pretendu IV6 concile de Carthage sont ainsi con<?us : Us ne
se trouvaient pas dans la traduction de la premiere edition.

STATUTA ECCLESLE ANTIQUA

1. Qui'1 episcopus ordinandus est, antea examinetur, sinatura sit

simple administrateurde ces biens(st. 15). Afind'assurer 1'integritede cetteadmi-
nistration, 1'auteur des staluts remet en vigueur le droit de controleet de suffrage
attribue au clerge des cites par Fancienne pratique des Eglises, en attendant
que le concile d'Agde decrete a son tour d'autres precautions plus serieuses.

Apres les devoirs personnels de 1'eveque, Cesaire retrace ceux qu'il doit faire
observer par ses clercs (25-29). A 1'egard des pretres, ses statuts portent la
marque d'un profond respect... qui ne se traduitpas seulement par 1'importance
qu'on a vu attribuer plus haut au conseil des pretres, rnais par des egards tou-
chants et qui s'inspirent d'un veritable esprit de confraternite. A cote de cela,
Cesaire montre un grand soin de la bonne tenue du clerge. II regie son habille-
ment, interdit les longs cheveux et le port de la barbe. II interdit egalement la
frequentation des foires, du forum, des places publiques, meme sous peine de
degradation, hors le cas de necessite ; de meme celle des noces et festins. Le
statut 27e nous montre 1'abus des sceurs agapetes et 1'inconduite qui en est la
suite dans le clerge. Ensuite Cesaire s'inquiete des occupations du clerge.
Celui-ci ne pouvait vivre des revenus de 1'eglise, aussi les statuts laissent a tout
clerc valide le soin de compenser par son travail 1'insuffisance du stipendium
qui lui est attribue sur les revenus. Tout metier honnete lui est permis, pourvu
qu'il ne le retienne pas aux heures de service dues a 1'eglise.

Cesaire rappelle ensuite la pratique des vertus indispensables : soumission
envers les superieurs, charite et concorde entre egaux, douceur a 1'egard du
prochain, modestie dans le maintien et dans la conversation.

Les statuts insistent sur deux cas d'exclusion canonique dont Cesaire recla-
mera toujours energiquement I'application. Le premier est celui des personnes
qui ont ete soumises a la penitence publique a 1'egard desquelles on se montre
intraitable. Ceux des clercs qui sont dans ce cas et se sont introduits subrep-
ticement dans le clerge seront degrades ; quant a 1'eveque qui aura sciemment
ordonne de tels sujets, il sera prive a Favenir du droit d'ordination (st. 84).
Memes dispositions centre 1'ordination des bigames et des maris de veuves ou
divorcees. La source de cette severite se trouve probablement clans un canon
de Nicee, le 10e de la version connue en Gaule, qui a ete probablement vise par
le canon 43 d'Agde.

Le nombre des statuts consacres aux penitents (st. 18-22, 67) prouve 1'impor-
tance numerique des fideles assujettis a cette profession, sinon leur empresse-
ment a en accepter les devoirs.

D'autres statuts traitent de cas de plus en plus particuliers. (H. L.)
1. Le symbole de la foi expose dans le premier canon ou prooemium vise les

erreurs des priscillianistes. On trouve un symbole analogue compose anterieure-
ment ou posterieurement a la reunion du Ier concile de Tolede. Le symbole des
Statuta a tire parti du progres realise par la langue theologique depuis le temps
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prudens, si docibilis, simoribus temperatus, si vita castus, sisobrius,
si semper suis negotiis cavens, sihumilis, si affabilis, simisericors,si
literatus, si in lege doinini instructus, si in scripturanun sensibus
cantus, si in dogmatibus ecclesiasticis exercitatus: et ante omnia, si
fidei documenta verbis simplicibus afferat, id est Patrem et Filium et
Spiritum Sanctum, unum Deum esse con firmans, totamque Trinitatis
deitatemcoessentialem, etconsubstantialem et coseternalem,etcoomni-
potentem prsedicans, si singularem quamque in Trinitate personam

des polemiques soulevees par 1'heresie de Priscillien. L'expansion que cette
erreur avait eu en Gaule explique suffisamment la preoccupation qu'on lui porte
a Aries. Les priscillianistes niaient toute difference entre les trois personnes
divines et n'admettaient qu'une difference de noms ; les Statuta reclament en
consequence du nouvel eveque la reconnaissance « que le Pere, le Fils et le
Saint-Esprit rie sont qu'un seul Dieu, que chacune des trois personnes est Dieu,
et que les trois personnes ne sont qu'un seul Dieu. » De plus les priscillianistes
enseignaient « qu'il y a quelque chose qui s'etend au dela de la Trinite divine; »
les Statuta proclament « que la divinite a, de toute eternite, atteint sa perfec-
tion dans la Trinite et que tout accroissement est impossible et inconvenant. »
C'est encore 1'indistinction prisciilienne du Pere et du Fils dans 1'incarnation
que frappe le canon le quand il dit que ni le Pere ni le Saint-Esprit, mais le Fils
seul s'est fait homme. Les priscilliens declaraient le Fils innascibilis ; le
symbole leur repond : « Le meme qui a ete de toute eternite le Fils de Dieu, le
Pere est devenu dans le temps le Fils d'une mere humaine, vrai Dieu par sa
naissance du Pere, vrai homme par sanaissance d'une mere. » Les priscillanis-
tes avangaient que « le Fils de Dieu n'avait adopte que la chair etnonpas aussi
une ame » et « qu'il n'y avait qu'une seule nature de la divinite et de I'humanite
dans le Christ ; » a cela le symbole repond qu' « avec la chair le Fils de Dieu a
adopte egalement dans les entrailles de sa mere une ame humaine et raisonna-
ble, de sorte qu'il y a en lui deux natures, la nature humaine et la nature divine. »
Enfin les priscillianistes enseignaient que le monde n'a pas ete fait par Dieu, le-
quel n'est pas createur ; le symbole affirme que le monde a le Christ pour
auteur et que c'est lui qui avec le Pere et le Saint-Esprit gouverne toutes choses.
En regard, le symbole accentue que le Christ a reellement souffert dans sa
chair, qu'il est mort effectivement, qu'il a ressuscite en reprenant son ame et
qu'il viendra un jour juger tous les homines. Les priscillianistes professaient
d'autres erreurs, ils soutenaient qu'on ne pouvait considerer comme caiioniques
que les ecrits portant les noms des douze patriarches, que le demon etait, de
sa nature, mauvais, ils niaient la resurrection des corps, la bonte du mariage et
1'usage de la viande. Le symbole leur repond ainsi : « que 1'Ancien et le Nou-
veau Testament n'ont qu'un auteur, Dieu ; que le demon est mauvais, non pas
de sa nature, mais en suite d'un acte libre de sa volonte, qne nos corps ressus-
citeront, que le mariage n'est pas a reprouver, que les secondes noces ne sont
pas condamnables et que 1'usage de la viande n'est pas defendu.» Enfin, on peut
encore considerer comme une refutation du priscillianisme 1'affirmation suivante
du symbole : « Par le bapteme tous les peches sont remis, le peche originel
aussi bien que les peches personnels. » (H. L.)
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plenumDeum : siincarnationem divinam noninPatrenequeinSpiritu
sancto factam, sed in filio tantum credat, ut qui erat in divinitate
Dei Patris Filius, ipse fieret in homine hominis matris Filius, Deus
verus ex Patre, homo verus ex matre, carnem ex matris visceribus
habens, et animam humanam rationalem, simul in eo ambse naturse
id est, Deus et homo, unapersonna, units Filius, unus Christus, unus
dominus creator omnium quse sunt, et auclor, et dominus, et rector
cum Patre et Spiritu sancto, omnium creaturarum : qui passus sit
vera carnis passione, mortuus vera corporis sui morte: resurrexit
vera carnis suse resurrectione, et vera animse resumptions, in qua
venietjudicare vivos et mortuos. Quserendum etiam ab eo, si Novi et
Veteris Testatnenti, id est, legis et prophetarum, et Apostolorum unum
eumdemquecredatauctoremetDeujn : sidiabolus nonper condilionem,
sed per arbitrium factus sitmalus. Quserendum etiam ab eo, si credat
hnjus quam gestamus, et non alterius, carnis resurrectionem : si
credat judicium futurum et recepturos singulospro his quse in carne
gesserunt, vel pcenas, vel gloriam: si nuptias non improbet, si
secunda matrimonia non damnet, si carnium perceptionem non culpet, [70J
si poenitentibus reconciliatis communicet, si in baptismo omnia pec-
cata, id est, tarn illud originale contractum, quam ilia quse voluntarie
admissa sunt, dimittantur: si extra Ecclesiamcatholicamnulius sal-
vetur. Cum in his omnibus exatninatus, inventus fuerit plene ins-
tructus, cum consensu clericorum el laicorum, et conventus totius
provincial episcoporum, maximeque metropolitani vel auctoritate vel
prsesentia ordinetur episcopus. Suscepto in nomine Christi episcopatu,
non suse delectioni, nee suis motibus, sed his patrum diffinitionibus
acquiescat. In cujus ordinatione etiam setas requiratur, quam sancti
patres in preeeligendis episcopis constituerunt. Dehinc disponitur,
qualiter ecclesiastica officia ordinantur.

2. Episcopus cum ordinatur, duo episcopi ponant et teneant evan-
geliorum codicem super caput et cervicem ejus et uno super cum
fundente benedictione, reliqui omnes episcopi, qui adsunt, manibus
suis caput ejus tangentl.

1. Les canons 2-10 concernent les ordinations. Le livre II du De officis
ecclesiasticis de saint Isidore contient un abrege qui concorde avec les indica-
tions des Statuta. Le Sacramentarium Gelasianum et le Missale Francorum
renferment tous deux les ceremonies prescrites par les Statuta et les formules
romaines avec d'autres formules les unes incompatibles, les autres presque
identiques aux formules romaines. Mais ceci n'a lieu que pour les trois ordres
superieurs, pour les cinq ordres mineurs c'est le contraire. Les ceremonies
prescrites par les Statuta et contenues dans les deux livres liturgiques soul
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3. Presbyter cum ordinatur, episcopo eum benedicente, etmanum
super caput ejus tenente, etiam omnes presbyteri quiprsesentes sunt,
manus suas juxta manum episcopi super caput illius teneant *.

4. Diaconus cum ordinatur, solus episcopus, qui cum benedicit,
manum super caput illius ponat: quia non ad sacerdotium, sed ad
ministerium consecratur 2.

entierement differentes de ceiles que nous trouvons dans la liturgie romaine.
Le rite de la consecration episcopate decrit par le canon 2e consiste dans le
prononce de la formule par le consecrateur sur 1'elu, tandis que deux eveques
assistants tiennent le livre des Evangiles sur la tete du recipiendaire et
que tous les eveques presents touchent de leurs mains la tete de celui-ci.
Cette regie qui est en vigueur chez les Grecs est tres ancienne, mais n'est pas
une condition de validite (Benoit XIV, De synod, dioec., 1. XIII, c. xm, n. 2).
Quant a 1'imposition du livre, elle est egalement tres ancienne chez les Grecs
comme chez les Latins (Hallier, De sacrisordinationibus et electionibus, part.
Ill, sect, vin, c. ix, n. 3). L'imposition des mains par contact n'existe pas chez
les Grecs ni dans les liturgies latines les plus anciennes. C'est une addition
relativement recente. Le rite fondamental de la consecration episcopale au
ive siecle consistait, dans 1'Eglise gallicane et en general dans 1'Eglise latine
ainsi que chez les Grecs, dans la priere eucharistique, analogue a la preface de
la messe, que le consecrateur recitait en tenant les mains etendues sur 1'elu. Les
paroles de cette preface sont identiques dans le Missale Francorum et dans la
liturgie romaine. D'apres L. Duchesne, Origines du culte chretien, p. 375, il
est probable qu'il ne s'est pas conserve de formule gallicane de cette partie de
la ceremonie. Le canon 2e ne mentionne pas 1'onction des mains ni celle de la
tete de 1'elu ; ce rite parait ignore des Grecs et de 1'ancienne liturgie romaine
represented par le sacramentaire Leonien (P. L., t. LV, col. 113). C'est du rituel
gallican que 1'onction et la formule correspondante ont passe dans le pontifical
remain, on les trouve en effet dans le Missale Francorum. Comment expliquer
des lors que les Statuta antiqua, qui contiennent la pure liturgie gallicane, pas-
sent 1'onction sous silence ? C'est, sans doute, que 1'usage de 1'onction ne s'est
introduit ou generalise dans laliturgie gallicane que posterieurementau vie siecle.
(Duchesne, op. cit., p. 370, note.) (H. L.)

1. Dans 1'ordination du pretre, 1'eveque tiendra la main etendue sur la tete
de 1'ordinand et le benira, tous les pretres presents tiendront la main etendue
a cote de celle de 1'eveque sur la tete de 1'ordinand. L'onction et la seconde
imposition des mains sous la formule : Accipe Spirilum sanctum, quorum remi-
seris ne sont pas anciennes, il n'en est pas fait mention dans les liturgies romaine
ou gallicane primitives. Dans le rite gallican, ia « benediction » de 1'ordinand
se faisait uniquement par la priere ii laquelle repond mot a mot celle du ponti-
fical : Ueus sanctorum omnium, etc. A ce moment 1'eveque et les pretres eten-
daient la main sur 1'or.linand. Dans le Missale Francorum, on trouve la preface
romaine Deus honor urn qui est une addition etrangerc au rite gallican. (H. L,)

2. Dans le rite d'ordination diaconale, 1'eveque seul placera la main sur la
tete de 1'ordiriand. Nous retrouvons ici entre le rite romain et le gallican une
divergence analogue a celle que nous venons de signaler pour 1'ordination pres-
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5. Subdiaconus cum ordinatur, quia manus impositionem non ac-

cipit, patenam de episcopi manu accipiat vacuam et calicem vacuum.

Demanu vero archidiaconi, urceolum cum aqua, etmantile, et manu-

tergium *.

6. Acolythus cum ordinatur, ab episcopo quidem doccetur, qualiter

in officio suo agere debeat. Sed ab archidiacono accipiat ceroferarium

cum cereo, ut sciat se ad accendenda ecclesise luminaria mancipari.

Accipiat et urceolum vacuum, ad suggerendum vinum in eucharis-

tiam sanguinis Christi 2.

7. Exorcista cum ordinatur, accipiat de manu episcopi libellum,

in quo scripti sunt exorcismi, dicente sibi episcopo: Accipe et com-

menda memorise et habetopotestatem imponendi manus super ener-

gumenum, sive baptizatum, sive catechumeniun 3.

byterale. Dans la forme pure de la liturgie gallicane, la priere finale, conservee
dans le Pontifical,Doinine sancte, recite par 1'eveque la main etendue sur 1'ordi-
nand constituait toute 1'ordinationdu diaconat. Le Missale Francorum a accueilli
d'apres la liturgie romaiue la preface, le canon consecratoire et les autres prie-
res. Le s lalut 4e a fourni au pontifical mmain la rubrique intercalee dans la
preface a 1'endroit oil 1'eveque s'interrompt pour dire : Accipe. Ce sont les mots
suivants : quia diaconus ad ministerium non ad sacerdotium sed ad ministerium
consecratur. Dans les livres liturgiques romains les plus anciens, la preface ne
presente aucune interruption. (H. L.)

1. Ce canon et les quatre suivants out trait au sous-diaconat et aux quatre
ordres mineurs, les memes et dans le meme ordre que dans le pontifical. Toutes
ces ordinations s'accomplissent par la porrection des instruments avec les paro-
les correspondantes. Ces paroles sont identiques a celles du pontifical
romain. Dans le Missale Francorum, chacune de ces ordinations se termine par
une benediction ou priere speciale qui figure egalement, ordinairement sans
modifications, dans le pontifical. Duchesne, op. cit.,p. 364 sq. Quant aux allocu-
tions qui precedent, dans le pontifical, ces diverses ordinations, aucune, sauf
celle du sous-diaconat, n'existe dans les manuscrits parvenus jusqu'a nous j elles
paraissent tres anciennes (Duchesne, op. cit., p. 365). Avant la porrection des
instruments au sous-diacre, 1'eveque lui adressait une allocution dont le Missale
Francorum a conserve le texte qui forme une partie de celui qu'on lit dans Je
pontifical romain. (H. L.)

2. L'ordre d'acolvte ne parait pas avoir etc en usage partout dans les pays
du rite gallican (Duchesne, op. cit., p. 366). A Reims, au ve siecle, il n'y en
avait pas, mais on peut conjecturer qu'il n'en etait pas de meme a Aries. Dans
le Missale Francorum, 1'ordre d'acolyte est intercale entre celui des portiers
et des lecteurs et il est le seul pour lequel les Statuta ne donnent pas distinc-
tement la formule de tradition des ins-truments, cf. H. Leclercq, dans le Dictionn.
d'arch. chret. et de liturg. t. n, col. 348-356. (H. L.)

3. T,a formule est celle du ponlifica! romain : Accipe et commenda me-
morise (H. L.)
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Lector cum ordinatur, facial de illo verb am episcopus ad plebcm
indicans ejus fidem ac vitam, atque ingenium. Post hsec spectante
vlebe tradat ei codicem de quo lecturus est, dicens ad eiun: Accipe
et esto lector verbi Dei, habitnrus, si fideliter et utiliter irnpleveris
officium, partem cum eis qui verbum Deiministraverint.

9. Ostiarius cum ordinatur, postquam ab archidiacono instructus
fuerit, qualiter in domo Dei debeat conversari, ad suggestionem
archidiaconi, tradat ei episcopus claves ecclesise de altario, dicens :
Sic age, quasi redditurus Deo rationem pro his rebus, quse his clavi-
bus recluduntur.

10. Psalmista, id est cantor, potest absque scientia e/n'scopi, sola
jussione presbyteri, officium suscipere cantandi, dicente sibi pres-
bytero : Vide, ut quod ore cantas, corde credas : et quod corde
credis operibus comprobes.

[Nous avons cite ces dix premiers canons dans le texte original
a cause de leur importance exceptionnelle ; pourles canons suivants
nous donnerons la traduction frangaise],

rni-i 11. Lorsqu'une vierge est presentee a la consecration de 1'eveque,
elle doit venir revetue des vetements qu'elle portera toujours dans
la suite dans son saint etat.

12. Les veuves on les nonnes consacrees a Dieu, et que 1'on veut
employer au bapteme des femmes, doivent etre en etat d'instruire
celles qui sont ignbrantes et grossieres sur ce qu'elles doivent con-
naitre avant le bapteme et sur la facon dont elles devront vivre apres
avoir regu ce sacrement.

13. Les fiances doivent etre conduits a la benediction du pretre
par leurs parents ou les garcons d'honneur *. Us doivent veiller a
conserver leur virginite pendant la nui t qui suit cette benediction
nuptiale (par respect pour le sacrement).

14. L'eveque doit habiter dans le voisinage de Teglise.
15. Que 1'eveque n'ait que des meubles de vil prix, une table et

un genre de vie pauvres et qu'it ne cherche d'autre eclat que celui
de sa piete et de ses vertus 2.

1. Paranymphts, c'est I'amicus sponsi. Ce terme est tres iasuffisamment
rendu par c gargon d'honneur » qui est cependant le seul qui exprime la nature
de la charge tres reelle et compliquee jadis et devenue de nos jours une sine-
cure purement honorifique pour son titulaire. (H. L.)

2. « L'eveque qui a redige les Statuta. est done un ascete, et il parait croire
que tous ses collegues doivent, comme lui, se vetir de lainc grossiere, vivre
de pain et de legumes et loger dans un vil mobilier. On recommit bien a cette
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16. L'eveque ne doit pas se livrer a la lecture des livres pai'ens, il
ne doit lire ceux des heretiques qu'en cas de necessite 1.

17. L'eveque ne doit pas s'occuper personnellement des interests
des veuves, des orphelins et des etrangers ; il doit le faire par
1'entremise de 1'archipretre ou de Farchidiacre.

18. L'eveque ne doit pas se charger d'executer les testaments.
19. L'eveque ne doit entamer aucun proces concernant les affaires

temporelles, meme s'il est attaque 2.
20. II ne doit pas s'occuper des affaires de sa maison, mais em-

ployer son temps a la lecture, a la priere et a la predication.
21. Sans necessite imperieuse, un eveque ne peut s'abstenir de se

rendre au concile ; cependant il y enverra ses legats, pret a
recevoir, sous la reserve de 1'orthodoxie, tout ce que le concile aura
decide.

22. II ne peut ordonner aucun nouveau clerc sans Favis des autres

austerite monacale 1'ancien cellerier de Lerins, qui regla de telle fagon 1'ordi-
naire du couvent, qu'il n'y eut qu'un cri pour reclamer son changement ; le
cenobite severe pour lui^meme encore plus que pour les autres, qui, apres
s'etre reduit par 1'exces de ses macerations a la necessite de quitter son cloitre,
elu eveque d'Aries, s'offrit a la vue de tous comme le plus pauvre de son
clerge. » Malnory, Saint Cesaire, eveque d'Arles, p. 56. (H. L.)

1. « L'ascetisme s'est rarement defendu centre un mouvement de defiance
pour la litterature pai'enne, cette grande seductrice des esprits et des cceurs.
On n'est done pas extremement surpris que notre collecteur ait un statut centre
la lecture des auteurs pai'ens. Cependant si on considere que la lecture avait ete
longtemps cultivee a Lerins, qu'elle etait encore honoree autour de Fauste, d'A-
vit.d'Eone, qui precedent immediatement Cesaire ou qui ont vecu de son temps,
on ne trouve guere que ce dernier qui ait pu denoncer d'une fac.on si catego-
rique, dans un texte de droit ecclesiastique, le divorce avec 1'etude des anciens.
[On sait] 1'efl'et regrettable que ce dedaiu pour la litterature a produit sur le
style de ses ceuvres. Celles de Fauste, d'Avit, de 1'ex-rheteur Pomere, denotent
encore une certaine entente de la phrase latine et un certain souci de la cor-
rection. Mais dans Cesaire toute la construction se desagrege, et il ne reste
plus trace de 1'ancienne elegance. En comparant son style a celui des Statuta,
on apergoit une ressemblance frappante, accusee non seulement par 1'incorrec-
tion commune aux deux styles, mais par un grand nombre d'expressions et
d'idiotismes de meme famille. » Malnory, op. cit., p. 57 et la confrontation des
textes, p. 291-293. (H. L.)

2. Gratien et quelques anciens manuscrits donnent ainsi ce canon : Ut epis-
copus nee prococatus pro rebus Iransitoriis litiget. Le ms. Barberini dit : non
litiget. Berardus, Gratiani canones, Venetiis, 1783, t. i, p. 160 repousse les
explications que le decret de Gratien propose de ce canon et ajoute que 1'eveque,
pour obeir a ce canon, doit chercher par tous les moyens a terminer le diffe-
rend par un jug'ement a 1'amiable avant d'invoquer le juge civil. (H. L.)
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clercs, et il doit s'enquerir du temoignage et du consentement des
fideles 4.

23. L'eveque ne peut entamer aucune action judiciaire en dehors
de la presence de ses clercs, sinon la sentence qu'il pronoiice est
invalide.

24. Celui qui sort de 1'Eglise pendant le sermon d'unpretre, doit
etre excommunie 2.

25. Les eveques qui ont des discussions les uns avec les autres,
doivent etre reconcilies par le concile, si la crainte de Dieu n'y
suffit.

26. Les eveques doivent exhorter les clercs on les lai'ques qui sont
[72] en discussion a se reconcilier plutot que de s'intenter des proces.

27. Ni un eveque ni un clerc ne pent quitter une localite peu
importante pour une autre plus agreable. Si le service de 1'Eglise
1'y oblige, le displacement (d'un eveque) doit etre accorde par le
concile sur la priere ecrite dn clerge et du peuple. Les autres clercs
n'ont besoin (pour leur deplacement) que de 1'autorisation de leur
eveque.

28. Une condamnation non reguliere d'un eveque (vraisemblable-
ment d'un clerc par son eveque) est invalide, et doit etre abrogee
par le concile.

29. Si un eveque accuse d'un crime un clerc ou un lai'que, il
doit en apporter la preuve devant le concile.

30. Lesjuges ecclesiastiques ne peuvent rendre aucune sentence
en 1'absence de 1'accuse ; s'ilsle font, la sentence sera nulle et la
causeevoquee au prochain concile.

31. L'eveque ne doit considerer la fortune de 1'Eglise que comme
un bien qu'il administre, mais qu'il ne possede pas.

32. Lorsqu'un eveque donne, vend ou echange une partie de la
fortune de 1'Eglise sans 1'assentiment et la signature du clerge, cet
acte est invalide.

33. Lorsqu'un eveque ou un pretre se rend dans 1'eglise d'un de
ses collegues pour la visiter, il doit etre rec.u suivant son rang et
etre invite a precher et a celebrer le saint sacrifice.

\. Plusieurs canons contiendront le rituel des ordinations generalement en
usage et qui differe peu de celui de nos jours. Dans les manuscrits italiens et
fraugais, cctte partie des Statuta est laissee de cote et se trouve en appendice
sous le titre : Recapitulatio ordinationis officialium Ecclesise. (H. L.)

2. Malnory, op. cit., p. 56. (H. L.)
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34. Lorsqu'un ev&que s'asscoit en un lieu quelconque, il ne doit
laisser debout aucun pretre.

35. A 1'cglise ou dans les reunions du conseil, 1'eveque doit avoir
un siege plus eleve; dans sa maison au contraire, il peut se considerer
comme le collegue des pretres.

36. Les pretres doivent demander le saint Chreme avant la Paque
dans leur eglise cathedrale, non a n'importe quel eveque, mais a leur
propre eveque, et non par 1'intermediaire de n'importe quel jeune
clerc, mais ils doivent faire cette demande ou personnellement ou
par 1'intermediaire de celui qui est charge de ce soin.

37. Le diacre doit savoir qu'il est le serviteur des pretres comme
celui de 1'eveque.

38. En cas de necessite, le diacre peut, en presence du pretre et
sur son orrlre, presenter au peuple la sainte Eucharistie.

39. Le diacre doit toujours s'asseoir sur 1'ordre du pretre.
40. Quand un diacre est interroge dans une reunion de pretres, il

doit repondre.
41. Le diacre ne doit porter 1'aube que pour le temps de 1'oblation

et de la lecture.
42. On doit encourager le clerc qui, au milieu des persecutions, 1731

remplit ses fonctions avec zele.
43. Un catholique qui souffre persecution pour la foi doit etre

honore de toutes sortes de manieres par les pretres, et les vivres
doivent lui etre fournis par un diacre.

44. Que le clerc ne porte ni barbe ni cheveux longs.
45. Le clerc doit par ses vetements et son attitude reveler sa pro-

fession et ne doit pas porter d'ornements sur ses habits et sa chaus-
sure.

46. Un clerc ne doit pas habiter avec des femmes etrangeres.
47. Un clerc ne doit pas circuler par les rues et les places publi-

ques si les devoirs de sa charge ne 1'y obligent.
48. Un clerc qui, sans avoir quelque chose a acheter, court les

foires et va sur le forum, doit etre degrade.
49. Un clerc qui, sans etre malade, manque aux vigiles, doit etre

prive de son traitement.
50. Un clerc qui, par suite des persecutions, abandonne ses fonc-

tions ou les remplit avec negligence, doit etre prive de son emploi.
51. Le clerc instruit doit gagner par son travail ses moyens de

subsistance.
52. Le clerc doit par un travail manuel ou par 1'agriculture se
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procurer ses vetements et sa nourriture, sans cependant negliger ses
fonctions.

53. Tous les clercs qui sont capables de travailler doivent ap-
prendre un metier nianuel et savoir lire (litteras discant).

54. Un clerc qui porte envie a ses freres ne doit pas etre promu au

grade superieur.

55. S'il accuse un de ses freres, il est excommnnie par 1'eveque.

S'il s'amende il pourra etre regu a la communion, mais il demeurera
exclu du clerge 1.

56. Si un clerc se rend coupable de flatteries ou de trahison, il

doit etre degrade de sa charge.

57. Un clerc qui tient de mauvais propos, en particulier sur les

pretres, doit demander son pardon, sans cela il sera degrade et
jamais plus retabli dans son office s'il ne fait satisfaction.

58. S'il a 1'habitude d'intenter des proces etde porter des accusa-
tions, son temoignage ne pourra etre recu qu'accompagne de preuves
certaines.

59. Quand des clercs vivent en discorde, 1'eveque doit essayer de
ramener 1'union entre eux par ses exhortations ou en faisant inter-

venir son autorite. Le concile punira ceux qui n'obeiront pas.
[74] 60. Un clerc qui fait des farces ou des plaisanteries en se servant

de mots peu convenables, doit etre eloigne de son emploi.

61. Le clerc qui prete serment sur des creatures doit recevoir la

censure la plus severe. S'il persiste dans sa faute,il sera excommu-

nie.
62. Un clerc qui chante pendant les repas doit etre egalement

puni.
63. Un clerc qui rompt le jeune sans necessite urgente (inevitabilis

necessitous] doit etre ramene a un rang inferieur.

64. Celui qui jeune le dimanche ne doit pas etre regarde comme

catholique.

65. La Paque doit etre celebree partout le meme jour.

66 Lorsqu'un clerc estime que la sentence prononcee contre lui
par son eveque n'est pas fondee, il doit recourir au concile.

67. Les insurges, les usuriers et ceux qui ont soif de vengeance
ne peuvent etre ordonnes clercs.

1. II faut evidemment entendre dans ce statut : s'il accuse injustement.
D'apres les statuts 58 et 96, il faut examiner et rechercher ce que vaut la repu-
tation de 1'accusateur, mais toute accusation n'est pas purement et simplement
repoussee, encore moms punie. (H. L.)
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68. Un penitent, meme bon, ne peut etre ordonne clerc. Si par
suite de 1'ignorance de 1'eveque il a ete ordonne, il sera depose de
son ordre parce qu'il a dissimule son etat avant 1'ordination. Si
1'eveque a ordonne sciemment ce penitent, ilperd son droit d'ordi-
nation *.

69. Une peine analogue frappe 1'eveque qui ordonne sciemment
un homme qui avait pour femme une veuve ou une femme divorcee
ou qui etait mariee pour la seconde fois.

70. Un clerc doit fuir les diners et la compagnie des heretiques
et des schismatiques.

71. Les reunions des heretiques ne doivent pas t.-tre appelees
Eglises, mais conciliabules.

72. Personne ne doit prier ni chanter des psaumes avec les hereti-
ques.

73. Celui qui reste en communion avec un excommunie ou prie
avec lui, doit etre excommunie 2.

74. Le pr£tre doit, sans acception de personnes, indiquer une
penitence a quiconque veut faire penitence.

75. Les penitents coupables de negligence ne peuvent etre recon-
cilies que plus tard.

76. Si un malade demande a faire penitence, mais qu'a 1'arrivee
du pretre il ait perdu la parole ou la connaissance, ceux qui 1'ont
entendu exprimer son desir doivenl en temoigner et il recevra sa
penitence. Si 1'on croit qu'il va mourir, il doit etre reconcilie par
1'imposition des mains et on lui donnera la sainte Eucharistie. S'il L'°J
survit, les temoins susdits doivent lui certifier l'accomplissement de
son desir et il se soumettra aux regies de la penitence aussi long-
temps que le pretre le jugera necessaire.

77. On doit donner le viatique aux penitents malades.
78. Les penitents qui recoivent la sainte Eucharistie pendant une

1. Ce statut se trouve rapporte textuellement dans la lettre circulaire de
Cesaire a propos du proces de Contumeliosus. (H. L.)

2. Qui communicaverit vel oraverit cum excommunieato, excommunicetur,
sive clericus, sive laicus. II est clair que les deux termes communicare vel
orare ne sont pas synonymes. Le premier concerne la vie ordinaire, 1'autre se
rapporte a la vie chretienne. Communicare a, en effet, dans les ecrits des Peres
et les decisions des conciles, plusieurs acceptions (Du Cange, (ilossarium, au
mot : Communio, communicare}. Loening le prend dans le sens restreint (Ge-
schichte des deutschen Kirchenrechts, t. i, p. 265) parce que d'apres le 70«
statut ce serait aux clercs seuls que les relations avec les excommunies dans
la vie ordinaire sont interdites. (H. L.)
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maladie, ne doiventpas croire, s'ils survivent, qu'ils ont rec.u 1'abso-
lution sans imposition des mains (c'est-a-dire qu'ils doivent se
considerer comme obliges aux oeuvres de penitence par suite de
Timposition des mains qui leur a etc faite). 4

79. Lorsque les penitents, qui se montrent zeles, meurent par
hasard pendant un voyage ou une traversee, alors qu'on ne peut
leur porter secours, on doit prier et offrir le saint sacrifice pour eux.

80. A chaque epoque de jetine, les penitents doivent recevoir des
pr^tres 1'imposition des mains.

81. Les penitents doivent apporter les morts al'Egliseet les ense-
velir 2.

82. Les penitents doivent se mettre a genoux aux jours de fete et
de joie.

83. Dans 1'eglise, on doit honorer les pauvresetles vieillards plus
que les autres.

84. L'eveque ne doit interdire a personne, fut-il pai'en, heretique
ou juif, 1'entree de 1'eglise ni 1'empecher d'entendre la parole de
Dieu jusqu'au moment de la messe des catechumenes.

85. Ceux qui veulent etre baptises doivent donner leurs noms ;
lorsqu'ils ont ete eprouves par 1'abstention de vin et de chair et par
une frequente imposition des mains, ils doivent etre baptises.

86. Les nouveaux baptises doivent pendant quelque temps s'abste-
nir de repas copieux, du theatre et de leurs femmes.

87. Lorsqu'un catholique porte un proces le concernant (qu'il soit
juste ou injuste) devant le tribunal d'un juge heretique, il doit etre
excommunie.

88. Celui qui aux jours de fete manque le service divin, mais va
au theatre, doit etre excommunie.

I/6J 89. Celui qui passe son temps avec les angures (devins) et s'oc-
cupe d'incantations (evocations) doit etre exclu de 1'Eglise ; de meme
celui qui participe aux superstitions juives et aux feries pai'ennes.

90. Les exorcistes doivent chaque jour imposer les mains aux ener-
gumenes.

91. Les energumenes doivent balayer les eglises.
92. Les energumenes qui sejournent dans la maison de Dieu doivent

recevoir en temps voulu leur pitance qui leur est apportee par les
exorcistes.

1. Franck, op. cit., p. 826.
2. Ce slatutnous fait connaitre en une ligne 1'origine des nombreuses confre-

ries de penitents qui existent encore aujourd'hui en Provence. (H. L.)
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93. On ne doit accepter ni dans le sacrarium ni dans le gazophy-
lacium I 'ofPrande ofFerte par des freres qui vivent en mesintelligence.

94. Les presents de ceux qui oppriment les pauvres doivent etre
refuses par les pretres.

95. Celui qui retient les dons faits par les defunts a TEglise on
ne les restitue qu'avec difficulte doit etre excommunie comme etant
un assassin des pauvres.

96. Devant le tribunal on doit examiner la conduite et la religion
de 1'accusateur et du prevenu.

97. Le choix du directeur de femmes consacrees a Dieu doit £tre
examine par 1'eveque.

98. Un lai'que ne doit pas enseigner en 1'absence des clercs, a moins
que ce ne soit pas leur ordre.

99. Une femme, quelque instruite et quelque sainte qu'elle soit,
ne doit pas se permettre d'enseigner dans une assemblee (d'hommes).

100. Une femme ne doit pas baptiser.
101. Les jeunes veuves maladives doivent etre entretenues aux

frais de 1'Eglise.
102. L'eveque ou le pretre doit veiller a ce que les jeunes veuves

ou les nonnes ne soient pas en trop grande familiarite avec les clercs
a 1'occasion de leur nourriture corporelle.

103. Les veuves entretenues par 1'Eglise doivent etre pleines de
zele pour le service de Dieu.

104. Si une veuve consacree au Seigneur a pris le saint habit, et
se marie de nouveau, elle doit etre completement exclue de la com-
munion avec les chretiens.

105. Lorsqu'un clerc seme la discorde dans 1'Eglise, il doit etre
depose ; si c'est un lai'que, il sera excommunie -1.

Le 27 avril 399 et le v kalend. majas, sous le consulat d'Ho- [77]
norius IV et d'Eutychianus, on tint dans le Secretarium Basilicse
Restitutse a Carthage, un concile que nous appellerons le IV" con-

1. Ce canon a die trouve par Baluze dans un manusorit d'Urgel. Ce statut 105e

est considere par les Ballerini comme une ajoute posterieure. Les quelques
mots qu'il contieiit : Placuit omnibus Patribus per provinciam Carthaginis
consistentibus, permettent d'eclaicir dans une certaine mesure son origine. On
sait que 1'Espagnecomprenail desl'epoque romaine une provincia Carthaginensis
on Carthaginis, la Xouvelle-Cai thage. Au moment ou cette ville fut detruite,
en 425, elle a\ait cesse d'etre une capitale politique et ecclesiastique. Le terme
de orovincia Carthaginensis sur le canon 105e peut s'expliquer ainsi. (H. L.)



111. QUATRK CONCILES DE CARTHAGE 121

cile de Carthage. Nous ne possedons qu'une seule decision, a sa-
voir que les eveques Epigone et Vincent furent envoyes a 1'empe-
reur pour demander que les eglises eussent le droit d'asile 4.

1. Ce detail se trouve dans le Codex canonum Ecclenix africanse, apres le
canon 56, Mansi, op. cit., t. in, col. 752 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 894 ;
Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. in, p. 95. J. C. Bartel, De
jure asyli, in-4, Herbipoli, 1833; Ch. de Beaurepaire, Essai sur I'asile reli-
gieux dans I'empire romain et la monarchie francaise, dans la Bibliot/ieque de
I'Ecole des Charles, 1853-1854, Hie serie, t. in, p. 361-375, 573-591 ; t. v,
p. 151-1751, 341-359 ,-H. Benzelius e tC.U. Wallmann, De asylis, in-4, Londini
Gothorum, 1724 ; Fed. Ciccaglione, Dell' asilo, della clientela e dell' ospitalitd,
studio storico-giuridico, in-4, Milano, 1889; B. Cristiani, Deduzione sopra I'a-
silo sacro, public, da Ant. Franc. Adami, in-4, Venezia, 1766, in-8, Milano,
1767 ; Du droit d'asile, dans La Verite historique, 1858, t. i, p. 121-148 ; G. Du-
pont, Surtees society. Du privilege dn sanctuaire, dans le Bulletin de la societe
des antiquaires de Normandie, 1874-1875, t. vn, p. 471; J. C. Engelbrecht,
Dissertatio de injusta asylorum immunitatisque ecclesiarum ad crimina dolosa
extensions, in-4, Helmstadii, 1720; Fr. Foggi, Saggio sopra I'impunita legit-
tirna e I'asilo, in-8, Livorno, 1774 ; Otto Grashof, Die Gesetze der romischen
Kaiser ilber das Asylrecht der Kirche, dans Archiv fur kathol. Kirchenrecht,
1877, t. xxxvu, p. 3-19 ; G. Kamplmuller et C. Boetner, De asylis pontificiorurn
quatenus juri naturse pontificiantur, in-4, Lipsiae, J711 ; A. T.edru, Note sur
I'asile religieux au moyen age, dans Revue historique et archeologique du
Maine, 189", t. xxvni, p. 274-288 ; H. Lepage, Sur le droit d'asile en Lorraine,
dans le Journal de la Societe archeologique de Lorraine, 1855, t. iv, p. 5 ;
L. Mascambrone, Degli asili de' cristiani, in-4, Romas, 1731 ; G. Mcerius,
Asyliologia sacra, in-4, Lipsiae, 1676; N. Myler von Ehrenbach, Asyliologia
sen de jure circa asyla, in-4, Tubingae. 1668; P. Neri, Discorso sopra I'asilo
ecclesiastico, in-4, Firenze, 1763, in-8, Firenze, 1765 ; A. Osiander, De asylis
veterum, in-12, Tubingae, 1618 ; E. Pillon, Etude sur le droit d'asile, dans les
Memoires de. la Societe archeologique et historique de I'Orleanais, 1862, t. v,
p. 26-37 ; G. Pistoro/.zi, Ragionamento sul diritto de sacri asili, in-4, Romae,
1766 ; J. J. E. Proost, Histoire du droit d asile religieux en Relgique, dans le
ftfessager des sciences historiques de Belgique, 1866, p. 375-406, 487-510; 1867,
p. 157-179; 1868, p. 86-115, 230-251, 441-451; 1869, p. 13-43, 196-222, 407-426;
P. Sarpi, De jure asylorum liber singularis, in-4, Venetiis ; A. Teulet, Asiles
religieux, dans la Revue de Paris, 1834, lie serie, t. iv, p. 5-14,152-16-;
H. Wallon, Du droit d'asyle, in-8, Paris, 1837 ; C. F. Wiberg, Om befdstandet
of kyrkans friheten i sverige under Medeltiden, in-8, Upsal, 1846; J. Wiestner,
A. Offenbach et A. Khallinger, Jus asylorum .sire sacrorum et religio.sorum
locorum immunitas, in-8, Ingolstadii, 1689; F. X. Zech, Dissertatio historico-
juridica de benignitate moderata Ecclesise romance in criminosos ad se confu-
gientes seu de jure asyli ecclesiastici, in-4, Ingolstadii, 1761. (H. L.)
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112. Conciles a Alexandria, a Jerusalem, a Chypre,

a Constantinople, a tphese et a Tolede.

En 399 se tinrent quelques conciles concernant 1'origenisme ;
entre autres celui d'Alexandrie, preside par 1'archeveque Theo-
phile *.

Peu apres, un concile de Jerusalem tenu pour combattre aussi
1'origenisme adopta les decisions du concile d'Alexandrie dont
nous venons de parler 2.

Saint Epiphane reunit a la meme epoque, a Chypre, un troi-
sieme concile centre 1'origenisme 3. On ignore si ces conciles se
sont reellement tenus en 399, ainsi que Mansi, Walch et d'autres
historiens le pretendent, ou bien s'ils se sont tenus en 401, comme
le soutient Pagi.

En I'an400 on tint trois conciles : un a Constantinople preside par
saint Jean Chrysostome pour deposer Antonin, eveque d'Ephese 4 ;
un second a Ephese, qui, sous la presidence de saint Jean Chrysos- [78]
tome, deposa six eveques asiatiques et nomma Heraclide eveque
d'Ephese 5 ; et enfin le premier concile de Tolede, qui se reunit
dans cette ville au mois de septembre de 1'an 400, et fut compose
de dix-huit eveques presides parPatronus on Patruinus, archeveque

1. La lettre synodale aete editee par Vallarsi, dans S. Hieronymi, Opera, i. i,
p. 537 et Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 981 sq. Cf. Baronius, Anna-
les, ad ann. 399, n. 36 ; Cone, regia, t. in, col. 564 ; Labbe, Concilia, I. n,
col. 1219-1221; Hardouin, Coll. coticil., t. i, index; Coleti, Concilia, t. u,
col. 1459. Le soi-disant fragment de ce concile (dans Mansi, op. cit., t. in.
col. 976) est une lettre posteiieure de Theophile d'Alexandrie (Pagi, Critica,
ad ann. 404, n. 2 ; Mansi, op. cit., col. 979). (H. L.)

2. La lettre du synode de Jerusalem, dans ?>3ansi, op. cit., t. in, col. 989.
3. Hardouin, Coll. concil., 1700, t. i, index ; Coleti, Concilia, t. n, col. 1^87 ;

Mansi, op. cit., t. 111, col. 1019, 1022; Walch, Geschichte der Kirchenversam-
mlungen, p. 245. (H. L.)

4. Miinsi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 992 sq.
5. Labbe, Concilia, t. n, col. 1222 ; Coleti, Concilia, t. n, col. 1465 ; Mansi,

op. cit., t. in, col. 991; Pallade, Vita Chrysostomi, c. xm. Quant a la question
canonique, c'est-ii-dire a ia question dc savoir en vertu de qoel droit
saint Jean Chrysostome s'est mele des affaires d'un autre patriaccat ou d 'un
autre exarchat, nous la traiterons en expl iquant !e canon 28« du IV 6 concile
general.
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de Tolede *. On attribue a ce dernier concile vingt canons, un sym-
bole redige centre les erreurs des priscillianistes et deux autres
documents concernant la reintegration des eveques priscillianistes ;
il est toutefois certain que la profession de foi appartient a un
concile de Tolede posterieur.

Ces canons sont ainsi concus :
1. Les diacres ou les pretres qui ont use du mariage avant le

precepte du celibat decrete par les eveques de la Lusitanie, ne
doivent pas etre eleves a un rang superieur.

2. Un penitent ne doit pas 6tre eleve a la clericature.
3. Un lecteur qui a epouse une veuve peut tout au plus devenir

sous-diacre.
4. Un sous-diacre qui, apres la mort de sa femme, se remarie,

doit e"tre abaisse aux fonctions de portier ou de lecteur et ne doit
plus lire 1'evangile ni 1'epitre. S'il se marie une troisieme fois
(quod nee dicendum ant audiendum est], il fera penitence pendant
deux ans et ne pourra plus, apres sa reconciliation, etre admis qu'a
la communion lai'que.

5. Tout clerc doit assister tous les jours au service divin.
6. Une vierge consacree a Dieu ne doit pas communiquer avec

des hommes, a moins qu'il ne s'agisse de ses propres parents,
et particulierement, elle ne devra pas communiquer avec le lecteur
et le confesseur (c'est-a-dire avec le chantre) 2.

7. Si la femme d'un clerc commet une faute, son mari doit 1'en-
fermer et lui imposer des jeunes.

8. Quiconque a fait la guerre peut devenir clerc, mais non
arriver jusqu'au diaconat.

9. Une vierge consacree a Dieu ou une veuve ne doit pas, en
[791 1'absence de 1'eveque, chanter chez elle les antienncs avec son ser-

viteur ou un confesseur. De meme on ne doit pas celebrer les
vepres sans un eveque, un pretre ou un diacre 3.

1. 1 septembre 400. Labbe, Concilia, t, n, col. 1221-1241; Hardouin. Coll.
concil., t. i, col. 989 ; (Joleti, Concilia, i. n, col. 1469 ; Aguirre, Condi. His-
panic (1753) t. in, col. 20-58; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. in, col. 997;
H. Leclercq, L'Espagne chretienne, 1905, p. 199-200; cf. Floret, Espona
sagrada, t. xvi, p. 49-129, 319-330. (H. L.)

2. Dans la sainte Ecriture, confiteri signifie souvent Dei laudes decantare,
de la le mot confessor, synonyme de cantor. Cf. Du Cange, Glossarium, a ce
mot.

3. Sur le lucernarium, voyez les notes de Bin! dans Mansi, op. cit., i. in,
col. 1016.
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10. Les clercs qui ne sont pas completement libres ne doivent
pas etre ordonnes sans 1'assentiment de leurs patrons.

11. Lorsqu'un puissant pille un clerc, un pauvre ou un moine,
s'il refuse de s'expliquer la-dessus avec 1'eveque, tons les autres
eveques de la province et tous ceux qui sont proche doivent
etre prevenus par lettres pour que le coupable soit partout consi-

dere comme excommunie jusqu'a ce qu'il se soit soumis et qu'il ait
rendu le bien qu'il avait pris.

12. Un clerc ne doit pas abandonner son ev£que pour prendre

service chez un autre.
13. Celui qui ne communie pns dans 1'eglise doit en 6tre exclu.

14. Celui qui ne consomme pas 1'eucharistie qu'il a recu du pre-

tre doit etre traite en sacrilege.
15. Nul ne doit avoir de rapports avec un excommunie.

16. Lorsqu'une vierge consacree a Dieu commettra une faute
charnelle, elle ne pourra etre admise a la communion qu'apres
dix ans de penitence ; la meme peine atteindra son complice. Si
cette vierge se marie, elle ne pourra etre admise a la penitence

que lorsqu'elle aura cesse de vivre maritalement avec son mari.
17. Lorsqu'un chretien marie a une chretienne, entretient une

concubine, il ne pourra etre admis a la communion ; mais il y sera

admis si, n'ayant pas de femme, il n'a qu'une concubine i.

18. Si la veuve d'un eveque, d'un pretre, ou d'un diacre se
remarie, elle sera exclue et ne pourra recevoir le sacrement qu'au
lit de mort. [80j

19. Si la fille d'un eveque, d'un pretre ou d'un diacre qui s'est
consacree a Dieu vient a pecher et a se marier, ses parents ne de-

1. D'apres le droit remain, le concubinat etait un mariage disproportionne ;
ainsi, Hans les premiers temps, tout mariage entre patriciens et plebeiens, ou
entre un homme libre et une afTranchie. Apre - la publication des leges Canu-
leia, Julia et Papia Poppoea (an 11 apres J.-C.) les deux genres d'union cites ci-
dessus furent regardes comme des mariages proprement dits, et par concitbi-
nal on n'entendit plus que: a) 1'union d'un senateur ou de son ills (ou de sa
fille) avec une libertina (ou un libertinns) ; b) 1'union d'un homme libre avec
une actrice, et, en general, avec une personne d'unc profession peu'conside-
ree ; c) 1'union d'un patron avec une afTranehie. Cf. Walter, Gesch. d. rom. Rechts,
p. 540, 554. On voit par la que, dans la seconds partie de ce canon, il faut
entendre par concubina une femrne de condit ion disproportionnee que Ton
pouvait ensuite renvoyer. (Voyez la remarqne des correctores romani sur
distinct. XXXIY, c. 4, ou se trouve notre canon.) Mais dans la premiere partie,
le mot concubinat a un autre sens, car le contexte prouve alors qu'il n'y avait
pas eu de mariage.
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vront plus avoir de rapports avec elle ; elle sera excomrnuniee et ne
pourra recevoir le sacrement qu'au lit de mort.

20. Le chreme ne pourra etre consacre que par 1'eveque et a jour
fixe, il ne pourra 1'etre par un pretre ; les diacres et sous-diacres
doivent venir avant Paque chercher le chreme chez 1'eveque.

113. Cinquieme, sixieme et septieme conciles africains

a Carthage et a Mileve, et concile de Turin.

Le ve siecle s'ouvre par deux nouveaux conciles de Carthage, le
Ve et le VIe, qui n'ont ete bien connus et bien apprecies que par
les Ballerini4.

Sous le nom de Ve concile de Carthage, VHispana donne quinze
canons 2, et Baronius a trouve dans un manuscrit, que ce con-
cile s'etait tenu vi kalendas junii apres le consulat de Cesarius
et d'Atticus, par consequent en 398 ; mais la comparaison des
manuscrits a prouve que la veritable date etait XVI ou xvii kalen-
das Julias post consulatum Stiliconis, c'est-a-dire le 15 ou le 16 juin de
1'annee 401 3. Ce qui coincide tres bien avec ce calcul, c'est que
Denys le Petit cite dans son Codex canonum Ecclesise africanee,
apres le canon 56, un concile de Carthage du XVI kalendas Julias
post cons/datum Stiliconis, et donne en partie les memes renseigne-
ments que nous trouvons dans VHispana 4. Je dis en partie, car,
des quinze canons donnes par le Pseudo-Isidore, deux seulement,
les deux premiers appartiennent au Ve concile ; les treize autres

[81] sont du YP concile de Carthage, qui s'est egalement tenu en 401.
C'est ce qui ressort des donnees fournies par Denys le Petit,
ordinairement tres exact, qui attribue a un concile de Carthage
ces deux canons (qu'il donne comme les n. 59 et 72 de la collec-
tion africaine), tandis qu'il attribue les treize autres (62-75) a un
deuxieme tenu dans Tannee 401 5. Nous possedons cependant plus
de deux canons de ce concile du mois de juin de 1'annee 401 ;

1. S. Leonis, Opera, i. in, p. xcii.
2. Dans Maiisi, op. cit.., t. ni, col. 968 sq. et Hardouin, t. i, col. 986 sq.
3. Cf. Pagi, Critica, ad aim. 401, n. 21.
4. Dans Mansi, t. in, col. 752 Sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 89'i sq.
5. Mansi, t. in, p. 766 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 898-899 sq-
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Denys le Petit nous en a conserve sept autres dans les numeros 57,
58, 60, 61, 63, 64, 65 1. Ces neuf canons du Ve concile de Car-
thage sont ainsi concus :

Dans un discours preliminaire, 1'eveque de Carthage, Aurele, se
plaint du manque general des clercs en Afrique, et parle de la neces-
site d'envoyer un ambassadeur aux eveques d'outre-mer, en parti-
culier au pape Anastase et a 1'eveque Venerius de Milan pour en
obtenir du secours.

Can. 1 (57, dans le Codex canonum Ecclesise africanse). Ainsi
que cela a ete declare anterieurement, les fils des donatistes pen-
vent 6tre eleves a la clericature apres leur entree dans 1'Eglise 9.

Can. 2 (58). On sollicitera des empereurs la destruction des
temples pai'ens, etc., existant encore en Afrique.

Can. 3 (59). Si un proces est porte devant le tribunal ecclesiasti-
que, et qu'une partie se croie lesee par la decision de ce tribunal,
le clerc qui a ete juge ne doit pas paraitre comme temoin quand
1'affaire sera jugee en appel devant le tribunal civil; en general,
on ne doit forcer aucun clerc a paraitre comme temoin devant
un tribunal civil (c'est le premier des quinze canons de VHispa-
na].

Can. 4 (60). On ne doit plus celebrer de banquets paiens.
Can. 5 (61). II ne doit plus y avoir de pieces de theatre les di-

manches et les jours de fetes.
Can. 6 (62) Un clerc depose par le jugement des eveques ne doit

pas e"tre defendu par personne (c'est le canon 2e de YHispana}.
Can. 7 (63). Un acteur converti au christianisme ne doit etre

ramene par personne a son ancienne profession ; il ne doit pas non
plus etre oblige a la reprendre.

Can. 8 (64). On demandera a 1'empereur d'etendre a 1'Afrique
la permission d'affranchir les esclaves in ecclesia. [82]

Can. 9 (65). La condarnnation de 1'eveque Equitius est renouvelee.
Trois mois environ apres le Ve concile de Carthage, il s'en tint

un VIe, aux ides de septembre, sous le consulat de Vincent et de
Flavien, par consequent le 13 septembre 401, dans le Secretarium
basilicK Restitutx. Les actes de ce concile ont ete retablis selon le
texte primitif paries Ballerini (op. cit., p. xcn sq.), qui ont compare

1. Mansi, op cit., i. in, p. 763 sq.; Hardouin, op. cit., t i, col. 895 sq.
2. Van Espen, Commentar. in canones, Colonise, 1755. p. 340 sq. a donne un

commcntaire de ce canon, ainsi que du suivant.
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les textes de VHispana, de Denys, de Ferrand et les citations du
concile de Carthage celebre en 525 1.

Denys le Petit a donne le Procemium des actes de ce concile
de Carthage, avant le 66e numero du Codex can. Eccl. afric. On
y apprend la date du concile et la lecture par Aurele de Carthage
le jour de 1'ouverture, d'une lettre du pape Anastase, exhortant les

. Africains a persister energiquement dans la lutte centre les dona-
tistes 2.

Can. 1. S'occupe du donatisme. Suivant Ferrand, ce canon, que
Denys divise en deux numeros (66 et 67), n'en formait primitivement
qu'un seul ainsi concu : on voulait agir avec management avec les
donatistes, mais il fallait engager les juges seculiers a ecrire des rap-
ports officiels sur les voies de fait des maximiauistes 3.

Can. 2 (68e de Denys). Les clercs donatistes qui entrent dans
[83J 1'Eglise, peuvent rester dans la clericature, si c'est necessaire, pour

le retablissement de la paix de 1'Eglise, quoiqu'un concile d'outre-
mer ait porte sur ce point une decision plus severe.

Can. 3 (69). On enverra des ambassadeurs aux donatistes pour
les engager a rentrer dans 1'Eglise. On leur representera qu'ils se
servent a 1'egard de leurs sectaires, c'est-a-dire des maximianistes,
des precedes dont ils reprochent a 1'Eglise catholique de se servir
vis-a-vis d'eux.

Can. 4 (70e de Denys, 3e de YHispana.} Les eveques, les pre-
tres et les diacres ne vivront pas avec leurs femmes ; s'ils le font,
on leur retirera leurs fonctions. Les autres clercs ne seront pas tenus
a cette continence.

Can. 5 (manque dans Denys le Petit, 4e dans YHispana). On ne
vendra aucun bien ecclesiastique sans 1'assentiment du primat de
la province.

Can. 6 (71e de Denys, 5e de VHispana]. Nul ne laissera son

1. Dans sa Bibliothek der Kirclienvers., Fuchs a tradnit en allemand le texte
ameliore pai- les Ballerini, dans S. Lconis, Opera, t in, p. 906 sq. Pour
toute cette serie de conciles de Carthage, cf. en 39'», Mansi, op. cit., col. 853-
854 ; en 397, id., t. in, 875-930 ; en juin et septembre, 401, id., t. in. col. 967-
974 ; en aout 403, id., t. ni, col. 1155 sq. ; en juin 40'», id., t in, col. 1159 sq. ;
en juin 407, id., t. in, col. 1163 ; d'autres encore, id., t. in, col. 1159-1164. (H. L.)

2. Dans Mansi, op. cit., t in, col. 770. Hardouin, op. cit., t. i, col. 899.
3. Pour plus de details sur ces maximianistes, qui etaient les rigoristes du

parti donaliste, opposes aux primianistes, cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne
iii-12, Paris, 190'f, t. i, p. 377. (H. L.) Van Espen a donne (Commentar. p. 346)
uu <•o in i i i cn la i i ' i ; de ce canon el da su iva i i t .
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Bglise pour passer dans une autre, et il ne la negligera pas pendant
longternps.

Can. 7 (72e de Denys, 6e de YHispatia}. On ne doit pas hesiter
a baptiser des enfants, si 1'on n'est pas sur qu'ils aient deja ete
baptises.

Can. 8 (73° de Denys, 7e de YHispana). Le jour de la fete de
Paques doit etre annonce partout par les formatce ; au sujet du
concile general, on doit continuer a observer le terme prescrit par
le concile d'Hippone, c'est-a-dire le 23aout, et les primatsde chaque
province organiseront leurs conciles provinciaux, de facon a ce
qu'ils ne nuisent pas a la celebration du concile general.

Can. 9(74e de Denys et 8e de YHispana}. Si un eveque se trouve
en meme temps administrateur (intercessor vel interventor] d'un
autre diocese, il ne gardera pas ce diocese plus d'un an.

Can. 10 (75e de Denys, 9e de YHispana}. On doit demander
aux empereurs de nommer, avec la cooperation des eveques, des
defenseurs (defensorcs} pour les eglises.

Can. 11 (76e de Denys, 10e de YHispana}. Les eveques ne
doivent pas, sans motifs, s'absenter des conciles ; chaque primat
metropolitain doitpartager sa province en deux ou trois circonscrip-
tions, et chacune d'elles enverra des deputes au concile general.
Quiconque n'explique pas son absence devra se contenter d'etre en
communion avec sa propre Eglise (c'est-a-dire qu'il ne sera pas, a
proprement parler, excommunie, mais pendant quelque temps il ne
pourra pas communiquer avec ses collegues).

Denys donne sous le n. 77 le canon qui suit: Cresconius, eveque
de Villa-Regis, doit etre invite a ne pas manquer de se rendre
au prochain concile plenier. Isidore et Ferrand n'ont pas ce canon, [84]
qui n'a du former qu'un appendice au lle canon.

Can. 12 (27e de Denys, qui 1'a place parmi les canons du concile
africain tenu en419 ; lle de YHispana}. On ne doit pas imposer
les mains au pretre ou au diacre qui a ete depose, ainsi qu'on le fait
pour les penitents ou pour les lai'ques chretiens (c'est-a-dire que,
par egard pour le caractere dont ils sont revetus, on ne doit pas
soumettre ces clercs a une penitence publique) ; on ne doit, en
aucune maniere, elever a la clericature celui qui a 1'habitude de
rebaptiser *.

Can. 13 (79e de Denys, le 12e de VHispana). Les clercs sur

1. Sur le sens de ce canon, voyez Van Kspen, Commeiitar.. p. 321.
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lesquels pese une accusation doivent, clans 1'espace d'un an, cxposer
leur defense. Le n. 78 dans Dcnys formait probablement un appen-
dice a ce canon ou au canon precedent; il ordonne d'envoyer une
commission (dont saint Augustin faisait partie), a Hippo-Diarrhytus
afin de remettre 1'ordrc dans cette Eglise, troublee par 1'eveque cri-
minel Equice, et pour y etablir un autre eveque.

Can. 14 (80e de Denys, 13° de VHispana]. Un eveque ne doit pas
choisir un moine d'un monastcre etrangcr (a son diocese) pour
Felever a la clericature ou pour 1'etablir superieur du monastere.

Can. 15 (81e de Denys; manque dans VHispana). Sous peine
d'un anatheme qui 1'atteindra apres sa mort, un eveque ne doit pas
choisir pour heritiers des parents pai'ens ou heretiques et il doit
prendre en temps opportun scs mesures pour que des pai'ens ou des
heretiques ne deviennent pas ses heritiers ab intcstat*.

Can. 16 (82e de Denys ; manque dans VHispana). On demandera a
1'empereur depermettre quelesesclavessoientadranchis inecclesia 2.

Can. 17 (83C de Denys, 14e dans VHispana]. On ne doit tolerer
[85] aucune memoria martyrnm (chapelle des martyrs), si ce n'est aux

endroits ou se trouvent les reliques memes de ces martyrs, ou a
moins qu'il n'y ait un motif historique incontestable, par exemple,
1'endroit ou ce martyr est ne, ou bien celui ou il a souffert la mort.

Can. 18 (84e de Denys, 15° dans VHispana). On doit demander
aux empereurs d'extirper les derniers restes du paganisme.

Can. 19 (85e de Denys). Les lettres synodales doiventetre dictees
et souscrites, au nom de tous, par 1'eveque de Carthage.

Le tVe concile de Carthage eut lieu le 13 septembre 401, et le
22 septembre, il se tint a Turin un autre concile que les historiens
avaient par erreur place en 397 3. Nous avons de ce concile de Turin

1. Kober, Der Kirchenbann, p. 91.
2. Voir Dictlonn. d'arch. chret., t. i, col. 564 sq.
3. Baronius, Annales, ad ann. 397, n. 52-53 ; Pagi, Critica, n. 23 ; ad ami.

401, n. 30-51; Sirmond, Concilia Gallise, 1629, t. i, p. 27 ; Cone, regia, t. m,
col. 460 ; Labbe, Concilia. 1. n, col. 1155-1158, 1810-1811 ; Hardouin, Concilia,
t. i, col. 957 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., 1705, t. x, p. 679-691, 837-841 ;
Colcti, Concilia, t. n, col. 1383 ; Hist, litter, de la France, 1738, t. i, part. 2,
p. 425-428; Bouquet, Recucil des hist, des Gaules, in-fol., Paris, 1738, t. i,
col. 774-775; Mansi, Condi, ampliss., coll., t. in, col. 859; Th. Mommscn,
Die Synode von Turin, daus Neues Archie Gesells. alt. dent. Gescli., 1891?

t. xvn, p. 187-188; L. Duchesnc, Concile de Turin ou concile de Tours, dans
les Comptes rendus de I'Acad. des inscr. et bell.-letlresj 1891, seric IV, t. xix,

GONGILES — II — 9
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p. 369-373 ; F. Savio, // concilia di Torino dans Atti dell' Accad. scienz. Torino,
1891-1892, t. xxvn, p. 727-738 ; E. Ch. Babut, Le concile de Turin. Essai sur
I'histoire des Eglises provencales au Ye siecle et sur les origines de la monarchic
ecclesiastique romaine (&17-(t50), in-8, Paris, 1904. Ce travail a provoque une
importantc lilteraturc dans laquclle nous choisissons quclques recensions prin-
cipales : B. duns Historischcs Jahrbuch, 1904, t. xxv, p. 858 ; S. R[cinach], dans
la Revue archeologique, 1904, IV6 seric, t. iv} p. 153-154 ; Chr. Pflster, dans la
Revue historique, 1905, t. LXXXVII , p. 312-316; W[ilmarl], H. Andrew, dans la
Revue d'histoire ecclesiastique, 1905, t. vi, p. 239-2iO; P. Lcjay, dausln Revue
critique d'histoire et de litterature, 1904, nouv. serie, t. LVIJI , p. 438-443 ; A.
C. dans la Revue benedictine, 1905, t. xxu, p. 134-136 ; R. P. dans le Journal
des savants, 1905, nouv. serie, t. in, p. 49-50 ; F. A. Christie, dans American
historical Review, 1905, t. x, p. 627-628 ; G. Ficker, dans Theologische Litera-
turzeitung, 1905, t. xxx, col. 329-330 ; J. Declareuil, dans la Nouvelle revue
historique du droit francais et etranger, 1905, t. xxix, p. 261-274; F. Savio,
dans Rivisla di scienze storiche, 1905, t. n, p. 257-220 ; F. Savio, dans Rivista
storica italiana, 1903, Hie serie, t. iv, p. 306-309 ;P. Alphandery, dans la. Revue
de I'histoire des religions, 1905, t. LI, p. 297-305; M. Dubruel, dans les Etudes,
1905, t. cv, p. 269 ; V. Schweitzer, dans Romische Quartalschrift, (Geschichte),
1905, t. xix, p. 205-206 ; P. Dognon, dans les Annales du Midi, 1906, t. xvm,
p. 133-135; L. Duclicsne, Le concile de Turin, dans la Revue historique, 1905,
t. LXXXVII, p. 278-302 ; E. Chr. Babut, La date du concile de Turin et le deve-
loppemeiit de I'autorite pontificate au ve siecle. Reponse a Mgr Duchesne et a
M. Pfister, dans la Revue historique, 1905, I. LXXXVII, p. 57-82 ; F. Savio, //
papa Zosimo e il concilia di Torino, dans Civiltd catolica, 1905, t. n, p. 280-
294 ; t. in, p. 39-55. E. Chr. Babul, Un dernier mot sur le concile de Turin
en U7, dans la Revue historique, 1905, t. LXXXVIII, p. 324-326; Wfilmart],
dans la Revue d'histoire ecclesiastique, 1905, t. vi, p. 931-937; J. Chapman,
Pope Zosimus and the council of Turin, dans The Dublin review, 1904,
oclobre, p. 366-381. On jugera d'apres celte bibliographic incomplete — elles
le sout toutcs — de 1'impossibilite de Faire pins ct mieux dans une note a une
histoire generalc qu'un resume de la discussion. Nous nous aiderons pour cela
et nous citerons prcsque integralcment une notice dc noire confrere dom A.
Wilmart mentioimec ci-dessus. Un travail de Mgr Duchcsue rclatif aux vicissi-
tudes de la primatie d'Arles, parut sous cc litre : La primatie d'Aries, dans les
Mem. de la Soc. nat. des antiq. de France, 1891-1892, VIC serie, t. n, p. 155-
238 et fut reimprime dans les Pastes episcopaux de Vancienne Gaule, in-8,
Paris, 1894, t. i, c. n. L'exposiiion etait faite a souhait, elle a etc reprise par
M. Babul qui veut donner au concile de Turin une importance ignoree jusqu'ici,
laquelle modifle et transforme d'un bout a Pautre Texpose de M. L. Duchesne.
Du concile dc Turin, nous avons la lettrc synodale, conservee dans les recueils
canoniques gallicans, mais sans aulre date que Pindication du quantieme (die
X kalendas octobris = 22 septembre) : une petite piece d'allure tranquille, qui
regie diverses situations de fait concernant les Eglises de Provence. Les indices
historiques, assez nombreux, la placent tout au debut du ve siecle (entre 398 et
408) : c'est 1'opinion des anciens, depuis Sirmond, ct des modernes, avec L.
Duchesne, qui dit courammcnl : « vers 400 ». En 417, le concile se trouve sou-
dain iuvoque dans plusieurs lettrcs du pape Zosime, des 21, 22, 26, 29 sep-
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tembre, a Foccasion des privileges accordes a Patrocle par une premiere lettre
du 22 mars. M. Babul retarde la date du concile jusqu'en 417 ; Honorio Augus-
to XI et Constantio II consulibus, au moment des letlres de Zosime. C'est la
une pure conjecture que n'a pu rendre certitude la dissertation supplementaire
intitulee : La date da concile de Turin, etc., dans la Revue historique, 1905,
t. LXXXVII, p. 57-82, laquellc maintenait les suppositions ante"rieures. La refu-
tation presentee peu apres par L. Duchesne, mcme revue, 1905, t. LXXXVII,
p. 278-302, ne laisse rien subsister, ou peu s'en faut, de la combinaison propo-
see. Les historicns, jusqu'a M. Babut, s'accordent a entendre que le concile de
Turin vise par les quatrc lettres du pape Zosime, Postcaquam (21 sept. 417),
Cum adversus (22 sept.), Quid de (26 sept.) ct Multa (29 sept.), n'est evidem-
ment qu'un seul et meme concilc, le meine que celui dont nous possedons quel-
ques canons, et qu'il s'cst term, ccrlaincment, un 22 scptembrc au tournant du
ive siecle, pour le moins une quinzaine d'annecs avant Zosime. M. Babut estime
au contraire qu'il y a eu deux conciles de Turin, un premier vers 405, ou, d'a-
pres les lettres Posteaquam et Cum adversus, Lazarc, avant d'etre eve'que
d'Aix, inerimina Brice de Tours ; un autre reuni le 22 septembre 417 pour faire
piece par sa synodale a la decrelale Placuit, du 22 mars de la m6me annee, sur
la juridiction d'Arles, et auquel repondraient directement, en outre des lettres
Quid de et Multa deja signalecs, d'aulres lettres, Mirati (26 sept. 427), Licet
proxime (3 octobre), Cum et in et Non miror (4 mars 418) ou le pape s'applique
en effct a regler le conflit des Eglises de Provence. Ce systeme a-t-il quelque
force propre en regard de 1'opinion courante ? — On le peut juger, irrevoca-
blemenl, des 1'abord, sur sa chronologic, qui est factice, et contrarie d'une ma-
niere ou d'une autre les dates attestecs. M. Babut, en fixant 1'ouverture du con-
cile au 22 septembre 417, doit admettrc quo Zosime « comme un veritable in-
sense », s'est cmpresse d'intervenir, non pas pour protester aupres de 1'assem-
blee elle-meme, mais pour critiquer dans plusieurs lettres a des tiers (26 et 29
septembre) des decrets dont il ignorait encore la teneur, bien plus ne sachant
s'ils avaient ete seulement emis. II doit faire dire a deux dc ces lettres, Quid de
et Multa, non pas ce qu'elles declarcnt assez nctlement, a savoir que Procule de
Marseille a usurpe dans le passe, en surprenant la foi du concile, un pouvoir
illegitime, acquis deja au siege de saint Trophime, mais, dansle present, ensol-
licitant le texte, que cet eveque s'cmploic a obtenir une sentence qui favorise son
ambition. II doit enfin, pour echappcr a la difficulte d'amencr a Rome avant le
26 septembre un courrier parti de Turin au plus tot le 22, corriger la date, ce-
pendant expresse de Quid de. II est vrai qu'il presente eadehors des besoins de la
these, plusieurs raisons de ce changcment : les autres lettres de la fin de sep-
tembre, voire celle du 3 octobre, nc font pas I'impressiou quo Procule ait ete
deja condamne par Zosime, ainsi que le dit Quid de ; puis les leltres du 4 mars
418, et deja celle du 3 octobre scmblcnt indiquer, d'accord avec Quid de, que
Zosime a desormais abandonne 1'idec dc faire rentrer les trois provinces du
Sud-Est dans le rcssort de 1'evequc d'Arles : il s'cnsuivrait alors que Quid de,
detachee du premier groupe des lellres, pour etre rapprochec du groupe pos-
terieur, perdrait le droit dc conserver sa date traditionnelle. Mais on ecarte sans
pcine ces objections par uric analyse, mcmc rapicle, des leltres en question :
Cum adversus qui pcutetre incomplete, n'est, tclle quelle, qu'implicilc au sujet
d'une condamnalion formclle de Procule, mais rt'prouve assez ses abus de pou-
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voir pour justifier, quelques jours plus tard, Fexpression dc Proculi damna-
tione ,• Malta au contrairc so refere, pour la completcr, a la notification de la
sentence portee contre lui ; il reste a supposer, ce qui cst fort simple, que la
piece memo qui deposait officiellemcnt 1'eveque do Marseille s'cst perdue avec
plusicurs autres dontonreleve la trace ; d'autre part, Licet proximo est un billet
dont on nc saurait rien tirer ni pour la situation legale de Procule ni pour la po-
litique ge'nerale de Zosime ; Cum ct in ct Multa ne concernent de meme que
les affaires particulieres dc Marseille. La leltre du 26 septcmbre ou sont visees
explicitcmcnt les decisions du concile dc Turin demcure done au dossier avec
sa date et c'est autant dire deja que le concile n'a pu se tcnir le 22 sept. 417.
II faut aller plus a fond et rcchcrchcr les arguments qui supportent la nouvclle
theorie. On en pcut degager quatre. Zosime declare dans la lettre Multa que
1'appel fait par Procule au concile dc Turin 1'a emu admodum. M. Babut traduit
tendancieusement que cette demarche « acheve d'emouvoir » le pape, 1'adverbe
admodum prenant, sans en avoir Fair, unc valeur temporclle et faisant de la
demarche de Procule un eveuement recent; tout lecteur non prevenu compren-
dra simplcmcnt quo Zosime a ete grandement, tout-d-fait emu, parce qu'il
avait ignore ou plutot voulu ignorer jusque-la 1'intervention dc Fassemblee, ne
prenant pas garde a 1'avantagc qu'en tirait 1'eveque de Marseille. Zosime garde le
silence dans la lettre Cum adversus, du 22 septembrc, sur le concile de Turin.
M. Babut en deduit quo le papc n'a pu etre informe de Faction conciliaire que
huit jours plus tard; on repond suffisamment en faisant observer que ce si-
lence doit etrc sans doute une vraic preterition : le pape n'avait que faire de
soulevcr alors lui-meme une objection qui appartcnait aux accuses. Zosime dit
aussi dans la leltre Multa que Procule, en sollicitant Fappui du concile contre
les privileges d'Arles, a fait injure au Siege apostoliquc. M. Babut voit la une
protestation en favour de la decretale Placuit, mais le contexte etablit qu'il
s'agit dc bien autre chose : toute atteintc au droit immemorial des evequcs
d'Arles est pareillement une offense au Saint-Siege, duquel saint Trophime te-
nait sa mission. Enfln M. Babut pretend qu'au debut du ve siecle, Aries, dont
la metropole civile etait encore a Vienne, n'avait aucun titre a faire valoir
comme metropole ecclesiastique et qu'elle dut son elevation a Fambition de Pa-
trocle et a la favour de Zosime en Fannee 417. II suffit de noter a Fencontre, que
la correspondancc entrc les provinces administratives et les ressorts ecclesias-
tiquesn'a jamais ete rigoureuse, surtouten Occident, que Marseille, par exemple,
situec en Viennoise politique, etait avant Zosime la metropole incontestee de la
Narbonnaise He, quo d'ailleurs Aries fut une cite considerable au ive siecle, et
que, meme si elle ne remplaca pas Treves des le commencement du siecle sui-
vant comme siege prefectoral, les raisons qui determinerent cctte translation
existaient deja : de ce chef, le deuxiemc canon du concile de Turin, qui discute
les droits metropolitains d'Arles, n'a rien d'inoui vers 400 et M. Babut se trouve
prive successivement de tous ses moyens de defense. — II reste encore a mar-
quer les faits precis qui s'opposent a son systeme et demontrent le bien fonde
de 1'ancienne opinion : 1° la date de la lettre Quid de, 26 septembre, sur la-
quelle il n'y a pas a revenir ; 2° 1'attestation uniforme d'zm concile a Turin, dans
les quatre letlrcs de Zosime nommees en premier lieu, qui sc suivent dans
Fintervalle d'une huitaine de jours ; 3° surtout I'impossibilite reelle d'etablir
une relation entre la decretale Placuit ct la synodale de Turin pour les faire
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une lettre synodale adressee aux eveques des Gaules et qui contient
les huit canons suivants 4:

Can. 1. Procule, eveque de Marseille, qui se pretend primat de
la seconde Narbonnaise, ne gardera cette derniere dignite qu'a titre

sc contredire deliberement. « II cst impossible, dit a ce sujet L. Duchesnc, de
s'exprimer plus categoriqucment que nc 1'a fait Ic pape Zosime. Que son de-
cret ait souleve des critiques cu Provence, qu'il ait donne lieu a des protesta-
tions de la part des eveques leses, c'cst cc qui est vraisemblable et atteste. Que
les eveques de la Haute-Italie se soient beaucoup emus de ccttc affaire, c'est ce
qui n'est ni vraisemblable ni atteste. Que le metropolitan! de Milan et ses col-
legues se soient ingeres a juger ce conflit apres le papc ; qu'ils se soient
reunis en concile pour casscr un decret du Siege apostoiique, c'est ce qui est
monstrueux et sans exemple. Une pareille attitude cut ete simplcment schisma-
tique. Et ce qui ajoute encore a 1'invraisemblable, c'cst que ce concile italien,
qui s'ingerait a reviser les decisions du Siege apostoiique, aurait pousse 1'inso-
lence jusqu'a affccter de les ignorer. La preteritiou serait vrairaent trop forte.
Ce concile de revoltes eut ete une asscmblee de gens mal eleves. » (Loc. cit.,
p. 291-292.) (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil. t. i, col. 958 sq. ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. in, col. 859 sq. M. Babut, op. cit., donne une edition critique de la synodale
du concile de Turin. Le texte est etabli sur de soigneuses collations et les va-
riantes sont indiquees avec le plus grand scrupule. En deux endroits 1'editeur
a cru pouvoir corriger la tradition paleographique et ajouter des mots qu'elle
ne fournissait pas. Au debut, les mss. discnt : X kalendas ociobris et 1'editeur
ajoute de son cru : Honorio XI et Constantio II cons. Or c'est la date 417 qui
est precisement en question et quclque couGance que 1'editeur puisse avoir dans
les arguments dont il appuie cctte date, il u'a pas le droit d'introduire cette
mention dans le texle. Le concile dc Carthage, de 256, contient comme celui-ci
et au meme endroit 1'indication du jour, mais non celle de 1'annee. La plupart
du temps 1'une et 1'autre faisaient defaut a cet endroit. Une interpolation plus
grave a ete faite au 6" canon qui est ainsi libelle dans les mss. : Illud prxterea
decrevit sancta synodus ut quoniani legates episcopi Galliarum qui Felici
communicant destinarunt ut si qui ab ejus communione se voluerit sequestrare,
in nostrse pads consortio susdpiatur, etc. Dans 1'episcopat gaulois les uns
acceptaient, les autres repoussaient la communion de Feveque Felix de Treves,
et nous en avons dit la raisoii. Les Peres de Turin etaient opposes a Felix et
les partisans de celui-ci envoyerent des represcntaiits au concile ; ces feliciens
n'appartenaient pas au parti des prelats provencaux qui, comme les italiens,
etaient martiniens. Si quelque ms. portait non communicant, il y aurait lieu de
rejeter sa lecon, car le non est repousse par le contexte ; mais aucun ms. ne
porte le non. II est vrai que Baronius, Annales, ad ann. 397, n. 52, cite le canon
avec non, mais il nc s'y arrete pas et scmble ne pas s'en etre apergu. II ne
cherche ni a justifier cette lecon ni a expliquer le texte qui en resulte. Sa cita-
tion represente sans doute quelque edition archa'ique des conciles, nullement un
jugement reflechi. Les editcurs, depuis Labbe, impriment sans le non ; ils font
meme observer que cette lecon est ecartee par les manuscrits. (H. L.)
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personnel et non comme attachee au siege qu'il occupe ; car sa ville
(episcopale) n'appartient pas a cette province 1.

Can. 2. Au sujet du conflit sur la dignite primatiale entre les
eveques de Vienne et d'Arles, le concile a decide que celui-la serait
primat qui pourrait prouver que sa ville est lametropole 2.

Can. 3. On defend de la maniere la plus expresse les ordinations
opposees aux canons.

Can. 4. La decision de 1'eveque Trifere centre le laique Pallade,
qui avait cause du doramage a un pretre du nom de Spanus, est
ratifiee.

Can. 5. Est egalement confirme le jugement de 1'eveque Trifere
contre le pretre Exuperance, qui avait injurie son eveque, et pour ce
motif avait etc prive de la commnnio dominica.

Can. 6. Les eveques gaulois qui ont repousse la communion eccle- [86]
siastique de Felix de Treves, (1'ami des ithaciens) doivent etre admis
au concile coriformement a une lettre d'Ambroise, de bienheureuse
memoire, et du pape.

Can. 7. Aucun eveque ne recevra clans son Eglise un clercetranger
ou un clerc depose.

Can. 8. Quiconque a ete ordonne d'une maniere illegale, ou qui
a eu des enfants lorsqu'il etait dans le service de 1'Eglise, ne sera
pas promu a un rang superieur.

On donne le nom de VIP concile d'Afrique a celui qui se celebra a
Mileve le 27 aout 402 3, sous la presidence de 1'archeveque Aurele ;
le concile de Carthage, tenu sous Boniface, lid assigne deja ce rang.
Denys le Petit et YHispana ont donne les canons de ce VII6 concile ;

1. C'cst ce que nous avons dit dans la 2e note du livre Xe. (H. L.)
2. W. Gundlach, Der Streit der Bisthumer Aries und Vienne and den Pri-

matus Galliarum, dans Neues Archiv Gesells, f. alt. deut. Geschichte, 1888-
1890, t. xiv, p. 251-342 ; t. xv, p. 9-102, 233-292, reimprime aver, le meme titre
ainsi developpe : Der Streit... einphilologisch-diplomatisch-historischer Beitrag
zum Kirchenrccht, in-8, Hannover, 1890 ; L. Duchcsne, La primatie d'Arles,
dans les Mem. de la Soc. nat. desantiq. de France, 1891-1892, serie Vle, t. n,
p. 155-238, reimprime dans Les fastes episcopaux de la Gaule, 1894, t. i,
c. n. (H. L.)

3. Milevitani concilii epistola ad Innocentium papam, ejusque responsio,
in-fol., Colonias Agrippinae, 1569; Baronius, Annales, ad ann. 402, n. 54-67 j
Pagi, Critica, n. 21-26 ; Cone, regia, t. iv, col. 92 ; Labbe, Concilia, t. n,
col. 1323-1324, 1654-1656 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, index ; Tillemont,
Mem. hist, eccles., in-4, Paris, 1710, t. xm, p. 386-388; Coleti, Concilia, I. HI,
col. 83; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. m, col. 1139. (H. L.)
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mais ce dernier a, par erreur, attribue aussi an concilc de Milevc
les canons de trois conciles tenus a Carthage en 405, 407 et 418, et
il a ajoute une partie apocryphe a la prxfatio de notre concile i.

Les veritables actes du concile de Mileve se trouvent dans Denys
depuis le n. 85 jusqu'au n. 90 du Codex canon. Eccl. afric. 2, et
en partie dans les citations du concile tenu a Carthage sous Boniface ;
ils sont en abrege dans Ferrand 3. Dans le Procemium que Ferrand
designe comme le canon ler, on voit que le concilc s'est tenu le
27 aout, sous le cinquieme consulat des empereurs Arcadius et Ho-
norius (402);il a ete celebre comme concilium universale (c. ad. Afi'icse]
dans le Secretarium de la basilique de Mileve, sous la presidence
d'Aurele de Carthage. Aurele ouvrit les seances par un discours, et
fit lire ensuite les actes des conciles d'Hippone et de Carthage (de
401), qui furent de nouveau acceptes et souscrits. On resolut, dans
le premier canon, que les jeunes eveques ne passeraient pas devant
les anciens et n'agiraient pas sans leur conseil. Les registres matricu-
laires, et les archives de Numidie, doivent etre gardes dans la
prima sedes ou bien dans la metropole civile, c'est-a-dire a Cons-
tantine 4.

Can. 2 (87° et 88° du Cod. can. Eccl. afric.]. L'eveque Quodvult-
deus, qui ri'a pas voulu comparaitre devant le concile, sera exclu. II
ne doit cependant pas etre depose avant cnquete sur son affaire.
Maximien, eveque de Bagai', resignera sa place et la communaute
elira un autre eveque 5.

Can. 3 (89°). Afin qu'il ne s'eleve plus a 1'avenir de contestations
au sujct de 1'anciennete dans 1'ordination, on devra, desormais, faire
les listes d'ordination avec une grande exactitude chronologique.

Can. 4 (90e). Quiconque a exercc dans une Eglise des fonotions
ecclesiastiques, ne fut-ce que celles de lecteur, ne doit pas etre admis
dans le clerge d'une autre Eglise 6.

1. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, i. m, p. xciv, n. 1, P. L., t. LVJ. col. 110.
2. Hardouiu, op. cit , t. i, col. 907 ,• Mausi, op. cit., t. in, col. 1139.
3. Les actes out ete remis en ordre par les Ballerini, loc. cit.y cf. Fuchs,

op. cit., p. 120 sq.
4. Yoyez sur ce point Marca, De primalibus, p. 11, al'appendice de Concord,

sacerd. et imperil, et Van Espen, Commcntar., p. 357.
5. II avait ete jadis donatiste, mais s'etait converli. Lorsqu'il s'eleva des

troubles a Baga'i a son sujet, il solliciLa sa demission dans une lettre adressee
au synode. Gf. Epistol. S. Alipii et Auguslini, (epist., LXIX,) P. L,, t.xxxm, col.
238, et Van Espen, op. cit., p. 358.

6. Cf. Yan Espen, op. cit., p. 359.
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Concile romain sous Innocent Jer en 402.

Vers le meme temps, sous le pape Innocent Ier on tint a Rome
un concile dont il nous reste seize canons qui sont des reponses
faites aux questions des eveques gaulois 1.

Can. 1. Si une vierge qui a pris le voile se livre a un homme et,
pour donner le change donne a son complice le nom de « mari »,
elle sera soumise a une penitence de quatre ans.

Can. 2. Si une vierge qui n'a pas encore pris le voile, mais qui
a deja resolu de garder sa virginite, se livre a un homme, elle sera
egalement soumise a une longue penitence.

Can. 3. Les eveques, les pretres et les diacres ne doivent pas se
marier.

Can. 4. Un chretien qui a servi dans 1'armee ne doit pas etre [88]
eleve a la clericature.

Can. 5. Quiconque, baptise des 1'enfance, est demeure chaste,
ou bien., quiconque baptise lorsqu'il etait adulte, s'est ensuite bien
conduit et ne s'est marie qu'une fois, peut entrer dans la clerica-
ture ; rnais il ne le peut pas s'il s'est anterieurement mal conduit
(c'est-a-dire apres son bapteme). Telle est la pratique de 1'Eglise
romaine.

Can. 6. II ne doit y avoir qu'une foi et une discipline parmi les
eveques catholiques.

Can. 7. Pendant le temps pascal, le pretre et le diacre baptise-
ront au nom de 1'eveque. A une autre epoque, et s'il se presente
un cas pressant, le pretre seul, et non pasle diacre, devra baptiser.

Can. 8. Ce canon est difficile a comprendre, tant le texte est
fautif ; on voit seulement qu'il s'agit d'exorciser 1'huile qui servira
a benir.

Can. 9. Aucun chretien ne doit epouser sa belle-soaur ; il ne doit
non plus avoir, en plus de sa femme, une concubine.

Can. 10. Quiconque a occupe un emploi civil ne doit pas, a
cause des fautes qui y sont presque inevitablement attachees, etre
adrnis a la clericature avant d'avoir fait penitence.

1. Baronius, Annales, ad arm. 405, n. 13-16 ; Hardouin, op. cit., t. i, col.
1131 sq. ; Coleti, Concilia, t. n, col. 1487 ; Mausi, op. cit., t. in, col. 1019,
1133 sq. Jaffe, Regesl. pontif. roman., 2e edit., p. 44.
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Can. 11. Nul ne doit epouser la femme ou le fils de son oncle.
Can. 12. Nul ne doit etre sacre eveque s'ils n'est clerc.
Can. 13. Un ev6que qui change d'Eglise doit etre depose.
Can. 14. Un clerc etranger depose par son eveque ne doit pas

etre admi-s ailleurs a la communion lai'que.
Can. 15. Nul eveque ne doit empieter sur le diocese d'un autre,

ou faire les ordinations avant les autres, ou gener le metropolitain
dans 1'exercice de sa charge.

Can. 16. Les lai'ques exclus par leur propre eveque ne doivent
[89] pas etre admis ailleurs dans la clericature.

115. Persecution contre saint Jean Chrysostome,

concile du Ch&ne en 403, et concile de Constantinople en 404.

Nous avons montre dans Theophile d'Alexandrie 1'adversaire des
origenistes 1. En 399, il avait, dans un concile tenu a Alexandrie,

1. La querelle de 1'origenisme va enlrer dans la phase aigue, la phase conci-
liaire. Nous Texposcroris ici le plus bricvcment possible vu son importance.
La reputation d'Origene avait subi une eclipse au temps oil les luttes provoquees
par I'homoousios etaient dans leur grande ardeur. Cependaut, des le dernier
quart du ive siecle, on pouvait voir les indices d'une irritation singuliere dans les
milieux theologiques autour de certaines questions exposees et resolues par le
grand alexandriu. Marcel d'Ancyre, bien qu'il eiit des tendances heretiques,
trouva habile sans doute de creer une diversion et de designer la doctrine
d'Origene comme la source de 1'arianisme. Eusebe de Cesaree le contredit,
mais sa defense — qui etait celle d'un arien— fit plus de tort que de bien a
la cause d'Origene. On commen^a neanmoins a exploiter Origene dont les ecrits
furent mis en coupe reglee. Tandis que les homoiousiens en tiraient parti, les
Peres cappadociens extrayaient de ses ouvrages un recueil de morceaux choisis
edites sous !e nom de Philocalie. Athanase et Didyme le faisaient deposer en
faveur de la croyance de INicee, tandis que saint Jerome et saint Jean Chrysos-
tome se formaient a 1'exegese dans ses commentaires bibliques. En somme, la
faveur des orthodoxesluiresta tresmarquee jusqu'ala fin du ive siecle. Une par-
lie d'entre les moines egyptiens n'en faisaient pas moiris de cas ni d'usage,
surtout contre une imposante fraction de leurs confreres, gens grossiers et
sans culture qu'ils accablaieiit a tout propos de copieuses citations d'Origene,
le maitre symboliste, dont la doctrine renversait les conceptions materielles
et brutales des moines authropomorphites. Ceux-ci comptaient parmi leurs
defenseurs Epiphane, eveque de Salamine, en Chypre, orthodoxe avere, con-
troversiste bilieux qui, dans un grand ouvrage compose entre 373 et 375, con-
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anathematise les principes d'Origene et cle ses partisans, en parti-
culier ceux des « Longs-Freres », a Texception de Dioscore et, peu
de temps apres, il les avait chasses de 1'Egypte, ainsi que plus de

tre toutes les heresies, ylogea la doctrine d'Origene. On y prit assez peu garde
et les fervents d'Origene comrne Jean de Jerusalem et Rufin d'Aquilee conli-
nuerent a proner la doctrine du mailre et a vulgariser ses ecrits. Vers 394, un
pelerin noinme Artelius, venu a Jerusalem, y accusa tout net Rufm d'heresie
origenienne. Jean et Rufin hausserent lesepaules, mais un prctre de Bethlehem,
Jerome de Stridon, prit feu et flamme, tout en gardant encore dans ces premiers
temps une sourdine que lui imposait son ancienne admiration bien connue
pour Origene. Sur ces entrefaites, saint Epiphane arriva a Jerusalem et reclama
de 1'eveque la condamnalion de 1'alexandrin, que Jean refusa, disant qu'il deme-
lait le vrai du faux personnellement, mais que si on en voulait faire plus on
n'arriverait jamais a s'entendre. De cela Epiphane s'inquietait assez peu, il pre-
cha contre les origenistes et reclama leur condamnalion. Quand il vit la situa-
tion suffisamment gatee, il s'en alia faire une ordination sacerdotale a Bethlehem
sans autorisation de 1'eveque diocesain. C'etait la rupture ; les deux partis
s'adressercnt a Rome et a Alexandrie. Tandis qu'en 397, Jerome se reconciliait
avec Jean et Rufin (ce ne fut qu'une paix fourree), Rufin se rendit en Italic, a
Nole, a Rome et a Aquilee. 11 publia une traduction du Peri archon d'Origene
et cita en favour de 1'orthodoxie de 1'alexandrin 1'exemple de Jerome qui avait
traduit quelques homelies du doctcur. Ce patronage de Jerome ri'etait pas la
seule liberte prise par Rufin qui avait rapproche de 1'orthodoxie les passages
condamnables du Peri archon. Des que cette manoeuvre fut connue, la guerre
reprit sans merci et le pape Anastase rejeta cornme infidele la traduction de
Rufin. A partir de ce jour, les ecrits d'Origene furent consideres, menie en
Occident, comme enlaches d'erreurs. C. H. E. Lommatzsch, DC origine et pro-
gressu liseresis Origenianse, in-8, Leipzig, 1846 ; Huet, Origeniana, edit. De la
Rue, t. iv ; Doucin, Histoire des mouvements arrives dans VEglise au sujet
d'Origene, in-4, Paris, 1700 ; Walch, Ketzcrhist., t. vn, p. 362-760 ; A. Vin-
cenzi, S. Greg. Nyss. et Origenis scripta et doctrinam, nova recensio, in-8,
Roma?, 1865, t. in ; Am. Thierry, Luttes de Vorigenisme a Home, dans la
Revue des Deux Mondes, 1865, serie IVe, t. LVIII, p. 521-563. On peut admet-
tre comme indubitable qu'avant 400 il n'y avait pas encore de sentence eccle-
siastique generale centre Origene ; on croit que le pape Sirice ne lui fut pas
defavorable, ce qui lui aura attire de la part de saint Jerome 1'accusation de
simplicite. Dans la lellre a Jean de Jerusalem, Anastase ne portait pas une
condamnation formelle (D. Constant, Epist. rom. pontif., monitum ad epist.
Anastasii, n. 7) et la lettre a Simplicien de Milan est tres suspecte. Saint Leon
le Grand se borne a dire qu'Origene a etc justement condamne pour sa doc-
trine sur la preexistence des ames. Le decret dit de Gelase nous dit ceci : Item
Origenis nonnulla opuscula, quse vir beatissimus Hieronymus non repudiat,
legenda suscipimus, reliqua autem omnia cum auctore suo dicimus renuenda.
(Thiel, Epist. rom. pontif., p. 461). Ainsi Origene n'etait pas encore declare
heretique ni ses ouvrages defendus. Saint Jerome, dans un passage suspect,
parle, il est vrai d'une condamnation anterieure d'Origene par le Saint-Siege
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trols cents moines origenistcs. La plupart d'entre eux se rendirent
en Palestine; une cinquantaine d'autres, parmi lesquels se trou-
vaient precisement les Longs-Freres, se refugierent a Constan-
tinople (401) ou saint Jean Chrysostome les recut tres cordialement,
les secourut et interceda en leur faveur aupres de Theophile, mais

mais il ajoutc quo cc n'est pas propter dogmalum novitatem ni propter hxresim,
La controverse origeniste etait entree dans une phase d'inextricable desordre
ce n'elait plus que traductions inGdeles et tendancieuses, selections de textes
arbitrairernent choisis et rapproches, preventions des exegeles. Bienl6l la
question devia de plus en plus et des inlerets etrangers s'y melereul. Theo-
phile d'Alexandrie, origeniste declare, etait domine par des vues et des
passions mondaines. Adversaire passionne des moines anthropomorphites,
il avail combaltu leurs opinions dans une letlre pastorale. Une insurrection de
ces elranges cenobiles qui marcherenl par bandes sur Alexandrie lui arracha
la condamnation d'Origene. II cedait a la force, bienlol son interet 1'amena a un
revirement complet d'idees.Les origenisles avaieutalors pour chef les ((Longs-
Freres », quatre hommes de taille gigautesque, pieux et instruits, nommes
Dioscore, Ammon, Eusebe et Euthyme. Theophile avail eu jadis avec eux les
rapports les plus agreables,il avail eleve Dioscore sur le siege episcopal d'Her-
mopolis et nomme deux de ses freres economes de son Eglise. Mais ceux-ci,
craignant d'exposer le salut de leur ame dans la sociele de Theophile, dont les
passions devenaienl de jour en jour plus vives, se relirerenl au desert. Theo-
phile s'en montra tres irrite. II poursuivit le pretre Isidore qui avail exerce
longtemps sur lui une grande influenc*. Isidore se refugia chez les moines
origenisles qui prirenl haulemenl sa defense el Theophile perdil loule mesure.
Le recil de lous les incidenls qui se produisirent aulour de eel episode prin-
cipal a etc fait d'une maniere generalemeiit exacle par A. Thierry, Le palriar-
clie d'Alexandrie^ les Longs-Freres et la premiere deposition de Jean Chry-
sostome,dans la Revue des Deux-Mondes, 1867, I. LXXI, p. 73-131. Theophile avail
fait alliance avec les anthropomorphiles, saint Jerome el sainl Epiphane. II linl
plusieurs conciles conlre les origenistes qu'il condamna avec les livres de leur
docteur. En 401, il interdit les ccrils de 1'illuslre maitre dans une letlre pas-
cale qui depassait les dernieres.mesuresde lamoderalion. Les origenistes ne se
soumirenl pas el 1'eveque d'Alexandrie enlama la persecution arinee contre les
moines du desert de ISitrie qu'il pourchassa a la lete d'une Iroupe de soldals
reguliers. Beaucoup prenaient la fuile. Les Longs-Freres se reudirenl a Jeru-
salem, de la a Scythopolis el enfin a Couslanlinople ou ils esperaienl Irouver
proteclion a la cour imperiale, surloul par 1'enlremise de 1'eveque Jean Chry-
soslorne. Sur les Longs-Freres, 'ASe^cpo! jxaxpot, il faut consulter encore, oulre le
Dialogue de Palladius, VHistoire Lausiaque, el sur le conflil origeniste, Bon-
wetsch, Origenitische Streitigkeiten dans liealencyklopadie fur protest. Theol.
und Kirche, 1904, t. xiv, p. 489-493; Dale, dans Dictionn. of Christian Biogra-
phy, t. iv, p. 142-156 ; Fr, Loofs, Leontius von Byzanz und die gleichnamigen
Schriftsteller der griechischen Kirche, in-8, Leipzig, 1887, Fr. Diekamp, Die
origenitischen Streitigkeiten im VI. Jahrhundert und das Vte allg. Konzil, in-8,
Munsler, 1899. (H. L.)
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ne voulut cependant pas les admettre a la communion, parce qu'ils
etaient bannis par leur eveque *. Theophile refusa son pardon ; il
envoya meme des deputes a Constantinople pour y porter plainte
contre eux, et il demeura mecontent de Jean Chrysostome, qui, lui
avait-on rapporte, avait formellement admis les moines fugitifs a la
communion ecclesiastique. Mais ceux-ci ayant porte devant 1'empe-
reur Arcadius de tres-graves accusations contre Theophile, ce der-
nier fut mande a Constantinople pour se justifier par-devant Jean
Chrysostome de ces attaques ; d'autre part, les accusateurs ne pou-
vant prouver la culpabilite de Theophile, on s'assura d'eux jusqu'a
1'arrivee de leur adversaire, pour savoir s'ils avaient calomnie.
Theophile differa par calcul de se rendre a Constantinople, et per-
suada a Epiphane, eveque de Salamine dans File de Chypre, alors
age de plus de quatre-vingt-dix ans, de se rendre lui-meme a
Constantinople pour y ouvrir le feu contre les origenistes 2. Ceci
se passait pendant 1'hiver de 402. A 1'arrivee d'Epiphane, Jean Chry-
sostome envoya au-devant de lui son clerge pour lui faire honneur ;
mais Epiphane, nonobstant cela, declara qu'il n'entrerait pas en
communion avec Jean avant que celui-ci eut chasse les Longs-Freres
et prononce ranatheme contre Origene 3 . Jean Chrysostome repon-

1. Voici exactement la conduite que ti*ht saint Jean Chrysostome. « II accueillit
les Longs-Freres, mais avec la prudence necessaire, se refusant a les admettre
a la communion avant d'avoir pris a Alexandrie des informations precises ; il
leur offrit seulement un asile dans les dependances de 1'eglise de la Resurrec-
tion. II entama ensuite des negocialions avec Theophile, dans Tespoir de 1'ame-
ner a une reconcilation, mais echoua. Les Longs-Freres eurent alors 1'idee de
s'adresser a 1'imperatrice ; ils lui remirent une supplique, et Eudoxie prit
d'abord en main leur cause. Elle decida Arcadius a couvoquer un synode qui
devait se prononcer sur les accusations que Theophile avait fait formuler con-
tre les origenistes par des moines qu'il avait delegues a cet efifet. » A. Puech,
Saint Jean Chrysostome, in-12, Paris, 1900, p. 158-159. (H. L.)

2. M. A. Puech, op. cit., p. 159, le decrit parfaitement en une ligne : « Ex-
cellent homme, compilateur mediocre et brouillon infatigable. » (H. L.)

3. Le voyage d'Epiphane faisait le jeu de Theophile qui, a ce moment meme,
repondait a la lettre de Jean Chrysostome en faveur des Longs-Freres par la
reponse suivante : « Je ne croyais pas que lu pusses ignorer les canons de
Nicee qui defendeut auxeveques de juger des causes en dehors de leur ressort.
Que si tu les ignores, je t'invite a en prendre connaissance, et a ne pasrecevoir
de requete contre moi. Dans le cas ou je devrais etre juge, il faut que je le sois
par les eveques d'Egypte et non par toi, qui es eloigne d'ici de soixante-quinze
journees. « Jean Chrysostome ne tombait pas sous le coup du canon 5e de
Nicee qui portait conime correclif — et c'etait precisement le cas de 1'eveque
de Constantinople — que 1'on s'informerait si ce n'etait pas par faiblesse ou
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[90J dit: « Le prochain concile en decidera. » Epiphane chercha alors
a detacher de lui et a gagner a son parti les eveques presents a
Constantinople ; il voulut me me precher ouvertement centre lui.
Mais saint Jean Chrysostome lui fit dire que le peuple le maltrai-
terait s'il en venait la, et ses avertissements calmerent Epiphane.
Celui-ci alia meme jusqu'a se reconcilier avec les Longs-Freres ; il
declara qu'ilavaitete excite contre eux,et s'embarquapour reveniren
Chypre ; il mourut pendant la traversee en 403 *. Pen apres Theo-
phile arriva lui-meme a Constantinople, amenant avec lui un noni-
bre considerable d'eveques egyptiens, et entra secretement en rela-
tion avec les ennemis de Jean Chrysostome (et ils etaient nombreux),
en particulicr avec 1'imperatrice Eudoxie, avec les eveques Acace
de Beree, Antiochus de Ptolemai's, Severien de Gabale, etc. Theo-
phile gagna en quelques semaines les personnages les plus influents
de la cour, et obtint enfin de 1'empereur, qu'au lieu de comparaitre
devant Jean Chrysostome, il tiendrait lui meme un concile dans
lequel il citerait 1'eveque de Constantinople. Comme ce dernier
etait tres aime dans son diocese, on jugea prudent de ne pas tenir
a Constantinople le concile organise contre lui, mais de le trans-
porter dans le voisinage de Chalcedoine, dans une maison de cam-
pagne, ad Quercum (irci opuv), qui appartenait au prefet imperial
Rufin et qui contenait un palais, une grande eglise et un couvent 2.
Trente-six eveques s'y rendirent sous la presidence de 1'exarque
Paul d'Heraclee, ennemi personnel et declare de Jean Chrysostome 3.

par quelque autro defaut des eveques, ou par suite de quelque inimitie per-
sonnelle que les plaignants auraient etc retranches de la communion. (H. L.)

1. Sur le role de saint Epiphane dans toute cette affaire : B. Eberhard, Die
Betheiligung des Epiphanius am Slreite iiber Origenes, Beitrag zur Geschichte
des Origenismus, in-8, Trier, 1859. (H. L.)

2. Sozomene, Hist, eccles., 1. VIII, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 1557 sq. Ce
palais elait celebre pour sa magnificence. On 1'appelait villa Rufiana ou Rufi-
niana. Confisque a la mort de RuQn, il passa ensuitc en diverses mains. Au
palais etait adjoint une basilique I'Apostolseum, dediee aux apotres Pierre et
Paul. La piscine avait servi en 394, au bapteme da prefet Rufm, par Ammon,
1'un des Longs-Freres. Cc fut vers la mi-juillet de 1'annee 403 que Theophile
s'achemina avec ses fideles vers la villa du Chene. (H. L.)

3. Sur quatre-vingt-cinq eveques de toutes les provinces de 1'empire d'Orient
alors presents a Constantinople, trente-six seulement (plus tard, ils furent
quarante-quatre) se rendirent a Chalcedoine ; aucun egyptien ii'y manquait. On
nomma ce groupe les « alexandrins » , ceux qui etaient demeures a Constan-
tinople, les «. johannites ». Ccux-ci etaient reunis dans le triclinium du palais
episcopal sous la presidence dc Jean Chrysostome et suivaient avec anxiete
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Socrate et Sozomene assurent qu'il n'a pas ete, dans ce synode,
question d'origenisme 1, mais que 1'on avail engage les moines
egyptiens fugitifs a implorer de Theophile leur pardon et leur re-
admission, ce qu'ils avaient eu la faiblesse de faire, et qui n'aurait
certainement pas eu lieu si Dioscore, Ammon et les deux autres des [91]
Longs-Freres, avaient ete presents. Mais Dioscore etait deja mort
avant 1'ouverture du concile. Ammon etait venu au Chene, mais si
gravement malade qu'il n'avait pas tarde a mourir dans le monas-
terevoisin. Cette mort fit sur Theophile une telle impression qu'il
donna les plus grands eloges an defunt.

La seconde affaire dont s'occupa le concile fut, au temoignage de
Sozomene, 1'enquetc contre saint Jean Chrysostome.

Photius, qui avait lu les actes du concile, en rapporte ce qui suit 2 :

ce qui se preparait a la villa Rufiniana. Pendant ce temps les eveques du con-
cile du Chene traitaient trois affaires principales ; 1° la plainte des moines de
Nitric ; 2° la plainte des asiatiques au sujet des depositions et ordinations fai-
tes dans leurs provinces par Jean Chrysostome, en 401 ; 3° la mise en juge-
ment de Jean Chrysostome pour crimes coinmis contre 1'ordre politique et
1'ordre ecclesiastique. Dans le classement des affaires on convint de faire pas-
ser d'abord celle de Jean Chrysostomo, ensuite celle des Longs-Freres, eiifm
la plainte des asiatiques. Mansi, op. cit., t. in, col. 1150. (H. L.)

1. Socrate, Hist, eccles., 1. VI, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 708 ; Sozomene, Hist,
cede.';., 1. VIII, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 1561.

2. Photius, Codex LIX, dans Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1037; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. in, col. 1141 sq. La session s'ouvrit sous la presidence
de Theophile d'Alexandrie. II ne presida que jusqu'au vote sur Jean Chrysos-
tome, se demit alors et passa la presidence a Paul d'Heraclee. Le premier acte
fut de mander devant le concile 1'archidiacre de 1'Eglise de Constantinople
nomme Jean, ennemi jure de Jean Chrysostome, qui 1'avait repris el puni pour
s«i brutalite a 1'egard d'un enfant. Guide par cet homme, Theophile cila comme
accusaleurs ou comme temoins la plupart des pretres et des diacres de Cons-
tantinople, en sorte que dans beaucoup d'eglises le service divin fut inter-
rompu. On lira dans le texte, le libelle d'accusalion de 1'archidiacre contre son
archeveque. Les vingt-neuf articles d'accusation pouvaient se ranger sous sept
chefs principaux : 1° faits de violence et sevices contre les personnes ; 2° inju-
res graves ; 3° vols ; 4° usurpation de fonctions ecclesiastiques ; 5" manque-
ments aux mceurs ; 60 manquemenls a la discipline et aux coutumcs ; 7e sedi-
tion et trahison politique. Les faits de violence (articles 1, 2, 27) e'taient des
cas particuliers et dislincls, aises a contr61er. On en ajouta plusieurs autres
dans la suite. Les outrages (articles 5, 6, 8, 9. 20) atteignaieiit les clercs en
masse que Jean Chrysostome aurait traites de gens a tout faire, « gens de trois
obolest), suivant 1'expression grecque. Le livre viseparl 'arlicleSe n'est aulre que
le fameux traile contre les sceurs agapetcs. Ces ouvrages avaient alleint deux
<5veques, Epiphane de Chypre et Acace de Beree, lequel ne pardonnait pas a
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Le concile, dans lequel les accusateurs etaient en meme temps
jugesettemoins, tint treize sessions, dontdouze centre Jean Chrysos-
tome et une treizieme contre Heraclide, qu'il avait ordonne eveque
d'Ephese. Le concile ne put cependant arrivcr ale deposer. Le prin-
cipal accusateur d'Heraclide fut Macarius, et celui de Jean Chrysos-
tomc, son propre archidiacre, Jean, qui porta les plaintes suivantes :

1. Jean Chrysostome 1'avait puni d'une maniere illegale, pour
avoir battu son esclave Eulalius.

2. Un moine nomme Jean avait ete battu par son ordre et fouette
comme un demoniaque.

3. Jean Chrysostome avait vendu beaucoup de choses pre'cieuses
(de 1'Eglise) ;

4. De meme, Ic marbre destine par son predecesseur Nectaire a
Feglise d'Anastasie.

5. II avait injurie les clercs.
6. II avait qualifie saint Epiphane de fou et demoniaque.
7. II avait ourdi des trames contre Severien de Gabale et excite

les decani1 contre lui.

Jean Chrysoelome de lui avoir fait preparer un logement incommode. L'outrage
relalif au vol du pallium atleignait les diacres Edaphe, Jean et Acace. Ceux-ci
apres avoir derobe le pallium de Jean 1'avaient faitservir, a ce qu'il parait, &.
des operations criminelles, probablemeut a des conjurations magiques contrela
vie del'archeveque. Les fails de rebellion et trahison (articles 7, 21, 22, 26) vi-
saient Severien de Gabale contre lequel il avait souleve les decani, 1'extradition
consentie au pouvoir civil de deux pretres, 1'un aAnlioche, 1'autre a Constan-
tinople, enfin la revelation faite aux soldiits de la cachette du comteJean, favori
de 1'imperatrice, poursuivi par les seditieux. Huit autres articles etaient con-
sacres au detail des executions episcopates de Jean Chrysostome dans les Eglises
d'Asie et a d'autres violations des canons. Des accusations decupidite etde vol,
•concernaient les (vases sacres, les marbres de 1'Anastasie, la venle frauduleuse
d'un domaine ecclesiastique de Thecle aliene par Theodule, affide de 1'arche-
veque qui etait somme de declarer ou etaient passes les revenus de 1'Eglise.
Les manquemenls aux mceurs (articles 15, 25) font partie de toute accusation
venimeuse. On accusait Jeande « manger seul et de mener la vie d'un cyclope, »
et aussi de recevoir des femmes et de s'entretenir seul avec elles. Cette der-
niere accusation lui fut plus penible que toutes les autres. En y songeant il
ecrivait, de 1'exil, a son ami 1'eveque Cyriaque : « Us ont ose m'accuser d'adul-
tere, les malheureux ! Si je pouvais monlrer au peuple la frele charpente de
mon corps, ce serait ma seule justification. La niort m'a frappe tout vivant et
le corps que je traine n'est deja plus qu'un cadavre. » Venaient enfin les man-
quements aux usages et les singularites de la vie privee. (H. L.)

1. Sur ce mot Ssxocvol, cf. Suicer, Thesaurus, t. i, p. 835. On comprenait en
particulier par ce mot de Ssxavol les superieurs des moines, et 1'Eglise (le dio-
cese) de Constantinople n'en contenait pas moins de 950.
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8. II avait ecrit un livre injurieux au clerge.
9. Dans une reunion de tout le clerge, il avait cite trois diacres et

les avait accuses de lui avoir vole I 'w^cipopwv (le pallium).
10. II avait sacre Antoine eveque, quoique ce dernier fut violateur

de tombes.
11. II avait trahi le comtc Jean dans une sedition militairc.
12. II ne priait pas a 1'entree ni a la sortie de 1'eglise.
13. II avait ordonne sans (etre al'autel) dcs pretres et des diacres. [92]
14. II avait, en une seule fois, sacre quatre evequcs.
15. II recevait des visiles de femmes sans temoins.
16. II avait vcndu I'heritage laisse par Thecle.
17. Nul ne sait ou passent les revenus de 1'Eglisc.
18. II avait ordonne pretre Serapion n une epoque oil celui-ci etait

sous le coup d'une accusation.
19. 11 avait fait enfermer des personnes qni se trouvaient en com-

munion avec tout le mondc, et apres leur mort en prison, il ne les
avait pas meme fait enterrer 1. ',

20. II avait traite Acace de Beree avec hauteur et ne lui avait pas
adresse la parole.

21. II avait livre le pretre Porphyre au fonctionnaire imperial
Eutrope, pour etre envoye en exil.

22. II avait fait de meme pour le pretre Berenius.
23. II avait des bains pour lui seul -.
24. II avait fait plusieurs ordinations sans temoins.
25. II mangeait seul et d'une facon immoderee, comme les cy-

clopes.
26. II etait a lui seul accusateur, juge et temoin, comme le prou-

vaient les affaires de Farchidiacre Martyrius et de 1'eveque de Lycie
Proerese.

27. II avait frappe au visage Memnon dans 1'eglise des Apotres, \
tellement que le sang avait coule par la bouche, et il n'en avait pas
moins poursuivi 1'office divin.

28. II s'habillait et se deshabillait sur le siege episcopal, et y man-
geait une pastille [de miel] 3.

1. Probablemcnt une allusion aux funeraillcs du pretrc Isidore et de deux
Longs-Frercs. (H. L.)

2. Ou bicn, quand il se baignait dans une piscine publique, il en faisait fcr-
mer les portcs. Scrapion etait charge dc ce ministere. (H. L.)

3. Palladius rapporlc quo saint Jean Chrysostomc avait conseille aux fideles
de boire de 1'eau apres la communion, ou de manger une pastille, afin qu il ne
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29. II donnait dc 1'argcnt aux eveques qu'il ordonnait, ct pour ce
faire il opprimait le clerge.

Apres que 1'on cut porte ces plaintes, Jean Chrysostome fut, dit
brievement Photius, cite quatre fois 1. Pallade donne plus de details :
Theophile, dit-il, envoya a Constantinople trois membrcs du concile
y convoquer Jean Chrysostome et lui remettre la lettrc suivante :
« Le saint concile du Chene a Jean. Nous avons recu centre toi un
libelle d'accusations denoncant une infinite de crimes dont on te dit

[93] coupable. Nous te mandons a comparaitrc et amenc avec toi les
pretres Serapion et Tigres, on a besoin d'eux 2. »

Jean Chrysostome avait autour de lui quarante eveques qui recla-
merent a Theophile une reponse immediate que trois eveques et deux
pretres lui porterent 3. [Jean Chrysostome y justifiait sa conduite et

restat pas dans la bouchc quclque parcclle du sacremeul. On avait fait dc ccla
un chef d'accusalicm centre lui, ct c 'e ta i t lc scul qui Cut f'oucle. Mansi, op. cit.,
t. in, col. 1150.

1. Tandis que deux inembres du concile porlaicnt. a Jean la citation a com-
paraitre, les eveques et les fideles etaicrit groupes autour dc I'archevcque dans
son palais. Pallade, le biograptie du saint, a fait lc rccit mouvcmcnte des scenes
qui se passaient et dcs bruits alarmants qui couraient dans la ville. On an-
nonca les deputes du concile du Chenc, I'arcbcveque ordonna dc les inlroduirc.
C'etaient deux eveques lybiens, Paul d'Erythree et Dioscorc de Dardanc. 11
leur demanda quel rang ils tenaient dans 1'Eglise « Nous sommes eveques, »
dirent-ils. Jean les fit asscoir et les pria dc leur fairc connaitre 1'objet de leur
visitc : « Nous sommes sculement charges d'une lettre pour toi, lui direut-ils,
permets qu'elle soit luc. » Sur lc consentemcnt dc Jean, ils la rcmirent a un
jeune serviteur de Theophile qui en donna lecture. (11. L.)

2. Les cnvoyes ajouterent vcrbalemcnt le nom du lecteur Paul dontle coucilc
reclamait egalcmcnt la comparution. (H. L.)

3. Voici la lettrc a Theophile: « Cesse de boulcvcrser 1'ordrc ecclesiaslique
et de divisor 1'Eglisc, cctte fillc du cicl pour laqucllc lc Christ s'cst fait chair.
Si, au mepris des saints canons de Niece, tu vcux jugcr hors des limites de ton
territoire, passe ici dans une ville ou la police est bicn reglec, ct nc chcrche
pas a attirer Abel dans Ics champs, a 1'cxcmple dc Ca'in. C'cst a nous, en cfl'et,
de juger et dc tc jugcr, toi tout le premier, car nous avons en main des me-
moires qui conticnncnt soixantc-dix griefs dc crimes que tu as commis, ct en
outre notrc concile est plus nombrcux que le ticn. \7ous n'etes que trente-six,
prcsque d'une seulc province ; nous sommes quarante, dc plusicurs provinces
et nous comptons parmi nous sept metropolilains. Tu vois que, pour 1'obscr-
vation de ces canons dont tu paries, ilfautnecessairement qucle plus petit nom-
bre soit juge parle plus grand, surtout quand le plus grand est lc plus honore et
leplus dignc. Nous avons icimemc une deles letlrespar laquelletuecrivaisa Jean,
notre frerc dans 1'episcopat, qu'il ixc faut pas qu'unevequc entrcprennc dc jugcr
les autres hors de son domaine ecclesiaslique. Pour elrc consequent avec toi-

C O N G I L E S — 11—10
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opposait le groupe episcopal qui 1'entourait a celui qu'on avait reuni
au Chene. II ecrivit egalement a ces eveques ct posa ses conditions
pour obeir a la citation qu'on lui avait faite].

Presque aussit6t arriva un notaire imperial, porteur d'un rescrit
ordonnant a Jean Chrysostome « de se presenter devant le concile; »
et en meme temps deux pretres infideles du diocese de Constan-
tinople, le pretre Eugene (nomme pen apres eveque d'Heraclee, pour
le recompense!' de sa trahison) et le moine Isaac porterent une nou-
velle citation a comparaitre devant le concile 1. Jean repondit

meme, soumets-toi a notre citation, ou Lien fais en sorte que tes accusateurs
cessent de t'accuser. » « Ceci cstbien, dit Jean Chrysostome, apres avoir en-
tendu cette lettre des eveques ; protestez coinme Lon vous semble, mais il faut
aussi que je reponde a ce qui m'a ete signifie. » Et il dicta ce qui suit, non
pour Theophile a qui il ne reconnaissait pas le droit de 1'interpeller et de le
citer, mais pour les eveques qui siegeaient au concile du Chene : « Jusqu'ici je
ne connais personnc qui puisse avec quelque apparence de justice se plaindre
de moi et m'accuser. Toutefois si vous voulez que je me preseute devant votre
assemblee, faites-en sortir d'abord mes ennemis declares, ceux qui n'ont point
cache leur hainc et leurs desseins centre moi. Faites cela et je ne disputerai
point du lieu ou je devrai etre juge, quoique ce lieu, suivant toutes les regies,
soit la ville de Constantinople. Le premier d'entre vous recuse par moi comme
suspect est Theophile, que je couvaincrai d'avoir dit a Alexandrie et en Lycie :
« Je vais a la cour deposer Jean, » propos trop Lien confirme par le refus de
me voir et de me parler depuis son arrivee et meme de communiquer avec
moi. Je recuse ensuite Acace de Beree, qui s'est vante de m'assaisonner un
bouillon qui ne serait pas de mon gout. Antiochus de Ptolemai's et Severien de
Gabale ne merilent guere que je parle d'eux : une promple justice leur viendra
d'en haul, et en ce moment deja les theatres de la ville en font 1'objet de leurs
railleries. Si done vous voulez serieuscment que je me presente, commencez
par retrancher ces quatre eveques du nombre de mcs juges, et si vous voulez
absolument qu'ils demeurcnt, faites-les venir comme accusateurs, afin que les
roles soient nets et que je sache a qui j'ai affaire. Sous ces conditions je com-
paraitrai devant vous ; je comparaitrai, s il le faut, devant un concile de toute
la terre, mais sachez bien que vous enverriez mille fois vers moi, que vous
n'obtiendriez pas d'autre reponse. » (H. L.)

1. Tout cet incident est ecourte et difficilement intelligible. Le voici en de-
tail. Un notaire imperial arriva, porteur d'un rescrit dans lequel etait insere
une supplique venue du Chene a 1'effet d'obliger Jean a comparaitre bon gre
mal gre. Le nolaire insista aupres de Jean Chrysostome qui s'obstina dans son
refus. A peine le notaire avait-il quitte le palais episcopal qu'on y vit entrer
deux pretres de 1'Eglise de Constantinople, Eugene et Isaac, delegues par le
synode pour citer de nouveau Jean. Un de ces homines lui dit : « Pourquoi tar-
des-tu ? le concile t'altend, il t'ordonnc de venir devant lui te laverj si tu le
peux, des crimes dont on t'accuse. » L'archeveque dedaigna de repondre, mais
prenant trois de ses eveques fideles il les envoya porter au synode celte re-
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brievement et avec (lignite, et envoya ses fondes de pouvoir au
concile. Us y furent traites d'une maniere brutale et on s'occupa plus
que jamais du proces centre lui*.

On commenca, au rapport de Photius, par examiner les deux pre-
miers points d'accusation. Le moine Jean, dont il etait question dans
1'article 2, se presenta (p. 91) et accusa 1'eveque Heraclide d'ori-
genisme et du vol des habits du diacre Aquilin a Cesaree en Pales-
tine ; ce qui n'avait pas empeche Jean Chrysostome de le sacrer eve-
que d'Ephese. II attaqua ensuite Jean Chrysostome, par 1'ordre duquel
il pretendait avoir eu beaucoup a souffrir du pretre Serapion, a cause
des origenistes. Ceci conduisit a examiner le neuvieme et le vingt-

[94] septieme chefs d'accusation. L'eveque Isaac 2 porta une seconde
accusation d'origenisme contre Heraclide, et assura que saint Epi-
phane avait repousse sa communion. En meme temps il remit contre
Jean Chrysostome un memoire renfermant les accusations sui-
vantes 3:

1. Le moine Jean avait ete battu et fouette par les origenistes.

pcmse verbale : « Qucllc etrange procedure inventez-vous contre moi, vous qui
d'un cote refusez d'ecarter de vos rangs les ennemis que je recuse et qui de
1'autre me faites citer par mes clercs ? » (H. L.)

1. La premiere ambassade de Jean Chrysostome (trois eveques ct deux
pretrcs) avail deja mis 1'assemblee en furcur quand la seconde ambassade arri-
va. Deux nouvelles citations furent adressecs et deux fois il opposa les memes
reserves et les memes refus. (H. L.)

2. On venait de le faire eveque pour prix de son ambassade aupres de 1'ar-
cheveque. (H. L.)

3. Parmi ccs accusations il s'en trouvait qui faisaient double emploi avec
celles du libellc de 1'archidiacre , mais la tendance percait. Dans le premier li-
belle on n'avait qu'effleure 1'accusation de lesc-majeste, cette fois on la meltait
en relief, on accusait formellerncnt 1'archcveque d'avoir, dans des discours pu-
blics, traite outrageusemcnt 1'iraperatriee des noins d'Herodiade et de Jezabcl.
Outre les citations Ironquecs ou allerees (articles 4, 5), le reproche de blas-
pheme (art. 8), le mepris de la discipline penitentielle (art. 7), le libelle ajoutail:
« Dans ses entrcprises contre les dioceses d'aulrui, noii seulement Jean Chry-
sostome a juge des eveques et des clercs sans les entendre, mais il a eleve a
1'episcopat les csclaves d'autrui non aCfranchis et criminels. Dans ses violences,
il a mis en prison, charges de fcrs, ceux qu'il n'aimait pas et les y a laisse
mourir. II a agi de la sorte centre les non-origenistes en recevant des origenistes
dans sa communion. Lui-meme, Isaac, a ete maltraite sur 1'ordre de Jean par
des hommes converts de crimes. A cote dc cela, il a accueilli dans son eglise
des pa'iens, ancicns pcrsecuteurs des chreliens, il les a gardes dans 1'eglise et
defendus. Enfin il a viole le saint devoir dc 1'hospitalito en vivant el mangeant
seul et il a excite la sedition du peuplc centre le concile, » (H. L.)
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2. A cause de ces memes origenistes, Epiphane n'apas voulu etre
en communion avec Jean Chrysostome.

3. Jean Chrysostome mangeait seul tous les jours ct n'exerc.aitpas
1'hospitalite.

4. II so servaitdans 1'eglisc des expressions (de la poesie pai'enne),
par exemple, « la table est pleine de furie, » et

5. « Je suis enflamme d'amour, je suis en delire. »
6. Detelles expressions devraient etre eclaircies 1.
7. II donnait la permission de pecher, car il enseignait: « Si tu

as de nouveau peche, repens-toi de nouveau, » et: [ « Pechez deux
fois, pechez encore et toutes les fois que vous aurez peche, venez a
moi, je vous guerirai. »]

8. II avait profere ce blaspheme : « La priere du Christ au jardin
des Oliviers n'a pas ete exaucee, parce qu'il n'a pas prie comme il
fallait. »

9. II excite le peuple a se revolter et, en particulier, a le faire
centre le concile.

10. Il avait recu, protege dans 1'eglise et defendu quelques pai'ens,
grands ennemis des chretiens, c'est-a-dire lorsque ces pai'ens
s'etaient refugies dans 1'eglise pour echapper a la mort 2.

11. II consacrait des eveques pour des provinces etrangeres.
12. Il avait traite des eveques avec hauteur.
13. II avait imagine de nouvelles manieres pour molester les clercs,

et il s'etait cmpare de force de 1'heritage laisse par quelques-uns.
14. II avait fait des ordinations sans reunir son clerge et sans con-

suiter ses clercs.
15. II avait admis les origenistes, mais, par contre, il n'avait pas

delivre de prison ceux qui se trouvaient dans la communion de
1'Eglise et qui etaient venus le trouver avec des lettres de commu-
nion ; il n'avait meme pas voulu les recevoir apres leur mort.

15. II avait sacre eveques des esclaves etrangers non encore affran-
chis.

17. II avait, a diverses reprises, tres mal traite Isaac lui-meme [95]
(c'etait 1'accusateur) 3.

1. « Jean expliquera ce que cela signifie, car FEglise ignore un pareil Ian-
gage. >

2. Voici le texte exact : « Qu'il a regu sous sa protection des pai'ens qui ont
fait beaucoup de mal aux chretiens, qu'il les a gardes dans 1'eglise et defen-
dus. » (H. L.)

3. Un des libelles represeutait Jean Chrysostome comme un pretre ignorant
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La premiere de ces nouvelles accusations avait deja etc examinee,
aussi s'occupa-t-on cles n. 2 et 7, et on examina en outre le n. 3 des

premiers chefs d'accusation. Ce fu tace t t e occasion quo 1'archipretre

Arsace (plus tard successeur de saint Jean Chrysostome) et les pre-
tres Attique et Elpide comparurent comme temoins a charge contre
lui; ils deposerent egalement, ainsi que le pretrc Acace, an snjct du
quatrieme point1.

Apres 1'audition de ces temoins, Paul eveque d'Heraclce, requit,
en qualite de president du concile, 1'avis de chaque rnembre ct tons,

a 1'unanimite, depuis 1'eveque Gymnasius qui votale premier jusqu'a
Theophile qui vota le dernier, conclurent a 1;» deposition de

Jean Chrysostome. Le nombre des votants futde quarante-cinq eve-
ques. On redigea aussitot une lettre synodale pour annoncer au

clerge de Constantinople la deposition de Farchevequc c tune lettre
al'empereur, contenantdenouvelles accusations contre Jean Chrysos-

tome. Ainsi se termina la douzieme session. Dans la treizieme on

s'occupade 1'afFaire d'Heraclide d'Ephese.
Tel est le recit de Photius. Pallade raconte que cette lettre

aux empereurs (les regies de la chancellerie voulaient qu'elle fut
egalement adressee aux deux empereurs) etait ainsi congue :
« Attendu que Jean, accuse de certains crimes et sentant sa culpabilite

a refuse de venir se justifier devant nous et que, dans ce cas, les

lois canoniquesprononcent la deposition, nous 1'avons depose. Tou-

tefois les libelles d'accusateurs contenant, outre les crimes eccle-
siastiques. celui de lese-majeste, c'est a votre Piete d'ordonner
le bannissement du coupable, aim qu'un si grand crime ne demeure
point impuni. Quant a nous, il ne nous appartient pas d'en connai-

tre2 ».

Theophile porta par une ambassade, a la connaissance du pape,

les premiers devoirs du sacerdoce, qui faisait communier les fidelcs apresleur
repas et, lui-memc, baptisait apres le sien. Ces dernieres imputations emurent
profondement 1'archeveque parce qu'elles semblaient iafirmer 1'efficacite des sa-
crements qu'il avait administres pendant son episcopat. II y repondit ;\ plusieurs
reprises, soit devant le peuplc, soil dans ses lettres. (H. L.)

1. Les temoins a charge — il n'y en eut pas d'autres — au nombre de sept,
etaient: Arsace, Attique, Elpide dont les deux premiers succederent a Jean
Chrysostome sur le siege dont ils aidaicnt a le chasscr, Eudaemon et Onesime
qui reclamaient a grands cris la fin du proces : « La culpabilite de Jean etant
surabondamment prouvee, il n'y a aucun interet, disaient-ils, a prolonger les
interrogations ; enfin deux autres prelres moins notables. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 1151.
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Innocent la sentence synodalc; mais le pape la desapprouva dans
une lettre a Theophile que nous possedons encore1. L'emperetir [96]
Arcadius condamna saint Jean Chrysostome a 1'exil, ce qui excita
un tel mecontentement dans Constantinople que, pour eviter une
sedition, 1'eveqae quitta secretement ses amis rassembles pour le
defendre dans 1'cglise, et se livra lui-meme aux gens de police qui
devaient remmener. On 1'embarqua d'abord pour Prenete en
Bithynie, oil il devait attendre une decision ulterieure ; mais une
sedition populaire et un tremblement de terre qui ebranla Constan-
tinople, et fut regarde comme un chatiment providentiel, effraye-
rent tellement 1'empereur et plus encore I'imperatrice, que celle-ci
ecrivit de sa propre main a 1'exile pour le supplier de rcvenir.
Jean Chrysostome revint done quelques jours apres son depart, et
fut recu par le peuple avec une joie indescriptible. II ne voulut
cependant pas reprendrc sa charge avant qu'un concile plus nom-
breux ne Feut declare innocent. II se retiradans un bien alacampa-
gne, pres de Constantinople ; mais le peuple le forca a revenir dans
sa ville, et n'eut pas de repos qu'il ne se fut de nouveau assis dans
la chaire episcopale. Jean Chrysostome persista a reclamer la reu-
nion d'un concile, et 1'empereur finit par se rendre a ses desirs ;
mais, Theophile et les autres s'etant enfuis, on ne put pas, au grand
detriment de Jean, reunir ce concile tant demande 2.

Deux mois apres, un nouvel orage fondit centre saint Jean Chry-
sostome, et provoqua un second concile dirige centre lui. Dans le
voisinage de 1'eglise episcopale (de Sainte-Sophie), on eleva a
1'imperatrice une magnifique statue d'argent dont 1'inauguration se
fit au milieu d'une fete bruyante accompagnee de danses et de
spectacles. Le peuple, s'inspirant de ces habitudes de servilite
repandues en Orient, adora cette statue comme celle d'une demi-
deesse. Jean Chrysostome protesta dans un sermon centre ces
abus, et blessa ainsi de nouveau la princesse avec laquelle il etait
a peine reconcilie. Peu de temps apres arriva la fete de la Decollation
de saint Jean, et un nouveau sermon vint jeter de 1'huile sur ces flam-
mes, car Jean Chrysostome compara, d'une maniere assez peu
voilee, 1'imperatrice a Herodiade demandant la tete de saint Jean
(c'etait son nom a lui-meme) 3.

1. Mansi, op. cit., t. in, col. 1095.
2. A. Thierry, La premiere deposition de Jean Chrysostome, dans la Revue

des Deux-Mondes, 1867, t. LXXI, p. 123-131. (H. L.)
3. Des le soir du jour ou ce sermon incendiaire fut preche, Eudoxie courut au
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II en resulta que le concile, reclame en vain par saint Jean Chry-
sostome, se reunitimmediatement a Constantinople; ilcomptait avec
les anciensadversaires de 1'eveque, un grand nombre de personnes

palais demander vengeance et 1'cmpercur declara qu'il fallail en finir avec ce
factieux. Comme par enchanlemenl 011 vit rcparaitro les cnnemis de Chrysos-
tome un moment disperses, les Marsa, les Castricia, la vieille Eugraphie, etles
eveques Severien, Antiochus, Acace, plus surexciles que jamais. Les plus ani-
mes reclamerent que Tarcheveque fut livre aux Iribunaux seculiers sous 1'accu-
sation de lese-majeste. D'autres rappelerent le peril qu'il y aurait a s'attaquer
a 1'idole du peuple. Quelqu'un — ce fut peut-elre Severien de Gabale — fit cette
proposition a laquelle tout le monde se rendit : « Jean etourdit depuis deux mois
les oreilles du prince pour lui arracher la convocation d'un concile qui, refor-
mant les decrels du Chene, 1'absolve lui-merne et condamne ses juges. Ehbien !
que le prince lui accorde ce concile pour le tourner a sa confusion, ce qui ne
sera pas difficile, vu le nouveau crime qu'il vient de commettre et qui souleve
centre lui 1'indignation universelle. En ne negligeant point les moyens d'in-
fluence, on arrivera, la cour aidant, a un resultat dans lequel la dignite du sou-
verain ne sera point compromise, et Jean, condamne deux fois par un tribunal
ecclesiastique pour des faits ccclesiasliques, n'aura plus qu'a aller mourir en
exil, a moins que I'imperatricc ne trouve bon de le rappeler encore. » L'empe-
reur adopta cette proposition et fit preparer les lettres de convocation du con-
cile. On choisit Constantinople pour le lieu de la reunion afin que les eveques
fussent immediatement sous la main d'Eudoxie. Au cours de ces deliberations
preparatoires, le nom de Theophile d'Alexandrie etait dans toutes les bouches.
Les eveques lui ecrivirent, en dehors de la lettre de convocation, une leltre par-
ticuliere ainsi concue ; « Theophile, viens pour etre notre chef, et si tu ne le
peux absolument, fais-nous savoir ce que nous avons a faire. » Theophile s'ex-
cusa de venir sur les occupations de sa charge et Famour jaloux que lui portait
son peuple d'Alexaudrie. La raison veritable de son refus etait sa poltronnerie
bien coniiue et le souvenir du peril couru le jour ou il fut , avec ses Egyptiens,
poursuivi dans sa fuite sur une barque par la foulc qui voulait le noyer dans
le Bosphore. Absent de corps, il serait present en esprit. Theophile annoncait
qu'il possedait un moyen iufaillible d'obtenir 1'expulsion immediate de Jean, que
ce moyen etait contenu dans des documents qu'il confierait a des eveques egyp-
tiens de ses amis auxquels il en indiquerait 1'usage afin qu'ils pusseiit agir de
concert avec les eveques de la cour. La condition du succes etait \in secret ab-
solu. Les trois messagcrs confidentiels de Theophile furent regus a-bras ouverts
par Severien. Theophile ecrivit des lettres pressantes a tous les eveques des
provinces voisines de 1'Egypte sur lesquels il exercait quelque influence. Seve-
rien, Antiochus et Acace 1'imiterent dans un rayon moins etendu. Une agitation
extreme se propagea dans tous les dioceses depuis 1'Egyple jusqu'au Pont et
depuis Constantinople jusqu'aux confins de la Thrace. L'episcopat oriental offrit
un piteux spectacle. On ue pouvait se dissitnuler que 1'cmpereur Arcadius avail
pris parti centre Jean Chrysostome, mais beaucoup redoutaient les emporte-
ments du peuple de Constantinople attache a Jean. Pour eviter de venir voter
en personne, ils envoyerent une adhesion ecrite a tout ce qui se ferait contre
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jusqu'alors indiflererites, mais qui, en veritables citoyens du bas

empire, accommodant leurs convictions aux caprices de la cour^ se

poserent en adversaires.

1'evequo. Un des partisans de celui-ci, Theodose de Tyane en Cappadoce, elait
venu dans le desscin de defendrc 1'accuse. Les menaces qu'on lui fit le mircnt
en fuitc, il rcgagna precipitarnmcnt son diocese. Les eveques qui, malgre tout,
s'aventuraieul a Constantinople crurent devoir faire visite a 1'archeveque. Ar-
cadius les en Llama vivcmenl et les visiles s'arreterent. Cependant Jean Chry-
sostome parvint a grouper quaranle ou quarantc-deux eveques qui lui demeu-
rerent fideles jusqu'a la fin sur plus de cent que peut avoir reuni le concile.
L'inauguration dc la statue d'Eudoxie avait eu lieu au mois de septembre 403
et des le commencement dc Janvier 404 le concile se constituait. L'objet offi-
ciel de la convocation restait toujours la revision du proces du Chene, de la-
quelle amis et enncmis atlendaient un resullat important. Cette revision impo-
sait la reprise du proces enlier avec controle de tous les instruments de pro-
cedure, toute 1'instruction en premiere instance. Mais depuis six mois et plus
que la sentence du Chene avait ete prononcee, de grands changements s'etaient
produits dans le personnel de 1'eglise de Constantinople. Les epurations, 1'hos-
tilite du' peuple avaient reduit le nombre des temoins ecclcsiastiques enten-
dus et on se trouvalres empeche de recommencer le proces avec ses elements
primitifs. En entreprendre un nouveau c'etait s'ecarler de 1'objet de la convo-
cation ; enfin on n'osait affronter la perspective d'un debat contradictoire avec
Jean Chrysostome. Ainsi le concile se prolongcait sans prendre nn parti deci-
sif lorsque les egyptiens grossis d'auxiliaires aussi meprisables qu'eux-memes :
Leonce d'Ancyre, Ammon de Laodicee-la-brulee et quelques comparses moins
connus, dernasquerent leur attaquc. Leonce et Ammon furent charges de
prendre la parole devant le concile. L'un d'eux, probablement Leonce, dit :
c Que sommes-uous venus faire ici, et pourquoi nous a-t-on convoques ? —
Nous sommes venus pour reviser le jugement d'un concile qui a depose Jean
du siege episcopal de Constantinople, et c'est Jean lui-meme qui se pourvoit
en nullite devant nous centre la decision de ce synode ; mais pour nous la pre-
miere chose a examiner est celle-ci : Jean est-il notre justiciable ? A-t-il le
droit de demander soil a nous, soit a tout autre tribunal ecclesiastique la res-
cision du decret qui 1'a frappe de deposition ? En un mot Jean est-il un eveque
depose pouvant demander canoniquement sa reintegration ? — Nou, Jean n'est
iii eveque ni pretre ; en verlu de lois ecclesiastiques formelles, il n'appartient
meme plus a 1'Eglise. » Deployant alors le rouleau de pieces que les Egyptiens
avaient apporte d'Alexandrie, 1'orateur lu t a haute voix deux canons d'un con-
cile tenu dans la vil le d'Antioche, en 341, sous 1'cmpereur Constance. Envoici
le texte : 4e canon. « Tout eveque depose de son siege, soit justement, soit in-
juslement, par un concile, et qui prendrait sur lui d'y remonter de sa propre
autorite sans avoir fai t purger sa condamnation par le meme concile ou par un
autre, et avoir ete rappele par ses juges a ses f'onctions e'piscopales, sera cx-
comrnunie, saris qu'il lui soit permis de se justifier, et quiconque 1'assisterait
dans son intrusion ou communiquerait avec lui sera comme lui exclu de la
communion de 1'Eglise. > Canon 5« : « Si un pretre ou un eveque mis hors
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Theophile d'Alexandria n'assista pas au concile, mais le dirigea
de ses mauvais conseils, qui ne furent que trop bien suivis.

La majorite porta une sentence de deposition confirmee par 1'em-

1'Egiisc conlinue a excrcer des troubles, qu'il soil repriiue par la puissance
exterieure com me un seditieux. >> — « Or, poufsuiv i t 1'orateur, que se passe-
t-il dans le cas present ? Jean a ete depose de son siege par le concile du Chene ;
il 1'a repris de sa pure et seule volonte subrepticerneut , sans qu'un jugement
d'absolut iou 1'y rappelal, et par ce seul fait il s'est mis hors des lois de 1'E-
glise. Que nous demande-t-il maintenant ? II nous dcmande de se jus t i f ie r des
crimes qui ont motive sa deposition, il veut plaider devant nous son innocence
et nous prouver qu'il a ete coiidamne injusternent ; mais qu'i l 1'ait ete juste-
ment ou injuslement, ccla nc nous regarde pas., Jean a cesse d'etre justiciable
d'un tribunal ecclesiastique ; Jean u'est plus eveque ni pretre, il est excom-
munie et nous ne pouvons ni eiilcndre sa defense, ni communiquer avec lui,
sans encourir nous-memes ia peine de rexcommuiiication : ainsi le veulent les
canons quo je viens de lire. Notre marche, des lors, est tracee : nous n'avons
plus rien a faire dans ce proccs que d'invoquer le secours de la puissance secu-
liere pour metlre fin a une usurpation qui trouble et deshonore 1'Eglisc • ainsi
le prescrivent les memcs canons. » Ce d<Jclinatoire d incompetence confirmait
puremcnt et simplement la condamnation prononcee par le concile du Chene et
aggravait la penalite. Au lieu de la deposition, c'etait l'excommunication. Une
scmblable proposition jcta la stupefaction dans I'assemblee qui connaissait a
peine ces canons, comme une arme dc guerre jadis invenlee contre saint Alha-
nase. Jean Chrysostome, se voyant prive du droit de presenter lui-meme sa
defense, chargea ses amis du concile dc le remplacer et nous enretrouvons les
principaux points dans la biographic ecrite par Pallade. La defense fut non
moms habile que I'atlaque. Jean Chrysostouie prouvait que les deux canons
invocjucs conlre lui etaient ariens, rediges par une assemblee heretique. En
supposant les deux canons valides, ils etaient inapplicables a son cas, car il
n'avait pas ete depose par un concile; cnfui par la demande de convocation du
concile acluellcment assemble, il ava.it eu pour but non de recuperer des pou-
voirs qu'il n'avait cesse de posseder, mais de venger son innocence calomniee.
Le debat s'engagea d'abord devant le concile sur la validite des actes d'Antio-
che dont on soupconnait de falsification la copie des actcs fournie par Theophile.
On se passionna, l'ernpereur lui-meme prit part a la dispute et parut ebranle.
Pour le reconquerir, Severien de Gabale proposa une discussion entre
dix eveques dans le cabinet de 1'empcreur et en sa presence. Arcadius y con-
scntit. Parmi les defenseurs de Jean Chrysoslomc sc trouvaient les eveques
Tranquillin et Elpide de Laodicee en Syrie. Celui-ci parla avec force malgre
les interruptions et les dementis ; pour en fmir il demand a que Anliochus et
Acace declarassent par ecrit partager la foi du concile qui avait coudamne
Athanase. L'empereur approuva : ce fut une debandadc, car autre chose etait
de soutenir 1'excellence de certains canons, autrc chose d'attester qu'on etait
de la communion de ceux qui proscrivaient la foi d'Athanase. A 1'approche de
la fele de Paques, les eveques de la faction, Antiochus a leur tete, allerent
trouver Arcadius et lui affirmerent d'apres les pointages que Jean devait etre
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pereur. Elle fnt aunoncee a Jean Chrysostome par des fonctionnaires
imperiaux, qui consignment 1'eveque dans sa maison et lui interdi-
rent de paraitre dans 1'eglise. Mais le peuple de Constantinople prit
parti pour son evcque, et ne voulut assister qu'au service divin de
ses clercs. C'est ainsi qu'arriva la Paque de 404, et dans la nuit du
samedi saint au dimanche de Paques, lorsque plusieurs milliers
de fideles etaient reunis dans 1'eglise avec les neophytes, les soldats
s'y precipiterent, en chasserent les joannites, (ainsi que Ton appe-
lait les partisans de Jean), commirent des brutalites revoltantes et
allerent jusqu'a ensanglanter Feglise. Les memes scenes se renou-
velerent les jours suivants, et Jean Chrysostome se vit menace par
des meurtriers jusque dans sa maison. Enfin, cinq jours apres la
Pentecote, le Ojuin 404, illut envoy e en exil, ety termina sa glorieuse
carriere en 407 1.

116. Du huitieme au quinzieme concile de Carthage,

depuis 1'an 403 jusqu'a Ian 410.

Pendant ces evenements et les annees qui suivirent on tint en
Afrique plusieurs conciles. Le VHP fut celebre a Carthage sous
Aurele dans la basilica de la regio secunda, le 25 aout (vn kalen-
das septembris), sous le consulat de Theodose et de Rumoride, en
403. Ce que nous possedons de ce concile se trouve dans le Codex
canonum Ecclesice africanx. n. 90-92 2. Saint Augustin assista
a ce concile qui commenca par verifier si, conformement aux
decrets des conciles anterieurs, chaque province d'Afrique avait

tenu pour condamne par le concile. Sur ces assurances, 1'empereur fit signifier
i 1'archeveque par un de ses officiers qu'il eiit a quitter 1'Eglise sur le champ.
Jean declara qu'il ne cederait qu'a la force. Ce qui suivit apparticnt a Thistoire
generale. Pendant que des violences tragiques epouvantaient Constantinople,
le concile terminait sa session obscuremcnt. II prononca avant de se separer
que Jean depose et remonte subrepticement sur son siege etait excommunie et
livre au bras seculier. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. in, col. 1154 sq., col. 1158.
2. Dans Mansi, op. cil., t. in, col. 787 et sq., col. 1155 el Hardouin, op cit.,

t. i, col. 911 sq.;Cf. Fuchs,£ibliothekder Kirchenvers., t. m, p. 125. Sur cette
peripde et les conciles qui la raarquent, cf. H. Leclercq. L'Afrique chretienne,
1904, t. n, p. 101-103. (H. L.)
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envoye le nombre legal de deputes. Deux decrets (les n. 91 et 92
des canons africains) se rapportent aux donatistes et sont ainsi

[98] concus :
Can. 1 (91). Chaque eveque doit, dans sa ville episcopale, soit

seul, soit d'accord avec ses collogues du voisinage, entrer en rela-
tion avec les chefs des donatistes et les engager, par 1'interme-
diaire des juges et des magistrate civils, a envoyer, de leur cote,
des deputes en vue d'un colloque sur les questions religieuses. Les
lettres a ecrire a cette occasion aux juges civils seront signees au
nom de tons, par 1'eveque de Carthage.

Can. 2. (92). La lettre destinee aux donatistes fut soumise par
I'archeveque Aurele a 1'approbation du concile ; en voici le resume :
« Les donatistes et les catholiques choisiront chacun de leur cote
des deputes au concile ; ils discuteront en commun les points en
litige, pour arriver, autant que possible, a une entente fraternelle. »

Remarquons que, dans ce canon, 1'Eglise de Carthage, en sa
qualite d'Eglise primatiale de 1'Afrique, est appelce (XOCT'e^c^v)
Ecclesia catholica, et que le concile plenier de 1'Afrique est appele
concilium catholicum.

Au mois de juin de 1'annee 404, le IX6 concile de Carthage,
s'occupa egalement des donatistes, et deputa aux empereurs (Arca-
dius et Honorius) deux eveques, Thease et Evode. Nous avons comme
actes de ce concile et sans compter le procemium, les instructions
synodales donnees a ces deux deputes (n. 93des canons africains). Elles
etaient ainsi concues : « Ils feraient savoir aux empereurs (a pro-
prement parler, a Honorius qui etait empereur d'Occident), que
les donatistes avaient dedaigne les avances faites 1'annee prece-
dente ; ils n'avaient pas choisi de deputes et s'etaient permis toutes
sortes de brutalites contre les eveques, les clercs et les eglises des
catholiques. Les deputes devaient ensuite solliciter des empereurs,
leur appui pour FEglise et ses serviteurs, la remise en vigueur
des lois peiiales de Thcodose contre les heretiques. » On confia
en meme temps a ces deputes une lettre synodale adressee aux
empereurs et signee, au nom de tons, par 1'eveque Aurele. Dans une

[99] seconde lettre, on sollicita les juges civils de se porter comme
defenseurs des catholiques, jusqu'a 1'arrivee de 1'ordonnance impe-
riale. La deposition deja decretee au sujet d'Equice, eveque
d'Hippo-Diarrhytus, fut confirmee. Enfin on remit aux deputes du
concile des lettres de recommandation pour 1'eveque de Rome, et
en general pour les eveques du pays ou sejournait alors 1'empe-
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reur 1. Avant que les deputes du concile eussent rencontre Hono-
rius, celui-cJ, pousse par les brutalites des donatistes, avait rendu
un edit qui menacait les donatistes lai'ques de 1'amende, et les
clercs du meme parti, de 1'exil. Peu apres (fevrier 405), Honorius
publia une serie de lois severes, et ordonna, en particulier, d'enle-
ver aux donatistes leurs eglises 2. II en resulta une serie de sou-
levements donatistes, qui se produisirent d'abord a Carthage.

Le 23 aout 405, on celebra le Xe concile de Carthage qui, dans
1'interet de la paix, reclama 1'envoi par toutes les provinces, au pro-
chain concile, des deputes munis de pouvoirs illimites (Libera lega-
tio) 3. On decida, en outre, de demander aux juges civils d'user de
leur influence pour operer, dans les autres provinces, comme a
Carthage, la reconciliation des donatistes avec 1'Eglise. On envoya
a la cour par deux clercs carthaginois, des lettres de remerciements
au sujet de la legislation promulguee par 1'empereur centre les dona-
tistes. Enfin, on lut une lettre du pape Innocent Ier, qui n'est pas
arrivee jusqu'a nous, et qui portait: « Les eveques ne doivent pas,
sans motifs graves, voyager sur mer; » ce qui eut 1'approbation du
concile.

Nous devons ces details a 1'extrait des actes synodaux qui nous
a etc conserve apres le canon 93e, et au 94e canon du Cod. canon.
Ecclesise africanie 4. Les Ballerini ont cru pouvoir attribuer a ce
concile le canon qu'Isidore donne comme le 23e canon de Mileve 5.

Nous sommes mieux renseignes au sujet du XP concile de Car-
thage, tenu le 13 juin 407 6, dans la Basilica de la seconde region,
et dont les actes se trouvent dans le Codex can. Ecclesise afric.,
apres le canon 94e jusqu'au canon 106e. Les decrets de ce concile
sont, en substance, ainsi concus 7 :

1. Mansi, op. cit., t. in, col. 794 et 1159; Hardouin, t. i, col. 115 sq.jen alle-
mand dans Fuchs, op. cit., p. 131 sq.

2. Cod. theodos., 1. XVI, lit. v : De hxreticis, 1. 38 ; 1. XVI, tit. vi, 1. 4,
5. Ne sanctum baptisma iteretur ; cf. 1. XVI, tit. n, 1. 2 : De religione. (H. L.)

3. Cf. Van Espen, Commentar. in canones, p. 368, dans les scholies sur le
97e canon africain.

4. Dans Mansi, op. cit., t. in, col. 798 ; Hardouin, op. cit. t. i, col. 918-
919. En allemand dans Fuchs, op. cit., p. 135.

5. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. in, p. xcv.
6. II faut lire Idib. juniis, et non juliis, ainsi que 1'a remarque Mansi, op.

cit., t. in, col. 799, n. 4, et Hardouin, t. i, col. 919 ad margin.
7. Dans Mansi et Hardouin, op. cit., en allemand dans Fuchs, op.cit.^. 137 sq. ;

Van Espen a donne un commentaire de ces canons, Commentarius, p. 365 sq.
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Can. 1 (95" du Codex can. Eccl. afrit'.}. L'ordonnance du concile
d'Hippone, portant reunion annuelle d'un concile general etant
trop onereuse pour les eveques, on ne tiendra a 1'avenir de concile
general que lorsqu'il sera rendu necessaire par les besoins de toute
1'Afrique, et il se tiendra dans la localite ou il sera le plus facile
de se reunir. Les affaires des Eglises particulieres devront etre
traitees dans les synodes provinciaux.

Can. 2 (96e). Comprend trois divisions :
a] Si on appelle d'un jugement, les deux parties choisiront les

juges de deuxieme instance, mais ne pourront appeler de leur
jugement.

b] Les ambasssades de la Numidie, etc., sont reeues avec la plus
grande reconnaissance 1.

c] On doit demander (a 1'empereur) 2 cinq executores ou exactores
pour les besoins des Eglises (c'est-a-dire pour en faire rentrer les
revenus.)

Can. 3 (97°). Les ambassadeurs du concile, Vincent et Fortunat,
doivent reclamer 1'institution pour 1'Eglise des avocats particuliers.
Ces ambassadeurs, qui se rendront a la cour, seront munis de
pleins pouvoirs, et 1'eveque Primosus, le depute de la Mauretanie
Cesarienne, ne s'etant pas rendu au concile, on en instruira Inno-
cent, primat (senex) de cette province.

Can. 4 (98e). Les communes qui n'avaient pas d'eveques n'en
auront pas non plus a 1'avenir, a moins que le concile plenier de
la province n'y consente, de meme que le primat et 1'eveque dans
le diocese duquel se trouve 1'Eglise en question 3.

Can. 5 (99e). Les Eglises, qui en quittant la secte des donatistes,
avaient des eveques pour elles, peuvent les conserver sans une
autorisation ulterieure ; mais a la mortde ces eveques, elles devront
renoncer a former un diocese particulier et se rattacheront a un

[101] autre diocese. Les eveques qui, avant la publication de 1'edit d'union
de 1'empereur (p. 99), oat fait rentrer dans le sein de 1'Eglise leurs
paroisses donatistes, peuvent les garder; mais apres la publication
de 1'edit, les paroisses converties ou non converties reviennent aux
eveques catholiques du voisinage, auxquels elles appartenaient de

1. C'etait le foyer du donalismc. (H. L.)
2. Cf. Van Espcn, op. cit., p. 366.
3. Le droit dc fonder de nouveaux eveches n'elait done pas encore reserve

au pape. Cf. Van Espen, op. cit., p. 368.
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droit pendant qu'elles etaient heretiques. La meme regie s'applic[ue

au mobilier et aux droits des Eglises 4.
Can. 6 (100e). Le concile etablit des juges pour 1'afFaire de 1'eve-

que Manrentius 2.
Can. 7 (101°). Au sujet du differend survenu entre 1'Eglise de

Rome et celle d'Alexandrie (a cause de la deposition de Jean Chry-
sostome), on ecrira au pape Innocent pour le retablissement de la
concorde.

Can. 8 (102e). Des epoux separes ne doivent pas contractor d'autre
mariage, mais ils doivent se reconcilier ou vfvre corame etant sepa-
res; on demandera aux empereursde rendre un decret sur ce point 3.

Can. 9 (103e). On ne doit se servirque des formulaires de prieres
examinees par le concile et reunies en recueil par des hommes
competents.

Can. 10 (104e). Un clerc sur lequel pese une accusation ne peut
sous peine de perdre sa dignite, demander a 1'empereur des juges
lai'ques ; mais il peut lui demander un tribunal episcopal.

Can. 11 (105°). Quiconque apres avoir ete excommunie en Afrique
parvient a se faire recevoir a la communion, dans un endroit quel-
conque d'au dela des mers, doit etre exclu du clerge.

Can. 12 (106e). Quiconque veut se rendre a la cour de 1'empe-
reur, doit d'abord avoir des litters formatse pour 1'eveque de Rome,
et celui-ci lui remettra de nouveau des litter % formats, s'il se rend
a la cour. A defaut de ces dernieres lettres il sera excommunie.

Les formatse expliqueront les motifs du voyage et donneront la
date de la fete de Paques. — Les deputes du concile aupres des
empereurs au sujet des donatistes, devront obtenir de ces souve- [102]
rains tout ce qu'il leur paraitra utile. Toutes les lettres synodales
seront signees de 1'eveque de Carthage 4.

Les XII6 et XIIP conciles de Carthage se sont tenus en 408, le
premier, le 16 juin et le second le 13 octobre ; nous savons qu'ils deci-
derent 1'envoi d'ambassadeurs a 1'empereur au sujet de 1'affaire des

1. Van Espen, op. cit., p. 368 sq. ; Fuchs, Bibliothek der Kirchem-ers., t. in,
p. 140. Cette ordonnance fut abrogee eu 418.

2. Le texte de ce canon est tres faut if et tres dilficile a comprendre. Cf.
Van Espen, op. cit., p. 369, 370.

3. Cf. Van Espen. op. cit., p. 370. Corpus juris can. causa XXXIII, qusest. vn,
c. 5, ou cc canon a etc pris dans Isidore comme provenant du concile de
Mileve.

4. Van Espen, op. cit., p. 371.
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donatistes. Nous trouvons ce renseignement dans le Codex cano-
nuin Ecclesise africanse, entre les canons 106e et 107e 1.

Ce meme Codex nous apprend quelque chose du XIVe concile de
Carthage, (juin 409) qui ne fut pas un concile general, mais provin-
cial. On en cite (loc. cit.) un decret, qui dispose qu'un eveque seul
n'a pas le droit de porter un jugeraent.

L'annee suivante (juin 410), se tint le XVe concile de Carthage,
dont la Collectio canonum Ecclesise africanx nous parle apres le
canon 107e. On y voit que ce concile decida 1'envoi d'une ambas-
sade aux empereurs pour faire excepter les donatistes de 1'edit de
tolerance d'Honorius au sujet de tous les dissentiments religieux 2.
L'empereur acceda a cette demande.

117. Concilesa SGleucie, £ Ptotema'isetaBraga.

D'apres les traditions de 1'Orient, il se tint dans le mois de fevrier
de cette meme annee 410, et la lle du roi de Perse lazdgerd Ier,
un concile persan a Seleucie-Ctesiphon 3. Le motif de cette reunion

1. Mansi, op. cit., t. HI, col. 810 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 926 ; Fuchs,
op. cit., p. 147 sq.

2. Mansi, op. cit., t. m, col. 810; Hardouin, op. cit., t. i, col. 926.
3. Th. J. Lamy, L'Eglise syriaque et la procession du Saint-Esprit, decision

inedite d'un concile tenu a Seleucie, en filO..., dans la Revue catholique, Lou-
vain, 1860, serie YIe,t. in, p. 166-175; Concilium Seleuciae et Ctesipkontihabitum
anno 440, textum syriacum edidit, latine vertit notisque instruxit, in-i, Lova-
nii, 1868, (cf. Paulin Martin, dans le Polybiblion, 1869, t. in, p. 21-23), dans
la Science catholiqite, 1887, t. i, p. 410 ; Le concile tenu a Seleucie Ctesiphon,
I'an 410, dans la Science catholique, 1894, t. vm, p. 917-926,1017-1034, reimpri-
me dans le Compte-rendu du congres scientifiqite catholique, 1894, t. H, p. 250-
276 (cf. A. Boudiiihon, dans le Canoniste contemporain, 1896, t. xix, p. 140-
143) ; R. Duval, La litteralure syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 177 ; J.-B. Chabot,
Synodicon orientale ou recueil des synodes nestoriens, dans les Notices et ex-
traits des jnanuscrits de la JBibliotheque Nationale, t. xxxvn, 1902, p. 253-269;
J. Labourt, Le christianisme dans I'empire perse sous la dynastie sassanide,
in-12, Paris, 1904, p. 92-99; P. Martin, La particule <nFilioque » et le concile de
Ctesiphon, dans la Revue des questions kistoriques, 1869, t. vi, p. 518-524 ;
cf. Revue des traditions populaires, t. xi, p. 244. Jazdgerd succeda a Hormis-
das sur le trone de la Perse I'an 399 ou 400 et commenga son regne par la
persecution des chretiens. En cette annee meme Arcadius ayant conclu la paix
avec Jazdgerd luienvoyaenambassadeMarouta, eveque deMaiphercat, Mesopota-
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est ainsi expose dans la biographic de 1'archeveque Isaac de Seleu-
cie : « Le roi lazdgerd, qui avait longtemps et cruellement persecute

mie, medecin distingue, qui avait assiste au concilc dc Constantinople en 381 (So-
crate, Hist, eccles., 1. VIII, c. viu, P. G., t. LXVII, col. 752 ; Greg. Barhcbraeus,
Chron. eccles., sect, it, p. 62 ; J. S. Asscmani, Biblioth. orientalis, t. in,
part. 7, p. 364-365). Marou ta put ainsi reunir un synodc persan a Seleucie ; on
y eleva Isaac sur le siege episcopal de cette ville quo qui t ta i t Cai'ouma (J. La-
bourt, op. cit., p. 87-92 ct Ja note de Ja page 88 dont la chronologie differe un
peu de celle de Lamy), la date de cet ovencment parait etre en 399. Marouta
fut charge vers 408 d'une nouvelle mission en Perse par Theodosc II, succes-
seur d'Arcadius. Marouta apporta avec lui les decrcts des concilcs de Nicec
et de Constantinople que 1'Eglise persane connaissait a peine par suite de
la necessito ou elle se trouvait, pour ecarter lessoupcons de trahison, d'e'vitcr
toutc especc de relations avcc les Eglises byzantines. L evequc Isaac jouissait
de la favour d'lazdgcrd (Amras, dans Assemani, Biblioth. orient., t. in, part. 1,
p. 365) ce qui fac i l i la le projel de Marouta de pacifier TEglise persane divisec
par 1'ambition de ses evequcs (Synod, orient., p. 293). Avec 1'aidc duroi , il en-
treprit une reorganisation et dirigea uu concilc tenu a Seleucie-Ctesiphon. Qua-
rante archcveques ct eveques y assisterent. D'autres conciles succederent a
cclui-ci en 420 et en 430, rnais celui de 410 est le premier dont le symbole et
les canons soient parvenus jusqu'a nous. En 1858, Tli. J. Lamy rctrouva le
texte syriaque dans une collection Jacobite de canons contcnuc dans le ms. dc
Paris, n. 62 (ixc siecle) e t le publia a Louvain, 1868, avec une traduction latine
et des notes etendues. Ign. Guidi retrouva le meme tcxte avec les souscriptions
episcopales dans u n m s . d u musee Borgia a la Propagande, K. VI, 4, transporte
a la bibliotheque Vaticane (mai 1902). Un autre ms. contenaut la memc collec-
tion se trouve dans la bibliotheque de 1'eglise de Seert, comme nous 1'apprend
Ebed Jesus Khyyat, Syri oricntales, Romae, 1870, p. 122 ; enfin M. Chabot a
fait usage pour son edition des ms. syr. 332 de la Bibliotheque nationale et
K. VI, 4 du Musee Borgia. Ign. Guidi, dans Zeitschrift der deut. morgenland,
Gesellschaft, 1889, p. 388-414 a donne les noms des eveques qui ont assiste aux
conciles de 410, 420, 439, 485, 499, 544, 553, 577, 677. Les canons du concile
de Seleucie avaient ete lus par Eusebe Renaudot dans le ms. syr. 62 (Lilur-
giarum orientalium collectio, t. n, p. 272) ; J.-S. Assemani en avait trouve
quelques-uns dans la Collection de canons encore manuscrite d'Ebed Jesus
(editee par Mai, Scriptor. veter. nova collectio, t. x) et avait parle brievement
et doctement du concile de 410 (Biblioth. orientalis, t. in, part. 1, p. 363-366).
Ni 1'un ni 1'autre n'avaient eleve le moindre doute sur 1'authenticite des canons.
Muratori, quoique ignorant la langue syriaque, se montrait moins rassure en
publiant (Anliquitates medi sevii^i. in, p. 976 sq.) une traduction latine elaboree
par un syrien pour le cardinal Frederic Borromee. Mansi insera le texte en
question dans son Supplementum. (Mansi, Condi, general, collect., supplemen-
tum, t. i, col. 286 sq.) Toulcfois, cornme le concile de Constantinople se trouve
rnentionne a la fin et comme ce concilc n'a pas defini le dogrne de la procession
du Saint-Esprit a Filio, il soupconnait une interpolation a 1'endroit ou il est
dit : « Nous confessons 1'Esprit vivant et saint, Paraolet vivant et saint qui
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les chretiens, tomba gravement malade. Dans cette extremite, il de-
manda a 1'empereur Arcadius de lui envoyer un habile medecin.
Celui-ci designa 1'eveque Marouta et lui donna des lettres priant
lazdgerd de ne pas se montrer cruel a 1'egard des chretiens. Le roi

vient du Pere et du Fils. » Ce soupcon n'etait pas fonde. Hefelc, qui ignorait
le travail de Th. J. Lamy, rejeta carrement Ic concilc de Selcucie en ces termes :
« Le pretendu concile qui aurait transmis a 1'eveque de Seleucie un droit
patriarcal sur loute 1'Assyrie, la Medie et la Perse est evidemment controuve
et la mention d'un patriarcat a cettc occasion est un anachronisme patent, comme
1'a prouve Assemani. » Hefele s'est trompe, il a confondu la dignite de patri-
arche avcc celle de primat. Ce sent les nestoriens qui, une fois en possession
du siege de Seleucie, se sont arroge le litre de patriarche pour etre complete-
ment independants du siege d'Antioche. Auparavant les metropolitans de Se-
leucie se conlentaient du titre de catholicos d'Orient qui equivalait a pen pres a
celui de metropolitain. Assemani admet I'aulhenticite des canons de 410, mais
il rejette comme apocryphe ia pretendue leltre des Occidentaux. Pitra, Juris
ecclesiastici Grsecorum historia et monttmenta, t. n, donne le symbole de Se-
leucie en syriaque et en latin d'apres le ms. de Milan et il en soutient 1'authenti-
cite. Cf. Matagne, dans les Etudes religieuses, Janvier 1869 ; P. Martin, dans
la Revue des quest, hist., 1869. t. vi, p. 518-524 ; Zingerle dans Theologisches
Lileraturblatt^ 1868 ; P. Martin, Leltre au Dr Pusey, sur la double procession
du Saint-Esprit. Paris, 1876, p. 19, qui defendant 1'authenticite que combatleat
le Church Times, 1869 et le Colonial Church Times, mai 1870. Ce dernier n'emet
de doutes que sur 1'authenticite de quatre ou cinq canons. Enfin M. Brosset,
dans les Bulletins de I'Academie imperiale de Saint-Pelersbourg, t. vi, 6e livrai-
sons et P. Viollet, dans la Revue historique, 1876, acceptent les conclusions de
Th. J. Lamy.

L'epoque de la celebration du concile est clairemenl marquee par les manus-
crits comme nous le verrons plus loin dans le texte que nous transcrirons.
II resulte de leur temoignage que lazdgerd « ordonna que, dans tout son
empire, leseglises detruites par ses peres fussent magnifiquement reconstruites,
que tous ceux qui avaient etc eprouves pour Dieu fussent remis en liberte, que
les pretres, les chefs et le clerge circulassent en liberte et sans crainte. » (Synod^
orient., p. 254.) Ce fut comme 1'Edit de Milan de 1'Eglise persane (J. Labourt,
op. cit., p. 93). Nous ignorons le detail des negociations qui precederent cette
declaration officielle ; mais 1'eveque Marouta y cut une grande part. II etait
porteur de trois lettres adressees par les « Peres occidentaux » a lazdgerd et
aux eveques, — au roi de Perse, — a Teveque Isaac. Braun, De sancla Nicsena
synodo, dans Kirchcngeschichtliche Sludien, Munsler, 1898, p. 34 sq. Ces lel-
tres portaient les signatures de Porphyrios d'Antioche, d'Acace d'Alep (Acace
de Beree, que nous retrouverons au concile d'Ephese), Pagida d'Edesse, Eu-
sebe de Tella^ Acace d'Amid, et ces grands noms ajoutaient encore a la grave
mission de Marouta qui sut convaincre le roi de Perse et le decider a provoqiur
une reunion generale des prelats oricnlaux, Sjjiod. orient., p. 256. Au mois
de Janvier, en la solennite dc I 'Epiphanie, les eveques se reunirei.t dans la
grande eglise pour entendre la lecture dc la leltre des « Peres occidentaux ».

G O N G I L E S — II —11
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guerit et, plein de reconnaissance, acceda a la demande que lui fit [1031
Marouta de retablir 1'Eglise chretienne. Isaac, patriarche de Seleu-
cie-Ctesiphon, reunit aussit6t en concile, dans sa cathedrale, qua-
rante eveques perses, parmi lesquels Marouta.

Le concile proprement dit s'ouvrit le ler fevrier 410.Tous les temoignages sont
d'accord sur ce point. Us ont etc rccueillis par Th. J. Lamy, Compte-rendu,
p. 257-260), il suffit de renvoyer a 1'enumeration qu'il en fait. M. Ign. Guidi
a tire du ms. de la Propagande les noms des eveques qui ont appose leur signa-
ture au bas des Actes du concile. Mais il a tronque le dernier canon qui regie
la hierarchic et 1'ordre de preseance, en meme temps qu'il enumere les provin-
ces ecclesiastiques et les eveches. Yoici cet important document : « En premier
lieu, le catholicos occupant le siege de Seleucie-Ctesiphon, il est le grand
metropolitain et le chef de tous les eveques, avec 1'eveque de Chaschar qui a
rang de metropolitain, qui est le bras droit et le coadjuteur du catholicos, ad-
minislre le siege et remplit les f'onctions de metropolitain sous les ordres et la
direction du grand metropolitain, qui occupe le siege de Seleucie et de Ctesiphon.
Apres lui le siege de Beth-Lapet, metropolitain de la province de Beth-Hazaie
(Su/.iane). Lors done que les eveques recenses ici viennent a mourir, 1'eveque
qui est cree par le metropolitain de Seleucie-Ctesiphon, devient metropolitain
des eveques, ses collegues. Ensuite, 1'eveque metropolitain de Nisibe, avec ses
suffragants d'Arzoun, de Cardon, de Beth-Zabde, de Beth-Chahinai et de Beth-
Moncsaie. Ensuite, 1'eveque melropolitain de Phrat-Maischan (Bassora) avec ses
suffragants de Carca, de Rima et de Nabargour. Ensuite 1'eveque metropolitain
d'Arbelles avec ses suffragants de Beth-Nahadra, de Beth-Bagasch, de Beth-
Dagan, de Ramounin, de Mahgart et de Dabrinous. Ensuite le metropolitain de
Carca (de Beth-Selouc) avec ses suffragants de Shaharqadat, de Laschoum,
d'Arioun, de Rach et d'Aabaglal. j Le concile enumere ensuite par leurs noms
les metropolitans et les eveques en fonction ; nous voyons que les titulaires
de sieges situees dans des regions tres eloignees seront astreints a souscrire
aux canons du concile et a les faire observer. Les signatures, au nombre de
trente-sept, apposees au bas des Actes prouvent que 1'enumeration hierarchi-
que donnee par les Actes est incomplete, sans doute par la faute d'un copiste.
On devrait lire quarante noms, mais les deux Eveques excommunies Bite et
Maschmadan'ont pas signe; le troisieme nom manquant peut etre un oubli. D'a-
pres M. J. Labourt, op. cit., p. 94, note 1 : « Le nombre des eveques qui prirent
part [au concile] n'est pas certain. Lalettrede convocation donne le chiffre de
quarante. D'autre part, la liste des eveches contient seulement vingt-six noms
et celle des souscripteurs trente-sept. Je crois : 1° que la liste des eveches ne
contient que ceux dont les tilulaires etaient presents a Seleucie : les pays loin-
taius, ou n'etaient pas representes, ou n'etaient pas groupes sous une juridic-
tiou metropolitaine ; de plus il y avail deux ou trois competiteurs pour certains
sieges ; 2° en ajoutant les noms de Batai de Mesamhig et de Daniel qui etaient
presents au concile, mais ne furent pas admis a souscrire, on atteint le chiffre
de 39 ou 40 qui est celui de la convocation. » Voir une autre explication de
J.-B. Chabot : Sur la liste des eveques mentionnes dans le synode d'Isaac,
op. cit., p. 616-620^ Parmi les eveques siegeant au concile plusieurs s'etaient
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Ce recit fait naitre bien des doutes. Ainsi Arcadius, etant mort
en 408, n'a pu envoyer en 410 un ambassadeur et des lettres a
lazdgerd. Les vingt-sept canons de ce pretendu concile offrent

acquis une grande reputation : Osee de Nisibe, Zabda de Prat-Maischan,
Daniel d'Arbelles et Aqabalaha de Carca. Le metropolitain des Susiens et
des Elymeens, Agapet, qui signa le premier au synode de 420, n'a signe ici
que romme eveque, par la raison qu'il y avait alors plusieurs titulaires de ce
siege, abus que le concile reforma en refnsant le titre de metropolitain a ce
siege jusqu'a la mort de Pun des deux titulaires. Les mss. a 1'aide desquels le
texte est aujourd'hui etabli sont le Paris sjr., rt. 62 (vme-ixe siecle) ; Milan,
meme texte, sauf quelques variantes et fautes de traduction ; Borgia-Propa-
gande K. VI, 4, copie par 1'ordre et sous la surveillance de Mgr J. David, chor-
eveque syrieu de Mossoul, d'apres un ms. original conserve dans la biblio-
theque du couvent chaldeen de Rabban Hormizcl, a Alqos, pres de Mossoul,
dont une copie est entree a la Bibliotheque nationale de Paris sous le n. 332.
Nous avons la copie conservee dans 1'eglise de Seert. Ces manuscrits contien-
nent les memes canons, mais le ms. de Rome ajoute 1'histoire du concile comme
introduction. Au lieu du symbole de Seleucie, il donne le symbole de Nicee
traduit par Maroula et communique aux Peres avec les canons de Nicee. Ces
manuscrits s'appuient mutuellement et se completent. On trouvera dans Th.
J. Lamy, dans le Compte-rendu, p. 266-267, la demonstration de cette rela-
tion des manuscrits entre eux.

Apres la lecture de la lettre des eveques occidentaux, les Peres de Seleucie
ordonnerent dans toutes les eglises des prieres solennelles pour le roi et les
princes « afin, discnt-ils, que sous leur gouvernement nous puissions jouir de
la tranquillite et de la paix en toute piete et justice et qu'ils ne meditent pas
de projets hostiles et durs contre le peuple de Dieu. » Immediateinent, et
avant de s'occuper des questions de discipline, ils firent la profession de foi
suivante:

Th. J. Lamy J.-B. Chabot

dans le Compte rendu,]). 267-268. dans les Notices et extraits, p. 262-263.

Nous croyons en unseul Dieu, Pere Nous croyonsenun Dieu, Pere tout-
tout-puissant, qui par son Fils a fait puissant, createur du ciel et de la terre,
le ciel et la terre. Par ce Fils, les de toutes les choses visibles et invisi-
mondes d'en haut et d'en bas ont etc bles; — et en un Seigneur Jesus-Christ,
crees ; par lui il a donne le repos et la Fils de Dieu, unique, engendre du
joie a toute la creation. Nous croyons Pere, c'est-a-dire de 1'essence du Pere,
au Fils unique engendre du Pere, c'est- Dieu de Dieu, lumiere de lurniere,
a-dire a 1'essence memedu Pere, Dieu Dieu vrai de Dieu vrai, qui fut engen-
de Dieu, lumiere de lumiere, vrai Dieu dre et ue fut pas fait, consubstanttel
de vrai Dieu, engendre et non fait, [lilt. Fils de 1'essence] au Pere, par
consubstantiel \litt. Fils de la nature qui a etc fait tout ce qui est dans le
du Pere] au Pere, qui pour nous, horn- ciel et sur la terre, qui pour nous
mes crees par ses mains et pour notre hommes et pour notre salut est des-
salut est descendu du ciel, a revetu cendu du ciel,, s'est incorpore et fait
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encore plus de prise a la critique ; Muratori avait emis 1'avis que le
cardinal Frederic Borromee de Milan, qui avait achete d'un Syrien
une traduction latine de ces pretendus canons, avait ete trompe. Le

un corps, s'est fait homme, a soufFert, homme, a souffert, est ressuscite le
est ressuscite le troisieme jour, est troisieme jour, est monte au ciel, et
assis a la droite de son Pere, d'ou il viendra juger les vivants et lesmortsj
viendra juger les vivants et les morts. — et en un Esprit-Saint. Ceux qui
Nous confessons 1'Esprit vivant et disent: « II fut un moment ou il n'e*-
saint, Paraclet vivant qui est du Pere tait pas, » ou « Avant d'etre engendre
et du Fils, dans une seule Trinite, une il n'elait pas, » ou : « II a ete fait du
seule essence, une seule volonte, neant ; » ou ceux qui disent que le Fils
adherant au symbole des trois cent de Dieu est d'une autre hypostase ou
dix-huit eveques reunis dans la ville essence, ou qui le supposent conver-
de Nicee. C'est la notre foi et notre tible et muable ; ceux-la, 1'Eglise ca-
symbole que nous avons recu de nos tholique et apostolique les anathema-
saints Peres. Definition qui a ete don- tise.
nee par le saint concile.

On le voit, dans le ms. de Rome, il n'y a aucune trace de la mention de la
profession du Saint-Esprit ex Filio, « subrepticement introduite dans le sym-
bole place en tete des canons d'Isaac edites par Lamy. » Chabot, Synod, orient.,
p. 262, note 5. « Est-il I'o3uvre d'un faussaire ? » s'elait deja demande Lamy ;
et la discussion tres approfondie a laquelle il se livre, Compte-rendu, p. 268-
274, 1'amene a la conviction qu'il n'en est rien. Nous ne pouvons que renvoyer
a sa demonstration que vient appuyer 1'opinion de cet admirable orientaliste
que fut Paul in Martin, Lettre au DT Pusey sur la double procession du Saint-
Esprit, Paris, 1876, p. 22. Les textes syriaques anterieurs a 1'annee 410 ne
sont pas a 1'abri de la discussion : actes de Scharbil, actes de Schabita n'ont
pas echappe aux manipulations auxquelles semble vouee toute litterature mar-
tyrologique ; quant a I'hyinne sur la Trinite altribuee a saint Ephrem d'apres
un ms. d'Oxford, son langage est formel, mais son authenticite laisse, malgre
tout ce qui a ete dit, quelque chose a desirer. Quoiqu'il en soit, la lecture est
incertaiue, elle ne comporte ni surchages ni rature et 1'ecriture du manuscrit
ne permet en aucun cas de 1'abaisser au-dessous du xe siecle. F. Kattenbusch,
Das apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1897, t. i, p. 276, a evite de prendre
parti sur la question d'authenticite du symbole.

II est difficile d'etablir 1'oi'dre et le nombre des sessions conciliaires, les
Actes etant peu explicites a ce sujet. M. Braun, Das Buch des Synhados, in-8,
Stuttgart, 1900, p. 7, distingue trois sessions : 1° (1" fevrier.) Lecture de la
lettre des c Peres occidentaux », puis du concile de Nicee. Les eveques sou-
scrivent a ces pieces canoniques. 2° (Quelques jours apres.) Reconnaissance
officielle d'Isaac comme chef des cliretiens par les deux grands offioiers. —
3* Redaction des canons du concile proprement dit et proclamation des peines
portees centre les dissidents. J Labourt, op. cit., p. 95, n'accepte pas cette
division et propose celle-ci : Le jour de 1'Epiphanie, reunion des eveques dans
la grande eglise sur 1'ordre du roi. lazdgerd leurfaire lire la lettre des « Peres
occidentaux », celle sans doute qui lui avait ete adressee a lui-meme. Elle
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contenu de ces canons prouve leur faussete ; ainsi, le 2e canon affirme
tres explicitement que le Saint-E sprit precede du Pere et dit Fils.
D'autres canons ne sont manifestement que des imitations des ca-

contenait, croyons-nous, entre autres choscs, la conclamnation des ennemis
d'Isaac qui, des le ler fevrier, apparait cornme le chef reconnu des eveques
persans. Le mardi, ler fevrier, inauguration du concile proprement dit. II
s'ouvre par des prieres solennelles pour le roi. Ensuite, lecture d'une seconde
lettre des eVeques mesopotamiens, destinee a Marouta , dont le prologue des
actes synodaux nous a conserve un passage, Cette lettre servait d'introduction
a, une collection dogmatique et canonique ayant pour base les Actes du con-
cile de Nicee. Isaac fit apporter le volume ; apres en avoir entendu la lecture
publique, les eveques s'engagerent sous peine d'anatheme a y adherer. Marouta
et Isaac les firent alors souscrire et signer. Ensuite, les prelats reglerent entre
eux certaines questions plus importantes. Us deciderent qu'il n'y aurait qu'un
eveque par ville, que les nouveaux eveques devaient etre inslitues par trois
autres et confirmes par le metropolitan!, meme si les eveches etaient tres
eloignes les uns des autres ; qu'on solenniserait partout en meme temps les
grandes fetes et le jeune solennel de careme, qu'on ii'offrirait plus le saint
sacrifice que sur un seul autel. Ces decisions furent prises conformement aux
canons contenus dans le recueil des Peres occidentaux. Un resume en fut fait,
sans doute celui qui nous est parvenu, II est divise en trois articles, Synod,
orient., p. 258, 259. Peu apres le ler fevrier, Marouta et Isaac se rendirent a
la Porte Royale et solliciterent une entrevue du Roi des Rois. Ils lui rendirent
compte de la session ecoulee, et de la facon dont ils s'etaient acquittes du
mandat qu'il leur avait confie. Le roi decida de sanctionner 1'ceuvre du concile
et de manifester de nouveau publiquement ses bonnes dispositions a 1'e'gard de
1'Eglise chretienne. II deputa les deux plus hauls dignitaires de la cour. Ceux-
ci convoquerent les eveques a la Porte et les haranguerent au nom de lazd-
gerd. Ils promulguerent une fois de plus que toute liberte etait donuee aux
chretiens de pratiquer leur religion et de construire des eglises. Ils insinue-
rent que la reconnaissance officielle de la religion chretienne etait due aux
demarches d'Isaac « que le roi a qui il est agreable, a etabli chef des chretiens
de tout 1'Orient, » et surtout a 1'intervention de Marouta. Ils terminerent en
declarant que le bras seculier punirait impitoyablement toute opposition a
Isaac et a Marouta et se retirerent parmi les cris d'allegresse et les acclama-
tions de tous les eveques. Ainsi se clotura le grand concile de Seleucie.

Le Synodicon orientale contient les Actes du concile de 410 (p. 253-275) ;
leur etendue nous interdit de les transcrire integralement. En voici quelques
passages : (Titre) « Recit des choses qui furent reglees dans 1'assemblee des
eveques qui se tint pour la premiere fois dans le pays des Perses ; des canons
et des regies qui furent etablis en Occident, dans le pays des Remains, par
les eveques de cette contree et auxquels les eveques de la terre des Perses
adhererent aussi ; des choses que ceux-ci etablirent et definirent d'eux-memes
touchant le rang (T«|H;) des eveques et des metropolitains, le palriarche et tout
1'ordre (Tayf.a) du clerge ; des avis qu'ils etablirent pour le ministere eccle-
siastique ; de la profession de foi des trois cent dix-huit Peres-eveques, a
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nons de Nicee ; tel est, par exemple, le 4e canon sur les eunuques,
le 5e sur les auveiaaxTol et le 3B portant qu'un eveque ne peut etre
ordonne que par trois autres eveques. On peut assurer qu'un tel
concile, qui aurait certainement eu une haute importance, se serait
occupe d'autre chose que de ces quelques details 1.

En 411, Syiiesius, eveque de Ptolemai's, dans laPentapole, reunit

laquelle ces eveques persans qui etaient au nombre de quarante, ajouterent
diverses choses qu'ils ont acceptees, admises et confirmees relativement aux
autres canons etablis par leur parole et leur signature. » Vient ici 1'histoire
que nous avons resutnee dans cettc note, ensuite la definition de foi et les
canons au nombre de vingt-et-un, suivis des signatures. Voici les sommaires
de ces canons : 1° De 1'eleclion, et de la regie selon laquelle les eveques doivent
recevoir 1'imposition des mains. 2° Des eunuques qui eux-memes amputent ou
detruisent leurs rncmbrcs. 3° De ce que les sceurs agapetes ne doivent plus
habiter avec les clcrcs selon la coutuine anlerieure. 4o Des clercs qui s'adon-
nent au gain deshonnele. 5° Qu'il ne convient pas aux fideles d'employer les
augures, les divinations et les ceuvres occultes. 6° De 1'assemblee des eveques ;
quand, oil et pour quelles raisons elle doit avoir lieu. 7° Des maisons destinees
a recevoir les etrangers 5 et de ceux qu'il convient de recevoir moyennant des
(lettres) pacifiques. 8° Qu'il n'est pas permis aux clercs invites aux festins ou
aux repas funebres de demander ou de prendre la des portions, ni de manger
dans les auberges, ni de prendre part aux banquets collectifs. 9° De ce qu'exige
cOnvenablement 1'honneur du ministere le jour du dimanche. 10° Que chacun
des eveques metropolitans doit posseder un exemplaire de ces canons, pour
les mediter et se conduire convenablement d'apres eux, selon le pacte qui a
ete fait relativement a leur observation. 11° Que 1'imposition des mains sur un
eveque ne doit pas se faire par un seul eveque; et des choses interdites par les
eveques. 12° Del'honneur qui convient et qui est du au catholicos qui occupe le
siege de Seleucie etCtesiphon. 13° Des regies et des canons qui concernentle minis-
tere, les saints mysteres etles fetes glorieuses de Notre Sauveur. 14° Des chor-
eveques. 15<> Du choix de 1'archidiacre et des regies relatives a son ministere
et a son administration ; des economes et de la correction des contempteurs.
16° De la regie qu'il convient d'observer a 1'egard des clercs qui sont appeles
et viennent a l'iruposition des mains. 17° Pacte et convention des eveques rela-
tivement a 1'observatioii de ces canons ; et de la reprimande decernee contre
les contempteurs qui les mepriseront. 18° De la pre'se'ance due aux metropoli-
tains et de ce que leur doit chacun des eveques places sous leur autorite.
19° Qu'il n'est pas permis a 1'eveque d'agir tyranniquement ou de se conduire
avec violence a 1'egard d'un des eveques, ses collegues. 20o De la regie qu'il
convient aux metropolitains d'observer dans 1'election et 1'imposition des mains
qui se font sous leur autorite. 21° Du rang et de la dignite sacerdotale ; des
provinces et des sieges metropolilains et de chacun des sieges episcopaux pla-
ces sous leur juridiction. (H. L.)

1. Pour tout ce paragraphe nous renvoyons a ce que nous avons dit dans la
note precedente. (H. L.)
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un concile au sujet de rexcommunication du gouverneur Andronicus
de Cyrenai'que *, mais ce ne fut qu'un synode diocesain.

En cette meme annee 411, on trouve ordinairement dans les col-
lections des conciles les actes de la celebre Collatio Carthaginensis 2,
ce colloque de religion qui tient une si grande place dans Thistoire
du donatisme. Mais comme il ne presente pas, a proprement parlor,
les caracteres d'un concile, nous n'avons pas a nous en occuper ici 3.

1. Baronius, Annales, ad arm. 411, n. 53-62; Coll. r&gia, t. iv, col. 101;
Labbe, Concilia, t. n, col. 1335 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, index ; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. iv, col. 1 sq. (H. L.)

2. 1-8 juin 411. Baronius, Annales, ad ann. 411, n. 3-35 ; Pagi, Critica,
n. 3-4 ; Gesta collationis Carthagine habitae ffonorii Cxsaris jussu inter catho-
licos et donatislas coram Marcellino Vir. Cons. trib. et not., euro, et studio
Papirii Massonis, nunc primum in luccm editum, in-8, Parisiis, 1588 ; emen-
davit Petrus Pithceus, in-8, Parisiis, 1596 ; Coll. regia, t. iv, col. 101 ; Labbe,
Concilia, t. n, col. 1335-1507; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1043-1190;
Coleti, Concilia, t. in, col. 107 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. iv, col. 7-283 ;
N. Alexander, Hist, eccles., in-fol., Venetiis, 1778, t, iv, p. 354-356 ; Fabricius,
Biblioth. grxca, t. xi, p. 293-294; edit. Harles, t. xn, p. 626-627; Morcelli,
Africa Christiana, in-4, Brixiae, 1816, t. in, p. 46-58 ; Fuchs, Bibliotliek der
Kirchenversammlungen, t. in, p. 151 sq. ; A. Audollent, Carthage romaine,
in-8, Paris, 1901, p. 525-527. (H. L.)

3. Les catholiques souhaitaient par-dessus tout de se trouver face a face
avec leurs adversaires dans une controverse contradictoirc. L'intervention ener-
gique de saint Augustin permit a ce projet de se realiser. Le 14 octobre 410,
Honorius invita les deux parlis a cette conference contradictoire qui s'ouvrit
en grande solennite a Carthage, dans les thermes de Gargilius, le ler ju in 411.
Les habitants, qui, malgre la frequence des conciles dans ces dernieres" annees,
ne se lassaient jamais de spectacles de ce genre, accoururent en foule pour
contempler le pompeux defile, 1'importance de la question en jeu surexcitait en
outre les esprits. Le notaire et tribun Marcellin avait etc designe par I'empe-
reur en qualite d'enqueteur (cognitor) et de president ; il etait assiste de nom-
breux fonctionnaires. On comptait deux cent quatre-vingt-six eveques catholi-
ques et deux cent soixante-dix-neuf eveques donatistes. S. Augustin, Srevi-
culus collationis, dies I, pra?f. n. 14, dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 269, 275.
Les debats etaient confies a une commission de trente-six membres (P. L.,
t. xi, col. 1227-1230) et se prolongerent pendant les journees du 1, du 3 et du 8.
Nous possedons deux comptes rendus des seances : 1'nn est 1'instrument offi-
ciel (Gesta collationis Carthagine habitx, P. L., t. xi, col. 1223-1420), 1'autre
a etc ecrit par saint Augustin, Brevic. collat. cum donatistis, cf. Epist. cxxxix,
3 ; CXL, 2-3, etc., dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. iv, col. 7-286. L'afFaire
fut reprise depuis ses origines et de part et d 'autre on produisit des pieces
de toute sorte (Duchesne, Le dossier du donatisme, dans les Mel. d'arch. et
dhist., 1890, t. x, p. 603-606), actes officiels, instruments de polemique, textes
de 1'Ecriture, etc. La lecture de ces documents, ecrit M. Audollent que nous
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Nous terminerons ce paragraphe en mentionnant les actes assez
courts d'un concile tenu a Braga (en Espagne et maintenant en
Portugal), en 411. Tout le monde est unanime a regarder ces actes
comme apocryphes 4.

H8. Conciles au sujet du pelagianisme a Carthage,

a Jerusalem, a Diospolis, £ Rome, a Mileve.

Les controverses auxquelles donna lieu le pelagianisme occasion-
nerent une serie de conciles ; le premier s'est probablement tenu
en 411 2. Cette date a ete etablie avec une quasi certitude par les

continuons a ciler, sans cesse interrompue par les objections, ne s'acheva

qu'avec peine ; les donatisles regrettant d'avoir accepte le colloque firent une

obstruction incessante pour 1'empecher d'aboutir. Cette assemblee de 565 mem-

bres etait Ja plus imposante, mais aussi la plus tumultueuse que 1'on cut encore

vue a Carthage, on put rneme craindre que plusieurs ne voulussent recourir

a des moyens violents et faire appel a la populace. Tout s'acheva neanmoins
sans pugilat ; on ne s'e'tait battu qu'a coups de citations. L'envoye imperial

donna gain de cause aux catholiques. La conference de 411 commenca reelle-

ment la ruine du donatisme. II n'en mourut pas sur le champ : telle etait sa

force de resistance qu'on rencontre encore ses traces jusqu'au vne siecle ;

mais, durant celte periode, il ne retrouva plus le succes d'autrefois. Cf. A. Au-

Jollent, op. cit.} p. 526, note 5. (H. L.)
1. Labbe, Concilia, t. u, col. 1507-1510 ; Pagi, Critica Annalium JSaronii,

ad aim. 411, n. 18-19 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1190 ; Fr. Leitao Fer-
reira, Dissertacdo apologetica, em que se defende a verdade do primeiro con-
cilia Bracharense, descoberto e datto a luz por Bernardo de Brito..., dans
Coll. dos docuin. de Acad. da hist, port., Lisboa, 1723, t. in ; Man. Pereira da
Silva Leal, Dissertacdo exegetica-crilica, em que se prova ser fahuliso e sup-
posto o concilia que descobriu e deu a luz Bern, de Brito... e come o no/ne de
primeiro attribuiu a sa igreja Bracharense, principal metropolitana de Gallizia
e primaz de Hespanhas, dans le recueil cite, reimprime dans Mem. para a
hist, eccles. do bispado de Guarda 1729 ; Coleti, Concilia, i. in, col. 345 ;
Mansi, Concil. ampliss. coll., t. iv, col. 287 ; Florez, Espana sagrada, t. xv,
p. 189-224, 371-373 ; Lusi tano Philopatrio, Disserta^ao critica e apologetica
da autlienticidade do promeiro concilio Bracharense, celebrado em till, vendi-
cada contra os vaos esforcos que para provar a sua supposicdo fizeram Gasp.
Estaf.o, o p. Maccdo, o d. Man. Pereira..., ia-4, Lisboa, 1773 ; Walch, His-
torie der Kirclienversammlungen, p. 260; Ceillier, Hist, gener.des aut. eccles.,
t. xn, p. 708 sq. ; Tejada y Romiro, Cone. Espana, 1859, t. n, p. 607. (H. L.)

2. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. in, p. 305 sq., exposi-
tion claire et encore utile des conciles tenus contre le pelagianisme.
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Ballerini, tandis que Quesnel s'est prononce pour 1'annee 412 et a
gagne a sa maniere de voir un grand nombre d'historiens 1.

Celestius, ami de Pelage, vint a Carthage, pour y recevoir le
sacerdoce ; mais quelques zeles catholiques de cette ville avertirent
Aurele de se defier des opinions de Celestius, et Aurele convoquaun
concile devant lequel dut comparaitre Celestius. Nous ne possedons

fl05] plus tous les actes de ce concile, mais saint Augustin en a donne un
fragment dans son ouvrage De gratia Christi et peccato origmali
(lib. II, c. n, in, iv), et Marius Mercator en a insere un autre frag-
ment dans son Commonitorium super nominem Coelestii, etc 2.

1. Ballerini dans S. Leonis, Opera, t. in, p. 846, n. 5. [P. £.,t. LVI, col. 1008.
(H. L.)]

2. Le fragment de saint Augustin dans Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1201,
et dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. iv, col. 290 sq., le fragment de Mercator
est egalement dans Mansi, loc. cit. De bonne heure les pelagiens jeterent leur
devolu sur PAfrique a peine delivree des luttes aigues du donatisme. Le pela-
gianisme avait pris naissance a Rome au ve siecle, mais ses deux chefs Pelage
et Celestius s'etaient rendus a Carthage des 1'annee 410, escomptant 1 accueil
que cette ville faisait a tous les dissidents. Au lieu de cet accueil, ils rencon-
trerent en face d'eux saint Augustin et Aurele de Carthage, faisant bonne garde
avec 1'episcopat tout entier. Apres un court sejour, Pelage partit pour 1'Orient
et laissa Celestius que condamna le concile de 411, Mansi, op. cit.y t. iv,
col. 289-292 ; Tillemont, Memoires hist, eccles., t. xni, p. 574-576. Saint Au-
gustin n'assista pas au concile, mais il attaqua 1'heresie avec la meme ardeur
qu'il avait apporlee contre le donatisme et le manicheisme. II produisit coup
sur coup une serie de traites : De peccatorum meritis et remissione ; De gestis
Pelagii; De anima et ejus origlne ; Contra Julianum et les sermons cxxxi, 6,
10; CLXXIV, ccxiv, prononces tous trois a Carthage, c'est-a-dire sur le foyer
meme du pelagianisme, P. L., t. XLIV et XLV. La bibliographic est assez eten-
due. II faut toujours en reveiiir a Ch. W. F. Walch, Entwurf einer vollstand.
Historicder Kelzereien, in-8, Leipzig, t. iv,p. 839 sq., n. 1-11 (anciens travaux);
Harnack, Dogmengeschichte, t. in, p. 151 sq., R. Seeberg, Duns Scotus, in-8,
Leipzig, 1900, p. 573-594 ; W. Windelband, Lehrbuch der Geschichte der Phi-
losophic. 3e edit., Tubingen, 1903, p. 133 sq. ; Loofs, Pelagius und derpela-
gianische Streit, dans Realencyklopadie fur protest. Theol. und Kirche, t. xv,
1904, p. 747-774; A. Alexander, Early history of Pelagianism, dans Princeton
Review, 1830, t. n, p. 77 sq. ; N. Alexander, Hist, eccles., in-fol., Vcnetiis,
1778, t. v, p. 262-292 (= Zaccaria, Tliesaur. theolog., 1762, t. v, p. 147, 397) ;
Allicotius, Placita Pelagiana de peccato originali et libero arbitrio, in-4, Romse,
1755, Placita Pelagiana de divina gratia, in-4, Romaj, 1757, Placita Pela-
giana de voluntate Dei, in-4, Romae, 1757 ; Ampere. Hist. Hit. de la France,
in-8, Paris, 1839, t. n, p. 1-18 ; J. J. Breithaupt, De nervis Pelagianismi, in-4,
Halas, 1710 ; A. Bruckner, Julian von Eclanum, sein Leben und seine Lehre,
in-8, Leipzig, 1897 ; C. P. Caspari, Briefe, Abhandlungen und Predigten aus
den zwei letzten Jahrhunderten des kirchlichen Alterthums. Universitdtspro-
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Le principal adversaire de Celestius fut Paulin, diacre de Milan,
qui, peu de temps apres, ecrivit, sur la demande de saint Augustin,

gramm, in-8, Christiania, 1890 ; J. Ernst, Pelagianische Studien, I, Der Pela-
gianismus und die evang. Rate, dans Der Katholik, 1884, t. LXIV, p. 241-269 ;
J. Fecht, Pelagianismus, doctrina de vera irregenitorum circa res s. notitia,
in-4, Rostochii, 1709 ; G. L. Gropius, Systematis pelagiani delineatio, in-4,
Helmstadii, 1751 ; G. Guizot, Histoire de la civilisation en France, in-12, Paris,
1874, t. i, p. 136-171 ;L. Hydren, De malo pelagianismi, in-4, Upsalae, 1760 ;
Er. Klasen, Die innere Entwickelung des Pelagianismus, Beitrag zur Dogmen-
geschichte, in-8, Freiburg, 1882 ; J. L. Jacobi, Die Lelire des Pelagias, in-8,
Leipzig, 1842 ; Garnier, Dissertationes septem, quibus Integra continetur his-
toria Pelagiana, dans Marii Mercatoris opera, edit. Garnier, in-fol., Paris,
1673, p. 123-433 ; Prsefatio editorum an t. x de 1'edition benedictine de saint
Augustin, P. L., t. XLIV, p. 1-107 ; F. Klasen, Pelagianistische Commentare zu
13 Briefen des hi. Paulas auf ihren Inhalt und Ursprung untersucht, dans
Theologische Quartalschrift, 1885, t. LXVII, p. 244 sq., 531 sq. ; A. Koch, Die
Autoritdt des heil. Augustinus in der Lelire von der Gnade und der Prddesti-
nation, dans Theolog. Quartals., 1891, p. 95 sq., 287 sq., 455 sq., Lentzen,
Dissertatio de pelagianorum doctrinae principiis, in-8, Colonioe Agrippinee,
1833 ; J. Lundblad, De pelagianismo, in-4, Upsaloe, 1826 ; Ch. E. Luthardt,
Die Lehre von freien Willenundseinem Verhaltnis zur Gnade in ihrer geschicht-
liche Entwickelung, in-8, Leipzig, 1863 ; Liv. de Meyer, De pelagianorum
et Massiliensium contra ftdem erroribus dissertationes quatuor... auctore
Liberia Gratiano, in-8, Bruxelles, 1709 ; in-8, Bruxelles, 1710 ; J. Miiller, Der
Pelagianismus, ein Vortrag... in-8, Berlin, 1854 ; J. Miiller, Die christliche
Lehre von der Siinde, in-8, Breslau, 1844, 3° edit., 1848 ; W. S. Niemeyer,
Errores Pelagianismi in doctrina de libero arbitrio ante Refonnationis tempora
in-4, Helmstadii, 1753 ; H. de Noris,Historia pelagianaet dissertatio de synodo
V (Kcumenica, in qua Origenis ac Theodori Mopsuesteni pelagianismi erroris
auctoruin justa damnatio exponitur et Aquilejense schisma describitur, in-fol.,
Patavii, 1673; in-fol., Lovanii, 1702; in-4, Pisis, 1704; in-4, Roma}, 1766, im-
prime dans Opera theologica Henrici Norisii, edit. Berti, Venetiis, 1729, t. i.
p. 1-142 ; L. Patouillet, Histoire du pelagianisnie, 2 in-12, Avignon, 1763 ;
2 vol. in-12, s. l.,1767 ;trad. ital. par. Ant. Mar. Ambrogi, Storia del pelagia-
nismo, Roma, 1765, 2 vol. in-12, Assisi, 1783; D. Petau, De pelagianorum
et semi-pelagianorum dogmatum historia liber unus, in-fol., Paris, 1643 (=
Zaccaria, Thesaur. theolog., t. v, p. 263-330) ; Petau, Theolog. dogmat., 1700,
t. in ; E. Riggenbacli, Unbekannt gebliebene Fragmenie des Pelagius-Kom-
mentars zu den paulinischen Briefen • H. von Schubert, Der sogenannte Prse-
destinatus, Ein Beitrag zur Geschichte des Pelagianismus, in-8, Leipzig, 1903;
J. G. Walch (pseud. Th. Chr. Lilienthal) Dissertatio de pelagianismo ante
Pelagium, Iena3, 1738, reimprime dans J. G. Walch, Miscellanea sacra, Ams-
telodami, 1744, p. 575-620 ; G. F. Wiggers, Versuch einer pragmatischen Dar-
stellungdes Augustinismus und Pelagianismus, 2 vol.,Hamburg, 1833 ; F. Wor-
ter, Der Pelagianismus, in-8, Freiburg-im-Br. 1866 ; Der Pelagianismus nach
inesem Ursprung und seiner Lehre, ein Beitrag zur Geschichte des Dogma's
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une vie de saint Ambroise 4. II remit a Aurele de Carthage un
memoire relatif aux erreurs de Celestius. Marius Marcator eut ce
memoire entre les mains, et le resuma dans les six propositions
suivantes 2 :

von der Gnade und Freiheit, in-8, Freiburg, 1874; B. B. Warfield, Two studies
in the history of doctrine : Augustine and the Pelagian controversy. The deve-
lopment of infant salvation, New-York, 1897 ; H. Zimmer, Pelagius in
Mand, in-8, Berlin, 1901. (H. L.)

1. Get ouvrage, an temoignage meme de 1'auleur, fut compose en Afrique
tandis que Jean etait prefet du Pretoire, par consequent en 412, 413 ou 422. Un
livre intitule De hssresibus doune a Paulin le tilre de diacre, deTenseur ou
procurateur de 1'Eglise de Milan ; Mercator dit expressement que celui qui
deposa un memoire contre Celeslius s'appelait Paulin, qu'il etait diacre de
1'eveque de Milan, Ambroise, de sainle memoire. (H. L.)

2. Le donatisme et 1'arianisme venaient de disparaitre, lorsque le pelagianisme
apparut soudain. Cette heresie provoquera la reunion de vingt-cinq conciles ;
ilimporte done d'entrer a sou sujet dans une exposition theologique ainsi que
nous 1'avons fait pour les autres heresies. Sur le personnage de Pelage : W. Ince,
dans Dictionary of Christian biography, t. iv, p. 282-295; J. Launoy, Opera,
1731, t. n, part. 2, p. 302-324 ; [L. Patouillet], La vie de Pelage contenant
I'histoire des ouvrages de saint Jerome et de saint Augustin contre les pelagiens,
in-12, 1751 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Paris, 1710, t. xm, p. 561-572,
631-635, 685 sq. ; G. J. Yossius, Historise de controversiis qusePelagius ejusque
reliquix moverunt libri VIIy in-'i, Lugduni Batavorum, 1618 ; in-4, Amstelodami
1655 ; H. Zimmer, Pelagius in Irland. Texte und Untersuchungen zur patris-
tischen Lileratur, in-8, Berlin, 1901 ; cf. Historisch. Jahrb.,i. xxiu, p. 143-144 ;
J. Turmel, Pelage et le pelagianisme dans les Eglises celtiques, dans les An-
nales de Bretagne, 1902, t. xvn, p. 309-322. Les principaux textes theologiques
sont cites dans Chr. Pesch, Prselectiones dogmaticss, in-8, Friburgi, 1897, t. v,
p. 33 sq., et dans J. Turmel, Le dogme du peche originel dans saint Augustin
pendant la controverse pelagieiuie, dans la Revue d'histoire et de litterature
religieuses, 1902, t. vm, p. 128-146, 209-230. La preface au tome xe de 1'edition
de saint Augustin par les benedictms comprend une histoire abregee du pela-
gianisme ; expose theologique succinct dans J. Schwane, Histoire des dogmes,
trad. Degert, in-8, Paris, 1903, t. in, p. 144-153. Le pelagianisme, comme un
siecle auparavant 1'arianisme, est une tentative d'explication rationnelle d'un
dogme niysterieux du christianisme. En son fond, le pelagianisme cousiste dans
la meconnaissance (d'oii la negation) des relations surnaturelles de I'liomme
avec Dieu par la grace et dans la negation de la grace sanctifiante entcndue au
sens orlhodoxe. L'homme ne jouira de la vision beatifique qui est sa destinee
qu'a la condition de 1'avoir meritee par une moralite due a ses seules forces
naturelles, au point qu'il pourra meme acquerir 1'impeccabilite. Ainsi s'explique
la proposition de Pelage d'apres laquelle 1'etat d'Adam dans le paradis terres-
ire n'etait pas preferable a celui des nouveau-nes. Adam etait mortel, sujet a
la concupiscence, limite dans ses forces naturelles et morales, ayant le pouvoir
de ne pas pecher et dc meriter. Son unique avantage sur nous etait de n'avoir
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1) Adam serait mort meme s'il n'eut pas peche (Adam mortalem
actum, qui sive peccaret sive non peccarety moriturus fuisset).

2) Le peche d'Adam n'a nui qu'a son auteur, et non pas a 1'huma-
nite (quoniam peccalum Adze ipsum solum Isesit, non genus huma-
num}.

devant lui aucun mauvais exemple. D'apres cela on voit que le peche d'Adam
ne s'etait pas transmis a sa posterite, ou bien n'avait pas les consequences
pernicieuses qu'on lu i pretait en admettant qu'il fut hereditaire. Le peche ori-
ginel n'existepas. La malice du peche d'Adam a consiste a ouvrir la voie de la
damnation ou le mauvais exemple entrainerait un grand nombre d'hommes. De
la recrudescence dans le mal d'une generation a la generation suivante. Pelage
estd'accord avec Julien d'Eclanepourconsiderer la transmission hereditaire du
peche commeune erreur manicheenne, laquelle contredit la responsabilite indivi-
duelle dans 1'acte personnel en meme temps que la justice et la misericorde de
Dieu qui ne peut nous imputer les defaillances d'autrui. Saint Augustin n'ac-
cepte pas 1'explicatioii manifestement insuffisante de la tendance generale au
peche par 1'imitation et il montre son incompatibilite avec lidee particuliere que
les pelagiens se faisaient de la liberte. Si la liberte nous place dans un etat
d'independance absolue par une sorte d'equilibre entre 1'attrait du bien et
1'attrait du mal, on ne peut soutenir que 1'imitation toute seule explique la pre-
ference donnee par tous les hommes au mal. Reduit comme le veut Pelage, le
peche originel en Adam n'a pas altere ni modifie 1'etat moral de Phomme.Con-
cupiscence, mort, maladies, souffrances n'etant pas la rancon du peche originel,
ne sont plus des peines, mais des biens. Les forces morales de 1'homme n'ont
subi aucune atteinte, 1'homme est en possession, avec sa seule volonte, d'obte-
nir 1'impeccabilite absolue, les exemples abondent. La volonte garde a 1'egard
du bien comme du mal 1'equilibre. Une consequence de cette abolition du peche
originel dans ses resultats, c'est 1'inutilite du bapteme qui a pour objet de de-
truire 1'effet de ce peche hereditaire. Cependant le rile et la vertu du bapteme
tenaient une lelle place dans la conscience chretienne que les pelagiens ne se
hasarderent pas a 1'altaquer : ils se contenterent de lui donner un autre but
que la remission du peche chez les enfants. Ils lui attribuerent le droit d'ex-
pectative donne aux enfants sur le royaume du ciel et la pleine participation
aux merites du Christ. Julien d'Eclane accordait au bapteme des enfants le
pouvoir de produire une certaine elevation de la grace dans leur nature humaine,
creee bonne. Tandis que le bapteme cessait d'etre le vehicule de la grace, la
grace elle-meme subissait de son cote une reduction. L'importance de son role
dans la doctrine chretienne ne permettait pas d'esquiver une explication, du
moms Pelage fournissait cette explication aussi embrouillee que possible. La
grace commencait par perdre son nom pour n'etre plus que la volonte libre et
le pouvoir de faire le bien. Le vouloir et 1'accomplissement de ce bien restaient
1'ceuvre de l'homme seul. Pour ajouter quelque chose a 1'obscurite, il donnait
le nom de grace a la Loi ecrite de 1'Ancien Testament. II n'etait pas question
dans ce systeme d'une grace due au Christ, ainsi la redemption se trouvait
inefficace. Le role du Christ n'etait qu'une sorte de contre-partie du role d'Adam:
celui-ci avail introduit dans le monde la contagion du mauvais exemple, celui-
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3) Les enfants nouvellement nes sont dans 1'etat ou etait Adam
avant sa chute (quoniam parvuli, qui nascuntur, in eo statu stint, in
quo fait Adam ante prsevaricationeni).

4) II n'est pas exact que toute 1'humanite soit soumise a la mort a

la y etait venu jeter la contagion du bon example. L'incarnation avail simple-
ment ramene* 1'equilibre entre la seduction du bien et la seduction du mal. La
foi au Christ et sa mediation enlre Dieu et 1'homme ne modifiaient en aucune
facon les conditions du salut de ce qu'elles etaient dans 1'etat de nature et sous
la loi mosaiquc et entre la morale naturelle et la morale surnalurelle. Cepen-
dant Pelage imagina d'accueillir dans son systeme une grace interieui-e, mais
composee et dosee par lui. Celle grace n'etait rien de plus que la grace de la
remission des peches, sorte de bon plaisir divin qui, un beau jour, cessait
de compter a l'homme ses peches ; ce n'etait pas la grace de la justification
emportant regeneration et renouvellement de l'homme, d'une renovation de
1'ame au moyen d'un principe de vie surnaturelle donnant la force d'observer les
commandements divins. Les pelagiens nierent la necessite et la gratuitc de la
grace actuelle, ou bien ils la reduisirent a un role insignifiant. Cependant, au
cours de la controverse, il fut impossible aux pelagiens de se maintenir
sur ces positions ; ils furent contraints d'admettre : 1° une certaine grace actuelle
interieure servant a l'illumination de 1'intelligence plus qu'a 1'affermissement de
la volonte ; 2" une grace actuelle exterieure necessaire qui pouvait seule
sauvegarder le prix de la redemption. Les pelagiens se trouvaient amenes a
prendre parti sur tous les points les plus graves de la theologie soteriologique.
Par rapport a la predestination il ne restait que peu de chose de 1'ancienne
doctrine. Dieu, ayant prevu de toute eternite les actions libres et les merites
des hommes, a destine, d'apres cette connaissance, les bons a la beatitude etles
mediants a la reprobation. De predestination a la vie future ni meme a la grace,
il n'est plus question, mais seulement de prevision des merites moraux naturels,
non des merites surnaturels. Au sujet de la doctrine des effets dubapteme des
enfants, efFets obtenus en dehors de tout merite personnel, les pelagiens abou-
tissaient a conceder une predestination imuieritee.

Pelage et ses disciples se sont ingenies a mettre la grace en opposition avec
la notion du libre arbitre, P. L., t. XLIV, col. 283 sq. ; t. XLV, col. 1049 sq.
En faisant appel a un ordre nouveau d'arguments, ils n'ont pas neglige d'an-
ciens moyens, c'est ainsi qu'ils se sont donnes comme les representants de la
Tradition. Celestius est abondamment fourni de textes de 1'Ecriture (P. L.,
t. XLV, col. 301, 303) dont il deduit que la pratique de la vertu n'a rien d'im-
possible aux forces humaines et que, pour eviter le peche,, 1'homme n'a nul
besoin d'un secours etranger. La controverse ne manque pas, ici comrne ailleurs
dans les conflits theologiques, d'aboutir souvent a un cliquetis de textes de
part et d'autre. Saint Augustin s'empara des textes dont les pelagiens me-
naient grand bruit et les ramena a la doctrine qu'il defendait, a savoir que
nous pouvons observer facilement la loi, mais avec la grace. En 412, dans le
De pcccatorum meritis, saint Augustin ne se contentait pas de tirer part i de
1'Ecrilure, il invoquait le temoignage des Peres et cherchait dans leurs ouvra-
ges la croyance au peche originel. Toutefois, a. cette epoque, ses informations
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cause de la mort et de la chute d'Adam, et il n'est pas plus exact que

toute 1'humanite ressuscite a cause de la resurrection du Christ (quo-

niam neque per mortem vel prsevaricationem Adx omne genus homi-

num moriatur, nee per resurrectionem Christi omne genus hominum

resurgeC}.

5) La Loi conduit au ciel tout commel'Evangile (quoniam lex mittit

ad regnum ccelorum quojnodo et evangelium}.

6) Avant 1'arrivee du Seigneur il y a eu des hommes sans peche

(quoniam et ante adventum Domini fuerunt homines impeccabiles,

i. e. sine peccato] 1.

On interrogea Celestius sur ces propositions et, d'abord, sur la [106]

seconde. Aurele fit lire cette proposition, et Celestius declara qu'on

ne s'accordait pas sur le fait de la transmission de la faute. II avait

entendudes pretres emettre sur ce point divers avis. Paulin demanda

leurs noms. Celestius cita Rufin 2, pretre de Rome etil ne put ajouter

personne, quoique Paulin 1'en pressat. Le second fragment conserve

par saint Augustin concerne la troisieme proposition. Apres qu'on

en eut donne lecture, Cleestius demanda que Paulin expliquat ces

mots : « avant la chute. » Gelui-ci posa ce dilemne : ou bien Celes-

patriatiques etaient encore tres limitees. Mais en 418, dans le De peccato ori-
ginali, et surtout en 420, dans les livres Ad Bonifacium} il ponvait appuyer
son opinion de textes formels et nombreux. P. L., t XLIV, 409, 623-626, 632.
Ce fut toute autre chose quand Julien d'Eclane pretendit faire servir les Peres,
notamment les Peres grecs et parmi eux saint Jean Cbrysostome, a la doctrine
pelagienne. Ces phases successives de la polemique ont etc presentees avec
beaucoup de clarte par J. Turmel, Histoire de la theologiepositive, in-8, Paris,
1904, p. 96-108, 226-229, qui fait remarquer que « les recherches patristiques
entreprises par saint Augustin seront utilisees un jour ; mais, ce jour, elles
devront 1'attendre pendant plus de mille ans. La croyance au peche originel
etait si solidement enracinee dans tous les cceurs, que, jusqu'a la Renaissance,
on n'eprouva jamais le besoin de 1'appuyer sur 1'autorite de la Tradition. »
(H. L.)

1. Les copisles de Mercator ont du oublier une septieme proposition que cet
auteur rapporte en un autre endroit a la charge de Celestius, 1'accusant d'avoir
enseigne « que les enfants, sans le bapteme, peuvent obtenir la vie elernelle. >
En effet, le meme Mercator nous apprend que « les Peres du concile oppose-
rent aux propositions de Celestius, sept autres propositions de meme forme. »
En outre, la sixieme proposition comportait un corollaire, lequel fut, au rap-
port de Paul Orose, condarane par le concile de Carthage, ce qui n'empecha
pas Pelage de le soutenir ouvertement au concile de Jerusalem, a savoir « que
1'homme pent etre sans peche et garder facilement, s'il le veut, les comman-
dements de Dieu. » (H. L.)

2. Familier de Pammachius. (H. L.)
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tius niera avoir enseigne cette doctrine, ou bien la rejettera. Celes-
tius n'acceptant pas cet ultimatum, Aurele entra dans la discussion
en qualite de president du concile ; il expliqua les mots en question,
et demanda a Celestius s'il croyait que les enfants non baptises
etaient dans Fetat oil se trouvait Adam avant sa chute, ou bien si la
culpabilite, consistant dans la violation du commandement de Dieu,
pesait sur eux. Celestius esquiva une reponse directe, mais il repeta
que les orthodoxes ne s'entendaient pas sur le tradux peccati, objet
de libre controverse. Du reste, il croyait personnellement a la neces-
site du bapteme ; pourquoi s'obstinait-on a le questionner 1 ?

Nous n'en savons pas plus sur les operations du concile; Marius
Mercator raconte cependant que les eveques reunis avaient de-
mande a Celestius sa retractation, il s'y etait refuse, on Favait
alors excommunie, et il en avait appele a Rome 2.

1107] Celestius se rendit alors a Ephese pour solliciter la pretrise, et il
1'obtint. Pelage, venu en Palestine, y avait rencontre un adversaire
dans saint Jer6me et ses erreurs avaient cause scandale. A la meme
epoque saint Augustin envoya a Bethleem son disciple le pretre

1. Dans le « Libelle sommaire » (Saint Augustin, Epist. GLVII, n. 22, P. L.y
col. 685), Celestius accordo que les enfants eux-memes ont besoin de la redemp-
tion et, par consequent, du bapteme ; mais il evite une explication plus formelle
de transmission hereditaire du peche d'Adam. C'est probablement a cet ecrit de
Celestius que le pape Zosime faisait allusion quand il disait qu'un ecrit public
par Celestius en Afrique rendait temoignage de sa foi et aurait du empecher sa
condamnation. (H. L)

2. Dans son Apologia pro libertate arbitrii, c. m et iv, imprimee dans la
JBiblioth. max. Patrum^ t. iv, p. 448, et dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 307 ;
Hardouin, op. cit., t, i, col. 1207 ; en allemand et avec des notes dans Fuchs,
Bibliothek der Kirchenvers., t. in, p. 320 sq. —30 juillet415. Labbe, Concilia,
t. n, col. 1525-1529; Coleti, Concilia, t. in, col. 363. Les prelres deFEglise de
Jerusalem paraissent s'etre employes aclivement pour obtenir la reunion de ce
concile qui s'ouvrit quarante-sept jours avant la fete ditc des « Encenics » (29 ou
30 juillet). Jean dc Jerusalem etait le seul eveque present, tous les autres mem-
bres etaient pretres et parmi eux Paul Orose, Avit, Vital, Passerius. On comp-
tait un interprete dont le nom n'est pas connu ct qui faisait partie de 1'opposi-
lion. En outre, il se trouvait la un. certain Dominus, general retraite qui savait
le grec et le latin et scrvait d'interprele ainsi que le pretre Passerius. Paul
Orose cedant aux instances des pretres de Jerusalem, vint au concile et y prit
seance. On voit que ces pretres devaicnt avoir peu d'experiencc de semblables
assemblees puisqu'ils oublierent de designer un secretaire charge de rediger
les proces-verbaux des sessions. Des 1'ouverturc du concile on pressa Orose
de rapporter ce qui s'etait passe en Afrique au sujet de Pelage et Celes-
tius. (H. L.)
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espagnol Paul Orose, pour signaler a saint Jer6me et a d'autres le
venin du pelagianisme. Cette demarche donna lieu a un concile
diocesain tenu au mois de juin 415, a Jerusalem, sous la presidence
de Jean, eveque de cette ville 3. Nous avons sur ce concile une notice
de Paul Orose qui. des 1'ouverture du concile, lut un memoire sur ce
qui s'etait passe en Afrique au sujet de Celestius. II renvoya au
livre De natura et gratia que saint Augustin venait d'ecrire centre
les pelagiens et lut une lettre du meme Augustin a Hilaire touchant
les sentiments pelagiens en Sicile. Sur 1'ordre de Jean de Jerusalem,
Pelage comparut devant le concile. A peine entre, les pretres lui
demanderent s'il professait reellement la doctrine combattue par
Augustin. II repondit: « Eh ! que m'importe a moi cet Augustin ?»
Ce ton insolent vis-a-vis d'un homme tenu en si grande estime irrita
tellement les pretres qu'ils crierent: « Que Pelage soit exclu non-
seulement de cette assemblee, mais de 1'Eglise toute entiere ! »
L'e'veque Jean le fit cependant asseoir, quoiqu'il ne fut quelai'que, et
dit: « Je suis Augustin, » signifiant par la qu'il representait la
personne d'Augustin. Paul Orose remarque qu'il faisait cela afin
de pouvoir pardonner a Pelage son impertinence a 1'egard d'Augus-
tin, mais Teveque Jean dut entendre alors le trait malicieux d'Orose :
« Si tu es Augustin, suis done la doctrine d'Augustin. » Jean de-
manda que 1'on produisit les plaintes formulees centre Pelage, et
Orose dit: « Pelage m'a soutenu a moi-meme que l'homme pouvait,
s'il le voulait, etre sans peche et garder facilement les commande-

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. iv, col. 293. Les actes du concile etablis-
sent clairement que Celestius fut entendu plusieurs fois (Saint Auguslin, Epist.
CLVII, n. 22 ; Retractation.es, 1. Ill, c. XXLIII), qu'il avoua et fut convaincu et
separe de la communion a cause de son obstination. L'appel de Celestius au
Siege apostolique est constate par la parole de Zosime qui fait mention « de
cet ancien appel » et par les temoignages de Paulin, de Marias Mercator et de
Facundus d'Hermiane. Les partisans de Celestius a Carthage furenl atterres
par cette condamnation. S. Augustin, Epist., CLVII, n. 22. En 416, les Peres
de Carthage affirmeront que le jugeruent rendu en 412 a supprime Fheresie
pelagienne. Cejugement fameux, ils le disaientrendu « depuis moins de cinq ans »
centre Celestius, par consequent en 412. Saint Augustin place aussicelte affaire
apres la conference avec les donatistes, ou au moins il laissse clairernent en-
tendre que la conference etait commencee avant que fut rendue la decision
contre Celestius. Faustus a eu entre les mains un ecrit relalif a 1'heresie pola-
gienne et dans lequel il est dit que les pelagiens furent retranclies de 1'Eglise
au temps de Theophile d'Alexandrie et dlnnocent de Rome, il faut probable-
ment lire Theodore d'Anlioche a la place de Theophile d'Alexandrie qui mourut
en 412 avant la celebration des conciles conlre les pelagiens. (H. L.)
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r<[081 ments de Dieu. » Pelage en convintet Orose reprit: « Cette doctrine
a ete condamnee par le concile de Carthage, par Augustin ct par
Jerome. » L'eveque Jean interrompit la discussion en demandant
que Paul Orose et ses tenants se declarassent formellement accusa-
teurs de Pelage et evoquassent la cause devant sa juridiction ; ce Cut
en vain *. L'eveque Jean ne put pas non plus amener Orose a accep-
ter que Dieu avait fait mauvaise la nature de 1'homme. A de nou-
velles questions faites par Jean, Pelage cleclara qu'il ne croyait pas
1'homme capable, par sa propre nature, d'echapper a toute faute,
mais que celui qui y pouvait parvenir avait la force d'etre complete-
ment impeccable. Sans le secours divin, il etail impossible d'etre
sans peche. Paul Orose le croyait aussi; mais comme il ne parlait
que latin, et comme Jean ne parlait que grec, ils ne pouvaient s'en-
tendre qu'au moyen d'un interprete, ce qui donna lieu a beaucoup

1. Tous les efforts de Jean afin d'amener ses prelres a intenter uuc accu-
sation devant sa juridiction e"chouerent. II allegua diverges raisons ou se re-
connaissaient les emprunts fails a Origene. Ces tentatives se pi'olongerent
assez longtemps. Jean essaya ensuite d'altirer Orose. Ce memo eveque siegea
au concile de Diospolis et fut prie de dire ce qui s'etait passe devant lui dans
1'assemblee de Jerusalem. II rapporta entre autres choses que Pelage avait etc
vivement accuse d'heresie pour avoir pretendu que I'homme pent, s'il le veut ,
etre sans peche. Mais, ajouta-t-il, 1'ayant interroge a ce sujet, il nous repondit :
« Je n'ai pas pretendu que la nature de I'homme a recu 1'impeccabilite, j 'ai dit
seulement que celui qui voudrait travailler a son salut, s'efforcer avec soin de
ne pas pecher et de suivre les cornmandements de Dieu, avait FCQU ce pouvoir
du Createur. » Alors, continua Jean, quelques-uns murmurerent et dirent
que Pelage pretendait que, sans la grace de Dieu, 1'homme pouvait devenir
parfait, c'est-a-dire etre sans peche. Blamant moi-meme, poursuit-il, ce qu'a-
vait avance Pelage, j'ai cite I'ap6tre saint Paul qui, travnillant beaucoup, non
selon sa puissance, mais selon la grace de Dieu, ccrit : « J'ai travaille plus
qu'eux tous, non pas moi, mais la grace de Dieu avec moi, » et le reste. J'ai
cite plusieurs passages semblables tires dcs Ecrilures. Comme les assistants
montraient par leurs murmures que le discours de Jean leur avait deplu, Pe-
lage prit la parole : « Je le crois ainsi, dit-il: Que celui-la soit analheme qui
pretend que Fhomme peut atteindre la perfection de toutes les vertus, sans
le secours de Dieu. » Paul Orose lui-meme reconnait que Pelage avait dit
« que 1'homme pouvait etre sans peche, mais non sans le secours de Dieu. »
L'eveque aurait ajoute : « S'il avait dit que I'homme peut etre tel sansle secours
de Dieu, la doctrine serait perverse et condamnable. » Jean ayant ensuite
demande si Ton reprochait autre chose a Pelage, on si on niait la ne'cessite
du secours de Dieu, Orose repondit sur le champ : « Ana theme a. qui nie le
besoin de 1'aide de Dieu. Certes, je suis loin de le nier, moi qui combats
1'erreur contraire des heretiques. » (H. L.)

CONGILES — II- 12
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de malentendus 1. Orose ayant remarque la mauvaise volonte de Jean,
demanda que, puisque Pelage etait latin ainsi que ses adversaires,
on laissat aux Latins le soin de decider sur cette heresie. Quelques
membres du concile appuyerent cette proposition, et Jean conclut
que 1'on enverrait au pape Innocent des lettres et des deputes, avec
Fassurance que sa decision serait recue partout. Tous en tomberent
d'accord et 1'assemblee se separa en paix.

Quelques mois plus tard, en decembre 415, le pelagianisme amena
la reunion d'un second concile de quatorze eve'ques a Diospolis ou
Lydda, en Palestine 2 ; parmi ces eveques on nomme Euloge de Ce-
saree, que Ton appelait un second Jean de Jerusalem 3.

Jean presidait le concile en sa qualite de metropolitain. On dis-
tinguait encore Ammonien, Porphyre, Eutone, un second Porphyre,
Fidus, Zozime, Zoboed, Nymphide, Chromace, Jovin, Eleuthere et
Clement. Le principal defenseur de Pelage fut le diacre Anianus.

La denonciation de deux eveques prives de leurs sieges, Herosd'Ar-
ies et Lazare d'Aix, amena la reunion de ce concile 4. Les deux eve- [109]
ques arriverent en Palestine, et, de concert avec Jer6me, envoyerent
a Euloge, eveque de Cesaree 5, un memoire dans lequel etaient
exposees toute une serie d'erreurs, entre autres des ecrits de Pelage

1. L'interprele changeait le sens des paroles d'Orose, tronquait. ses repon-
ses, les denaturait ou les supprimait a peu pres completement. Orose se
plaint encore plus de son ignorance que de sa mauvaise foi. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 415, n. 19-24 ; Pagi, Critica,'n. 7-15 ; Cone,
regia, t. iv, col. 352 ; Labbe, Concilia, t. n; col. 1529-1533 ; Hardouin, Coll.
concil., t. i, col. 1209 ; Coleti, Concilia, t. in, col. 367 ; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. iv, col. 311. (H. L.)

3. S. Augustin, Contra Julianum, 1. I, c. v, n. 19, P, L., t. XLIV, col. 652.
4. Le pape Zozime les depeint d'une maniere defavorable, dans Baronius,

ad annum 417, n. 25 sq. ; mais comme ce pape parait s'etre, au commence-
ment, laisse induire en erreur par les pelagiens, Tillemont a entrepris la de-
fense de ces deux eveques. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xin, p. 677, ed.
Venise. [Le motif de la presence de Heros et Lazare en Palestine, vers 1'au-
tomne de 415, n'est pas connu. Saint Augustin nous dit qu'ils avaient etc scan-
dalises par la doctrine de Pelage. Us composerent un abrege des erreurs de
Pelage, n'ayant pas eu le temps, disaient-ils, de transcrire en entier les cita-
tions, ils y ajouterent les erreurs de Celestius et celles qu'Hilaire avait en-
voyees de Sicile a saint Augustin. (H. L.)]

5. Get Euloge est toujours nomme par saint Augustin le premier des treize
e'veques presents au concile de Diospolis, sans en excepter Jean de Jerusalem ;
ce qui donne lieu de supposer qu'il etait eve'que de Cesaree et metropolitain
de la province.
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et de Celestfus. An jour fixe, les deux eveques se trouverent malades
et ne purent paraitre au concile 1, d'autre part, Paul Orose, insulte
a entrance et poursuivi par 1'eveque Jean, etait deja parti 2. Pelage
se trouva done seul au rendez-vous et n'y rencontra pas ses princi-
paux adversaires 3. Pour se montrer sous le jour le plus favorable,
il lut plusieurs lettres amicales a lui adressees par des eveques dis-
tingues ; par exemple une lettre de saint Augustin (Epist., CXLVI),
dans laquelle celui-ci accusait reception d'une lettre de Pelage en
termes brefs, mais pleins d'urbanite 4. Par centre, on ne lut pas in
extenso le memoire des eveques Heros et Lazare, mais, comme les
eveques reunis ne comprenaient pas le latin, un interprete traduisit
en grec les principaux chefs d'accusation 5. Cette difficulte de
s'expliquer directement empecha que 1'afFaire fut examinee a fond;
elle servait d'autant mieux la cause de Pelage, que celui-ci compre-
nait tres bien le grec et, conversant en cette langue avec les eveques
orientaux, pouvait resoudre leurs objections 6.

1. S. Augustin, De gestis Pelagii, c. i. [La date du concile coincide avec
celle de la decouverte des reliques du diacre saint Etienne qui eut lieu dans la
ville de Diospolis le 20 decembre de 1'annee 415. L'eveque en fut averti pen-
dant la tenue du concile. II se trouvait encore a Jerusalem le 18 decembre et
le 25 ou 26 (car les manuscrits ne sont pas d'accord) il transferait les reliques
de Diospolis a Jerusalem. L'ecart pour le concile va done entre le 20-24 de-
cembre, et plus probablement le 20. On lit dans 1'histoire de la translation
que Jean prit avec lui Eutone de Sebasle et Eleutherius de Jericho. Fidus
etait eveque de Joppe ; Jovin parait etre celui qui fut promu, en 420, au siege
d'Ascalon, Zoboed pourrait etre 1'eveque de Teropolis, successeur de Turbon
et dont parle Sozomene. (H. L.)]

2. Cf. son Apologia, dans Mansi, op. cit., col. 310.
3. Get ensemble de circonstances semble resulter d'un accord secret; on est

surpris de constater que saint Augustin n'en fait pas mention. (H. L.)
4. Cf. S. Augustin, De gestis Pelagii, c. xxv et c. xxr, et Dom Ceillier,

Hist, gener. aut. eccles., t. xn, p. 715.
5. Jean de Jerusalem montra pendant le concile une partialite revoltante ;

son discours a ete conserve en partie par saint Augustin ; il y soutient que
Pelage admet la grace de Jesus-Christ et se repand en invectives centre Heros
et Lazare. (H. L.)

6. Les renseignements sur ce concile sont epars dans saint Augustin ; nous
citerons toujours, dans Jes passages qui vont suivre, 1'endroit precis d'ou ces
details seront tires. Us ont ete reunis dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 315 sq.
et dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 1209 ; en allemand, dans Fuchs, JSibliothek
der Kirchenvers., t. in, p. 328-337. Mansi, op. cit., col. 311 sq., suivant en
cela 1'exemple donne par ceux qui ont fait les premieres collections des con-
ciles, a donne un expose des principes ariens dont ce synode a eu a s'occuper,
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Le premier chef d'accusation portait que : « Nul ne peut etre sans
peche, s'il ne possede la connaissance de la loi. » Le concile de-
manda a Pelage : « As-tu eriseigne cela ? » II dit: « Oui, mais dans
un autre sens que 1'entendent mes adversaires, c'est-a-dire, dans ce
sens, que la connaissance de la loi est pour I'homme un secours afin
de ne pas pecher. » Le concile declara que ce sentiment etait celui
de 1'Eglise i.

Le concile fit lire un autre principe de Pelage extrait du meme
memoire ; il etait ainsi concu : « Chacun est regi par sa propre
volonte. » Et Pelage expliqua encore ces mots d'une maniere satis-
faisante 2. Le troisieme principe : « Au jour du jugement tous les
pecheurs tomberont dans le feu eternel, » parut jusqu'a un certain
point en contradiction avec ce principe du pardon accorde aux
pecheurs a cause du Christ; mais Pelage en appela a un passage de
saint Matthieu (xxv, 46), accusa d'origenisme quiconque enseignait
autrement, et obtint de nouveau 1'approbation du concile 3.

On passa a la quatrieme proposition : « Le mal ne vient pas meme
en pensee (au juste). » Pelage expliqua que cette proposition voulait
seulement dire ceci : « Le chretien doit s'efforcer de ne pas meme
penser a mal, » et ceci eut de nouveau 1'approbation du concile 4.
Pelage expliqua encore deux autres propositions extraites de ses
livres : « Le royaume du ciel a ete predit dans 1'Ancien Testament; »
et, « L'hommepeut, s'il le veut, etre tout a fait exempt de peche 5. »
II le fit a la satisfaction de tous. Pelage passa ensuite a deux accusa-
tions d'une autre nature ; par une flatterie outree il avait ecrit a une
veuve, qu'elle etait sans peche, et il avait dit avoir lui-meme les
mains completement pures. Pelage declara que ces accusations
n'avaient meme pas le merite de la vraisemblance, et le concile
exprima tout son mecontentement centre les accusateurs 6.

On fit valoir que deja an concile de Carthage, en 411, on avait
donne cequi suit pour la doctrine de Celestius : « Adam avait ete cree"

il les a pris dans saint Augustin, Epistol., GLXXXVI (al. cvi) et ailleurs. Son
expose n'a pas grande valeur.

1. Nous tenons ce detail de saint Augustin, De gestis Pelagii, c. i, dans
Mansi, op. cit., t. iv, col. 316, et Hardouin, op. cit., t. i, col. 2009.

2. S. Augustin, op. cit., c. m.
3. S. Augustin, op. cit., c. m, n. 9 sq.
4. S. Augustin, op. cit., c. iv, et c. v.
5. S. Augustin, op. cit., c. v et 6 ; Mansi, op. cit., col. 317.
6. S. Augustin, op. cit., c. vi et De pcccato originali, lib, II, c. xi, dans

Misan, Joe. cit., et Hardouin, op. cit., col. 2010.
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mortel, et eut-il ou n'eut-il pas pcche, il serait mort egalement.
Le peche d'Adam ne fut nuisible qu'a son auteur et non a toute
1'humanite ; la loi conduit done au royaurae de Dieu tout comme
FEvangile. Avant 1'apparition du Christ, il y avait eu des hom-
mes completement exempts de peche ; les nouveau-nes sont dans
1'etat ou se trouvait Adam avant sa chute ; ni la mort d'Adam ni

[11-U son peche n'ont cause la mort de tons les homines, de meme que
la resurrection du Christ n'est pas la cause de la resurrection uni-
verselle. »

Dans sa reponse a Hilaire, saint Augustin refutait les disciples
siciliensde Celestius etrelevaitcespropositions erronees : « L'homme
pent, s'il le veut, vivre sans peche ; les enfants, meme non baptises,
peuvent avoir part au royaume de Dieu, et les riches ne peuvent y
entrer, s'ils ne renoncent a tout. )> Pelage repondit que 1'homme
pouvait etre sans peche. Ainsi qu'ii 1'avait dit, il y avait eu, me-
me avant la naissance du Christ, des hommes exempts de tout
peche ; quant aux autres phrases, elles n'etaient pas de lui, il n'avait
pas a y repondre. Cependant, pour donner toute satisfaction au con-
cile, il condamnait ces phrases ; sa declaration satisfit completement
1'assemblee *.

On lui attribuait encore cette proposition : « Meme sur la terre
1'Eglise est sans taches et sans rides. » Pelage repondit: « Oui,
elle a ete delivree de toute tache et de toute ride par le bapteme, et
le Seigneur voulait qu'elle restat ainsi. » Le concile approuva 2.

On cita ensuite cette phrase du livre de Celestius : « Nous faisons
plus qu'il n'est prescrit dans la loi et dans 1'Evangile. » Pelage
repondit qu'il songeait au celibat, qui etait observe et n'etait pas
commande; le concile dit: « L'Eglise aussi enseigne cela3. »
Autre phrase de Celestius : « La grace divine n'est pas accordee
pour les actions en particulier, elle consiste en une volonte libre
et dans le don de la loi et de la doctrine ; » en outre, « la grace
de Dieu nous est distribute d'apres nos merites, et Dieu serait
injuste s'il se donnait aux pecheurs ; aussi notre dignite ou notre
indignite dependent-elles de nous, car, si tout ce que nous fai-
sons ne se faisait que par la grace de Dieu, ce n'est pas nous qui

1. S. Augustin, De peccato originali, lib. II, c. xi ; De gestis Pelagii, c. xi,
dans Mansi, op. cit., col. 318; Hardouin, op. cit., col. 2011.

2. S. Augustin, De gestis Pelagii, c. xn. P. L., t. XLIV, col. 336, Mansi,
op, cit., col 318 ; Hardouin, loc. cit.

3. S. Augustin, op. cit., c. xiu, P. L., t. XLIV, col. 337.
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serions coupables, niais ce serait la grace cle Dieu qui serait vain-
cue lorsque nous tomberions dans le peche; la culpabilite de
nos fautes retomberaitdonc sur Dieu, qui n'a pas pu, ou qui n'apas
voulu nous preserver du peche. » Pelage ne convint pas que ces
phrases fussent de Celestius, il se contenta de les condamner pour
son propre compte. Sur cette autre proposition de Celestius:
« Chacun peut posseder toutes les vertus et toutes les graces, »
Pelage donna 1'explication suivante : « Dieu donne a celui qui en
est digne toutes les graces, ainsi qu'il 1'a fait pour I'ap6tre saint
Paul. » Et le concile dit encore : « Cela aussi est conforme a Ten-
seignement de FEglise 1. »

Jean de Jerusalem, raconte que, plusieurs eveques blamant 1'as-
sertion de Pelage, d'apres laquelle le secours divin n'etait pas
necessaire, lui, Jean, declara que cela lui paraissait en contradic-
tion avec la doctrine de Paul, disant : « J'ai travaille plus que les
autres ; cependant, non pas moi, mais la grace de Dieu avec raoi. »
(/ Cor., xv, 10). Pelage aurait repondu : « Telle est ma foi; et ana-
theme a celui qui dit, que Ton peut, sans le secours divin, pro-
gresser dans toutes les vertus. » Augustin, a qui nous devons ce
detail 2, ajoute que Jean n'a pas ete un fidele rapporteur, car Pe-
lage n'avait pas dit: « Telle est ma foi. »

Les propositions suivantes furent encore extraites du livre de Celes-
tius : « Nul ne peut etreappele enfant de Dieu, s'il n'est sans peche ;
par consequent Paul ne peut etre appele enfant de Dieu, car c'est ce
qui resulte de ses propres paroles (Philem., in, 12) ; — 1'ignorance
et 1'oubli ne sont pas des fautes ; 1'honime est libre de faire ou de
ne pas faire certaines choses ; — si 1'assistance de Dieu est neces-
saires, il n'y a plus de volonte ; — si 1'homme parvient a vaincre
le mal, le merite n'en est qu'a lui ; — nous sommes participants de
la nature divine, si done 1'ame ne pouvait etre sans peche, Dieu ne
pourrait pas non plus etre sans peche, car 1'ame est une portion de
Dieu (pars ejus]; — ceux qui font penitence recoivent leur pardon, non
par grace, mais d'apres leurs merites. » Pelage condamna ces prin-
cipes, comme n'etantpas siens, et anathematisatous ceux qui s'oppo-
saient a la doctrine de 1'Eglise catholique. La dessus le concile
le declara digne de la communion ecclesistique 3. Rien d'etonnant

1. S. Augustin, De gestis Pelagii, c. xiv, P. Z., t. XLIV, col. 337.
2. De gestis Pelagii, c. xiv, n. 37, et c. xv, n. 38, P. L., t. XLIV, col. 342.
3. S. Augustin, De gestis Pelagii, c. xvm-xx, Mansi, op. cit., t. iv, col. 320;

Hardouin, op. cit,, col. 1212.
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que, dans une lettre a saint Augustin, saint Jerome ait donne a ce
[113] concile 1'epithete de miserabile 1. Le Pere Daniel, S. J., a ecrit sur

ce concile, une dissertation particuliere : Histoire du concile de
Diospolis; elle se trouve au t. i, de ses ceuvres, p. 635. Les
historiens du pelagianisme, Noris, Vossius, Gamier, etc., ont
aussi parle de ce concile.

Heros et Lazare firent connaitre, par 1'intermediaire de Paul
Orose, le resultat de ce malheureux concile de Diospolis aux eve-
ques de 1'Afrique proconsulaire 2, tandis que ces eveques etaient
reunis en concile a Carthage, en 416 3, sous lapresidence d'Aurele.
Us confirmerent les decisions portees contre Celestius cinq ans
auparavant, dans le concile de 1'annee 411, et envoyerent au pape
Innocent Ier une lettre synodale tres detaillee, pour lui faire con-
naitre ce qui s'etait passe. C'est le seul document que nous ayons
de ce concile ; il a ete imprime dans les lettres de saint Augustin
(Epist,, CLXXX), de meme que dans les collections des conciles 4. Nous

1. S. Jer6me, Epist. CXLII, P. L., t. xxn, col. 1180. Saint Jerome ne voyait
dans cette assemble que le scandale donne a plusieurs de ceux qui, incapables
de penetrer au fond des choses, s'arreteraient a cette seule consideration que
Pelage, accuse d'heresie, arait ete recu a la communion des eveques d'Orient.
Pelage ne manqua pas d'exploiter en faveur de sa doctrine un tel avantage, il se
vantait d'avoir entraine Padhesion de quatorze eveques tandis qu'il couvraitde
confusion ses contradicteurs. Saint Augustin, moins rigoureux, qualifie les
Peres de Diospolis de «juges pieux et catholiques qui n'auraient jamais decla-
re* 1'innocence de Pelage si celui-ci n'eut lui-meme condamne ses erreurs. »
Aussi il affirme que si, en apparence, 1'heresiarque est absous, cependant tons
les dogmes que propageait 1'heresie sont condamnes. Dans son livre contre
Julien d'Eclane, il cite ces quatorze eveques comme des temoins de la doctrine
catholique. Le pelagianisme, dit-il, fut dans celte circonstance blesse par la
propre langue de Pelage, il tomba absolument lorsque cet heresiarque craignant
d'etre condamne, anathematisa lui-meme ses erreurs. Ce fut en trompant, dit-il,
que Pelage vola son absolution, ou plulotil ne fut point absous, mais bienla
doctrine qu'il professait de bouche. Le pape Innocent declara qu'il ne pouvait
ni accuser ni approuver le jugemciit du concile. Saint Prosper en parle comme
saint Augustin ; il reconnait cependant que 1'indulgence temoignee a Pelage
parait avoir quelque pen depasse les justes limites. (H. L.)

2. Probablement au mois de juin.
3. Voyez la lettre synodale, dont nous aliens bientot parler, de ce synode de

Carthage.
4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 321 sq. ; Hardouin, op. cit., 1.1, col. 1013 ; Bal-

lerini, dans S. Leonis, Opera, t. in, p. 128 sq. ; en allemand, dansFuchs, Bi-
bliothek der Kirchenvers., t. in, p. 338 sq. ; Labbe, Concilia, t. n, col. 1533-
1536, 1283-1287; Coleti, Concilia, t. in, col. 375. Des que les eveques presents
eurent entendu les lettres de Heros et de Lazare, ils firent relire les actes du
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voyoris par la que plus de soixante-huit eveques, dontles noms sont
cites 1, assisterent au concile; ils appartenaicnt tons a 1'Afrique
proconsulate, c'est pourquoi saint Augustin n'en fit pas partie,
car Hippo-Regius appartenait alaNumidie.

Les eveques de la Numidie imiterent ceux de 1'Afrique proconsu-
laire, ct s'assemblerent a Mileve, en 416, sous la presidence de Syl-
vain (primse scdis episcopus). Nous ne possedons egalement de ce
concile que la lettre synodale ecrite au pape Innocent 2, d'apres
laquelle soixante-et-un eveques, au nombre desquels se trouvait
saint Augustin, y auraient pris part. Dans cette lettre synodale,

concile de 411 et resolurent de prononcer une nouvelle condamnation centre
Celestius dont 1'ordination subreplice recuc a Ephese ne faisait plus guere de
doute. Avec Celestius on anathematisa Pelage, esperant par cette severite
prevenir le danger de proselytisme qui pourrait iiaitre d'une indulgence intem-
pestive. On rencontrait alors presque partout en Afrique de ces esprits opi-
niatres qui combattaient la grace, seduisaient les faibles et les ignorants et fa-
tiguaient de ieurs disputes les hommes doctes. Pour donner plus de gravite
encore a la condamnation, le concile portait 1'affaire devant le pape Innocent.
En efiet, le bruit courait que le pape avait approuve les raisons du concile de
Diospolis pour innocenter Pelage. Possidius, Vita Augustini, c. XYIII, temoigne
de cetle anxiete qui etreignait les eglises d'Afrique. Le concile envoya a Inno-
cent ler la letlre de Heros et de Laznre avec les actes du concile de 411, de
plus, une lettre particuliere signee par tous les eveques presents et qui se ter-
minait ainsi : « Quand meme Pelage ct Celestius seraient corriges, quand meme
ils diraient que telle n'a jamais ete lour opinion et renieraient tous les ecrits
qu'on leur impute, sans qu'on put leur prouver avec evidence qu'ils ont menti ;
cependant soit anathcme lout horume enseignant et soutenant que la nature
humaine se suff i t a elle-meme, pour eviter le peche et accomplir les com-
m.'indements de Dieu, et tout homme se declarant ennemi de la grace de Dieu,
a laquelle les prieres des saints ont rendu un si eclatant temoignage, soit ega-
lement anatheme celui qui nie que les enfants sont delivres de la perdition par
le bapteme de Jesus-Christ ou soutient que sans ce bapteme ils obtiennent la
vie eternelle. » (H. L.)]

1. Un certain nombre d'cnlre ces eveques avaient du assister a la conference
de 411, on pourrait done, sans trop de chances d'erreurs, ident i f ier les sieges
episcopaux de la plupart d'entre eux. Les plus celebres prelats presents etaient
Aurele de Carthage, Vincent de Culusa (?), Thease de Membres. (H. L.)

2. La collection YIHspana at tr ibue vingt-sept canons a ce synode, mais ils
appartiennent tous a d'autres conciles. Ils out ete imprimes dans Mansi, op. cit.,
t. iv, col. 326 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1217 sq. ; en allemand, dans
Fuchs, op. cit., p. 346 sq. ; Schelstraate, Antiq. Eccles. african., dissert. Ill ;
Noris, nistor.Pelagiijlil). I, c.x, etHardouin et Mansi dans Ieurs notes, ontprou-
ve que ces canons avaient une autre provenance. [Les plus remarquables parmi
les signataires decette lettre sont, avec saint Augustin, Sylvainde Zumma, primat,
Aurele de Macomades, Alype de Thagaste, Severe de Mileve, Fortunat de Cir-
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ils demandaient au pape : « puisque Dieu 1'avait honore d'une si
haute dignite et 1'avait fait asseoir sur le Siege apostolique, de mon-
trer sa fidelite dans le grand danger que courait 1'Eglise, et de

[114] s'opposer a 1'expansion des erreurs des pelagiens. » Ils prouvaient
que la doctrine pelagienne etait en contradiction avec plusieurs
textes de la sainte Ecriture et en particulier avec le Pater, puisque
cette priere contenait ces mots : Pardonne-nous nos offenses et ne
nous induis pas en tentation *.

Quelque temps apres, cinq eveques africains, parmi lesquels
saint Augustin, s'adresserent encore au pape Innocent au sujet du
pelagianisme 2. Le pape repondit, au commencement de 1'annee 417,

ta, Possidius de Calamn. Baronius attribue au concile de Mileve, huit ou neuf
canons centre les pelagiens. Mais ces canons ne furent arretes qu'en 418, dans
un concile de Carthage. Baronius a ele induil en erreur pour n'avoir pas
demele la confusion qui existe dans les aetes du concile de Mileve d'apres
I1Hispana. Le debut de ces actes se rappoi'te au premier concile de Mi-
leve, en 402, c'est-a-dire longtemps avant 1'apparition du pelagianisme en
Afrique. Ce qui suit provient de diverses autres assemblies, dans la collec-
tion des conciles d'Afrique al'exception cepeudant du canon 23e qui ne se ren-
contre nulle part ailleurs. — 27 aout 416, Baronius, Annales, ad ann. 416,
n. 1-3, 10-14 ;Pagi, Critica, n. 3-9, 13 ; Cone, regia, t. iv, col. 362 ;Labbe, Con-
cilia, t. n, col. 1537-1564 ; 1287-1289; Coleti, Concilia, t. in, col. 381. (H. L.)]

1. Cette lettre a e'te imprimee dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 334 sq. -} Har-
douin, op. cit., t. i, col. 1221 sq. ; Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. in,
p. 141 sq. | en allemand, dans Fuchs, op. cit., 346 sq.

2. Leurs letlres se trouvent dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 337 sq. ; Har-
donin, op. cit., t. i, col. 1203 ; Ballerini, op. cit., p. 149 ; Fuchs, op. cit.,
p. 351 sq. [Ces cinq eveques etaient Aurele, Alype, Augustin, Evode et Possi-
dius. Ils s'adressaient au pape comme a un ami particulier et lui exposaient
comment Pelage avait pu etre absous par les Orientaux, ce dont ils doutaient
encore, faute d'avoir eu jusque la sous les yeux les actes du concile de Diospo-
lis. Ils conjuraient le pape de porter un remede aussi grand que le mal parce
qu'il y avait, meme a Rome, des partisans de Pelage. « Lorsque ces derniers,
disent les cinq eveques, sauront que ce livre qu'ils croient ou qu'ils savent etre
de lui a ete anathematise et condamne non seulement par lui-meme, mais en-
core par 1'autorile des eveques catholiques et surtout par celle de Yotre Sain-
tete qui est sans doute pour lui d'un grand poids, ils n'oseront plus troubler
les cceurs simples et fideles en parlant centre la grace de Dieu revelee an monde
par la passion et la resurrection de Notre-Seigneur Jesus-Christ. 3> Ils ajou-
taient qu'il fallait mander a Rome Pelage, s'informer avec un soin extreme s'il
reconnaissait la grace du Christ, ou du moins trailer par lettre cette affaire
avec lui, afin que desormais, absous sans aucun scandale de 1'Eglise et sans
aucune de ces subtilites ambigues, il put devenir par sa conversion un sujet
de joie pour les fideles. Ils envoyaient egalement a Innocent le livre que Timase
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au concile de Carthage, au concile de Mileve et aux cinq eveques,
et ses trois lettres sont arrivees jusqu'a nous 1. Le pape approuvait
completement le jugement porte par les eveques de Carthage tou-
chant Celestius et Pelage, il louaitles Africains de leurperspicacite,
confirmait l'excommunication portee centre Pelage et Celestius,
menagait de la meme peine leurs partisans, et relevait dans le livre

et Jacques avaient remis a saint Augustin ainsi que la refutation qu'en avail
faite ce dernier, afln que le pape put mieux les examiner. Us lui adressaient
en outre une lettre de saint Augustin a Pelage, danslaquelle le docteur repon-
dait a 1'apologie que 1'heresiarque lui avail envoyee apres le concile de Dios-
polis. Us priaient Innocent de faire remettre cette lettre a Pelage, persuades
que le respect du a la dignite pontificale engagerait ce dernier a la lire. Us
disent cependant qu'ils n'ont pas voulu se prononcer sur le point de savoir
si la perfection consommee peut avoir lieu dans la vie presente ou seulemenl
dans 1'autre, bien que toutefois il soil absolument certain que, n'importe
ou qu'on atteigne cette perfection, on ne peut 1'acquerir sans un bienfait
de la grace de Dieu. Au meme temps doit se rapporler la lettre de saint
Auguslin a Jean de Jerusalem, Epist. CLXXIX, P. L., I. xxxin, col. 774. A celte
date, Augustin n'avait pas encore lu les actes du concile de Diospolis et il prie
Jean de les lui envoyer, lui disant que par cet envoi il fera plaisir aon seule-
menl a lui Augustin, mais a plusieurs eveques qui desireraient en prendre
connaissance. Ces actes lui furent enfiii remis, par qui, on 1'ignore. Quoiqu'il
en soil, vers la fin de 1'annee 416 ou au commencemenl de 417, ils elaienl enlre
ses mains. Nous avons dit par quel biais il les envisagea aiin de les faire con-
courir a sa strategic centre le pelagianisme. II ecrivit en forme de commentaire
des « Actes de Palestine j un livre auquel il donna pour litre : De gestis Pela-
gii. L'ouvrage etait dedie a Aurele de Carthage. On y discute poinl par poinl
les erreurs de Pelage et ses reponses devant le concile de Diospolis, ensuite on
examine la sincerite de sa conversion et le degre de creance qu'on peut lui ac-
corder. Enfin, on prouve que si Pelage fut absous par le concile, la doctrine
heretique qui avail provoque sa comparution ful indubitablement condamnee
(H. L.)]

1. Dans Mansi.op. cit. t.m, col. 1071 sq., 1075 sq., 1078 ; Hardouin.o/J. ci£.,t. i,
col. 1025, 1028 et 1030 ; Ballerini, op. cit., p. 134, 144 et 149. [Ces trois lettres
sont datees du 27 Janvier 417. Uu certain eveque Jules, qui avail porte a Rome
les pieces synodales des conciles de Carthage et de Mileve, en 416, rapporta
ces lettres. On pense qu'Jnnocent ne les ecrivit qu'apres avoir assemble un sy-
node, car c'etail alors 1'usage a Rome de n'ecrire sur des malieres de cette
importance qu'apres avoir assemble le clerge de la ville, les eveques du voi-
sinage et les eveques de passage dans la cite. Dans ces lettres, Innocent fait
1'eloge de la science, du zele et de la vigilance des eveques d'Afrique dont la
sollicitude ne s'arrelait pas a leurs seules Eglises. 11 parle des deux recenls
conciles, de la Proconsulaire et de la Numidie, en termes tres honorables sur-
loul parce qu'ils avaient consulte le Siege apostolique dont il releve la digni-
te et 1'autorite. (H. L.)].
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de Pelage quantite de blasphemes et de propositions condam-
nables 4.

Le successeur d'Innocent, le pape Zosime, tint un autre langage.
Des son elevation au pontifical, en 417, il avait etc induit en erreur
par la profession de foi equivoque de Pelage et de Celestius. II
venait d'etre elu, quand Celestius quittant Ephese pour Constan-
tinople, d'oii il fut expulse, vint a Rome et remit au pape une pro-
fession de foi dont nous possedons des fragments 2. Zosime reunit
aussitot un concile remain 3, dans lequel Celestius condamna, d'une

1. Lorsqu'il e'crivit ces reponses, Innocent avait recu les actes du concile de
Diospolis, mais d'une maniere non officielle ; aussi en tenait-il peu de compte
et leur aulhenticite lui paraissait-elle douteuse, parceque ces Actes lui avaient
ete remis sans lettre ni de Pelage ni des eveques qui avaient siege au concile
et parce qu'il jugeait que Pelage avait peu dc confiance dans cette absolution
dont il se vantait . Dans sa reponse aux cinq eveques, Innocent exprime 1'espoir
que cette condamnalion de Pelage ramenera a la saine doctrine ceux qui, soil
a Rome, soit a Jerusalem^ soit ailleurs, auraient embrasse ces erreurs. En
parlant de Rome, il ajoute cette restriction : s'il s'en rencontre, car personne
n'y professant ouvertement cette erreur, il n'ose pas dire qu'il y ait de ces
heretiques ; il n'ose pas le nier cependant, vu le grand nombre d'habitants
que reuferme cette ville. Saint Auguslin rappelle souvent a Julien d'Eclane ce
jugement du pape Innocent: « Que put re"pondre ce saint homme aux conciles
d'Afrique, dit-il, sinon ce que le Siege apostolique et remain croit constam-
ment avec les autres Eglises ? Et comme il 1'observe, il ne pense sur ce point
pas aulrement que n'ont pense Cyprien, Hilaire, Ambroise et d'autres illus-
tres eveques auxquels s'il est inferieur par 1'anciennete, il est superieur dans
le rang. » C'est a 1'occasion de ces conciles que fut prononce un mot celebre.
Le 9 dea calendes d'octobre, saint Augustin prechai!. a Carthage : « Deja, dit-
il, deux conciles ont envoye leurs decisions a ce sujet, au Siege apostolique,
de la son tvenus des rescrits favorables, la cause est finie, plaise a Dieu que
1'erreur finisse de meme. » Inde (scilicet Roma] etiam rescripta venerunt: causa
finita est. S. August in, Serm. cxxxi, n. 10, P. L., t. xxxvm, col. 729. Gennade
rapporte qu'Innocent avait envoye le decret contre Pelage aux Eglises d'Oc-
cident et d'Orient, que, dans la suite, sou successeur Zosime le promulgua
plus largement. Qu'est-ce a dire ? Peut-etre tout simplement que Zosime, quand
il fut eclaire sur le pelagianisme, donna aux trois lettres d'lnnocent la forme
d'un decret et le publia dans 1'Eglise entiere. II semble bien que Possidius de
Calama reunisse ensemble les ordonnances des deux pjpes lorsqu'il dit que
1'un et 1'aulre, dans des lettres ecrites aux Eglises d'Afrique et a celles d'Orient,
ont juge que les pelagiens devaient etre anathematises et ovites par tons les
catholiques. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t, iv, col. 350 ; Baronius, ad annum 417, n. 19 sq.
3. Zosime reunit ce concile dans la basilique de Saint-Clement; on y trouvait,

outre les clercs de Rome, des pretres et des eveques de differentes regions.
(H. L.)



188 LIVRE VIII

maniere generale, tout ce que le pape Innocent avait deja condamne
et tout ce que le Siege apostolique pourrait condamner par la suite,
mais il dit que les propositions a lui attributes par le concile de
Carthage n'etaientpas de lui, et il mit le pape de son cote1. Dans
une lettre adressee aux eveques africains, Zosime proclama 1'ortho- [1151
doxie de Celestius, blama la conduite des eveques et representa
comme deux sujets fort peu recommandables les principaux adver-
saires de Celestius, Heros et Lazare, qu'il menaca d'excommunication
et de deposition.

Peu de temps apves, Zosime recut la profession de foi de Pelage,
que celui-ci avait deja envoyee au pape Innocent, avec une lettre

1. Dans son apologie presentee au pape Zosime, Celestius parcouraitl 'un apres
1'autre les articles du Symbole ; il commencaitpar la Trinite et 1'unite de Dieu, et
poursuivant jusqu'a la resurrection des morts, il exposait longuement sa
foi sur les articles au sujet desquels personne ne 1'attaquait. Des qu'il arrivait
au point controverse il disait : « Si en dehors de la foi il s'est eleve quelques
questions, au sujet desquelles la controverse est permise, je n'ai point pre-
tendu les definir de mon autorite, corame si j'etais 1'auteur de quelque dogme
nouveau , mais ce que j'ai puise dans les Prophetes et dans les Apotres, je le
presente pour etre approuve au jugement de votre apostolat; afin que, si par
hasard il s'y est glisse quelque erreur par 1'effet de 1'ignorance ordinaire aux
hommes, votre sentence la reforme. » Relal ivementau peche originel, il disait :
c Nous avouons que les enfants doivent etre baptises pour la remission des
peches, selon la regie de 1'Eglise universelle, et seloii 1'enseignement de 1'Evan-
gile, parce que le Seigneur a etabli que le royaume des cieux ne pouvait etre
donne qu'aux baptises ; ce qu'ils ne peuvent obtenir par les forces de la nature,
il est necessaire de le leur donner par la liberte de la grace. Si nous disons
que les enfants doivent etre baptises pour la remission des peches, ce n'est pas
dans ce sens que nous voulions afflrmer que ce peche soit transmis, ce qui
serait bien eloigne du sentiment catholique. Le peche ne nait point avec 1'hom-
me, mais il est ensuite commis par l'homme, car il est prouve que ce n'est pas
un defaut de la nature, mais un defaut de la volonle. II est convenable d'expo-
ser ceci pour ne pas paraitre etablir diverses sortes de baptemes ; et il est ne-
cessaire d'etablir ce point, de peur qu'a 1'occasion de ce mystere, onne dise, ce
qui serait une injure au Createur,que le mal, avant d'etre commis par l'homme>
lui est transmis par la nature. » Celestius fut introduit devant le concile remain,
on y lut son livre. Zosime se montrait particulierement touche par 1'affirmation
de Celestius du tres vif desir de recevoir le jugement du Siege apostolique.
Le pape ne se contenta pas de la profession de foi de Celestius, il questionna
ce dernier dont les paroles et declarations confirmerent ce qu'il avait ecrit.
Zosime lui demanda s'il condamnait toutes les erreurs que 1'opinion commune
lui attribuait : a Je les condamne, dit Celestius, selon le jugement de votre
predecesseur de bienheureuse memoire, le pape Innocent. » Cependant Zo-
sime, 1'ayant presse de condamner ce qui lui etait impute par Paulin, Celestius
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explicative *. Une lettre de Praile, successeur de Jean de Jerusalem,
ecrite en faveur de Pelage etait arrivee a Rome ; Zosime fit lire ces
documents devant le concile et envoya aux Africains une seconde
lettre disant en resume que Pelage et Celestius s'etaient justifies
de la maniere la plus complete, Fun et 1'autre ayant reconnu la
necessite de la grace. Heros et Lazare etaient au contraire de me-
chantes gens, et il etait tres regrettable que les Africains se fussent
laisse induire en erreur par de si miserables delateurs ~.

A la reception de ces lettres, dont la seconde avait ete ecrite au
mois de septembre 417, les eveques africains se reunirent, en toute
hate, en concile a Carthage, a la fin de 417 ou au commencement de
418 3, et ils declarerent au pape, dans leur lettre synodale, que la

s'y refusa. Le pape ne voulut pas absoudre Celestius et remit sa decision a
deux mois. II se montra moins patient a 1'egard de Heros et Lazare, contre
lesquels il usa de la plus injuste severite. Quoiqu'absents il les jugea, les pri-
va de 1'episcopat et les excommunia. La lettre de Zosime aux eveques africains
fut envoyee un peu avant le 11 des calendes d'octobre. Cf. H. Leclercq, L'A-
frique chretienne, t. n, p. 123-124. (H. L.)

1. Elle se trouve dans 1'appendice du t. x de 1'edition des OEuvres de S. An-
gustin, par les benedictins de Saint-Maur ; et dans Mansi, op. cit., t. iv,
col. 355 ; Baronius, ad aim. 417, n. 31 ; en allemand, dans Fuchs, p. 363 sq.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 353 ; Baronius, ad annum 417, n. 25 sq.
3. Les lettres ecrites de Rome arriverent a Carthage ; quelques eveques s'y

trouvaient rasscmblcs soit fortiuternent, soitpar suite d'un entente pour rediger
la reponse. Ces eveques etaient en nombre pour former un concile, car Zosime
repondant a leur lettre, adresse sa reponso a Aurele et aux autres eveques
presents au concile de Carthage. Ce qui est tres vraisemblable, c'est qu'au recu
des lettres de Zosime, Aurele convoqua les eveques des sieges les plus rappro-
ches, Proconsulaire, Byzacene, Numidie, afin dc deliberer avec lui sur une
affaire de cetle importance. Pour ne pas perdre de temps, des que les plus
proches furent arrives, on aura ecrit a Zosime afin que, s'il etait possible, sa
reponse arrival au moment ou tout le monde serait rcndu a Carthage. Les
eveques vinrent au nombre de deux cent quatorze. Saint Augustin qualifie a
plusieurs reprises cette assemblee de « concile d'Afrique », peut-etre parce
qu'il reunissait les eveques de la plupart des provinces, bien qu'elles n'y fus-
sent pas toutes represenlees. On devait etre au commencement de novembre
puisque le sous-diacre Marcellin, qui devait porter a Rome les decisions du
concile, preparait son depart le 6 des ides de ce mois. Toutefois, rien ne prouve
qu'a raison de 1'importance des questions a debattre, les sessions ne se soient
pas prolongees au dela de cette date. Le concile porta des decrets et des consti-
tutions qui entrerent depuis dans le code du droit remain. Ces decrets four-
nissent la matiere de huit ou neuf canons africains contre 1'heresie de Pelage ;
canons faussement attribues par I'Hispana au concile de Mileve — nous
1'avons vu — tandis qu'ils furent formules par le concile de Carthage, tenu en
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sentence prononcee par Innocent demeurait entiere jusqu'a ce que
les deux heresiarqucs aient reconnu explicitement leurs erreurs 1.

Les Africains envoyerent cette lettrepar le sous diacre Marcellin ;
le pape Zosime y repondit par une lettre du 21 mars 418, dans la-
quelle il pretend avoir examine a fond 1'afFaire des pelagiens, et
annonce qu'il a envoye aux Africains tous les documents de cette
affaire, pour que tous pussent la discuter en connaissance de cause 2.

[116]

119. Concile general d'Afrique ou seizieme concile
de Carthage en 418.

Cette lettre fut remise aux Africains le 3 des calendes de

mai 418. La lettre jointe aux decrets etait adressee a Zosime, on y lisait :
« Nous avons decide que la sentence prononcee centre Pelage et Celestius par
le venerable eveque Innocent demeurait entiere, jusqu'a ce qu'ils aient avoue,
par une confession tres claire, que la grace deDieu, par Notre-Seigneur Jesus-
Christ, est necessaire, non seulement pour connaitre, rnais pour pratiquer la
justice ; qu'elle nous aide dans chacun de nos actes, en sorte que, sans elle,
nous ne pouvons ni avoir, ni penser, ni dire, ni faire quelque chose qui appar-
tienne a une piete vraie et sainte. » Us ajoutaient que la maniere dont Celestius
s'etait cxplique touchant les lettres d'Innocent etait insuffisante ; il lui fallait
ouvertement jeter I'anatlieme sur son proprc livrc. Faute de cela on s'exposait
a entendre les fideles peu instruits imputer au Saint-Siege les erreurs contenues
dans ce livre. Dans ces lettres les eveques africains rappelaient le jugement
du pape Innocent sur le concile de Diospolis et s'cfforcaient de faire cnfin
comprendre au pnpe Zosime les finesses ct les sublilites de la profession de
foi de Pelage. Zosime leur avait reproche d'ajouter foi trop facilement a la
parole des accusateurs de Celestius, ils lui reprochaient a leur tour d'avoir
cru trop aisement 1'heretique. Enfln, ils exposaient tout ce qui avait ete fait
auparavant parmi eux au sujet de 1'afFaire de Celestius. C'est pourquoi Zosime
ne leur cache pas que cette epitre lui a paru une sorte de volume un peu long.
On fixa a 1'annee suivante, peu apres les fetes de Paques, la celebration d'un
concile general de toutes les provinces d'Afrique. II ne reste ricn des ecrits que
les eveques d'Afrique envoyerent a Zosime. (H. L.)

1. Ce fragment de la lettre synodale se trouve dans Prosper, Contra collato-
rein, c. v, P. Z,., t. LI, col. 225. Elle a ete imprimee dans Mansi, op. cit.,
col. 376 et 378 dans la note a. Voyez aussi Augustin, De pcccato originali,
c. vn, vin, et Ad JBonifac. lib. II, c. in. P. L., t. XLIV, col. 389.

2. Voyez cette letlre dans Fappendice du 10° vol. des OEuvres de S. Augus~
tin, et dans Mansi, op. cit., t. n, col. 366. [Dans cette reponse le pape exalte
sa dignite en termes magnifiques : « Notre autorite etant lelle, dit-il, que per-
sonne ne petit s'eloigner de notre jugement, nous n'avons rien fa i t que de notrc
propre gre. » (H. L.)]
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mai 418 et le ler mai s'ouvrit dans le Secretarium basilicte Fausti a
Carthage, un concile general ordinairement designe sous le nom de
XVP concile de Carthage, sous Aurele (c'est ce que fait le concile
celebre a Carthage en 525), quoiqu'il fallAt, d'apres ce que nous
avons demontre plus haut, lui donner un chiffre plus eleve. Toutes
les provinces del'Afrique et de 1'Espagne y envoyerent des deputes ;
et on n'y compta pas moms de deux cents eveques 4.

1. C'est ce que dit un ancien Codex du proccmium de ce synode, dans Mansi,
t. iv, p. 377 et dans Ballerini, S. Leonis Magni, Opera, t. in, p. 165. [Le
concile du le> mai 418, outre Aurele de Carthage et Donatien de Thelepte,
primat de Byzacene, comptait deux cent trois eveques. Photius en compte
deux cent vingt-quatre, outre Aurele et Donatien. Dans ce concile furentrediges
les huit canons que les auteurs et Baronius attribuaient au concile de Mileve
de 416. Un inanuscrit de Gand consulte par les be"nedictins et Photius les
lui attribuent egalement. Le 3e, le 4e et le 5e canon sont cites par le pape
Celestin comme canons du concile de Carthage j de plus, la letlre du con—
cile de Mileve au pape Innocent ne dit rien de ces canons bien qu'ils eussent
du lui etre envoyes pour etre confirmes par lui. II y a plus, ce concile de Mile-
ve ne demandaitau pape que de condamner deux erreurs des pelagiens, 1'une
sur le peche originel, 1'autre sur la necessite de la grace, et cependant les
trois derniers de ces canons frappent d'anatheme ceux qui detournent de
leur sens legitime les paroles de saint Jean, de saint Jacques et du Pater
noster, pour n'etre pas obliges d'avouer que les justes en cette vie ne sont pas
exempts de peche. De meme, les cinq eveques qui, apres le concile de Mileve,
ecrivent au pape Innocent, ne defendent pas absolument de dire qu'un hom-
me peut, avec le secours de la grace, etre sans peche dans cette vie, pourvu
qu'il n'attribue pas a lui-mcme une si grande perfection de saintete. Ilspensent
que ce point demande un nouvel examen. Eniin saint Augustin dans son traite
De gestis Pelagii, public peu apres le concile de Mileve, met cette question au
nombre de celles qu'on ne dispute pas avec les heretiques, mais qu'on doit
paisiblement examiner entre catholiques.

Dans la collection africaine on ne lisait que huit canons de ce concile,
savoir : les deux premiers sur le peche originel, les trois suivants sur le
secours de la grace et les trois derniers sur 1'exemption du peche. De tres
anciens manuscrits en contieniient un neuvieme qu'ils placent le troisieme et
par lequel sont condamnes ceux qui assignaient aux enfants morts sans bapteme,
un certain sejour de felicite hors du royaume de Dieu et en dehors aussi de la
societe des demons ; Photius reconnait ce canon et lui assigne la meme place.
On trouve aussi un passage de saint Augustin (De anima et ejus origine,
c. xii, n. 17) affirmant que les nouveaux heretiques pelagiens ontete avecraison
condamnes par les conciles catholiques, et par 1'aulorite du Siege apostolique,
pour avoir eu la temerite d'accorder aux enfants morts sans bapteme un lieu de
salut et de repos, meme en dehors du royaume des cieux. C'etait vers la fin de
1'annee 419 que saint Augustin parlait ainsi. II est done probable que le concile
d'Afrique de 1'annee precedente, avait informe Zosime de ce faux-fuyant des
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Us redigerent huit (ou neuf) canons centre le pelagianisme, et
onze autres contre les donatistes, ou bien d'un interet general; ils
ont ete inseres dans le Codex canonum Ecclesisc africanse depuis le
n. 108jusqu'aun. 127 4.

Can. lcr (109° dans le Codex canonum Ecclesise africanse). Qui-
conque dit qu'Adam a ete cree mortel, en sorte que, pecheur ou non
il serait mort; ainsi que sa mort n'a pas etc le salaire du peche, mais
une necessite de la nature ; qu'il soit anatheme.

Can. 2' (110e). Quiconque dit qu'il n'estpas necessaire de baptiser
les nouveau-nes; ou que, si on doit les baptiser, ce n'est que pour
la remission des peches, car ils n'ont pas en eux le peche originel
transmis d'Adam (a ses descendants), lequel peche originel serait
lave par le bain de la renaissance, si bien que, pour les enfants, la
formule du bapteme « pour la remission des peches » n'aurait pas
de sens proprement dit, ou aurait un sens impropre, que celui-la
soit anatheme : car, d'apres 1'epitre aux Romains (v, 12), la faute
d'Adam est imputable a tons ses descendants (in quo omnes pecca-
verunt].

Apres le 2° canon, on lit dans plusieurs manuscrits et dans quel-
ques editions, en particulier dans le tres ancien Codex desBallerini
le 3e canon suivant : « Quiconque dit que, dans le royaume des [117]
cieux, ou ailleurs, il existe un lieu intermediate ou les enfants
morts sans bapteme vivent heureux (beate vivant], tandis que sans le
bapteme ils ne peuvent pas entrer dans le royaume des cieux, c'est-
a-dire dans la vie eternelle, qu'il soit anatheme. » Comme ce canon
n'a ete connu ni d'Isidore ni de Denys (dans la Collectio canonum
Ecclesise africanse}, son authenticite a ete mise en question; les
Ballerini 1'ont defendue avec beaucoup de bonheur en se servant de
Photius et de Ferrand 3. D'apres cela ce n'est pas huit mais neuf ca-
nons que le concile aurait portes contre les pelagiens. Nous conser-
vons cependant dans les canons qui suivent 1'ordre accoutume.

Can. 3e (1116), Quiconque dit que la grace de Dieu, qui justifie

pelagiens et que cette doctrine avait ete condamnee, et par les eveques d'Afri-
que dans le concile de 418, et par le pape dans son epitre comminatoire (trac-
toria). (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. in, col. 810-823, et t. iv, p. 377 ; Hardouin, op. cit.,
t. i, col. 926 sq. Dans Ballerini, dans S. Leonis Magni, Opera t. ni,
p. 165 sq. ; en allemand, dans Fuchs, p. 373 Van Espen a donne un commen-
taire de ces canons, Commcntar. in canones^ Colonia?, 1755, p. 373 sq.

2. Ballerini, op. cit., p. 96 sq.
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1'homme par Jesus-Christ, procure la remission des fautes deja com-
mises, mais ne fait pas eviter les fautes a venir, que celui-la soit
anatheme.

Can. 4e (H2e). Quiconque dit que cette grace ne nous aide vers
rimpeccabilite, que parce qu'elle nous procure une intelligence
plus claire des commandements divins, et nous fait mieux voir ce
que nous desirons et voulons eviter. mais qu'elle ne nous donne
aucune force pour pratiquer ce que nous savons etre bon, qu'il soit
anatheme 4.

Can. 5e (113e). Quiconque dit que la grace de justification nous a
ete uniquement donnee pour que nous puissions faire avec plus de
facilite ce que nous sommes tenus de faire avec les forces de la
seule volonte libre, si bien que, sans la grace, nous pourrions rem-
plir, quoique avec plus de difficult^ les commandements divins,
qu'il soit anatheme.

Can. 6e (114e). Quiconque entendces paroles de 1'Apotre : « Lors-
que nous disons que nous sommes sans peche, nous nous trompons
nous-memes et la verite n'est pas en nous, » dans ce sens que c'est
par pure humilite que nous devons nous reconnaitre pecheurs,
tandis que nous ne le sommes pas en realite, qu'il soit anatheme.

Can. 7e (115e). Quiconque dit que les saints ne prononcent pas
pour eux ces paroles du Pater : « Pardonne-nous nos peches, »
parce qu'ils n'ont pas besoin de faire cette priere pour eux, mais
seulement pour les autres, et que c'est pour cela qu'il y a « par-
donne-nous », et non pas (( pardonne-moi )), qu'il soit anatheme.

Can. 8e (116e). Quiconque dit que les saints prononcent ces paro-
les : « Pardonne-nous nos offenses, » par pur sentiment d'humilite,

[118] et non pas dans toute la verite du mot, qu'il soit anatheme.
Can. 9° (117e). II a ete, il est vrai, ordonnepar un concile plenier

anterieur, que les paroisses qui, avant la publication des lois im-
periales (d'Honorius) contre les donatistes, etaient deja devenues
catholiques, devaient faire partie des dioceses dont les eveques les
avaient converties au catholicisme ; mais si elles sont entrees dans
la communion de 1'Eglise apres la publication de ces lois, elles
doivent etre laissees aux dioceses auxquels elles appartenaient de
droit, pendant qu'elles etaient donatistes. Cette ordonnance a occa-
sionne et occasionne encore beaucoup de difFerends entre les cve-

1. Le texte tel que le donne Mansi, op. cit., (t. in, col. 814), contient une
faute d'impression. Les mots eliam facere diligamus sont places deux lignes
trop haut. Hardouin et les Ballerini out donne un texte plus correct.

CONGILES — 11 — 13
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ques, on a decide ce qui suit: Lorsque, en un lieu quelconque,
une eglise catholique et une eglise donatiste sont voisines et appar-
tiennent a des dioceses differents, les deux eglises doivent faire
partie du diocese auquel appartient 1'eglise catholique, sans consi-
derer si la partie donatiste s'est convertie avant ou apres la publica-
tion des lois imperiales.

Can. 10e (118e). Si 1'eveque donatiste s'est converti, les deux
eveques (lui et 1'eveque catholique) doivent se partager en deux lots
le diocese, si bien qu'une partie obeisse a Fun et 1'autre partie a
1'autre. L'eveque le plus ancien par ordination fera la division, et
1'autre optera; s'il y a un endroit sar lequel on soit indecis, il
appartiendra a celui qui est le plus proche ; si les deux sieges
episcopaux sont a egale distance, le peuple decidera a la majo-
rite des voix ; s'il y a ballotage, c'est 1'eveque le plus ancien qui
1'emportera. Mais si les lieux a partager sont d'une population si
inegale qu'on ne puisse etablir une parfaite egalite, la localite qui
restera apres le partage devra etre traitee comme il est ordonne de
le faire (dans le canon precedent) pour une localite particuliere.

Can. lle (119e). Si, apres la publication de cette loi, un eveque a
ramene a 1'unite catholique une localite, et 1'a cue pendant trois ans
sans contestation aucune sous sa juridiction, on ne peut plus le lui
enlever... Mais si un eveque donatiste se convertit, ce delai ne saurait
lui causer prejudice, car il a trois ans, a partir de sa conversion,
pour reclamer les localites qui relevaient de son siege.

Can. 12e (120e). Lorsqu'un eveque, croyant avoir des droits sur
une eglise, veut la ramener en son pouvoir, non par un jugement
episcopal, raais autrement, et au moment precis oil un autre eveque [119]
lui oppose ses pretentious, ilperd, en agissant ainsi, tous ses droits.

Can. 13" (121e). Lorsqu'un eveque ne deploie aucun zele pour
ramener a 1'unite catholique les localites de sa circonscription, les
eveques voisins lui en feront des remontrances. S'il passe six mois
sans en tenir compte, ces localites appartiendront a 1'eveque qui les
gagnera a 1'Eglise... Dans les cas douteux, le primat ou bien les
deux partis nommeront des arbitres.

Can. 14e (122e). On ne doit pas interjeter appel des juges que 1'on
a choisis d'un commun accord.

Can. 15e (123"). Lorsque, dans son Eglise, 1'eveque ne montre
aucun zele centre les heretiques, les eveques voisins lui en feront
des remontrances. S'il passe six mois sans ramener d'heretiques,
quoique les executeurs (du decret d'unionporte par 1'empereur) aient
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ete dans sa province, on lui refusera la communion ecclesiastique
jusqu'a ce qu'il s'execute 4.

Can. 16e (124Q). S'il affirme avoir reintegre les heretiques par la
communion sans que cela soit vrai, il perdra son eveche.

Can. 17e (125e). Lorsque des pretres, des diacres et des clercs
inferieurs croient avoir a se plaindre du jugement porte par leur
propre eveque, ils doivent, du consentement de cet eveque, s'adres-
ser aux eveques voisins qui jugeront le differend. S'ils veulent en
appeler de nouveau, ils s'adresseront a leur primal ou au concile
d'Afrique. Quiconque en appellera a un tribunal d'outre-mer (c'est-
a-dire a Rome), sera exclu de la communion par tout le monde, dans
1'interieur de 1'Afrique ?.

Can. 18e (126e). Lorsqu'une vierge est en danger de perdre sa
virginite, soit qu'ayant ete demandee en mariage par un grand, on
veuille 1'enlever, soit qu'elle craigne de mourir avant d'avoir recu
le voile, I'evfeque qui le lui donnera avant qu'elle ait vingt-cinq ans
ne doit pas se laisser arreter par la decision synodale concernant
1'age 3.

[120] Can. 19e (127e). Afin que les eveques presents au concile ne soient
pas retenus trop longtemps, il a ete resolu que le concile general
choisirait trois fondes de pouvoirs de chaque province. On choisit
pour la province de Carthage, Vincent, Fortunatien et Clarus ; pour
la province de Numidie, Alype, Augustin et Restitut ; pour la pro-
vince de Byzacene, conjointement avec le saint vieillard et primat
Donatien, les eveques Cresconius, Jucundus et Emilien ; pour la
Mauretanie Sitifienne, Severien, Asiaticus etDonat; pour la province
de Tripoli, on se conforma a la tradition et on n'en choisit qu'un,
qui fut Plautius 4. Ces eveques doivent decider de tout avec le senex,
c'est-a-dire le primat, Aurele. Le concile demanda aussi qu'Aurele
signat toutes les pieces.

Vers 1'epoque ou se tint ce concile de Carthage, ou pour mieux
direquelques mois plus tot, fut celebre,le concile africain deTelepte,

1. La difference entre ce canon et le canon 13e consiste en ce que, dans
celui-ci, il est question d'un eveque qui, dans sa propre ville episcopale, ne
travaille pas a 1'union.

2. C'est ce que dit aussi le 28" canon du Codex canon. Eccl. africanse. Cf.
Van Espen, loc. cit., p. 321 sq.

3. Le synode fait allusion au ler canon de la seconde serie du concile d'Hip-
pone tenu en 393.

4. Le synode fait allusion au 5e canon du synode d'Hippone, temi en 393.
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ou plus exactement de Zelle, dont nous avons parle plushaut; il n'a
d'ailleurs pas une grande importance. Nous avons aussi, a cette occa-
sion, donne les canons du concile tenu a Rome sous le pape Sirice,
canons renouveles au concile de Telepte 1.

120. DiffGrends sur 1'appellation a Rome; conciles africains

sur cette question.

Avant que 1'afiaire du pelagianisme fut completement terminee,
une autre cause, n'ayant rien de commun avec le pelagianisme,
provoqua une serie de conciles africains, restes celebres dans 1'his-
toire du droit canon. Us concernaient le droit de Rome de recevoir
des appels, question que nous avons deja abordee a propos des
conciles de Nicee et de Sardique.

Le pretre Apiarius de Sicca 2, dans 1'Afrique proconsulaire, avait
ete, pour differents mefaits, depose et excommunie par son eveque
Urbain de Sicca, disciple de saint Augustin. Apiarius se rendit a
Rome et s'adressa au pape Zosime, qui regut son appel, et demanda
la reintegration du coupable 3. Les Africains furent extremement
froisses de la conduite du pape, probablement parce qu'ils avaient
decrete, dans le 17e canon de leur concile general, tenu le ler mai41'8, ["[211
qu'un pretre, un diacre ou un clerc inferieur ne devaient pas en ap-
peler a un tribunal d'outre-mer 4.

1. On trouvera un court fragment des actes de ce synode, celui qui conlient
les canons en question, dans Mansi, op. cit.y t. iv, col. 379 sq. ; Hardouin,
op. cit., t. i, col. 1235.

2. Nous avons deja parle de ce personnage, t. i, p. 504, n. 7 ; p. 505, n. 3 ;
p. 764, n. 1. Dans cette derniere note nous avons donne une bibliographic
sommaire sur la question des appels ; et Mansi, ConciL ampliss. coll., t. iv,
col. 401-440; Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xni, p. 775-788, 862-866,
1031-1039, Funk, Hist, de I'Eglise, (trad. Hemmer) t. i, p. 268 sq. ; L. Du-
chesne, dans le Bulletin critique, 1895, p. 644 sq. ; H. Leclercq, L'Afrique chre-
tienne, t. n, p. 130 sq. (H. L.)

3. Dans sa quatrieme lettre qui contenait des exhortations a 1'eveque Urbain,
le pape Zozime menace cet eveque de le deposer s'il ne se corrige.

4. Les Ballerini remarquent avec raison (S. Leonis, Opera, t. in, p. 963)
que, si, d'apres ce canon, les pretres et les diacres ne doivent pas appeler a
Rome, ce droit n'est pas refuse aux eveques.
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Lorsque le pape apprit le mecontentement des Africains, il envoya
trois legats a Carthage, 1'eveque Faustin, de Potentia, dans la mar-
clie d'Anc6ne, et les deux pretres romains Philippe et Asellus.
L'archeveque Aurele reunit aussitdt avant la fin de 1'annee 418 les
eveques voisins en un petit concile devant lequel les legats du pape
firent connaitre, d'abord de vive voix, ce qu'ils demandaient, et, sur
les instances reiterees des Africains, lurent ensuiteleurs instructions
ecrites (commonitorinm], qui leur enjoignaient de traiter avec les
Africains sur quatre points :

a) Sur le droit d'appel des eveques a Rome.
fy Sur le nombre excessifd'eveques qui se rendaient a la cour.
c) Sur ce que les affaires des pretres et des diacres, injustement

excommunies par leurs propres eveques, devaientetre jugeespar des
eveques voisins.

c?) Les legats avertissaient Urbain, eveque de Sicca, que s'il ne
s'ameliorait pas (c'est-a-dire s'il ne reformait pas son jugement au
sujet d'Apiarius), il serait excommunie ou appele a Rome 1.

Le 2e de ces quatre points ne souleva aucune difficulte ; quant au
ler et au 3e, le pape avait voulu les motiver par de pretendus canons
de Nicee, mais que, ainsi que nous 1'avons vu plus haut, il citait sous
ce nom des canons de Sardique 2. On s'explique des lors que les

1. C'est ce que nous apprend la lettre ecrite au pape Boniface par le synode
de Carthage de 419. Mansi, op. cit., t. in, col. 831; Hardouin, op. cit., t. i,
col. 942.

2. Us sont ainsi concus : Can. sardic., 5 (1) : « Lorsqu'un eveque depose par
les eveques de sa province en a appele a Rome, et que le pape a juge oppor-
tun de faire une nouvelle enquete, il doit (le pape) ecrire aux eveques les plus
rapproches de la province en question, afin qu'ils examinent 1'aflaire avec
soin et rendent un jugement conforme a la verite. Mais si cet eveque qui veut
etre entendu une fois de plus, parvient a decider 1'eveque de Rome a envoyer
des pretres de son entourage, afin que ces pretres, se joignant aux eveques,
forment le tribunal en seconde instance, et y obtiennent 1'honneur de la pre-
sidence qui lui revient (au pape), le pape est libre d'agir ainsi; mais s'il croit
que les eveques suffisent pour former ce tribunal et rendre cette sentence, il
doit faire ce qui lui paraitrait le meilleur. »

Can. sard., 14 (17) : « Un pretre ou un diacre exclu par son eveque doit
avoir le droit de se refugier aupres des eveques voisins... pour que son
affaire soit examinee, et que la decision de son propre eveque soil confirmee
Ou infirmee, » etc. Sur la bonne foi du pape, prenant des canons de Sardique
pour des canons de Nicee, voyez ce que nous avons dit dans le ler vol., et
Tiibinger Quartalschrift, 1852, p. 404. Sur tous ces demeles entre le pape et
les Africains, voyez les auteurs suivants : Van Espen, Commentar. in canones,
Colonise, 1755, p. 292 sq ; Dupin, De anliqua Ecclesiae discipl., dissertat. II,
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eveques africains ne trouverent pas ces pretendus canons de Nicee [122]
dans leur exemplaire des actes de ce concile ; ils ne pouvaient savoir
que c'etaient la des canons de Sardique, car, particulierement en
Afrique, les actes du concile de Sardique etaient completement
inconnus, ainsi que nous 1'avons dit plus haut. Par respect pour
Rome, les Africains firent savoir, dans cette meme annee 418, au
pape Zosime, que jusqu'a une plus ample connaissance des prescrip-
tions de Nicee, ils voulaient bien observer les deux canons qui leur
avaient ete donnes comme etant du concile de Nicee 1.

La mort du pape Zosime, arrivee le 26 decembre 418, occasionna
un temps d'arret dans toute 1'affaire ; mais le pape Boniface, qui lui
succeda, reprit de nouveau la question, les rapports entre les legats
du pape demeures tout 1'hiver a Carthage et les Africains etant rede-
venus pleins de cordialite 2.

Deux cent dix-sept eveques africains 3, ayant a leur tete Aurele,
se reunirent en concile general le 25 mai 419, dans 1'eglise de Faus-
tus a Carthage ; ce concile est ordinairement regarde comme le
XVI9 de Carthage; mais les Ballerini lui donne letitre de XVII6 con-
cile 4. Au cours des negociations qui avaient rempli les derniers

§3, p. 140 sq. Moguntiae, 1788 ; Capello, De appellation. Eccl. africanse ad rom.
sedem. Romae, 1722 ; Christ. Lupus dans son De divino ac immobili S. Petri
circa fidel. appellationes adserto privil., dissert. II ;Melchior Leydecker, Hist,
Eccles. a/He., t. n, p. 505 sq., et les Observat. des Ballerini In Ipartem
dissert. V. Quesnelii dans le 3e vol. de leur edit, de S. Leonis, Opera,
p. 958 sq.

1. La lettre au pape Zozime est perdue ; nous avous cependant le resume de
ce qu'elle contenait par la lettre synodale au pape Boniface dans Mansi et
Hardouin, loc. cit.

2. C'est ce que nous fait voir une petite lettre dont le texte est, il est vrai,
tres fautif, et qui fut adressee par le pape a ses legats. Mansi, op. cit., t. iv,
col. 451. 1'a extraite d'un manuscrit de Freisingen (Baviere). Cette lettre est
datee du 26 avril 419. Elle est done anterieure d'un mois au synode dont nous
nous occupons.

3. Flaccius Illyricus, Historia certaminum inter romanos episcopos et sex-
tarn cartkaginensem synodum... de primatu sen potestate papse, in-8, Basi-
liae, 1554 ; Baronius, Annales, ad ann. 418, n. 1-5 ; Pagi, Critica, n. 2, 7-26,
46-54; Cone, regia, t. iv, col. 4i3 ; Labbe, Concilia, t. n, col. 1588-1603, 1041-
1050; Emm. a Schelstraate, Eccl. afric., p. 262-269 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. i, col. 1241 ; Coleti, Concilia, t. in, col. 441; Mansi, op. cit., t. iv, col. 401 ;
Zaccaria, Thes. theolog., 1762, t. x, p. 193-203. (H. L.)]

4. Dans le 3« vol. de leur ed. de S. Leonis, Opera, p. xcvni sq., les Ballerini
BC sont places les premiers au veritable point de vue pour se rendre compte
de la suite des deliberations de ce synode.
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[123] mois de 418, les Africains avaient juge indispensable, a cause des
canons cites par le pape, de faire des recherches exactes sur les
actes du concile de Nicee ; et le concile actuel etait charge des
demarches necessaires. Sur la proposition de 1'archeveque Aurele,
on resohit de lire 1'exemplaire des actes de Nicee conserve a Car-
thage, ou il avait ete apporte par Cecilien de Carthage, un des
Peres de Nicee. On apporta aussi les documents par lesquels les
anciens eveques d'Afrique avaient confirme ce qui s'etait fait a
Nicee, et donne a leur clerge des ordonnances en harmonic avec
les actes de ce concile. C'est ce que fit le notaire Daniel ; mais le
legat Faustin interrompit la lecture de ces pieces, en disant qu'il
fallait commencer par lire les instructions (le commonitoriurn) don-
nees parle pape Zosime a ses legats; on s'occuperait ensuite des
documents de Nicee et autres. L'archeveque Aurele approuva cette
proposition et le notaire Daniel lut les instructions suivantes :
« Zosime eveque, a son frere Faustin et a ses fils, les pretres Phi-
lippe et Aselle. Vous savez ce qui vous est confie. Reglez tout pour
le mieux et comme si nous etions nous-memes present. Pour plus
de surete, nous ajoutons ici le texte meme des canons dont il
s'agit. Au concile de Nicee, il a ete, en effet, conclu ce qui suit au
sujet de 1'appellation des eveques : Lorsqu'un eveque depose par
les eveques co-provinciaux en appelle a Rome, etc. »

On ne lut du coinmonitorium que ce seul canon, quoique, ainsi
que nous 1'avons vu plus haut, il en contint plusieurs ; c'est ce
qu'indique encore le pluriel : verb a canonum.

Alype, eveque de Thagaste, interrompit la lecture du coinmonito-
rium par cette proposition : « Puisque le canon en question ne se
trouve pas dans 1'exemplaire des actes de Nicee conserve par 1'Eglise
de Carthage, et comme, d'un autre cdte, les actes originaux de ce
meme concile de Nicee se trouvent a Constantinople, 1'archeveque
Aurele pourrait envoyer des deputes aux eveques de Constantinople,
d'Alexandrie et d'Antioche, pour leur demander des copies fideles

[124] des actes de Nicee. » On ecrirait en meme temps a Boniface, eve-
que de Rome, pour qu'il cnvoyat, de son c6te, des deputes a ces
trois Eglises et qu'il en tirat, lui aussi, des copies fideles etmeritant
toute creance. Jusqu'a Tarrivee de ces documents, on observerait le
canon cite par les legats du pape, mais on joindrait aux deliberations
presentes Texemplaire des actes de Nicee conserve a Carthage.

Le legat remain Faustin repondit que le concile ne devait pas
porter un jugement defavorable a 1'Eglise de Rome, parce q
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regardait ces canons comme douteux ; mieux valait ecrire au pape,
afin qu'il fit lui-meme une enquete sur les veritables canons de Nicee
et qu'il renouat ensuite les negociations avec les Africains. Sile pape
et les Africains conduisaient, chacun de leur c6te, leur enquete, les
recherches faites dans des villes etrangeres feraient croire que les
Eglises de 1'Occident etaient en desunion. Apres la reponse du pape
et le resultat de son enquete, le concile jugerait dans un esprit
d'amour fraternel, le meilleur parti a prendre 1. »

Sans repondre directement aux paroles dulegat, rarcheveque Au-
rele repondit que Ton communiquerait au pape ce qui se serait fait
an concile, et que, par consequent, la deliberation pouvait continuer.
Le concile approuva et I'eveque Novatus, de la Mauretanie Sitifienne,
dit se souvenir que le commonitorium contenait aussi, relativement a
Tappel des pr6tres aux eveques voisins, un canon qui ne se trouvait
pas dans les actes de Nicee. II fallait le lire. Sur 1'ordre d'Aurele,
le notaire Daniel lut dans le commonitorium le 14e ou, d'apres 1'enu-
meration latine, le 17* canon de Sardique 2.

Apres cette lecture, Augustin fit en sa qualite de depute de la
Numidie la declaration suivante : « Nous promettons d'observer ce
canon, jusqu'a ce que 1'enquete sur les actes de Nicee ait donne un
resultat. » Tout le concile approuva cette maniere de voir et ajouta :
« Tout ce que le concile de Nicee a decide a notre approbation. »

1. Telle est la traduction qui me parait la plus plausible du discours, assez
peu intelligible, de Faustin.

2. Dans le texte de Mansi, op- cit., t. iv, col. 405, on a insere a la marge :
ex sardicensi concilia • ce qui a certainement etc fait a dessein. Le texte le
plus correct est encore celui des Ballerini, dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 422.
iLes actes du concile de 419 nous ont conservela version des canons de Nicee
que Cecilien avail fait entrer dans les archives de 1'Eglise de Carthage. Maas-
sen, Geschichte der Quellen und der Literatur des canonischen Rechts, i»-8,
Graz, 1870, p. 9, donne les manuscrits qui ont conserve ces canons. C'est
grace au vole des Peres touchant 1'inserlion des canons de Nicee au proces
verbal de 419 que nous dcvons de les posseder aujourd'hui. Ce texte latin
correspond exacteinent aux meilleurs textes grecs. Le contenu en est le menie :
en tete du document, mention du lieu et de la date, symbole de Nicae, les
vingt canons (constituta). Une edition critique en avait ete donne par Maassen,
op. cit.} p. 903 sq. ; elle a ete reprise et revue sur de nouveaux mss. par H. C.
Turner, Monumenta juris Ecclesise occidentalis, iu-4, Oxonii, 1899, t. i, fasc. 1.
Cette traduclion est presque partout d'une exactitude et d'une precision nemar-
quables. D'apres le proces verbal de 419, on voit qu'elle n'avait pas ete ela-
boree mais « rapportee » en Afrique. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in,
col. 707, 710. Elle avait une valeur quasi officielle. En 419, on la lit publi-
quement devant le concile avec aulant de respect qu'un original. (H. L.)]
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1125] Le legat Faustin prit de nouveau la parole, mais son second dis-
cours est encore plus obscur que le premier, et le texte a ete certaine-
ment altere. On pent le resumer ainsi: « Les dernieres declarations
portant aussi sur ce canon, il faut egalement donner au pape con-
naissance de cet incident, afin qu'il voie si cette ordonnance, au sujet
de 1'appel des clercs inferieurs (pretres, etc.), se trouve dans les actes
authentiques. »

On fit pour ce second discours du legat ce qu'on avait fait pour
le premier : on n'y repondit pas directement, mais, sur la proposition
de 1'archeveque Aurele, on decida que 1'exemplaire des actes de
Nicee, apporte a Carthage par 1'eveque Cecilien, serait joint aux
actes du present concile, de meme que les ordonnances anterieures
des conciles africains. En outre, Aurele devait ecrire aux eveques
de Constantinople, d'Alexandrie et d'Antiochc pour obtenir d'euxde
fideles copies des actes de Nicee 1. Si ces copies contenaient les deux
canons cites dans le commonitorium, ces deux canons devaient etre
acceptes ; dans le cas contraire, on discuterait dans le prochain
concile, la conduite a tenir. — Le notaire Daniel lut dans 1'exem-
plaire de Carthage le symbole et les canons de Nicee ; cela fait, on
renouvela toute une serie d'ordonnances d'anciens conciles afri-
cains 2

121. Le (( Codex canonum Ecclesise africanae » 3.

Toutes ces ordonnances des anciens synodes africains forment le

1. Les legats accepterent ces conclusions, car c'est ce qui ressort de la let-
tre du synode au pape Zosime, dans laquelle il est question de ces conclu-
sions prises du consentenient de tous.

2. Voyez can. ler dans la Collectio canon. Eccl. africanse, dans Mansi, op.
cit., t. in, col. 710 ; t. iv, col. 423 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 867.

3. Le concile n'insera-t-il dans ses proces verbaux que les canons des an-
ciens qui y figurent actuellement ? ou les avait-il inseres tous ? il est difficile
de repoudre ; je pencherais pour ma part vers la seconde hypothese, car c'etait
1'usage de relire les canons anciens (a Carthage). Quoiqu'il en soit, il ne sem-
ble pas que ce concile ait eu 1'intention de faire une collection canonique.
C'est sans doute par un des exemp'aires envoyes a Rome (mais allege de
beaucoup de canons) que Denys a connu les conciles ou mieux le concile
d'Afrique qu'il a insere. C'est Justel, Bibliot. juris canonici. t. i, p. 321, qui
a donne ce titre trop pompeux et trop general a la collection des canons faite
en 419, par le synode dont nous venons de parler, et editee ensuite par Denys
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Codex canonum Ecclesix africanse, dont nous avons souvent
et qui se divisent en plusieurs series. La premiere serie (n. 1-28
du Codex canonum,} contient les canons suivants :

Can. 1. Introduction. [1261
Can. 2. Profession de foi de la doctrine orthodoxe sur la Trinite.

(Cone, de Carthage, 390, sous Genethlius.)
Can. 3 et 4. Precepte du celibat pour les eveques, les pretres, les

levites et tous les miiiistres des autels (meme concile).
Can. 5. Defense de pratiquer 1'usure, de percevoir des inter^ts et

de se laisser aller al'avarice, portee tant centre les lai'ques que centre
les clercs. (Cone, de Carthage, sous Gratus, 345-348, can. 10 et 13.)

Can. 6. Les pretres ne doivent pas consacrer lechreme, benir les
vierges ou reconcilier les penitents (cone. 390, can. 3).

Can. 7. (Cone, de Carthage, 390, canon 4.)
Can. 8 — (Meme concile^ can. 6.)
Can. 9 — ibid., can. 7.
Can. 10 et 11 — ibid., can. 8.
Can. 12 = ibid., can. 10.
Can. 13 —ibid., can. 12.
Can. 14 se divise en deux parties : a) Cone. d'Hippone, 393, can. 5

(deja repete dans cone, de Garth., 397) ; b] ibid., can. 8.
Can. 15 — ibid., can. 9, 10 et 11.
Can. 16 = ibid. can. 15, 18, 22 et can. 1 (de la deuxieme serie).
Can. 17 = lre serie des can. d'Hippone, 393, can. 3.
Can. 18 = 2e serie des can. d'Hippone, 393, can. 2, 4, 5.

le Petit. Denys avail donne a la collection un nom bieii mieux choisi (Statuta
concilii afric.), et ce n'est que dans un manuscrit de la collection de Denys,
<jue Justel a trouve le titre qu'il a adopte pour la reconstitution des conciles
d'Afrique, dans Maassen, Quellen, t. i, p. 149 sq. et Bruns, Concilia, t. i,
p. 395 sq. ; ces Statuta concilii afric. avaient etc traduits en grec avant
la celebration du concile in Trullo ; aussi Justel, loc. cit., Hardouin, op.cit.,
t. i, col. 861 sq., Mausi, op, cit., t. in, col. 699 sq., ont-ils donne la version
grecque a cote du texte latin original. Van Espen a commente cette collection,
Commentar. in canones, col. 1755, p. 305-384. Cf. Fuchs, Bibliot. der
Kirchenvers., t. i, p. 309 sq., et t. in, p. 417. [Chr. Juslel, Codex canonum
Ecclesise africanse [ann. 449], grsece et latine, cum notis, in-4, Parisiis, 1615
— Cone, regia, t. in; Voetus et Justellus, Blblioth. juris canon, veter., in-4,
Parisiis, 1661, t. i, p. 305-444; Labbe, Concilia, t. n, col. 104U1150 ;
Hardouin, Concilia, t. i, col. 861 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col.
699, t. iv ; cf. J. A. Fabricius, Biblioth. grseca, 1722, t. xi, p. 41-43 ; edit.
Harles, t. xn, p. 200-201 ; P. de Marca, De canonibus africanis et conciliis
africanis, dans Galland, Veter. canon, coll., (1790), t. i ; Observations et
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[127] Can. 19 — ibid., can. 6 et 7.
Can. 20 = ibid., can. 8.
Can. 21 = ibid., can. 12.
Can. 22— ibid., can. 14.
Can. 23 — ibid., can. 27.
Can. 24 — ibid., can. 36.
Can. 25 =Conc. de Garth., 13 septembre 401, can.4 avec 1'addi-

tion : que les sous-diacres et les diacres, etc., ne devaient pas vivre
avec leurs femmes. Ce canon est de nouveau cite sous le n. 70.

Can. 26 = Cone, de Garth., 13 septembre 401, can. 5.
Can. 27 —ibid., can. 12.
Can. 28 —Cone, de Garth. 418, can. 17 (n. 125du6We<£ canonum],

avec cette difference toutefois que, dans cette phrase: non provo-
cent ad transmarina judicia, sed ad primates suarum provinciarum,
AUT AD UNIVERSALE CONCILIUM, SICUT ET DE EPISCOP1S S&PE CONSTITU-
TUM EST, les mots soulignes ne sont pas du concile de 418 ; ce sont
ces mots qui ont fait donner au canon plusieurs interpretations ;
ainsi, on a pretendu que, d'apres ce canon, de nombreux conciles
africains anciens avaient defendu, non seulement aux pretres, mais
meme aux eveques, 1'appel a Rome. Les anciens conciles ne por-
tent nulle trace d'une pareille defense, les Ballerini ont vu, avec
raison, dans ce canon le sens suivant: « 11 est defendu aux pretres
d'en appeler a Rome ; il devront appeler desormais, 1° aux primats,
2° au concile general, de meme que cessoj^tes d'appellationsau concile
general ont ete jusqu'ici souvent permises aux eveques. » D'apres
cela, ce 28e canon ne defendrait pas aux eveques 1'appel a Rome.

Cette premiere serie des canons est suivie d'une seconde, qui
n'en contient que cinq, provenant probablement du concile de 419
tenu au sujetd'Apiarius ; ces canons n'ont ete retrouves dans aucun
autre concile africain . Les voici:

Can. 29. Imitation du 4e canon d'Antioche, devenu celebre par
1'emploi qu'on en a fait. II est ainsi concu : « Un eveque ou, en
general, un clerc exclu de la communion a cause d'une faute, qui

[1281 reprend son rang sans avoir ete absous, se condamne lui-meme. »

emendationes quas Claudius Salmasius ad codicem Ecclesise africanse... mami
sua consignavit, dans Wolf, Anecd. grxca, 1724, t.< iv, p. 165-171 ; Emm. a
Schelstraate, De conciliis africanis eorumque canonibus cum scholiis ac notis,
dans son Ecclesia africana, in-4, Parisiis, 1679, p. 116-269 ; Streber dans
Kirchenlexicon, t. i, p. 318-324. (H. L.)]

1. Cf. Ballerini, dans S. Leonis Magni, Opera, t. n, p. 966 et pour le senti-
ment oppose, Van Espen, Commentar., p. 321.
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Can. 30. Lorsqu'un accusateur ou un accuse craint des violences
de la part de la foule dans la localite de 1'accuse, il a le droit de
faire juger son proces dans une localite voisine, ou les temoins
pourront se rendre sans difficulte.

Can. 31. Lorsque des diacres ou des clercs inferieurs que 1'eveque
juge bon d'elever a une plus haute dignite dans 1'Eglise n'obeiront
pas, ils ne conserveront pas les fonctions exercees jusque-la.

Can. 32. Lorsque des eveques, des pretres, des diacres, ou en
general des clercs qui n'avaient pas de biens avant leur ordination,
acquierent dans la suite des terres par 1'exercice de leur ministere,
ils doivent etre regardes comme usurpateurs des biens de 1'Eglise,
si, resistant aux exhortations, ils ne donnent pas ces biens a 1'Eglise.
Si ces biens leur ont ete donnes en cadeau, ou s'ils les tiennent de
leurs families, ils en pourront faire ce qu'ils voudront (faciantinde
quod eorum proposito cojigruif) : s'ils s'eloignent de cette regie,
ils seront prives de leurs dignites ecclesiastiques 1.

Can. 33. Les pretres ne doivent pas vendre les biens de 1'Eglise
qu'ils ont a gerer sans Fassentiment de 1'eveque ; de meme les eve-
ques ne doivent pas vendre les biens de 1'Eglise sans en donner
connaissance au concile (au synode diocesain) ou a leurs pretres.
L'eveque ne doit done rien aliener sans necessite de ce qui appar-
tient a 1'Eglise 2. [129]

Apres avoir donneces cinq canons qui etaient son oeuvre 3, le con-

1. Le sens du mot propositum n'est pas clair, et ou ne voit pas trop, par
consequent, ce que signifie la seconde moitie de ce canon. Dans la note mar-
ginale pour ce passage, t. i, col. 879, Hardouin a pris le mot propositum comme
synonyme du mot vocatio ou professio, et il a ainsi Iraduit le texte : « II doit
les employer couformement a son etat ecclesiastique. » Van Espen donne une
autre explication (Commentar. in canones, p. 323), qui a pour elle 1'autorile
de Balsamon et de Zonaras : « II en peut faire ce qu'il voudra, mais s'il a pro-
mis (propositum) d'en donner une partie a 1'Eglise ou aux pauvres, et qu'il
change d'avis, il sera depose. »

2. La derniere phrase de ce canon u'est pas claire : non habente ergo neces-
sitatem, nee episcopo liceat matricis Ecclesiae rein tituli suiusurpare. J'ai suivi
1'explication donnee par Van Espen, loc. cit., p. 324 ; Fuchs a cru, (Bibliotli.
der Kirchenvers., t. in, p. 5), que le texte avait ete altere, eL qu'il fallait le re-
tablir d'apres le canon IQe du concile de Carthage, (421) qui est ainsi con§u :
Item placuit, ut agri vel queecumque prsedia ecclesiaein dioscesi constitutes (peut-
etre constitute) fuerint derelicta, non ea matrici ecclesise applicari usurpet
episcopus ; c'est-a-dire : « Ce qui a 4te donne pour une eglise de la campagne
dans le diocese ne doit pas etre injustement applique par Peveque a 1'eglise

(sa cathedrale).»
3. II y a sans doute un deplacement dans Denys, car tous les canons anciens
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cile renouvela toute une serie d'anciens canons qui vont jusqu'au
127° canon inclusivement du Codex canomnn Ecclesix africanx.
On donne d'abord entre les numeros 33 et 34 les procemia des
conciles d'Hippone (393) et de Carthage, 394, et du 28 aout 397.

Viennent ensuite :
Can. 34, partie du canon 5e du cone, de Carthage, (28 aout 397).
Can. 35 — Cone. d'Hippone 393, can 13.
Can. 36 — ibid., can. 17.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Can.

37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53

— ibid.,
— ibid.,
— ibid.,
= ibid.,
= ibid.,
= ibid.,
— ibid.,
= ibid.,
= ibid.,
=• ibid.,
— ibid.,
= Cone.
= ibid.,
= ibid.,
= ibid.,
— ibid.,
=• ibid.,

can. 23.
can. 24.
can. 25.
can. 26.
can. 28.
can. 29.
can. 30.
can. 31.
can. 32 et 33.
conclusion, can. 36.
can.37etconc. de Carthage. (28 aout 397) can.l.
de Carthage. (28 aout 397) can. 1 (fin).
can. 2.
can. 3.
premiere moitie, can. 4.
seconde moitie, can. 4.
a partirde la seconde phrase (la premiere phrase

se trouve dans le n. 34 donne plus haut), can. 5.
Can. 54 — ibid., can. 6.
Can. 55 = ibid.9 premiere moitie, can. 7.
Can. 56 — ibid., seconde moitie, can. 7.
Viennent ensuite les (procemia) suscriptions accompagnees de

[130] courtes notices des conciles de Carthage, 26 juin 397, 27 avril 399,
15 (16)juin401.Puis:

Can. 57 = Cone, de Carthage, (15 (16) juin 401), can. 1.
Can .58 — ibid., can. 2.
Can. 59 = ibid., can. 3.
Can. 60 — ibid., can. 4.
Can. 61 — ibid., can. 5.

ont ete relus avant qu'on n'eri fasse de nouveaux ' cf. Boudinhon, Note sitr le
concile d'Hippone de 427 dans la Revue d'hist. et de lift, religieuses, 1905,
t. x, n. 3. (H. L.)
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Can. 62 = ibid., can. 6.
Can. 63 — ibid., can. 7.
Can. 64 — ibid., can. 8.
Can. 65 =ibid., can. 9.
Avant le canon 66, le Codex canonum Ecclesise africanse donne

un autre procemium, celui du cone, de Garth. (13 septembre 401.)
Viennent ensuite :
Can. 66 et 67 — Cone, de Garth. (13 septembre 401) can. 1.
Can. 68 — ibid., can. 2.
Can. 69 = ibid., can. 3.
Can. 70 — ibid., can. 4.
Can. 71 — ibid., can. 6.
Can. 72 =ibid., can. 7.
Can. 73 = ibid., can. 8.
Can. 74 — ibid., can. 9.
Can. 75= ibid., can. 10.
Can. 76 = ibid., can. 11.
Can. 77 — ibid., II est probable que c'etait anterieurement une

addition au canon 11.
Can. 78= ibid., probablement aussi une addition au can. 13.
Can. 79 = ibid., can. 13.
Can. 80 = ibid., can. 14.
Can. 81 — ibid., can. 15.
Can. 82 — ibid., can. 16.
Can. 83 = ibid., can. 17.
Can. 84 = ibid., can. 18.
Can. 85 = ibid., can. 19.
Entre le canon 85 et 86 se trouve le procemium du concile de Mi-

leve, 27 aout 402.
Viennent ensuite :
Can. 86 = Cone, de Mileve, can. 1.
Can. 87 et 88 = ibid., can. 2.
Can. 89^= ibid., can. 3.
Can. 90 = ibid., can. 4.
Le procemium qui vient ensuite, de meme que les discours de plu-

sieurs eveques, appartiennent au cone, de Carthage. (25 aout 403).
Les deux canons qui suivent lui appartiennent egalement.

Can. 91 = Conc. de Carthage. (403), can. 1.
Can. 92 — ibid., can, 2.
Ici on trouve le procemium du concile de Carthage en juin 404.
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Can. 93 contient les instructions pour les deputes envoyes a 1'em-
pereur par ce concile.

Lenouveau procemium et le can. 94 sont extraits du cone, de Car-
thage (23 aout 405). Vient ensuite le procemium du cone, de Car-
thage(13 juin 407), et les canons suivantsqui sont du meme concile.

Can. 95 — Cone, de Carthage. (407), can. 1.
Can. 96 =ibid., can. 2.
Can. 97 = ibid., can. 3.
Can. 98 = ibid., can. 4.
Can. 99 =ibid., can. 5.
Can. 100 — ibid., can. 6.
Can. 101 = ibid., can. 7.
Can. 102 — ibid., can. 8.
Can. 103 —ibid., can. 9.
Can. 104 = ibid., can. 10.
Can. 105 = ibid., can. 11.
Can. 106 — ibid., can. 12.
On a ensuite insere deux procemia de deux cone, de Carthage.

(16 juin, 13 oct. 408).
Can. 107 contient ou est immediatement suivi des procemia des

cone, de Carthage. (15 juin 409, 14 juin 410).
Can. 108 contient le procemium du cone, de Carthage. (ler mai

418). Viennent ensuite :
[132] Can. 109 — cone, de Carthage. (418) can. 1.

Can. 110 — ibid., can. 2.
Can. HI =ibid., can. 3.
Can. 112 = ibid., can. 4.
Can. 113 = ibid., can. 5.
Can. 114 =ibid., can. 6.
Can. 115 —ibid., can. 7.
Can. 116 — ibid., can. 8.
Can. 117 — ibid., can. 9.
Can. 118 — ibid., can. 10.
Can. 119= ibid., can. 11.
Can. 120— ibid., can. 12.
Can. 121 — ibid., can. 13.
Can. 122 = ibid., can. 14.
Can. 123 — ibid., can. 15.
Can. 124 — ibid., can. 16.
Can. 125 =ibid., can. 17.
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Can. 126 — ibid,, can. 18.

Can. 127= ibid., can. 19.
Telle avait ete Foeuvre du concile de Carthage de 1'annce 419,

dans sa premiere seance tenue le 25 mai; il se reunit une seconde
fois le 30 mai, et promulgua quelques autres ordonnances qui for-
ment la continuation du Codex canonum Ecclesise africanse. Le
procemiiun de cette nouvelle seance se trouve entre les canons 127
et 128 ; il nous apprend que plusieurs des deux cent dix-sept eve-
ques presents a la session precedente, declarerent ne pouvoir pro-
longer leur sejour et obtinrent du concile 1'autorisation deregagner
leurs eglises ; mais les eveques de chaque province durent choisir
des deputes, ct ceux-ci resterent jusqu'ala fin du concile. On porta
les decrets suivants en leur presence :

Can. 128. Les conciles anterieurs ayant designe ceux qui avaient
le droit de porter une accusation contre un clerc, nous specifions
que les excommunies, fussent-ils clercs ou lai'ques, ne le peuvent
faire.

Can. 129. De meme les esclaves ou les propres affranchis ne
peuvent se porter accusateurs ; on n'admettra pas non plus ceux que
les lois ont frappe pour des crimes publics ; de meme tons ceux qui
sont marques du sceau de 1'infamie, par exemple les comediens ou les
personnes tarees, enfin les heretiques, les pai'ens et les juifs. Us
peuvent cependant se porter accusateurs lorsqu'il s'agit d'une affaire
personnelle (c'est-a-dire lorsqu'ils se croient leses dans leurs droits
individuels par un ecclesiastique). [133]

Can. 130. Lorsque quelqu'un a porte contre un pretre une serie
d'accusations, s'il ne peut faire la preuve d'aucune des premieres
accusations, il ne sera pas admis a prouver les dernieres.

Can. 131. Quiconque n'est pas recu a se porter accusateur, ne
peut pas non plus se porter en qualite de temoin. II en est de meme
de ceux que 1'accusateur produit et qui appartiennent a sa propre
maison. Nul ne peut etre temoin s'il n'a au moins quatorze ans.

Can. 132. Lorsqu'un eveque dit qu'il a ete seul temoin d'un delit,
et que 1'accuse nie et rejette la penitence, 1'eveque ne doit pas regar-
der comme une injure personnelle si on n'ajoute pas foi a ce qu'il
affirme, meme s'il declare en conscience qu'il ne peut plus demeurer
en communion avec un accuse qui, pour lui, est un menteur.

Can. 133. Si 1'eveque excomrnunie cet accuse, les autres eveques
doivent s'abtenir de communiquer avec lui (c'est-a-dire avec 1'eve-
que), aussi longtemps qu'il ne rapportera pas sa sentence d'excom-
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munication, 'afin qu'aucun ev6que ne se permette de dire contre
quelqu'un une chose qu'il ne peut pas prouver.

Aureletermina alors le concilc par une courte allocution et en signa
les actes avec Valentin, primat deNumiclie, Faustin, le legal du pape,
Alype de Thagaste, Augustin et Possidius de Calama, les deputes
de la province de Numidie, dix-huit autres eveques et les deux pre-
tres remains Philippe et Aselle 1.

122. Continuation du differend au sujet de 1'appel a Rome.

Les eveques africains presents au concile envoyerent au pape
Boniface une lettre synodale ainsi congue 2 : « Us voulaient lui
faire part de ce qui avait ete conclu entre le concile et les legats du

[134] pape, et qui eiit fait la joie de Zosime. Apiarius repentant avait ete
admis a la communion ; Urbain de Sicca avait auparavant et sans
hesiter adouci sa sentence dans la mesure demandee par le pape.
Pour eviter desormais toute division, on avait decide de maintenir
Apiarius dans 1'ordre sacerdotal, mais de 1'eloigner de 1'Eglise de
Sicca. On lui avait remis un cpistolium, 1'autorisant a exercer
les fonctions sacerdotales partout ou il voudrait ou partout ou il
pourrait. Avant la solution de cette affaire les eveques avaient
demande, apres de longues deliberations, aux legats romains de
donner lecture de leurs instructions ecrites ; ceux-ci avaient lu,
outre ces instructions, le commonitoriiun enoncant qu'ils devatent
traiter avec les Africains sur les quatre points suivants :

1) Sur 1'appel des eveques a Rome,
2) Sur les trop nombreux voyages des eveques a la cour,
3) Sur 1'appel porte aux eveques voisins par les pretres et les

diacres excommunies par leur propre eveque,
4)Au sujet d'Urbain de Sicca,et de son excommunication ou de sa

citation a Rome, au cas ou il ne s'amenderait pas.

1. Mansi, op. cit., t. in, col. 827 sq. ; t. iv, col. 435 sq. ; Hardouin, op. cit.,
t. i, col. 938 sq. Le document fut, du reste, redige au nom des 217 eveques
qui avaient assiste a la premiere session, et qui se trouvaient ensuite repre-
sentes par des deputes.

2. On voit que cette lettre a ete ecrite le lendemain du jour de la seconde
seance, par consequent le 31 mai 419, par ces mots de 1'archeveque Aurelius,
dans le canon 133 du Codex canonum Ecclesise africanse : Die sequenti vene-
rabili fratri et coepiscopo nostro Bonifacio rescribemus.

GONGILE — II — 14
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Sur le premier et le troisieme point, on avait deja 1'annee prece-
dente, fait connaitre au pape Zosime la bonne volonte du concile qui
consentait a observer ces deux points jusqu'apres avoir etudie les actes
de Nicee. On renouvelait ces declarations au pape Boniface, eton lui
recommandait de veiller a ce que ces deux canons (attribues a tortau
concile de Nicee et appartenant en fait au concile de Sardique) sur
1'appel des eveques et des pretres, fussent observes non-seulement
en Afrique, mais encore en Italic 1. On avait fait inserer ces canons
dans les actes jusqu'a 1'arrivee de copies fideles des actes de Nicee.
Dans le cas ou les deux canons se trouveraient dans ces copies, de
meme qu'ils sont dans le commonitoriiun, on ne porterait cependant
pas contre les Africains une accusation dont le nom seul est insup-
portable, et ceux-ci s'assurent qu'ils ne seront jamais traites d'uiie
maniere si hautaine, aussi longtemps que Boniface sera pape. Du
reste, ils n'avaient trouve ces canons dans aucun exemplaire du
concile de Nicee, pas plus dans le Codex grec que dans le Codex
latin, et c'est ce qui les avait decides de faire venir de 1'Orient des
copies exactes des actes de ce concile. Le pape pouvait faire de
meme, et ecrire dans cette intention a Antioche, a Alexandrie, et a
Constantinople, ou enfin la ou bon lui semblerait. Jusqu'a 1'arrivee
de ces copies authentiques ils promettaient d'observer fidelement ("1351
les deux canons. Quant aux autres decisions du concile, les legats en
informeraienl le pape 2. »

Les Africains ecrivirenta saint Cyrille d'Alexandrie et lui deman-
derent par le pretre Innocent une bonne copie des actes de Nicee.
Cyrille satisfit immediatement a leurs desirs, ainsi que le prouve
une courte lettre de cet eveque a ce sujet 3 ; elle porte, pour repon-
dre a une demande des Africains, que la prochaine Paque tombera
le 15 avril.

Nous avons une lettre analogue 4 d'Atticus, eveque de Constan-

1. On n'a pas perdu de vue qu'il s'agit toujours ici de deux canons du con-
cile de Sardique, regardes a tort par le pape comme etant du concile de Nicee.

2. Mansi, op. cit., t. in, col. 830 sq.; Hardouin, op. cit., t. i, col. 939; en
allemand, dans Fuchs, Biblioth. der Kirchenvers., t. in, p. 404 sq.

3. Dans Mansi, op. cit., t. n, col. 835 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 946.
4. Dans Mansi, op, cit., t. in, col. 838; Hardouin, op. cit., t. i, col. 946.

D'apres une ancienne tradition (dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 434), 1'eveque
Atticus aurait aussi ecrit au pape Boniface ; mais les Ballerini (Zoc. cit., t. in,
p. 102) ont montre 1'inexactitude de cette allegation. On apretendu, en outre,
qu'Atticus avait saisi 1'occasion de sa reponse aux Africains, pour donner une
explication sur la pretendue forme prescrite par le concile de Nicee au sujet
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tinople, auquel les Africains avaient egalement demande une copie
des actes de Nicee.

Les Africains envoyerent ces copies, le 26 novembre 419, au pape
Boniface *.

123. Conciles 3 Ravenne, 3 Corinthe et £ S&leucie.

A peu pres a la meme epoque, ou quelques mois auparavant,
une assemblee d'eveques s'etait tenue a Ravenne. Sans etre un con-
cile proprement dit, elle devait, sur 1'ordre de 1'empereur Honorius,
decider de la valeur de 1'election a la papaute entre les candidats
Boniface et Eulalius : mais on ne put arriver a s'entendre sur ce
sujet, et on abandonna a 1'empereur la decision 2.

En cette meme annee 419, un autre concile se tint a Corinthe,
onychoisit Perigenes pour eveque de cette ville 3. Perigenes avait
ete designe comme eveque de Patras par son metropolitain, 1'eve-

[136] que de Corinthe. Mais comme les habitants de Patras n'avaient pas
voulu le recevoir, il revint a Corinthe et fut — apres le deces du me-
tropolitain — lui meme place sur le siege episcopal de cette ville. Le
concile de Corinthe confirma cette election et le pape Boniface 1'ap-
prouva en vertu de ses droits souverains sur les provinces illyrien-
nes. Mais un certain nombre d'eveques se montrerent mecontents
de cette election ; its estimaient qu'il n'etait pas permis de transferor
un eveque d'un siege snr un autre, et ils en appelerent a Parcheve1-
queRufin de Thessalonique (vicaire dupape) et au pape Boniface Ier

lui-meme ; mais comme leur demarche ne fut pas suivie d'effet, ils
voulurent reunir un concile a Thessalonique contre Perigenes. Le
pape Boniface Ier s'opposa formellement a la reunion de ce concile
parce que les eveques d'lllyrie ne pouvaient se reunir en dehors de
la presence de leur chef, 1'archeveque de Thessalonique, et parce

des litterse formate ; elle a e'te* imprimee dans Mansi, loc. cit., et aussi avec
un texte plus correct dans les Ballerini, loc. cit., p. 452 sq.

1. Dans Mansi, op. cit., t. m, col. 835 et 838 et Hardouin, op. cit. Le sym-
bole de Nicee est encore reproduit, mais les canons ne le sont pas.

2. Baronius, ad ann. 419, n. 14, nous a donnc sur ce point quelques details
extraits d'un codex du Vatican : Mansi les a reproduits, t. iv, col. 399 sq.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col, 435.



212 LIVRE VIII

qu'une decision prise par le pape ne pouvait pas ulterieurement etre
1'objet des decisions d'un concile. Les fragments d'actes relatifs a
cette question furent lus plus d'un siecle apres au III6 concile romain
tenu sous Boniface II en 531 1.

Enfin, un concile s'assembla a Seleucie-Ctesiphon, en Perse,
en 420 ; on y renouvela d'anciens canons ecclesiastiques et on mit
en vigueur toute une collection des lois de 1'Eglise qui sont encore
observees en Orient 2.

1. Mansi, op. cif., t. viu, col. 752 sq.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 441, donne su rce synode une courte notice tiree

d'Assemani, Biblioth. orient., t. n, p. 507 et t. in, p. 374. Ce deuxieme con-
cile de Seleucie est en realite le troisieme, Le premier ayant eu lieu sous
Cai'ouma en 399-400, ne fit que subroger Isaac a Ca'iouma, le second sous Isaac
en 410, dont nous nous sommes occupes longuement; le troisieme sous Jahba-
laha, la vingt-et-unieme annee d'lazdgerd, Muratori, trompe par Theophane, a
cru que la onzieme annee d'lazdgerd correspondait a 405. Nous savons que
lazdgerd a regne 21 ans comme 1'affirment Elie de Nisibe, Gregoire Barhe-
braeus, Agathias, Nikli Ben-Massoud et Elie de Damas. II est mort I'an 420
d'apres Elie de Nisibe et plusieurs des auteurs que nous venons de mentionner ;
cette date est confirmee par un temoignage considerable, les actes du martyre
de saint Jacques 1'intercis qui fixent 1'avenement de Yararan, successeur de
lazdgerd, a la fin de I'an 420. Rien ne s'oppose done a la tenue en 420 du con-
cile de Seleucie, sous lazdgerd. Apres le concile de 410, Marouta etait retour-
ne a Constantinople d'ou il revintpres de lazdgerd avec Acace eveque d'Amida.
Amras attribue a ce troisieme concile de Seleucie les canons qu'il avait dejk
attribues au second concile. M. Chabot, Synod, orient., p. 277, note 2 et
M. Westphal, Untersuchungen, p. 142, identifier^ la mission d'Acace d'Amida
avec celle que Socrate. Hist. eccles.} 1. VII, c. xxi, P. G., t. LXVII, col. 781,
place en 422 sous le regne de Bahrum. M. J. Labourt, Le christianisme dans
I'empireperse, in-12, Paris, 1904, p. 101, note 1, ne voit pas de raison suffi-
sante pour modifier la date donnee par Socrate. « Get historien, d'apres lui,
ne dit nullement quel'eveque d'Amidn'etait jamais alleen Perse,mais seulement
que Bahrdm, touche de la generosite dont il avait fait preuve en rachetant
7000 captifs que les Romains avaient faits en Arzomene, desira s'entretenir
avec lui. La generosite de 1'eveque d'Amid n'aurait d'ailleurs pas eu lieu de
s'exercer anterieurement a 420, puisqu'a cette date les hostilites n'avaient pas
recommence1. On comprend mieux qu'il ait consent! a des sacrifices heroi'ques
pour racheter les prisonniers persans, si Ton admet qu'a. la suite d'une pre-
miere ambassade, il s'interessait aux Eglises de Perse et pensait qu'en conside-
ration de son acte charitable, Bahram 1'autoriserait a plaider la cause des chre-
tientes eprouvees par la persecution. » D'apres les actes de Dadiso (Synod,
orient., p. 287, 293), Pintervention de 1'eveque d'Amid fut rendue necessaire
par la menace d'un schisme centre la primaute de Jahbalaha ; cependant on
n'apergoit rien de semblable dans le proces-verbal du concile de 420. Les
eVeques du royaume saisirent 1'occasion que faisait naitre la presence de Jah-
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. Conciles a Carthage, en Numidie, en Cilicie et a Antioche.

Le 23 juin de 1'annee 421, un concile se reunit a Carthage, sous
la presidence de 1'archeveque Aurele ; d'apres les Ballerini, c'est
le XVIIP; il promulga dix canons, que nous possedons encore : ou
mieux, il remit en vigueur d'anciens canons que voici 1 :

Can. 1. Lorsqu'un eveque ou un clerc excommunie parvient a se
faire admettre a la communion, durantle temps de son excommuni-
cation, il se condamne lui-meme 2.

Can. 2= Codex canonum Ecclesiee africanse, can. 30.
Can. 3 = ibid., can. 31.

bal;iha et Acace aupres du roi a Beit Ardasir pour s'y donner rendez-vous, les
saluer et les prier de faire approuver en concile les decrets des conciles ro-
mains. Onze eveques signerent la supplique. II semble que 1'etat de 1'Eglise
perse etait alors loin d'etre florissant. Dans leur adresse au catholicos, les
eveques disent clairement (Synod, orient., p. 280) que « 1'ceuvre achevee dix an-
nees auparavant par Isaac n'avait pas etc durable. » Les Peres de Seleucie ne
connaissaient pas bien les canons et 1'ensernble des conciles, ni les traditions ;
plusieurs d'entre eux etaient Ires ages et moururent peu de temps apres le
synode ; leur succession donna lieu a de nombreuses competitions. Jahbalaha,
(Synod, orient., p. 281) repondant a ses collogues, se felicita de les avoir trou-
ves, des le debut de son episcopal, bien intentionnes a son egard. N'etait-ce
pas indiquer que d'autres prelats avaient pris un parti tout different ? II criti-
qua a son tour 1'ceuvre d'Isaac, et en expliqua 1'insuffisance par 1'absence de
circonstances favorables.il conclut d'abord avec Acace, que bien loin d'abroger
les sanctions portees par !e concile de Seleucie, il convenait plutot de les for-
tifier, et de rendre plus minutieuses les regies canoniques, en faisant adopter,
outre les canons de Nicee et de Seleucie, ceux d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de
Gangres, d'Antioche (in encseniis) et de Laodicee. Le catholicos mourutpeu de
temps apres le concile, au commencement de 1'annee 420. Marc, Liber Turris,
Romae, 1897, p. 28, rattache la mort de Jahbalaha a la tenue du concile. Selon
lui, Ma'na, metropolitan! de Perse, aurait conseille an catholicos de ne pas pro-
mulguer de nouveaux canons. Jahbalaha dedaigna cet avis et fut frappe d'apo-
plexie. II mourut presque aussitot. On trouvera les actes du concile de 420
dans Synod, orient., edit. Chabot, dans Notices et extraits du mss., t. xxxvn,
p. 276-284. (H. L.)

1. Dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 449 sq. ; Hardouin, op. cit.} t. i, col. 879,
935 sq. ; en allemand, dans Fuchs, p. 431 f. ; Cf. Ballerini, dans S. Leonis
Magni, Opera, t. in, p. 103.

2. Voyez le 29e canon dans le Codex canonum Ecclesise africanse qui est le
ler canon du synode de Carthage du 25 mai 419.
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Can. 4. Lorsque des eveques ou des pretres donnent a d'autres [137]
eglises une part du biende leurs propres eglises, les eveques doivent
rendre compte au concile des motifs de cette maniere de faire, et
les clercs en rendront compte aux eveques. S'ils 1'ont fait sans
motifs, ils doivent etre regardes comme des voleurs.

Can. 5 = Codex canonum Ecclesise africanse, can. 32, c'est-a-dire
le 4e du cone, de Carthage (25 mai 419).

Can. 6 — Codex canonum Ecclesise africanse, can. 128 et 129, le
ler et le 2C canon du cone, de Carthage (30 mai 419).

Can. 7— Codex canonum Ecclesise africanse, can. 130 et 131,
c'est-a-dire les canons 3C et 4e du concile dont nous avons parle
plus haut.

Can. 8 — ibid., can. 132, =^ can. 5 du concile precite.
Can. 9. Sembable ;i la premiere moitie du canon 33° dans le

Codex canonum Ecclesise africanse, c'est-a-dire au canon 5e du cone,
de Carthage (25 mai 419) seulement avec la difference qu'il y a ici :
« L'eveque ne doit vendre aucun bien d'eglise sans 1'agrement da
concile ou des primats. » Dans le texte du concile anterieur, tenu
en 419, au lieu de primal, il y a pretre.

Can. 10 semblable a la seconde moitie du can. 33 du Codex cano-
num Ecclesise africanse.

Deux ans plus tard, en 423, se tint en Numidie un concile qui
deposa Antoine, eveque indigne de Fussala ; il se tint aussi cette
annee-la un concile en Cilicie contre le pelagien Julien. Nous n'a-
vons pas de plus amples details sur ces deux assemblies, et nous
pouvons en dire autant d'un concile tenu a Antioche en 424, et
qui chassa Pelage de cette ville 4,

125. Nouveau concile £ Carthage (XXe) au sujet de 1'appeL

En 1'annee 424, le XX6 concile de Carthage reprit 1'affaire d'A-
piarius et des appels a Rome 2, et envoya au pape Celestin Ier la
lettre suivante : « Apiarius ayant demande une nouvelle enquete, [138]

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 474, 475 (manque dans Hardouin).
2. II s'est tenu, parait-il, quelque temps auparavant un autre synode de Car-

thage, qui est le 19e, et auquel fait allusion le synode de Carthage de 525. Cf.
les Ballerini, op. cit., p. 103, n. 2 et 104, n, 3. Ce meme concile de 525 parle
aussi du 2Qe concile de Carthage.
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elle n'a servi qu'a constater les epouvantables mefaits dont il s'etait
rendu coupable. Faustin, legat du pape, n'en avaitpas moins requis
avec arrogance qu'Apiarius futadmis a la communion des Africains,
parce qu'il en avait appele au pape et que celui-ci 1'avait admis a
sa communion. C'est la precisement ce qu'il n'aurait pas du faire.
Apiarius avait, du reste, avoue ses crimes. Le pape etait prie de
ne pas prater si aisement Foreille a ceux qui viennent d'Afrique a
Rome, ainsi qu'il 1'avait fait pour Apiarius, et de ne plus admettre
les excommunies a la communion de 1'Eglise, fussent-ils eveques
ou pretres, ainsi que 1'ordonne le concile de Nicee (can. 5), dont la
prescription s'etend aussi aux eveques. L'acceptation de 1'appel a
Rome est un empietement snr les droits de 1'Eglise d'Afrique, et
1'ordonnance de Nicee dont on s'est reclame, n'estpas de ce concile;
elle ne se trouve pas dans les copies authentiques de ses actes tels
qu'ils ont etc envoycs de Constantinople et d'Alexandrie. Le pape
etait prie de ne plus envoyer a 1'avenir dejuges en Afrique, et
Apiarius etant excommunie pour ses crimes, le pape n'exigerait
certainement pas que 1'Eglise d'Afrique se laissat plus longtemps
molester par le legat Faustin. Que Dieu protege longtemps le
pape et que celui-ci prie pour les Africains i. »

126. Conciles contre Leporius et conciles moins importants.

Le moine Leporius de Marseille provoqua un nouveau concile de
Carthage, vers 1'annee 426 2. Ce moine partageait les erreurs des
pelagiens, qu'il melangeait aux opinions nestoriennes (ante Nes-
torium); chasse des Gaules et venu en Afrique, il y avait ete con-
verti par Aurele et Augustin. II presenta au concile de Carthage
une profession de foi, dans laquelleil retractait toutes ses anciennes
erreurs. Le concile le renvoya aux eveques des Gaules avec une
lettre de recommandation 3.

[139] Leporius s'exprima en ces termes : « II reconnaissait son erreur,

1. Mansi, op. cit., t. in, col. 839 sq., t. iv, col. 515 ; Hardouin, op. cit., t. i,
col. 947 sq.

2. Voyez, sur la question chroirologique, Mansi, op. cit., t. iv, col. 517.
3. Cette profession de foi, de meme que cette lettre de recommandation se

trouvent dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 518 et sq. et Hardouin, op. cit., t. r,
col. 1261 sq.
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mais il ne s'est pas trompe sciemment et croyait que cette erreur
etait la pure verite. II n'avait pas nie que le Christ, le fils de Dieu
fut ne de la vierge Marie, mais pour ne pas humaniser la Divinite
il n'avait pas vouludire : « Dieului-meme est ne de la vierge Marie, »
mais bien : « avec Taidede Dieu, Thomme parfait est ne de la vierge
Marie. » II avait attribue seorsum quse Dei sunt, soli Deo et de meme
seorsum quse sunt hominis, soli homini. II evite ainsi la communica-
tion des idiomes et il a ainsi manifestement introduit dans la Trinite
une quatrieme personne. Du Christ (homme) il a fait proceder tout
labor, toute devotio, tout meritum, la foi, etc... parce qu'il neconvient
pas que tout cela precede de Dieu ; il pense que le Christ a eprouve
toutes ses souffrances en tant qu'homme parfait sans etre secouru
en rien par la Divinite et donne comme preuve que le Christ s'est
eerie: « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez vous abandonne?»
Leporius croit encore au sujet du Christ qu'il n'a pas comme
homme connu le jour du jugement... » Tout ce que Leporius
declare ici etre son erreur ancienne et tout ce qu'il retracte n'appar-
tient pas a proprement parler aux doctrines des pelagiens, mais bien
plutot a celles des nestoriens on de Theodore deMopsueste ainsi que
Neander 1'a tres justement fait remarquer, car dans la profession
de foi positive de Leporius on ne trouve aucun mot concernant la
doctrine de la grace. Mais Cassien et Gennade, juges tres com-
petents sur cette question, nous demontrent si clairement que Le-
porius etait pelagien, que 1'on est oblige d'admettre que ce moine
avait adopte et les erreurs des pelagiens et celles des nestoriens.

On ne peut que signaler une sorte de concile, en realite une
simple reunion de quelques eveques qui se tint a Hippone, en 426,
pour donner un coadjuteur a Augustin, dans la personne du pretre
Heraclius 1.

11 se tint de meme, en 426, sur 1'ordre de 1'empereur Theodose II,
un concile a Constantinople, en partie a 1'occasion de 1'elevation de
Sisinnius sur le siege patriarcal de cette ville, et en partie pour la [140]
condamnation de 1'erreur des messaliens. Nous n'avons qu'un frag-
ment de la lettre synodale de cette assemblee 2.

Nous ne possedons aucun document original, et nous n'avons
que quelques renseignements de seconde main, sur un grand con-
cile des Gaules tenu probablement a Troyes en 429 au sujet du

{. Mansi, op. cit., t. iv, col. 538.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 542.
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pelagianisme 1. Ce concile deputapour cette affaire en Angleterre,
Germain, evequed'Auxerre, et Loup, eveque de Troyes'2.

Ainsi se termine la serie des conciles anterieurs aux grandes
luttes christologiques que nous avons maintenant a etudier, parce
qu'ellesont provoque un grand nombre de conciles d'une importance
incontestable.

1. Sur la question chronologique relative a ce synode, voyez Mansi,o^9. cit.,
t. iv, p. 546.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 543 sq.
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127, Doctrine sur runion des deux natures en Jds us-Christ

admise avant Nestorius.

L'Eglise avait defendu I'humanite du Christ centre les docetes,
et sa divinite centre les ebionites et les ariens, etc. Le developpe-
ment de la science theologique conduisit bientot a la question christo-
logique proprement dite : de quelle maniere sont unies dansle Christ
la nature divine et la nature humaine ? La foi les montrait intime-
ment unies, mais le mode de cette union restait imprecis, et les
explications qu'en donnaient les anciens Peres ne sortaient pas des
formules et des expressions vagues. Ainsi saint Ignace appelle le
Seigneur aapxocpopcn;1. Et Tertullien recommande de dire : le Logos
a rev6tu 1'humanite (carne est indutus), de preference a caro factus,
parce que cette derniere expression pourrait faire croire que le Logos
a <He change (transfigiiratus] en chair. Origene envisage 1'union des
deux natures comme un tissu (auvuoodvssOai), mais le plus souvent
il se sert pour designer cette union du mot xpa<7i<;, c'est-a-dire
melange, correspondant au terme latin commixtio2. Ainsi font
saint Irenee 3, saint Methode et d'autres auteurs plus recents. Ter-

1. S. Ignace, Ad Smyrn., c. v, dans Funk, Patrum apostol. opera, in-8,
Tiibingae, 1887, t. r, p. 238.

1. Tertullien, Adversus Praxeam, c. xxvn, P. L., t. 11, col. 214.
2. Contra Celsum, 1. Ill, c. XLI, De princip., 1. Ill, c. vi, 3, P. G., t. xj, col.

972, 256.
3. Saint Irenee, Adv. hxres., 1. Ill, c. xix, n. 1, p. G., t. vn, col. 938.
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tullien dit que le Christ est homo Deo mistus 4, saint Cyprien Deus [142]
cum homine miscetur '2, et Lactance Deus est et homo, ex utroque
genere permistus 3. Us parlent aussi de la vie de chacune de ces
denx natures auvopo[J/o, de leur copulatio, connexio, etc. 4, mais il
faudra attendre le IVe concile general pour que le probleme de
1'union et du mode d'union des deux natures soit pose et resolu par
la doctrine de 1'union hypostatique. D'apres cette doctrine, les deux
natures du Christ sont inseparablement unies sans etre melees dans
la personne divine (u^oaTaatg) du Logos. En 1'Homme-Dieu n'exiate
pas une personne divine et une personne humaine ; il n'est pas non
plus une fusion de ces deux personnes ; son principe personnel est
la personne meme du Logos, unie a la nature et non a la personne
humaine. S'il en etait autrement, il n'y aurait pas d'unite dans le
Christ, mais deux personnes dans une seule et meme individuality,
celle du Christ; fait anormal et inadmissible, ces personnes fussent-
elles melees 1'une a 1'autre, ou subsistant 1'une a c6te de 1'autre.

Cent ans environ avant que 1'Eglise cut resolu definitivement la
question christologique, Apollinaire, de Laodicee en Syrie, avait
propose une solution differente, basee sur de faux principes 5. II

1. Tertullien, Apolog., c. xxi, P. L., t. i, col. 450.
2. Saint Cyprien, De vanit. idol., P. L., t. iv, col. 585 sq.
3. Lactance, De div. inst., 1. IV, c. xui, P. L., t. vi, col. 482.
4. Cf. Klee, Dogmengesch.,t. n, p. 34.
5. L'importance veritable de 1'apollinarisme dans 1'hisloire de la theologie

chrctienne se trouve dans ce fait que 1'interet dogmatique se deplace de la
doctrine trinilaire a la doctrine christologique. C'est ce titre descendant des
grandes heresies du ve et du vie siecle qui donne a 1'apollinarisme une impor-
tance que sa destinee particuliere ne lui vaudrait probablement pas. La reac-
tion centre 1'arianisme avait entraine Apollinaire dans une erreur non moins
funeste. Tandis qu'Arius se preoccupait de montrer comment, en etant homme,
le Christ etait devenu Dieu (Dorner, Die Lelire von der Person Christi, 2e edit-
Stuttgart, 1845, t. i, p. 890), les apollinaristes s'evertuaient a montrer dans le
Sauveur Timpossibilite de 1'integrite d'une nature humaine. Si les ariens tenaient
le Christ pour eminemment sujet au changement et entre en possession de
1'immutabilite dans le bien par une lutte morale, les apollinaristes s'oppo-
saient a toute idee de changement et ne voulaient reconnaitre dans 1'Homme-
Dieu rien de cree en ce qui concernait sa nature spirituelle. Cependant Apol-
linaire, comme Arius lui-meme, avait subi la double influence des ecoles
d'Egypte et d'Antioche et son esprit contenait un bizarre melange et comme
un dosage malhabile de 1'esprit religieux des alexandrins et de 1'esprit ratio-
naliste des antiochiens. La difficulte que presente au regard de la raison
1'union de deux natures parfaites en une seule personne, fut pour sa foi la
pierre d'achoppement ; en defendant 1'unite personnelle du Christ centre la



127. DOCTRINE sim L'UNION DBS DEUX NATURES, ETC. 221

appliqua a la christologie des principes de trichotomie (partage en
trois), extraits de la psychologic de Platon, et il soutint que si trois

doctrine dualiste des antiochiens, il tomba dans 1'exces oppose, il enseigna
le monophysisme, c'est-a-dire 1'union du Verbe a un corps humain sans ame
et sans intelligence. G. Voisin, L'apollinarisme, in-4, Louvain, 1901, p. 15,
56, 57. Apollinaire procedait d'Origene quand il enseignait que 1'ame humaine
est douee d'un don particulier de mutabilite qui lui permet de se delourner de
Dieu et du bien. D'autre part il reclamait une intime participation du Logos
divin dans les ceuvres de la creation. II se separait en cela de Paul de Samo-
sate et de Photin ; il y etait amene par sa conception du prix infini de la
Passion redemptrice. Apollinaire pretendait demontrer cette infinite en 1'attri-
buant a un Logos divin qui, revetu d'un corps humain, avail soufFert dans sa
nature divine la souffrance et la mort. Cette explication ne pouvait se soutenir
qu'a la condition de refuser a Jesus une ame pour en faire remplir le role par
le Logos. Entraine par la logique de son systeme, Apollinaire soutint que le
Logos s'etait transforme en une nature passible afin de pouvoir souffrir et
mourir. Saint Basile a reproche, a tort, a Apollinaire, de negliger 1'Ecriture
pour fonder sa doctrine sur le raisonnement humain. S. Basile, Epist., CCLXIII,
4, P. G.) t. xxxn, col. 980 : e<m [Jiev o3v auto-j xai Ta TTJ; OsoXoyiai; ow Ix. Ypa9ixwv
aTToSed-swv, a.\\' k\ av6pa>7uvtov a[Aopcpaiv TTJV xaTao-y.e'UYjv E^OVTCC. Apollinaire citait fre-
quemment le texte : « Le Verbe s'est fait chair» et il en deduisait que le Christ
se composail du Logos revetu d'une chair sans ame raisonnable. Gregoire de
Nazianze, Epist., ci, P. G., t. xxxvn, col. 176 sq. Un texle, iepitre aux Phi-
lippiens, n, 7 : « semblable a un homme quant a 1'exterieur, » fournissait un
autre argument d'apres lequel le Sauveur avait 1'apparence d'un homme sans
en avoir la realite. S. Ambroise, Epist., xi/vi, 8, P. L., t. xvi, col. 1048 ;
Gregoire de Nysse, Antirrheticus, xxi, xxm, P. G., t. XLV, col. 1164, 1170.
Le parti faisait grand cas de saint Jean chez qui il pretendait trouver la
doctrine de la transformation nettement formulee. A vrai dire, les textes
cites etaient a peu pres les seuls dorit la doctrine nouvelle put se reclamer.
Les apollinaristes invoquaient en outre le principe philosophique que deux
etres complets et separes ne pouvaient s'assembler jusqu'a former un etre
unique, ce qui visait le Logos et Fame humaine. Enfin, d'apres saint Gregoire
de Nazianze, ils soutenaient qu'un seul et meme corps ne pouvait contenir
deux principes spirituels comme supports de la personnalite. A cote de ces
erreurs relatives al 'Ame de Jesus, — erreurs prestement refutees par les Peres
cappadociens — il s en produisait d'autres relatives au corps du Sauveur.
L'ame humaine du Christ une fois congediee, les apollinaristes s'apercevaient
qu'ils n'avaient plus rien qui format trait d'union entre le Logos et le corps ;
il se produisait un vide qui ne pouvait etre comble qu'en rapprochant d'une
autre facon les deux termes extremes. On faisait, en consequence, du corps
du Seigneur un corps celeste et eternel, ou bien on soutenait sans preuves
qu'il avait etc* consubstantiel au Logos. Toutes ces opinions aboutissaient a
la negation de la maternite divine puisque, suivant la theorie renouvelee de
Valentin, le Christ n'avait fait que passer dans le sein de Marie comme on
traverse un canal. Saint Epiphane ajoute que les apollinaristes etaient infectes
d'opinions millenaristes ; saint Gregoire de Nazianze leur reprochait d'ensei-



222 LIVRE IX, CHAPITRE I

facteurs, corps, ame, et esprit, constituent 1'homme ordinaire, de
meme 1'Homme-Dieu comprend aussi trois facteurs : le corps, Fame
et le Logos, ce dernier tenant la place de 1'esprit humain (icvsu^a),
et ne faisant qu'un avec les deux facteurs inferieurs. Apollinaire en
arrivait ainsi a formuler 1'union de 1'humanite et de la divinite dans
le Christ de sorte qu'elles ne se trouvaient plus simplement face a
face ou cote a c6te, et il tenait son explication pour obligatoire. Si
1'on attribue au Christ un xvsu^a humain, disait-il, il faudra lui
attribuer la liberte, par consequent la mutabilite (TO TpeTcibv), ce qui
compromet la surete de notre redemption. On ne sauvegarde cette
redemption et on n'arrive a une conception intelligible de 1'union
des deux natures que par la negation du rcvsu^a humain dans le 11431
Christ*. Apollinaire n'apercevait pas que son raisonnement detruisait
1'Homme-Dieu, et sapait par la base 1'humanite reelle du Sauveur.

L'apollinarisme fut demasque et combattu par plusieurs docteurs
de 1'Eglise, en particulier par saint Athanase, saint Gregoire de
Nazianze, saint Gregoire de Nysse et saint Epiphane, qui affir-
merent tous la reelle humanite de ce Christ, dont ils avaient
proclame la divinite. Ils montrerent la necessite pour le Christ de
posseder une ame humaine semblable a celle des autres hommes.
Lorsqu'ilsparlerent du mode d'union des deux natures, leurs expres-
sions demeurerentvagues, pen intelligibles, parfois meme inexactes.
Ainsi, saint Epiphane qui condamne 1'expression de melange des
natures (aay^utjig), et la doctrine du changement d'une nature en
1'autre (Vj TpaTrsi^ TYJV OJCTIV) 2, se sert d'une expression aussi inexacte
que celle qu'il rejette, TZ 5-Jo y.spasas sic sv, c'est-a-dire : « le Christ a
fait s'ecouler en un (et non pas en une] les deux natures. » Meme con-
tradiction chez saint Athanase. II designe 1'union des deux natures par
cette phrase devenue celebre : a^j-f^uTCC, <puaiy.Y] evwct? TOU Xoyou Tcpcg
TYJV tSiav a-JTOu vevojj.sv^v trapxa 3. Saint Athanase nie certainement le/?ze'-

gner sur la Trinite une doctrine malseante ; ils auraient compare le Pere, le
Fils et le Saint-Esprit au soleil, au rayon et a 1'eclal lumineux, et enseigne
une subordination du Fils et du Saint Esprit. Cependant il faut dire a la de-
charge d'Apollinaire qu'il s'attachait fermement a la foi de Nicee. (H. L.)

1. Cf, Dorner, Die Lehre von der Person Christi, 2e edit., t. n, p. 40 ; Moh-
ler, Athanasius, t. n, p. 266 sq.

2. S. Epiphane, Ancorat., § 44 et 81, P. G., t. XLIII, col. 96, 169.
3. Les Peres ne laisserent pas a 1'apollinarisme le temps de s'etendre. Des

371, saint Athanase montra que saint Jean prjirlait du Verbe « fait chair »
comme saint Paul parlait du Christ «: fait » malediction ; ces expressions
n'avaient d'autre portee que de designer 1'action du Fils de Dieu se rev£tant
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lange des deux natures; maisplusloin, c. xxn,il explique evwai? <pucro«)
xoaacpuaiv, etdittresexplicitementqu'il ne fautpasl'entendre

d'un objet etranger, sans pour cela se metamorphoser en cet objet (Ad
Epist., c. vni, P. G., t. xxvi, col. 1061, 1064). A propos de ce meme verset,
saint Gregoire de Nazianze, Epist., ci, P. (?., xxxvn, col. 176 sq., dit
qu'une synecdoque de ce genre n'est pas rare dans 1'Ecriture, le mot
ame est souvent employe pour designer 1'homme tout entier. En tout cas,
il ne peut etre question ici de « transformation ». En cela Gregoire de
Nazianze ne fait qu'etendre une observation de saint Athanase qui montrait
que le prophete Joel se sert du mot « chair » pour designer les hommes.
II serait done arbitraire e t abus i fde se fonder sur ce verset de saint Jean,
i. 14, pour refuser au Christ une time raisonnable, Ad Epist., vni, P. G.,
i. xxvi, col. 1064. Gregoire de Nazianze n'est pas seul a s'inspirer de 1'argu-
mentation de saint Athanase. Nous voyons saint Epiphane (Hseres., LXXVII, 29,
P. G.) t. XLII, col. 685), saint Ambroise (De Incamatione, 59, CO, P. Z-., t. xvi,
col. 833), saint Augustin (De LXXXIII qusest., p. LXXX 1, 2, P. G., t. XL, col. 93),
reprendre les memes explications presque dans les memes termes. « On nous
objecte, ecrit saint Ambroise, qu'il est ecrit : « Le Verbe s'estfait chair. » Que
ce soil ecrit, je n'en disconviens pas... mais cela veut dire que le Verbe s'est
fait homme. II est aussi ecrit dans Joel : «Je repandrai mon esprit sur toute
o chair ». Pourlant ce n'est pas sur les animaux sans raison, mais bien sur les
hommes qu'a ete faite 1'effusion de 1'esprit. Direz-vous que le texte scripturaire
enseigne la transformation du Verbe en chair humaine ? N'avez-vous done pas
lu que le Seigneur a ete fait peche? Est-ce done que le Seigneur a ete trans-
forme en peche? Non, certes, mais saint Paul a voulu dire par la que le Sau-
veur a pris nos peches sur l u i . » Le passage de saint faul,AdPhilipp.,n,6, ne
prouve pas 1'erreur apollinariste, parce que la forme d'esclave (\>.opyr\ oouXo-j)
n'est pas seulement 1'apparence exterieure, visible, mais aussi la nature hu-
maine tout entiere, de meme que la forme de Dieu (jJiopSYi ©sou jdesigne la ple-
nitude de la divinite. Au contraire, 1'ame raisonnable est avant tout la forme
de l'homme. Si le Fils de Dieu a pris non un cadavre humain, mais la forme
humaine complete, il doit avoir pris le corps avec Tame. Saint Athanase avait
peu insiste sur les autorites scripluraires a opposer a 1'heresie nouvelle ; les
docteurs qui lui succederent comblerent vite cette lacune. Directement ou indi-
rectement ils se preoccupaient de combattre rapollinarisme, par exemple quand
ils relevaient dlins un texte de saint Luc la preuve du progres de la science de
Jesus enfant, ils songeaient a prouver la presence dans le Christ d'une ame
raisonnable. Saint Gregoire de Nysse visait au meme but quand il refusait au
Sauveur la connaissancedu jour du jugement. Saint Epiphane, Hseres., LXXVII, 27,
P. G., t. XLII, col. 680. En 377, S. Epiphane signale le « desir » eprouve
par Jesus de faire la derniere Paque. Ce sentiment, dont la divinite etait inca-
pable, dit-il, supposait necessairement la presence dans le Sauveur d'une ame
raisonnable. On fit observer que Jesus avait desire manger, qu'il avait ressenti
la crainte, la tristesse, la soif. Ces sentiments n'avaient pu etre formes que par
une ame raisonnable. L'auteur du premier traite Contra Apollinarem, \, 15,
P.G.,t. xxvi,col.H24 ; saint Ambroise, Delncarnat., LXIII, P.L., t. xvi, col. 63,
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par evcoaig xa6' urcojTaaiv. D'oii 1'on pourrait croire a premiere vue qu'il
soutient le contraire de la doctrine orthodoxe sur 1'union hypostati-
que. II n'en est pas ainsi, car le contexte prouve que par svwcrig /.aO'
uTcocrTaaiv, saint Athanase n'entend pas 1'union dans une personne,
mais une union substantielle, et il dit, biencertainementavec raison,
que, dans le Christ, les deux natures ne pouvaient pas etre substan-
tiellementunies. Cependant son expression Ivwat? ipuaxrj ou xa-a CPSJUIV
reste equivoque ; on se demande si elle ne traduit pas des idees mo-
nophysiques, car saint Athanase a fait pour le mot yuan; ce qu'il
avait fait pour le mot uitOixracH<; ; il ne les a pas employes dans un
sens fixe et precis, comme cela s'est fait plus tard, mais il leur a
laisse une signification vague, et il a voulu dire simplement que
les deux natures ont ete reunies en un, en un etre ou en une per-

sonne 1. Si la profession de foi xspi \r{c, (Tapxwasws TCU ©soli Aiyou
attribute a saint Athanase etait authentique, il faudrait dire que
ce Pere a enseigne ou Q U O ouasig, et que 1'expression ;juav oiiutv TSU [144]
0£o3 Aovou <7£<7apy.co[A£VY]v vient de lui. Mais cet ecrit est apocry-
phe et doit etre attribue a Apollinaire plutot qu'a saint Atha-

834; Theophile, dans saint Jerdme, Epist., xcviu, 4, P. Z., t. xxm, col. 785 ;
Theodoret, Hseretic. fabul , V, xm,/J. G., t. LXXXIII, col. 497sq. ; saintAugustin,
De LXXXIII qusest., q. LXXX, 3, P. L., t. XL, col. 94, reviennent tous sur cette
consideration et saint Augustin dit en propres termes : « Jesus admira, il se
fdcha, il fut tour a tour dans la joie et dans la tristesse. Or ces sentiments et
beaucoup d'autres attestent qu'il avait une ame, car une ame seule pouvait les
former. » Une des objections des apollinaristes centre la concession d'une ame
humaine au Christ etait fondee sur ce qu'ils pretendaient que le peche etait
essentiel a 1'esprit humain. A quoi saint Athanase repondait que si on admet
cette hypothese,la faule du peche ne retombera pas sur la creature, mais sur
Dieu lui-meme. Une autre consequence sera que si le peche tient principale-
ment a la liberte de 1'esprit humain, il fallait que le Sauveur prit avant toute
chose ce peche. Mais Dieu, a 1'origine, a cree purs 1'esprit huraain et la chair.
Pour rester exempt de peche, le Christ n'avait qu'a prendre cette chair telle
qu'elle etait quand il 1'avait creee. L'exemption de peche est la veritable na-
ture de la chair, c'est elle qui a ete restauree dans le Christ. Dans la contro-
verse apollinariste la part principale a appartenu au raisonnement. « On se
preoccupa avant tout, dit M. Turmel, Hist, de latheol.positive, 1904,1.1, p. 56,
de prouver que Notre-Seigneur n 'anrait pas accompli entierement 1'oeuvre de
la redemption s'il n'avait pris une ame raisonnable et que cette ame ne mettait
en peril ni 1'unite ni la saintete du Verbe incarne. » (H. L.)

1. Cf. Mohler, op. cit., p. 280, et Dorner, op. cit., t. i, p. 1072. Miinscher,
a pense qu'au ive sieele, le mot cpytH? est souvent pris, par exemple par Apolli-
naire, comme synonyme de personne. Miinscher, Lehrbuch der Dogmenges-
chichte, t.'i, p, 278.
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nase, ainsi que Font reconnu, non settlement Montfaucon, Mohler,
mais encore Miinscher 1. Iln'en resulte pas que saint Athanasenese
soit pas servi de 1'expression JMOCV cp-jgiv T O U ©sou Aoyou cr£<7apxw[j,£VY)v
qui peut etre interpretee dans un sens orthodoxe, car elle parait
avoir ete en usage en Egypte. Cyrille et Dioscore 1'attribuent a
Athanase, et elle fut regardee comme la %76ritable expression de la
doctrine orthodoxe.

Lorsque Gregoire de Nazianze et Gregoire de Nysse combat-
tent l'apollinarisme 2, ils mettent en relief le plus possible les deux

1. Dans son Lehrbuch der Dogmengeschichte, t. i, p. 273, tandis que dans son
Handbuch der Dogmengescliichte, t. iv, p. 15, il atlribuait le livre a. Athanase.

2. Draeseke, Gregorios von Nazianz und sein Verhaltniss zum Apollinarismus
dans Theologische Studien und Kriliken, 1892, p. 473-512, contient un certain
nombre d'erreurs de details relevces dans G. Voisin, L'apollinarisme, in-8,
Louvain, 1901, p. 101, note 1. Ce dernier ouvrage contient un paragraphe inti-
tule : Gregoire de Nazianze en lutte contre l'apollinarisme, p. 99-112. Apres
sa demission du siege de Constantinople, en o81, Gregoire s'etait retire ma-
lade a Arianze. Les apollinaristes firent alors invasion dans sa ville episcopale
et abusant de la tactique de Gregoire qui les menageait dans 1'espoir de les
convertir, ils repandirent le bruit que Gregoire partageait leur doctrine tou-
chant le dogme de 1'Incarnation. Us se prevalurunt en outre de 1'orthodoxie de
leur maitre en matiere trinitaire pour imposer leurs vues christologiques, enfin
ils assurerent avoir ete admis a la communion catholique par un concile occi-
dental. Ceux qui ne partageaient pas leurs erreurs se taisaient et la reputation
de Gregoire se trouva compromise. Informe de celte situation, il ecrit a Gledo-
nius afin de premunir ses ouailles contre les sophismes des heretiques. II
rappelle les f'aits qui se sont produits a Nazianze et formule dix analhemes
contre les erreurs christologiques qui avaient cours a cette epoque, notamment
contre les erreurs d'ecoles d'Antioche, contre celles d'Apollinaire et celles qui
lui etaient attribuees a lui-meme. Petau, De incarnatione, 1. I, c. vi; Ullmann,
Grcgorius von Nazianz der Theologe, Gotha, 1867, p. 282, disent que ces dix
anathemes sont portes contre les apollinaristes ; Tillemont dit que ces ana-
themes visent les erreurs dontles apollinaristes pouvaient accuser la foi catlio-
lique. Ce sont les erreurs christologiques en general que Gregoire a en vue
et dont il veut premunir les fideles de Nazianze. Les anathemes in et vn visent
la doctrine opposee a celle d'Apollinaire, le x<J son erreur propre; les autres,
les doctrines professees par certains de ses partisans et qu'on lui attribuait.
C'est a la negation de 1'esprit humain du Christ que Gregoire s'arrele le plus
longuement. Toute sa th«se peut se resumer dans ces deux proposilions : le
Christ est veritablement nomme ; il s'est uni a ce qu'il est venu sauver. On est
surpris de rencontrer une partie notoirement insuffisante lorsqu'il s'agit de re-
futer 1'argument fondamental d'Apollinaire : le Christ ne pouvait avoir pn lui
deux etres parfaits, ou/. e/wpst, ^rjcrl, S'JoiiXc'.a. IL est juste de dire que la solution
de cette difficulte divise, dc nos jours encore, les theologiens. Gregoire n'a
rien fait de plus que de proposer une reponse, tout en constatant qu'il s'agit
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natures du Christ; c'est surtout ce que fait saint Gregoire de Nazian/e
(<pu<jsi£ [ASV Suo, Qeoqxai avOpwruog ubl ok ou 3uo). Orat., LI. Mais Fun et
Fautre parlent aussi dela auY/.pocaig et avdapaatg, c'est-a-dire d'un me-
lange des deux natures, et saint Gregoire de Nysse ne se defait pas
completement de cette idee, que la nature humaine a du etre meta-
morphosee en la nature divine 4.

Mecontents des raisons apportces de part et d'autre, les docteurs
de 1'ecole d'Antioche de la fin du iv" siecle ou du commencement
du ve siecle, penserent qu'il fallait donner une explication nouvelle
de 1'union des deux natures. A les entendre, leurs predecesseurs
n'avaient pas sauvegarde, d'une maniere suffisante, Fetre et la dis-
tinction de chaque nature ; ils n'avaient pas attaque la base me'me de
1'apollinarisme, mais s'etaient an contraire plus ou moins inspires
de ce systeme. C'est ainsi qu'Apollinaire trouva dans sa patrie, en
Syrie, des adversaires plus declares qu'ailleurs ; c'etaient des hom-
mes de grand talent et de grande renommee, parnii lesquels nous
citerons Diodore de Tarse 2 et Theodore de Mopsueste, en Cili-

d'ua mystere. Les autres adversaires n'en ont pas fait autant, par exemple Gre-
goire de Nysse, Antirrheticus, n. 39, qui se contente de retorquer la difficulte
de I'heresiarque. La lettre a Cledonius ne permettait plus le malentendu, mais
les apollinaristcs changerent de front. Pour tout ce qui suit, nous renvoyons a
Voisin, op. cit., p. 103-106. (H. L.)

1. Miinscher, Lehrb., t. i, p. 274, n. 8, p. 276, n, 9, p. 298.
2, Avec Arius et les « collucianistes », nous avons ete mis en relations avec

1'ecole d'Antioche et la premiere generation ; avec Diodore et Theodore, nous
allons frequenter la jeune generation qui se rattache a la precedente par un
culte non moins obstine pour 1'exegese litterale. Eustathe, vers 337, marque
en quelque maniere Iq transition ou le trait d'union entre les deux groupes.
Le second, qui nous importe seul desormais, aura pour coryphee Diodore de
Tarse dont le plus illustre eleve sera ce Theodore de Mopsueste, Texegete le
plus pres du rationalisme que 1'antiquite ait eu, et en meme temps le theolo-
gien en qui Pelage et Nestorius ont pu trourer leur doctrine. Diodore fut eve-
que de Tarse vers 378 et rnourut avant 394. II etudia a Athenes et dirigea
ensuite a Antioche les dcrxrir/ipia qui devinrent, grace a lui, un foyer d'esprit
niceen et de resistance a Tarianisme. Jean Chrysostome et Theodore de Mop-
sueste sortiront de la. Ami de saint Basile, il exerce une influence aujourd'hui
oubliee et qui fut, en son temps, considerable. II la doit en bonne partie a
son activite et a sa maitrise litteraire. Ge qui le perdra c'est sa posterite. Son
oeuvre et son enseignement contiennent le germe du nestorianisme, c'est ce
qui explique le discredit qui 1'atteindra et 1'oubli qui le couvrira a partir du
concile d'Ephese. Suidas a tire de VHistoire ecclesiastique de Theodore le
lecteur un catalogue etendu, bien qu'incomplet, des ouvrages de Diodore. II
n'en subsistc aujourd'hui que des fragments. Les plus importauts sont ceux qui
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cie 1. Ce dernier est, a nos yeux, le representant proprement dit et

proviennent d'un traite irpbc TOV? aovouatacrTa?, dirige centre 1'apollinarisme. Cf.
Batiffol, La litterature grecque, 1896, p. 293-295. (H. L.)

1. Theodore, ne a Antioche vers 350, eleve de Libanius, de Diodore, con-
disciple et confrere dans le sacerdoce de saint Jean Chrysostome, vers 383,
se retire a Tarse, vers 386 et monte, en 392, sur le siege episcopal de Mop-
sueste, en Cilicie ; il Poccupera trente-trois ans. Sa reputation est grande,
son caractere respecte de tons, sa doctrine a 1'abri du soupcon jusqu'en 428,
date de sa mort. Cependant le concile d'Ephese, qui 1'epargne et evite de le
nommer, marque le tenne de cette reputation dont la celebrite sera postlmme
grace aux debats qui se livreront au v« siocle et au Ve concile oecumenique qui
le condamnera. L'oeuvre de Theodore ne nous est parvenue que par fragments,
cf. Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 72 sq. ; Mansj, Condi, ampliss. coll.,
t. ix, col. 231 sq. ; Galland, Jiiblioth. patrum, t. xii, col. 690 ; Miinter, Frag-
menta pair, grsecor., Hafniaj, 1788; P. G., t. LXVI, edition complete pour 1'epo-
que cles ouvrages de Theodore, mais a laquelle il faut ajouter aujourd'hui :
pour le comm. des psaumes, Zeitschrift fur d. alttcstame/itl. Wissenschaft,
1885, t. v ; 1886, t. vi ; 1887, t. vn, serie de dissertations par Fr. Baethgen,
et la publication de Morcati ; pour le comm, sur saint Jean, Actes du VHP
congri's intern, des orientalistes, Stockholm, 1893, p.n, p. 107, par Fr. Baeth-
gen ; Compte rendu du HP congres sclent, internal, des catholiques,
Bruxelles, 1895, p, n, p. 213 par J.-B. Cliabot; pour le comm. sur saint Paul,
H. B. Swele, Theodori episc. Mopsuesteni in epist. beali Pauli comm., the
latin version and greek fragments, Cambridge, 1880-1882 ; E. Sachau, Theodori
Mopsuesti fragmenta syriaca, in-8, Lipsiae, 1869. Cf. Fritzsche, De Theodori
Mopsuesteni vita et scriptis, in-8, Halas, 1837 ; H. Kiher, Theodor von Mop-
suest und Junilius Africanus als Exegeten, Freiburg, 1886 ; Swete, Theodoras,
dans Diet, ofchrist. biogr.,t. iv ; Batiffol, op, cit., p. 296-301. La chrislologie
particuliere de Theodore se trouve bien condensee dans un Symbolum Theo-
dori Mopsuesteni dont les actes du concile d'Ephese (Mansi, op. cit., t. iv,
col, 1348) donnent le texte grec sans nom d'auteur et dont Marius Mercator a
donne une edition latine, traduction abregee et refutation. Le texte grec correct
dans A. Hahn, Bibliothek der Symbols und Glaubensregeln der alien Kirche,
in-8, Breslau, 1897, p. 302, n. 205, et la traduction de Mercator, p. 304, n. 216.
II existe quatre versions du texte grec, dans Mansi , Cone, ampliss. co//., t. iv,
col. 1347 ; t. vi, col. 889 sq. ; t. ix, col. 227 sq. Walch, Bibl. spnb., donne les
versions I™ et Se, p. 203 sq,

Issus tous deux d'une conception unique du christianisme, la conception
lucianiste de 1'ecole d'Antioche, 1'arianisme et |le nestorianisme offrent cette
particularity notable quele second representelaluttecontre 1'exegese dupremier.
Le nestorianisme marque un progres sur Farianisme au moins en ce sens qu'il
envisage le probleme de 1'humanite et de la divinitc du Christ d'une manicre
tout ensemble plus etendue et plus approfoudie. Les nestoriens faisaient grand
cas de 1'Antiochien Diodore chez qui ils retrouvaient leurs idees principales.
Diodore admettait un parfait Fils de Dieu et un parfait Fils de David (TS'XECO;
TCpb attivwv 6 Yib;, tsXstov TOV ex Aaoio avciAr|CpcV Tib; &E.O-J y£bv Adc6t8, Adversus Sy-
nousiastas, 1. I, P, G., t. LXXXVI, col. 1385), de sorte que le Fils de Dieu n'etait
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1'interprete le plus autorise de cette ecole, qui, occupee a rectifier
les idees de Diodore, se trouva amenee a construire un nouveau
systeme christologique.

pas devenu homme, mais avait simplement habite dans la descendance de
David (y.aTMXY]X£vai). Le Fils de Dieu ne doit pas prendre le litre de Fils de
David et I'homme ne de Marie n'a pas droit, il n'a recu que par faveur gratuite
le nom de Fils de Dieu. Xapi-ri Tib? 6 ex Mapi'as avOpamo?, <pu<m 81 6 ©eb; Adyoc,
Id., col. 1388. Le Fils de Dieu n'a pas eu deux naissances, mais celui qui dans
son etre est engendre par le Pere s'est prepare dans le sein de Marie un tem-
ple ou il est ne d'elle. On voit ce que, d'apres ce systeme, il peut rester du
titre de « Mere de Dieu ». Cette doctrine semble toutefois n'avoir pas attire
bien vivement 1'attention. C'est Theodore de Mopsueste qui est le veritable
inspirateur de Neslorius. Dans sa refutation de 1'apollinarisme il ne se con-
tenta pas de soutenir 1'integrite de la nature humaine, il fit de celle-ci, pour
lui donner plus de consistance, une personne particuliere, a cote de celle du
Logos. « Si, dit-il en propres termes, nous suivons vos regies et melons toutes
choses, il n'y a plus de difference entre la forme d'esclave, entre le temple
habite et celui qui 1'habite, entre celui qui est eteint dans la mort et celui qui
le ressuscite, entre celui qui est acheve par la souffrance et celui qui 1'acheve,
entre celui qui est abaisse en face des anges et celui qui 1'abaisse, entre celui
qui est couronne d'honneur et de gloire et celui qui le couronne. Cette diffe-
rence doit etre sauvegardee, chaque nature doit rester insoluble en soi et dans
son etre. » Mansi, op. cit., t. ix, col. 203 sq. Les deux natures deviennent
bientdt deux personnes achevees car, selon Theodore, on ne peut concevoir la
nature humaine complete que comme une personne : Quando etenim naturas
discernimus, perfectam naturam Dei Verbi dicimus et perfectam personam :
nee eniin sine persona est, subsistentiam dicere perfectam : perfectam autem
et hominis naturam, et personam similiter. Quando autem ad conjunctionem
respicimus, unam personam tune dicimus. Mansi, op. cit., col. 215. L'expli-
catiou que donne Theodore de Pincarnalion comme d'une habitation du Logos
dans I'homme Jesus est peu claire : « Nous soutenons, dit-il, de la fagon la
plus determinee que le Logos s'est incorpore un homme ; mais nous tenons a
folie de dire qu'il est devenu homme. Si saint Jean (i, 14) dit que le Logos est
devenu chair, il ne faut pas 1'entendre a la rigueur des termes, parce qu'autre-
ment le Logos aurait du se transformer en chair et c'est ce que 1'Evangile ne
veut pas. L'expression est empruntee a 1'apparence des choses ; que le Logos
ait pris la chair, ce n'etait pas 1'apparence. Ce qui 1'etait, c'est qu'il le fut de-
venu. » Cette habitation n'est pas une habitation quant a 1'etre ni meme quant
a la toute-puissance, mais une habitation par la grace et le bon plaisir. P. G.,
t. LXVI, col. 972, 973. L'habitation du Logos dans le Christ est tres differente
de celle de Dieu dans les atnes des justes, mais ce n'est pas une difference de
nature ou de qualite, mais seulement de degre. Dieu habite plus ou moins
dans chaque juste selon son bon plaisir et les merites personnels de ce juste ;
le Logos habitait d'unc fac.on plus parfaite dans le Christ et a chaque instant
progressive. Apres la resurrection cette union a etc portee a un point tel que
la nature humaine participa desormais a tons les honneurs de la nature divine,
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Contrairement aux idees d'Apollinaire, Theodore partit de ce
principe qu'il soutint opiniatrement, que Ton devait attribuer au
Sauveur la liberte morale, puisqu'on devait lui attribuer aussi une
humanite complete ; mais, pour eloigner, autant que possible, du
Christ cette mutabilite qui est comprise dans 1'idee de liberte et
qui pouvait scandaliser, Theodore ne fit pas consister la liberte dans
la faculte de choisir ; il developpa la conception d'une liberte morale
plus haute, consistant dans I'immuable harmonic de la volonte
humaine avec la volonte divine, et il attribua a la nature humaine
du Christ une liberte ainsi entendue et qui, de fait, etait 1'exclnsion
de tout peche ; jusque-la il avait raison. Mais il considera la reunion
du divin et de I'humain dans le Christ, dans le sens de evcr/ojas,
c'est-a-dire d'habitation, parce que 1'idee du Christ fait homme
identifiee avec la transformation du Logos en un homme, etait pour
lui un non-sens ; or, pensait-il, lorsque Dieu habite dans quel-
qu'un, il n'y habite pas selon sa substance, pas plus que selon ses
forces, mais simplement par son bon plaisir (siSoxia). Dieu n'habite

meme a 1'adoration. Le progres de cette union toujours accrue de 1'homme
Jesus et du Logos depend des merites du Seigneur ; le point d'attache de cette
union depend meme au moment de la conception de Jesus de la prevision des
merites humains. P. G., t. LXVI, col. 980. C'est pour avoir prevu la vertu du
Seigneur que le Logos a voulu des le premier instant habiter en lui et s'unir
a lui par affection de la volonte. Des le commencement de cette habitation,
lequel se confond avec le commencement du Christ, une volonte droite lui fut
assuree par la grace divine parce que Dieu prevoyait ce qu'il serait, et Dieu
par le fait de son habitation, cooperait avec 1'homme Jesus a notre salut a tous.
Aussi personne ne peut dire qu'il est injuste qu'a cet homme qui a ete pris
par le Seigneur, il ait ete fait des dons particuliers. Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. ix, col. 221. Hefele montre bien ce qu'une telle conception de 1'union
du Logos divin avec 1'homme Jesus offrait d'inconciliable avec la « commmuni-
cation des idiomes », puisque Theodoret se contentait d'une simple union
morale. Cette negation de la communication des idiomes permet d'apercevoir
tres clairement comment les principes de Theodore etaient en contradiction
avec ceux des Peres de 1'Eglise, car il en arrivait sur ce point a la negation
formelle du dogme de 1'Incarnation. Voici un passage caracteristique sur la
maternite divine de Marie : « Qu'on nous demande si Marie est mere de 1'homme
ou mere de Dieu et nous repondons qu'elle est 1'une et 1'autre. L'une, en effet,
par la nature des choses, 1'autre par suite d'un rapport ' elle est mere d'un
homme par nature, parce qu'un homme a ete forme dans son sein et est ne
d'elle ; et mere de Dieu, parce que Dieu se trouvait dans 1'homme qu'elle a
engendre, non pas dans ce sens que Dieu y fut enferme dans sa nature, mais
il etait en lui par 1'inclination de son intention. » P. G., t. LXVI, col. 992.
(H. L.)
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pas de la meme maniere dans tons les justes, il y habite d'une
maniere conforme au degre de I'suco/ia divine. Dans le Christ, ce
degre d'siooxia est plus eleve que dans tout autre juste. Pour
montrer a 1'humanite 1'etat futur et parfait qui lui est destine, Dieu
crea miraculeusement par le Saint-Esprit, dans le corps d'une
Yierge, un homme, et au moment oil cet homme fut forme, le Logos
s'unit a lui. Quelque temps apres le Logos conduisit cet homme au
bapteme, ensuite a la mort ; puis il le rcssuscita, le conduisit au
ciel et le fit asseoir (a cause de son union avec lui) a la droite du
Pcre ; c'est la que tons le prient (lui homme), et c'est de la qu'il [146|
viendrajuger les hommes.

Celui qui s'efforce de pratiquer la justice s'unit de plus en plus
avec Dieu ; c'est aussi ce qu'a fait le Christ. Son union avec le Logos
a commence des sa conception et sa naissance, elle s'est faite de
plus en plus intime, et son humanite, devenue la demeure constante
du Logos, s'en est trouvee elevee, fortifiee et preservee de toute
erreur. Cette union a ete confirmee et affermie dans les tentations
et les souffrances du Christ, et elle a ete achevee, lorsque, apres sa
mort, le Christ a change son etat de bassesse contre les splendours
de la gloire.

Si 1'union du divin et de 1'humain dans le Christ est comparee a
1'union de la divine sjoc/aa avec chaque juste, ces deux unions sont
cependant tres diverses pour le fond, et le Christ ne peuten aucune
maniere etre compare aux hommes. En effet, il les surpasse tons, a]
par sa naissance surnaturelle, b] par son impeccabilite, c] par 1'ha-
bitation en lui, non seulement de I'suBoxia de Dieu, mais du Logos,
c'est-a-dire Dieu lui-meme, seconde personne de la Trinite, et d] le
Logos s'est uni d'une fagon si etroite a cet homme, qu'il 1'a mis en
part de tous les honneurs auxquels le Logos seul avait droit.

De cette maniere, Theodore conservait les deux natures dans
leur integrite et etablissait entre elles une division fondamentale ;
o'etaitbien son dessein ainsi qu'il 1'avoue: « Le melange ne convient
pas pour les deux natures, il existe une difference entre une forme
divine et une forme d'esclave, entre le temple et celui qui 1'habite,
entre celui qui est vaincu par la mort et celui qui ressuscite ce
vaincu, entre celui qui a ete acheve par les soufFrances et celui qui
1'a acheve, etc. II faut tenir compte de cette difference; chaque
nature demeure indissoluble en elle-meme et dans son etre 1. » Mais

1. Dorner, op. cit., t. n, p. 52, et § 19.
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Theodore ne s'est pas contente, et c'est la son erreur fondamen-
tale, d'affirmer hautement les deux natures dans le Christ; il a
voulu y mettre deux personnes. D'apres lui nulle substance ne peut
etre tenue pour parfaite si elle n'a pas de personnalite. Toutefois,
le principe d'une double personnalite dans le 'Christ etant en
opposition avec la doctrine de 1'Eglisej il cherchait a 1'attenuer et
il disait : « Ces deux natures reunies ne forrnent qu'nne personne,
de meme que 1'homme et la femme ne torment qu'une chair...
Considerant les natures chacune a jpart, nous designerons la nature
du Logos et sa personne corame achevees de meme que la nature
et la personne de 1'homme; si, an contraire, nous nous occupons
de leur union (auvassia), nous dirons qu'il n'y a qu'une personne 4. »

L'exemple tire de 1'union de 1'homme et de la femme prouve
que Theodore n'affirmait pas une union veritable des deux natures
dans le Christ, il n'avait en vue qu'une union tout exterieure de
ces deux natures. Le mot meme de auvassta dont il se sert, aulieu
d'employer le mot evwcri? qui est le terme rec.u, n'exprime qu'une
union exterieure, une sorte de juxtaposition, car ce mot vient de
CTUVCXTCTW ; aussi a-t-il ete plus tard expressement proscrit. Cette

[147] autre image, adoptee egalement par Theodore, montre bien que selon
lui cette union est purement exterieure : « Le Logos habite dans
cet homme choisi comme dans un temple. » De meme que le temple
et la statue qu'il contient ne font un tout que d'une maniere tout a
fait exterieure, de meme la divinite et I'humanite dans le Christ
ne paraissent a Vexterieur que comme une personne, tandis qu'a
1'interieur et en realite ily a deux personnes 2.

Pour etre consequent avec lui-meme, Theodore devait trouver
impropre la communication des idiomes en usage dans 1'Eglise.
Cette communication des idiomes consiste dans la communaute des
attributs des deux natures en Jesus-Christ non pas in abstracto
(divinite et humanitc) mais in concrete (Dieu et homme). Le Christ
lui-meme dit dans saint Jean : « Dieu a donne son Fils unique, etc.
pour qu'il mourut 3. » Saint Pierre disait de meme : «Vous avez tue
1'auteur de la vie 4. » Le fait d'avoir ete donne et d'etre mort est une
particularite (ISiw^a, attribut) d'un homme et non de Dieu (de celui
qui est ne de 1'auteur de la vie). Ainsi, par exemple, Clement de

1. Dorner, op. cit., p. 52.
2. Dorner, op. cit., t. n, p. 53.
3. Joan., in, 13.
4. Act. in, 15.
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Rome parlc des 7ra6r,[/oc7a ©soli d, saint Ignace cTAntioche de 1'al^a
et clu 7ra6o? 0soy 2, Tatien d'un 0zcq ^£TCOv9wc; 3.

Barnabe enseigne : cc Le Fils de Dieu ne pouvait pas souffrir, si [148J
ce n'est pour nous... et c'est pour nous qu'il a ofFert en sacrifice
le vase de son esprit 4. » Saint Irenee parle de la meme maniere 5 :
« Le Logos u?iigenitus impassibilis est devenu passibilis... ; » et
saint Athanase : laTaupwjJievov elvai ©sbv 6. On aimait surtout a se
servir de 1'expression Mere de Dieu (QssTsxog, Deipara], et nous
la rencontrons plus d'un siecle avant les luttes christologiques dans
les ecrits d'Origene, d'Alexandre d'Alexandrie et d'Athanase 7.
Cependant il ne faut pas oublier que les attributs d'une nature
n'ont jamais ete reportes sur 1'autre en elle-meme, mais constam-
mentsur la personne qui est a la fois Dieu et homme. Les attributs
humains ne sont pas reportes sur la divinite, mais simplement a
Dieu et vice versa. On n'a pas dit: La divinite a souffert; mais bien :
« Dieu a soufFert. » La raison d'etre de cette communication des
idiomes se trouve dans 1'union hypostatique des deux natures par
laquelle le Fils de Dieu et le Fils de l'homme ne font qu'une seule
personne. Longtemps avant que cette expression: union hypostatique,
fut connue, les Peres avaient la notion, peu precise il est vrai, de la
doctrine qu'elle exprime, quand ils cherchaient a donner le motif de
la communication. Ainsi saint Gregoire de Nysse dit: « Quand on
considere a part le divin et 1'humain dans le Christ, ils conservent
1'un et 1'autre, sans melange, leurs proprietes ('^iw^aTa), mais apres
la reunion (le melange, avaxpaOsfaa), la chair, c'est-a-dire la nature
humaine, prend part a la puissance et a la magnificence du Logos
eta la puissance de la divinite 8. » Saint Epiphane dit a son tour avec
plus d'exactitude : « Lorsque Dieu a soufFert dans la chair, sa divi-
nite prise en elle-meme n'a pas soufFert, mais ce qu'il a soufFert
dans cette chair supportee par la divinite se rapporte aussi a la

1. Clemens Rom. /, ad Corinth., 2, dans Funk, Pair, apost. op., 1887, t. i,
p. 62.

2. Ignat., AdEphes., c. i, et Ad Romanes, 6, id., p. 172, 220.
3. Tatien, Ad Grxcos, c. xin, P. G.7 t. vi, col. 833.
4. Barnabe, Epist., vn, dans Funk, p. 20.
5. Irajneus, 1. Ill, xvi, 6, P. G., t. vn, col. 925.
6. Athaaas., Epist. ad Epict., n. 10, P. G., t. xxvi, col. 1065.
7. En outre, Miinscher, Lehrb., t. i, p. 286 ; Socrate, Hist, eccles., vii, 32,

P. G., t. LXVII, col. 808.
8. S. Gregoire de Nysse, Contra Eunomium, \. IV, P. G.,t. XLV, col. 617 so. •

Munscher, Lehrbuch der Dogmengesch., t. i, p. 276.
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divinite. II en est de meme lorsqu'un homme porte un habit qui
vient a etre tache de sang : on dit aussitot que cet homme a ete
tache de sang, quoique de fait 1'habit seulement ait cte tache de

[149] sang1.
Theodore avait proteste centre 1'expression de « mere de Dieu».

« Marie, disait-il, a enfante Jesus, mais non pas le Logos : le Logos
a toujours ete, il est sans commencement, quoiqu'il ait habite d'une
maniere toute particuliere dans Jesus. Marie est done, a propre-
ment parler, la mere du Christ et non pas la mere de Dieu. On ne
pent 1'appeler mere de Dieu que d'une maniere figuree et parce que
Dieu etait d'une maniere toute particuliere dans le Christ. Elle a,
a proprement parler, donne naissance a un homme, auquel le Logos
avait commence a s'unir, mais cette union etait alorssi peu complete
qu'il ne pouvait pas etre appele le Fils de Dieu (il n'a pu 1'etre
qu'apres son bapteme). » Et dans un autre passage : « C'est un non-
sens que de dire que Dieu est ne d'une vierge... Ce n'est pas Dieu,
mais bien le temple dans lequel Dieu a habite, qui est ne de Marie 2.»

128. Nestorius.

Nestorius, dont le nom evoque les souvenirs de la premiere pe-
riode des luttes christologiques 3, fut disciple de Theodore. Ne a
Germanicia, en Syrie, Nestorius vint jeune a Antioche pour appren-
dre les usages du monde. Son don d'improvisation, sa belle voix,
sonore et vibrante, attirerent 1'attention sur lui. II entra dans le
monastere d'Euprepios, a Antioche, qu'il quitta dans la suite pour
devenir diacre et enfin pretre a la cathedrale d'Antioche. Comme
pretre il precha souvent et avec un succes considerable. II s'acquit
en outre une reputation d'ascete severe, et montra un grand zele
pour 1'orthodoxie, ayant le premier attaque ouvertement une opi-
nion erronee emise en chaire par Theodore de Mopsueste. Mais, au
rapport de Theodore et des autres historiens, une ardente vanite et

1. S. Epiphane, Ancoratus, c. xxxvi, xcv, Hseres., LXIX, n. 24 et 42 ; LXXII,
n. 23, P. G., t. XLII, col. 240, 265.

2. Hardouin et Mansi, op. cit. ; Dorner, op. cit., p. 50.
3. II n'est pas absolument certain, mais tres probable que Theodore de Mop-

sueste a ete le maitre de Nestorius, ainsi que 1'ont prouve Petau, Dogm. theo-
log., t. iv, 1. I, c. vii, et Walch, Ketzerhistorie, t. v, p. 315 sq.
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un desir passionne de popularite pergait dans toutes ses demarches
et dans ses discours 4.

1. Socrate, Hist, eccles., }. VII, c. xxix, P. G., t. LXVII, col. 801 ; Theodoret,
Hxret. fabul.^l. IV, c. xn, P. G., t. LXXXIII , col. 432; Evagre, Hist, eccles.,
1. I, c. vn, P. G., t. LXXXVI, col. 2433 ; Gennadius, DC scriptor. eccles., c. LIII,
P.L., t. LVIII, col. 1088; N. Alexander, Hist, eccles., in-fol., Venetiis, 1778,
t. v, p. 187-192 ; Zaccaria, Thes. theolog., 1762, t. x, p. 323-338, 580-594; Ba-
ronius, Annales, ad ann. 428, n. 19-41 ; ad aim. 429, n. 22-42 ; ad ann. 430
n. 3-74, 90-94 ; ad ami. 431, n. 2-183 ; ad ann. 435, n. 1-2 ; ad ann. 436, n. 1-9 ;
Pagi, Critica, 1689, ad ann. 428, n. 11-22 ; ad ann. 429, n. 13-26; ad ann. 430,
n. 2-26 ; ad aim. 431, n. 2-40 ; ad ann. 432, n. 7 ; ad ann. 435, n. 3-5 ; ad ann.
436, n. 2-3 ; [J. Bruguier,] Disputatio de supposito, in qua plurima hactenus
inaudita de Nestorio tanquam orthodoxo et de Cyrillo Alexandrine aliisque
episcopis Ephesi in synodum coactis tanquam huereticis demonstrantur..., in-8,
Francofurti, 1645 ; J. R. Eneberg, Comparat. inter Nestorii et Cyrilli de Incar-
natione, TOU Xoyou in concil. Ephes* dijudic. dogmatica, in-4, Abose, 1827; D.
Ceillier, Hist, gener. des auteurs ecclesiastiques, 1727, t. xm, p. 408-422 ;
2" edit., t. vin, p. 366-374; J. A. Fabricius, Bibl. grteca, 1719, t. ix, p. 283-
291, 304-305 ; edit. Harles, t. x, p. 529-549, 561-563 ; J. S. Francos, De Nesto-
rio disputationes tres, in-4, Wittebergse, 1670; J. P. Gabler, Explicat. Nes-
torii inunione naturarum in Christi sententia, in-4, lena?, 1793 ; A. Gengler,
Ueber die Verdammung des Nestorius, dans Tubing, theolog. Quartals., 1835,
t. ii, p. 213-299; P. E. Jablonski, Dissertatio de Nestorii meritis, in-8, Franco-
furti, 1738 ; J. Ochs, De Nestorii doctrina commentatio dogmatico-historica,
in-8, Monachii, 1849 ; J. Sartorius, Dissertationes II de Nestorio hseresiarcha,
in-4, Thoruni, 1698 ; Schmidt, Vera Nestorii de unione naturarum in Christo
sententia explic., in-4, lenae, 1793 ; A. Thierry, Nestorius et la question des
deux natures, dans la Revue des Deux-Mondes, 1871, t. xcvi, p. 21-55 ; Les
grandes heresies du ye siccle, Nestorius et Eutyches, in-8, Paris, 1878 ; Tille-
mont, Mem. hist, eccles., 1709, t. xiv, p. 283-287, 297-487, 606-615, 748, 787-
789. Toute etude sur Nestorius doit aujourd'hui etre entreprise en tenant
compte du livre de Fr. Loofs, Nestoriana, Die Fragments des Nestorius gesam-
melt, untersucht und herausgegeben, in-8, Halle, 1905. Peu d'annees apres la
condamnation de Nestorius, 1'empereur Theodose II ordonna de bruler impios
libros nefandi Nestorii adversus venerabilem orthodoxorum sectam. Ce decret
fut si ponctuellement execute qu'il ne reste qu'une quantite minime des ecrits
de Nestorius. Nous ne possedons au complet qu'une quinzaine d'homelies et
cinq lettres avec quelques autres fragments. Les fragments etaient disperses
dans les ouvrages des adversaires de Neslorius. La compilation qui en fut
faite par Gamier dans son edition de Marius Mercator, en 1673, P. L.,
t. XLVIII, col. 753-1218, est devenue insuffisante. La nouvelle edition a ete pro-
mise dans Realencyklopddie fur protest. Theol. und Kirche^ 3e edit., t. xm,
p. 739; les Prolegomena ont paru dans Osterprogramm der Universitdt Halle-
Wittemberg fiir 1903-190%) enfin 1'edition a paru en 1905 sous le titre donne
plus haut. Les fragments ainsi exhumes des actes conciliaires, notamment
d'Ephese, du Synodicon, et des ecrits de Cyrille d'Alexandrie, de Marius Merca-
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La reputation de Nestorius etait telle que, apres la mort de
[150 J Sisinnius (24 decembre 427), i l-fut eleve sur le siege de Constanti-

nople, qui pensa recevoir d'Antioche un second Jean Chrysostome.
A peine sacre (10 avril 428), il manifesta un gout tres vif pour la
predication et un grand zele contre les heretiques. Deja, dans unde

lor et de quelques autrcs sont an uombrc de 72, la plupart dans le texte grec,
quelques-uns en latin seulement, d'autres en syriaque. Le soin apporte & 1'edi-

tion est au-dessus de tout eloge et s'il est releve ici, c'est moins pour en faire

honneur & I 'auteur que pour donner tout sou prix thcologique et historique a ce

recueil d'une singulierc importance pour 1'histoire du dogme et des heresies.

On y rencontre en effet quelques textes qui menagent une veritable surprise.
Les traites dogmatiques nous affirment que Nestorius a enseigne 1'existence de

deux personnes en Jesus-Christ. Or voici qu'on rencontre des textes comme
ceux-ci : Non duas personas, imam personam facimus (p. 196, ligne 21), et en-
core : TYJV [ASV TWV <pu«fe<i>v &JTTJVO-JV (Nest.) Stou'psaiv (xa-rk TOV TV)? avOpwudtrjTOi; x.al
OeonrjToi; Xdyov) xal TTJV TOVTWV ei? evb; upoCfw^ou <ruva<peiav (p. 176, ligne 15-17 ; cf.

p. 196, ligne 16 ; p. 224, ligne 13). Nestorius va jusqu'a admetlre 1'expression
Oeoiono;, pourvu qu'on n'en tire pas de conclusions heretiques, a savoir que la

sainte Vierge etait Mere de Dieu (dans le sens formel du mot) : Si quis autem

hoc nomen theotocon propter natam humanitatem conjunctam Deo Verbo non

propter parentem proponet, dicimus quidem hoc vocabulum... non esse conve-

niens (Nestorius le prenait loujours au sens strict et formel)... ferri tamen

potest, a cause de 1'union du Yerbe avec 1'humanite, qui est le templum Dei

Verbi non quia ipsa sit mater del verbi (p. 167-168). De meme volentibus con-

cessi lit pie genitricem vel particen Dei virginem nominarent, id est neque circa

Apollinarii, neque secitndum Arii sensuin, sed... propter unitionis rationern

(p. 185, cf. 181, ligne 18 ; 184, ligne 25, etc.). 1'eul-etre trouverait-on une expli-
cation plus ample dans des ecrits nestoriens que ne contient pas 1'edition des
Nestoriana. « II est indubitable, ecrit dom Chr. Baur, dans la Revue d'hist.

eccles.j 1906, t, vn, p. 617, que plusieurs sermons ou traites de Nestorius se

cachent encore sous les noins d'autres Peres de 1'Eglise. Gamier avait deja

remarque, que plus d'un fragment de Nestorius se trouve dans un sermon attri-

bue a saint Jean Chrysostome, ce qui 1'amenn a revendiquer tout le sermon

* pour Nestorius, Loofs prouve qu'il a ike trop loin. Attire par cette piste,

Mgr Batiffol, Sermons de Nestorius, dans la Revue bibtique, 1900, t. ix, p. 329-
353, voulut restituer a Nestorius 52 sermons conserves la plupart sous le nom
de Basile de Seleucie. Lus preuves ne sout pas pei'emptoires. Le sermon com-

plel de Nestorius a ete edite pour la premiere fois en 1838 par M, Becker sous

le nom de saint Jean Chrysoslome. P. G., t. LXIV, col. 480-492. M. Loofs et
presque en meme temps, mais independamment de lui, M. Haidacher (dans la

Zeitschrift fiirkalk'jl. Theol., 1905, t. xxix, p. 196 sq.) ont icussi k prouver la

veritable provenance de cette oauvre. Sous pen le savant profcsseur de Salz-
bourg completera encore les Nestoriana de M. Loofs. Deja on nous annonce

aussi 1'edition d'un autre ouvrage de Nestorius : le Liber Heraclidis conserve
en syriaque et retrouve par le Dr Goossens ; la publication est confide & 1'orien-

taliste M. Bedjan. » (H. L.)
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ses premiers sermons, il apostrophait ainsi 1'empereur Theodose II:
« Donne-moi, 6 empereur, la terre delivree des heretiques et, en
retour, je te donnerai le ciel; aide-moi a combattre les heretiques
et je t'aiderai a combattre les Perses 1. » Quelque temps apres, il
voulut enlever aux ariens une maison de prieres qu'ils possedaient
encore a Constantinople qui, a cette occasion, faillit etre incendiee 2.
Aussi les ariens et plusieurs orthodoxes jeterent-ils a Nestorius
1'epithete d'incendiaire et de meurtrier. II s'attaqua aussi aux nova-
tiens, aux quartodecimans et aux macedoniens, et fit rendre par
1'empereur plusieurs lois severes contre les heretiques. Seuls les
pelagiens trouverent grace devant lui, car il approuvait leur doc-
trine sur la suffisance de la volonte libre pour faire le bien sans
partager leur opinion sur le peche originel. II regut chez lui Julien
d'Eclane, Celestius et d'autres chefs des pelagiens exiles. En 429,
il interceda pour eux aupres de 1'empereur et du pape Celestin 3.
MaisMariusMercator, simplelai'quede 1'Eglised'Occident, sejournant
alors a Constantinople, adressaa 1'empereur un memoire (Commoni-
torium] 1'instruisant du veritable etat des choses et de la condam-
nation des pelagiens par les conciles de 1'Occident etpar les papes 4.
Theodose leur ordonna de quitter la ville 5. On voit tout le chagrin
qu'en eut Nestorius dans une lettre adressee a Celestius, 1'ami de
Pelage a qui il donne les titres d'honneur les plus pompeux et qu'il
compare, a cause des persecutions dont il est 1'objet, a saint Jean-
Baptiste, a saint Pierre et a saint Paul 6.

1. Socrate, Hist, eccles., 1. VII, c. xxix, P. G., t. LXVII, col. 801 sq.
2. Nous avons dit dans le Dictionn, d'arch. chret., t. i, col. 2824, que les

ariens n'avaient pu obtenir de saint Jean Chrysostome la concession d'une
eglise a I'interieur de Constantinople. En vertu d'un arrangement intervenu
entre 1'empereur Arcadius et le chef goth Ga'inas, une chapelle situee hors des
portes avail etc concedee aux heretiques pour y celebrer leurs offices et tenir
leurs assemblees. Nestorius ]a ferma de sa pleine autorite. Les ariens voulu-
rent se defendre, on se battit, les sectaires furent chasses et la chapelle incen-
diee. L'incendie se propagea dans la ville et brula tout un quarlier. Socrate,
Hist, eccl., 1. VII, c. xxix, P. G., t. LXXII, col. 801. (H. L.)

3. Marius Mercator, dans P. Z., t. XLVIII, col. 61, 174, 179, 181, 185, 187,
203 note.

4. Id., col. 63 sq.
5. C'est ce qui resulte du titre du Commonitorium.
6. Marius Mercator, dans P. Z., t. XLVIII, col. 182. [Cette inclination de Nes-

torius vers les chefs du pelagianisme ne procedait pas simplement d'une sym-
pathie pour leur personne, mais d'une sympathie pour leurs erreurs 5 car au
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Au cours de ces negociations s'etait elevee une autre dispute qui
a tristement immortalise le nom de Nestorius, eta laquelle 1'eveque
de Constantinople fait allusion des sa premiere lettre au papeCeles-
tin 4, au sujet des pelagiens. Dans une autre lettre a Jean d'Antioche,
Nestorius raconte qu'il a trouve a Constantinople les esprits divises
sur une question : les uns voulaient appeler la Vierge « mere de
Dieu » et les autres « mere de 1'homme ». Pour contenter tout le
monde, il avait propose de dire « mere du Christ », puisque le Christ
etait tout ensemble Dieu et homme 2. Socrate raconte cet incident
d'une maniere un peu differente 3 : « L'ami de Nestorius, le pretre
Anastase, que 1'eveque avait amene avec lui d'Antioche, recom-
manda un jour dans un sermon de ne pas appeler Marie, mere de
Dieu (OSOTOX.O?), par la raison que Marie n'avait ete qu'une creature
humaine et que Dieu ne pouvait naitre de la creature 4. » Cette
attaque centre 1'antique foi et centre des usages recus dans 1'Eglise,
jeta le trouble parmi 1'assemblee. Nestorius s'engagea dans la dis-
cussion pour defendre, dans plusieurs de ses sermons, le discours de
son ami 5. Les uns se prononcerent pour, les autres contre lui;

point de vue de ses idees christologiques, qu'il avait sucees a Antioche, il
devait en venir a la doctrine pelagienne de la grace. (H. L.)]

1. P. L., t. XLVIII, col. 176.
2. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1331 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v,

col. 572.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. VII, c. xxxn, P. G., t. LXVII, col. 808. Cet Anas-

tase avait ete attache par Nestorius a sa personne en qualite de syncelle, c'est-
a-dire de conseiller-secretaire intime. Ce fut en presence du patriarche que le
predicateur avertit son auditoire de ne pas appeler Marie, mere de Dieu. La
scene etait preparee entre le syncelle et le patriarche, les termes etaient con-
venus d'avance. (H. L.)

4. D'apres Cyrille d'Alexandrie, Epist., 1. VI, epist. ix, dans Mansi, op. cit.,
t. iv, col. 1014, Dorothee, probablement 1'eveque de Marcianopolis, fut le pre-
mier a attaquer le theotocos.

5. Pendant la soiree et les jours qui suivirent le discours d'Anastase, il ne
fut question dans la ville que des doctrines de 1'entourage du patriarche. Les
laiques et le clerge n'etaient pas moins emus que la cour imperiale. Les amis
de Neslorius s'inquieterent des consequences possibles de 1'incartade et lui
firent sentir la iiecessite d'une explication prompte et categorique donnee en
public afin d'apaiser les esprits. Nestorius accueillit leurs avis et fixa son pro-
chain discours au 25 de'cembre. Ce jour-la, la multi tude s'etait transported a
la basilique. Nestorius precha sur la Providence et les inenarrables desseins
de Dieu touchaut 1'homme. II rappela le premier peclio et la necessite d'une
redemption et dit soudain : « J'ai ele averti depuis peu que plusieurs d'entre
vous souhaitaicut apprendre de moi-meme s'il faut donner a la vierge Marie
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quelques-uns meme 1'accuserent, mais bien a tort, de partager les
erreurs de Paul de Samosate, et de ne voir dans le Christ qu'un
homme *.

D'apres cela, Nestorius n'aurait pas trouve a Constantinople la
question deja sngagee ; c'est lui qui, avec Anastase, 1'aurait soule-
vee. Les sermons qu'il pronon^a a cette occasion nous sont, en
partie, parvenus 2 ; ils montrent tres bien 1'erreur des historiens qui

le litre de Merc de Dieu, theotocos, ou de mere de 1'horame, anlhropotocos.
Que ceux qui m'ont fait la demande ecoutent ma reponse. Dire que le Verbe
divin, seconde hypostase de la Ires sainte Trinite, a une mere, n'est-ce pas
justifier la folie des pai'ens qui donnent des meres a leurs dieux ? La chair ne
peut engendrer que la chair, et Dieu, pur esprit, ne pent avoir ete engendre
par une fetnme, la creature d'ailleurs n'a pu enfanter le createur. » A 1'appui
de cette assertion il cite le passage de saint Paul : Par un homme la mort, et
par un homme la resurrection ; et cet uutre passage de 1'epitre aux H4breux,
vii, 3 : sa,ns pere, sans mere, sans genealogie. « \enir nous soutenir le con-
traire, ajoutait Nestorius, c'est soutenir que saint Paul en a menti. Non, Marie
n'a point enfante le Dieu par qui est venue la redemption des hommes, et le
Saint-Esprit n'a point cree le Verbe divin, hypostase comme lui de la
Trinite. Marie a enfante 1'hoinme dans lequel le Verbe s'est incarne; elle a
engendre l'instrumcnt humain de notre salut. Le Verbe a pris chair dans un
homme mortel ; mais lui-meme n'est pas mort, et il a ressuscite celui dans
lequel il s'est incarne, Jesus est cependant un Dieu pour moi, car il renferme
Dieu. J'adore le vase a raison de son contenu, j 'adore le vetement a raison de
ce qu'il recouvre, j'adore enfin ce qui m'apparait exterieurement a cause du
Dieu cache que je n'en separe pas. » (H. L.)

1, Voici 1'opinion de Socrate, Hist, eccles., 1. VII, c. xxix, P. G., t. LXVII,
col. 801 sq., sur les origines du nestorianisme, « Quand j'ai lu, dit-i), les ecrits
publics par Nestorius, j 'ai trouve dans cet homme une profonde ignorance. Je
parle avec sincerite, je n'ai pas recherche ses defauts dans une pensee de
haine. Je ne tairai meme pas, pour plaire a certains, ce que j'ai releve de bon
en lui. Je crois que Nestorius n'etait d'accord ni avec Paul de Samosate, ni
avec Photin, ni meme qu'il soutienne que le Christ etait simplement un homme,
mais il a pris peur du mot $ mere de Dieu » comme d'un epouvantail. Ce qui
en lui n'a pu arriver que par defaut de science, car bien qu'a raison de son
talent naturel d'elocution on le tint pour savant, en realite il etait assez peu
instruit. II ne jugeait meme pas les ecrits des Peres dignes d'une etude appro-
fondie. Fier de son eloquence il croyait depasser tous les anciens au niveau
desquels il ne pouvait atteindre. » (H. L.)

2. Les sources du nestorianisme qui se sont conservees jusqu'a nous se
reduisent a : 1° treize homelies de Nestorius conservees par Marius Mercator
dans une traduction latine, P. L., t. XLVIU, col. 699-862. Ces homelies ont ete
prechees en 429 et 430 • 2° deux lettres au pape Celestin (429), trad, de Mer-
cator ; 3° lettre a Celestius le pelagien (430) ; 4° trois homelies du careme de
429, de la troisieme, Mercator en fait deux, ce qui lui permet d'en compter qua-
tre (elle se retrouve d'ailleurs integralement en grec dans P. G., t, LXI, col 683);
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pretendaient que Nestorius n'avait rien enseigne d'heterodoxe *.

5° deux lettres a Cyrille (430) ; 6° un syllabus de propositions extraites par
Cyrille des ceuvres de Nestorius ; 7° les deux anathematismes de Nestorius en
re'ponse a ceux de Cyrille. D'autres ecrits pourraient exister, mais ils sont
encore, bien que signales par D. Gamier dcpuis plus d'un siecle et demi, en-
gages dans I'oeuvre dc divers ecrivains. L'ccuvre de Nestorius, quoique priu-
cipaleruent oratoirc, nous est surtout connue par des fragments. On n'en sau-
rait etre surpris puisque, en 435, uu edit de Theodosell (Cod. theodos., 1. XVI,
tit. v, 1. 66) enjoint de bruler et iulerdit de citer, de lire et copier ou meme
simplement de detenir, les impios libros nefandi sacrilege Nestorii adversus
venerabilem orthodoxonun sectain decretaque sanctissimi cactus antistitum
Ephesii habiti. Le V° concile qecumenique, tenu a Constantinople en 553, pren-
dra ces mesures a son compte et les e'tendra aux ecrits de Theodore de Mop-
sueste et de Diodot'e de Tarse, (H. L.)

1. C'est se montrer plus qu'indulgent. Ce que dit Nestorius de la personne
du Sauveur suffirait a prouver son parfait accord avec Theodore de Mopsuestc
dans ce que celui-ci avait de plus inacceptable, la reduction de 1'Incarnation
du Logos en une simple union morale de Dieu et d'une personne humaine.
Nestorius par consequent se degageait lui aussi de la « communication des
idiomes ». L'insuffisance de son acquit theologique perdit Nestorius qui inter-
preta a sa maniere — inexactement cela va sans dire — les formules dogma^-
tiques ofiicielles et ensuite s'eleva contre le sens fausse gratuitement donne"
par lui des dogmes chretiens. Nous avons vu Socrate noter 1'ecueil du mot
theotocos pour ce theologien a qui ce mot etait tout un mystere. C'est qu'en
efFet Nestorius croit decouvrir dans le mot theotocos la supposition que la divi-
nite est nee d'une creature humaine, par consequent elle a du nailre deux fois
et elle a eu un commencement. Entre son premier discours dont nous avons
cite dans une note precedente le passage important et le quatrieme discours,
qu'on lira plus loin, la lumiere ne s'est pas faite dans son esprit. Cette union
du Logos divin avecl'homme Jesus, sur laquelle s'est exercee si malheureuse-
rnent 1'ingeniosite de Theodore de Mopsueste, est une simple rendition des idees
de ce dernier. Dans le premier discours il appelle 1'homme uni au Logos, ins-
trument ou organe de la divinite, temple, vase, vetement; il ne va pas au dela
et ces conceptions timides et otriquees se retrouvent dans le discours contre
Proclus. Cesmemes expressions peuvent s'entendre des rapports existant entre
Dieu et les justes et les saints, aussi Nestorius presentait 1'union du Logos et
de 1'homme comme etant d'un degre superieur, mais il n'osait se debarrasser
du terme biblique dTncarnation quoiqu'il ne voulut y voir rien de plus qu'une
union ininterrompue du Logos avec 1'homme. C'est ainsi que Cyrille expose sa
doctrine dans le Cojnmonitoriiim adresse au pape Celestin et ajoute a la lettre
xi P. G., t. LXXV, col. 85, : "Oars y.av evavQpwTriiiTai; X£yv|tat 6 fj-ovoyevYi? TOU Osou
Aoyo? ; art (juvviv del, w? ixvSpwTrw dytw TW ex tr\c, HapOevoy, 8ta TOUTO XsyEtac svavSpw-
Tt^ffafwcfTcsp 8s ffUVYJv Tof; irpo<pr|TaK» OUTW, 9V)a-t, xat TOUTM XOCTOC [xet^ova cruva9£(av.
Nestorius evitait egalement, ajoute saint Cyrille, le terme « union », svwatc, et
il employait le terme «liaisons, auvaasta, qui ne marque rien de plus qu'un rap-
prochement entre deux clioses resUmt exlerieures I'uoe a 1'autre ; il reconnais-
sait pourtant que cctte liaison n'avait pas etc- interrompue depuis le moment
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La seconde homelie de Nestorius s'ouvre par des reproches plus [152]
que deplaces centre ses predecesseurs. II les accuse de n'avoir
pas employe assez de temps a donner au peuple une connaissance
plus approfondie de Dieu *. II passe ensuite a son theme favori: Le

de la creation, P. G., t. LXXV, col. 85, 87 : Atoc TO-JTO cpe-jyet Travta^oy TO XeyEtv TY^V
ivwcriv, aM,' 6vo[Aa££i o-jva<p£tav, cocrrcsp eariv o? e£wOev, xai to;; av )>£yrj Trpb; 'Ir,cro'jv,
cm, x.a6' <!)£ YJV [ASTOC MoOcr/] OUTW; EirwjAoa pisia aoy' v.p'JTtTwv 5s ~r)v aasfietav, XEy£t O'TC ex.
[jiYjTpa; cruvrjv a-JTai. Nestorius acceptait d'aller jusqu'a dire que le Logos avail
pris une personne humaine parfaite, parce que selon lu i une nature humaine
parfaite ne pouvait exister qu'a 1'etat de personne. C'est toujours la doctrine
litterale de Theodore. « Dieu, disait Nestorius, par sa liaison ou son associa-
tion avec les hommes, n'a pas subi de changement, mais, uni a la nature hu-
maine et la serrant contre lui-meme, il 1'a relevee au plus haut degre tout en
demeurant lui-meme immuable. Af in de satisfaire pour les hommes, le Christ a
pris la personne de la nature debitrice. Le Christ n'est pas simplement homme,
mais homme et Dieu en memo temps, et j 'adore cet homme qui a la divinile pour
collaborateur de 1'autorile divine, comme 1'instrument de la bonte de Dieu,
comme le vivant vetement de pourpre du roi, je separe les natures, mais j'unis
1'adoration. » Saint Cyrille reproche a Nestorius, quand celui-ci parle de 1'ado-
ration due au Christ, de faire toujours mention d'une double adoration et
d'employer la preposition avec parce que, dans sa pensee, I'homme Jesus a
cause de son union intime avec le Logos meritait egalement et tout a cote de
lui 1'adoration. Nestorius admettait que cette association entre le Logos et
I'homme Jesus a ete ininterrompue, attachee au moment meme de la concep-
tion et inseparable ; cependant — et ici encore il suivait son inspiraleur Theo-
dore — il la i'aisait dependre de la supposition des merites du Christ en tant
qu'homme. S. Cyrille, Commonitorium, P. G., t. LXXV, col. 85: ^Yjatv on 6 Osbc
Aoyog TCpoeyvw/.w;, oil 6 iv. TT(; ayia; llapSsvoy y£vd[ji£voc, ayto; Ecrrat y.al f/iyac, ei; TOUT'
s|EX£?aTo autdv, y.ai irapeffxeyaare [J.EV yEvvrjOrjvat oi'^a av§pb; £•/. i-?i? IlapGsvou. (H. L.)

1. « Au fond, disait-il publiquement, ce peuple-ci est tres ignorant. On voit
bien que ses pasleurs n'ont pas eu le loisir de 1'instruire. » Le trait frappait
non seu.lem.ent le peuple, mats encore le clerge, dont une partie avait recu 1'or-
dination des mains de saint Jean Chrysostome. On s'emut d'une telle imperti-
nence et ce clerge brave de la sorte resolut d'opposer aux nouveautes de 1'e-
veque la doctrine traditionnelle dans 1'Eglise de Constantinople. Un pretre,
nomme Proclus, fut choisi par ses collegues pour etre leur champion. C'etait
un ancien familier de saint Jean Chrysostome, tout imbu de sa doctrine et ve-
ritable personnification de la tradition constantinopolitaine. Proclus fit choix
d'une fete de la Vierge pour prononcer son discours. Des le debut, il donna a
Marie le titre de Theotocos, le seul vraiment convenable a sa gloire et a son
rang. « Tous les hommes, disait Proclus, engages au peche par la chute d'Adam,
tombaient necessairement sous sa condemnation et dans la mort, s'ils n'avaient
ete rachetes pnr une viclirue eg;ile a la grandeur de leur delte. Aucun homme
ne pouvait les racheler puisqu' i ls etaient tons coupables et avaient tons besoin
d'un sauvear. Aucun auge ne le pouvait parce qu'il n'cut p;is trouve de viclime
convenable. Dieu devait done se livrer a la mort pour nous racheter ; mais
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Christ est double par rapport aux natures, mais il nc saurait etre
double quand il s'agit de 1'honneur qui lui est du. « Lorsque la

Dieu demeurant Dieu ne pouvait mourir. II fal lai t que Dicu se fit Iiomme pour

sauver les homines, et qu'il dcv in t tout ensemble et notro victime en doanant

son sang et son corps a la inort et noire ponlife, af in de pouvoir s'offrir au

Pere en notre faveur et lui offr i r une vict ime aussi grande que lui-meme. L.e

Fils de Marie n'a ete ni seu lement Dieu, ni seulernent homme, il a etc Emma-

nuel, Dieu et homme, sans aucune confusion, Dieu fait hornme sans changement

et sans a l tera t ion de la na lurc l iumaine. Soumettre Jesus-Christ au peclie en

disant qu'il est un pur homme, c'est etrc ju i f ; a f f i rmer que le Christ et le Verbe

divin sont deux, c'est meriler d 'e tre divise et separe de Dieu meme, car on

etablit par la une qualernile au lieu de la Trinite que nous adorons. s Ce dis-

cours provoqua un immense enlhousiasme. Quand Proclus eut fini, Nestorius

se leva pour lui repondre et son discours ne fa isa i t que redire une fois deplus

tout ce qu'on a lu dans les notes precedenles. Le clerge metropolitain ne fut

pas seul a affirmer son d i ssen t iment avec le palriarche. Un jour , tandis que

Nestorius parlait aux fideles sur ces quest ions controversies, un assistant se

leva dans 1'assemblce et dit a haute voix : « Ce que nous eutendons la est men-

songe et blaspheme ; la verite est que le memo Verbe de Dieu cngendrc par le

Pere, de loute eternite, a pris une scconde naissance seion la chair au seiri

d 'une femme pour operer noire redemption. » Ayan t ainsi par le , I ' i n t e r r u j i t e u r

sortit. L'eveque le poursuivi t d' injures pendant qu'il se dirigeait vers la sortie,

le traita de brouillon, d'ignorant, de miserable. C'etait un avocat de Constan-

tinople sur quisaprouesse attira 1'attention, lui donnant une aureole de vaillance

et d'orthodoxie, ce qui lui valut. peu de temps apres, de dcveni r cvequc de Do-

rylee, en Phrygie. A quelques jours de la, un placard fut aff iche sur les mars

de Constantinople ; on y lisait ceci : « Au nom de la Tres Sainte Trinite, nous

conjurons ceux qui liront cet ecrit dele porter a la connaissance des eveques,
pretres, diacres et la'iques qui se trouvent dans cette ville et de leur en don-

ner copie pour la confusion de 1'heretique Nestorius, lequel est dans les sen-

timents d'un autre heretique, Paul de Samosate, anathematise il y a cent soi-

xante ans. » Cet avertissement etai t suivi d'un parallele des deux doctrines se

composant d'extraits des discours du premier et des livres du second. Le pla-

card se terminait ainsi : « Analheme a qui separe le Fils de Dieu du Fils de

Marie. » Ce placard causa dans la ville une emotion, il fut lu et commente et

on apprit qu'il avait pour auteur 1'avocat Eusebc, 1'interrupteur de Saintc-

Sophie. L'assimilation a. Paul de Samosale manqua le but aupres des esprils

rassis, mais 1'idee de mettre en accusation Nestorius faisait son cbemin, avec

d'autant plus de rapidite que le patriarche recourait a la violence centre ses

contradicteurs. Ayant reuni quelques eveques autoi .r de lui, il en composa un

conciliabule a 1'aide duquel il put porter les decisions les plus arbilraires sans

rencontrer de resistance ouverte. II suspendit les pretres de son clerge qui re-

poussaient sa doctrine, en chassant plusieurs, sans oser toutefois f rapper Pro-

clus qu'entourait la veneration publique. II fit meme ba lonner et chasser par

les soldats une assemblee cliretienne. Cette opposition populaire inquie ta i t

peu Neslorius qui etait soutenu par Theodose II et un nombre respectable de

courtisans soucieux d'entrer en faveur et qui se inoiilraient ardents nestoriens.

GONCILES — II — 16
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sainle Ecriturc parle cle la naissance du Christ on dc sa mort, clle ne
1'appelle pas Dicu, mais Christ ou Jesus on Seigneur, denominations
qui convicnnent aux deux natures. . . Marie doit ctrc appelce
^pioTG'coy.oc, car en enfantantle Fils de Dicu elle a enfante un homme
qui, a cause de son union avec le Fils de Dieu peutetre appele Fils
de Dieu. C'est ainsi que Ton pourrait dire : le "Fils de Dieu est
mort, tandis que Ton ne pourrait pas dire: Dieu est mort... Nous
voulons done maintenir mtacle, mais sans confusion, 1'union des
deux natures ; nous voulons, dans 1'homme, reconnaitre Dieu et
venerer cet homme uni a Dicu d 'une manierc divine, ce qui lui
donne droit a nos prieres 1. »

Dans son troisieme discours Nes tor ius dit: « Les ariens placentle
Logos au-dessous du Pere ; or ceux qui eiiseignent le OEO-COX.O? et
parlcnt d 'unc nnissance de Dieu vont plus loin et le placent au-des- [153]
sous dc Marie, a qui il se trouvc etre postericur, et donnent une
mere mortelle pour auteur a la divinite qui a tout cree. Si son fruit
n'etait pas un homme, mais le Logos divin, elle n'a pas etc la mere
de celui qui est ne. Comment pourrait-elle etre la mere de celui qui
est d'une nature differente de la sierine ? Si elle est sa mere, son
enfant n'est pas d'unc nature divine, mais humaine, car une mere
ne peat enfanter qu 'un ctre de mcme substance que la sienne. Le
Dieu Logos n'est done pas no de Marie, mais il habitait dans celui
qui est ne dc Marie. »

On voit sans peinc que Nestorius adoptait le point de vue de son
maitre Theodore de Mopsuestc; il se preoccupait mcme moins que
lui de dissimuler extericurement le dualisme des personnes qu'il
supposait exister dans le Christ. Plusieurs de ses pretres se sepa-
rerent de sa communion et 1'attaquerent publiquement, tandis que
le peuple criait: « Nous avons un empercur, mais nous n'avons pas
d'cveque ! » De simples lai'ques s'eleverent centre lui en public ; en
particulier un certain Eusehe, depuis eveque de Dorylee, qui fut un
des premiers a demasquer ct a attaquer les nouvelles erreurs. Nesto-
rius les traita de « miserables » 2, requit la police, les fit fouetter et
emprisonner. Tel fut, en particulier, le sort de plusieurs moines

Par centre, Pulcheric, clout le prestige et le pouvoir etaient grands, manifestait
aiusi que son entourage une aversion, sans homes pour 1'heresiarque. (H. L.)

1. Marius Mercalor , dans P. /,., 1. XLVII I , col. 7G3.
2. Marius Mercutor , op. cit., col. 770 sq. ; Tillemont, Mem. hist, eccles.,

t. xiv, p. 318.
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qui avaient adresse centre lui a 1'empereur un memoire que nous
possedons encore 1.

Proclus, jadis pretre a Constantinople, avail ete nommepar Sisin-
r i tn nius, 1'ancien patriarche, eveque de Cyzique, mais les habitants de

cette ville n'ayant pas voulu le recevoir, il continuait d'habiter a
Constantinople ; il fut charge par le clerge metropolitain de refuter
les erreurs de Nestorius "2. Celui-ci se crut oblige d'improviser sur-
le-ch;imp une reponse au discours de Proclus, pour garantir les
assistants, disait-il, centre une veneration exageree de Marie, et
les mettre en garde centre cette proposition que le Logos etait ne
deux fois (c'est-a-dire, avanttouteeternite du Pere, etdans le temps,
de Marie). Quiconque dit d'une maniere absolue que Dieu est ne de
Marie, rend le dogme chretien ridicule aux yeux des pai'ens..., car
le pai'en pourrait repondre : « Je ne saurais prier unDieu qui est ne,
qui est mort et qui a ete enterre. )) Ce qui est ne est evidemment la
nature humaine, mais la divinite est unie aelle... Nestorius est done
tout a fait d'accord avec 1'orateur lorsque celui-ci dit : « Celuiqui est
ne de la femme n'est pas simplement Dieu, ou n'est pas simplement
homme, car c'est 1'humanite qui nait unie a la divinite... » Est-ce
done que le Logos est ressuscitc d'entre les morts ? et si celui qui
donne la vie (le Logos) est mort, qui done donnera la vie ? Le mys-
tere de la religion doit etre exprime ainsi: « Autre chose est le
Logos qui habite dans le temple forme par le Saint-Esprit, et autre
chose est ce temple lui-meme tout a fait different du Dieu qui y
habite... » II reconnaissait done 1'existence de deux natures et de
deux substances, mais il confessait qu'elles etaient unies... Enfin
1'accusation, qui apparentait sa doctrine au photinisme etait
ridicule, puisque ses opinions contredisaient celles de Photin 3.

Dans un autre discours, dirige encore centre Proclus et prononce
plus tard, Nestorius declara qu'a la rigueur il souffrirait 1'expres-
sion Oeotoxos; entendue comme il fallait 1'entendre, mais qu'il etait
oblige de 1'attaquer parce qu'elle servait de deguisement a des opi-
nions ariennes et apollinaristes 4. En effet, si on ne distinguait pas

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1336; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1102.
2. Ce discours, dont nous avons donne en note un passage (p. 240, note 1)

se trouve en latin dans P. L., t. XLVIII, col. 776 sq. ; en grec dans Mansi, op.
cit., t. iv, col. 578 sq. ; Hardouin a omis de le donner.

3. Marias Mcrcator, daus P. L., t. XLVIII , col. 782.
4. « Nestorius aurai t du savoir, dit Socralo, lui qui repousse le tilre de

Mere de Dieu comme une nouveaute, que ce mot se trouve dans les ancicns
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avec precision les natures, tin arien pouvait attribuer a la nature
divine tons les passages de la Bible qui traitent de la Taiueivwaii; du

Peres, particulierement dans Origene et dans Eusebe, qui nous dit, a propos
de Coiistantin, que la mere dc eel empereur, la tres reveree Helene, construi-
sit sur la sainte cavcrne de Bethlehem une basilique a la gloire de la
Vierge Mere de Dieu. » Hist, cedes., 1. VI I , c. xxxii, P. G., t. LXVII, col. 808.
En effet Origene emploie le mot OEOTOXO;; dans son Comm. in psalm. , et Eusebe,
dans le De vita Constaniini, 1. Ill, c. XLIII, P. L., t, xx, col. 1101 ; mais
on le rencontre souvent ailleurs, par exemple S. Athanase, Orat. in, contra
arianos, n. 14, 19, 23 ; Orat. iv, Contra arianos, n. 22, P. G., t. xxvi, col.
349. 361, 369, 517; S. Cyrille de Jerusalem, Catechesis X , n. 19, P. G.,
t. xxxin, col. 685 ; Didyrne, De Trinitate, 1. I, n. 31, P. G., t. xxxix,
col. 421 ; S. Gregoire de Nazianze, Epist. ci, Ad Cledonium, (al. orat. L),
P. G., t. XXX.YII, col. 177 : ei Tt; o-J OCOTO/.OV T^V aytav Mapiav U7toXa[i6avet XWP'?
eori TV]; OEOTYJTOG, formule qui Tut reprise par saint Jean Damascene et par
Atlicus de Constantinople. Mansi , Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 1183-
1195; S. Basile, Ho mil., xxv, P. G., t. xxxi, col. 1464; Amphiloque, Orat.y iv,
P. G., t. xxxix, col. 41 ; Theodoret, De hxret., 1. IV, 12, P. G., t. LXXXIII,
col. 431. L'erudition patristique deployee par Cyrille d'Alexandrie en vue
de cette question du theolocos est considerable. Deja, dans son Epist. ad
mon. Egypt., il cite deux passages de Contr. arianos, in, 29,33, Epist. I, P. G.,
t. LXXVII, col. 13 ; dans Epist., xiv, Ad Acacium Bcroensem, P. G., t. LXXVII,
col. 97, ii dit que « 1'eveque Athanase d'etornelle memoire a employe plusieurs
fois cette expression qui se retrouve sous la plume de Theophile, Basile, Gre-
goire, Atticus, auxquels on pourrait ajouter beaucoup d'autres saints eveques.
Certainement il n'est pas un seul orthodoxe qui ait hesite a appeler Marie,
Mere de Dieu. » C'est dans le compte rendu de la premiere session du concile
d'Ephese, Hardouin, Colt, concil., t. i, col. 1399-1400, et dans le De recta fide
ad reginas,i, 9-13, P. G., t. LXXVI, col. 1209 sq., que se trouvent les texles
tires des ceuvres de saint Pierre d'Alexandrie, saint Athanase (— Apollinaire),
les papes Jules et Felix, Theophile, saint Cyprien, saint Ambroise, les trois
Cappadociens, Atticus, Amphiloque, saint Jean Chrysostome, Antiochus, Am-
mon, Vitalis, Severien. Les uns emploient le mot lui-meme theotocos, les
autres posent des principes d'ou sort ce mot par voie de deduction. Deja Tem-
pereur Jul ieu avait reproclie aux chretiens cette expression. Cyrille, Contra
Julianum, 1. VIII , P. G., t. LXXVI, col. 901 : OEOTOXOV SI y^e!? oy ira-JeaOs Mapt'av
y.a)>oyvT£;. Saint Ephrem (cite par I 'hotius, JBibliotkeca, cod.ccxxvni) montre son
importance pour la doctrine de la redemption : dpy.etv upb; Ttauav e-jasSr; TtXvipocp0-
pt'av 6iOtoy.ov ^povsl'v x.at ^sysiv 7v)v Ttavayiav TrapOsvov. La doctrine de Nestorius attei-
gnait directement le dogme de 1'Incarnation, dans 1'union hypostatique. Beau-
coup ont pretendu quc 1'erreur essentielle de Nestorius consistait en ce
qu'il enseiguait que I 'humanile du Christ n'a pas ete unie au Yerbe des
le commencement ; d'autres onl fai t resider 1'erreur neslorienne dans 1'asso-
ciation du Logos a 1'homme Jesus pour sanclilier ce dernier, a la facon de 1'ha-
bi ta t ion de Dieu dans les ;lmes des justes. II semble qu'au contraire 1'essence
de 1'erreur de Nes tor ius con^iste dans I 'affirmatiou que la personne da
Yerbe cst diflercnte de 1 \ personne de 1'homme Jesus a laquelle elle est asso-
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Christ comme homme, par exemple son ignorance de telle ou telle
chose, et conclure de la au subordinatianisme. Nestorius suppose
ensuite que ceux qni se servent du mot OEGTOXCX; croient que la divinite
a pris naissance par Marie, ce qui n'avait etc soutenu par personne ;
et, pour eviter tout sujet d'erreur, il veut que Ton disc : « Dieu a
Pass^ Par Marie » (transiit], au lieu de dire : Dieu est ne de Marie *.

Nous possedons un fragment d'un sermon directement dirige
contre la communication des idiomes, et en particulier contre cette
expression : Le Logos a souffert 2. Mais le ive sermon dirige contre

ciee. Le peu de science de Nestorius et le pen de precision de son langage ex-

pliquent Fhesitalion persistante dcs Iheologiens sur le fond de sa doctrine. En

somme, pousse dans ses derniers re t ranchemanls , Nestorius arrivait a ces pro-

positions : la divinite n'est pas nee de la Vierge ; le Christ se compose de deux

hypostases, c'est-a-dire deux TrpdcrwTra ou une personne moralement unique.

L'union hypostatique u laquelle Theodore de Mopsueste et Nestorius venaient

s'aheurter de la sorte avait ele enseignee auparavan t d 'une f a c o n p l u s o n moins

claire. S. Hippolyte, Contra Noetum, n. 15, P. G., t. x, col. 823 : « Unigenitus

perfeclum erat Verbum, caro autem seorsurn a Verbo non poluit subsistere,

quia in Verbo habebat consistentiam : OJ5' YJ aap£ y.aO'£a-jTT)V ot^a-rov Aoyo-J Curo-

aravai eSuvaTO Sta to ev Adyw aucnracrtv ey/tv. SaintEpiphane fait plus quededonner

la formule du symbole qui contient cette doctrine (Ancoratus, n. 120, P. G.,

t. XLII, col. 234). il s'exprime ainsi en parlant de I'lncarnation : Adyo; o-jvevoxra;
(corpus, mentem, animam] si; puav evwtrjtra xac jj.:'av irvsujj-aTty-fiv OTrdaTatnv (P. G.,

t. XLI, col. 277 ; ailleurs il dit que le Verbe s'est fait dc, eautov -jTroo-Tra-avTa TTJV

crapy.a. Hseres,, LXXVII, n. 29, P. G., t. XLII , col. 684. S. Athanase, Contra Apol-

linarem, 1. I, c. xu, P. G., t. xxvi, col. 1113 ; S. August in , Enchiridion, c. xxxvr,

P. L., t. XL, col. 250; enfin S. Cyrille d'Alexandrie, Contra Nestorium, 1. I,

c. i, P. G., t. LXXVI, col. 23 : Carnem factum esse illud ex Deo Patre Verbum

docet Scriptura divinitus inspirata, hoc est: inconfusa et secitndum hyposla-

sim unitum esse carni, neqite enim ab eo alienum erat unitum ei corpus et ge-

neratum ex muliere, sed sicut suiim cuique nostrum corpus est proprium, eo-

dem modo etiam Unigeniti corpus proprium illi erat et non alterius. (H. L.)

1. Marius Mercator, dans P. Z., t. XLVIII, col. 785.

2. Ibid., col. 787. Nestorius s 'insurgeait contre la seuleidee de « communica-

tion des idiomes », sous pretexte qu'on faisail ainsi de Dieu une creature

finie et que 1'arianisme ou rapollinarisme y auraient trouve leur compte alors

que justement ils etaient incapables de trouver une bonne distinction entre les

divers attributs de la personne du Christ : « Celui qui dit sirnplement que Dieu

est ne de Marie rend le dogme ridicule aux paiens, disait-il. Manifestement ce

qui est ne, c'est la nature humaine, mais la divinite lui est associee. » II etait

d'accord avec Proclus quand celui-ci disait : « Cclui qui est ne de la femme

n'est ni simplement Dieu, ni s implement homme, car il est deja 1'humanite

engendree associee a la divinite. l^e Sauveur est-il bien ressuscite des morts ?

Et si celui qui cree les vivants est moi't, qui pourrai t communiquer la vie ? »

Pour Nestorius, la « communication dcs idiornes » cut entraine pour Dieu 1'etat

d'e creature pauvre et indigente. L'Eglise par la « communication des idiomes »
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Proclus est plus significatif encore ; on y lit: « Us appellent mortel
le Dieu qui donne la vie, et ils osent rabaisser le Logos jusqu'a des
fables de theatres, comme s'il avait etc enveloppe de langes (etant
enfant) et;s'il etait mort (plus tard)... Pilate n'a pas tue la divinite,
mais seulement 1'habit de la divinite... Ce n'est pas le Logos que
Joseph d'Arimathie a enveloppe dans un linceul de lin et qu'il a
enseveli... Ce n'est pas celui qui est mort qui donne la vie, car qui
1'aurait ressuscite lorsqu'il etait mort? En s'unissant a 1'homme,
Dieu n'a pas ete change, mais il s'est uni a la nature humaine, et
en la saisissant (complexibus stringens] il 1'a elevee en demeurant
lui-meme invariable... Afin de satisfaire pour les hommes, le
Christ a pris la personne de la nature coupable (debentis suscepit
personam naturse]... Le Christ n'est pas simplement homme, il est a
la fois Dieu et homme... et je prie cet homme avec la divinite comme
le cooperarius divinse auctoritatis, comme 1'instrument de la bonte
du Seigneur... comme le vivant manteau de pourpre du roi... Separo
naturas, sed conjungo reverentiam. Ce qui a ete forme dans le corps
de Marie n'est pas Dieu lui-meme, mais comme Dieu habite dans
celui qui a ete choisi, il est aussi appele Dieu, parce que c'est Dieu
qui 1'a choisi. Ce n'est pas Dieu qui a souffert, mais il etait uni a la
chair qui a ete crucifiee... Nous voulons done appeler lasainte Vierge
Gsooo^og, mais non pas 6eoTi*og, car Dieu le Pere est seul OeoToxo? ;
mais nous voulons honorer la nature qui est le vetement de Dieu en
meme temps que la nature qui se sert de ce vetement; nous sepa-
rons les natures, mais nous ne separons pas nos hommages ; nous
le reconnaissons comme double, mais nous le prions comme s'il
etait un 4. »

On voit par la que Nestorius
a] Voulait, avec raison, conserver les deux natures et proclamer

1'integrite de chacune d'elles 2 ;

n'entend pas transformer la divinite en un etre cree, mais seulement sauve-
garder Tunite de la personne. (H. L.)

1, Marius Mercator, P. L., t. XLVIII, col. 789-801.
2. II n'y avait qu'un pas a franchir pour accepter cette « communication des

idiomes » en vertu de laquelle on doit altribuer a 1'unique personne du Verbe
fait chair les deux natures, divine et humaine, et les proprietes, les actions de
ces deux natures, de meme que le langage usuel, fonde sur une haute raison,
attribue a 1'unique personne de 1'homme les proprietes et les actions des deux
substances qui la constituent. Saint Pierre avait enseigne la « communication
des idiomes » (ou proprietes), quand il avait dit aux juifs : « Vous avez tug"
1'auteur de la vie » (Act., in, 15) et saint Ignace d'Antioche disait de son cote:
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fl561 ^) P°"vail refntcr les ariens c! Ics apollmanstes ;
c) Niait que la divinite envisagee cnc l l e -memeputna i t r eou souf f r i r ;
d] Combattait la conception heretique du OsoTox.og, qui fait naitre

de Marie la divinite consiclcrrc en elle-meme, et donne par conse-

quent, un commencement a cctte divinite ;

e] Acceptait, dans un certain cas, 1'expression OSSTOXOC.
f ) Mais aussitot, son horrcnr de la communicalio idiomatam

le rejettait dans 1'erreur. Cctte communication dcs idiomes est

pour lui comme un spectre efl'rayant, parce quo, an lieu d'unir

la nature humaine avec la personne divine, il parle toujours
de 1'union d'une personne humaine avec la divini te . Absorbc par

la vue concrete d'un homrne, il ne sait s'elever a 1'abstraction, il

ne pent se figurer la nature humaine sans personnalite et croire

a une union de la simple nature humaine avec une personne divine.

Aussi dit-il categoriquement : Le Christ a pris la personne de
1'homme dechu. En resume, que Xestorius n'a SLI unir que d'une

maniere tout exterieure la divinite et 1'humanite dans le Christ,
parce que cette derniere etait pour lui une personne. Les figures

et les comparaisons dont il se sert prouvent que tcl a etc son

sentiment. La divinite habile supplement, ainsi qu'il le dit, dans
1'humanite ; cette derniere n'est que le temple et le vetement de

la divinite. La divinite n'est pas, comme 1'humanite, nee de Ma-

rie ; elle n'a fait que traverser Marie ; elie n'a pas souffert avec
1'humanite, elle est restee impassible dans 1'homme en proie a la

douleur, ce qui n'est evidemment possible que si 1'humanite a un

centre a elle et une personnalite distincte. Si, dans le Christ, la

divinite avait seule constitue la personne, il faut reconnaitre que

pendantque le Christ a souffert, ses souffrances auraient ete partagees

par la nature divine, car la nature humaine n'ayant pas d'existence

personnelle n'a pu souffrir seule. De meme il n'a pu naitre de Marie
qu'une personne ; si done la divinite formait dans le Christ le prin-

cipe personnel, la divinite a du naitre aussi, et cependant la divinite
n'a pu ni naitre ni souffrir.

« Laissez-moi etre 1'itnitateur de la passion dc moti Dieu. » Ad Roman., vi.
Theodoret a releve d'autres textes dans les let tres de saint Ignace. Saint
Clement de Rome, / Cor., n, dit dans le in erne sens : « Contents des secours
de Dieu, soigneusemeiH occupes dt: yes paroles, vons les gacdicz profonde-
ment cachees dans vos entra i lJes , et ses sou f f r ancos vous etaienl prcscntes. 3
Pseudo-Barnabe, Tatien, saintIrenee, saint Athanasc s 'expriment lous de la
meme maniere sur ce point. (H. L.)
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i29. Commencement de la lutte entre Cyrille et Nestorius.

Lcs opinions de Nestorius s'etaient vite repandues de Constant!- [157]
nople dans les provinces, et, dans la lettre pascale de 1'annee 429,
Cyrille d'Alexandrie crut necessaire d'exposer, avec clarte et pre-
cision, la doctrine orthodoxe *. II ne nomma pas Nestorius et ne

1. Le personnage de saint Cyrille d'Alexandrie esttrcsdiscute. Avant et pen-
dant son episcopal ilprit parti dans des affaires importantes oil il eut a deployer
toute la vigueur de ses facultes et de son caractere, ce qui exalta chez lui la
tendance au commandement et unc certaine durete naturelle qu'il semble d'ail-
leurs ne s'etre guere preoccupe de moderer. Quelques actes de son episcopal
lui ont attire de severes jugernents : la repression sanglante des emeutes d'A-
lexandrie, 1'opposition a ou t rance a la rehabilitation de sainl Jean Chrysos-
tome dans les diptyques. Cyrille, charge en 430 d'executer la sentence du pape
Celeslin conlre Nestorius, 1'aggrave par ses precedes, tandis que par ses for-
mules (les douze anathematismes) il je t te 1'epouvante parmi les orientaux el
provoque la resistance ouverte de Jean d'Antioche et de Theodoret qui ne
s'attendaient pas a une telle durete de langage. Au concile d'Ephese, Cyrille
fail brusquer la decision avant que tous les eveques soient reunis. Mais de ce
coup d'Etat resulte un schisme. Cyrille s'efforce de 1'enrayer. Grace a sa science
theologique consommee, il explique 1'equivoque de ses premieres formules et
rassure ceux qu'il a alarmes. D'une main, Cyrille contient, aux depens de sa
popularite, 1'immense armee monophysite qui se flattait de 1'avoir pour chef;
il tend 1'autre a 1'Orient syricn, rival Iradilionnel de 1'Egypte. Dans cetle alti-
tude, ecrit MgrDuchesne, Cyrille est au sommet de sa carriere et de sa gloire:
le pharaon est devenu un saint. « Retenons le mot de pharaon, dit Mgr Batif-
fol, il exprime bien el la puissance de 1'eveque d'Alexandrie et le caractere
imperieux et vehement propre a Cyrille, toule celte energie temperee, il est
vrai, par une grandeur chre'lienne d'ame et dirigee par un regard d'aigle. Dans
1'histoire des dogmes, le role de Cyrille n'a de comparable que celui d'Alha-
nase : dans 1'histoire de la thcologie, saint August in est le seul qui 1'egale pour
1'aulorile reconnue de la doctrine. Adversaire de 1'origenisme, adversaire des
Antiocliiens, il represeute bien mieux que les Cappadociens la Iheologiedefinili-
ve. » Batiffol, La litteratiire grecque, in-12, Paris, 1897, p. 309-310. Ada sanct.,
janv. t. 11, 843-85'n ; 3e edit., t. in, col 459-470 ; Baronius, Annales, 1593, ad ann.
412, n. 45-84 ; ad ann. 415, n. 40-47 ; ad ann. 429, 11. 27 ; 433, n. 16 ; ad ann.
439, n. 11-12; ad ann. 444, n. 9-17. Cf. Pagi, Critica, 1689, ad ann. 419, n. 26-
28; ad ann . 429, n. 1 j a d a n n . 435, n. 32 ; a d a n n . 439, n.3 ; H.Benzelius, Vindicise
Cyrilli Alexandrini^ dans Syntagma (lisscrtationtiin, in-4, Londini Gothorum,
1740; Ceill ior, Hist, gener. ant. cede*., 1747, t. xm, p. 241-407; 2e edit.,
t. v j j j , n. 256-366 ; A. Ehr l i a rd t , Die Cyrill von Alcxandrien zugeschribene
Sclirift r^ol TT,; TOU K-jpio-j IvavOpwTrriffsw; ein Work Theodoret's v. Cyrus ; dans

Tub. Theolog. QuarlaJs., 1888, t. LXX, p. 179-243, 406-450, 623-653 ; Eine
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fit auoune allusion a ce qui s'etait passe a Constantinople; il
montra que le Logos s'etant uni a la nature humaine, etait ne de
Marie, mais que la divinite (envisagee en elle-meme) ne saurait
etre nee d'elle 1.

On avait cherche a repandre le nestorianisme dans les monasteres
d'Egypte, et des emissaires particulierss'y etaient employes. Cyrille
se preoccupa de les premunir centre 1'erreur; beaucoup d'entre eux
etaient de pitoyables theologiens, et lorsqu'on leur avait insinue
quelque erreur, leur multitude et leur grande influence sur le peu-
ple les rendaient tres dangereux 2. Dans une lettre adressee a ces

unechte Marienhomilie der heil. Cyril von Alexandrien, dans Rom. Quartals.,
1889, t. in, p. 97-113; J. Kopallik, Cyrillus von Alexandrien, eine Biographic
nach den Quellen bearbeitet, in-8, Mainz, 1881 ; A. Largent, Saint Cyrille
d'Alexandrie et le concile dEphese, dans la Revue des quest, hist., 1872,
t. xii, p. 5-70 ; Etudes d'histoire ecclesiastique, Saint Cyrille d'Alexandrie et
le concile d'Ephese, in-8, Paris, 1892 ; Die Christologie des heil. Cyrillus von
Alexandrien in der romischen Kirche, 432-534, dans Theolog. Quartals., 1895,
t. LXXVII, p. 421-447 ; Am. Thierry, Nestorius et Eutyches, in-8, Paris, 1878,
Tillemont, Mem, hist, cedes., in-4, Venise, 1732, t. xiv, p. 267-676, 747-795 ;
J. A. Dorner, Entwicklungsgeschichte der Lehre von der Person Christi, in-8,
Stuttgart, 1853, p. 64 sq. ; H. Schultz, Die Lehre von der Gottheit Christi, in-8,
Gotha, 18S1, p. 109-114 ; F. Loofs, Leontius von Byzanz, in-8, Leipzig, 1887,
p. 40-49 ;J. Schwane,Z)fe Geschichte der patristische Zeit, in-8, Freiburg, 1895,
p. 334-351 ; O. Bardenhewer, Palrologie, in-8, Freiburg, 1894, p. 335-343 ;
J. Fessler. —B. Jungmann , Institutiones patrologise, CEniponte, 1896, t. n,
p. 13-87 ; J. Kohlhofer, S. Cyrilli Alexandrini de sanctificatione, in-8, Wir-
ceburgi, 1866 ; G. Kriiger, Cyrillus von Alexandrien, dans Realencyklopadie
fur protest..Theol. und Kirche, 3° edit. t. iv, 1898, p. 377-381. (H. L.)

1. Le role de champion de 1'orthodoxie qu'assumait Cyrille s'accordait bien
avec son caractere entreprenant et corabatif, mais en outre 1'occasion etait
propice pourl 'Eglise d'Alexandrie d'entamer une phase nouvelle de sa rivalite
seculaire avec les Eglises syriennes d'ou sortait Nestorius. Le conflit aigu a
1'occasion de saint Jean Chrysostome avait montre 1'ardeur des passions vin-
dicatives du patriarche d'Alexandrie. Les deux sieges de Constantinople et
d'Antioche faisaient sur plusieurs points cause commune centre le siege d'A-
lexandrie. Depuis 381, Alexandrie avait ete depouillee du premier rang, con-
quis sur Antioche en 325, an profit de Constantinople, et cela pour des raisons
exclusivement poiitiques. On avait cede, mais la rancoaur restait profondement
entree et toutes les fois que 1'occasion se presentait d'attaquer sur un point
delicat 1'eveque de Constantinople, son collegue d'Alexandrie, YEgyptien, ainsi
qu'on le nnmmait , etait le premier pret. La plainte adressee a Cyri l le par
les archimandrites lui fournit 1'occasion guettee at tenlivement clepuis que
couraient des bruits facheux sur 1'orthodoxie de Nestorius. (H. L.)

2. A mesure que Nestorius pronongait ses discours, il les publiait et les
envoyait partout. Les monasteres egyptiens ne furent pas oublies, « mais la
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moines, Cyrille leur fait voir 1 quo le grand Athanase s'est scrvi de
1'expression « Mere de Dieu », et qne la sainte Ecriture ainsi que le
concile de Nicee ont enseigne 1'etroite union existant entre les deux
natures dans le Christ. Le myslere du Dieu fait homme a quelque
analogic avec la naissance de chaque homme. De meme que le
corps et 1'amc d'un enfant naissent en meme temps de la femme,
quoique, a vrai dire, 1'amc consideree en elle-meme ne puisse
etre enfantee, de meme le Logos est ne en meme temps que la
nature humaine 2. Le Logos envisage en lui-meme ne devrait pas
etre nomme le Christ (can. 18), mais onne devrait pas nonplus nom-
mer le Christ Homo Deifer (OsGoopcc) , qui aurait pris 1'humamte cornme
un instrument ; on doit 1'appeler Dieu devenu veritablement [158]
homme (can. 19). — Le corps du Christ n'est pas le corps d'un autre,
c'est le corps du Logos (can. 20), c'est a-dire la nature humaine
du Christ n'appartient pas a une autre personne humaine, mais la
personnalite a laquelle elle appartient, est le Logos. C'etait frap-

se produisit un phenomene etrange parmi les moines. Cos soli taires, seques-
tres du monde ct habitues a. se regler en tout sur la parole de lours superieurs
ecclesiastiques, apprenant un beau jour qu'un archeveque de Constant inople
refusait a la Vierge Marie le titre de Mere de Dieu, fu ren t frappes d 'une epou-
vante superstitieuse. 11 leur scmbla que le ciel se det raquai t . qu'il n'y avait
plus de redemption, plus de Christ, p lus de salut ; plusieurs alierent jusqu'a
nier Dieu, d 'autres devinrenfc fous. Les abbes de quelques couvents de la
Haute-Egypte, e f f rayes d'uu tel etat de choses, se rendirent dans Alexandrie
pour supplier leur patriarche de leur venir en aide et de redresser par
1'autorite de ses ins t ruct ions 1'inteHigence des cenobites devoyes de la
droile raison. » Am. Thierry, Nestorius et Eutyches, in-8, Paris, 1878, p. 32-
(H. L.)

1. Epist., u, P. G., t. LXXVII, col. 41. Repandue a profusion en Orient, celte
Lettre aux solitaires debutair par un regret d'avoir a prendre part a la contro"
verse. Cyrille s 'a t tachai t surtout a mettre OH lumiere I'indivisiblc unite de la
personne du Verbe fait chair : « Celui qui ne voit dans le Christ qu'un pur
instrument de Dieu, colui-la, malgre qu'il en ait, lu i enlcve la realile de sa
filiation divine. Donnez-moi que lqu 'un dont le fils exceile a toucher la lyre;
mettra-t-il sur le meme rang la lyre et son fils ?... Si celui qui est ne d 'une
femme n'a ete choisi de Dieu que cornme un organe a 1'aide duquel devaient,
s'accornplir des miracles et retentir la predication evangelique, nommons
aussi, il Je faut, chacun des anciens prophetes 1'instrurnent de la diviiiite ;
donnons surtout ce titre a Mo'ise... Le Christ ne 1'eut emporte en rien sur
ceux qui 1'avaient precede, s'il n'avait ete comrne eux qu'un instrument de la
divinite... Et cependant Paul nomme Moi'se parmi les serviteurs et il proclame
Dieu et Seigneur celui qui, par une economie divine, en vue de notre s ; i lut
est ne d'une fernme, c'esl-a-dire le Christ.., » (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampiiss. coll., t. iv, col. 587-618.
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per au coeur le nestorianisme que de raisonner ainsi. Si 1'humanite
du Christ, continue Cyrille, n'a ete que Ymstrumenlujn de la divi-
nite, le Christ ne serait pas, quant au fond, different de Moi'se, qui,
lui aussi, a ele un instrument de Dieu ( can. 21). A la fin, il compare
la mort du Christ avec notre mort. En nous, dit-il, le corps est, a
proprement parler, la seule parlie qui soit atteinte par la mort, et
cependant nous disons : « L'homme meurt » (1'ame ne meurt pas,
il est vrai, mais elle est comme participante aux souffrances et a la
mort du corps). De meme pour le Christ. La divinite envisagee en
elle-meme ne saurait mourir, mais le Logos velutproprium in se trans-
tulit, ce qui etait les attributs propres de sa nature humaine ; aussi
peut-on dire qu'il a souffert la mort » (can. 24). Comme homme il a
souffert la mort, comme Dieu il a ensuite vaincu la mort, et il n'au-
rait pu operer notre salut par sa nature divine, si sa nature humaine
ne lui avait pas permis de mourir pour nous (can. 25.)

Cette lettre de Cyrille fut apportee a Constantinople et commu-
niquee a Nestorius, qui se livra aux sorties les plus violentes con-
tre son collegue d'Alexandrie 4. Celui-ci ecrivit a Nestorius que :
« Ce n'est pas lui (Cyrille) et son ecrit, mais bien Nestorius et son
ami (Anastase), qui etaient cause des troubles de 1'Eglise. II etait
meme deja alle si loin que quelques-uns refusaient le titre de Dieu
au Christ, mais 1'appelaient instrument de Dieu, ou homme portant
Dieu. En voyant la foi traitee de cette maniere, il n'avait pu garder
le silence et Nestorius pouvait dire ce que repondrait Cyrille a 1'e-
veque remain Celestin et aux autres eveques qui luiavaient demande
si Nestorius avait reellement ecrit et dit ce qu'on lui attribuait. De
toutes les provinces de 1'Orient, il etait arrive de mauvaises
nouvelles au sujet de Nestorius, qui pouvait encore etouffer ce germe
de discorde et tranquilliser ceux qui se scandalisaient de 1'expression
de OSOTOXO? 2. »

Nestorius repondit en quelques lignes qui ne contenaient que
son eloge et 1'expression de sa colere : « La charite chretienne et les
instances deLampo, pretre d'Alexandrie, ont pu seuls le decider a
repondre a Cyrille, dont la lettre contenait bien des choses oppo-
sees a 1'amour fraternel. II saluait done tous les freres qui etaient

[159] chez Cyrille 3. »

1. Nestorius declara que la Lettre aux solitaires « conslituait une attaque
gratuite et irnmeritee. )) (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 883 sq.
3. Id., t. iv, col. 886 ; on lisait en outre dans la replique cette phrase belli-
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A la meme epoque Nestorius profita d'une occasion qui se presen-
tait pour gagner a sa doctrine, si cela etait possible, le pape Celes-
tin. II lui ecrivit que plusieurs eveques occidentaux, en particulier
les pelagiens Julianus, Florus, Orontius et Fabius, s'etaient plaints
a 1'empereur et a lui de ce que, quoique orthodoxes, ils etaient
1'objet de persecutions. On les avait congedies a plusieurs repri-
ses, mais ils avaient renouvele leurs plaintes. II demandait done ou
en etait leur affaire. Au reste, il avait entrepris, dans son diocese,
la guerison d'une nouvelle sorte d'heresie repandue meme parmi les
clercs, et offrant de 1'analogie avec les doctrines corruptrices d'A-
pollinaire et d'Arius 4.

Une deuxieme lettre, adressee un peu plus tard au pape, porte
que Nestorius attend depuis longtemps la reponse au sujet des eve-
ques occidentaux (c'est-a-dire pelagiens), et Celestin pourrait bien
enfin le renseigner sur ce point. En meme temps, il parle des nou-
velles erreurs renouvelees de 1'apollinarisme et de 1'arianisme 2.

queuse : « L'experience fera connaitre les fruits que nous retirerons du scan-
dale : quant a moi, je conserve la patience et la cliarite fraternelle, quoique
vous ne 1'ayez point gardee envers moi, pour ne rien dire de plus. » (H. L.)

1. Voici la traduction de cette lettre dout Hefele n 'avail donne qu'un resu-
me : « Ces gens reduisent 1'Incarnation du Seigneur a une espece de confusion,
disant que le Dieu s'est fait homme et a ete edifie avec son temple et enseveli
avec sa chair, comme s'il avait pris son origine de la Vierge Mere du Christ,
Christolocos, et ils pretendent que la meme chair n'est pas derneuree apres la
resurrection, mais qu'elle a passe dans la nature de la divinite. Ils ne craignent
pas de nommer la Vierge theotocos, quoique les Peres de Nicee aient dit seu-
lement que Notre-Seigneur s'est incarne de la Vierge Marie, sans par ler des
Ecritures qui la nomment partout Mere du Christ et non du Dieu-Verbe. Je
crois que Votre Saintete aura appris par la renommee les combats que nous
avons soutenus a ce sujet, et qui n'ont pas ete inutiles, car plusieurs se sont
amendes et ont appris de nous que 1'enfaiit doit etre consubstantiel a sa mere,
qu'il n'y a aucun melange du Dieu-Verbe avec 1'homme, mais qu'il y a une
union de la creature et de 1'humanite du Seigneur jointe a Dieu et liree de la
Vierge par le Saint-Esprit. Que si quelqu'un emploie le mot de theotocos en
vue de la nativite temporelle du Fils de Dieu, nous disons que ce mot ne con-
vient pas £ Marie, car une vraie mere doit etre de la meme nature que ce qui
est ne d'elle. On peut neanmoins permettre 1'emploi de ce terme en ce sens
que le temple du Verbe, inseparable de lui, est tire d'elle ; mais qu'elle soit
la Mere du Verbe cela ne se peut, car on n'enfante pas ce qui est plus ancien
que soi. » Le texte latin de cette lettre dans Marius Mercator, P. L., t. XLVIII,
col. 174 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1307 ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. iv, col. 1021. (H. L.)

2. P. L., t. XLVIII, col. 178 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1309 ; Mansi, op.
cit., t. iv, col. 1023.
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Les discussions qui s'etaient elevees entre Cyrille et Nestorius
avaient determine quelques alexandrins condamnes par Cyrille,
pour des fautes graves contre les mo3urs, a se rendre a Constanti-
nople afin d'y porter plainte contre leur archeveque. L'un de ces
accusateurs avait ete convaincu de concussion dans la distribu-

[160] tion d'aumdnes faites aux pauvres; le second avait maltraite, d'une
maniere epouvantable, sa propre mere ; le troisieme avait vole, et
c'est a ces mecreants que Nestorius ajoutait foi. Cyrille se plaignit
du procede de Nestorius dans une seconde lettre 1 ou il le prie de met-

1. Cetle deuxieme letLrc, publiee en fevrier 430, au debut du mois, a meri-
te 1'admiration de toute 1 'antiquite chretienne. Elle « fut non seulement ap-
prouvee cette annee par le cunci le de Rome et par le concile general d'Egypte,
comrae orlhodoxe et entiereinent irreprehensible, mais elle fut lue aussi dans
le concile oecumenique d'Ephese et approuvee par tous les eveques, cliacun eii
parliculier. Dans le concile de Constantinople, sous saint Flavien, en 448, Eu-
sebe de Dorylee proposa cette letlre, que 1'amour de Dien et le zele de la foi
avaient fait ecrire, comrne la regie de la doctrine de 1'Eglise contre Nestorius
et contre Eutyches. » Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xiv, p. 338. Cette leltre
qui recut le nom de Deuxieme leltre a Nestorius ou de Tome pent etre consi-
dciree comme le chef-d'oenvre de saint Cyrille. Le style est laborieux et affecte,
« sans ornementSj » dit Tillemont, mais d'une precision et d'une rigueur lo-
gique irresistible. L'erudit iontant scripturaire que palristique est immense. La
Dauxieme lettre prit, des le jour de son apparition, le rang principal dans la
conlroverse ; nous la verrons invoquer plus tard dans les conciles comme un
texte canonique. Voici la base de 1'argumentalion tout entiere : Nous devons
admettre dans le merne Jesus-Clirist les deux generations ; — 1'eternelle, par
laquelle il procede de son Pere ; la temporelle, par laquelle il est ne de sa mere.
Quand nous disons qu'il a souffert et qu'il est ressuscite, nous ne disons pas
que le Dieu-Verbe ait soufFert en sa propre nature, car la divinite est impas-
sible, mais le corps qui lui a etc fait propre ayant souffert , nous disons qu'il
a souffert lui-menie et par suite qu'il est mort. Le Verbe divin est immortel de
sa nature ; il est la vie metne, mais son corps a souffert la mort pour nous, sa
chair est ressuscitee, et on lui attribue en cela la mort et la resurrection.
Nous lie disons pas que nous adorons I 'homme avec le Verbe, je crains que le
mot avec ne donne quelque idee de division, nous 1'adorons comme une seule
et meme personne, parce que le corps du Verbe ne lui est pas etranger. C'est
ainsi que les Peres out ose nommer la Vierge mere de Dieu, non que la nature
du Verbe ait pris d'elle le commencement de son etre, mais parce qu'en elle
a ete forme et anime le corps auquel s'e&t uni le Verbe divin, hypostase de
la Trinite, ce qui fait dire qu'il est ne selon la chair... Le but de nos adver-
saires est de confesser deux Christs et deux Fils, 1'un proprement homme,
1'autre proprement Dieu et de faire seulernent une union de personnes : voila
1'essence de leur querelle.. . Us nous calomnient en nous faisant dire que la
divini te est nee de Marie et qu'elle est morte ; nous disons que le Verbe divin
est ne et mort suivant 1'humanite qu'il a prise. (H. L.)
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tre fin aux scandales de sa predication. II donne ensuite une expo-
sition de la doctrine orthodoxe. Le Logos ne s'est pas fait chair,

dit-il, dans ce sens que la nature de Dieu s'est metamorphosee
on changee en crccp^ et 6u^, mais en ce sens qu'il s'est uni d'une
maniere hypostatique la cap-; animec d'une <iu^^ Xcyixrj, et qu'il

est ainsi devcnu homme d'une maniere indefinissable. Les deux

natures differ entes s'etaient retinies pour former une veritable unite

(ftpc? evoTYjira T/JV aXvjOiVYjv auva^Osfam suo-sic) / des deux natures s etait
forme un Christ et un seal Fits, non que cette union ait detruit la diffe-

rence existant entre les deux natures, mais dans ce sens quelles

constituent un Seigneur Jesus-Christ et Fils par Vunion indissoluble

de la divinite et de Ihumanite. Gyrille refute ensuite la supposition

injuste de Nestorius, d'apres laquelle lui et ses amisauraient enseigne

que le Logos avait tire son commencement de Marie, et il poursuit:

« Ce n'estpas un homme qui est ne de Marie et sur lequel le Logos

serait ensuite descendu ; mais le Logos s'est uni avec la nature

humaine dans le sein de Marie, et s'est fait chair. II a soufFert, c'est-

a-dire que le Logos, qui est par lui-meme impassible, a soufFert
dans le corps qu'il a pris 1. »

Nestorius repondit: « qu'il consentait a se taire au sujet des

impertinences contenues dans la surprenante lettre de Cyrille, mais

qu'il ne devait cependant pas les passer toutes sous silence. Cyrille
s'en rapportait au symbole de Nicee, qu'il avait lu d'une maniere

superficielle ; son ignorance lui servait d'excuse. » II veut ensuite [161]

lui montrer par ce symbole et par la sainte Ecriture que 1'on ne doit
pas dire : Dieu est ne et il a soufFert; ni: Marie est la Mere de Dieu;
ces manieres de parler etant pai'ennes, apollinaristes et ariennes.

Cyrille avait dit avec raison que les deux natures nvaient ete unies par

une personne, et que la divinite envisagee en elle-meme ne pouvait
naitre ni soufFrir ; mais ce qu'il ajoutait, a savoir que la divinite du

Christ avait participe a la soufFrance,etc., detruisait tout ce qu'il avait

soutenu plus haut. Nestorius terminaitde cette maniere moqueuse et

acerbe : « Cyrille deploie trop de zele pour la cause de Dieu et s'oc-
cupe trop de 1'Eglise de Constantinople, mais il a ete trompe par

les clercs de sa suite (TYJC a?;? tW? ciy-Oeascog), condamnes a Constanti-

nople, pour crime de manicheisme. A Constantinople, tout est pour

le mieux et 1'empereur professe une orthodoxie irreprochable 2. »

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 887 sq. ; t. vi, col. 659 ; Hardouin. op. cit.,
t. i, col. 1273 ; t. n, col. 115.

2. Hardouin,op. cit.,t. i, col. 1277; Mansi, op.cil., t. iv, col. 891 sq.
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Les negociations entamees entre Cyrille et Nestorius n'ayant
abouti a aucon resultat, la derniere phrase de la seconde lettre de
Nestorius determina Cyrille a s'adresser a I'empereur et a envoyer
deux autres lettres a deux princesses de la famille imperiale (tatiq
^aaiXCcraai!;) : Eudoxie et Pulcherie, la fernme et la soeur de 1'em-
pereur. Sans nommer Nestorius, Cyrille exposait par des passages
de la sainte Ecriture et des Peres la doctrine orthodoxe dans tons
scs details 1. On ne sera pas surpris que Cyrille se soit adresse a la
cour. Quant a ses explications dogmatiques aux deux princesses, il
faut pour en comprendre 1'opportunite se rendre compte de la
situation de la cour de Byzance. Apres la mort de son pere Arcadius,
en 408, Theodose le Jeune etait devenu empereur, n'etant age que de
sept ou huit ans. II fut toute sa vie bon et pieux ; mais sa soeur Pul-
cherie, plus agee que lui de quelques annees, montrait beaucoup

[162] plus de capacite que son frere ; aussi, des 1'annee 414, lorsqu'elle
n'avait encore que seize ans, le senat lui decerna le titre d'Augusta
et, a cause de sa grande prudence, lui confia le gouvernement de
1'empire et la tutelle de son frere. Elle le maria en 421 a Eudoxie,
fille d'un aimable et spiritual philosophe pai'en d'Athcnes, qu'elle
avait convertie au christianisme et jugee digne du trone. Ces deux
femmes de merite prirent une telle part dans toutes les affaires de
1'Efflise et de 1'Etat et eurent tout a la fois taut de tact et d'in-

o

fluence, que Cyrille put avec raison se preoccuper de leur demon-
trer la doctrine orthodoxe, dans les questions theologiques alors
agitees. II s'adressa aussi a plusieurs eveques grecs et orientaux
et, en particulier, a Acace de Beree, age de pres de cent ans ~, qui
lui repondit avec bienveillancc, exprima sa douleur de cette dispute
et recommanda la paix 3. L'empcreur Theodose se laissa influencer
par Nestorius contre Cyrille, a qui il reprocha d'avoir commence la
dispute, de s'etre adresse aux princesses de la famille imperiale
par une lettre particuliere, comme si elles n'etaient pas, dans cette
question, d'accord avec 1'empereur, ou comme s'il voulait semer
la zizanie dans la famille imperiale 4. Ces derniers mots, et la con-

1. Cyrilli episcopi Alexandrini de recta in dominum nostrum Tesum Chris-
tum fide liber, religiosissimo imperatori Theodosio nuncupatus, et Cyrilli epis-
copi Alexandrini oratio religiosissimis reginis inscripta, de recta fide, dans
M.'insi, Condi, ampliss. coll., t. iv, col. 618-679, 679-803, 803-883. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 517.
3. Mansi, op, cit., t. v, col. 518.
4. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1341 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1110.
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duite de Pulcherie apres la mort de Theodose, laisseraient croire

que les deux princesses s'etaient, al ' inverse de Fempereur, pronon-

cees pour Cyrille et centre Nestorius.
Avant d'envoyer cette lettre, Cyrille ecrivit aux clercs d'Alexan-

drie, ses charges d'affaires a Constantinople. 11 leur exposa la vraie

doctrine sur le point en litige, sans omettre les opinions menson-

geres et les fausses accusations des nestoriens. 11 ajouta qu'il se
refusait, malgre leurs conseils, a emettre directement des plaintes

contre Nestorius, mais qu'il ne pouvait le reconnaitre comme son

juge, et qu'il remettrait a 1'empereur lui-meme, si on devait en
venir a ce point, sa justification sous pli cachete *. Cyrille fait allu-

sion a 1'anatheme porte par Nestorius contre tous ceux qui usaient
de 1'expression : Mere de Dieu 2. Nestorius menacait aussi de sieger

en qualite de juge, dans un concile, au sujet des plaintes formulees
par quelques alexandrins contre Cyrille 3, afin d'arriver a le deposer,

comme il avait deja depose plusieurs de ceux qui acceptaient le

bzotbv.oq 4. Nestorius s'etait dejaadresse a Rome, au sujet du Osotizoc,
et d'un autre cote, le pape avait interroge Cyrille a ce propos, ce [163]

dernier fit connaitre au pape les nouvelles crreurs dans la lettre sui-

vante 5, ou il dit: « II serait plus agreable de garder le silence,

1. Le meilleur texte de cetle lettre est la traduction lat ine dans Marius
Mercator, P. Z., t. XLVIII , col. sq. ; et dans Mansi, op. cit., t. v, col. 722. Le
texte grec dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1003 sq., n'estpas aussi correct.

2. C'est ce qui resulte de la lettre de Cyrille a Acace de Berce, dans Mansi,
op. cit., t, v, col. 517.

3. Voyez la 3e lettre de Nestorius au pape Celeslin dans Mansi, op. cit.,
t. v, col. 925.

4. Voyez la lettre du pape a Nestorias, Ibid., col. 341.
5. Cette lettre fut remise au pape par le diacre Possidius. Son importance

pour 1'histoire du nestorianisme et de 1'autorite dogmatique du siege de Rome
est si considerable que nous aliens en donner la traduction presque integrale :

« Pere tres saint et tres che'ri de Dieu. Si, dans des affaires aussi serieuses
et aussi importantes que cellos ou il s'agit de la vraie foi, que certains esprits
veulent corrompre, il cut etc permis de se taire et qu'on cut pu, sans devoir
elre accuse d'indolence et de paresse, cacher a Votre Saiulete les agitations
et les troubles ou nous avons ete plonges jusqu'a present, je me serais dit a
moi-meme : Ce silence est une bonne chose, et on ne court aucun risque a le
garder. Et encore, il vaut mieux mener une vie tranquille que de s'engager
dans le tumulte. Mais parce que Dieu veut que dans ces occasions nous agis-
sions avec prudence, et que c'est 1'usage ancicn des Eglises de coramuniquer
ces sortes de choses a Votre Saintete, je ne puis me dispenser de lui en ecrire
et de lui marquer que le demon, cette bete cruelle et indomplee, dont 1'incli-
nation a inspirer 1'impiete ne se ralentit point, fait hautement ses efforts pour



129. LUTTE ENTKE CYUILLE ET NESTORIUS 257

mais Dieu demande de nous la vigilance, et la tradition ecclesiasti-
que me faitun devoir defaireconnaitre 1'etat deschoses a Votre Sain-
tete. J'ai garde jusqu'ici nn profond silence. Je n'ai ecrit ni a Elle ni

troubler nos Eglises et pervertir nos peuples. II est vrai que je me suis tu
jusqu'a present et que je n'ai rien e'crit a Votre Saintete ni a aucun autre de
nos confreres touchant 1'eveque actuel de Constantinople, parce que je sais
qu'on manque d'ordinaire a quelque chose quand on se hate trop en ces ren-
contres. Mais comme je vois que Ics choses sont presque au plus mauvais etat
ou elles puissent etre, j'ai cru necessaire de rompre le silence...

« Des que celui dont je viens de parler a Votre Saintete fut fait eveque, au
lieu d'adresser de pieuses exhortations au peuple de Constantinople, ses dio-
cesains, et aux etrangers qui abondent toujours en grande quantite dans cette
ville, il ne s'appliqua qu'a precher des absurdites, des choses deraisonnables
et tres differentes de la foi apostoiique et evangelique, que nos ancetres ont
toujours conservee avec une grande Constance et qu'ils nous ont transmise
comrae un joyau tres precieux. J'ai envoyc a Votre Saintele les homelies qu'il
a souvent prechees et qu'il preche encore tous les jours • elle y jugera de la
qualite de la doctrine. J 'avoue avoir eu dessein de 1'avertir, par des lettres
synodales, que je ne pouvais plus etre en communion avec une personne qui
avait et qui enseignait de pareils sentiments. Croyant iieanmoins preferable
de lui tendre la main dans sa chute et de tenter de le relever, puisqu'il etait
mon frere, je ne 1'ai pas admoneste jusqu'a present ; je 1'ai cependant exhorte
par lettres de venir a resipiscence et de quitter sa mauvaise doclrine, mais je
n'ai pu rien gagner. Tout au contraire, a peine s'est-il apercu que, loin d'entrer
dans ses sentiments, je 1'en reprenais et je 1'exhortais a quitter ce qu'on doit
qualifier reveries plus que dogmes, il a cherche et cherche encore chaque
jour a me tendre toutes sortes de pieges. J'ai roeme perdu 1'espoir que j'avais
congu qu'on pourrait le guerir et le porter a, s'abstenir de ce qu'il a enseigne
centre le Sauveur, quand j'ai su ce qui etait arrive. Voici le fait :

« II s'est trouve a Constantinople un eveque nomme Dorothee, qui professe
les memes sentiments que Nestorius et qui est si adonne a la flatterie qu'il est
pret a dire temerairement tout ce que 1'on veut pour faire plaisir a ceux dont
il attend quelque chose. Un jour que Nestorius celebrait la messe solennelle
dans sa cathedrale, Dorothee se leva et cut 1'insolence de dire a haute voix :
Si quelqu'un appelle Marie, Mere de Dieu, qu'il soit anatheme. Aussitot le
peuple jeta un grand cri et se precipita hors de 1'eglise, ne voulant plus de-
meurer dans la communion d 'un homme qui tenait une semblable doctrine.
Depuis ce temps, personne a Constantinople, ni peuple, ni religieux ni magis-
trals, a la reserve de quelques malheureux flagorneurs qui lui sont de'voues,
ne participe plus avec lui a la sainte table, ni ceux qu'il a amenes d'Antioche,
qui sont corrompus comme lui, tout le monde craignant que la foi ne soit en
danger.

« Pour moi, averti que ses homelies avaient ete inlroduites en Egyple, et
que certains hommes volages s'e'chauffaient a en disputer et commengaient a
suivre ses erreurs, de peur que le mol, gagnant peu a peu 1'esprit des simples,
ne prit racine en ces contrees, j'ai adresse aux monasteres d'Egyple une letlre

G O N G I L E S — II — 17
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a aucun autre eveque, au sujet de ce qui s'est passe a Constantinople,
parce que, dans les affaires de ce genre, la precipitation est une
faute ; mais maintenant que le mal a atteint son apogee, je crois

catholique, par laquelle j'ai afFerini les chaucelants dans la foi. Et cette leltre
ayant etc portee et lue a Constantinople, elle y a fait tout le bien imaginable ;
plusieurs magistrals m'ont ecrit pour m'en remercier. C'est ce qui a le plus
irrite Nestorius contre moi. II me poursuit comme son ennemi jure. II n'a
pourlant rien a me reprocher, sinon que je ne partage pas son sentiment et que
je ramene a la foi que nous tenons de nos ancetres et que nous avons apprise
des divines Ecritures, plusieurs de ceux qu'il avait seduits. Mais, meprisant
toutes les embuches qu'il me dresse et mettant ma confiance en Dieu, qui peut
tout et qui voit tout, je lui ai ecrit une deuxieme lettre, dans laquelle j'expose
brievement la doctrine de 1'Eglise, et le conjure de s'y rattacher. II s'en est
moque et ne discontinue pas d'enseigner les impietes qu'il avait d'abord debi-
tees.

« Je dois encore avertir Votre Sainlete que les eveques d'Orient, surtout
ceux de Macedoine, n'approuvent pas ses reveries : ils en sontmeme cheques et
elles leur font beaucoup de peine. Nestorius le sait, mais il ne s'en embarrasse
point, parce qu'il se croit le plus habile, le seul qui penetre dans le vrai sens
de 1'Ecriture et qui connaisse le mystere du Christ. II devrait plutot reutrer
en lui-meme et convenir qu'il se trompe, puisqu'il est seul de son sentiment
pendant que tout ce qu'il y a de fideles au monde, eveques et la'iques, recon-
naissent Jesus-Christ pour Dieu, et la Vierge qui 1'a engendre, pour Mere de
Dieu. Mais il est si enfle d'orgueil qu'il s'imagine pouvoir, par ses artifices et
par la puissance de son siege, obliger tous les eveques a souscrire & ses senti-
ments. Que faire, puisque nous ne pouvons le changer ni le faire taire ? La
contagion se repand de plus en plus parmi le peuple, qui attend avec impatience
que les docteurs catholiques y apportent du remede. II ne s'agit pas de choses
de petite consequence et touchant lesquelles il soit sur de se taire plus long-
temps. Puisque c'est a Jesus-Christ qu'on en veut, le moyen de ne rien dire,
surtout apres ces paroles de saint Paul : Si je fais ceci de bon coeur, j'en aurai
la recompense ; mais si je ne le fais que par contrainte, je m'acquitte precise-
ment de 1'emploi qui m'a ete impose. Le ministere de la parole et le depot de
la foi nous est confie. Que dirons-nous au jour du jugement si nous gardens
maintenant le silence ?

« Quoique les choses soient dans cet etat, nous n'avons cependant ose renon-
cer a sa communion avant d'en avoir refere a Votre Saintete. Ayez done la bonte
de nous faire connaitre ce que vous en pensez, afin que nous sachions au juste
s'il faut que nous communiquions encore avec lui, ou si nous devons lui faire
dire nettement que personne ne peut comumniquer avec un homme qui soutient
et qui preche une doctrine si erronee. Le sentiment que vous en avez et le ju-
gement que vous en porterez doit etre public par lettres et signifie non seule-
ment aux eveques de la Macedoine, mais encore & ceux de tout 1'Orient qui
souhaitent et auxquels nous donnerons 1'occasion de demeurer tous unis dans
les menies sentiments pour la defense de la vraie foi qui est attaquee.

c A 1'egard de Nestorius, il se trouve qu'il a frappe d'anatheme et nous et
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devoir parler et te faire connaitre tout ce qui s'est passe. » II ra-
conte ensuite comment est nee la discussion a Constantinople,
comment il a averti Nestorius a plusieurs reprises, et comment
Nestorius Fen a recompense en le poursuivant. Presque tous les
eveques d'Orient, et en particulier ceux de la Macedoine, sont
d'accord avec Cyrille ; mais Nestorius se croit plus sage que tous
et est convaincu qu'il comprend seul les mysteres divins. Cyrille
n'a pas voulu rompre la communion ecclesiastique avant de faire
connaitre au pape ce qui s'etait passe ; que celui-ci decide de la
conduite a tenir et en fasse instruire les eveques de 1'Orient et de
Macedoine 1.

Cyrille envoya a Rome le diacre Possidonius, avec cette missive
et des traductions de toutes ses lettres dans 1'affaire de Nestorius,
ainsi qu'un commonitorium dans lequel il exposait en abrege les
erreurs de Nestorius et la doctrine orthodoxe sur ce point. II dit,
en particulier, que Nestorius evitait 1'expression Ivwaig, et ne par-
lait que de la auvacpsia des deux natures 2.

ces illustres Peres, nos predecesseurs qui out donne la qualite de Mere de Dien
a la Sainte Vierge. Car s'il ne 1'a pas fait de sa propre bouche, il a aposte ce
Dorothee dont nous avons parle, pour le faire en sa presence, et des qu'il 1'a
eu fait, ils ont participe ensemble aux sacres mysteres.

« Or, afin que Votre Saintete sache bienles sentiments de Nestorius et ceux
des saints Peres qui nous ont precedes, j'envoie quelques ecrits dans lesquels
j'ai rassemble des passages qui renferment la doctrine des uns et des autres, et
je les ai fait mettre en latin, du mieux qu'ont pu le faire ceux d'Alexandrie qui
entendent cette langue. J'ai aussi donne a Possidonius des exemplaires de toules
les lettres que j'ai ecrites a ce sujet, en lui enjoignant tres expressement de
les presenter a Votre Saintete. » (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1011 sq.
2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1319 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 547. Le

pape Celestin fut grandement emu par la lettre de Cyrille et le dossier envoye par
lui, dossier qu'il fit traduire en latin en attendant la reunion des eveques con-
voques en concile. Cyrille d'Alexandrie ne pouvait que s'applaudir de la mar-
che de cette affaire qui dressait un adversaire redoutable, 1'orthodoxie romaine,
en face de Nestorius. Sans doute 1'affaire ainsi evoquee a Rome echappait a
Alexandrie, sinon pour la controverse du moins pour la decision, mais cet
inconvenient etait en grande partie compense par le retour de faveur qu'une
demarche aussi deferante de la part de Cyrille allait lui valoir aupres de
1'Eglise romaine, au moment ou il voulait a tout prix retablir entre Rome et
Alexandrie 1'ancienne alliance rompue par Theophile depuis un quart de siecle.
Sur cet appel de saint Cyrille au siege de Rome, cf. P. Bernardakis, Les ap-
pels au pape dans 1'Eglise grecque jusqu'd Photius, dans les Echos d'Orient,
1903, t. vi, p. 37 sq. A. Thierry a juge sainement tout cet episode: « Cyrille
dit-ii, ne doutait point de son succes dans 1'affaire de Nestorius ; il savait
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130. Concile a Rome en 430 et negotiations qui s'y rattachent.

A la suite de ces divers incidents, le pape Celestin tint a Rome, [164]
en 430, un concile dans lequel Nestorius fut declare heretique et
menace de deposition, si, dans les dix jours qui suivraient la noti-
fication de ce jugement, il ne retractait pas ses erreurs. Nous avons
encore un fragment du discours prononcepar lepape dans ce concile,
il y approuve 1'expression OSOTOXO? * ; en outre, nous avons conserve
quatre lettres adressees par lui, comme conclusion du concile, a
Nestorius, a son Eglise, a Cyrille et a Jean d'Antioche ; tous ces
documents sont dates du 11 aout 430 2.

cl'avance que 1'Eglise romaine, Eglise de tradition avant tout, se rangerait de
son cole a lui qui se faisait le docteur de la tradition et avail pris 1'ofFensive
centre les nouveaute"s dangereuses. II ne s'etait point trompe, on 1'accueillit
bien, ou 1'encouragea dans son entreprise, a laquelle le pape voulut prendre
part, et, comme prenve de son enttere confiance, celui-ci le nomma son vicaire,
Cyrille pouvait mainlennnt disputer d'influence avec Nestorius , si ce dernier
avait pour lui 1'empereur d'Orient, Cyrille avait le pape et, au besoin, 1'em-
pereur d'Occident qui soutiendrait 1'Egiise romaine dans une question ou la
foi cnlholique etait engagee. Le combat n'etait plus, comme au debut, entre
un theologien et un autre , entre un patri;irche d'Alexandrie et un patriarche
de Constantinople; le cliamp de la lutte s'etait elargi avec le nombre et la
qualile des lutteurs. Cyrille, vicaire du pape, et parlant a ce litre, avait double
sa force ». A. Thierry, Nestorius et Eutyches, p. 49. (H. L.)

1, Mansi, op. cit., t. iv, col. 550.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1017, 1025, 1035, 1047 ; Hardouin, op. cit., 1. i,

col. 1299, 1311, 1321, 1323. D. Gamier, editeur des ouvrages de Marius Mer-
cator, P. L., t. XLVIII, col. 1167-1218, a e'crit une dissertation intitulee De
synodis habitis in causa nestoriana tempore quo turbas Nestorius excitavit, ad
id usque quo in Oasim deporlatus periit. Dans les chapitres i et iv, Gamier
dedouble le concile romain de 430 dont il fait deux conciles tenus 1'un en 429,
1'autre en 430. D'apres cela on ne s'etonne plus qu'il debute ainsi dans le soi-
disanl concile de 429 : Obscura est ista synodus. Dans le c. iv (P. L.,
t. XLVIII, col. 1174) Gamier a rassemble les temoignages du concile de 430 a
1'aide desquels on peut reconslituer en partie les operations de 1'assemblee.
Les eveques italiens et les evecjues de passage a Rome pour une raison quel-
conque prirent part au concile, c'est ce qui a permis de lui donner le litre de
concile occidental qui se lit dans les actes du concile d'Ephese. On ne peut
dire avec certitude si Possidonius, diacre d'Alexandrie et apocrisiaire de
Cyrille, siegea au concile. On lu t les ecrits de Ncstorius, en outre deux lettres
en faveur des pelagiens, envoye'es par le meme personnage au Saint-Siege ;enfia
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Dans la lettre a Nestorius, le pape parle d'une maniere tres severe
et lui declare que sa bonne reputation de jaclis a completement
disparu. Si le pape n'avait pas encore repondu aux lettres de Nes-
torius, c'est qu'il les avait fallu traduire en latin. Dans 1'intervalle
etaient survenues de mauvaises nouvelles a son sujet. Nestorius
n'avait fait aucune attention a deux avertissements de Cyrille : si ce
nouvel avertissement demeurait sans resultat, on le separerait de

la correspondance echangee entrc Cyrille et Nestorius et divers extrails des
ecrits de Nestorius ainsi que des ouvrages des Peres contraires i la doctrine
nouvelle. Sur la proposition de 1'archidiacre Leon ou donna communication du
traiteDe Incarnatione de Cassien, contenant une refutation en sept livres dunes-
torianisme. Le concile tint plusieurs sessions. Lepapepri t la parole pour mon-
trer 1'accord existant entre la doctrine de Cyrille et celle d'Ambroise, d'Hilaire
et de Damase ; il prononca 1'anatheme centre Nestorius sous un delai de dix
jours a partir de celui de la notification faite au coupable de la sentence
rendue contre lui : voici celte sentence : Aperte cognosce lianc nostrum esse
sententiam, ut nisi de Christo Deo nostro ea prsedices quse et Romano, et
Alexandrina et omnis catliolica sentit Ecclesia, sicut eliam Constantinopo-
litana Ecclesia ad te usque optime tenuit juxta expositam in synodo Nicsena
fidem; ac nisi hanc perfidam novitatem qua hoc quod venerabilis Scriptura
conjungit niteris separare, intra decimam diem, a primo innotescentis tibi
hujus consentionis die numerandam, deposueris, atque aperta et scripta
confessions damnaveris, noveris te ab universalis Ecclesix catholics; commu-
nione defectum et ad omnia qusecumque sacerdotalis auctoritatis sunt minime
idoneum. On promulgua ensuite un decret pour retablir dans la communion de
1'Eglise tous ceux que Nestorius en avait rejetes sur une question dogmatique
et communication fut faite a Nestorius de 1'irritation de ses sentences. Ne
tamen ad tempus ejus videatur valere sententia qui in se jam divinam senten-
tiam provocarat, aperte sedis nostrse sanxit aucloritas, nullum sive episcopum,
sive clericum, seu professione aliqua Christianum, qui a Nestorio vel ejus simi-
libus, ex quo talia prsedicare cceperunt, vel loco suo vel communione dejecti
sunt, vel dejectum, vel excommunicatum videri: sed hi omnes in nostra commu-
nione et fuerunt, et hue usque perdurant, quia neminem dejicere vel removere
poterat, qui prsedicans talia titulabat. Cyrille etait charge de 1'execution des
decrets du concile : Quamobrem nostrse Sedis auctoritate ascita, nostraque vice
et loco cum potestate usus ejusmodi non absque exquisita severitale sententiam
exsequeris, nempe ut nisi decent dierum intervallo, ab hujus nostrse admonitio-
nis die numerandorum, nefariam doctrinam suam conceptis verbis anathema-
tizet, eamque de Christi Dei nostri generatione fidem in posterum confessurum
se spondeat, quam et Romana et tuse sanctitatis Ecclesia et universa denique
religio christiana prsedicat, illico sanctitas tua illi Ecclesise prospiciat. Is vero
modis omnibus se a nostro corpore segrego.tu.in esse intelligat; ut qui omnem
medentium curam aspernatus, necnon instar pestiferi morbi per universum Ec-
clesise corpus insano morbo grassatus, tarn seipsum quam cseteros omnes sibi
commissos, in extremum exitium prsecipitare studuerit. (H. L.)
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1'Eglise universelle. Le pape n'etait pas surpris que Nestonus
protegeat les pelagiens qui valaient mieux que lui. II 1'avertissait
cependant cle ne pas briser Tunite ; et pour temoigner de son amen-
dement, il rappellerait tous ceux qu'il avait chasses de 1'Eglise
pour cause d'orthodoxie. Si dans 1'espace de dix jours, il ne con-
damnait pas sa propre erreur, il serait exclu de la communion de
1'Eglise ; Cyrille, en sa qualite de representant du pape, publierait
cette decision 1.

La lettre du pape aux clercs et aux lai'ques de Constantinople [165]
differe peu de celle adressee a Nestorius ; le pape les exhorte a res-
ter fermes et a perseverer dans la foi, dussent-ils etre persecutes
par Nestorius. Tous ceux que Nestorius a excommunies ou qu'il
excommunierait dans la suite, a cause de leur attachement a 1'ortho-
doxie, sont et restent dans la communion du pape. Le pape annon-
ce, en terminant, qu'il a charge Cyrille d'executerla sentence por-
tee contre Nestorius 2.

Les lettres ecrites par Celestin aux eveques d'Orient et de la
Macedoine les plus distingues, sont, pour le fond, a peu pres sem-
blables aux lettres que nous venons d'analyser. Le pape informe
ces eveques des erreurs de Nestorius et de la sentence portee con-
tre lui. Elles sont adressees a Jean d'Antioche, Juvenal de Jerusalem,
Rufus de Thessalonique et Flavien de Philippes 3. Nous n'avons
plus 1'exemplaire adresse a Jean d'Antioche. Mais toutes ces let-
tres paraissent avoir ete identiques. II est probable que le pape,
pour plus de surete, envoya a Cyrille au moins les deux exemplaires
destines a 1'Asie, que Cyrille aura fait suivre d'une de ses propres
lettres. Nous possedons encore celle qu'il adressa, a cette occasion,
a Juvenal et a Jean. Cyrille cherche a y expliquer sa conduite et
engage ces deux eveques a accepter la decision portee a Rome 4.

La lettre du pape Celestin a Cyrille a plus d'importance. II le
loue vivement, approuve sa doctrine et sa conduite, et lui ordonne,
dans le cas ou Nestorius s'obstinerait dans sa doctrine impie et ne
promettait pas de conformer son enseignement a la foi de 1'Eglise
romaine, de 1'Eglise d'Alexandrie et a celle meme de toute la chre-

1. Mansi, Cone, ampliss. col., t. iv, col. 1025 ; Hardouin, Coll. concil.} t. i,
col. 1299.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1035 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1311.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1047 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1323.
4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1049 et 1058.
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tiente, de rendre executoire, au nom du pape, le jugement porte
par le concile remain et de lui annoncer son excommunication 1.

Probablement avant que Nestorius recut de Rome la nouvelle de
H66] la sentence portee contre lui, mais lorsqu'il craignait deju cette con-

damnation, il adressa au pape une troisieme lettre, dans laquelle
il supposait, a tort, que Cyrille avait entame la discussion au sujet
du 6£OTC-/vC<;, pour empecher la reunion a Constantinople d'un
concile qui aurait eu a se prononcer au sujet des plaintes portees
contre lui. Le moins qu'on puisse dire de cette manoeuvre, c'estque
c'etait une erreur (pour ne rien dire de plus), car, dans les pre-
mieres lettres entre Cyrille et Nestorius, il n'est question que du
OSOTOXOS, et c'est dans les dernieres lettres seulement que 1'on parle
de ces plaintes.

Cette meme lettre au pape contient une seconde affirmation de
Nestorius, laquelle ne merite pas plus de creance que la premiere.
II dit n'avoir rien contre ceux qui se servent de 1'expression de
« Mere de Dieu », pourvu qu'ils ne 1'emploient pas dans le sens des
apollinaristes ou des ariens, tandis qu'en fait il avait anathematise,
d'une maniere generale, cette expression, et excommunie tous ceux
qui s'en servaient. On voit qu'il veut attenuer les choses et de-
tourner Forage qui le menace ; aussi propose-t-il comme un moyen
terme entre ceux qui appellent Marie mere de Dieu et ceux qui
1'appellent mere de l'homme, de 1'appeler Mere du Christ. A la fin,
il remarque qu'une assemblee generale de 1'Eglise doit bientot,avec
1'aide de Dieu, se reunir et qu'elie retablira la paix dans 1'Eglise 2.

Jean d'Antioche fit son possible pour retablir, meme sans con-
cile, cette paix de 1'Eglise ; c'etait un ami d'enfance de Nestorius
et, des qu'il eut recu la lettre du pape, il fit aupres de Nestorius
les plus vives instances pour 1'amener a obeir. Le delai dedix jours
est court, assurement, dit-il, mais il n'est besoin que de quelques
heures pour approuver 1'expression Oeotoxog qui convient tres bien
pour 1'incarnation et la naissance du Fils, et qui a ete employee par
plusieurs Peres. II n'y a la. aucun danger, aucun motif de refuser,
d'autant mieux que Nestorius reconnait lui-meme que cette expres-
sion a un sens tout a fait orthodoxe. Elle est meme, dans le fond,
completement juste, et, si on la repousse, il s'ensuivra que celui qui
est venu pour nous dans le monde, n'est pas Dieu. L'Ecriture regarde

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1017 ; Hardouin, op. cit.y t. i, col. 1321.
2. Mansi, t. v, col. 725.
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comme une magnifique operation de la grace de Dieu que le Fils
eternel de Dieu soil ne d'une Vierge sans que le Logos ait ressenti [167]
quelque changement a son prejudice. Aussi 1'apotre saint Paul dit-
il (Galat., iv): « Dieu a envoye son Fils, ne d'une femme. » Nes-
torius doit accepter 1'expression OSOTOXO? ; Jean n'est pas seul a le
lui conseiller ; c'est 1'avis de beaucoup d'autres eveques orientaux
dont il cite les noms 1.

Nestorius reponditpoliment, maisevasivement.il exprimal'espoir
de voir la discussion prendre fin ; il n'ajouta rien au sujet du Oeotoxog
et s'en remit de tout au concile general quiallait s'ouvrir 2. II n'avait
cependant encore rien recu deRome, car Cyrille, charge de remet-
tre les pieces, reunit, avant de le faire. un concile a Alexandrie.

131. Concile d'Alexandrie 3.

Cyrille en reunissant ce concile avait voulu faire rediger ou ap-
prouver une profession de foi que Nestorius aurait eu a souscrire,

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 1061 ; Hardouin, Coll. concil., t. i,
col. 1327.

2. c Personne, repondait Nestorius, ne peut condamner 1'expression christo-
tocos, personne ne niant et ne pouvant nier que Marie soit la mere du Christ.
Or, si le Christ, ainsi que je le professe, renferme les deux natures, la mere
est a la fois mere de Dieu et mere de 1'homme, sans qu'on puisse par 1'exclu-
sion de 1'un ou 1'autre litre, paraitre favoriser 1'heresie de Paul de Samosate
ou celle d'Apollinaire. » Jean d'Antioche repoussa cette echappatoire comme
avait fait le pape Celestin. « Le mot de Mere du Christ, repondit-il, ne se
trouve point dans les Peres, encore moins dans les Ecritures, et ne semble
cree que pour eviter la reconnaissance d'un terme traditionnel et sans danger. »
Hardouin, op. cit., t. i, col. 1331; Mansi, op. cit., t. v, col. 752. (H. L.)

3. Gamier, De synodis liabitis in causa nestoriana, P. L., t. XLVIII, col. 1170,
a ete entraine par le pseudo-concile de Rome en 429 a imaginer un pseudo-con-
cile d'Alexandrie en cette meme aunee et un autre concile, celui qui s'est veri-
tablement assemble, en 430. Afin de donner un but et une occupation au con-
cile de 429, Gamier lui faisait elaborer les deux lettres de Cyrille que le pretre
Lampo porta de sa part a Nestorius. On peut assurcment, comme ille soutient,
pretendre que ce concile de 429 e ta i t le concile annuel reuni en conformite avec
la prescription du canon de Nicee, rnais c'est deplacer la question, puisqu'il
s'agit de synodis habitis in causa nestoriana. Le concile de Chalcedoine 451,
meationne le concile d'Alexandrie, de 430, qutind il qualifie de « synodale » la
deuxieme lollre de Cyrille a Nestorius : Propter iilos autem qui dispensationis
mysterium corrumpere conantur, et pururn ho mine m esse genituin ex sancta vir-



131. CONCILE D'ALEXANDRIE 265

dans le cas ou la sentence portee centre lui a Rome n'eut pas ete
mise a execution. La lettre synodale publiee par ce concile et redigee
par Cyrille est tres longue ; elle est adressee a Nestorius 1 et com-
mence par des plaintes assez ameres sur son heresie, qu'un devoir
sacre obligeait de poursuivre. On avertit ensuite Nestorius que, dans
le cas ou il n'abjurerait pas ses erreurs dans les delais fixes par le
pape Celestin, il serait exclu du nombre des eveques et des pretres
de Dieu. Une signature du symbole de Nicee nesuffiraitpas, car Nes-
torius 1'expliquait d'une maniere erronee : il devait dans une declara-
tion ecrite, accompagnee de serment, condamner les opinions funestes
et pernicieuses soutenues par lui jusque-la, et s'engager pour 1'ave-
nir a croire et enseigner ce que croyaient et enseignaient Cyrille,
le concile et les eveques d'Orient et d'Occident. L'exposition de la

[168] doctrine orthodoxe qui vient ensuite commence par la reproduction
integrate du symbole de Nicee (sans les additions du concile de
Constantinople, mais avec I'anatheme centre I'arianisme). Le sym-

gine Maria, impudenterdelirant, epistolas synodicas beatissimi Cyrilli Alexan-
drinse EcclesiseprsesulisadNestorium et ad Orientales. Cone. Chalced., act., v .
Saint Cyrille lui-meme dans sa « Lettre troisieme a Nestorius » reconnait que
ces lettres precedentes etaient adressees au nom de 1'Eglise d'Alexandrie :
Epistolis autem ab Alexandrina tuse religioni directis Ecclesia consensum prse-
buit tam ea quse apud urbem Romani convenit sancta synodus, quam etiam nos
omnes, velut recte irreprehensibiliterque conscriptis. Nicephore, Hist, eccles.,
1. XIV, c. xxxni, nous fournit un autre temoignage bien circonstancie : « Des
que le divin Cyrille cut connaissance des blasphemes de A'estorius, il lui ecri-
vit une premiere et une seconde lettre. II y jetait I'anatheme sur ceux qui ne
proclament pas la divinite du Christ et 1'appellent d'une maniere blasphema-
toire un homme theophore, organe ou instrument de la divinite. Nestorius lui
repondit par des outrages et des blasphemes. Cyrille ayant rec,u les lettres de
Nestorius dans iesquelles le venin herelique coulait a pleins bords, convoqua
le concile provincial d'Alexandrie et lui donna communication des leltres dont
il envoya les copies a Rome avec les decisions du concile. II adressa par contre
a Nestorius une troisieme lettre contenant douze chapitres avec les anathema-
tismes. » II ressort de la que les deux lettres de Cyrille a Nestorius sont ante-
rieures a la tenue du concile, le concile se reunit, et posterieurement a sa reu-
nion la correspondance echangee entre Cyrille et Nestorius fut envoyee au pape
Celestin avec les decisions du concile. Une derniere attestation du concile se
trouve dans Vigile, Lib. V contra Eutychen, qui dit ceci : hoc et beatus Cyrillus
in epistola totius synodi ad Nestorium. Le concile alexandrin de 430 s'est tenu
au mois de Mechir, avant le careme. Pour ce concile, cf. Baronius, Annales,
ad ;inn. 430, n. 50-58 ; Coll. regia, t. iv, col. 675 ; Labbe, Concilia, t. n,
col. 1688-1689 ; Coleti, Concilia, t. in, col. 557. (H. L.)

1. Dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1067 ; dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 1283 ;
en latin seulement dans Mansi, op. cit., t. v, col. 502 sq.
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bole est suivi d'une explication dogmatique ainsi concue : « Confor-
mement a la foi des Peres, nous declarons que le Logos unique de
Dieu... a pris chair d'une vierge, a fait cette chair lasienne propre,
s'est soumis a sa naissance humaine et est sorti de la femme comme
un homme, sans cesser d'etre ce qu'il etait, c'est-a-dire vrai Dieu
par nature. La chair (c'est-a-dire la nature humaine} n'a pas etc
changee en la nature do la divinite, pas plus que la nature du Logos
divin n'a ete changee en celle de la chair, car elle n'est soumise a
aucun changement. Etant enfant, et des le sein de sa mere, le
Logos remphssait le monde entier, le gouvernait conjointement
avec son Pere, car la divinite ne connait pas de limites. Le Logos
est uni hypostatiquement a la chair ; aussi ne venerons-nous qu'un
seul Fils et Seigneur Jesus-Christ; nous ne separons pas 1'homme
et le Dieu, et ne croyons pas qu'ils soient simplement reunis sous le
rapport de la dignite et de la puissance (auva^Tw); ce sont la de
nouvelles expressions. Nous n'enseignons pas 1'existence de deux
Christ, 1'un qui est le vrai Logos de Dieu, 1'autre qui est le veritable
fils de la femme, mais nous n'enseignons qu'un seul Christ, le Logos
divin, uni a une chair qu'il a faite la sienne propre (Iva [^ovov C'LOOTC?
Xpiarbv, TCV £7, ©sou Ylaipoq Aoycv [J.c73 trtq loiaq <japxi<;). Nous ne
disons pas non plus que le Logos divin a habite dans 1'homme forme
de la Vierge, comme dans un homme ordinaire, et nous n'appelons
pas ie Christ un Qioobpoq avOpwrcc •' car si nous disons, nous aussi :
La plenitude de la divinite a habite dans le Christ (Coloss., ir, 9),
cela ne vent pas dire qu'elle y a habite comme Dieu habite dans
les saints, mais la divinite et 1'humanite se sont unies dans le Christ
xaTa cj<nv ^, de meme que dans 1'homme I'ame s'unit au corps. 11 n'y
a done qu'un Christ, un Fils et un Seigneur, et il ne Test pas
simplement par la auvaseia avec la dignite et la puissance divine ;
car, par la, des natures differentes ne seraient pas unies. Pierre et
Jean ont eu aussi la meme dignite, car ils etaient l'un et 1'autre apotres
et l'un et 1'autre disciples, et cependant ils n'etaient pas une seuleper-
sonne. L'expression auvacsiane convient pas, parce qu'elle n'exprime
pas clairement 1'union ; on ne doit pas dire que le Logos divin est le
Seigneur du Christ, parce que, par la, on divise le Seigneur et le
Christ. On ne doit pas dire non plus : Je venere celui qui est porte
(c'est-a-dire la nature humaine du Christ) a cause de celui qui le [169J
porte, je venere ce que je vois a cause de ce que je ne vois pas, ou

1. Voyez plus haut, § 127.
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bien, Celui qui a etc choisi est appele Dieu conjointement avec
celui qui 1'a choisi, car ce serait partager encore le Christ en un
Dieu et en un homme. On doit plutcA>t se representer le Christ com-
me unique et le venerer comme tel avec la chair qu'il a faite sienne.
Nous professons, en outre, que le Fils de Dieu n'etait pas, par
nature, capable de souffrir, mais qu'il a, pour nous, souffert dans
la chair, et qu'il etait dans le corps qui a ete crucifie, et enfin qu'il
s'est approprie, lui qui ne pouvait souffrir, les souffrances de la
chair qu'il avait faite sienne propre (T« TYJS iStag aapxo? aicaOwg
ol7,£tou[JL£Vd(; iraO'/j). » La lettre synodale montre ensuite que telle a ete
la foi de 1'Eglise, et le prouve par le fait de 1'eucharistie. « C'est
precisement la croyance ou nous sorames que le Fils unique de
Dieu estmort, est ressuscite, est monte au ciel dans sa propre chair,
qui nous autorise a precher dans 1'Eglise le sacrifice non sanglant;
c'est la ce qui nous rend capables de recevoir, par la chair sainte
et le sang precieux du Redempteur, la benediction mystique et qui
nous fait arriver a la saintete. Nous ne recevons pas 1'eucharistie
comme une chair commune, ou comme la chair d'un homme plus
saint que les autres, ou ayant ete uni au Logos, par participation a la
dignite du Logos, nous ne la recevons pas comme la chair d'un homme
dans lequel Dieu a habite, mais bien comme la propre chair du Logos,
celle qui donne la veritable vie. En effet, de meme qu'en qualite de
Dieu il donne la vie, etest devenu un avec sa propre chair, ainsi il a
voulu donner a cette chair le pouvoir de donner egalement la vie. »
Le concile explique ensuite une serie de passages de la Bible auxquels
en avait appele Nestorius, comme autrefois les ariens. Ce sont les
passages dans lesquels on attribue au Christ la dignite de Dieu, ou
bien ceux dans lesquels on 1'attribue a sa nature humaine. Les
ariens s'etaient servis de ces derniers passages pour prouver, a
leur maniere, la subordination du Fils au Pere, tandis que Nestorius
les mettant en regard des passages opposes, voulait etablir, au
moyen de cette pretendue antithese, une separation entre le Fils
de Dieu et le Fils de 1'homme dans le Christ. Le concile montre,
au contraire, que ces deux series de passages se rapportent au
meme Christ, et developpe la doctrine de la communication des
idi6mes. Lorsque, dit-il, il parle du Christ comme Dieu, ce qu'il dit

[170] se rapporte a sa nature divine ; lorsqu'il s'attribue les imperfections
humaines, nous rapportons encore ces expressions au Logos divin,
car il s'est fait homme et s'est depouille volontairement de sa magni-
ficence ; ainsi, par exemple, quand le Christ est appele notre grand
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pretre, ou bien lorsque le Saint-Esprit dit qu'il a glorifie le Christ.
Toutes les expressions analogues doivent etre appliquees a une
seule personne, a 1'hypostase, personnalite du Logos devenu chair.
Or, la Vierge ayant donne naissance, quant a la chair, a Dieu uni
hypostatiqueraent a cette chair, nous 1'appelons Mere de Dieu, non
pas comme si la nature du Logos avait tire de la chair (c'est-a-dire
du corps de Marie) le commencement de son 6tre, mais parce que
le Logos unissant hypostatiquement avec lui la partie humaine, s'est
soumis a naitre d'une mere.

132. Anathemes de Cyrille et contre-anatbemes de Nestorius.

A la fin de sa lettre, le concile condensa tout ce qu'il avait dit
dans les douze celebres anathemes de Cyrille auxquels Nestorius
aurait a se soumettre d ; ils sont ainsi concus :

1. Le samedi, 6 decembre 430, quatre mandataires du patriarche d'Alexan-
drie, Theopempte, Daniel, Potamon et Comare, abordaient a Constantinople;
le lendemain ils se rendirent a Sainte-Sophie, ou Nestorius assistait au sacri-
fice avec son clerge, la plupart des grands de 1'empire et un peuple nombreux-
Les quatre eveques entrerent et penetrant jusqu'a 1'abside ou siegeait Nesto-
rius, ils lui presenterent la double sommation et les autres pieces qu'ils etaient
charges de lui remettre. Nestorius re§ut le rouleau contenant la sommation et
donna rendez-vous aux eveques pour le lendemain dans la maison episcopale.
Le lundi, quand les deputes arriverent a 1'eveche, le patriarche refusa de les
recevoir et leur fit fermer les portes sans leur donner de reponse. La lettre
synodale dont ils etaient porteurs (Epist.. xvii, P. G., t. LXXVII, col. 105-121)
contenait la profession de foi et les anathematismes que Nestorius devait sous-
crire. Les anathematismes ont tenu une place considerable dans toute 1'histoire
du nestorianisme et du monophysisme, depuis le v« jusqu'au vai" siecle et au
dela. Gette piece fut assez mal accueillie des son apparition, ainsi qu'on le verra
plus loin. Toute cette periode, depuis decembre 430 jusqu'a 1'ouverture du con-
cile d'Ephese, fut un temps de grande activite controversiste. Les anathema-
tismes avaient ete remis a Nestorius le 7 decembre et saint Cyrille se trouvait
a Ephese, dans la premiere semaine de juin 431.Pendant cet intervalle de sept
mois, observe J. Mahe (Les anathematismes de saint Cyrille d'Alexandrie et
les eveques orientayx du patriarcat d'Antioche, dans la Revue d'histoire eccles.,
1906, t. vu, p. 506, note 4), il faut que Nestorius les ait fait parvenir a An-
tioche, qu'Andre de Samosate et Theodoret de Cyr les aient refutes, que ces
refutations soient arrivees a Alexandrie et que Cyrille y ait repondu. Y a-t-il
le temps materiellement suffisant ? A en juger par 1'activite litteraire de saint
Cyrille et la rapidite de ses correspondances avec Constantinople, j'en suis fer-



132. ANATHEMES DE CYRILLE 269

I

Ei Tig ou/ o^oXoye? ®ebv elvai XOCTOC aX^Geiav TGV 'E^^avouyjX, xai Sia

TOUTO OSOTOXOV TYJV ayiav IlapOsvov' Y£Y^vvy!X£ yap a-apxixaJg trapxa

TOV ex ©sou HaTpbg Aoyov' avaOe^a EOTM 1.

mement persuade. Tillemont, Mem. hist, eccles., 1709, t. xiv, p. 668 et note 30,
p. 760, place les Apologies de saint Cyrille apres le concile d'Ephese, mais
1'opinion de P. Gamier (P. G., t. LXXVI, col. 313-314) est tres differente : utri-
que ante concilium respondit, dit-il, quod vel ex eo constat quod damnati a sy-
nodo Nestorii nusquam meminit; et le P. Mahe observe justement que si ces deux
ecrits de Cyrille etaient posterieurs au concile, on y trouverait des allusions
comme celles qui caracterisent les ouvrages de cette derniereperiode. Les ana-
thematismes se trouvent dans P. G., t. LXXVI, col. 296 sq. ; P. G., t. LXXVII,
col. 120-121; la traduction latine des anathematismes et des deux apologies par
Marius Mercator dans P. Z., t. XLVIII, col. 933-968, 969-1001. L'Epistola syno-
dica ad Nestorium se trouve aussi dans Mansi, Condi, ampliss., coll., t. iv,
col. 1081 sq. ; A. Hahn, Bibliothek der Symbols und Glaubensregeln der alien
Kirche, in-8, Brcslau, 1897, p. 312, n. 219.

1. P. G., t. LXXVI, col. 317, 392 ; t. LXXVII, col. 117, 120. Des ce premier ana-
thematisme nous voyons nommer le terme theoiocos qui fait 1'objet du conflit.
Malgrc 1'opposition soulevee dans Fecole d'Antioche par la doctrine de Cyrille,
opposition dont Andre de Samosate et Theodoret de Cyr se firent les inter-
pretes, cette premiere formule echappait aux prises. Andre convient que la
croyance qui s'y trouve exposee est sa propre croyance. Cependant il s'echappe
i 1'expression crapxixw? : la Yierge a-t-elle enfante le Verbe fait chair ? N'aurait-
elle pas en ce cas cesse d'etre vierge ? £i yap aapxixwi; iyevvrjasv, o-JXETexara 7cap9evov ?
P. G. , t. LXXVI, col. 317. Manifestement il n'entend pas ce terme qui n'entame
en aucune facon la prerogative virginale, repondra Cyrille, ce n'est pas non plus
meconnaitre 1'operation du Saint-Esprit, mais affirmer simplement que la Vierge
a fourni au Verbe incarne son element humain. P. G., t. LXXVI, col. 321. Autre
preuved'inintelligencequand on affirme que 1'expression trapxa yeyov^Ta TOV Aoyov
suppose une modification et une transformation du Verbe. Les Peres tels que
Pierre d'Alexandrie, Athanase, Amphiloque d'Icoiiium, ne s'expriment pas au-
trement et ils suivent en cela 1'evangeliste saint Jean, i, 14 : xal 6 Aoyo? aap? eyevETO
P. G., t. LXXVI, col. 321. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1184, 1196 ; les textes invo-
ques de Pierre d'Alexandrie (P. G., t. xvn, col. 509) ; d'Athanase (P. G., t. xxvi,
col. 393, 1053). Theodoret souleve les memes objections qu'Andre : « Pour
nous, dit-il, qui voulons nous en tenir aux paroles evangeliques, nous ne
disons jamais que le Logos est devenu chair par nature ni qu'il a ete change
en la chair ; o-icrapxayufret yeyovsvat, ouSed; aapxa [A£Ta6Xr]0vivat TOV 6ebv A<5yov yapiev.
P. G., t. LXXVI, col. 392. Theodoret veut que la Vierge soit theotocos a cause
de 1'union de la forme divine a la forme d'esclave qu'elle a enfantee et non
parcc qu'elle aurait engendre Dieu en tant que Dieu et donne un commencement
a la divinite. Mais personne, a condition d'etre un peu attentif au debat, ne
pouvait imputer a Cyrille d'avoir pre'tendu que Marie cut donne naissance a la
nature divine. P. G., t. LXXVI, col» 393. (H. L.)
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Quiconque ne reconnait pas que 1'Emmanuel est veritablement Dieu

etque, par suite, la sainte Vierge cst Merc de Dicu, parce qu'elle a donne
naissance, selon la chair, au Logos incarne de Dieu le Pere, qu'il soit

anatherne.

II

Ei tig ou)( ojxoXofei aoepx.i xaO'uTioaToctnv fjVwaOai TOV ex, 0eou IlaTpbc. Ac-

yov eva TeeivaiXpuncv [XSTCK TYJ'S loiag trapxbq^bv <rJTbvor)XovoTi0ebv TS o^ou

x.ai av0p<oftov° av«6e|/,a earw *.

Quiconque nc confesse pas que le Logos de Dieu le Pere est uni

hypostatiquement avec la chair et est un seul Christ avec sa propre chair
lui-meme homnie et Dieu tout ensemble, qu'il soit anatheme.

Ill

Ei TIC efti TOU Ivbc; XpiaToti oiocipei Taq uftoaTaaei? IXCTOCT^V evwaiv,

WV a'JTac. auvaoeia TYJ "/.crca TYJV a^iav, YJ^OUV auOevTiav v)

i o u ^ i o Y ] [j.aAAov CTUVOOW TYJ x,a9' evwciv oufj ixfjV avdcOe^a eaTto 2.

1. J*. G. , t. LXXVI, col. 400 ; t. LXXVII, col. 109, 120. Andre de Samosale laisse
passer sans critiques cet anathematisme dont le caractere est d'insister sur
'union du Arerbe c tde la nature humaine. D'apres le P. Mahe, cette abstention
serait une simple lacune des manuscrits. Ceci cst d'autant plus vraisemblable
que la critique du troisieme anathematisme commence par ces mots : «. Je lui
rappellerai de nouveau ccs paroles. » Ce TcocXtv indique qu'Andre a deja entame
le sujet. Tillcmont, Mem. hist, eccles., t. xiv, p. 371, est favorable a cette fagon
de voir. Ce qui est peut-etre plus decisif, c'est 1'attaque virulente deTheodoret
sur cet anathematisme. II est peu probable qu'Andre soit demeure silencieux
la ou son collegue s'emporte a ce point. Theodoret declare done que : « Nous con-
fessons un seul Christ selon les saints enseignements des Apotres et a cause de
1'union nous le nommons Dieu et homme tout ensemble. Mais pour exprirner
cette croyance, il suffit de dire simplement union, evwiTi?. Pourquoi venir parler
d'union selon Vhypostase, ivwffi? xaO'uuocrTacrtv, sinon pourintroduirel'idee de me-
lange et de fusion entre Thumanite et la divinile ? » P. G., t. LXXVI, col. 400.
C'etait la destinee de Nestorius de s'entendre toujours rappeler Paul de Samo-
sate, comme c'etait celle de Cyrille de s'entendre rappeler Apollinaire. Cyrille
declare qu'en ecrivant SVWTI? y.a6'uTr6airaatv il voulait indiquer « une union vraie
et reelle de 1'hypostase du Logos avec 1'humanite, sans trace d'alteration ou de
fusions: TOXJ x.a6'iJ7r6(TTac''.v, ouSsv Itepov aTro^aivovro;, TtXvjv OTI piovov YI toy Aoyou
cpuat?, -"jyouv UTToa-Tacri?, o EOTIV autbg 6 Aoyo? avOpwiista cp-jcrst xata aVrjOstav svwSsi?,
TpoTtTi!; TIVO? ot'y^a xal ayY^-Jcrcw;... si? vosTtatxal sort Xpurrb;, 6 a-Jtb; Osb? x.al avOpwuo?.
P. (?., t. LXXVI, col. 401. (H. L.)

2. P. G., t. LXXVI, col. 300, 325, 401 ; t. LXXVII, col. 112, 120. A. Harnack,
Dogmengeschichte, 3e edit., t. n, p. 332; Loofs, Leontius von Byzanz, p. 45,
croient que Cyrillc d'Alexandrie ne parle jamais d'evwai? -/.a-coc cpxmv, il dit en
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Si quelqu'un, dans le Christ un, divise les hypostases apres 1'union,
les associant par une simple association de dignite ou d'autorite et de
puissance au lieu d'admettre entre elles une union physique, qu'il soit
anatheme .

Cette derniere phrase inspira aux nestoriens 1'accusation de mo-
nophysisme centre saint Cyrille, mais saint Athanase avait deja
parle d'une Ivtoai;; <pu<nxYj et (commc 1'avait deja fait le concile
d'Alexandrie) d'une union xaira cpumv, sans entendre par la un
melange ou une confusion des deux natures dans le Christ. II com-
prenait bien plutot par la 1'union de la divinite et de I'humanite du
Christ dans un seul etre ou dans une seule existence, dans laquelle
subsistaient deux elements divers millement meles, mais rattaches
Fimal'autre par un lien indissoluble. Cyrille se servit de 1'expres-

tous cas : evwOet; y.a~a 9uaiv P. G., t. LXXVII, col. 112 ; ajoutons que 1'svwat? xoaa
9'j<7tv se lit dans VEpistola I adreginas^ n. 12, P. G., t. LXXVI, col. 1220 ; Adv.
Nestorium II, P. G., t. LXXVI, col. 65. Le P. Mace observe qu'on n'a pas assez
remarque que dix ans avant la conlroverse nestorienne, saint Cyrille avait ecrit
dans sa huitieme homelie pascale : ucov ivoc y.al [xdvov xara cpycrtv e'cSax; TOV evavSpw-
Trrjo-avra. P. G., t. LXXVII, col. 568. Ce troisierne anathematisme frappait directe-
ment la doctrine nestorienne de la simple union morale ou o-jvocaei'a. Andre de
Samosate cherche ici ii Cyrille une mauvaise querelle. II 1'accuse de refuser
la division des deux hypotheses qu'il accordait jadis dans la « Lettre aux moincs

" d'Egypte » et il confronte les passages (P. G., t. LXXVI, col. 325 ; t. LXXVII,
col. 25) dans lesquels Cyrille semble diviser les hypostases et distinguer le
Logos du Pere, 6 e.7. ©eo-jIIocTpb; Aoyoc, du Logos ne dc la Vierge, TOV ex. TTJ? ayia;
IlapOsvou ysyEvvri[Jilvov. Si on reslituc ccs phrases a leur contexte on. voit que
Cyrille emploie ces fagous de parler pour citer Nestorius ct les condamner.
De la part d'Andre est-ce inadvcrlance ou deloyaule ? C'estpeut-etre deloyaute,
car les precedes de discussion sont bicn etranges. Plus loin Andre s'etonne
d'entendre Cyrille appeler Evwo-i? <pv<riY.-f\ 1'union divine dans 1'Iiicarnation. Si.
dit-il, avec un etonnement qui doit etre feint, si c'est une evwo-t? s-Jo-txT), elle est
done necessaire, en ce cas ce n'est plus une grace, ce n'est plus un mystere. Et
il aurait du savoir que Cyrille n'enseigne pas que 1'Incarnation a ete un fait na-
turel, conforme aux lois de la nature. II dit que 1'union du Yerbe et de son hu-
manite est une union veritable, intime et substantiellc et non une union externe
et morale a la facon dont 1'entend Nestorius : el 8s 8-}) Xsyoipisv <pyo-ixriv TT)V evwaiv,
TY)V aXY|67\9a[A£v. P. G., t. LXXVI, col. 332. Theodoret n'est pas plus attentif quand
il reprochea Cyrille sa distinction entre <ruva<psta et a-jvooo? qu'il tient, avec raison,
pour synonymes. II aurait du lire de pres le texte qu'il incriminait et constater
que Cyrille oppose uon pas cruvo^eia a cruvoSo? mais <ruvaqpsia -/cata t^v a|tav... et
(T'JvoSog xa6' svwatv cp-jat/c-riv. Lui aussi incrimine I 'svwirt? cpycrr/.Ti et Cyrille lui re-
pond que par cpucrixT) il entcnd veritable et reclle. P. G., t. LXXVI, col. 405. C'est
une union intime et substanticlle apres laquelle il serait impie de diviser et de
partager le Christ en deux. (H. L.)
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sion employee par son illustre predecesseur ; mais par les mots i
tpuaiXY)' il comprenait, ainsi qu'il 1'a dit explicitement dans sa re-
ponse aux attaques de Theodoret, non pas une evw<7i<; z\q puocv (puuiv, [171'|
une fusion en une seule nature, ce qui aurait etc certainement mo-
nophysite, mais une union reelle et veritable, une union consti-
tuantunetre et une existence, par une opposition a 1'union admise
par les nestoriens, et qui etait purement morale et exterieure.
Dans les premiers mots de ce troisieme anatheme, Cyrille ne pou-
vait ni ne voulait nier les deux natures, car il parle partout des
deux natures dans le Christ; mais il vent condamner la division
qu'on introduit entre elles ; il les distingue, il ne les separe pas 1.

1. La doctrine christologique de Cyrille comporte deux aspects, 1'uii est ne-
gatif, c'est 1'attitude prise par 1'alexandrin vis-a-vis des erreurs qui avaient
cours de son temps relativement a la personne du Christ. Cette aptitude se mo-
difie gravement aiusi que la question christologique elle-meme avec le concile
d'Alexandrie de 430. C'est ce qu'a tres clairement fait voir A. Rehrmann, Die
Christologie des heil. Cyrillus von Alexandrien systematisch dargestellt, in-8,
Hildesheim, 1902. Jusqu'a ce concile le debat avait uniquement roule sur la foi
a 1'unite de personne dans le Christ, et sur le droit de Marie au litre de Mere
de Dieu. Des cc temps la separation enlre orientaux et Cyrille etait profoiide,
quant a la terminologie, du moins quant au fond du debat. Les douze anathe-
matismes en precisant la terminologie par les expressions svwat; cpu<7ty.Y}, -/.aroc
9uatv, xa6'-J7t6aTa<nv, determina le brusque revirement de Jean d'Antiochc ct de
son groupe vers Nestorius. Entre Cyrille et Jean d'Antioche le dissenliment
durera deux annees, 431-433, jusqu'a. la signature du symbole d'union dans
lequel Nestorius etait formellement condamne. Ce symbole a ele 1'occasion de
nouvelles accusations centre Cyrille a qui on a reproche une palinodic doclri-
nale. Assurement le symbole prete facilement a 1'equivoque et se laisse trop
facilement tirer paries deux partis.Les antiochiens, on ne peut songer a le nier,
admettent 1'union des deux natures, evwort?, le titre QEOTO-/.O; et cela scion 1'union
evwdti;, parce que le Dieu-Verbe s'est incarne et s'est fait homme et que depuis
sa conception il s'est «uni le temple pris de la Yierge» ; mais en s'appuyantsur
le mot « temple » les orientaux auraient pu sans trop de peiue entendre par
Sv&xne une union morale. 11 existe dans le symbole une sorte d'asymetrie doctri-
nale entre les deux parties dont il se compose. La premiere partie est irreduc-
tible au nestorianisme. On y trouve 1'unite de personne dans le Christ, 1'iden-
tite (TOV auTov) de celui qui est cngendre de toute elernite par le Pere avec celui
qui, dans le temps est ne delaYierge Marie selon la chair. La scconde partie
du symbole, venant apres ce qui precede, est faite pour derouter. On ne sait
comment entendre le texte pour ecarter absolument 1'idee d'une scule personne
morale, d'autant que plus loin, la ou il s'agit d'une seule personne, le mot em-
ploye est upotrwirov, terme particulier aux antiochiens pour designer le resultat
de 1'union morale. II est un point sur lequel saint Cyrille n'a pas varie ni avant
430, ni de 430 a 433, ni apres 433, c'est sur la doctrine de 1'unite de personne
du Christ; c'est ce qu'il faut avoir toujours present pour comprendre que la ou
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IV

Ei Tig -jupoawTCOt? ouaiv, v^youv uxoaTaasai, T<XC T£ ev TOU; eij

ixcis <7UYYP<*I'/'iJ!>a(Tl otavs^Ei cxovxg, 75 Ircl Xpiara) irapa TO)V avtwv XEYC-

Y] i:ap' auTOu Tcspl eauTOJ' xai TX^ piAv a)? avOpcoTUW Tcapa TOV ex ©sou

tSixws voou^avo) ::poaaVr£i, TX? ok we; OsoirpSTuei? [xovw TW ex ©

Si quelqu'un divise entre deux personnes ou hypostases les expres-

sions employees au sujet du Christ dans les ecrits evangeliques et apos-

toliques ou par les saints ou par le Christ Iui-m6me, attribuant les unes a

I'homme considere apart du Logos de Dieu le Pere et les autres au seul

Logos de Dieu le Pere, qu'il soit anatheme.

V

Et Tig TOA[j,a XEYSIV Ososspov ocvOpw~ov TOV Xpta-bv, xxi o'jyl ovj

0sbv eivai xaTX aXr/Oeuv, w; Y-.bv 'ivy. xal ouasi, xaOb Y^YOV£ a^?^ ° ^^

xal y,£xoivwvY)X£ TrapaTrXYjciiC))? Y)[/.iv ai^aTO? xal aapxoc' av«0£[/.a EJTW 2

il parle de 8uo yTTOTTaaei;, il enlcncl cc tcrme dans le sens de nature. En outre
Cyrille a enseigne 1'existence de deux natures dans le Christ et c'est ce qui
permet de soutenir que, contrairement a ce qu'on a avance, 1'orthodoxie de Cy-
rille n'est pas posterieure a 433. (H. L.)

1. P. G., t. LXXVI, col. 332, 409; t. LXXVII , col. 120, 166. Ce quatrieme ana-
thematisme a provoque 1'ingeniosite d'Andre de Samosate qui s'efForcc de mcttre
Cyrille en contradiction avec lui-memc, lui citant un passage de la dix-sep-
tieme homelie pascale, P. G., t. LXXVII , col. 780. Theodoret, pendant ce temps,
reproche a Cyrille d'introduire le melange des deux natures ct de favoriser la-
rianisme. Cyrille ainsi harcele repond a Andre que ses reproches portent a faux.
Si sa formule quatrieme refuse de parler du Verbe et de I'homme comme dis-
tincts et separes 1'undel'autre, IStxtS; vooupisvw, parce qu'il n'y a qu'un seul Christ,
le Verbe incarne ; cepeudant, il admet que, parmi les textes sacres, certains lui
conviennent en raison de sa nature divine, et certains, en raison de sa nature
humaine. Pour fortifier sa doctrine, Cyrille cite des extrails d'Atlicus de Cons-
tantinople (Mansi, op. cit., t. ix, col. 1194), dc Pseudo-Jules (P. L., t. xxvm,
col. 958 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1188), de Pseudo-Felix (Mansi, op. cit.,
t. iv, col. 1188). S'adressant a Theodoret, Cyrille lui fait observer que I'ana-
thematisine incrimine ne refuse pas de reconnaitre que les textes evangeliques
s'appliquent au Verbe incarne a cause de sou humanite, sans aueun prejudice
pour sa divinite. C'est la une distinction que Cyrille pretend bien avoir faite :
oiiSe Xdywv ota;popav avT)pr|V.aa£V ttrpisv yap OTI 01 JJ.EV a-Jtaiv yoyovaTi OcOTipETrco;. 01 &
dvOpwTtc'vw;, et il n'admet pas qu'on attribue ces textes a deux personnes, a deux
sujets completement differents 1'un de 1'autre : xpvivai Ss tpajj-sv a-jirou; ou irpoo-wTCOt;
S'jcrlv dXXviXwv etaairav 6iyipyi[jisvoi; a7roys[X£a-6ai Selv. P. G., t. LXXVI, col. 413. (H. L.)

2. P. G., t. LXXVI, col. 417; t. LXXVII, col. 112, 120. J. F. Bethune-Baker,
An introduction to the early history of Christian doctrine, p. 278, se demande

C O N G I L E S — 11-18
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Quiconque ose dire que le Christ est un homme theophore, au lieu
de dire qu'il est vrai Dieu, qu'il cst Fils un et par nature meTne en tant que
Logos fait chair et participant comme nous au sang et a la chair, qu'il
soit anatheme.

VI

Ei Tig ToXfxa Xsyeiv ©sbv rt S£<JTUOTYJV eivoci TOU Xpiorou TOV ex @eou IlotTpbg
Aoycv, y.od ovyi ori [jwcXXov TOV OC-JTCV c^oXoyet; @ebv OJAOU TS xai
tog ysyovoTog aapxbg TOU Aoyou xaTaTag Fpaa/ag' avaOe^a eVuco 1.

Quiconque ose dire que le Logos de Dieu le Pere est le Dieu et le
rnaitre du Christ au lieu de reconnaitre que le Christ lui-rneme est tout a
la fois Dieu et homme, puisque, conformement a la Sainte Ecriture, le
Logos s'est fait chair, qu'il soit anatheme.

VII

Ei Tig orjoiv, ti>g avOptoftov EVYjpYvfcSai Ttapa TOU ©sou Aoyou TOV 'Ir^crouv,
y.ai TY;V TOU [xovoYsvoug eioo^iav Tcspi^'sOai, wg £T£pov7uap ' auTbv

s'il lie vaudrait par mieux lire et expliquer avOpwTro; Oed^opo; (homme porte par
Dieu) que av8pwuoc esocpdpo;; (homme qui porle Dieu); le P. Mahe juge la deu-
xieme lecture mieux attestee. Ici eucore les critiques d'Andre de Samosate font
defaut ; Theodoret dit : « Nous aussi nous disons que le Verbe a participe comme
nous au sang et a la chair et a une ame immortelle. Mais nous condamnons
ceux qui pretendent qu'il s'est fait chair par une transformation quelconque, »
P. G., t. LXXVI^ col. 417-420 ; il ne s'insurge pas contre 1'expression Osocpopo?
avOpwuoc, car il reconnait qu'elle a ete employee par plusieurs Peres, entre
autres par saint Basile, a deux reprises. P. G., t. LXXVI, col. 420. Les passages
vises de saint Basile se trouvent duns le De Spiritu Sancto, P. G., t. xxix,
col. 468, et le Comment, in psalm. LIX, P. G., t. xxxii, col. 969. Si Cyrille re-
pousse cette formule, c'est que Nestorius et ses partisans en ont abuse. Au
lieu d'indiquer, ainsi qu'il conviendrait, « 1'union intime de toute la divinite avec
1'humanite, » P. G., t. LXXVI, col. 420, elle ne suggere plus que 1'idee d'union
morale et d'inhabitalion accidentelle. P. G., t. LXXVI, col. 420, 421. (H. L.)

1. P. G., t. LXXVI, col. 421; t. LXXVII, col. 112, 121. Le P. Mahe explique
ingenieusement cet anathematisme qui, dit-il, parait au premier abord quel-
que peu enigmatique. Mais vraisemblablemeut, Nestorius n'eut pas besoin de
reflechir longtemps pour en saisir la portee et y reconnaitre la condamnation
d'une de ses paroles. Dans un sermon au peuple de Constantinople, il avait dit,
en parlant de Notre-Seigneur au berceau : « II etait a la fois enfant et Seigneur
del'enfant ; » r,v Sfe 6 auTo? xai Ppe^o? xai Pps^ou? AecriroTrj?. P. G., t. LXXVI, col.
425; cf. P.L.,t. XLVIII, col. 830; Loofs, Nestoriana, p. 292. L'anathematisme
sixieme n'est que la conlradictoire de cette proposition. (H. L.)

2. P. G. , t . LXXVI, col. 3r(4, 425; t. LXXVII, col. 112, 131. Dans cette formule
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Quiconque affirme que Jesus est rau corarae un homme (distinct) par
le Dieu Logos et que la gloire du Fils unique lui a ete surajoutee comme
a quelqu'un distinct du Fils unique, qu'il soil anatheme.

VIII

Ei Tig ToXp.3 Xsfsiv, , T O V avaXrjcOsvra avOpwirov o-u^zpoaxuvsiffOai Setv

TO) @£tp Aoyw, xai auvSo^a^scrOai, xai auy^pYj^aTifeiv ©ebv, tog £TSpov ev

£T£pw* TO yap auv aei ^poari0£[ji.£vov TOUTO vosiv avayxaOii' xai 0671 BY)

[jiaXXov [jua xpoaxuvrjaEi TIJACC TCV 'E^avouvjX, xai [Mav auTto TYJV S

i, xa6b yeyovE crape; 6 Aoycg' avaOejJux EJTCO *.

Si quelqu'un ose dire que 1'horarae pris (par le Verbe) doit £tre coadore
et ccmglorilie et connomme Dieu avec le Dieu Logos, comme un autre
avec un autrc — (la particule co, o-iiv, suggere en effet cette idee de dua-
lite) — au lieu d'honorer 1'Emmanuel d'une seule adoration et de lui
accorder une seule glorification en tant que Logos fait chair — qu'il soit
anatheme.

IX

Ei rig <p'^C7t, TOV £va Kjpiov 'Irjaouv XpiaTOv oEc

aXXoTpia ouva|j.£i TYJ 01' aiiou ^pwjj.£vov, xai zap' aJTOti Xa6ovTa TO sv£p-

ouvaaOai XOCTOC Trvsu^aTtov axaOapTWV xai TO TiXYjpouv £ig avSpcoxoug Tag

0£oarj^£tag, xai O'j^i 8rj jj.aXXov iSiov a^TOti TO TCVSUJJU (pyjai, 01' ou xai SVYJPYYJX£

Tag 0£OffYj[J!.£iag' ava0£^a EUTW 2.

saint Cyx-ille s'eflbrce de bien entendre les expressions del'Ecriture de fagon
a ne pas diviser le Christ, 1'homme qui est mu et glorifie d'urie part et
d'autre part le Verbe qui meut et qui glorifie. II affirme qu'en glorifiant
son humanite, c'est lui-meme que le Verbe glorifie ; ce n'est pas un autre
distinct de lui : e86£a£e TOI'VJV ouj( srepdv ttva [xaXXov aXX'eautov. P. G., t. LXXVI,
col. 428 (H. L.)

1. P. G., 1. LXXVI, col. 348, 428 ; t. LXXVII, col. 113, 121. Andre de Samosate
commit une maladresse en voulant, une fois de plus, opposer Cyrille a lui-
meme. Nous aussi, disait-il, nous n'admeltons qu'une seule adoration. Pourquoi
alors interdire le mot coadoration et autres semblables ? Cyrille lui-meme en
a fait usage jadis : KatTot.. . asi auvsops'jwv w; Adyo? TW ISt'to IlaTpi... (6 ITEbc) TiaXtv
vy/.ous y.ai ;j.£Ta crapx.bc, Xsyovto; : Ka6ou sx Ss^twv [AOU. P. G., t. LXXVI, col. 348 ;
cf. t. LXXVIT, col. 773. Or, ajoule-t-il, cntre jjieta et eruv je ne vois aucune diffe-
rence. La-dessus, Cyrille eclale : C est deloyaule el soltise d'abuser des mots et
de leur donner un sens qu'ils n'ont pas dans le contexte ! Qu'on lise le passage
entier dont on oxlrait quelques lignes et on verra si 1'unite du Logos avec sa
cliairu'y apparait pas clairernenl. On u'cn dirait pas autant de Nestorius ! P. G.,
t. LXXVI , col. 352-353. (H. L.)

2. P. G., I . i.xxvi, col. 308, 353, 429; t. LXXVIT, col. 117, 121. Saint Cyrille
n admet pas que Ton considers la puissance du Saint-Esprit comme distinctc el



276 LIVUE IX, CHAP1TRE I

Quiconque dit quc 1'unique Seigneur Jesus-Christ est glorifie par

1'Esprit, que se servant de la puissance du Saint-Esprit il se sert d'une
puissance e'trangere et qu'il a rec,u de 1'Esprit la puissance sur les mauvais

demons et celle de faire des miracles en faveur des hommes, au lieu de

reconnaitre son propre esprit dans celui qui a fait des miracles, qu'il soit
anatheme.

X

y.at GSTCOGTOACV ir,q c[j,o\o^iaiq YJ^WV YSYevvvjaOai XpiaTov YJ

TCpsaxsxojux^vatTs u^ep f([j,wv EOCUTOV z\q oajjLTjv eowoiag T

•/.at IlaTpt. Et Tt£ TOIVUV ap^tspsa xai crarcaroAov Y][AWV y^^VYjaGat ^fftv oux

OCUTOV TOV £7. 0£ou AoY^v, GTS y£yov£ aapS 7.at xaO' iQ^at; avOpwTCog, aXX' wg

eTSpov ~ap ' a'!)7ov tcr/.wg avOpcoTcov £7. vuvat/,5;;' rt el iiq Xl^st- xat uicep iauTou

7:pOO'£V£Y7.£lV a'JTOV TYJV ^pOCTOOpav , 7.ai O'J^l or) p-aAAOV UTCSp ^OVO)V Y)plWV* OU

differente de la puissauce du Verbe incarne. Andre de Samosate, qui joue de
malheur, a lu precipilamment cetlc formule vin peu contournee et 1'a entendue
lout de travers. Selon lui, Cyrille rejetle toule influence du Saint-Esprit dans
la vie du Christ. Et il va chercher une contradiction dans son arsenal inepui-
sable des ecrits anterieurs du patriarche d'Alexaudrie, mais cette fois son eru-
dition le sert a souhait et il decouvre un passage qui conGrme pleinement, au
lieu d'y contredire, la doctrine de V anathematisme neuvieme. Voici ce passage :
« 11 sera bon de lui rappeler ses propres paroles. II declarait naguere (Epist, ad
monachos, P. G., t. LXXVII, col. 37) que le Seigneur accomplissait ses miracles
dans V Esprit et qu'il a ete ressuscite par 1' Esprit. Aujourd'lmi, il ose preten-
dre, en depit des Ecritures, que ce n'est pas dans le Saint-Esprit qu'il a fait
tout cela. Quant a nous, nous croyons qu'il a fait ces prodiges et par sa pro-
pre vertu et par 1'operation du Saint-Esprit, car dans la Trinite tout est com-
mun et une persoune n'agit pas sans 1'autre. » P. G., t. LXXVI, col. 356. G'est,
en eflet, la pure doctrine de Cyrille. Tout est commun dans la Trinite, essence
et action ; Faction du Saint-Esprit n'est pas differente de 1'action du Verbe
incarne. P. G.t t. LXXVI, col. 357. Le Christ produit done ses miracles par la
puissance de son propre Esprit, c'est-a-dire le Saint-Esprit : et 8e Xpiarbv eva...
ofjioXoyo-jaiv UTrap^siv, TOV a-jrov ovta Osdv TE O[AOU y.al avSpwTtov, •JuaTEueTCOirav [X£6'ri(i.wv
to; OTJX EVSpyETTat ;j,aXXov w? xpeiTtovi Trap' a-jrbv 7.0.1 dcXXoTpia Suvafxet T^ Sia TO-J TIVEIJ-
[xato?. P. G., t. LXXVT, col. 360, cf. col. 356. (H. L.)

1. P. G., t. LXXVI, col. 3GO, 436 ; t. LXXVII, col. 116, 117, 121. Andre de
Samosate, avec son impetuosite coutumiere, s'emporte et crie : « Non, notre
Pontife n'est pas le Logos. Dieu ne peut etre pontife ct offrir des sacrifices ;
mais c'est Jesus-Christ, Dieu et homme, qui par sa nature humaine a ete fait
notre pontife et notre apotre. » P. G., t. LXXVI, col. 361-364. Cyrille lui
repond et en profile pour exposer toute sa doctrine de 1'unite substanlielle.
« Mainlenanl, dil-il, que le Logos s'est fait homme, il est sacrificateur de son
humanite ; et comme Dieu il surpasse en gloire toutes les creatures, car il est
1'egal de Dieu le Pere ; c'est bien le meme en lant qu'homme et comme Dieu
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La sainte Ecriture dit que le Christ est devenu le pontife et 1'apotre de
notre confession, et qu'il s'estoffert pour nous en odeur de suavite a Dieu
le Pere. Si done quelqu'un dit que notre pontife et notre apotre n'est pas
le Logos de Dieu lui-meme, fait chair et homme comrae nous ; mais un
autre distinct de Lui, hornme n6" de ]a femme ; ou bien, si quelqu'un dit
qu'il offre le sacrifice pour lui-rneme et non pas pour nous seuls (celui-la
n'a pas besoin d'offrir de sacrifice, qui n'a pas connu le peche), qu'il
soit anatheme.

XI

Ei Tig O'J/ 5[/,oXoY£i tr)V TOU Kupiou aapxoc ^woxoibv slvai x.al loiav OCUTOU TOU

ex. ©sou IlaTpbc Aoyou, aXX'tbg i-spou Tivbg Tcap ' autbv, auvrju^evou p.sv COTGJ

xa-ra TTJV a^iav, yjfouv w? [AOV^V Osiav svobajaiv SO^YJXOTOS' xai ou^l or; [jiaXXov

, wg ea?Y)[A£v, OTI yeyovsv t3ia TOU Aovou T« ^avT

regne ci cote du Pere, » eTrstSy) 8e ysyovev avOpwiroi;, opa y.al ispovipyoyvTa 8ia TO av-
0pw7itvov, xai ev ToT; urckp XTICTIV a^iw^atriv w? @sdv 'crJvsSpe'Jst yap TW @£w y.al TtaTpc.
"Opa TOIVUV lepoiTeiJOVTa (J.EV a-jibv y.aia TO dv6pwutvov cruvsSpc'JQVTa 8s to; @e6v.
JP. f?., t. LXXVI, col. 368. Theodoret emploie un langage assez inattendu et que
Nestorius, assurement, n'eut pas renie. «Celui, dit-il, qui a appris 1'obeissance,
celui qui a offert des supplications et des larmes, ce n'est pas le Dieu-Logos,
mais ce qui a ete pris par lui de la descendance de David... Notre pontife et
notre victime c'est le rejeton de David. » P. G., t. LXXVI, col. 436-437. 11 est
vrai qu'il ajoute ce correctif bien necessaire : <s, Ce rejeton de David, notre
pontife et notre victime propitiatoire, avait en lui-meme etroitement et indivi-
duellement uni le Logos de Dieu. » P. G., t. LXXVI, col. 43". Saint Cyrille a
beau jeu de repondre : « Comment ose-t-on parler de le sorte ? Ce n'est pas
comprendre le mystere de 1'Incarnation du Logos ! Peut-on soutenir que notre
Pontife, c'est un homme descendant dc David et prelendre en meme temps
sauvegarder 1'unite du Christ ? On parle d'union, svwo-tc, pour tromper les ames
simples ; en realite, on n'admet qu'une pure association morale et tout exte-
rieure, auvatpsta e^wOev xai aytiwr{. » P. G., t. LXXVI, col. 445. (H. L.)

1. P. G., t. LXXVI, col. 368, 445; t. LXXVII, col. 113-116, 121. Une fois de
plus surgit, a propos de cet anathematisme, 1'accusation d'apollinarisme.
Andre de Samosate remarque 1'emploi a deux reprises des mots : « la propre
chair du Logos, » tSc'av TOU Aoyou aapy.a. Aussitot il donne 1'alarme. Ce mot pro-
pre doit vouloir dire que la chair du Christ n'est pas consubstantielle a la
notre. Et une fois de plus apparaissent les extraits de la dix-septieme homelie
pascale et de la lettre aux moines ou on peut lire que « le Christ n'est pas
un homme comme nous, mais qu'il est Dieu en meme temps, et, selon la parole
de 1'apotre, qu'il descendait du ciel. » P. G., t. LXXVI, col. 369; t. LXXVII,
col. 777. Dans son Explication des anathematismes, Cyrille neglige de repon-
dre a ces querelles et prend 1'ofFensive. II explique comment les blasphemes
de Nestorius 1'ont amene a proclamer la puissance vivifianle de la chair du
Christ et il montre 1'utilite de cette expression « la chair du Christ * pour
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Quiconque ne confesse pas que la chair du Seigneur donne la vie et
qu'elle est la propre chair du Logos divin, mais pretend qu'elle appartient
a un autre que lui, qui ne lui est uni que par la dignite et qui a servi de
derneure a la divinite ; au lieu de declarer, ainsi que nous le faisons, que
cette chair donne la vie, parce qu'elle est la propre chair du Logos qui
a la puissance de donner la vie a tout; qu'il soit anatheme.

XII

EtTi? 06^ o^oXoysi TOV TO!) 0£o3 Ao^ov TcaGovioc aapxi, xod sarocupco^svov

<7ocpxl, x,ai Oavaiou Yeuaapisvov <rapx,t, Y£T°voTa TS xpcoiOTOxov ex, TWV vexpSv,

WY ii ecm y.ai ^worcoibi; w

Quiconque ne confesse pas que le Logos de Dieu a souffert dans sa
chair, a ete crucifie" dans sa chair, a dans sa chair goute la mort, et est
devenu le premier ne d'entre les morts ; lui qui est vie et qui donne la
vie corame Dieu ; qu'il soit anatheme.

toute explication valable de 1'union consubstantielle de 1'humanite avec la divi-
nite, P. G., t. LXXVI, col 376. Theodoret decouvre egalement rapollinarisme.
« Parler de la chair, de la propre chair du Logos, n'est-ce pas d'une facon evi-
dente refuser une dine au Christ ? Assurement, nous aussi nous croyons que
la chair du Seigneur est vivifiante : seulement c'est d'une chair animee par une
ame raisonnable que nous parlons : TJIJ.SI? Si ^woitoibv sivou 9a[xev r^v qj/Vj/ov xal
Xoyty.TQv TOU Kvpt'ou aapxa. » P. G., t. LXXVI, col. 448. Et Cyrille lui repond a
brule-pourpoint : S'il en est ainsi, saiut Jean est 1'inventeur de rapollinarisme
puisqu'il a dit : xai 6 Aoyo? aapE eyevE-o. 11 y a aap£ et rien de plus qui puisse
indiquer Fame, et neanmoins tout le monde coraprend que aapS; veut dire ici
1'homme complet compose de corps et d'ame. P. G., t. LXXVI, col. 448-449.
(H. I,)

1. P. G., t. LXXVI, col. 377, 449 ; t. LXXVII, col. 113, 121. Une derniere fois
Andre de Samosate imagine mettre Cyrille en contradiction avec lui-meme
et il rappelle que dans la « Lettre aux moines » 1'impassibilite de la nature
divine est clairement enseignee, tandis que 1'anathematisme dit tout le con-
traire puisqu'on y lit que le Logos a souffert dans sa chair, ce qui revient a
dire qu'il a souffert avec sa chair: o drcwv. "EuaSe aapxl oiiSev srspov 297). rj [xs-ra
crapxb? Tca6eiv. P. G ,} t- LXXVI, col. 377. Saint Cyrille se defend energiquement
et resume sadoctrine dans une formule breve et expressive: « Lc Logos, impas-
sible dans sa nature divine, a fait siennes les souffrances de sa propre chair. »»
"Oiav TOI'VUV <rapxl Xsyr]Tat TtaOeTv oux. OCUTO? e tg ESi'av ^uatv voetVac iraSwv, xa6b 6edg£(7Tiv
tSiouotoujJievo? 8e [xaXXovrb TtaSo?... 'ISioTtotsiTat yap, w? £97] v ra TOU tSi'ou owfjiato? Tca7)6.
jP. G., t. LXXVI, col. 381. C'est ainsi que 1'entendaient saint Pierre (I Petr., iv, 1),
saint Gregoire de Nysse (Orat. i, De beatudine, P. G., t. xnv, col. 1201 ;
Mansi, op. cit., t. iv, col. 1193), saint Basile de Cesaree (De Spiritu sancto,
P. G., t. XXXH, col. 100; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1193), saint Athanase (Orat.

in, Contra arianos, xxxn, P. G., col. 392. (H. L.)
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Dans une deuxieme lettre plus conrte et moins importante, adres-
see au clerge et au peuple de Constantinople, le concile d'Alexan-
drie, Cyrille en tete, exprime 1'espoir que Nestorius renoncera a
ses erreurs. Le concile recommandait de rester fermes dans la foi
orthodoxe et de ne pas communiquer avec Nestorius 1. Celui-ci

[173] excita Theodose le Jeune, qui chercha plus tard, a son tour, a epou-
vanter Cyrille par la crainte des persecutions de Nestorius, et
1'eveque de Constantinople publia douze anathemes dans le but de
representer Cyrille commeheretique. Us nous ont ete conserves par
le Romain Marius Mercator, qui, par zele pour 1'orthodoxie dans
les controverses des pelagiens et des nestoriens, employa le temps
de son sejour a Constantinople a traduire en latin les sermons et
les ecrits de Nestorius afin de les rendre accessibles aux Occiden-r
taux. Les douze contre-anathemes de Nestorius repondent, numero

1. La delegation de Cyrille et du concile d'Alexandrie avait remis ses docu-
ments le 7 decembre ; le samedi suivant, 13 decembre, Nestorius monta en
chaire devant un auditoire immense et se dit pret a souffrir tout ce qu'il pour-
rait endurer afin de maintenir la tranquillite de 1'Eglise. « Pourquoi done,
ajouta-t-il, moi qui n'aime que la paix, suis-je assailli jusque dans le sanctuaire
de ma basilique par un ennemi implacable ? Oui, 1'Egyptien me met au defi
jusqu'au milieu de mes pretres, jusqu'a la face de mon troupeau. II repand la
calomnie, il seme la discorde et m'attaque avec des fleches d'or. L'union, la
prosperite de cette Eglise le blessent ; ce spectacle lui arrache de cruels rugis-
sements ; il le hait, car il a besoin de trouble, il a besoin de division pour
dominer. L'Egyptien n'est-il pas 1'eternel ennemi de Constantinople et d'Antio-
che ?... On me fait un proces sur le seal mot de theotocos. Eh bien, ce mot je
suis pret a le conceder pour 1'amour de la paix ; je 1'admettrai a condition
qu'on ne voudra faire de moi ni un arien ni un apollinariste — un arien en me
faisant rabaisser le Verbe divin jusqu 'a n'etre qu'une creature, un apollina-
riste, en me forgant a nier I'humanite du Fils de Marie. 11 y a cependant une
qualification qui couperait court a tous les malentendus et que je propose
d'adopter, celle de Christotocos ; ce serait le remede a toutes nos discordes.
Oh ! que 1'Egyptien en personne vienne en ce lieu, je ne le crains pas ; qu'il
vienne discuter avec moi en presence de 1'empereur et des imperatrices et je
saurai mettre a neant sa temerite. C'est la maladie des Egyptiens de porter le
trouble en tous lieux ; mais qu'ils sachent qu'on ne les redoute pas, et que
leur violence ne s'etalera pas impunemcnt dans cette cite illustre, protegee par
la majeste des princes. » Le discours fut accueilli avec faveur, cependant on
reclama quelques explications supplemeritaires. Le lendemain dimanche il
ajouta sur le sujet traite la veille cette phrase significative : « Oui, je recon-
nais que la vierge Marie est Mere de Dieu et mere de 1'hommc. Elle est mere
de Dieu parce que le temple de Dieu qui est son Fils Jesus, a ete uni avec la
divinite. On peut done a mon avis lui attribuer legitimement le titre de theoto-
cos. » Des applaudissements accueillirent cette declaration. (H. L.)
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par numero, aux douze anathemes de Cyrille ; ils sont ainsi con.

cus i :

I

Si quis eum, qui est Emmanuel, Deum verbum esse dixerit et non

potius nobiscum Deum, hoc est: inhabitasse earn, quce secundum nos

est, naturam per id, quod unitus est massse nostrse, quam de Maria

virgine suscepit, matrem etiam Dei Verbi, et non potius ejus, qui

Emmanuel est sanctam virginem nuncupaverit, ipsumque Deum Ver-

bum in carnem versum esse, quam accepit ad ostentationem deitatis

suse, ut habitu inveniretur ut homo, anathema sit.

Quiconque dit que I'Emmanuel est le Dieu Verbe, au lieu de dire qu'il
est le Dieu avec nous, c'est-a-dire qu'il a habite une nature semblable a
la notre et qu'il a prise de la Vierge Marie, par le fait qu'il s'est uni a notre
humanite" ; et quiconque appelle Marie la Mere du Dieu Logos, et non pas
plutot la Mere de celui qui est I'Emmanuel, et quiconque suppose que le
Logos de Dieu s'est change eri la chair qu'il a prise pour rendre visible sa
divinite, et pour paraitre semblable a 1'homme, qu'il soit anatheme.

II

Si quis in Verbi Dei conjunctione, quse ad carnem facia est, de

loco in locum mutationem divinse essentise dixerit factam ; ejusque

1. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1298 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv,
col. 1099 ; Marius Mercator, edit. Gamier, P. L., t. XLVIII, col. 909 ; A. Hahn,
Bibliothek der Symbole und Glaubensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau,
1897, p. 316, n. 220. Les deux declarations de Nestorius avaient ete prises par
les fideles de Constantinople comme une retractation suffisante, et les delegues
egyptiens ne relevaient ni les emportements a leur adresse ni ce que les decla-
rations pouvaient presenter d:incomplet. Si Taction oratoire valait a. Nestorius
ces demi-succes, il n'en etait plus de meme des qu'il prenait la plume, 1'eclat
de sa parole n'etait plus la pour couvrir la faiblesse de son argumentation.

'Nestorius cut la malencontreuse idee de refuter les douze anathematismes de
Cyrille et de montrer que ce qu'ou lui presentait oomme le criterium de la foi
catholique touchant 1'Incarnation n'etait qu'un amas d'heresies. Avec son im-
perturbable confiance en lui-meme, il composa douze contre-anathematismes
opposes aux formules de Cyrille et les detruisant, proposition par proposi-
tion. « Quand on considere, dit justement Am. Thierry, que Cyrille, ce prince
des theologiens n'avait pas pu dresser douze articles sur 1'Incarnation sans
encourir de la part d'autres theologieas, orthodoxes comme lui, le reproche
d'heresie, qne n'advint-il pas a Nestorius, chez qui la theologie etait le moin-
dre des merites ! Les contre-anathematismes fourmillaient d'erreurs et ses
amis memes furent contraints de Tabandonner. » Nestorius et Eutyches, 1878,
p. 63. (H. L.)
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divinse nature carnem capacem dixerit ac partialiter unitam carnij
ac iterum in infinitum incircumscriptam divinse naturse coextende-
rit carnem, adcipiendum Deum; eamdemque ipsam naturam et
dicat et hominem, anathema sit.

Quiconque pense que, dans 1'union du Logos avec la chair, s'est pro-
duite une mutation de 1'essence divine d'un lieu a un autre, Tetre divin
s'est transporte d'un endroit dans un autre ; quiconque dit que la chair est

[174J capable de la nature divine et que celle-ci a ete en partie unie a la chair;
ou bien quiconque attribue a la chair, parce qu'elle a ete choisie par Dieu,
une extension indefinie et sans limite, et dit que, sous le rapport de la na-
ture, il est un, aussi bien comme Dieu que comme hornme, qu'il soit ana-
theme.

Ill

Sicjuis nonsecundum conjunctionem unum dixerit Christum, qui est
etiam Emmanuel sed secundum naturam, ex utraque etiam substan-
tia tarn Dei Verbi, quarn etiam assumpti ab eo hominis, unam Filii
connexionem, quam etiam nunc inconfuse servant, minune confiteatur,
anathema sit.

Quiconque dil que le Christ qui est aussi rEmmanuel, est un,nonpas
(simplement) par suite de 1'union, mais par nature, et quiconque ne re-
connait pas 1'union (auvaysia) des deux natures, aussi bien de celle du Logos
que de celle de 1'humanite prise par lui, union formant, sans melange
aucun, un seul fils, qu'il soit anatheme.

IV

Si quis eas voces, quee tarn evangelicis quam epistolis apostolicis
de Christo, qui est ex utraque, conscriptse sunt, accipiat tamquam
de una natura, ipsique Dei Verbo tribuere passiones tentaverit tarn
carne, quam etiam deitate, anathema sit.

Quiconque attribue a une seule nature les passages des Evangiles et
des lettres apostoliques qui se rapportent au Christ qui est de deux na-
tures, et quiconque tente d'attribuer au Logos divin la souffrance aussi
bien a la divinite qu'a la chair, qu'il soit anatheme.

Si quis post assumptionem hominis naturaliter Dei Filium unum
esse audet dicere, cum sit et Emmanuel, anathema sit.

Quiconque ose dire qu'apres 1'assomption de la nature humaine il n y a
plusqu'un Fils de Dieu par nature (naturaliter Filius, c'est-a-dire le Logos),
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tandis que (apres avoir pris la chair) il est aussi I'Emmanuel, qu'il soit
anatheme.

VI

Si quis post incarnationem Deurn Verbum alterum quempiarn
pneter Christum nominaverit, servi sane formam cum Deo Verbo
initium non habere et hanc increatam, ut ipse est, esse dicere tentave-
rit, et non potius ab ipso creatam confiteatur, tamquam a naturali
Domino et creators et Deo, quam suscitare propria virtute promisit,
Solvite, dicens ad Judseos templum hoc, et in triduo suscitabo
illud ; anathema sit.

Quiconque ose appeler, apres rincarnation, Dieu Logos, un autre que le
Christ ! et ose dire que la forme d'esclave joirrte au Dieu Logos n'a pas de
commencement et n'a pas ete creee, comme (le Logos) lui-me'me 2. au
lieu de dire qu'elle a ete creee par lui comme par son Seigneur nature!,
son Greateur et son Dieu, forme qu'il a promis de ressusciter, lorsqu'il
disait aux Juifs : « Delruisez ce temple et je le reconstruirai en trois
jours, » qu'il soit anatheme.

VII

Si quis hominem, qui de Virgine creatus est, hunc esse dixerit Uni-
genitum qui ex utero Patris ante luciferum natus est, et non mag is
propter unitionem ad eum, qui est Unigenitus naturaliter Patris, Uni-
geniti cum appellatione confiteatur participem eumque factum ma-
gis, Jesum quoque alterum quetnpiam prseter Emmanuel dicat,
anathema sit.

Quiconque dit que Thomme cree de la Vierge est le Fils unique ne du
sein du Pere avant 1'etoile du matin (Ps. cix, 3), au lieu de reconnaitre
qu'il n'est devenu participant de cette appellation de Fils unique que par
suite de son union avec celui qui est par nature le Fils unique du Pere ;
et, en outre, quiconque dit que Jesus est autre que I'Emmanuel, qu'il soit
anatheme.

VIII

Si quis servi formam pro se ipsam, hoc est, secundumpropriis naturx
rationem colendam esse dixerit et omnium dominant esse et non potius

1. Cette phrase ne roncerne pas Cyrille, c'est une exageration du nestoria-
nisme que Nestorius entend condamner ici.

2. Ccs opinions ont ete emises p;ir quelques apollinaristes, et Nestorius
accusait saint Cyrille d'etre apollinariste.
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per socielatem, qua beatx et ex se naturaliter Dominicse Unigeniti
natursc conjuncta et connexa est, veneratur; anathema sit,

Quiconque dit que la forme d'esclave (dans le Christ) doit etre honoree
pour elle-meme, c'est-a-dire en raison de sa propre nature et qu'elle est

[1/5J la souveraine de toutes choses *, au lieu de dire qu'elle n'a droit a la
veneration que parce qu'elle est unie a la nature bienheureuse et toute-
puissante du Fils unique, qu'il soil anatheme.

Si quis forrnse servi consubstantialem esse dixerit Spiritum sanc-
tum et non potius per illius mediationem, quse est ad Deum Verbum
ab ipsa conceptione, habuisse dixerit copulationem seu conjunctio-
nem, per quam in homines communes simul nonnunquam mirandas
curationes exercuit, et ex hoc fugandorum spirituum eveniebat esse
potestatem ; anathema sit.

Quiconque dit que (dans le Christ) la forme d'esclave est de meme subs-
tance que le Saint-Esprit, au lieu de dire que c'est par Tintermediairc du
Saint-Esprit qu'il doit son union au Logos en vigueur depuis la concep-
tion, par laquelle (union) il fit au milieu des hommes des guerisons miracu-
leuses et posseda le pouvoir de chasser les demons, qu'il soit anatheme.

X

Si quis Mud in principio Verbum pontificem et apostolum confes-
sionis nostrse factum esse seque ipsum obtulisse pro nobis dicat, et
non Emmanuelis esse apostolatum potius dixerit, oblationemque se-
cundum eamdem rationem ei dividat, qui univit, et illi qui unitus est
ad unam societatem fiHi, hoc est, Deo, quse Dei sunt, et homini,
quse sunt hominis, non deputans/ anathema sit.

Quiconque dit que le Verbe qui subsiste depuis le commencement
est devenu le grand-pretre et 1'apotre de notrefoi, et s'est offert Iui-m6me
pour nous, au lieu de dire que cet apostolat est propre a 1'Emmanuel ;
quiconque attribue le sacrifice de la meme maniere et a celui qui a fait
1'union (c'est-a-dire le Logos) et a celui qui a ete uni (c'est-a-dire 1'huma-
nite) pour en faire une filiation commune, refusent ainsi d'attribuer a
Dieu ce qui revient a Dieu et a 1'homme ce qui revient a 1'homme, qu'il
soit anatheme.

1. Marius Mercator remarque, avcc raison, que jamais les oalholiques n'ont
soutenu de pareilles opinions.
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XI

Si quis unitam carnem Verbo Dei, ex naturseproprise possibilitate
vivificatricem esse diocerit, ipso Domino et Deo pronunciante: Spiri-
tus est, qui vivificat, caro nihil prodest: anathema sit. Spiritus est
Deus, a Domino pronunciatum est. Si quis ergo Deum Verbum car-
naliter secundum substantiam carnem factum esse dicat (hoc est
modo et specialiter custodite); maxime Domino Christopost resurrec-
tionem discipulis suis dicente: Palpate et videte, quoniam spiritus
ossa et carnem non habet, sicut me videtis habere : anathema sit.

Quiconque dit que la chair unie au Logos divin donne la vie par la force
de sa nature propre, quoique le Seigneur etDieuait dit: « L'esprit vivifie
etla chair ne serta rien » (Jean, vi, 64), qu'il soit anatheme. Le Seigneur
ajoute encore : « Dieu est esprit » (Jean, iv, 24). Si done quelqu'un croit
que le Logos divin est devenu, d'une maniere charnelle, chair quant a sa
substance, et s'il soutient cela a 1'egard du Seigneur Christ, qui apres sa
resurrection disait cependant a ses disciples : « Palpez et voyez, car un
esprit n'a pas des os et de la chair comme vous voyez que j'en ai » (Luc,
xxiv, 39), qu'il soit anatheme 4.

XII

Si quis confitens passiones carnis has quoque Verbo Dei et carni
simul, in qua factus est, sine discretione dignitatis naturarum tri-
buerit, anathema sit.

Quiconque en professant les souffrances de la chair, les attribue aussi
au Logos de Dieu, de meme qu'a la chair dans laquelle il a paru, sans
discerner la dignite des natures, qu'il soit anatheme.

Nestorius se bat ici avec des fantdmes, il attribue a saint Cyrille
des opinions que celui-ci ne professe pas ; par centre, illaisse per-
cer c.a etla ses propres erreurs, sa division de 1'humain et du divin
dans le Christ, ou plutdt sa division du Christ unique en deux. [176]

Nestorius ne fut pas seul mecontent des anathemes de Cyrille ;
Pecole d'Antioche le fut egalement; en particulier Jean, archeveque
d'Antioche, Andre, eveque de Samosate, et le celebre Theodoret de
Cyr soutinrent que ces anathemes etaient entaches d'apollina-
risme et les combattirent. Jean d'Antioche attaqua en particulier
le troisieme anatheme, dans une lettre a Firmus, archeveque de

1. La partie du texte placee entre parentheses est une glose,addition apocryphe,
qui manque dans beaucoup de manuscrits. Cf. Marius Mercator, P. L.t t. XLVIII,
col. 919.
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Cesaree, et a d'autres eveques orientaux 1, sons pretexte que, d'apres
cet anatheme, la chair ne formaitdans le Christ qu'une seule nature
avec la divinite, et que par consequent 1'humanite et la divinite ne
faisaient, dans le Christ, qu'une seule nature. Le malentendu por-
tait sur 1'expression evwaiq cpuar/.Y). Jean se refusait a croire qu'elle
fut reellement de Cyrille ; et oubliant la lettre qu'il avait anterieu-
rement ecrite a Nestorius, il fit volte-face en faveur de ce dernier,
d'autant plus facilement que Nestorius s'etait declare pret a accep-
ter 1'expression « mere de Dieu », pourvu qn'on 1'interpretat dans
un certain sens. Andre de Samosate ccrivit contre les anathemes
de Cyrille un livre entier, dont nous possedons encore un frag-
ment assez considerable qui nous a etc conserve dans un memoire
justificatif ecrit par saint Cyrille 2 ; Andre de Samosate attaqua les
douze propositions de Cyrille, et en particulier la troisieme, ou
1'lvwaig cpu<7iy.rj lui sembla un melange des deux natures, et, par
consequent, une expression monophysique. Le sentiment de Theo-
doret parut de plus de poids dans cette discussion, car il attaqua
les anathemes de Cyrille, non pas seulement dans un seul ecrit,

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 756 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1347. « Je
vous fais parvenir, ecrivait Jean d'Antioche a Firmus de Cesaree, certains
chapitres qui circulent dans la cite imperiale an grand scandale des
fideles. On pretend qu'ils sont 1'ceuvre du tres religieux eveque Cyrille, mais
je n'y puis croire. La doctrine est tout a fait choquante pour ceux qui ont
ete eleves dans la vraie foi... 11 est absolument nece«saire d'arreter la perni-
cieus« influence de ces chapitres. S'ils penetrent jusque dans le Pont, non
seulement il ne faut pas les approuver ou les tolerer, mais il faut IPS combat-
tre avec acharnement. » Tandis qu'il expediait ces recommandations au metro-
politain de la Cappadoce, Jean adressait 1'ecrit de Cyrille a Andre de Samo-
sate et a Tlieodoret de Cyr, les pressant d'en faire paraitre les refutations qui
ne tarderent pas a voir le jour. On admet communement que la refutation parve-
nue sous le nom des Orientaux est 1'ceuvre d'Andre. Elle est d'une etrange
medionrile • 1'auteur semble incapable de penetrer la pensee de Cyrille. Theo-
doret est moins mediocre, mais il voit rapollinnrisme partout, la surtout ou il
n'y en a pas trace. Le P. Mahe, op. cit., p. 507, qui a fait une etude appro-
fondie de toute la coutroverse soulevee autour des anathematismes, conclut
que « 1'examen de cette double attaque (d'Andre et de Theodoret) et de la dou-
ble justification opposee par Cyrille aura pour resultat de nous donner une
idee claire et precise de la querelle qui divisa 1'Eglise grecque au moment du
con^ile d'Ephese. Pour le dire tout de suite, continue-t-il, notre etude nous a
conduit a cette conclusion, bien digne d'etre remarquee, que les deux christolo-
gies en presence, c^lle d'Antioche et celle d'Alexandrie, malgre des differences
tres notables, sont en somme 1'une et 1'autre parfaitement orthodoxes. » (H. L.)

2. Saint Cyrille, Apologeticus adversus Orientales, P. G ,t.Lxxvi, col. 315 sq.
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mais dans plusieurs ouvrages qu'ilcomposa ou de sapropre initiative
on a la demande de son superieur ecclesiastique 1'eveque d'Antioche 1.

Quelques historiens ont pretendu que Cyrille s'etait ecarte de
1'orthodoxie, autant sinon plus que Nestorius, et que toute la dis-
cussion ne portait que une question de mots, et nullement sur un
point essentiel du christianisme. Dans sadissertation sur lacondam-
nation de Nestorius, le docteur Gengler a tres bien montre ce qu'il
y avait de superficiel dans cette opinion 2 : « En realite, ce ne fut
pas seulement une question de mots qui agita 1'Eglise au milieu du
v8 siecle, lorsque les anciennes discussions etaient a peine termi-
nees ; il s'agissait d'un ensemble de principes qui menacaient de
bouleverser ce qu'il y avait de plus intinie dans la foi chretienne ;
ce systeme ne voulait pas s'accommoder de 1'expression OSOTOXO?.
Contre cette fausse theorie dans laquelle Nestorius avait donne
tete baissee, 1'expression (jeotoy.oq fut comme le drapeau de la foi
chretienne orthodoxe et il joua au v° siecle, dans les nouvelles
discussions, le role qu'avait joue le mot o^ooocno? dans 1'histoire de
1'arianisme. C'est ce que vit tres clairement saint Cyrille ; il 1'ex-
prima d'une manieretres expresse, etdemeura persuade que tel etait
le role de ce mot dans cet etat de choses ; il compare, comme nous
1'avons dit plushaut, 1'expression GSITSXO^ avec 1'expression c^oouaic?;
et de meme que 1'illustre Athanase a sauve la foi chretienne sur le
Logos par sa defense aussi obstinee que sage del'o^oo'Jaioi;, de meme
Cyrille, en defendant le OSOTO/.SC, amaintenu la doctrine orthodoxe
au sujet de 1'incarnation du Logos. C'est ce que les contemporains
de Cyrille ont reconnu ; ils lui ont donne le titre merite de second
Athanase, et il fut, en eff'et, le digne successeur du grand eveque
d'Alexandrie ; des le commencement, il vit, comme 1'avait vu saint
Athanase pour la question de I'ariamsme, toute la portee du diffe-
rend ; il ne s'est fait aucune illusion, il n'a pas eu besom de ren-
dre, dans la suite du debat, ses expressions plus precises ; il soute-
nait a la fin ce qu'il avait soutenu au commencement, et la profes-
sion de foi qu'il sigiia en dernier lieu ii'etait pas une retractation,
elle n'etait que 1'expression de ce qui avait ete pendant longtemps
ses opinions personnelles, et ce que ses adversaires avaient attaque
par un injuste aveuglement. »

1. Thcodoret, Reprehensio XII anathematismornm Cyrilli, P. G., t. LXXXIII ,
col. 1493 sq. ; Theodore-t, Epist. ad Joann. Anlioclienum, P. G., i. LXXXIII ,
col. 1414 sq., et dans Cyrille, P. G., 1. LXXXII , col. 94 sq.

2. Dans Tiibinger theolog. Quartalschrift, 1835; I. n, p. 216.



CHAPITRE II

ORIGINE, LUTTE ET VICTOIRE DU CONCILE D'EPHESE

133. Convocation du concile.

ReprGsentants du pape et de 1'empereur.

[178] Presque des 1'origine des controverses nestoriennes, on songea u
la convocation d'un concile general reclame par les orthodoxes et
par Nestorius 4. Nestorius, dans satroisieme lettre an pape Celestin,
parlait de concile, et la lettre dans laquelle les moines de Cons-
tantinople se plaignent a 1'empereur des mauvais traitements a eux
infliges par Nestorius, reclame aussi 1'emploi de ce moyen pour
ameliorer la situation 2. Theodose II envoyades le 19novembre 430,

1. Evagrius, Hist, eccles., 1. I, c. vm.
2. Hardouin, Coll, concil., t i, col. 1335 ; Mausi, Concil. ampliss. coll.,

t. iv, col. 1102. Voici 1'incident auquel il est fait allusion. Nestorius faisait
peser sur les mouastercs de Constantinople une aulorite abusive et tyrannique.
Quelques moines, desireux d'etre renseignes sur ce qu'on leur demandait de
croire, se rendirent a 1'eglise ou officiait Nestorius et Pinterrogerent sur sa
doctrine conceirumt la mere de Dieu. Le patriarche repondit : « Allez dans
ma maison, vous y recevrez toutes les explications desirables. » Us s'y rendi-
rent le lendemain, ignorant que ce rendez-vous n'elait qu'un guet-apens. A
peine entres dans la maison du patriarche, les moines furent enchaines, flagel-
les, mis en prison, d'ou onneles lira que pour les traduire devantun juge secu-
lier comme sediti^ux nyant insulte le patriarche dans 1'eglise. Le juge reclama
des temoins : personne ne se presentant, il renvoya les moines a Nestorius.
Celui-ci, desappointe, fit battre de nouveau les moines et, tandis que le sang
jaillissait sous les bmieres plombees, il leur disait : « Voila mon explication,
elle est simple. Je crois, comme vous, que Marie peut etre appelee theotocos,
mais je le crois d'une autre fagon que vous.» L'archimandrite Basile, qui accom-
pagnait ses religieux et partageait leurs traitements, gardait le silence ; des le
lendemain de cetle scene, il se reiidit au palais imperial et exposa a Theodose
les violences que ses moines et lui avaient eu a subir. « Ce n'est pas pour
nous venger, dit-il, Dieu le sait, que nous venons vous reveler ces choses,
c'est afin que la foi demeure inebranlablc. II y a un rcmede aux desordres ou
1'on plonge de plus en plus 1'Eglisc, mais un seul rcmede. Prince tres pieux,
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quelques jours par consequent avant 1'arrivee des anathemes de
Cyrille a Constantinople, une lettre circulaire ecrite en son nom et
au nom de son collegue d'Occident Valentinien III, et adressee
a tous les metropolitains, les convoquant a un concile general
a Ephese pour la Pentecote de 1'annee suivante. II enjoint a chaque
metropolitain d'amener avec lui quelques-uns de ses suffragants
les plus distingues, et quiconque arrivera tardiveraent enrendra,
devant Dieu et devant 1'empereur, un compte severe1. Theo-
dose s'efForce de voiler dans un document aussi important ses
preferences pour Nestorius 2 ; mais il laissa voir sa pensee a decou-
vert dans sa lettre a Cyrille. L'empereur 1'y accuse d'avoir trouble la
paix, d'avoir avance des propositions fausses, d'avoir agi sournoise-
ment et d'une maniere peu honorable, enfin d'avoir brouille toutes
choses. II lui reproche, en particulier, de s'etre adresse a 1'Augusta
Pulcherie et a 1'imperatrice Eudoxie, interpretant cette demarche
comme une tentative pour semer la zizanie dans la famille impe-
riale. II pardonnera cependant et il ajoute : « Quant aux priricipes [[791
en htige, le concile decidera, et ses decisions devront etre acceptees
par tous. » Cyrille est requis de paraitre a ce concile, car 1'empereur

daignez ordonner des maintenant la convocation d'un concile general qui deci-
dera souverainement entre la verite et Ferreur. s Ce mot de concile gene-
ral parut a 1'empereur un trait de lumiere et resta fixe dans son souvenir.
(H.L.)

1. Voir t. i, p. 15, la note 2 dans laquellenous avons transcrit en partie la lettre
de convocation adressee aux metropoiitains, l'im des documents les plus
expressifs de la pensee des empereurs sur leurs droits d'initiative en matiere
de convocation des conciles au nom de leur autorite imperiale. Hardouin,
Coll. concil., t. i, col. 1343 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 1111.
(H.L.)

2. Le comte Candidien qui devait representer Theodose au concile recut
d'importantes instructions. On lui recommandait de s'opposer a toule asseiri-
blee particuliere d'ou sortirait presque immanquablement une scission ou un
schisme ; de n'ouvrir la session qu'avec un nombre d'eveques suffisaut pour
que chaque province etit sa representation necessaire j de n'autoriser, une
fois la session ouverte, aucun membre du concile a s'absenter ou a relourner
chez lui. Le« officiers civi's etaient charges d'assister aux debats et de main-
lenir 1'ordre dans 1'assemblee et autour d'elle. Lc choix d'Ephese etait ainsi
justifie : <t Ephese est situee dans une contree fertile et florissante, d'un acces
facile par terre et par mer, et ou se trouve en aboudance lout ce que recla-
ment les commodites de la vie, soit par la production du sol, soil par 1'im-
portation du dehors. Les eveques reunis pourront done y vaquer sans entraves

aux devoirs de leur mission et la conduire a bonne fin. » (H. L.)
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ne souffrira pas qa'un seul fasse la loi a tons, ct quc celui-la refuse
de s'aboucher avec les autres ou de se laisser instruire par eux. Sui-
vent quelques autres reproches adresses a Cyrille 1.

L'empereur adressa en particulier a Augustin, a cause de sa
grande celebrite, une invitation concue en termes tres elogieux de
se rendre an concile d'Ephese, et il chargea un fonctionnaire impe-
rial, du nom d'Ebagnius, de remeltre cette missive. Mais le fonc-
tionnaire imperial rapporta la nouvelle de la mort de 1'eveque
d'Hippone (28 aout 430) 2.

Cyrille demanda au pape Celestin si Nestorius devait paraitre an

1. Hardouin, Coll. co/tcil., t. i, col. 1342 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv,
col. 409 :... « Comment nous eloimer de te voir nccaparer pour toi seul ce
qui apparlient nu corps entier de« eveques ? N'as-tu point porte ton h u m f u r
inquiet.e et ton insolentc curiosite jusque dans la demenrc de les souverains,
pour tacher d'y semer la discorde entre un frere ct unc scour ? Si lu n'avais
cru qu'il existat entre eux quelque dissentiment propre a etre cnvenime, si
tu n'avais c<mcu 1'espoir d'en fairc naitre, poui 'quoi , je te dcmande, ;\urais-tu
ecrit separement d'un cote a nous et a noire- religieuse compague 1'imperatrice
Eudoxie, de 1'autre a notre tres pieuse sreur Pulcherie Augusta , doiit on sait
le zele ardent pour la fui ? Que si, par hasard, quelque mesinteliigence avui t
existe entre nous, si nous avions ete aigris contre les autres, comme lu le
supposais, quelle reprobation n'encourrait pas celui qui, eloigne de nous par
une si longue distance, serait venu scruter indiscretement des choses qui ne
le regardent pas ? Que si, au contraire, rien de pareil n'existe, est-ce le fait
d'un pretre de se faire agent de discordes domestiques ? l^'iudice de cet. esprit
turbulent, de ce zele coupable qui t'anime, nous le retrouvons dans tes efTorls
pour brouiller 1'Eglise, de meme que tu voulais brouiiler le palais de tes prin-
ces ; diviser est, en efTet, ta plus chere ambition, et tu y plants tout ton
orgueil. Cependant ne te dissimulepas que tes manoeuvres echoueront; 1'Eglise
et 1'Empire resteronl unis, le Christ, notre Sauveur, aidant, et notre aul.urite
ne cessant point d'agir pour la paix. Toutefois nous te pardonnons, afin que
tu n'ailles pas pretendre, vu les reproches particuliers que tu merites de nous,
que 1'on te persecute a cause des livres dans lesquels tu crois defendre la verite.
Ces livres, je laisse au concile le soiti de les juger : mais je ferai execuler
strictement ce qu'il aura resolu. Tu feras sagement de ton cote en te soumet-
tant a ce jugcment, si tu ne veux y et.re conlraint, et en te rendant au concile
dans le delai fixe par la leltre de convocation. Ce sera le moyen de regagner
ma favour et de prouver qu« les actes acerbcs et inconsideres par lesquels
tu as voulu soutenir ton opinion n'etaient pas le fruit d'une animosite person-
nelle. Montre-nous que de ton plein gre tu es decide a te soumettre a la loi
et reflechis que, s'il en est autrement, je ne le souffrirai pas. t (H. L.)

2. Cf. Taberati, Breviarium causse Nestorianornm ct JEutychianorum, c. v;
et la lettre de 1'archeveque Capreolus de Carthage axi synode d'Ephese. Dans
Mnnsi, Condi, ampliss. coll., t. iv, col. 1207 ; Hardouin, Coll. cojicil., t. i,
col. 1419.

G O N G I L E S — II — 10
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concile projete, en qualitc de mcmbre, ou bien si la sentence portee
centre lui dans le cas ou il ne se retracterait pas durant le delai
fixe, conservait force de loi. La lettre de Cyrille est perdue, mais
nous possedons encore la reponse du pape (7 mai 431) ; elle fait le
plus grand honneur aux intentions pacifiques du pontife : Dieu ne
veut pas la mort du pecheur, mais sa conversion. Cyrille doit tout
faire pour retablir la paix dans 1'Eglise et gagner Nestorius a la
verite. Si celui-ci ne veut rien entendre, il recoltera alors ce qu'il
aura seme avec le secours du demon 1. Le 15 mai 431, le pape ecri-
vit a 1'empereur Theodosepour 1'avertir qu'il nepourrait pasparaitre
au concile, mais qu'il s'y ferait representer par des legats. Le pape
priait 1'empereur de ne laisser s'introduire aucune nouveaute, et de
ne permettre pas que la paix de 1'Eglise fut troublee ; il devait
meme attacher plus de prix aux choses de la foi qu'a celles de
1'Etat, et estimer la paix de 1'Eglise plus que celle du pays 2. Le [180]
pape designa comme legats au concile deux eveques, Arcadius et
Projectus, et le pretre Philippe ; il leur prescrivit de suivre en
tout Cyrille, tout en sauvegardant la preeminence du Siege aposto-
lique, et cTeviter de se meler aux disputes entre les nestoriens et
leurs adversaires, mais de se borner a juger les opinions en pre-
sence 3. A la fin du concile, si la foi ancienne en sortait victorieuse
et si Cyrille se rendait a Constantinople pres de 1'empereur, ils
devaient, eux aussi, faire le voyage et remettre au prince les lettres
du pape ; mais si on ne parvenait pas a s'entendre, ils s'accorderaient
avec Cyrille sur la conduite a tenir. La lettre du pape que les legats
devaient remettre au concile est datee du 8 mai 431; elle expose
avec eloquence le devoir des eveques de conserver la vraie foi, et
sc termine par ces mots : « Les legats doivent assister aux operations
du concile et faire executer ce que le pape a decide depuis longtemps
au sujet de Nestorius; » il ne doutait pas que les eveques reunis ne
s'accordassent sur cette decision 4.

Pas plus que le pape, aucun des deux empereurs ne put assister
en personne au concile d'Ephese ; aussi Theodose II nomma-t-il, en
son nom et au nom de son collegue Valentinien III, le comte Can-
didien (capitaine de la garde du corps de 1'empereur) protecteur du

•I. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. iv, col. 1292 ; Hardouin, Coll. concil., t. i,
col. 1474.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1291 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1473.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 556 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1347.
4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1283 sq ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1467.
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concile. Dans 1'edit rendii a cettc occasion, 1'empereur interdit a
Candidien de prendre part aax deliberations dogmatiques, afin quo
celui qui ne fait pas partie du nombre des saints eveques ne se mele
pas a la discussion et a la solution des difficultes theologiques. [1
devait eloigner de la ville les moines et les lai'ques venus a Ephese
par pure curiosite, de peur que ces personnes, inutiles pour la dis-

[181] cussion des saints dogmes, ne fussent occasion de desordres et de
tumultes ; il devait veiller a ce que les discussions entre les Peres
ne degenerassent pas en controverses passionnees, et ne fussent pas
un obstacle a la recherche de la verite ; on devait ecouter attentive-
ment chaque orateur, et exposer, en toute liberte et sans contrainte
ses opinions ou les motifs qu'on pouvait avoir de ne pas accepter
celles des autres. Candidien devait empecher les Peres de quitter
le concile avant la fin des sessions, pour se rendre a la cour
ou ailleurs. II devait s'opposer a ce qu'on introduisit aucune dis-
cussion etrangere avant la conclusion des questions dogmatiques.
L'empereur avait interdit de porter aucune plainte civile devant le
coneile, ou devant le tribunal d'Ephese, centre les Peres. Pendant
la duree du concile, le premier tribunal de Constantinople serait
seul competent pour connaitre de ces sortes d'aff.iires. II y cut
encore a Ephese un autre comte du nom d'Irenee ; il accompa-
gnait son amiNestorius ; aussi ne devait-il prendre aucune part aux
deliberations du concile et ne partageait-il en aucune maniere les
pouvoirs confies a Candidien 4.

Conformement aux ordres de 1'empereur, le concile devait s'ou-
vrir le jour de la Pentecdte (7 juin) de 1'annee 431 2, et Nestorius
arriva un des premiers a Ephese, accompagne de seize eveques. II
s'y rendit, comme on se rend a une bataille, avec un tres grand
nombre de gens armes 3. Peu apres, c'est-a-dire quatre ou cinq jours

1. Hardouin, Coll, concil., t.i, col. 1346 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv,
col. 1118.

2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1435; Mansi, op. cit.y t. iv, col. 1230.
3. Socrate, Hist, eccles.,1. VII, c. xxxiv, P. G., t. LXVII, col. 813 sq. La recom*

Biandation faile aux melropolitains par la leltre de convocation de n'emmener
avec eijx qu'un petit nombre de suffragants dont la presence pourrait etre ulile
et de laisser les autres pour le service religieux local ne 'fut pas interprdtee
partout de la meme facon. Tout d'abord 1'Occident en masse se deroba. Si le
pape envoya ses legats, il ne consentit pas a se rendre a Ephese de sapersonne.
L'Afrique ravagee par 1'invasion vandale s'abstint egalement, ainsi que I'ltalie
et la Gaule j seull'eveque de Carthage sc fit representer par un de ses diacres,
en sorte que 1'assemblee d'Ephese destinee a etre universelle fut presque exclu*



292 L I V R E IX, CHAPITUE II

avant la Pentecote, Cyrille arriva avec cinquante eveques, compo-
sant a pen pres la moitie de ses suffragants. Nous possedons encore
deux lettres que Cyrille ecrivit a cette epoque aux fideles de son
Eglise : 1'une datee de Rhodes, en cours de route, et 1'autre d'Ephese
au moment de son arrivee 1. Dans la derniere il exprime, entre autres
choses, son vif desir de voir s'ouvrir le concile. Quelques jours apres
la Pentec6te, arriverent Juvenal de Jerusalem et Flavien de Thes-

sivement orienlale. Le patriarche d'Antioche, Jean, que nous avons vu s'elever
contre son collegue d'Alexandrie, possedait une juridiction tres etendue, s'elen-
dant a Test jusqu'au dela de 1'Euphrate, au midi jusqu'aux montagnes de 1'Anti-
Libau. Croyant se conformer aux instructions et a la pensee de 1'empereur, il
expliqua la convocation en ce sens que chaque metropolilain n'amenerail avec
lui que deux suffraganls. Cyrille d'Alexandrie 1'entendil d'une tout autre ma-
nierc : son diocese patriarcal cornptant peu ou point de melropolilains et beau-
coup d'eveques inferieurs, Cyrille se fit escorter par cinquante d'entre eux. De
son cote, 1'eveque d'Ephese, exarque de la province ecclesiaslique d'Asie, appela
tous ses suffragants a venir 1'assister. La province d'Ephese etait particuliere-
ment interessee par la cause soumise au concile assemble au siege metropo-
litain. La tradition alors recue universellement marquait a Ephese la mort de la
vierge Marie. On y conservait un edifice qu'on disait etre son tombeau et non
loin de la se trouvait le tombeau de 1'apolre Jean. Le concile lui-meme con-
sacra cette tradition. Le peuple d'Ephese manifestait pour sa protectrice une
devotion enthousiaste qui avail completement efface sa ferveur de jadis pour la
« grande Diane des Ephesiens». C'elail la meme susceptibilile qui avail failli
couter cher a saint Paul quatre siecles plus lot; aussi celui qui se fut hasarde
a Ephese de conlesler a Marie son tilre de Mere de Dieu eul ele non seulemenl
un blasphemateur, mais un ennemi de la cite. Un milieu tellemenl prevenu
pouvail difficilement ne pas influencer 1'assemblee deliberante qu'il entourait
et, en quelque sorte, opprimait de toules facons. L'eveque d'Ephese, Memnon,
partageait la devotion de ses concitoyens. Aussi ne s'explique-t-on pas le choix
fail par Theodose, neslorien de conviction, d'une ville a ce point opposee au
triomphc de la doctrine qn'il epousait. Si Nestorius avail pu douter un inslant
des sentiments qu'il inspirait, il ne dut pas conserver longlemps son illusion.
L'accueil qu'il recut fut glacial ou meme ouverlement hoslile. Les magislrats
ne lui rendirent, pas plus qu'aux eveques de son parti, aucun honneur, 1'eveque
leur interdit loutes ses eglises ; lorsqu'ils sortaient dans la ville, on se les
monlrait du doigt et le peuple les insullait. Les choses en vinrenl a ce poinl que
le lieutenant imperial dut veiiler a leur sauvegarde et leur fournir une escorte
de soldats. Neslorius tint bou et accepta le role d'accuse en evitant de se pre-
senter au seuil des eglises dont Faeces lui eul d'ailleurs ele inlerdit. (H. L.)

1. Cyrille, assailli par une furieuse tempete, avail fail relache a Rhodes. II fit
dans Ephese une entree Iriompliale, precede de ses cinquanle suffraganls, suivi
d'une armee de valets, de marins, de portefaix. On raconlail qu'il avail enrole
dans sa suile des meudiants el jusqu'a des baigneurs de bains publics ; son cor-
le,ge complait meme un certain nombre de diaconesses. (H. L.)
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salonique avec leurs eveques ; Mcmnon d'Ephese avail cleja ream
autour de lui quarante de ses sullragants et dou/e eveques do !a

[182] Pamphylie 1. Dans 1'attente des eveques retardataires, on discuta les
points en litige, et Cyrille s'employa, par des arguments pleins de
sagacite, a convaincre d'erreur Nestorius et a gagner des amis a la
doctrine orthodoxe. C'est alors que Nestorius cut cette repartie :
« Jamais je n'appellerai Dieu un enfant de deux ou trois mois ; c'est
pour cela que desormais je ne communiquerai plus avec vous 2. » II

1. Hardouin, Coll. concil., t.i, col. 1541 ; Mansi, Condi, ampllss. coll., t. iv,
col. 1381.

2. Tandis qu'Ephese se remplissait d'eveques, les partis se dessiuaient et la
foule bruyante commencait a se livrer a des manifestations qui se terrninerent
par des rixes sanglantes. II fallut appeler dans la ville les garnisons des cites
voisines. Deux groupes, celui de Cyrille et celui de Nestorius, elaicnt irreduc-
tibles ; un parti intermediaire refusait de s'engager dans 1'une ou 1'autre faction.
Les membres de ce tiers-parti allendaient pour passer dans un camp ou dans
1'autre 1'arrivee des eveques syriens dont le nombre et la science determine-
raient a leur avis la majorite. Ainsi qu'il arrive toujours , ces independants qui
n'avaieut souci que d'etre avec personne furent suspects a tout le mondc. L'e-
veque Memnon s'agita beaucoup pour attirer cette faction an parti de la
theotocos fct de 1'orthodoxie, mais le desinteressetnent de ses demandcs parais-
sait suspect a beaucoup et il gagna pen d'adhercnts. Les plus obstines furent
des lors mal vus, iusultes dans les rues, menaces. Le matin plusieurs voyaient
avec terreur un signe sinistre marquant la porte de leur demcure, comme si
on complotait de se defaire d'eux. Les reclamations aux magistrals n'etant sui-
vies d'aucun effet, beaucoup prirent peur et adhererent au parti constitue des
Cyrilliens. Ccpendant une soixantaine tint bon et s'obstiua clans 1'attente des
« Orientaux», litre qu'on appliquait aux eveques dont les dioceses relevaient
du patriarcat d'Antioche auquel, en vertu du parallelisme etabli entre les deux
hierarchies civile et ecclesiastique, on donnait le titre d'archeccche oupatriaj'cat
d'Orient. C'etait un territoire immense comprenant non seulement toute la pro-
vince civile de Syrie, mais encore, grace aux conquetes de 1'Evangile, des ter-
ritoires comme 1'Arabie et la Perse qui dependirent quelque temps de la metro-
pole d'Antioche, tout en restant etrangers a 1'empire. Le rasscmblement de la
multitude d'eveques dont les sieges sillonnaient cette province etait chose longue
et difficile. Les suffragants devaient d'abord se reunir a leurs inetropolitains res-
pectifs pour se rendre a Antioche et tous ensemble partir de la pour le concile
sous la conduite du patriarche. Le trajet d'Antioche aEphese, par la poste im-
periale, demandait quarante-deux journees. Jean d'Antioche, aim d'alleger un
peu le poids de ce rouage enorme, avait decide que chaque metropolitain n'em-
menerait avec lui que deux suffragants. Le delai entre Piiques et Pentecote que
fixait la lettre de convocation pour le voyage a Ephese elait a peiue sufflsant
et il se trouvait encore reduit par suite d'une circonstance locale. Dans le patriar-
cat d'Orient la fete de Paques etait suivie d'une octave d'une solennite telle que
les eveques ne pouvaient se dispenser d'y assister. Paques tombant le 19 avril,
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decouvrit ainsi Fheresie qu'il avait essaye do dissimuler, en meme

ce n'est que le 27 qu'ils purent quitter leurs villes episcopates. Le temps du
ralliement aux centres metropolitains et de la reunion generale a Antioche de-
vait prendre quelques jours et il devenait materiellement impossible aux eveqnes
d'etre presents a Ephese au jour fixe par la convocation. Jean d'Antiochedemanda
en consequence aux eveques deja reunis de 1'attendre, lui et ses orientaux,
quelques jours apres le delai passe, promettant de faire diligence et de ne pas
etre en retard de plus de huit jours. Ses previsions furent raises en defaut par
des incidents imprevus, notamment une sedition occasionnee a Ephese, par la
cherte des vivres, un debordement de 1'Oronte qui rendit impraticable la route
que les eveques devaient suivre ; une assemblee preparatoire de tous les prelats
presents en vue de decider la conduile a tenir des 1'arrivee a Antioche. On exa-
mina successivement ce qu'il convenait de faire a 1'egard de Nestorius et de
Cyrille. Le synode fut d'avis de se montrer conciliant pour Nestorius et de re-
pousser absolument les anathematismes de Cyrille. Si Nestorius se montrait
intraitable, au moms nc serait-il pas condamne en vertu de propositions here-
tiques, blasphematoires et dangereuses aux eglises d'Orient. Enfin les eveques
s'engagerent mutuellement, ceux qui partaient a se conformer aux decisions
qu'on venait de prendre, ceux qui demeuraient a souscrire d'avance aux actes de
leurs representants. A Ephese, Cyrille, en attendant 1'ouverture du concilej s'oc-
cupait a extraire des livres de Nestorius les passages qui pretaient le plus aux
accusations et sa vaste erudition lui signalait sans peine les textes des Peres
qui condamnaient ces doctrines et confirmaient celle des anathematismes. Nes-
torius, ecrit Am. Thierry, op. cit., p. 98, dans ses conversations familieres, se
plaisait a soutenir des theses qui surprenaient ses adversaires> tantot conciliant,
tantot eiitier dans ses opinions, comme pour montrer sa faconde et preluder aux
graves discussions par des jeux d'esprit. On remarqua que Cyrille passait rare-
ment pres de lui et ne 1'abordait point, c II me fui t j disait Nestorius avec sa
presomption ordinaire, il a peur que jene le convertisse. » Les fragments recem-
ment publics par F. Loofs, dans les Nestoriana, nous ont montre un Nestorius
tres different de celui dont on pensait connaitre 1'heresie. Ge qui nous parait
assez vraisemblable, c'est que ce maitre en 1'art oratoire etait une sorte de ha-
bleur passant d'une extremite a 1'autre, de 1'orthodoxie a 1'heresie, presque sans
s'en apercevoir. L'etrange sortie rapportee par Hefele : « Je n'admettrai jamais
un Dieu de deux mois... » etait faite a Theodote d'Ancyre. Avec Acace de Me-
lytene il ne fut pas moins imprudent et s'echappa a dire : « Confessez done que
si le Verbe, seconde hypostase de la Trinite, s'est incarne, le Saint-Esprit a du
s'incarner egalement et Dieu le Pere lui-meme, puisque la Trinite est triple et
une dans sa substance. » L'entourage de Nestorius, loin de 1'arreter, le pdussait
dans cette voie desastreuse. Un de ses familiers osa dire : « Quant a moij tout
en trouvant les juifs coupables, je ne les condamne pas comme deicides, car ils
n'ont pas tue le Dieu, mais 1'homme seulement. » On voit d'apres cela ou en
etaient les esprits. Acace et Theodote deposerent sous serment les conversa-
tions qu'ils avaient cues avec Nestorius, et Cyrille, ayant en main de semblables
temoignages, ne songea qu'i precipiter la crise. Cependant Jean d'Antioche et
ses suffragants n'arrivaient toujours pas. (H. L.)
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temps que sa tenacite qui ne permettait gucre d'esperer sa soumis-
sion a une decision conciliaire 1,

i34. Premiere session, le 22 juin 431; presidence et nombre

des membres presents.

On attendait Jean d'Antioche. Ses suflfragants ne pouvaient,

1. Gelase de Cyzique, Concilium Ephesinum, tertium generale latine per A.
Contium, in-8, Parisiis, 1574; Sacrosancti magni et oe.cumenici concilii Eplie-
sini primi acta omnia, Theod. Peltani opera nunc prinium latinitaie donata...,
quibus acced. in singula capita periochse illustriumque locorum observatio-
nes... ex ampliss. duds Bavaria; bihliotheca, in-4, lugolstadii, 1576; lat.
grsece, in-fol., Heidelberg*, 1604. Ta Ttpa/rmoc Tr,; oEy.oupt.£VHCiQ; rpt'tif)? auvdSou T?i?
£v "E9£ffw auyxpovr^surri;... grsece nuncprimume Reuchlinianxbibliothecse exempt,
pervet. fideliter expressa, in-fol., Heidelbcrgae, 1591 ; Baronius, Annales, ad
ami. 430, n. 62 sq. ; ad ann. 431, n. 7-136 ; ad ann. 432 et 433 passim ; Pagi,
Critica, ad ann. 430, h. 19 ; ad ami. 431, n. 6-36 ; Binius, Concilia^ t. i, col. 627-
628, 648-922; ConciL regia, t. v, col. 1 ; t. vi, col. 1 ; [J. Bruguiei1, Disputatio
de sttpposilo, in qua plurima hactenus inaudita de Nesiorio lanquam ortho-
doxo et de Cyrillo Alexandrino aliisque episcopis Ephesi in synoditin coactis
ianquam hsercticis demonstrantur..., in-8, Francofurli, 1645 ; L. Allalius, Vin-
dicate synodi Epliesinse et sancti Cyrilli. de processione Spiritus ex Patre et
FiliO) in-8, Romao, 1661 ; Labbe, Concilia, t. in, col. 1-1257 ; of. t. ii, col. 1625-
1628 ; Ad Ephesinum concilium variorum Patrnm epistolse, ex m§. cassinensis
bibliothecse codice desumptee, item ex vaticanse bibliothecae ms..., nimcpfiintitn
in publieam lucent datse per Chr. Lupum, 2 vol. in-4, Lovanii, 1682, reimpfime
dans ses Opera, 1726, t. vu ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1271 ; Tillemont,
Mem. hist, eccles., t. xiv, p. 362-485, 758-778 ; Coleti, Concilia, t. m, col. 560,
1771; t. iv, col. 1; Bail, Summa concilioruin, in-fol.» Patavii, 1723 ; t. i, col. 217 ;
Delectus actofum Ecclesise, in-fol., Lugduni, 1738, t. i, col. 220 ; t. 11, col. 199 ;
H. Benzelius et P. Lagerbohm, Vindicix concilii Ephesini cecumenici tertii,
in-4, Londini Gothorum, 1738 ; Mansi, Supplem., t. n, col. 47 ; J, Brill, De sy-
nodo Ephesina, in-4, Groningae, 1760 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. iv,
dol. 567 ; t. v, col. 1 ; N. Alexander, Hist, eccles., t. v, p. 192-197, reirripfime
dans Zaccaria, Thesaurus theologicus, 1762, t. vu, p. 825-836 ; G. Zoega, Ca-
tal. codic. Coptic, mss. mussei Borgiani Velitris,in-fol.,Romee, 1810^ p. 272-278 ;
Gh» Lenormant, Note relative dux fragments du concile cecumenique d'Ephese
conserves dans la version copte, dans les Mem. de TAcad. des inscript. et
belles-lettres, 1853, t. xix, part. 2, p. 301-825; Pitra, Juris eccles. Grsecorum
hist, et monum., in-4, Romtc, 1864, t. i, p. 515-521 ; Am. Thierry, Le concile
d'Ephese, Vexil et la mart de Nestorius, dans la Revue des Deux-Mondes, 15
nov. 1871, t. xcvi, p. 241-288, reimprime dans Nestorius et Eutyches, in-8, Pa-
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disait.-il, quitter leurs dioceses avant le dimanche de Quasimodo ; il
leur fallait ensuite au moins douze jours pour se concentrer a
Antioche, puis trente autres jours pour aller d'Antioche a Ephese,
si bien qu'il ne leur etait possible d'arriver que quelques jours
apres la Pentecdte 1. A cette date 2, Jean arriva dans le voisinage
d'Ephese, et envoya a Cyrille une lettre tres cordiale et que nous
possedons encore : la longueur du chemin, disait-il, et la mort de
quelques chevaux avaient prolonge le voyage ; cependantles «0rien-
taux » arriveraient dans cinq ou six jours devant Ephese 3. On les
attendit seize jours 4; alors arriverent deux metropolitains, suffra-
gants d'Antioche, Alexandre d'Apamee et Alexandre d'Hierapolis.
Us declarerent a diverses reprises que « Jean leur avait ordonne
de dire de ne pas difFerer plus longtemps a cause de lui 1'ouverture
du concile; au cas ou il lui faudrait reculer encore son arrivee, on
devait faire pour le mieux » 5. On en conclut que le patriarche
Jean voulait eviter d'etre present a la condamnation de son ancien [183]
clerc et ami Nestorius 6. Cyrille et ses partisans deciderent,

ris. 1878 ; Amelineau, Le manuscrit copte de la Bibliotheque nationals conte-
nant les actes du concile d'Ephese, dans les Comptes rendus de I'Acad. des
inscr. et belles-lettres, 1890, IVe serie, t. xvm, p. 212-229 ; W. Bright, The ca-
nons of the first four general councils of Nicsea, Constantinople, Ephesus and
Chalcedon, in-12, Oxford, 1892. (H. L.)

1. Evagrius, Hist, eccles., 1. I, c. in.
2. Cette date peut se conclure de ce que dit le concile, qu'on avait attendu

seize jours apres la Pentecote 1'arrivee de Jean d'Antioche, et Cyrille remarque,
de son cote, qu'il fallut attendre encore seize jours apres que 1'on cut appris
1'arrivee de Jean d'Antioche aux environs d'Ephese. Cf. Mansi, op. cit., t. iv,
col. 1230 etl231 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1435 et 1506.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1121 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1347.
4. Cyrille dit positivement que Ton attendit encore seize jours apres 1'arrivee

de cette ambassade. Cf. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1435 ; Mansi, op. cit.,
t. iv, col. 1230.

5. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1330 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1506.
Ces deux Alexandre signerent du reste, plus tard, la protestation emise par
Nestorius, contre la premiere seance du concile d'Ephese. Voyez plus loin, § 135,
p. 313.

6. L'importance de cette mesure se conceit sans peine puisqu'elle influait di-
rectement sur la presidence de 1'assemblee, la direction a donner aux debats et
les resultats dogmatiques du concile. La presidence du concile revenait de droit
a Nestorius, titulaire du siege le plus eleve en Orient, mais Nestorius etant ac-
cuse ne pouvait presider ses juges. A son defaut, la presidence devait appartenir
a celui qui par sa dignite occupait le second rang, Feveque d'Alexandrie, mais
Cyrille etait lui-meme sous le coup d'une double accusation, 1'une theologique,
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en consequence, 1'ouverture immediate du concile, et les eveques
se reunirent le 28 de payni (= 22 juin) 431, dans la cathedrale
d'Ephese, dediee a la mere de Dieu et placee sous son vocable 4.
La veille de la reunion, quatre eveques se rendirent chez Nestorius
et Finviterent a se trouver a la premiere session pour y rendre
compte de ses opinions et de sa doctrine 2. II repondit : « J'y
reflechirai. » Le 22 juin une seconde deputation envoyee par
le concile, revint le trouver ; sa maison etait, sur 1'ordre de Candi-
dien, gardee par les troupes qui en interdirent avec menaces Ten-
tree aux eveques. Nestorius fit dire « qu'il paraitrait lorsque tous
les eveques seraient assembles. » Le concile envoya une troisieme

1'autre scandaleuse. C'etait, s'il 1'eut desire, une occasion de recuser la presi-
dence, mais considerant que 1'accusation dont il etait 1'objet n'avait pas ete for-
mulee selon les regies ecclesiastiques, Gyrille profita du vice de forme pour
jeter de cote 1'accusation et 1'incapacite qu'elle entrainait. En consequence il re-
vendiqua ce que lui conferait son droit primatial. Jean d'Antioche, qui marchait
immediatement apres lui, cut pu briguer la place.Pour etayer son droit, il appor-
tait non une accusation informe comme celle qui avait ete deposee centre Cyrille,
mais une accusation regulierement formulee au nom des eveques « orien-
tauxj , accusation devant laquelle Cyrille eut ete tres probablement deboute
de sa prevention. L'absence de Jean d'Antioche simplifiait la situation. On le
savait proche et Cyrille ne erut pas cependant qu'on put tarder plus longtemps.
« Nous avons assez contrevenu, disait-il, aux ordres de 1'empereur qui a fixe
au 7 du mois de juin 1'ouverture de la session. Beaucoup d'entre nous sont ma-
'lades etdecourages, plusieurs deja sont morts, tous demandent a partir et quel-
ques-uns sont dej& partis. Que ceux qui se sont montres exacts et soucieux
de leurs devoirs n'aientpas a souffrir plus longtemps de 1'indolence d'autrui. »
(H.L.)

1. La lettre de Cyrille dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1230, 1242.
2. La journee du dimanche 21 juin fut employee en demarches et conciliabules.

Le comte Candidien passa la journee a visiter les membres de la majorite et a
leur remontrer qu'ils s'ecartaient par cette ouverture precipitee des intentions
et des instructions de 1'empereur. Le nombre des eveques presents n'etait pas
suffisant; si on s'obstinait dans cette voie, il serait amene a frapper de nullite
tout ce qui serait fait sans la participation des « Orientaux». Cyrille et Juvenal,
signataires de la lettre d'appel, furent nommement avertis, mais ils ne donnerent
pas de reponse. Dans cette meme journee du dimanche, les eveques du tiers-
parti, renforces de quelques nestoriens, redigerent une protestation contre ce
qui se preparait pour le lendemain. Ils reclamaient : 1° qu'on attendit 1'arrivee
des « Orientaux » ; 2° 1'epuration de 1'assemblee par la verification de 1'honora-
bilite de chacun de ses membres. Dans le cas ou il ne serait pas fait droit a ces
desiderata, les signataires — au nombre de soixante-huit dont quarante-huit
metropolitains — declaraient leur volonte de poursuivre les contrevenants aux
regies de 1'Eglise suivant la rigueur des lois canoniques. Cette protestation fut
signifiee le jour meme a Cyrille, qui n'y fit aucune reponse. (H. L.)
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deputation de quelques eveques ; ils n'obtinrent pas de reponse, et
furent traites avec rudesse par les soldats de garde *.

Soixante-huit ev^ques d'Asie, parmi lesquels Theodoret de Gyr
et les deux metropolitains d'Apamee et d'Hierapolis, avaient ecrit
a Cyrille et a Juvenal pour leur demander de retarder 1'ouverture
du concile jusqu'apres 1'arrivee des eveques orientaux 2. Candidien
vint dans la salle des seances, faire lire les decrets imperiaux et
protester centre 1'ouverture du concile 3. Sa proposition de la retar-
der de quatre jours fut repoussee et la premiere session solennelle
s'ouvrit sous la presidence de Cyrille, qui, ainsi que le disent expres- [1841
sement les actes, tenait la place du pape, Cent soixante eveques assis-

!L Acta synodi Ephesinae, actio iy dans Hardouin, ColL concil., t. i, col. 1358
sq. ; Mansi, Condi, ampliss. colL, t. iv, col. 1131 sq.

2; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1350; Mansi, op. cit., t. v, col. 765.
3. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1351 ; Mansi, op. cit., t. v, col. 770. Au mo-

ment ou le protonotaire proclamait 1'objet de la reunion, le comte Gandidien
penetra dans 1'eglise avec une troupe de soldats ; derriei'e lui marchait une de-
putation des soixante-huit signataires de la protestation et quelques eveques
attaches a la fortune de Nestorius, Gandidien s'avanga et dit a voix haute : « Les
ordres de notre tres reiigieux effipereur ititerdisent la reunion d'assemblees
particulieres, cette source de discordes et de schismes, et exigent la presence
du plus grand nombre possible d'eveques pour constituer le concile. Or, beau-
coup manquent encore ct sont attendus incessamtnent ; vous ne formez done pas
le concile, vous n'etes qu'une assemblee particuliere, je vous invite a vous se-
parer sur-le^champ. » On reclama la lecture de la lettre imperiale, Candidien
refusa de le faire devant une reunion sans mattdat^ remettaut cettc lecture apres
1'arrivee de 1'eVeque d'Antioche rendu a trois jours de marcho. Un tumulte
effroyable s'eleva. Tous parlaient a la fois. « Comment voulez-vous que nous
obeissions aux volontes de 1'erapereur, si nous ignoroiis ce qu'il ordonne ? »
Candidien abasourdi flnit par deployer un rouleau dont il lut le contenu a haute
voix. C'etaient ses propres instructions determinant sa conduite et ses devoirs
comme haut-commissaire pres de la future assemblee. La lecture fut ecoutee
avec recueillement et suivie des ordinaires acclamations et souhaits de longue
vie pour le prince* Candidien crut que 1'assemblee se soumettait et renouvela
1'invitation de se dissoudre. A 1'instant ce fut un tumulte plus grand qu'aupa-
raVant. Ce qu'ou voulait, on 1'avait oblenU, En effet, il etait impossible desor-
mais d'arguer de 1'omission de la lecture des instructions imperiales pour sou-
tenir la nullite des actes du concile. Candidien etait joue. Un eveque profita
d'un instant d'accalmie pour lui crier: « Maintenant que nous connaissons la
lettre sacree, nous alloas nous conformer au desir de notre tres clement et treS
reiigieux empereur en portant d'abord nos deliberations sur les questions de
foi; en consequence, nous invitons Fillustrissime comte a quitter 1'assemblee. »
Candidien tenta de reprendre la parole, mais il fut, raconte-t-il, injurie, bous-
cule, expulse. Les eveques qui 1'avaient accompagne se retirerent avec lui, les
nestoriens dureQt prendre le meme chemin. (H. L.)
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taient a la seance *, etlorsque (au cours de la premiere session) oil en
vint a signer le document de deposition, le nombre des eveques
monta jusqu'a cent quatre-vingt-dix-huit2; parmi les soixante-
huit eveques d'Asie, vingt environ s'etaient rallies aux Peres du
concile, ainsi (Ju'il resulte de la comparaison de letirs nonis avec
les signatures qui se lisent au has des actes synodaux 3. Le concile,
sur la proposition de Pierre, pr6tre d'Alexandrie, entendit la lec-
ture de la lettre imperiale de convocation. Ce Pierre d'Alexandrie
exerc.ait les fonctions de premier notaire et dirigeait 1'ordre exte-
rieur des affaires 4

S Memnon, eveque d'Ephese, fit remarquer le
retard de seize jours apporte a 1'ouverture du condle^ et Cyrille
proposa d'entanier les operations par les questions dogmatiques,
suivant 1'ordre de Fempereur. On rendit compte de 1'invitation
faite la veille a NestoriuSj et on envoya une secondeet une troisieme
deputations. Les eveques qui en firentpartie rapporterent au concile
le refus auquel ils s'etaient heurtes 5. Nestorius refusant de compa-
raitre, on passa, conformement a la proposition de Juvenal, a 1'exa-
men de la question dogmatique, et on lut le symbole de Nicee 6.
On lut ensuite la seconde lettre de Cyrille a Nestorius, dans la-
quelle il expose la doctrine de 1'union hypostatique de la divinite
et de 1'humanite dans le Christ7 . Cyrille ayant interroge I'assem-

1. Hafdouin, op. cit., t. i, col. 1354 ; Mansi, op. cit.t t. iv, col. 1123 sq. Pour
parler d'une manierc plus cxacte, il y avait 159 eveques et UH diacre, Bessula
de Carthage, qui representait son eveque.

2. Mansi, op. cit., t. iv, coL 1211 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1423,
3. Mans!, op. cit., t. iv, col. 1211 sq. ; Cf. avec le t. v, col. 766, et Hardouin,

op. cit., t. i, col. 1423. Cf. col. 1350.
4. Cf. Mansi, op. cit., t. iv, coL 1127 sq.; Hardouin, op. cit., t, i, col. 1355 sq.
5. Les acles ne font pas mention de ce qui se passa dans le synode pendant

le temps que ces eveques allerent chez Nestorius et rapporterent la reponse au
synode.

6. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1123 sq. ; Hardouin, op. cit,, t. i, col. 1354 sq.
7. La preoccupation dominante de Cyrille se tourne a prouver 1'unite de la

personne du Sauveur dans le passage des attribute des deux natures a une seule
personne, ce qui a recu parmi les theologiens le nom de communicatio idio-
matum, c'est-a-dire la communication de ce qui est tellement particulier a une
nature qu'il suffit a la caracteriser. Le Christ a reuni en sa personne ce qui
est propre a la nature divine et a la nature humaine a tel point que quidquid
de Christo verum est, in. quantum secundum unam nalurarn denominatur, hoc
eliam verum est de eo, in quantum secundum alteram naturam nominatur, en
sorte qu'on peut dire : Dieu est rnort, ou bieu il faut adorer Fhomme. Les
Peres grecs designaient cette communication par le mot avTt'8o<riv, mot qui im-
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blee pour savoir si cette lettre s'harmonisait avec le symbole de
Nicee, tous les eveques presents repondfrent par 1'affirmative, et,
parmi eux, cent vingt-six motiverent leur vote dans de petits dis-
cours que nous possedons encore et qui sont pleins d'eloges pour [185]
Cyrille 1. On lut alors la reponse de Nestorius a Cyrille et apres
que trente-quatre eveques eurent declare dans des votes motives
que la lettre de Nestorius n'etait pas d'accord avec le symbole de

plique 1'idee de permutation, et en effet une nature transfere a une autre nature
ce qui lui est absolument particulier, c'est pourquoi cette permutation est si
complete que saint Cyrille lui applique le terme obceiouaOou ou bien tSicmotefoGac
qui veut dire « s'approprier ». Toutefois, ce ne fut pas du premier coup que
1'idee se fit pleinement exacte de cette communication. Les uns errerent sur ce
point par exces, d'autres par defaut. Par exces, Eutyches, qui pensait que les
proprietes d'une nature se transportaient reellement et formellement dans
1'autre nature, par exemple, la nature humaine du Christ jouissant des pro-
prietes de la nature divine devait posseder comme cette derniere l'ubiquite>
etc. Par defaut, Nestorius, qui ne voyait dans la communication des idiomes
que 1'attribution purement morale a une nature des proprietes de 1'autre nature.
C'est a cela que repondait cette phrase du symbole compose a Ephese : Una
persona composita Christus totus est Deus et totus est homo, totus est Deus
etiam cum humanitate, sed non secundum humanitatem Deus, et totus est
homo, sed non secundum divinitatem homo. Hardouin, Collectio conciliorum,
t. i, col. 1640, Cyrille faisait remarquer que 1'Ecriture disait que le Logos s'est
fait chair (Joa., i, 14) parce qu'il etait devenu en quelque sorte ce qu'il avait
pris comme sa propriete. Le Sauveur se nomme lui-meme un pain descendu
du ciel (Joa., vi, 32, 33) quoiqu'il parle proprement du Logos lequel, a exacte-
ment parler, est descendu du ciel. II y a ainsi une qualite de la nature humaine
attribute a la nature divine, ce qui est supportable quand on a en vue et qu'on
suppose la personne de rHomme-Dieu comme support de 1'une et de 1'autre.
A cause de la communication des idiomes, Cyrille etablit le droit de la per-
sonne du Sauveur, sous le rapport de la divinite comme de 1'humanite, a 1'ado-
ration en tant que personne unique. Nestorius est d'une opinion entierement
contraire et il n'accorde a rhomme Jesus qu'une adoration rendue en sa qualite
de defenseur et de predicateur de la gloire de Dieu. Dans son apologie du
ive anathematisme, Cyrille repond a Theodoret qu'on peut sans aucundoute distin-
guer les deux natures, mais qu'on ne peut les dissocier ni rapporter les attri-
buts a deux personnes separees. A mesure que le Christ avangait en age, il
croissait en sagesse et en grace devant Dieu, ce que Cyrille explique du Logos
fait homme qui laissait de plus en plus transpirer sa divinite. Le Logos divin
proportionnait a la croissance du corps et a 1'age de Jesus la manifestation de
sa superiorite divine qui lui etait inherente des le commencement.

La « communication des idiomes » demontrait la rectitude du titre honori-
fique de Theotocos donne a la vierge Marie. (H. L.)

1. Dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1139-1170 ; Hardouin, op. cit., t. i, col.
1363-1387.
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Nicee, tous les eveques declarerent : « Quiconque n'anathematise
pas Nestorius, sera lui-meme anatheme : car il est anathematise
par la vraie foi et par le saint concile. Quiconque est en commu-
nion avec Nestorius doit etre anatheme. Nous tous, nous anathe-
matisons la lettre et la doctrine de Nestorius. Nous tous, nous
anathematisons I'heretique Nestorius et ses partisans, ainsi que
sa foi impie et sa doctrine egalement impie. Nous tous, nous ana-
thematisons 1'impie (aasSv}) Nestorius, » et le reste 1.

On donna lecture de deux autres documents : la lettre de Celes-
tin et du concile remain et la lettre de saint Cyrille et du concile
d'Alexandrie a Nestorius 2. Les quatre pretres qui avaient ete
charges, de la part de Cyrille, d'apporter a Nestorius ces documents
furent admis a rendre compte du resultat de leur mission ; ils de-
clarerent que Nestorius ne leur avait fait aucune reponse. Pour s'as-
surer que Nestorius persistait dans ses erreurs, on interrogea,
sous la foi du serment, deux |eveques, Theodore d'Ancyre et Acace
de Melytene, amis intimes de Nestorius, qui 1'avaient vu et fre-
quente durant les trois derniers jours et avaient cherche a le con-
vertir. Ils declarerent que tous leurs efforts dans ce but avaient

[186] ete inutiles 3.

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1170-1478; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1387-
1395.

2. C'est la lettre synodale a laquelle sont rattaches les douzc anathematismes.
II est done bien probable qu'on les lut en meme temps, mais il n'est dit nulle part
d'une mauiere expressc qu'ils aient ete approuves par le synode d'Ephese. Les
actes du synode ne renferment absolument rien au sujet de ces analhematismes
de Cyrille et de la lettre synodale avec laquelle ils avaient ete envoyes. Tille-
mont a presume que le synode avait certainement discute en detail sur ce point,
mais que, pour cet endroit, comme plusieurs autres, il y avait dans les actes
une lacune. Tillemonl, Mem. hist, cedes., t. xiv, p. 405.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. Il82 ; Hardouin, op. cit., t. T, col. 1398. Yoici
la deposition d'Acace : « Je le sais, toute affection privee doit ceder quand il
s'agit de la foi et de la piete envers Dieu. J'ai aime le seigneur Nestorius plus
que personne au monde, et j'eusse ete heureux de le sauver : mais puisque la
necessite m'oblige a dire ce que je sais de lui, je le dirai en toute verite, car
la damnation de mon ame en depend. Lors de mon arrivee dans cette ville
d'Ephese, j'ai vu Nestorius et, ne le trouvant pas dans la droite voie, je me suis
donne pour tache de 1'y ramener. Je crus y reussir et je fus heureux ; lui-meme
par ses paroles me donnait lieu d'y croire. Rempli d'esperance, j'etais venu
apres douze jours d'intervalle, reprendre notre conversation ; mais je le trouvai
retourne. 11 chercbait par des questions insidieuses ou absurdes tantot a me
faire nier 1'lncarnation de la divinite dans la personne du Sauveur, tantot —
ce qui n'etait pas moins impie — a pretendre que la divinite du Pere et du
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Afin de trailer a fond la question dogmatique et de 1'eclaircir
par la tradition, on lut, sur la proposition de Flavien, eveque de
Philippi, une serie de passages tires des Peres de 1'Eglise, dans
lesquels 1'antique foi de 1'union de la divinite et de 1'humanite dans
le Christ etait nettement expriraee4. C'etaient des extraits des

Saint-Esprit s'etait faitc chair en meme temps que le Verbe divin. Je repous-
sais ces perverses temerites quand un certain eveque de sa compagnie assura
qu'il fallait distinguer le Fils de Dieu selon 1'hypostase de la Trinite du Fils de
Dieu qui avait subi la mort sur la croix. Hors d'etat de supporter de tels blas-
phemes, je pris conge d'eux et je partis. » Voici la deposition de Theodote :
« G'est le coeur plein d'amertume que je viens temoigner centre un ami ; mais
puisque le service de Dieu 1'exige, je surmonterai ma douleur pour exposer la
verite dans les choses sur lesquelles on m'interroge, quoique au fond je pense
que mon temoignage n'est pas necessaire. » Alors il raconta les etranges pro-
pos de Nestorius en un Dieu qu'on allaite et qui doit fuir en Egypte. « Je n'ai
pas ete le seul mallieureusement a ou'ir de tels blasphemes sortis de la bouche
de Faccuse, d'autres eveques en peuvent faire foi comme moi. » (H. L.)

1. L'influence de saint Cyrille sur la direction de la controverse theologique
se revelerait presque a elle seule par 1'usage qu'on fait au ve siecle de 1'erudi-
tion patristique. Deux concepts d'une extreme delicatesse, touchant la « nature »
et la « personne », se trouvent alors en presence. On peut dire que le point de
depart de la plupart des discussions nous reporte a la theologie des Peres cap-
padociens dont il est aise de mettre en relief le caractere incomplet et inacheve.
Saint Basile oppose la personne ou 1'hypostasc a la nature comme il oppose-
rait le propre au commun, le particulier au general. C'est d'ailleurs ainsi qu'il
s'exprime : « Entre la nature, ovo-tcc, et 1'hypostase, il existe la meme difference
qu'entre le commun et 1'individuel, eritre 1'etre vivant et cet homme en particur-
lier. » Epist., ccxxxvi, 6, ft L'hypostase n'est done pas ce qu'est 1'essence,
une notion indeterminee qui n'a aucun siege fixe a cause de la generalite de la
chose qu'elle exprime, mais bien ce qui restreint et circonscrit par des carac-
teres visibles, dans un certain etre, le commun et 1'indefini. » Epist., xxxvm,
3, P. G., t. xxxii, col. 328. D'apres cela, on voit que saint Basile confond
1'hypostase ou la personne avec 1'individu. L'hypostase se compose, d'apres
lui, de deux elements : 1'outrc'a, c'est-a-dire la nature d'oii vicnnent ses pro-
prietes generales ; et les caracteres individuanls qui la font etre lelle hypostase
determinee. Cette notion est manifestement insuffisante, elle confond les deux
notions de personne et d'individu, elle transforme les caracteres indivi-
duants au point d'en faire le constitutif de la personnalite. Saint Gregoire
4e Nazianze decrit les caracteristiques de la persoune que, par ce moyen
et en un certain sens, il specialise et definit. II insiste sur les idees de
tptalite, d'independance, d'intelligence, il introduit merne 1'independance, la
spontaneite et la Hberte parmi les elements du concept de personne. Dieu,
d'apres lui — et la formule est grosse de developpements qui viendronl
a Jeur heure -— Dieu est tj.itx <pyort? £v rptalv IStoTrjdt, mais vospat?, TeXst'ai; y.aS'eau-
Tac u^ea-Twtraic. apt6[xw Statps-catc, xal ou otaipeTaic SeoTrjTt. Oral., xxxm, 16, P. G.,
t, xxxvi, col. 236. I/idee de liberte, ayTOXtvvicri?, que Gregoire insere dans le
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oeuvres de Pierre d'Alexandrie (f en 311), d'Athanase, du pape

concept de personne comme condition sine qua non, Apollinaire de Laodicee
s'efforce de 1'eliminer de la nature huraainc du Christ de peur qu'elle ne ruinat
1'unite personnelle du Redempteur, Apollinaire a vu tres clairement 1'impor-
tance essentielle de 1'idec de totalite et d'indepcndance de la nature dans la
notion de personne. La personne n'est que la nature intelligente, distincte,
complete, mdependante a 1'egard de tout ce qui n'est pas elle-meme. Apolli-
naire considere que, si 011 admet en Jesus deux natures completes, elles sont,
parce que completes, irreductibles a uii seul etre et entrainent 1'existence de
deux personnes physiques. Dans le Christ, la coexistence de deux principes
libres, le Verbe et 1'humanite, amenera necessairement la destruction de 1'unite
morale et la divergence des operations produites en vertu de ces libertes. Apol-
linaire n'evite ce peril qu'a la condition de retrancher quelque chose a la na-
ture humaine du Christ, afin de la priver de sa personnalite et de rendre possi-
ble 1'unite personnelle physique du Christ. Apollinaire mutile Tame en lui
retirant la liberte afin de rendre la nature humaine passive et incapable de
resistance ou meme de simple opposition au Verbe. La suppression de 1'ame
humaine dans le systeme d'Apollinaire n'est guere qu'un transfert de son role
et de ses fonctions au Verbe lui-meme. Cette explication, nous 1'avons dit
plus haut, souleva 1'opposition et la condamnation de 1'Eglise, mais on ne peut,
intellectuellement parlant, lui refuser son merite qui est d'avoir pour la pre-
miere fois pose nettement le probleme christologique, c'est-a-dirc le probleme
del'existence etdes rapports des deux elements dansle Sauveur. N'y a-t-il qu'une
personne et cette unite est-elle compatible avec la dualite de natures completes
et parfaites dans leur essence et leurs proprietes ? Ces deux mots de nature et
de personne allaient faire la matiere des discussions de deux conciles, Ephese et
Chalcedoine, et des controverses qui preparerent, qui suivirent ces conciles et
qui entraverent et compromirent en partie leurs resultats. L'Eglise affirma
que Jesus-Christ possedait une seule personne et deux natures, mais suivant
une remarque : « Comment cela se faisait-il ? Comment cela etait-il possible ?
Quel rapport fallait-il done etablir entre les notions de nature et de personne ?
Qu'est-ce qui caracterisait 1'une et 1'autre ? L'Eglise ne le dit pas, et n'avait pas
a le dire : elle est chargee de definir, de constater, non d'expliquer et de justi-
fier rationnellement. Ce dernier role est celui des theologiens. » J. Tixeront,
Des concepts de « nature » et de « personne » dans les Peres et les ecrivains
ecclesiastiques des ye et V/e siecles, dans la Revue d'hist. et de litter, reli-
gieuscs, 1903, t. vin, p. 584. La principale et durable acquisition theolpgique
tiree de l'apollinarisme fut la notion d'une humanite complete et parfaite en
Jesus. L'ecole d'Antioche qui a poursuivi sans merci 1'heresie naissante et
Theodore de Mopsueste, le representant qualifie de cette ecole, decident en
consequence que cette nature est aussi une personne entre laquelle et la divi-
nite il ne saurait exister d'union reelle et physique : 8uo tsXsta ev ysv£o-6at ou
Suvarat. Theodore admet que lorsque nous distinguons les natures (en Jesus-
Christ), nous disons que la nature du Dieu Verbe est complete et complete
aussi la personne, car on ne saurait avancer que 1'hypostase est impersonnelle :
de meme nous disons qu'en lui la nature de 1'homme est complete et complete
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Jules Icr (f en 352), du pape Felix ler (f en 274), de Theophile d'A-

aussi la personne. Cependant quand nous considerons 1'union nous disons
qu'il n'y a qu'une personne. » De incarnatione, 1. [VIII, P. G., t. LXVI , col. 981.
Cds derniers mots sont du mattre de Nestorius, chez lequel nous avons d'ail-
leurs releve des phrases non moins inattendues. Pour les bien entendre, il faut
se rappeler qu'il n'est pas question d'unite physique, mais d'une simple unite
morale. Theodore et Nestorius ont le gout de ces habiletes de langage qui res-
pectent 1'expression et alterent les idees et le sens, lls affirment qu'il n'y a en
Jesus-Christ qu'un seul Fils, un seul Seigneur, une seule personne, autant de
mots a double sens qui forment un des premiers et non des moins curieux
chapitres de la doctrine des restrictions mentales. Derriere ce paravent ortho-
doxe on retrouve intactes les idees favorites, a savoir 1'independance physique
du Fils de Dieu et du Fils de Marie. Toute nature complete est une personne,
voila le principe : o-iSe yap aTrpocrwTCov s<mv uTtoaracriv eiuetv. Par un curieux revi-
rement, le souci de combattre 1'apollinarisme a jete dans une autre erreur. Si
a 1'humanite tronquee d'Apollinaire ou substitue 1'humanite complete, il en fau-
dra faire une personne distincte, une hypostase. Etpour le dire en passant, la
refutation de la deuxieme erreur va jeter dans un nouvel exces, par suite d'une
perpetuelle confusion entre les notions de nature et de personne. L'erreur de
Nestorius et celle d'Eutyches sont issues d'une meme source : nam sicut Nesto-
rius arbitratur non posse esse naturam duplicem quin persona fieret duplex,
atque ideo, cum in Christo naturam duplicem confiteretur, duplicem credidit
esse personam, ita Eutyches non putavit naturam duplicem esse sine duplica-
tions personse; et cum non confiteretur duplicem esse personam, arbitratus est
consequens esse ut una videretur esse natura. Boece, Liber de persona et
duabus naturis, 5, P. L., i. LXIV, col. 1347. Ainsi done, tandis qu'Apollinaire
a'oppose a ce que deux etres parfaits s'unissent en un troisieme, Theodore
complique un peu plus la question en reclamant que toute nature complete soit
necessairement une personne. C'est tout ensemble a Apollinaire et a Theodore
— ou a son prete-nom, Nestorius —que Cyrille d'Alexandrie va avoir a repon-
dre, determine qu'il est a soutenir 1'unite personnelle et physique de Jesus-
Christ et 1'integrite de sa nature humaine Cyrille soutiendra dans ses ecrits
1'unite physique de la personne et de 1'etre du Christ dans lequel il distinguera
deux elements qui conservent sans confusion, sans melange et sans transfor-
mation, leurs proprietes et leurs manieres d'etre, Epist., XLIV, P. G., t. LXXVII,
col. 232. S'agit-il d'etreindre sa propre pensee, de la condenser en formules,
Cyrille aura le tort de se contenter parfois de termes insuffisants legues par
la tradition theologique et que, pour cette raison et sous cette garantie, il accepte
avec trop de confiance. 11 lui en coutera d'avoir ele trop confiant et d'avoir
manque de critique. II adoptera avec une inconcevable imprevoyance une for-
mule monophysite : [j.ia (pucrt? TOU 6eo-j Xoyou crscrapy.wjj.sv/), qui manquera de lui
couter sa reputation d'orthodoxie. Trop confiant a 1'egard de ce qui se recom-
mande du passe, Cyrille se montrera defiant quand meme a 1'egard de ce qui
est trop recent. 11 rencontre chez Nestorius la doctrine de deux natures et une
personne morale ; il suffit, 1'expression meme sera condamnee parce que le
sens est errone. Cyrille ne s'expliquera pas comment une nature, en restant
telle, pourrait exister sans etre une hypostase; cependant il repousse 1'idee de
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Alexandrie (fen 412), de saint Cyprian, de saint Ambroise, cle saint
Gregoire de Nazianze, de saint Basilo Ic Grand, de saint Gregoire
de Nysse, d'Atticus de Constantinople (j- en 426) et d'Amphiloque
d'Iconium (j- en 394). Tons ces Peres ignoraicnt la separation intro-
duiteparNestoriusentre la divinite etl 'humanite 1 ; tous enseignaient

deux personnes et de deux hypostases en Jesus-Christ, et s'arrete malencon-
treusement a la formule pseudo-athanasienne et monopliysite qu'il defcndra
jusqu'au bout. II n'y a en Jesus-Christ qu'une nature, cpucn?, la nature du Dieu
Verbe, mais cette nature est humanisee, o-effapy.wfxevr) : elle a en soi 1'humanite
qu'elle recoit comme la substance rec,oit en soi 1'accident, 1'hyposlase les diver-
ses parties de la personne, le principal, 1'accessoire. Ce n'est qu'au siecle sui-
vant, quand on voulut a tout prix demontrer 1'orthodoxie de Cyrille, qu'on
savisa que le patriarche avait employe cpuo-i; pour -j^da-Toca-i?. Justinien, dans
son 'O^oXoyi'a Tu'aTeooi; (Mansi, Condi, ampliss. coll., t. ix, col. 545) et apres lui
le Ve concile cecumenique (Mansi, op. cil., t. ix, col, 381) iuterpreteiit la for-
mule tant critiquee : TW TY}; op'Jcrswc ovdpum avtt uTroffrao-sw; expifaaTO. II n'en est
pas moins vrai que 1'explication est sujette a discussion, puisque Cyrille a
quelque part nettement distingue cp-jTi? d'-JTtddTao-i? {A.dversus Nestorii blasphe-
mias, v, 6 ; cf. Quod Maria sit deipara, 12) ; mais ailleurs il emploie les deux
termes comme equivalents. Apologetic, contr. Theodor., Anathem., n, P. G.,
t. LXXVI, col. 401; cf. Epist., XLV, P. G., t. LXXVII, col. 232; Epist., XLVI,
2, 4, /'. G., t. LXXVI, col. 241, 245. 11 va meme une foisjusqu'a remplacer dans
la formule incriminee ^UCTI; par uTroffTaai? : uTCoaTao-et [Ata, TYJ TrouXdyo- j crEa-ap/.wjAev/i.
Epist., xvu, P. G., t. LXXVII , col. 116. Nous 1'avons dil ailleurs, Cyrille ne
brouille pas les deux termes au hasard ; jamais il n'emploierait •J7rd(T~a<n? pour
designer la nature abstraite, Fespecc ideale, mais il croit que toute yjaiz com-
plete, existante comme <py<n;, existe aussi comme -JTrdcrTaa-s:. Epist., XLVI, 4,
P. G., t. LXXVI, col. 244, 245. Or la nature humaine en Jesus-Christ n'est pas
une hypostase ; elle n'existe pas en soi et a part ; elle n'est done pas une vraie
9'jen;. Mais ce qu'elle est, Cyrille ne trouve pas d'expression satisfaisante pour
1'exprimer : « une sorte d'accident soutenu par la divinite, dit M. Tixeront,
op. cit., p. 587, subsistant par elle, une vraie humanite en tous cas, qui en a
toutes les proprietes et toutes les faiblesses, une humanite que 1'on pourrait,
en 1'entendant bien, appeler a la rigueur nature humaine, si les heretiques
n'abusaient de ce terme pour faire croire que les deux natures divine et humaine
sont en Jesus-Christ divisees et separees. Epist., XLVI, 4, P. G., t. LXXVII,
col. 244, 245. Nous aurons occasion de reprendre la destinee de ce concept
en etudiant le monophysisme. (H. L.)

1. Nestorius, si mince que soit sa portee theologique, a dechaine une heresie
dont les effets subsistent encore dans une secte nombreuse. Sa doctrine cons-
tituait veritablement (apres Theodore de Mopsueste) une innovation. « De tout
temps, ecrit Mgr Duchesne, des les plus lointaines origines de la theologie chre-
tienne, il y a eu deux manieres de concevoir la divinite de Jesus-Christ. Les
uns le consideraient comme un homme devenu Dieu, les autres comme un Dieu
devenu homme. Je dois dire tout de suite que la seconde conception est la seule
orthodoxe et que, si 1'autre a ete cultivee en divers temps, c'a toujours etc par
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que le Logos etait veritablement devenu homme. Ainsi Pierre
d'Alexandrie disait : « Le Dieu Logos est ne et a pris chair dans
un corps virginal. » Athanase se servait sans hesitation et tres

des heretiques et des imprudents. Elle introduisait dans 1'Incarnation une sorte
de progres dont les etapes etaient marquees par la naissance miraculeuse du
Christ, par son bapteme, sa resurrection, son ascension. Jesus-Christ etait de-
venu Dieu par avancemerit. Cetlc idee a recu diverses expressions, depuis Ce-
rinthe jusqu'a Ibas d'Edesse, en passant par Hernias, Paul de Samosate, Dio-
dore de Tarse et Theodore de Mopsueste. A travers les diverses attenuations
que lui imposerent les circonstaaces, elle demeure la meme \ son dernier nom,
son nom definitif, c'est le nestorianisme. L'aulre explication, 1'explication ortho-
doxe, celle qui traduit et developpe le Verbum caro factum est, devait, pour
satisfaire le vrai sens chretien, se met Ire en garde contrc certaines consequences
excessives. Ceux qui 1'avaient defendue avaient toujours eu quelque peine a sau-
ver la realite physique de 1'homme dans la personne sacree du Sauveur. Dieu
devenant homme ernbrasait en quelque sorte I'humanite qu'il s'associait, la vola-
tilisait, la transformait en un simple fanlome. Le docetisme, c'est-a-dire la theo-
logie du Christ apparent et non reel, fleurissait a Antioche, des les temps les
plus recules ; il tient une grande place dans les conceptions gnostiques de 1'In-
carnation. Au ive siecle, le falsificateur des lettres de saint Ignace en est fort
preoccupe. Apollinaire amenagea d'une facon plus compliquee, plus satisfaisante
au premier coup d'ceil, les principales donnees de ce probleme. D'apres lui le
Christ possede un corps humain, une ame sensible humaine, mais au lieu d'avoir
une ame intellectuelle comme la notre, il a en place la nature divine du Yerbe
incarne. On obtient ainsi une nature composee, ou la divinite est etroitement
unie a une humanite incomplete. Le compose ne laisse guere a desirer sous le
rapport de 1'unite ; mais c'est un etre hybride. Jesus-Christ n'est pas veritable-
ment homme et, sur ce point, la tradition se trouve lesee. Saint Cyrille d'Ale-
xandrie reprit cctte question difficile. II est sur qu'il subit 1'influence d'Apolli-
naire et de ses ecrits qui lui parvinrent sous d'autres noms que celui de leur
auteur, sous les noms les plus respectables. II n'est pas moins sur que sa doc-
trine se forma surtout sous 1'iufluence de la vraie tradition chretienne et que, si
ses formules particulieres ont quelque chose d'inquietant au premier aspect, il
n'a pas ete difficile de les expliquer de la facon la plus correcte. Toutefois, ce
dernier resultat ne devait pas etre atteint avant un siecle au moins de reflexion
et d'efforts bienveillants. » Los Eglises separees, in-12, Paris, 1896, p. 32-35.
Quant a Nestorius, il ne sort pas d'un cercle tres restreint d'idees, a savoir que
les attributs du Sauveur doivent etre separes 1'un de Fautre et que Fhumain
mele au divin ou le divin transforme en fini, ou 1'humain doit devenir Dieu. Sur
uu point seulement Nestorius admettait 1'echange des attributs ou leur attribu-
tion a 1'unite de la personne du Sauveur, c'etait pour les noms qui pouvaient
etre attribues indistinctement au Logos ou a 1'homme en raison de son union
particuliere avec Dieu, comme, par exemple, le nom de Fils de Dieu> sans ajou-
ter «r par nature » et le nom de « Seigneur ».

(( Cyrille, dit Mgr Duchesne, Eglises separees, p. 35, est la grande autorite
des monopbysites ; c'est aussi la grande autorite des orthodoxes ; ce qui prouve
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frequemment de 1'expression de OeoToy.oi; attaquee par Nestorius ;
il ecrivit : « Comme la chair est nee de Marie, mere de Dieu, nous
disons que (le Logos] est ne de Marie. » Dans un autre passage,

qu'il est et qu'il a toujours ete possible de s'enlendre. » Cette boulade, inaccep-
table sous sa forme axiomatique, est susceptible, dans le cas particulier, d'une
demonstration minutieuse. Cyrille et ses adversaires admeltaient Louies les idees
fondamentales de christologie Iradilionnelle et orthodoxe, mais cct accord n'ex-
cluait pas de graves divergences. Les Orientauxinsistaient sur la parfaite inte-
grite et la distinction des deux natures en Nolre-Seigneur, tandis que Cyrille,
s'inspirant d'Athanase et d'ecrils apollinaristes mis sous le nom de ce docteur,
faisait valoir par-dessus tout le reste 1'intimile et 1'indissolubilile de 1'union entre
la divinite et 1'humanite nun de maintenir I' union substantielle du Verbe incar-
ne. En des temps plus pacifiques, il n'y avail la ricn d'irreduclible, mais alors
1'episcopat etait perpetuellement aux aguets pour decouvrir et propager ou bien
pour confondre et abolir quelque heresie naissante. II ne fallait done pas comp-
ter sur des interpretations benignes et une indulgence bien etendue. Les occa-
sions de malentendus que soulevaient presque tous les mots de la langue theo-
logique s'expliquent par le fait que le vocabulaire chrislologique n'etait pas
encore delimite et les termes qui en faisaient partie, fixes. Les mots Ttpdawitov,
UTiocr-acrtc, 9iicri? n'avaient pas encore le sens precis qu'ils devaient prendre plus
tard. Pour exprimer 1'union entre le Yerbe et son humanile on hesile a faire
un choix. Jusque-la on avait fait usage, a peu pres indifieremmeiit, de evcoat?,
•/.pacric, [xi'lt;, auva9£ta, etc., aucun de ces mots n'est a 1'abri des objections, au-
cun ne sera adopte. Dans cette hesitation generale, chacun reste libre de com-
poser son vocabulaire sauf a n'etre pas entendu ou a etre mal compris par le
voisin. La terminologie differe comme les visees des theologiens. On trouve
une Ires utile comparaison de cette terminologie en usage dans les camps op-
poses, dans J. Mahe, Les anathemalismes de saint Cyrille d' Alexandria, dans
la Revue d'hist. eccles., 1906, t. vu, p. 537-540. Dans les deux camps on em-
ploie a peu pres les memes mots pour parler du Verbe. La difference devient
deja Ires sensible, quand il est question dc la nature humaine dc Jesus. Cyrille,
tout en reconnaissant bien son integrite, veut surtout marquer qu'elle ne s'ap-
partient pas a elle-meme, qu'elle n'est pas un homme individual et independant.
Les divergences s'accusent davantage encore lorsqu'on en vient a parler de
1'union des deux natures. Nouvelles difficultes quand il s'agit de traduire le
texte : 6 Ao^o; crap? lysveTo, et de lui trouver des formules equivalentes. La theo-
logie cyrillienne a fait usage de formules destinees a devenir fameuses. C'est
d'abord : (xta •j^arta.aiz ~ov 9sou Adyo'J (TEdapxwijLjv^ et[/.ia cpuat? TOU 6sou Aoyou asaap-
XWJJ.SVV). On a propose de donner ici a ^ucrcg le sens de personne ou d'hypostase ;
cependant saint Cyrille ne veut pas admellre, en dehors de Dieu, une nature
concrele qui ne soit en meme temps hypostasc ; il n'y a done dans le Christ,
selon lui, qu'une seule nature, parce qu'il n'y a en lui qu'une seule nature hy-
postatique. Cependant saint Cyrille ne confond pas (fjm<; avec UTrdataat?. Pour
lui, ^uai? c'est la nature subsistante materialiter, mais elle n'est pas consideree
formaliter, en tant que subsistante. C'est la nature subsistante envisagee plu-
tot comme nature. D'apres cela, saint Cyrille, parlant du Logos incarne, ne
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Athanase adresse de vifs reproches a ceux qui disent (comme le faisait
alors Nestorius) « que le Christ qui a souffert et qui a ete cru-
cifie n'etait ni Dieu ni le Logos; » qui distinguent entre le Christ
et le Logos et qui ne veulent pas reconnaitre que le Logos, ayant pris
un corps dans Marie, est devenu homme. Dans un troisieme
passage, saint Athanase enseigne que « le Logos est en verite, et
dans toute la rigueur du mot (et non pas Osasi, c'est-a-dire par
adoption et par une union tout exterieure), devenu homme ; sans
cela il ne serait pas notre Sauveur. » Le pape Jules dit de meme :
« II n'y a pas deux Fils, c'est-a-dire un Fils veritable qui aurait
choisi 1'homme et un autre Fils qui aurait ete cet homme choisi
par Dieu, mais il n'y a qu'un Dieu Fils unique dans le ciel et un
Dieu Fils unique sur la terre. » Le pape Felix Ier, qui vivait plus
d'un siecle et demi avant Nestorius, avait deja condamne 1'erreur
de 1'eveque de Constantinople : « Nous croyons a un seul Seigneur
Jesus-Christ, ne de la Vierge Marie ; nous croyons qu'il est le
Fils eternel et le Logos de Dieu, et non pas un homme elu par Dieu, [187]
different de lui (c'est-a-dire du Logos]: car le Fils de Dieu n'a pas
elu un homme de telle sorte que cet homme fut different de lui,
mais lui qui est le Dieu parfait est aussi devenu homme parfait
apres avoir pris chair d'une Vierge. » Les extraits de saint Cyprien
et de saint Ambroise sont non moins decisifs, et saint Gregoire de
Nazianze dit avec beaucoup d'eloquence: « Nous ne separons pas
1'homme de la divinite, mais nous croyons que les deux ne sont
qu'un et le meme qui, au commencement, n'etant pas homme
mais Dieu et Fils unique de Dieu, avant tous les temps et sans
corporeite aucune, a la fin des temps, a pris notre humanite a cause
de notre salut; nous reconnaissons qu'il est un et le meme, tout a
la foisdivin et terre.stre, visible et invisible, etc., afin que 1'homme
tombe dans le peche fut cree de nouveau par cet homme qui est
egalement Dieu. » Les sept anathemes que Gregoire de Nazianze
ajoute a ce passage condamnent le nestorianisme : le premier
anathematise ceux qui n'appellent pas Marie SSOTO/.O? ; le quatrieme

pouvail purler que d'une seule nature, celle du Verbe, elle seule est en meme
temps hypostase. Mais aussi nous comprenons pourquoi tout en admettant la
formula [L!,y. cpyat; TOU ©EO-J Aoyo-j ffsa-apy-wjisvir), il repousse absolument celle-ci :
jj.ca 9'j(jc; TO-J o-euapxtofxsvoy, montrant en cela qu'il ne veut pas admettre 1'exis-
tence d'une nature qui embrasserait a la fois la divinite et 1'humanite ; il n'y a
pas dans le Christ une nature nouvelle, une nature divino-humaine, mais la seule
nature du Logos, la seule qui soil en meme temps hypostase. (H. L.)
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anathematise celui qui accepte deux Fils, un Fils eternel ne clu
Pere, et un second ne de Marie. Enfin, le passage extrait de saint
Basile est si explicite que 1'on pourrait le prendre pour une con-
damnation portee apres coup contre Nestorius : « Le Dieu incom-
mensurable et infini, dit saint Basile, quoiquene pouvant passouffrir
(par lui-meme), a lutte avec la mort par la chair qu'il a prise, pour
que ses souffrances nous rendissent nous-memes exempts de
soutTrances. » Gregoire de Nysse, Atticus de Constantinople, Am-
philoque d'Iconium et Theophile d'Alexandrie, disent aussi que
« Dieu est ne et qu'il est mort 4. »

1. Tous ces passages se trouvent dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1183-1195, et
dans Hardouin, op. cit., t. r , col. 1399-1410. Dans cette premiere session, les
Peres d'Ephese ratifierent a I'unanimite 1'expose suivant de la doctrine ortho-
doxe : « Nous ne disons pas que la nature du Logos est devenue chair par un
changement, des qu'elle a ete transformee en tout l'homme tel qu'il est consti-
tue par le corps et 1'ame ; mais nous soutenons que le Logos s'est incorpore hy-
postatiquement (-/.aG'-jTcoaTamv) a lui-meme la chair animee par une ame raison-
nable, est devenu homme d'une fagon inexprimable et incomprehensible et a
pris le nom de Fils de Dieu et cela non seulement par sa volonte, par son bon
plaisir, mais par la prise d'une personne. Etquoique les natures soientdifferentes,
elles sont reunies dans 1'unite, un seul Christ etun seul fils resultant des deux ;
non que la dualite des natures ait etc supprimee a cause de 1'union, rnais parce
quedela divinite et de 1'humaniteest formec parunseulSeigneur et Fils, Jesus-
Christ, par leur union mysterieuse et inexprimable. DC cettc fagoii celui qui,
avant tous les temps, a existe et a ete engendre par le Pere, a ete appele un Ols
de la Vierge par la chair, non comme si sa nature divine avail pris dans la
Vierge un commencement d'existence ou comme si apres sa premiere production
par le Pere, il avait besoin d'etre engendre encore— caril est inseuse etincon-
venant de soutenir que celui qui existe avant tous les temps et qui est consub-
stantiel au Pere a besoin de naitre pour arriver a 1'existence — mais parce qu'a
cause de nous et de nos peches, il s'est uni hypostatiquement la nature hu-
maine, il a ete enfante par la Yierge et il est pour cela appele son ills selon la
chair. Car ce n'est pas un homme ordinaire qui est ne de la Vierge et sur le-
quel le Logos de Dieu serait venu se poser, mais uni a la chair dans le sein ma-
ternel il est appele Fils selon la chair et il revendique la naissance charnelle
comme la sienne propre. C'est de cette facon que nous disons du Logos qu'il a
souffert et est ressuscite, non en ce sens que le Logos cut recju des meurtris-
sures, des coups et d'autres blessures dans sa propre nature divine ; car de
meme que 1'etre divin est incorporel, de meme il est impassible ; mais parce
que le corps qu'il a pris a souffert, ainsi on dit qu'il a souffert pour nous. Le
Logos existe sans douleur dans une chair passible. Nous pensons la meme chose
au sujet de sa mort, parce que le Logos divin, immortel et imperissable de sa
nature, est la vie et le createur des vivants. Mais parce que son corps, par la
grace de Dieu, ainsi qu'en temoigne saint Paul (Hebr., n, 9), a goute la mort par
amour pour nous, il arrive qu'on dit de lui-meme, il a souffert la mort a cause
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En contradiction avec ces temoignages, on hit vingt passages
plus ou moins longs extraits des ecrits de Nestorius, dans lesquels
se trouvaient exprimees d'une maniere fragmentaire, mais concrete,
)es erreurs que nous connaissons 1.

Le dernier document lu dans cette premiere session etait une
lettre de Capreolus de Carthage, s'excusant de n'avoir pu ni venir
lui-meme au concile ni y envoyer ses suffragants, empeches par

de nous. Cela n'arriverait pas parce que ce qui appartienta son essence propre
a pris la mort en soi (ce serait une folie de le dire ou de le penser) mais parce
que son corps, comme il a ete dit, a voulu gouter la mort... Ainsi nous recon-
naissons un Christ et un Seigneur, non parce que nous adorons 1'homme a cote
du Logos afin de rappeler par cet « aupres du Logos » la pensee de la separa-
tion, mais nous adorons un seul et meme etre, parce que son corps avec lequel
il siege a cote de son Pere n'est pas etranger au Logos ; non que deux Fils
soient assis a la droite du Pere —il n'en siege qu'un a son cote uni a la chair.
Si nous voulions rejeter cctte union hypostatique incomprehensible, nous en
viendrions a reconnaitre deux Fils... Nous n'avons done pas le droit de sepa-
rer uu Seigneur Jesus en deux Fils et c'est meconnaitre absolument 1'orthodo-
xie que d'introduire, comme Font fait quelques-uns, 1'union des personnes. En
effet, la sainte Ecriture ne dit pas que le Logos ne s'est pas uni a la personne
d'un homme (dvOpwuou Tipoaomov), mais qu il est devenu chair. Quand on dit que
le Logos est devenu chair, on entend seulement par la qu'il participe comme
nous a la chair et au sang. II s'est approprie notre corps ; il est sorti comme
homme du sein d'une femme sans perdre pour cela la divinite, ou la naissance
du sein de son Pere, car il est reste ce qu'il etait, meme en prenant la chair. »
S. Cyrille d'Alexandrie, Epist., iv, P. G., t. LXXVII, col. 45. On ne pouvait ex-
poser plus clairement une question delicate a 1'heure meme ou elle etait pas-
sionnement discutee. Perfection des deux natures, divine et humaine, cette der-
niere pourvue d'un corps et d'une ame ; — transformation d'une nature en
1'autre repoussee ; — union de la divinite et de 1'humanite expliquee comme
union hypostatique. Un dernier progres dans les definitions semblait laisse par
Cyrille au concile. II ne serre pas la question jusqu'a son essence intime. L'hy-
postase du Logos s'est incorpore la nature humaine regue de la Yierge, il est
devenu chair. Cyrille n'a pas marque dans 1'hypostase, 1'ultime operation, le
terme de 1'union, la personne du Logos devenu homme ; mais il a employe le
premier cette expression aussi grosse de consequence pour 1'histoire du progres
theologique que le mot homoousios 1'avait ete un siecle auparavant. Par cette
expression — xaO'-jTrdoraffiv — 1'Alexandrin pensait seulement a une union essen-
tielle des deux natures d'ou est resulte un etre individuel, en opposition avec
la simple union morale. De la sorte, la communication des idiomes est justifiee
de la maniere la plus frappante et le nestorianisme avec ses idees d'incorpora-
tion d'une personne humaine ou d'uue simple union morale entre le Logos et
1'homme est refute par la notion meme du dogme. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1198-1207; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1410-
1419,
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1'invasion des Vandales en Afrique. En outre, il n'avait recu
qu'a Paques, c'est-a-dire trop tard, la lettre de convocation de
1'empereur, et Augustin d'Hippone etait mort avant que 1'invita-
tion de 1'empereur lui eut ete remise. L'archeve'que envoyait en
consequence son diacre Bessula; il priait le concile de ne per-
mettre aucune nouveaute sur le fait de la religion 1. Capreolus ne
nomme pas explicitement Nestorius dans sa lettre ; mais il est
facile de voir que c'est la doctrine de 1'eveque de Constantinople
qu'il designe par ce mot de nouveautes. Le concile approuva la
lettre de 1'Africain, et passa immediatement (du moins, nous
ignorons ce qui eut lieu dans 1'intervalle) a la condamnation de
Nestorius. La sentence etait ainsi congue ~: 'H ayta auvooo? slice.

lipbq TOi£ aXAotq [/.r(T£ uiraxouaai (SouXYjOevTOSToy aueSsata-ou Necrcopiou T?)
7uap' Y)|ju*)v xXVjffci, [/.VjTe [/.YJV TOU? Trap' Y^WV aicouraXevTai;
xai 0£o<7£6£<7TaTOUg liciaxozou^ osqa^svou, avaYxaiox; £^w
I^Eiaaiv TWV oucraeS^OevTtov aijTW. Kat ocopaa-avTe? GOTOV IXTS TWV l^

xai £x TWV auYYPaiJI'!JI'l^'U(OV a'JT0^5 "^ai ix TWV apTiw? ?:ap
xaia T^vSs TT,V [;//]Tp67;oXiv xai 7:poa[AapTUp'/]9£VTtov, ow(T(7£6o)s ypovouvta xai

avaYxaiwg /,a-£7i£^0£VT£g aTuo TE TWV xavivwv, xat Ix Tfj?
TOU 'AYtcoTaTOU IlaTpb? Yjfjiwv xai auXX£iioupYou KeXsciivoy TOU

)? 'Pw^aiwv IxxXiQaiai;, SaxpuaavTSsicoXXaxii;, eiul TT(V axuSpwuv^v
e^wp^(Ta[;,£v OTOoaaiv. '0 (SXaa^YjijLYjOcig TOIVUV Trap' ay-su Kupto?

'Ivjaoyq Xpiff-cb? wpi7£ 8ta T^'g irapoyjyjs; aYtcoTaTYj? cruvoooy, aXXoTpisv
sivai TOV ayibv Neinroptov Toy eiciaxoTCixoy actw^aTO? xai iravrb? ffuXXoY°u

Eepaiixou. C'est-a-dire: « Comme, entreautres choses, 1'impieNestorius
n'a pas obei a notre citation, et comme il n'a pas rec.u les saints
eveques que nous lui avons envoyes, nous avons ete forces de faire
une enquete sur ses doctrines irnpies ; nous avons decouvert dans
seslettres etdans ses ecrits, de meme que dans les discours qu'il a
tenus dans cette ville, et sur lesquels on a des temoignages positifs,
qu'ii a laisse percer et a enseigne des doctrines blasphematoires^
Forces par les canons et par les lettres de notre tres saint pere et
collegue, Celestin, eveque de Rome, nous avons du, avec larmes, en
venir ^ cette triste sentence, savoir : Le Seigneur Jesus-Christ qu'il
a blaspheme decide par ce saint concile que Nestorius est prive
de la dignite episcopale et de la communion sacerdotale. »

1. Mansi, Condi, ampliss. coll.,t. iv, col. 1207 sq.; Hardouin, Coll. concil., i.i,
col. 1419 sq.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1211; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1422.



312 L I V K E ix, cuAprmH n

Ainsi que nous 1'avons remarque plus haut, ce jugement a ete
signe par cent quatre-vingt-dix-huit eveques presents ; plusieurs
vinrent s'adjoindre a ces premiers, si bien qu'en tout il y eut plus
de deux cents signatures.

La seance commencee le matin s'etait prolongee jusqu'a la nuit;
mais durant tout le jour, le peuple entier de la ville d'Ephese atten-
dit la decision du concile. Lorsqu'elle fut connue, il s'eleva un im-
mense cri de joie ; on loua le concile et on accompagna les eve-
ques avec des flambeaux et des cassolettes d'encens, jusqu'a leurs
maisons, en particulier, Cyrille. La ville fut aussi illuminee sur
plusieurs points comme aux jours de fete. G'est ce que Cyrille
annonce avec grande joie, dans 1'une des trois courtes lettres
ecrites alors a ses Alexandrins et aux moines d'Egypte 4.

Le lendemain, la sentence portee contre Nestorius lui fut envoyee
dans un edit tres laconique. La suscription lui donne le titre de
nouveau Judas, et le texte porte : « II devait savoir que, le 22 juin,
il avait ete, conformement aux lois de 1'Eglise, depose par le saint
concile et chasse du clerge a cause de ses doctrines impies et de sa
desobeissance aux canons -. »

Dans deux autres lettres egalement tres courtes et datees du
meme jour, le concile porte dans 1'une, a la connaissance du peuple
reuni, et dans 1'autre, a celle du clerge de Constantinople, la nou-
velle de ce qui s'etait passe, et il exhorte fortementle clerge agerer
exactement le bien de 1'Eglise de Constantinople pour pouvoir en
rendre compte a celui qui, par la volonte de Dieu et le desir de
1'empereur (veujjuxTt), deviendra eveque de cette ville 3.

En sa qualite de president du concile, Cyrille ecrivit avec plus de
detail a ses amis et a ses agents a Constantinople, a 1'archimandrite [190J
Dalmatius et a quelques eveques et pretres d'Egypte; il leur raconta
tout ce qui s'etait passe dans la session, depuis 1'invitation faite a
Nestorius jusqu'a sa deposition, en leur recommandant de ne pas
laisser circuler de faux bruits a ce sujet. On avait appris que le
comte Candidien avait informe 1'empereur, sans attendre 1'expose
detaille que le concile comptait envoyer au prince 4.

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1242 sq.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1227 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1434.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1434 et 1443.
4. Mansi, op. cit., 1. iv, col. 1230 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1434. Get

expose detaille, accompagne des actes synodaux, devait naturellement deman-
der beaucoup de temps ; car, pendant la session, les notaires n'avaient pu pren-
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135. Opposition, conciliabule de ceux d'Antioche.

Candidien voulant detourner le coup qui devait resulter de la
publication de la sentence contre Nestorius, commandaaux crieurs
qui devaient annoncer cette sentence dans la ville, d'avoira garder
le silence 1. En meme temps, un edit fit connaitre son mecontente-
ment, et declara que ce qui avait ete fait par une partie del'assem-
blee avant 1'arrivee de Jean d'Antioche et des eveques latins, etait
nul de plein droit. Candidien adjura, par une lettre particuliere,
les eveques absents de la premiere session de ne pas se joindre aux
autres, mais d'attendre 1'ouverture du concile general2. Nestorius

' o

ne tarda pas non plus a presenter ses plaintes, et, des avant 1'arrivee
de Jean d'Antioche, il ecrivit aux empereurs une lettre dont voici
le resume. Les Egyptiens et les Asiatiques avaient tenu une
session, contrevenant par la aux volontes de 1'empereur qui avait
ordonne une deliberation generate. En outre, le peuple d'Ephese
excite par son eveque s'etait livre a toutes sortes de brutalites contre
Nestorius et ses amis. On avait envahi ses appartements, disperse
1'assemblee qui s'y trouvait reunie, et fait entendre contre elle des
menaces de mort. Ces eveques avaient du se refugier dans Teglisede
Saint-Jean ou dans un martyrium^ pour y sieger ; mais Memnon en
avait fait fermer les portes. L'empereur devait done leur permettre de
retourner chez eux, a moins qu'il ne consentit a les proteger au cas
ou se prolongerait leur sejour a Ephese; dans ce cas aussi, 1'empe-
reur devait faire celebrer un veritable concile d'eveques, sans
moines ni clercs. La presence de deux eveques instruits choisis
dans chaque province et celle du metropolitain devait suffire a
constituer cette reunion. Outre Nestorius, dixautres eveques signe-
rent cette lettre ; c'etaient : Fritilas d'Heraclee en Thrace,
Hellade de Tarse, Dexian de Seleucie, Himere de Nicomedie,

dre que quelques notes stenographiques (d'ou leur nom de notaires) sur ce qui
s'etait dit, et ce ne fut que plus tard qu'ils purent mettre toutes choses en ordre
sur le papier et qu'ils redigerent les actes synodaux. Cf. Tillemont, Mem. hist,
eccles., t. xiv, p. 405.

1. Voyez, son reeit dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1263 ; Hardouin, op. «'£.,
t. i, col. 1451.

2. Dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 1447 ; Mansi, op. cit., t. v, col. 772.
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Alexandra d'Apamee, Eutherius de Tyane, Basile de Thessalie,
Maxime d'Anazarbe, Alexandre d'Hierapolis et Dorothee de Marcia-
nopolis en Mysie *.

Pour qu'aEpheseropinionpubliquedemeuratfavorableau concile,
Cyrille et Rheginus, archeveque de Constantfa (Salamine) en Chypre,

ainsique Theodore d'Ancyre, precherenta plusieurs reprises contre
les erreurs de Nestorfus 2. Le concile envoya auxemperenrs le rapport
annonce, qui s'appliquait surtout a faire voir pourquoi la premiere

session n'avait pu etre retardee. Non seulement on avait attendu
seize jours apres le terme fixe par les empereurs ; mais plusieurs

eveques etaient tombes malades a Ephese, quelques-uns y etaient
morts, et les plus ages dans 1'episcopat avaient demande avec ins-

tance de pouvoir rentrer chez eux. De plus, Jean d'Antioche avait
fait dire par Alexandre d'Apamee et par Alexandre d'Hierapolis

que 1'on devait commencer. On avait done, nonobstant le refus de

Nestorius de comparaitre, ouvert la premiere session le 22 juin, et,
au milieu de 1'assemblee, on avait place sur un trone le saint Evan-
gile representant du Christ. On dit ensuite en detail les operations
de la premiere session, et on en appelle au pape Celestin, qui avait

frappe Nestorius de la meme sentence que le concile. Enfin, on

demande aux empereurs de veiller a 1'extirpation des erreurs dans

toutes les Eglises et a la destruction des livres de Nestorius. Les
actes de la premiere session, qui venaient d'etre rediges, furent

ajoutes a la lettre 3.
Quelques jours apres, le 26 ou 27 juin 4, Jean d'Antioche arriva

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1234; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1438. Dans
la traduction latine de ce document (dans le Synodicon Irensei, Mansi, op. cit..
t. v, col. 766), on trouve six eveques de plus (par exemple, Julien de Sardique),
et, a la fin du document, on lit cette phrase : et omnes alii qui erant pariter,
subscripserunt similiter.

2. Leurs homelies se trouvent dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1246 sq.; t. v,
col. 218 sq. ; Hardouin, op. cit., i. i, col. 1443 et 1663, 1666. Saint Cyrille
donna une de ces deux homelies lorsque sept autres eveques vinrent se reunir
au parti du synode et assisterent au service divin qui se fit dans 1'eglise de
Maria Deipara. D'autres sont designees dans la suscription comme ayant ete
prononcees « lejour de saint Jean 1'Evangeliste j. Cf. Tillemont, op. cit., t. xiv»
p. 401 sq.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1235 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1439 sq.
4. Cette date resulte des actes du conciliabule que Jean tint a Antioche,

Voyez la page suivante. On se demande seulement si, parmi les cinq jours
dont parle le synode, il faut aussi compter le 22 juin ; dans ce dernier cas
Jean serait arrive le 26, qui etait un venrlredi, ou bien, dans 1'autre cas,
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enfin a Ephese. Le concile lui envoya aussitdt une deputation com-
posee d'eveques et de clercs pour le saluer, lui annoncer la deposi-
tion de Nestorius, et lui recornmander de ne pas communiquer avec
lui. Les soldats qui entouraient 1'archeveque Jean ecarterent cette
deputation ; les delegues durent accompagner Jean jusque dans sa
maison, ouilsattendirentplusieurs heures, au milieu des avanies que
leur prodiguerent les soldats. Enfin, apres lui avoir parle, ils furent
chassesetbrutalises.Lecomtelrenee, amideNestorius,avaitprovoque
et autorise ces mauvais traitements. Les deputes annoncerent aussi-
t6t au concile ce qui venait de se passer, et montrerent leurs bles-
sures, ce qui excita une vive colere centre Jean d'Antioche. D'apres
Memnon ± , la sentence d'excommunication aurait ete, des lors,
prononcee centre Jean d'Antioche ; mais, ainsi que nous le verrons
plus loin, cette sentence ne fut, de fait, prononcee que plus tard,
et Ton s'explique tres bien que Memnon, n'ayant ecrit qu'un recit

[193] tres abrege, n'ait pas parle de la triple invitation faite a 1'eveque
Jean 2. Sur ces entrefaites, 1'opposition que faisait Candidien aux
membres du concile s'etait accentuee de plus en plus ; les militaires
n'epargnerent aux eveques ni les chicanes ni les injures ; Gandidien
leur disputa les moyens de subsistance, tandis qu'il accordait a
Nestorius une garde composee de paysans armes 3. A peine arrive a
Ephese et encore convert de la poussiere du voyage 4, Jean d'An-
tioche reunit dans sa maison, dans le moment meme ou il faisait
attendre les deputes du concile, un conciliabule compose de ses par-
tisans. Le comte Candidien y raconta comment Cyrille et ses amis
avaient tenu une premiere session cinq jours auparavant, malgre
toutes les observations qui leur avaient ete faites, et malgre les
decretsdel'empereur ; comment ils lui avaient conteste, a lui, comte,
le droit d'etre present dans 1'assemblee, et enfin comment ils avaient
renvoye les eveques deputes par Nestorius et n'avaient tenu aucun
compte de la lettre ecrite par les autres. Avant de le laisser pour-

le samedi 27. Cf. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xiv, note 43 sur saint Cy-
rille.

1. Sa lettre dans Mansi, op. cit,, t. iv, col. 1438; Hardouin, op. cit., t, i,
col. 1595.

2. C'est ce qui resout les objections de Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xiv,
note 46 sur saint Cyrille.

3. Cf. Epist. Memn., loc. cit.
4. Epist. synod., dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1334; Hardouin, op. cit.,

t. i, col. 1507.
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suivre son recit, Jean d'Antioche reclama la lecture de la lettre
imperiale de convocation ; ensuite, Candidienpoursuivit son expose,
et, sur une nouvelle question de Jean, affirma que Nestorius avait
ete condamne sans avoir ete entendu. Jean trouva ce precede con-
forme au caractere des membres du concile, puisque, au lieu de le
saluer amicalement, ils s'etaient jetes en tumulte sur lui (c'estainsi
qu'il denaturait leur demarche). Mais le saint concile maintenant
groupe autour de lui rendrait centre eux les decisions necessaires.
Ce concile dont parle Jean d'une maniere si pompeuse comptait en
tout quarante-lrois membres, y compris Jean lui-meme, tandis que
du c6te oppose il y avait plus de deux cents eveques. Jean demanda
ce qu'il fallait decider au sujet de Cyrille et de ses partisans, et
plusieurs eveques, qui n'etaient pas precisement connus comme
nestoriens, prirent la parole pour raconter comment Cyrille etMem-
non d'Ephese avaient, des le debut, maltraite les nestoriens, ne
leur avaient concede aucune eglise et ne leur avaient pas permis,
meme au jour de la Pentecdte, de celebrer Toffice divin. En outre,
Memnon avait envoye ses clercs dans les maisons des eveques pour
les sommer avec menaces de prendre part au concile. Lui et Cyrille
avaient tout bouleverse pour rendreimpossible uneenquete sur leurs
propres erreurs. La derniere lettre de Cyrille (adressee a Nestorius
et accompagnee des anathemes) n'etait cependantpas irreprochable,
on y pouvait decouvrir des opinions ariennes, apollinaristes et
eunomeennes ; Jean avait le devoir de veiller a ce que les chefs de
ces heresies (Cyrille et Memnon) fussent punis ainsi que le compor-
tait une telle impiete, et que les eveques qu'ils avaient trompes fus-
sent soumis a une peine ecclesiastique.

A ces accusations calomnieuses et effrontees, Jean repondit avec
une feinte douceur, qu'il « avait espere de ne pas se trouver dans
1'obligation de chasser de 1'Eglise quiconque avait ete eleve au [194J
divin sacerdoce ; mais qu'il fallait, pour sauver le corps entier,
sacrifier des membres inguerissables, et pour cette raison Cyrille
et Memnon avaient merite leur deposition, ayantcause du desordre
et etant alles contre les ordres de 1'empereur. En outre, ils etaient
heretiques dans les anathematismes mentionnes plus haut. Tous
ceux qu'ils avaient trompes devaient etre excommunies jusqu'a ce
qu'ils eussent reconnu leurs fautes, anathematise les principes
heretiques de Cyrille et souscrit au concile de Nicee sans y rien
ajouter, enfin jusqu'a ce qu'ils eussent regu Jean dans le concile.
Les eveques reunis approuverent cette proposition, et Jean prononga
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la sentence ainsi concue : « Le saint concile reuni a Ephese par la
grace de Dieu et par 1'ordre du pieux erapereur, declare : Nous
avions desire pouvoir tenir un concile sans etre troubles; mais
comme, ponsses par vos sentiments heretiques, effrontes et opinia-
tres, vous avez tenu une assemblee particuliere, quoique nous
fussions proches ; que vous avez trouble egalement la ville et le
saint concile pour empecher une enquete sur vos erreurs apolUna-
ristes, ariennes et eunomeennes, etque, dedaignant les exhortations
et avertissements de Candidien, vous n'avez pas voulu attendre
1'arrivee des saints eveques de tous les pays ; pour ces motifs, toi
Cyrille d'Alexandrie et toi Memnon eveque de celieu, vous appren-
drez que vous etes exclus de toutes fonctions sacerdotales comme
auteurs de tout ce desordre. Vous tous qui leur avez donne votre
assentiment, vous etes excommunies jusqu'a ce qu'ayant reconnu
votre faute et etant amendes vous ayez de nouveau recu la loi de
Nicee sans alteration, jusqu'a ce que vous ayez anathematise les
principes heretiques de Cyrille et que vous ayez pleinement adhere
aux ordres de I'empereur qui veut une discussion precise et pacifi-
que sur les matieres de dogme 1. » Ce decret fut signe par les
quarante-trois membres du conciliabule, Jean d'Antioche, Alexandre
d'Apamee et Alexandre d'Hierapolis, Jean metropolitain de Damas,
Dorothee metropolitain de Marcianopolis, Dexian metropolitain de
Seleucie, Basile metropolitain de Thessalie, Antiochus metropolitain
de Bostra, Paul eveque d'Emesa, Apringius de Chalcis, Polychro-
nius d'Heraclee, Cyrille d'Adana, Ausone d'Himeria, Musaeus d'Ara-
dus et Antaradus, Hesychius de Castabala, Salluste de Corycus,
Jacques de Dorostole, Zosis de Isbuntis, Eustathe de Parnassus,
Diogene de Seleucobelus, Placon de Laodicee, Polychronius d'Epi-
phanie, Fritilas metropolitain d'Heraclee, Himere metropolitain de
Nicomedie, Eutherius metropolitain de Tyane, Astere metropolitain
d'Amida, Theodoret le celebre eveque de Cyr, Macaire eveque de
Laodicee la grande, Theosebe de Cios enBithynie,Maximien metro-
politain d'Anazarbe, Geronce eveque de Claudiopolis, Cyr de Mar-

1. Le conciliabule ne dit rieii au sujet de ISestorius ; aussi Cyrille et ses
amis accuserent-ils ceux d'Antioche d'etre partisans de Nestorius. Ils 1'etaient,
en effet, d'une maniere negative, dans ce sens qu'ils n'admetlaient pas la sen-
tence portee par le concile d'Ephese contre Nestorius. Us ne 1'etaient cepen-
dant pas d'une inaniere positive, car ils n'approuvaient pas la doctrine de Nes-
torius, et plus tard meme ils signerent sa deposition. Of. Tillemont, Mem. hist,
cedes., t. xiv, p. 415 sq.
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copolis, Aurele d'Irenopolis, Melece de Neocesaree, Hellade de
Ptolemai's, Tarianus (Trajan) d'Augusta, Valentin de Mallus, Marcien
d'Abrytus, Daniel de Faustinopolis, Julien de Larisse, Heliades de
Zeugma et Marcellin d'Arca 4.

Le conciliabule donna aussit6t connaissance a 1'empereur, aux
princesses de la famille imperiale (a la femme et a la soeur de Theo-
dose II), au elerge, au senat et au peuple de Constantinople, par
une lettre tout a fait partiale, de ce qui venait de se passer 2, et, peu
apres, il ecrivit egalement aux membres veritables du concile pour
dire qu'il ne pouvait prolonger le delai a eux accorde pour revenir
a resipiscence et se separer de Cyrille et de Memnon. Dans le cas
ou ils s'y refuseraient, ils expieraient bientot leur folie 3.

Le samedi soir4, le conciliabule chercha a obtenir du comte
Candidien que ni Cyrille, ni Memnon, ni aucun de leurs partisans
excommunies ne pussent celebrer le dimanche 1'office divin. Can-
didien voulait 1'interdire aux clercs du concile comme a ceux du
conciliabule en reservant la celebration aux clercs ordinaires de la
ville ; mais Memnon declara qu'il ne se soumettrait en aucune ma-
niere a Jean ou a son assemblee, et Cyrille offrit avec ses clercs le
service divin 5. Tous les efforts de Jean pour instituer un autre
eveque d'Ephese a la place de Memnon, echouerent devant la resis-
tance de la population orthodoxe de la ville 6.

On admet ordinairement que Candidien se serait presente avec son
rapport avant que celui du concile legitime fut arrive a destination, et
qu'il aurait meme empechequece dernier ne parvint a Constantinople.
II n'en fut cependant pas ainsi; car une lettre de Dalmatius et une [196]
autre lettre adressee au concile par des moines et clercs de Cons-
tantinople nous font voir que I'empereur leur avait communique les
lettres a lui envoyees aussitdt apres la deposition de Nestorius ; ce
qui prouve qu'il avait recu la relation redigee par le concile 7.

1. Les actes se trouvent dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1259 sq.; Hardouin,
op. cit., t. i, col. 1447 sq.

2. Dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1271-1280 ; Hardouin, op. cit., t. i,
col. 1458 sq.

3. Dans Mansi, op, cit., t. iv, col. 1270 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1458.
4. Si Jean est arrive le vendredi 26 juin a Ephese, ce samedi tomba le len-

demain de son arrivee ; mais s'il est arrive le 27, ce qui est ici rapporte a du
avoir lieu le soir meme de son arrivee.

5. Mansi, op. cit., t. v, col, 774 sq.
6. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1439 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1595.
7. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1431 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1590.
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Dalmatius annonce egalement que tout le peuple avait approuve la
deposition de Nestorius, et que 1'empereur s'etait exprime d'une
maniere tres favorable au concile. On voit par la qu'il n'avait pas
encore recu le rapport de Candidien, dont 1'arrivee determina une
volte-face complete. L'empereur Theodose envoya le magistrat Pal-
lade porter a Ephese la lettre suivante 1: « II avait appris par Can-
didien qu'une partie seulement de 1'episcopat avait tenu une ses-
sion sans attendre Jean d'Antioche. Tous les eveques presents a
Ephese n'avaient meme pas pris part a cette session et ceux qui
s'y trouvaient n'avaient pas discute le dogme de la maniere conve-
nue, mais d'une fagon tres partiale. En consequence il declarait
nul tout ce qui s'etait fait jusqu'alors, et annongait 1'envoi d'un
commissaire ou employe du palais qui, conjointement avec Candi-
dien, ferait une enquete sur tout ce qui s'etait passe, et empe-
cherait le retour de pareils desordres. En attendant, et jusqu'a ce
que le concile tout entier eut eclairci le dogme, aucun eveque ne
devait quitter la ville d'Ephese, soit pour se rendre a la cour, soit
pour rentrer chez lui. Les gouverneurs des provinces avaient recu
ordre de ne pas souffrir dans leur domicile les eveques qui reve-
naient d'Ephese. L'empereur, ne prenait parti pour personne
pas plus que pour Nestorius ; il n'etait que du parti de la verite et
du dogme. » Cette lettre est datee du 3 kalendas julii, c'est-a-dire
du 29 juin. La reponse de Cyrille a cette lettre, reponse confiee a

[197] Pallade et datee du ler juillet 2, prouve que Pallade se trouvait a
Ephese des la fin de juin, d'oii il faudrait conclure que la date de la
lettre imperiale a ete alteree par une faute de copiste. A la marge
du texte, au lieu de Tpuov xaXavowv, ily aurait eu oexaTpiwv, c'est-a-dire
le 19 juin, et beaucoup de savants out adopte cette donnee ; mais
Tillemont a remarque avec beaucoup de raison que la premiere
session du concile et la deposition de Nestorius dont parle 1'empe-
reur dans cette lettre sont du 22 juin3 .

Jean et les siens furent, comme on le pense, tres satisfaitsde cette
lettre imperiale, et ne manquerent pas dans leur reponse de dire
qu'ilsestimaientl'univers heureuxde vivre sousde pareils empereurs.
Us exposerent ensuite leurs motifs de deposer Cyrille, et ne rougi-
rent pas de dire qu'ils Favaient fait parce qu'on avait ose attaquer

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1378 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1538 sq,
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1422 ; Hardouin, op. cit , t. i, col. 1582
3. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xiv, note 57 sur saint Cyrille.
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1'eveque de la ville imperiale et qu'on n'avoit pas obei aux ordres
de 1'empereur. Us qualifiaient leur conciliabule de saint concile, et
demandaient a 1'empereur d'ordonner que, dans 1'enquete qu'il
allait prescrire sur le dogme, chaque metropolitain n'amenat
avec lui que deux eveques pour contre-balancer la majorite des
eveques de 1'Egypte et de 1'Asie-Mineure, dont ils ne pouvaient
parler avec assez de mepris. Apres avoir lu la lettre imperiale, ils
avaient voulu celebrer un service d'action de graces dans 1'eglise de
Saint-Jean ; mais le peuple leur en avait ferme les portes et les
avait de force renvoyes chez eux. L'auteur de tout le mal etait
Memnon ; aussi 1'empereur devait-il le chasser de la ville 1.

C'etait ici probablement une allusion a ce qui se passa lorsqu'ils
avaient essaye d'etablir un autre eveque a Ephese ; car Memnon parle
aussi d'une emeute qui eut lieu a cette occasion 2.

Dans une seconde lettre ils demanderent a 1'empereur de transfe-
ror le concile dans une autre ville plus voisine de la cour, et ou
1'on pourrait convaincre Cyrille et ses partisans en ne se servant
que des ecrits qu'il avait composes 3.

136. Lettre des orthodoxes, leur seconde session le 10 juillet. [198]

Lele rjuillet 431, Cyrille et son concile adresserent aux empe-
reurs, par 1'intermediaire de Pallade, une lettre ainsi congue:
« Dans les nouvelles qui avaient deja ete envoyees par eux et dans
les actes sur la premiere session, on avait dit ce qui etait neces-
saire au sujet de Nestorius et de ses erreurs. Le comte Candidien
avait cependant mis 1'amitie de Nestorius au-dessus de la piete ;
aussi avait-il deja capte 1'attention de 1'empereur et fourni des
rapports remplis de partialite. Mais les empereurs pouvaient voir,
par les actes du concile, que 1'on avait agi equitablement avec Nesto-
rius, et que Ton avait examine toutes choses avec maturite. Ils ne
devaient pas ecouter Jean d'Antioche, plus preoccupe de ses amis
que de la foi et qui avait fait retarder le concile de vingt-et-un jours.
Des son arrivee, il s'etait immediatement prononce pour Nestorius

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1379 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1539 sq
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1439 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1595.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1386 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col, 1456 sq.
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soit qu'il fut son ami, soit qu'il partageat ses erreurs. Comme Can-
didien empechait le concile de faire connaitre exactement a 1'empe-
reur ce qui s'etait passe, on priait le prince de mander le comteavec
cinq membres du concile, pour lui faire leur rapport de vive voix.
Quelques eveques, jusqu'alors partisans deNestorius, avaient adopte
des sentiments meilleurs et s'etaient joints au concile. tellement
qu'il ne restait plus que trente-sept eveques environ du c6te de
Nestorius et de Jean, et ces eveques ne s'obstinaient ainsi que par
crainte du chatiment de leurs fautes on parce qu'ils etaient hereti-
ques, par exemple pelagiens. Du cote du concile se trouvaient, au
contraire, CelestinevequedeRome et 1'episcopat entier de 1'Afrique,
quoiqu'il n'assistat pas de fait au concile. On rapportait ensuite les
brutalites dont Irenee s'etaitrendu coupable vis-a-visdel'assemblee.
Enfin, les eveques s'excusaient de ne pouvoir donner de plus
amples details, empeches qu'ils etaient par le depart de Pallade 1.

Le 10 juillet, Cyrille fit tenirune seconde session du concile dans
la demeure episcopale de Memnon. Le proces-verbal de cette ses-

[199J sion 2 le designe comme le representant de 1'eveque de Rome. Le
nombre des eveques presents etait le meme que pour la premiere
session. Gette seconde session eut lieu a cause de 1'arrivee des le-
gats du pape : les eveques Arcadius et Projectus et le pretre Phi-
lippe, qui remirent la lettre du pape Celestin dont nous avons
parle plus haut. On la lut d'abord dans le texte latin original,
puis dans une traduction grecque ; dans un langage eleve, le pape
adressait des louanges au concile, et 1'exhortait a n'autoriser
aucune doctrine erronee sur la personne du Christ, mais bien a
suivre exactement le sens de 1'evangeliste saint Jean dont on
venerait les reliques a Ephese, enfin a combattre pour la veritable
foi et la paix de 1'Eglise. A la fin de la lettre, le pape annonce
1'envoi de trois deputes qui assisteront aux deliberations et feront
executer ce qu'il avait anterieurement decide au sujet de Nes-
torius ; il ne doutait pas que les eveques reunis ne s'accordassent
avec ces decisions 3.

Quoique la derniere phrase de cettc lettre montrat clairemcnt
ce que le pape demandait du concile, cette missive n'en causa pas
moins une grande joie aux eveques qui s'ecrierent: « Voila le veri-

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1422 sq. ; Hardouiu, op. cit., t. i, col. 1582 sq.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1279 sq. ; Hardouin, op. cit., t. j, col. 1465 sq.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1283 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1467.
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table jugenient, actions de graces au nouveau Paul, Celestin, au
nouveau Paul, Cyrille, a Celestin le gardien de la foi *.

1. Si louangeuse qu'elle fill, 1'epilhetc se renfermail dans les limiles de la
verile. Le role de Cyrille d'Alexandrie a ele eludie, ainsi que nous 1'avons dil
plus haul, au cours de ces dernieres annees, au double poinl de son influence sur
1'cxposilion el le developpemenl theologique des dogmes de 1'Incarnalion el de
1'Eucharislie. La place que lient saiul Cyrille d'Alexandrie dans 1'hisloirc de
1'elaboralion du d'ogme par 1'Eglise esl une des plus haules. Tandis que sainl
Alhanase avail lutle roiilre une erreur si grossieremenl anlichrelienne, Cyrille
reneonlra une opinion moins manifestemenl en contradiction avec les principes
fondamentaux de la foi. La finesse souple el le jeu delical de sou genie orien-
lal sc mouvaienl a 1'aise dans la poursuitc de ces distinctions jndefmimenl sub-
liles, la ou le genie toul d'une piece el plus erudit que dialeclique d'Alhanase
fut peut-elre devenu assez vile insuffisanl. L'erreur neslorienne, a Iravers les
circuils de la pensee et les detours du langage, allail beaucoup plus loin que
1'arianisme lui-meme; elle reparailra d'ailleurs dans 1'adoptianisme, au ixe sie-
cle (cf. J. Wessel, Nestorianismus et adoptianismus, in-4, Roterodami, 1727)
et de iios jours dans le Guiilherianisme. Kleutgen, Theologie der Vorzeit,
t. in, n. 48 sq. ; Chr. Pcsch. Prxlectiones dogmaiicse, in-8, Friburgi, 1896,
I. iv, p. 28, note 1. Ces resurrections cxpliquenl commenl 1'erreur neslorienne
s'adapte si bien au proteslantisme et pourquoi celui-ci la defend avec tanl
de fertile invention. Nestorianisme el proteslantisme doivenl aboulir, suivanl
Cyrille d'Alexandrie el suivanl Bossuel, a la suppression du chrislianisme.
Nous ne nous occuperons ici que de la premiere de ces deux heresies.

Le ncslorianisme ruirie le dogme de la divinile du Sauveur. Son resultat
dernier — et Cyrille d'Alexandrie 1'a fort bien vu et fait voir — c'est d'aboutir
au paulianisme el toutes les explications et les finesses de la langue grecque
ne peuvenl 1'empecher d'aboulir la. L'hypolhese de 1'union morale (auvacpsia)
entre 1'homme et le Logos divin ne differencie pas Jesus des aulres jusles el ne
I'eleve pas au-dessus des propheles qui peuvenl revendiquer une pareille union.
Neslorius, el ceci monlrerait assez son insuffisance theologique, espere se tirer
de cetle difficulle avec des finesses verbales. C'esl ainsi qu'il appelle 1'homme
Jesus, uu receptacle de Dieu (OeotYjTOc xnrJTopa) ; mais, r^plique Cyrille, ne doil-
on pas plulol dire au coulrairc que le Logos divin a pris el fail comme sien
un corps humain cl une nature humaine ? Neslorius appelle encore Jesus un
porte-Dieu (Osocpopo;) ou uu instrument de Dieu (SEOT/JTO;; opyavov), et ces expres-
sions ne dcsignent rien qui ne puisse s'appliquer aux propheles. Quanl au
nom ou plutot au litre de Dieu, Nestorius declarail que le Sauveur n'en jouis-
sail que par le fail d'une complaisance parliculiere, el le lien exislanl enlre la
divinile el 1'humanite du Christ n'etail qu'un rapporl exlerne susceptible de
dissolution. Neslorius ne se contente pas d'equiparer Jesus a Moi'se, il lui
refuse 1'applicalion des expressions bibliques qui font incarner le Logos ; tout
ce qu'il accorde c'est que le Logos ne s'est pas fail chair, mais s'esl incorpore
homme. Cyrille, De recta fide ad Theod., c. vi, P. G., t. LXXVI, col. 1141.
La consequence du neslorianisme c'esl de ravaler le Sauveur au rang de la
simple humanile. Cyrille demande commenl, si rEmmanuel n'a ele qu'un homme
comme nous, commenl sa morl aurait-elle procure le salut a la nature humaine ?
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Le legat Projectus expliqua, d'une maniere tres claire,le sensde
Ja Jettre du pape, en faigant voir que la sentence portee anterieure-

« Un seul en mourant n'a salisfail pour tous, que parce qu'il les depassait tous
de beaucoup endignite. ~s> Ad reginas, i, 7, P. G., t. LXXVI, col. 1108. S'iln'avait
etc qu'un homme comme les autres, il aurait du d'abord offrir satisfaction
pour lui-meme. ce dont il n'eut pas etc capable. « Si le Christ u'a ete ni vrai
Fils de Dieu, ni Dieu par nature, mais simplement ce que nous souimes: nn
homme ordinaire et un instrument de Dieu, nous avons etc sauves, non en
Dieu, mais par un de nos egaux qui est mort comme nous et qui est ressus-
cite par la vertu d'une puissance etrangere. Comment done la mort a-t-elle etc
vaincue par le Christ? J'ontends le Seigneur prononcer sur son ame les paroles
suivantes : Personne ne me la prcnd ; c'est moi qui la depose spontanement,
car j'ai la puissance de la deposer et de la reprendre. Celui qui ne connais-
sait pas la mort est, a cause de nous, tombe avec son corps et son ame sous
le coup de la mort, afin que nous revinssions avec lui a la vie. II est ressus-
cite apres avoir vaincu le moiide souterrain, non en qualite d'homme, mais
comme Dieu, dans la chair, avec nous et au-dessus de nous. Notre nature a
obtenu en lui, comme dans son chef, I'immorlalile. La mort a ete vaincue,
quand elle a etendu sa prise jusqu'a son corps qui etait la vie meme : de
meme qu'elle a triomphe en Adam, elle a ete vaincue dans le Christ. » Epist.,
i, P. G., t. LXXXII, col. 37. Nestorius a abuse des equivoques et sa terminolo-
gie fuyante a permis d'appeler tres justement son enseignement une logoma-
chie. Les termes de <py<Ti?, yTcoo-Taui; et irpdawTCov demeuraient dans une proxi-
mite deconcertante. II ne fallait pas moins que la penetration et 1'obstination
de Cyrille pour distinguer ce qu'on rendait systemaliquement obscur. C'est
saint Cyrille qui met en pleine lumiere 1'artifice de Nestorius qui fait consister
1'unite dans la similitude de nom des deux natures, en sorte qu'on pourrait
nommer chaque fidele Fils et Christ, puisque tous participent au titre d'enfant
de Dieu et a 1'honneur departi au Seigneur. En consequence, il somme Nesto-
rius de renoncer a la separation des deux natures apres leur union. Adv. Nes-
torium, ii, 8, P. G., t. LXXVI, col. 92, car si les deux natures ont existe sepa-
rement 1'une de 1'autre il faut admcttre deux Christs. De recta in Deum fide,
c. vi, P. G., t. LXXVI, col. 1141. Nestorius se defend d'un tel exces, mais il ne
peut le faire que s'il soutient 1'unite du Fils de Dieu et 1'union du Logos et du
Fils de Marie en une seule personne. Ad ftegiuas, i, 12, P. G., t. LXXVI,
col. 1220. Saint Cyrille ne se contente pas de cette demi-concession tant que
les nestoriens contestent 1'union essentielle des deux natures. En outre, il est
contraire -au langage usite dans 1'Eglise, d'attribuer au Logos pris a part le
titre de Christ qui appartient en propre au Sauveur par suite de la nature hu-
maine qu'il a prise et qui a ele consacree par le Saint-Esprit. La separation
des deux natures conduit a une autre consequence que le ncstorianisme parait
s'obstiner a ne pas apercevoir. L'adoration qu'il revendique pour le Sauveur
ne de Marie separe du Logos divin est une veritable anthropolatrie. L'union
relative avec le Logos ne corrige nullement le caractere idolatrique de cette
adoration qui devra etre rendue au meme titre et avec autant de raison a tous
les justes. Reduite a ces proportions, 1'Incarnalion perd non seulement sa force
mais encore sa beaute. La vie humaine cesse de trouver dans 1'union hypos-
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merit par le pape devaitmaintenant etre mise a execution pour 1'avan-
tage de 1'Eglise catholique et conformement aux regies de la foi uni-
verselle, c'est-a-dire que tous les evequesdevaient donner leur assen-
timenta la sentence papale et en faire celle de 1'Eglise universelle.
D'apres cela, le concile n'avait pas a rechercher (tel etait du moins
1'avis du pape) si Nestorius avait ou n'avait pas enseigne des doctri-
nes erronees ; ce point etait hors de discussion. Depuis la sentence
de Rome, le concile n'avait plus qu'a 1'accepter et a la fortifier par
son adhesion. Dans sa premiere session, le concile avait compris sa
tache d'une autre maniere et il avait entame un nouvel examen des [200]
doctrines de Nestorius. II approuva cependant cette declaration du
pape, soit parce qu'il n'y fit pas d'opposition, soit parce qu'il donna
son approbation explicite. Ainsi Firmus, archeveque de Cesaree
en Cappadoce, declara que « la lettre ecrite anterieurement parle
Siege apostolique a Cyrille avait de ja donne sur la question de Nes-
torius une regie et une sentence (drTj'cov xal TUTCOV), et qu'eux, les eve-

tatique le centre de sa gravitation surnaturelle et de son developpement mys-
tique. Le dogme de la Redemption n'est pas moins maltraite et amoindri, de
meme que celui de la justification et de la sanctification de l'homme par la
grace du Christ. Jesus ne pouvait conserver dans le systeme nestorien sa supe-
riorite morale sur les autres hommes qu'a la condition de posseder exclusive-
ment 1'union avec Dieu, laquelle devait des lors etre supprimee pour le reste
des hommes. Nestorius s'appuie sur le texte aux Hebr., xi, 17, pour demontrer
que le Logos n'a point de freres. Saint Cyrille demontre de son cote 1'etat de
parente avec le divin Logos ou nous mettent la grace et la haute dignite du
chretien sanctifie. En realite le Logos divin a pris 1'humanite dans le sein
d'une femme afin que nous ayons part d'une facon analogique a sa naissance
dans le sein du Pere. Le Logos engendre de toute eternile par le Pere est ne
avec nous selon la chair afin que nous puissions acquerir de Dieu, en esprit,
son genre de naissauce, pour que nous ne fussions plus enfautes de la chair,
mais transformes en elres surnaturels et que nous devenions enfants de Dieu
par la grace. L'homme se rapproche des perfections d'une nature divine sans
les posseder absolument. Le Fils ne transforme en sa nature divine rien des
choses creees ; cela est impossible, mais la ressemblance divine est imprimee
sur tous ceux qui sont associes a sa nature divine et participent a 1'Esprit-
Saint. C'est par ce dernier aspect que le nestorianisme s'accommodait du pela-
gianisme et, dans la pratique, faisait alliance avec lui. On est si bien habitue
a isoler les heresies qu'on semble n'avoir pas fait attention a 1'etroite correla-
tion qui existait entre les deux erreurs. Leporius 1'a plus ou moins confuse-
ment jipergu. Julien d'Eclane, si incompletement apprecie aujourd'hui encore,
malgre d'estimables travaux, marqua, praiiqua le point de suture entre les
deux doctrines en passant de 1'une a 1'autre, s'y mouvant a 1'aise, completant
1'une par 1'autre et ne sacrifiant rieu de 1'une a 1'autre. (H. L.)
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ques reunis, n'avaient qu'a se regler d'apres ce type, et a faireexecu-
ter la sentence canonique et apostolique portec centre Nestorius 1. »

Le legat Philippe, qni parait avoir joui d'une certaine preeminence
sur ses collegues, remercia le concile de ce que « les membres
saints s'etaient unis a la tete sainte, sachant tres bien que Pierre
est la tete de la foi commune et de tous les apotres, » et il demanda
que Ton presentat les decisions synodales prises jusqu'alors, afin
que, conformement aux ordres du pape, les legats pussent les con-
firmer ((3e6aid)cr<D[j!.£v). On le lui promit, ct la session fut close 2.

137. Troisidme session le 11 juillet. Deux lettres synodales.

La troisieme session eut lieu des le lendemain, 11 ju i l l e t ; elle se
tint dans la maison de Memnon. Les legats du pape declarerent
avoir In, dans 1'intervalle, les actes de la premiere session et avoir
trouve la sentence tout a fait canonique et conforme a la discipline
de 1'Eglise ; cependant, d'apres Tordre du pape, ils devaient recla-
mer la lecture publique en leur presence des actes de cette premiere
session, ce qui eut lieu aussitdt.

Chaque legat du pape, et le prctre Philippe (encore le premier)
parla, apres un long preambule sur la preeminence du pape, sur
1'excommunication et la deposition de Nestorius, et Cyrille d'Alexan-
drie remarqua qu'ils avaient parle ainsi en qualite de represen-
tants du pape et de 1'assemblee des eveques occidentaux. II ne
leur restait qu'a signer les actes des trois sessions deja tenues, ce
qu'ils firent immediatement 3. Philippe signa le premier, quoique
d'ordinaire il occupat le troisieme rang.

[201] Les eveques presents signerent alors une lettre synodalc adres-
see a 1'empereur. Ils y racontaient comment les Occidentaux avaient
celebre un concile a Rome avant rouvertnre de celui d'Ephese, et
comment la doctrine de Nestorius y avait etc condamnee. Le pape
Celestin avait d'abord fait connaitre par lettre cette condamnation ;
ensuite trois legats envoyes par lui avaieut confirme la sentence du
concile d'Ephese. Toute la chretiente avait done, a 1'exception de

1. Mansi, op. cit., 1. iv, col. 1287 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1471.
2. Mansi, op. cit., 1. iv, col. 1290 ; Hardouin, op. cit., t. i, col, 1474.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1299; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1482.
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quelques amis cleNestoriits, porte till jugement unanime ; on deman-
dait done a 1'empereur d'autoriser 1'Eglise de Constantinople a
recevoir un nouvel eveque, et les membres du concile a rentrer
chez eux 1. Dans une seconde lettre adressee a tout le clerge et au
peuple de Constantinople, le concile emit 1'espoir de rencontrer
bientdt un eveque digne de la ville imperiale. Cyrille sigria les actes
le premier ; apres lui vint le pretre Philippe de Rome, ensuite Juve-
nal de Jerusalem, et les deux autres legats 2.

138. Quatridme session, le 16 juillet.

Cinq jours plus tard, le 16 juillet, la quatrieme session se tint
dans la grande eglise de Marie, et ses actes nous montreht partout
Cyrille en qualite de representant du pape. Apres lui vienilent les
trois legats (le pr6tre est, cette fois, le dernier), puis Juvenal, etc.
Cyrille et Memnon avaient compose un memoire contenant en
abrege 1'histoire du concile et celle du conciliabule. Us terminaient
ce memoire en demandant que Jean d'Antioche et ses partisans
fussent cites pour rendre compte de leur conduite 3. On envoya
aussitdt trois eveques assignor le patriarche Jean a comparaltre; [202]
mais celui-ci ne leur accorda pas d'audience ; ils troiiverent sa
maison entouree de gens armes qui se permirent d'injurier le con-
cile et la foi orthodoxe, et menacerent les deputes.

Ayant, a leur retour, rapporte a Cyrille ce qui s'e"tait passej celtti-
ci declara que Jean avait evidemment de mauvais sentiments qtli
1'empechaient de venir. Les choses etant ainsi, le (Joncile n'avait
qu'^ declarer sans valeur le jugement porte sur Cyrille et sur Mem-
non, et a prononcer contre Jean la peine qu'il avait ertCOurUe. Juve-
nal de Jerusalem fit alors remarquer que Jean aUrait dA rendre
liommage et donner satisfaction, ainsi que c'etait son devoir, ati
Siege apostolique de la grande Rome et a 1'Eglise apostolique de
Jerusalem ; d'autant plus qu'il etait conforme a 1'ordre et a la tra-
dition apostolique que le siege d'Antioche fut juge par celui^lai.
(Un scoliaste grec fait remarquer a cet endroit que le juge doht il

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1302; Hardouifl, op. cit., i. i, col. 1482.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1303 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1483.
3. Mansi> op. cit., t. iv, col. 1306 sq. ; Hardouin, op. cit., t, i, CoU I486 sq.
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s'agit ici est le Siege romain et noil pas celtti de Jerusalem, Car a
1'epoque de Paul de Sarnosate et, plus tard> a celle de Melece, le
siesge d'Antioche avait cte juge par celui de Rome.) JiiVdlial prdposa
alors de faire assigner une scconde fois le patriarche Jean pai' Une
deputation. La proposition flit adoptee ct on eriVbya trois e'Veques.
Us ne fureflt pas regus et Jedii leiir fit dire « c|u'il ne voUlait pas
communiquer avec des gens depdses on excomttitlnies. »

Sur une nouvelle proposition emise par Gyrille et par Merriilon,
le concile declara que « le jugement pdrte par Jean et ses collegues
contre Cyrille et Memnon violait les canons et se trotitait 6tre nul
de plein droit; Jean devait etre cite" pour la troisieme fois devant
le saint concile, et Ton faisait connaitre aux empereurs tottt ce qui
s'etait passe 1. »

139. Ginquidme session, le il juillet, et les deux lettres

synodales*

Le lendemaih, les eveques tinrent leur cinquieme session. Gyrille
fit le rapport suivant : Jean et ses amis avaient publie uii ecrit pleih
d'impruderice et de folie, portant une sentence de deposition contre
lui et contre Memnon, et les acctisant d'apollinarisme, d'ariariisme
oU d'eunomianisme. Tout cela etait cornpletement denue de fonde-
ment; Memnon et lui anathematisaient toutes les heresies, celles-la
en particiilier, ainsique les erreurs deNestorius et de ses partisans.
Le concile devait assigner pour la troisieme fois Jean et ses amis, afin
qti'ils fissent la preuve publiqUe de leurs accusations (contre Cyrille

[203] et Memnon) ou qu'ils fussent condamiies eux-me'mes, pour faux
rapports a Pempereur. On envoya done a Jean trois eveques accom-
pagnes d'un notaire pour 1'inviter une troisieme fois en le nlenagant
des peines canoniques au cas ou il ne paraitrait pas. Ils parvinrent
a sa demeure ; mais an lieu de les recevoir, Jean voulut leur faire
remettre par son archidiacre tin document en leur disarit i « L6
saint concile (c'est-a-dire le conciliabule) vous envoie ceci. » C'etait
probablement le pretendu decret de deposition de Cyrille et de
Memnon que les deputes du concile refuserent de recevoir.
L'archidiacre alia annoncer ce refits a son maitre, et revint aussit6t

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1310-1315 ; Hardouin, op. cit., 1.1, col. 1487 sq*
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apres avec la meme piece en declarant que les decrets (du concilia-
bule) avaient ete deja envoyes a 1'empereur et qu'il fallait, pour ce
motif, attendre de nouvelles instructions. Les deputes ayant voulu
exposer, de vive voix, la proposition qu'envoyait faire le concile,
Tarchidiacre s'enfuit en disant: « Vous n'avez pas voulu recevoir le
document, je ne veux pas, de mon cote, entendre le message de
votre concile. » Les deputes purent cependant faire connaitre a
quelques pretres de Jean d'Antioche ce dont il s'agissait, afin quails
en fissent part a Jean lui-meme. Le concile declara avoir bien des
motifs pour se montrer plus severe vis-a-vis de Jean et de ses com-
pagnons, mais preferant la douceur, il se contenta de 1'excom-
munication (sans deposition) et de la suspension de toute juridiction
ecclesiastique jusqu'a ce que Jean cut reconnu sa faute. S'il ne le
faisait pas dans un court delai, on porterait contre lui une sentence
severe et conforme aux canons. II allait de soi que les decisions
portees contre Cyrille et Memnon etaient nulles de plein droit. Les
actes de cette session devaient etre envoyes aux empereurs.

Le concile donna ensuite les noms de ceux qui se trouvaient sous
le coup de ces peines et de ces menaces. C'etaient: Jean d'Antioche,
Jean de Damas, Alexandre d'Apamee, Dexian de Seleucie, Alexandre
d'Hierapolis, Himere de Nicomedie, Fritilas d'Heraclee, Hellade de
Tarse, Maximien d'Anazarbe, Dorothee de Marcianopolis, Pierre de [204]
Trajanopolis, Paul d'Emese, Polycronius d'Heraclee, Eutherius de
Tyane, Melece de Neocesaree, Theodoret de Cyr, Apringius de
Chalcis, Macaire de Laodicee la grande, Zosys de Esbuntis, Saluste
de Corycus, Hesychius de Castabala, Valentin de Mutlubbaca (Mal-
lus), Eusthate de Parnassus, Philippe de Theodosianopolis, Daniel,
Julien, Cyrille, Olympius, Diogene, Palladius (ceux-ci sans designa-
tion de siege), Theophane de Philadelphie, Trajan d'Augusta, Aurele
d'Irenopolis, Musseus d'Arcadiopolis, Hellade de Ptolemai's l. En
tout trente-cinq eveques. La comparaison de leurs noms avec les
quarante-trois signatures au bas du decret de la premiere session
du conciliabule, montre que le parti avait fait quelques recrues, mais
suivant la prediction de Cyrille, il avait perdu notablement plus de
monde qu'il n'en n'avait gagne.

Le concile fit deux rapports sur ce qui s'etait passe et les envoya
au pape et a Tempereur ; ces deux pieces ne sont pas sans impor-

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1318-1326; Hardouin, op. cit., t. i, col. 493-
1500.
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tance. Dans la lettre a 1'empereur, on raconte que le concile a depose
Nestorius, dont les amis ont gagne Jean d'Antioche : Au nombre de
trente (le concile dit: environ trente, dans la lettre au pape Celes-
tin), ils ont tenu un conciliabule, tandis que les empereurs avaient
explicitement reclame un unique concile ; parmi les membres de
ce concile il se trouvait un assez grand nombre d'eveques, places
encore sous le coup des accusations intentees contre eux, et Jean
d'Antioche avait craint, en particulier, d'avoir a repondre devant le
concile du retard qu'il avait mis pour se rendre a Ephese 4. Le con-
ciliabule avait, sans aucune procedure, sans accusateurs et assigna-
tions, depose, en violation des canons et de la justice, Cyrille et
Memnon, et avait cherche a leur nuire, par de faux rapports, dans
1'esprit de 1'empereur. Le vrai concile avait, pour ce motif, assigne
a trois reprises Jean d'Antioche et ses partisans, afin qu'ils pussent

[205] exposer leurs griefs contre Cyrille et Memnon. Ils n'avaient pas
comparu, et c'est alors que leurs decrets contre Cyrille et Memnon
avaient ete abolis et qu'eux-memes avaient ete excommunies jus-
qu'a resipiscence. Les empereurs ne devaient pas regarder comme
un concile ce conventicule de pecheurs. A Nicee une petite minorite
s'etait separee du concile qui comprenaittrois centdix-huit eveques;
mais elle n'avait jamais ete regardee par 1'empereur Constantin le
Grand comme un concile ; au contraire, elle avait ete chatiee. C'est
une tres grande folie que trente personnes veuillent s'opposer a un
concile compose de deux cent dix eveques, avec lesquels 1'epis-
copatde 1'Occident est en communion. Et il y avait parmi ces trente
eveques plusieurs prelats deposes et beaucoup de pelagiens et de
nestoriens 2. Aussi les empereurs devaient-ils confirmer et faire exe-
cuter ce que le saint concile general avait decide contre Nestorius
et ses doctrines impies 3.

La lettre synodale au pape Celestin est plus detaillee ; elle con-
tient toute 1'histoire du concile d'Ephese depuis la lettre de con-
vocation imperiale jusqu'aux resultats de la cinquieme session. La
lettre fait remarquer, en outre, que le concile a declare Cyrille et
Memnon innocents, et qu'il est avec eux dans la plus intime com-

1. Mansi, op. cil., t. iv, col. 1318-1326 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1493-
1500.

2. Dans la lettre ecrite au pape par le synode et dont nous parlerons bientot,
il y a de plus cette phrase : « Plusieurs de ces pretendus eveques sont sans
eglises, d'autres ont ete chasses de la Thessalie (lisez 1'Italie). >

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1326 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1502 sq.
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munioii ecclesiastique. Une addition, plus importante a nos yeux,
annonce que les actes des Occidentaux coricernant la cortdamna-
tion des pelagiens et des celestiris^ de Pelage, de Celestius et de
ses partisans Julien, Persidius, Florusj Marcellin, Orentius, etc^,
furent lus dans le concile d'Ephese (nous ne savons Cepeiidant
pas dans quelle session)^ et c{tte le jtigement dti pape stir toutcs
ces questions fut approuve par tous les niembrcs de 1'assertiblee 1.

Cyrille preiche alors centre Jean d'Antioche, comme il avait aupa- [2061
ravant pre"che centre Nestorius 5 ndus poSse'dons encore tin de
ses derniers sermons, tres beau et tres energiqiie 2. 11 a bien ga et
la quelques expressions fort accentuees, mais il demeure toujotirs
conforme aux rapports qtii avaieht existd eiltre Jean et Gyrille;

140. Sixieme session, le 22 juillet.

La sixi^me session se tint le 22 juillet dans la maison de Mem-
non 3. On lut d'abord le syhibole de Nicee, puis les passages des
Peres qui avaient deja etc doiines dans la premiere session, lors de
la coiidaninatioii de Nestorius. Le concile voulait se demontrer a
lui-nieme qtte Nestorius avait faussement compris et faussement
interpret^ le symbole de Nicee.

Gharisius, clerc (econome) de 1'Eglise de Philadelphie, dit alors
que deux pretres de Constantinople, Anastase et Photius, avaient
donhe des lettres de recommandation pour les evSques de Lydie,
a Un certain Jacques, et qu'ils avaient fait grand eloge de son ortho-

^ mais que ce Jacques, etant venu a Philadelphie, avait aussitot

1. Maiisl, op, cit., t. iv, col. 1330-1338; Hardouiri, op. cit., t. i, col. 1503.
Voici le passage qui concerne les pelagiens : 'AvayvwcrSsvtwv Se iv fyj ayttx
TWV U7io[Avv",(ji.aTwv TWV Tt£Trpay(jievwv itil T-/J xaSaspscret TWV aTroatwv neXaytavaiv xai
•navwv, KeXeartoy, IleXayiou, louXtavou, Ilepcriotou, <I>Xwpou, Map'/.eXXtvou, 'Opevrtou, x.ai
Ta aura TOUTOI? ippovouvrwv, sStxaiwaatAsv -/at -/)[J.£Ti; i ff j^upa xal Ps6ata [jisvsiv ia sir' au-
Tdf? ioptffjAeva TtocpaTri? 8e6ore6efac' xal u'j[i.<l/rffoi Ttavre? ea-fxev, xa0v)py]fi.£vou<; S'^OVTS? a-J-
TOUI;.

2. Mflnsi, op. cit., t. iv, p. 1338 sq.
3. Les actes de cette session ne nous sont pas parvenus integralement (dans

Mansi, op^ cit., i. iv, col. 1342 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1810 sq.) ; mais
nous enpossedons plusieurs traductions lalines et plusieurs estraits dans Mansi,
op. cit., t. v, col. 602 sq. Les extfraits qui nous dnt ete donnes par Marius Mer-
cator dans sa traduction latine sont encore plus cdmplets. Ibid., p; 686 sq.
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gagne quelques clercs et leur avait persuade de signer une profes-
sion de foi nestorienne, au lieu du symbole de Nicee. Plusieurs
quartodecimans de Lydie ayant voulu a cette epoque rentrer dans
1'Eglise, on leur avait fait signer, au lieu du symbole de Nicee,
un symbole heretique. Lui, Charisius, s'y etant oppose, avait ete
traite d'lieretique et on 1'avait excommunie ; il etait cependantortho-
doxe et pouvait en donner la preuve par son symbole qu'il pre-
senta. Ce symbole etait iclentique, pour le sens, a celui de Nicee
et de Constantinople ; les mots etaient a peu pres les memes 4.
II presenta aussi le symbole altere auquel il avait fait allusion ;
il est plus que probable qne, sous un grand eclat de pafole
et sous tin 2ele simule pour 1'orthodoxie, cette piece renfermait
le fonds de 1'heresie de Nestorius, c'est-a-dire la doctrine de la

[207] separation du Christ en un Logos et un homme elu 2. Ce symbole
n'avait pas pour auteur NestoriuSj mais Theodore deMopsueste 3. II
avait etd ensuite repandu par les nestoriens, et Fexemplaii-e, lil par
Charisius devant le concile, avait etc" signe par beaucoup d'anciens
quartodecimans et par quelques novations, presque exclusivement
lai'ques. Dans le nombre se trouvait un pretre quartodeciman, nomme
Patrice, qui n'avait pas pu ecrire 4.

Le concile ordonna, sous la menace de l'excommunication et de
la deposition, le rejet de tout symbole autre que celui de Nicee, et
en particulier de celui qu'avait presente Charisius. On fit relire les
extraits des ecrits de Nestorius, deja lus dans la premiere session,
et tous ceux qui etaient presents, Cyrille en tete, clorent la ses-
sion en signant les actes 5.

1. Mansi, op. cit., i. iv, col. 1347; Hardouin, op. cit.^ t. i, col. 1515.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1347 sq, ; Hardouin, op. c<7., t. i, col. 1515 sq^
3. Walch, Ketzergesch., t. v, p, 354.
4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1358 ; Hardouin, op* cit., t. i, col. 1523.
5. L'aspect exterieur du concile d'Bphese est loin d'offrir la serenit(5 qui ca-

racterise les sessions de Nicee. Ccpendant les consequences theologiques ne
furent pas moins considerables a Ephese qu'a Nicee. Le dogme christologique
dut a ces debats troubles un profit egal a celui que le dogme trinitaire avait
retire des discussions de 1'an 325. Poilr Yhotnoousios comnle pour I'hypostase
on chercha longtemps le terme exact et inattaquable qui contenait toute la ve-
rite et la v^rit^ toute seule. Les nestoriens adoptaient la tactique suivie un
siecle auparavant par les ariens; ils attiraient a leur sens les termes regus dahs
la langue theologique et detournaient dans un sens heretique ceux dont i'aisaient
usage leurs contradicteurs. De la 1'imbroglio formidable dont nous avons dit
quelque chose a propos des auathematismes et de 1'apologie de Cyrillei II de-
vint bien vite evident qu'on ne sortirait de cette obscurite qu'a la condition de
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t41. Septidme session. Lettre circulaire et canons.

On ne peut determiner d'une maniere precise la date de

definir et de limiter les termes dont on se servait. La langue theologique etait
dans un etat de fermentation indescriptible. Chaque ecrivain et presque chaque
traite donne a un mot employe couramment ct necessairement une nuance diffe-
rente de celle qu'on trouve dans un autre traite ou chez un autre ecrivain. Deux
vocables d'une importance capitale, ouert'a et 'jTrdaraai;, etre et hypostase, n'avaient
pu etre fixes. On cherchait un mot qui servit a designer 1'unite dans le Christ;
les uns preferaient 9-JaK, les autres Tupo'crtoTiov, signifiant nature et personne. On
peut se demander si on serait jamais sorti de ce gdchis sans saint Cyrille ? Tres
erudit, il sait prevoir le parti qu'on peut tirer d'un mot en se fondant sur le
sens qu'on lui a donne auparavant dans tel ou tel ecrit. C'est ainsi qu'il re-
pousse obstinement le terme ouo p-jcrecc, deux natures, parce que Nestorius en-
tendait par la deux natures ou deux personnes existant separement et en soi.
Chez lui, les mots qrjiri; et ouai'a sont employes parfois 1'un pour 1'autre quoique
avec une tendance a moins employer 90 OK pour une seule entite divine que pour
les deux natures dans le Christ. Une fois Telaboration terminee, lespolemiques
assoupies, on pourra constater que oyat; ainsi que o-icria designent 1'essence ou
le caractere commun a tous les elres de meme espece, avec cette seule difference
que 9u<K{ est employe de preference pour les choses finies, formees ou engen-
drees (^uw), pour la designation de 1'essence dans les etres concrets. — Dans
la controverse trinitaire, les Cappadociens avaient attribue •J7i6ara<7t? a 1'individu
par opposition a 1'espece. L'hypostase comprend quclque chose de triple en
soi: 1'essence de 1'etre, ses qualites particulieres et 1'existence ou la participa-
tion de 1'etre. Dans la terminologie cyrillienne, le mot upoawTrov a exactement le
meme sens que hypostase. Tandis que Nestorius admet 1'existence dans le Christ
de deux hypostases et de deux 7ip6<jW7ra, Cyrille se tient a une hypostase et un
TcpocrwTrov. Et en effet, si toute nature individuelle et reelle est une hypostase, on
se demande comment on pourrait admeltre deux hypostases dans le Christ. —
C'est a saint Cyrille que nous devons le terme consacre depuis a caracteriser
1'union de la nature humaine et de la nature divine par 1'expression « union
hypostatique J, xa6'u7rd<7To«Tcv. C'est le terme meme dont se serviront les Peres
du IVe concile oecumenique et il fera bon usage aussi bien contre le nestoria-
nisme que contre le monophysisme. Cependant, si le mot est trouve il ne recoit
pas de Cyrille sa valeur et sa portee definitives. Dans YApologie des anathe-
matismes, le mot y.a9'-jTi:o<rra<nv ne sert qu'a designer 1'union du divin et de Mm-
main comme une union essentielle par opposition a une union simplement mo-
rale. Apolog. contr. Theod., P. G., t. LXXVI, col. 401. — Saint Cyrille parle
parfois d'une seule nature de 1'Homme-Dieu et de deux hypostases. II y aurait
la de quoi derouter, et en effet, sa facon de s'exprimer n'a pas echappe aux
monophysites qui s'en sont reclames de meme que les cyrilliens se trouvaient
embarrasses par quelques expressions de leur maitre et chef. Tandis que Cy-
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la septieme et derniere session. Les actes indiquent le 31 aout, raais

rillc prescntc aux nestoriens 1'union du corps et de Fame dans Thornme comme
un type de 1'union hypostatique dans le Christ, il tient pour aussi essentielle
que celle du corps et dc 1'aine 1'union de la divinite et de I'humanite dans le
Christ et il 1'appelle evwo-t; cpuaixr; ou bieii svoxrt; xaTa cpuatv. Cyrille repugne a
admettre deux natures dans le Christ parce que Nestorius en ferait aussitot
deux natures separecs et existariles par elles-memes ; il reconnait done une
seule nature incarnee dans le Logos. Adv. Nestor., ir, praef., P. G., t. LXXVI,
col. 60. Pour justificr cette expression d'une orthodoxie hasardee, Cyrille in-
voque 1'autorite d'Athancise dont il cite un ecrit sur 1'Incarnation. Mais Leonce
de Byzance, De sectis, act. 8, P. G., t. LXXXVI , col. 1252 ; Adv. fraudes Apollin.,
P. G., t. LXXXVI, col. 1947 sq., emettait, des le vie siecle, des doutes sur 1'au-
theuticite de ce traite d'Athanase connu et cite par le seul Cyrille. On ne le
rencontrait dans aucun manuscrit et la terminologie d'Athanase dans ses ou-
vrages authentiques ne permettait pas de supposer qu'il se fut exprime de la
sorte, lui qui avait toujours parle si nettement sur la dualite des natures comme
sur la dualite des volontes dans le Christ. D'apres Leonce, le passage en
question des ceuvres de saint Cyrille serait une interpolation de Dioscore le
monophysite, tres soucieux de fortifier sa doctrine par des arguments patris-
tiques. En realite, les paroles attributes a Athanase se trouvent dans un traite
d'Apollinaire de Laodicee sur 1'Incarnation. Ce genre de falsification etait
de mode parmi les apollinaristes. P. G., t. LXXV, col. 1289. Par nature incar-
nee Cyrille, en realite, n'entendait pas une seule nature, mais deux. D'apres lui,
dans le Christ le Logos divin cst devenu homme avec sa nature divine. Et on
peut ainsi parler d'une nature divine incarnee comme d'un Logos divin incarne.
II resulte neanmoins de la que cette expression « nature incarnee du Logos »
doit designer les deux natures et marquer en meme temps que le Logos a sup-
porte et eprouve des souffrauces dans la nature humaine. — Le terme d'union
physique, svwtn; cpucrr/.Ti, souleva des tempetes. Nous avons vu, en etudiant le troi-
sieme anathematisme, les objections de Theodoret etles reponses de Cyrille.
La pensee vraie de ce dernier avait ete que le mot « physique » designait une
union essentielle et indissoluble du divin et de I'humain et excluait la division
entre deux fils. — Cyrille, dans divers passages, designe ce qui a ete accompli
par 1'union hypostatique comme une certaine unite (ev), ne trouvant pas de terme
plus precis. Selon lui, il est evident que le Logos engendre parle Pere a garde,
meme apres son Incarnation, tout ce qui etait inherent a sa nature. II est dan-
gereux d'introduire une separation, car il n'y aqu 'un Seigneur Jesus-Christ par
lequel le Pere a tout cree. II est createur en tant que Dieu, vivificateur en tant
que vie, aboutissant pour ainsi dire a un etre unique qui tient le milieu entre
les deux avec des proprietes naturelles et d'autres surnaturelles. De recta fide
ad Theod., c. XL, />. G., t. LXXVI, col. 1193 ; De inc. Unig., P. G., t. LXXV, col.
1224, 1245, 1253. On assiste, grace a tous ces textes, au travail qui se faisait en
vue d'atteindre Fexpression adequate ; et pendant tout ce long effort on n'a pas
songe a un melange de natures, mais seulement a la conjonction de la nature
humaine dans la personne du Logos restee sans changement. Plusieurs Peres
avaient parle de ce melange des natures, xpacrt:;, voulant designer par la une union
intime entre le divin et I'humain ; rieudeplus et surtout riend'autre. QuandNes-



Gamier 1, et apres lui beaucoup de savants distingues, supposant
une faute de copiste, ont lu le 31 juillet, par la raison que Jean, le
nouveau fonde de pouvoirs de 1'empereur, etait a Ephese des le
commencement d'aout, et qu'il ne se tint plus de session apres son
arrivee 2. Cette septieme session se tint dans 1'eglise de Sainte-
Marie, et s'ouvrit par la lecture 4'une supplique remise par 1'arche-
veque Rheginus de Constantia en Chypre, et signee par lui et par
deux autres eveques de Chypre, Zenon et Evagre. Depuis quelque
temps deja, les patriarches d'Antioche reclamaient les droits de
metropolitain superieur sur les eveques de Chypre, eten particulier
Je droit 4e faire les ordinations. Lors done que le siege metropoli-
tain de cette ile vint a vaquer, au moment de la convocation du eon-
cile d'Ephese, par la mortde Troilus, le ducDenys, proconsul d'An-
tioche, defendit, a la demande des patriarches d'Antioche, de choi-
sir un nouvel archeveque jusqu'a ce que la question en litige fut [208]
completement videe par le concile. Si, centre toute attente, on
venait a elire un eveque pour Constantia, cet eveque devait se
rendre au concile d'Ephese. Les deux lettres du proconsul adres-
sees, 1'une au gouverneur de Chypre, 1'autre au clerge de Constan-
tia, etaint jointes a la supplique et furent lues avec elle. Les eve-
ques de Chypre n'avaient pas tenu compte de la defense, et dans
leur concile provincial, ils avaient choisi Rheginus pour archeve-
que. Pour expliquer leur conduite, ils soutenaient que les preten-
tious d'Antioche etaient contra apostolicos canones et definitiones
sanctissirnie Nicsense synodi 3. Nous avons deja demontre dans Tap-
pendice IX6 du lor vol. que ces apostolici canones visaient plusieurs
canons non apostoliques. En ee qui concerne le concile de Nicee,
ils font evidemment allusion au 4e canon qui dit: « Chaque eveque

tqrius Jyi reproche d'admettre pour un seul etre, si? p.tav ouc-t'av, ce melange de
divin et d'huniain, Cyrilje repousse la supposition de la diffusion des natures
1'une (Jans 1'autre, TWV ipucrscov ei; aXXyjXa? dva^vcri?. Dans un autre passage, Cyrille
trouve absurde de croire que la nature humaine ou le corps est devenu consub-
stantiel ja la divinite ou admis a partager avec elle la meme essence. L'aneantis-
sement ou 1'absorption de la nature humaine dans la divinite est signale corqme
errone et inexact. P. G., t. LXXV, col. 1292 sq. (H. L.)

1. Daps son ed. des OEuvres de Marius Mercator, preface a la Pars secundd)
P. L., t. XLVHI, col. 729.

2. E. du Pin, Nouv. biblioth., t. iv, p. 300 ; Tillemont, Mem. hist, cedes.>
t. xiv, p. 444, ed. Venise ; Fleury, Ifist. eccl., t. xxv, § 57 ; dom Ceillier, f f i s t .
de$ auteurs sacres, t, xin, p. 746 ; Walch, Ketzergesch., t. v, p. 511.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1465 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1617,
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doit etre institue par leg eveques dc la province. » Dans le debat
qui s'ejeva au concile d'Ephese au sujet de la reclamation des
Chypriotes, quelques-uns firent remarquer « qu'on ne devait pas
oublierquele concile de Niceeavait simplement voulusauvegarder les
drpits anciens des Eglises, et qu'a Antipche en particulier, on devait
s'en souvenir 1. » C'etaitune evidente allusion au 6e canon, de Nicee ;
1'orateur voulait dire ceci: « Ce canon a confirme aux grands
sieges metropolitains, et en particulier a celui d'Antioche, leurs
droits anciens. La question doit done etre ainsi posee : Comment
se passaient les choses avant cette ordonnance ? Les eveques d'An-
tioche avaient-ils le droit de sacrer les eveques de Chypre ? » Aussi
le concile demanda-t-il aux eveques de Ghypre de faire la preuve
que les eveques d'Antioche n'avaient pas anterieurement possede
un pareil droit. L'un des eveques de 1'ile, nomme Zenon, assura
que 1'ancien archeveque Tro'ile, de meme que tous ses predecesseurs
jusqu'aux temps apostoliques, avaient toujours ete sacres par les eve-

[209] ques de leur province et non par ceux d'Antioche. Le concile con-
clut les debats par cette decision : « Les Eglises de Chypre garde-
ront leur independance et leurs droits de sacrer leurs eveques (et
de les elire) : le concile renouvelle en general, toutes les lijaertes
des provinces ecclesiastiques, et prohibe les empietements sur les
provinces etrangeres 2. »

1. Mansi, op. cit., t. iv; col. 1468 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1620.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col 1466-1470 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1617-

1620. Quant i la discussion des eveques de Chypre, voyez Maassen, Der Pri-
mat des Bisclwfs von Rom, p. 50 scj.

Le concile d'Ephese marque une date importante dans 1'hisloire ecclesiasti-
que de 1'ile de Chypre. Les debuts du christianismc dans Pile ont ete rappor-
tes parlesActes des Apotres et une abondante vegetation legendaire s'est deve-
loppee, principalement au v* et au vie siecle, autour de ces indications som-
maires. Toutes les questions relatives a cette periode et a 1'etablissement de
1'Eglise chypriote sont bien resumees etpresentees dansPalraieri, Chypre,dans
le Dictionnaire de tlieologie catliolique, 1905, t. u, col. 24-25 sq. D'asse/.
bonne heure des recits ont ete mis en circulation dans le but int^resse' de
prouver 1'autocephalie de 1'Eglise de Chypre centre les pretentious des pa-
triarches d'Antioche. La forme definitive de la legende chypriote serait le
panegyrique de saint Barnabe par le moine Alexandre, de Salamine. 'Eyxw-

(JLIOV si? Bapva6av TOV 'ATidcrToXov, TtpotpaTrevTo; CITCQ TOU irpeaSyirspou xal xXetSou^ou toy
aeSacrjxtd'U aytou vaou, sv a> taTOp^Tai xal 6 TOTIO; TTI? aTcoxaX-jJ/ew; TWV a-itou Xst^avwv,
dans Acta sanct., juin, t. n, p. 436-453, texte grec, la version latine dans P. G.,
t. LXXXVII, col. 4087-4106. Cf. Duchesne, Saint Sarnabe, Rome, 1892, p. 34.
Le patriarcat d'Antioche travailla longtemps et obstinement a s'emparer de
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Dans la meme session, le concile adressa une lettre circulaire a
tous les eveques, clercs et lai'ques, portant en substance que le

1'Eglise de Chypre, celle-ci defendit avec non moins d'obstiiiation son autoce-
phalie. L'histoire de ce conflit estrestee, pour plusieurs de ses phases, extre-
mement obscure, Hackett, A History of the orthodox Church of Cyprus from
the coming of the Apostles Paul and Barnabas to the commencement of the
british occupation, in-8, London, 1901, p. 13. Administrativement, Chypre
appartenait au diocese d'Orient, divise en quinze provinces (Notitia dignita-
tum, edit. Seeck, Berlin, 1896, p. 5-6), et le gouverneur de 1'ile relevait du
prefet d'Antioche, qualifie comte d'Orient. 11 semblait que la juridiction eccle-
siastique devait se modeler sur 1'administration civile ; aussiles eveques d'An-
tioche flrent-ils valoir cet argument pour soutenir leurs pretentious, mais les
Chypriotes faisaient bonne defense. Profitanl du trouble souleve par les ariens
dans le patriarcat d'Antioche durant le schisme d'Eustathe, les Chypriotes
purent ressaisir leur autonomie, ce qui souleva de vives reclamations de la
part du patriarche Alexandre Ier au pape Innocent Ier? entre 413 et 417.
S. Epiphane, Adv. h&res., P. G., t. XLII, col. 456-457. Innocent entra dans les
vues du patriarche et ecrivit aux Chypriotes pour les inviter a recounaitre
leur chef ecclesiastique ; ce fut en vain ; Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xiv,
p. 445 ; S. Vailhe, L'ancien patriarcat d'Antioche^ dans les Echos d'Orient,
1898-1899, t. n, p. 221 ; Morin, Exercitationum ecclesiasticarum libri duo,
Parisiis, 1626, p. 24-38 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 672. L'Eglise
d'Antioche n'invoquait pas seulement Fanalogie de 1'administration imperiale,
elle en appelait au 6e canon de Nicee que nous avons commente parmi
les appendices du tome i. Le passage sur lequel on discutait etait celui
qui conservait a 1'Eglise d'Antioche et autres eparchies leurs droits acquis :
C0p.o!w; oe -/.at y.ara TT]V 'AvTtoj(£tav, xou £v rat? aXXcu; ETrap^cou?, Ta TrpeerSeia crw^scrGac
•raT? exx^a-i'ais. Mansi, op. cit., t. n, col. 36. Le droit du patriarche consistait
a sacrer les metropolites disperses dans toutes les contrees relevant du pa-
triarcat d'Antioche. La lettre d'Innocent ler a Alexandre Ier d'Antioche nous
le dit clairement : Super dicecesim suam prsedictam ecclesiam non super ali-
quam provinciam recognoscimus constitutum. P. L., t. xx, col. 547-548. Antio-
che etait done bienla metropole de tout 1'Orieut. S. Jerome, Epist. ad Pam-
machium, LXI, Contra Johannem Hierosolymitanum, P. L., t. xxn, col. 427.
Chypre n'aurait eu aucune raison a faire valoir pour echapper a la main raise
d'Antioche, si le 6e canon de Nicee, en proclamant les droits des patriarches,
n'avait ajoute que la meme regie de conduite devait etre appliquee aux autres
eparchies. Les Chypriotes arguaient de ces mots pour revendiquer 1'autoce-
phalie dont leur ile avait joui des le siecle apostolique. Cependant les patriar-
ches d'Antioche auraient eu aciter encore le 37J canon arabique de Nicee (Mansi,
op. cit., t. n, col. 964), qui elablit la suprematie d'Antioche sur Chypre, avec
cette reserve que, a raison de la difficulte d'aborder 1'ile pendant Fhiver, les
treize eveques de Chypre pouvaient proceder a la nomination de leur mctro-
politain durant cette saison. Ce canon si favorable aux pretentious rivales est
posterieur au concile d'Ephese, P. de Marca, De concordia sacerdolii el im-
peril, in-4, Neapoli, 1771, 1. II, c. ix, t. i, p. 240-241; en outre, nous avons
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concile a rendu une sentence d'excommunication et de deposition
centre Jean d'Antioche et ses partisans qui sont de nouveau denom-
bres.

Apres ce decret general viennent les six canons suivants :

CAN. 1.

ITIS [J,YjTp OTTO AIT-/)? TYJs ^ap^ta? , ort:o<7Ta7r,<7a<; TVJC a

cruvoScu, zpoacOs'O TW TYJ;; airoa-auia? auvsopiw, YJ [J.STOC TOUTS TCpoorsOsiYj, v) Ta

KeXsuTiou If l jpovYjuEV v) <ppovVjcr£i , ouTO? xoxTa TG>V TV;; ETrapxia? £7rtTx6'i:<DV eta
TCpaTTEdOai Tt O'joa[»uj5i; ouvocTat, TCatTYj? l"/.xXY)(7iacrTiy.Yjs /.oivfovtas; IvTeuOsv r^

uftb TYJg auvoSou Ej^ESXrjjji.iVOi; xai avsvspYvjTO? urcap^wv' aXXa xai auTOi? T
I!; /.at 701^ ^spt^ ^TpoTCoXttai; TOI? Ta TYJS opGoSo^t

el? TO TuavTY "/.at T

vu que les canons arabiques sont attribues a tort au concile de Nicee. Au mo-
ment ou s'ouvrit le concile d'Ephese on vient de voir les embarras dans les-
quels Jean d'Antioche (i23-440) avait a se debattre et precisement la mort re-
cente de Troile, eveque de Salamine, 1'invilait a revendiqucr ses droits de
metropolitain superieur sur Chypre. Fressentant que le clerge Cypriote ne
ferail aucun cas de ses communications, il s'adressa a Flavius Dionysius, comte
d'Orient, pour faire interdire par la voie administrative du gouvcrneur civil,
Theodore, 1'election d'un iiouvel archeveque. Le clerge, averti ou non, con-
sidera ces ordres comme non avenus et elut Rheginus au siege vacant. Celui-ci
se rendit au concile d'Ephese avec trois de ses suffraganls, Saprice, eveque de
Paphos, Zenon, eveque de Kurium et Evagre, eveque de Soli. Le sentiment
d'irritation qu'inspirait aux Peres d'Ephese le retard calcule, disait-on, dc
Jean d'Antioche, favorisait les desseins de la delegation Cypriote qui reven-
diqua 1'autocephalie de son Eglise pendant la septieme session. Un memoire
fut presence au concile ; on y faisait valoir les empietements injustes et les
traitements cruels du patriarche a 1'egard de Troile et de son predecesseur
Theodore ; en outre, on affirmait 1'illegalite des tentatives faites contre 1'auto-
nomie en contradiction avec les decisions de Nicee. Mansi, op. cit., t. iv,
col. 1465. Rheginus joignit a ce memoire les deux lettres envoyees par Fla-
vius Dionysius a Theodore, gouverneur de Chypre, et au clerge de 1'ile. On a
vu plus haut la decision du concile ; toutefois il importe d'ajouter que les Peres
d'Ephese, mis en defiance par les impostures contre lesquelles les conciles ne
s'etaient pas toujours assez tenus en garde, ajoutaient qiie la concession faite
aux Cypriotes etait subordonnce a la verile des faits qu ils avaient rappor-
tes. Si 1'ancienne coutume leur etait contraire, la concession accordee devenait
nulle de plein droit. Si le primat d'Antioche non entendu pour cause d'absence
pouvait dans la suite prouver la juridiction de son Eglise sur Chypre, ante-
rieurement a 1'episcopat de saint Epiphane, il rentrerait en possession de tous
les droits qu'on lui enlevait. S. Vailhe, dans les Eclios d'Orient, t. n, p. 222 ;
Morin, op. cit., p. 37-38 ; Sathas, Mes-aiumx-/! ptgXto9^>c-/),Venezia, 1873, t. n,
p. te'-r/. (H. L.)

CONCILES — II — 22
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Le metropolitain qui abandonne ce saint et cecumenique concile, pour
entrer dans cette assemble d'apostats (c'est-a-dire dans le concilia-
bule), ou qui y entrera a 1'avenir ; et, celui qui a partage les opinions de
Ce'lestius ou qui les partagera a 1'avenir (c'est-a-dire les opinions des
pelagiens), ceux-la ont perdu toute juridiction sur les ev6ques de la pro-
vince, et sont deja exclus de toute communion et suspendus par le* con-
cile (en vertu de la sentence portee contre Jean et ses partisans). Les
evfeques de leur province et les metropolitains voisins qui sont ortho-
doxes doivent veiller a ce qu'ils soient completement deposes de I'e'pis-
copat 1.

CAN. 2.

Et 8s Ttve? £7cap)atoT3u £iuaxc~ci, aTTsXsioO^iTav Trj? a^iac, cruvoSou xou TYJ
aTcccrraaia ^poasTsQrjaav, Y; zpotjTcOvi'vai ?:£ipc'.6£t£V, r, xat UTCOfpatyavTSS Tfl
NcaTcpbu •/.aOaipsasisTcaXivopo^Yjcrav ^pb? TO T?J<; aTtca-aaia? auvcSpiov, TGU-
TOU<; Tavtr,, xaTa TO co^av TYJ ayta truvoow, JeXXcTptou? sivai TYJ£ Isptojuvr/i;,
y.al TO

Si certains evfiques de la province (snup%t&'t«t, c'est-a-dire les eve'-

1. Ce canon concerne les eveques que le soiu des affaii^es de leur Eglise ou
de leur propre sante a tenu eloignes du concile. Quant aux metropolitains en
revolte contre le concile ou attaches aux doctrines de Celestius, ils sont prives
de toute juridiction sur leurs suffragants et places dans 1'etat d'incapacite au
point de vue ecclesiaslique (ivsvspY^To? uuapxwv). A tel point que loin de com-
mander desormais a leurs comprovinciaux ils leur sont soumis, de meme qu'aux
metropolitains voisins. II est bon de remarquer la place que tient Celestius
dans les preoccupations du concile d'Ephese. Get obstine disciple de Pelage
etait venu a Constantinople avec quatre eveques occidentaux deposes dans leurs
pays et chasses pour crime d'heresie. Nestorius leur avait fait le meilleur
aceueil, mais 1'arrivee a Constantinople de Marius Mercator (429) leur avait
valu une nouvelle expulsion et Celestius n'emporta qu'une lettre sympathique
de Nestorius. Cyrille d'Alexandrie et Meimian ont rapproche Celestius et
Nestorius ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 1324 ; de meme le concile
dans sa lettre a 1'empereur et dans sa lettre au pape, Id., t. iv, col. 1333, met
au nombre des partisans de Jean d'Antioche, les adherents de Vheterodoxie
de Celestius. Les deux heresies n'avaient cependant que des rapports assez
eloignes. Une conception inexacte de la personne du Christ pouvait entrainer
a une conception iuexacte de son ceuvre redemptrice ou vice versa. Les deux
theories avaient ete soutenues par Theodore de Mopsueste ; attaquees toutes
deux par Marius Mercator elles fnrent associees par le troisieme concile oecu-
menique dans une meme condamnation. (H. L.)

2. Ba9[ji6i;. Yoir canons 1, 2, 3, 5, 6 ; concile de Chalcedoine, canons 2, 10,
12, 18, 22, 27, 29. Comparer cette phrase du canon 2e avec la sentence contre
Nestorius qui « sera aXXdipiov de la dignite episcopale. » Mansi, op. cit.t t. iv,
col. 1212. (H. L.)
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ques suffragants d'une province) ont abandonne le saint concile, et
. ont passe a Tapostasie (c'est-a-dire du cote de ceux d'Antioche), ou bien

|2lO] ont cherche a y passer, ou enfin, apres avoir signe la deposition de Nes-
torius, sont ensuite revenus dans Fassemblee des apostats, ceux-la, suivant
la sentence du saint concile, doivent etre deposes du sacerdoce et dechus
de leur grade (c'est-a-dire de leurs fonctions).

CAN. 3.

El B£ Tivs? xai TWV Iv sxdcsTY] xoXei YJ X^?a *XY)pix<5v uxb Nsatopbu xai TWV
cuv aijTco 6'vTfov TYJS lepuxjJVYjg exwXuOYjtrav oia TO 6pOw? <ppov£tv, eoixaiwaap.ev
xai TOIJTOU; TOV toiov a::oXa5£iv pjaO[J-ov. Koivw; ok TOU? TYJ? opOooo^co xal oixou-

xrj auvoSco au^povoIivTa^ y.A^piy.o'j^ y.eXs'jc^sv TOI? 0:7:0 a-Tarrjaaaiv YJ aoi-

Si dans uneville ouunecarapagnequelconque, des clercs ont ete deposes
par Nestorius ou ses partisans, a cause de leurs sentiments orthodoxes,
nous avons juge qu'ils doivent ^tre reintegres dans leurs fonctions. En
principe, nous ordonnons que les clercs restes fideles au concile general
ne doivent etre subordonnes en aucune maniere aux eveques qui ont
apostasie ou qui le feront.

CAN. 4.

TWV xXv)pixwv, xal ToX^aaiev Y) X«T'
saropiou r, TGC KsXcffTiou cppovrj^at. xai TOUTOU? slvai xa6r,pT([j!,£VOU(;

o TY]? a^ta? auvooou S

Si certains clercs apostasient et osent prendre parti, secretement ou
publiquement, pour Nestorius ou Gelestius, le saint concile a juge aussi
qu'ils doivent elre deposes.

CAN. 5.

"0(701 §£ sxi aTOXOi? xpa^ecii xaTsxpiOr,aav uxo TYJ? aYia? auv68ou YJ uxb TWV
oix£icov Ixuxoxcov, xai TOUTOI? axavoviuTwq xaTa TT(V 4v axaaiv aciacpopiav
auTOu 6 N£or6ptog xai ol TCC aitou opovouvTS? axoooyvai £X£ipaGrj(7av r, xetpa-
&£i£v xoivwvtav YJ ^a&[/.bv, aveo9£X^~oug [j,£V£iv xai touTOug, xal £ivat oi^ev
YJTTOV xa6Y;pYj^£voug eoixatwaap^v.

Quant a ceux qui ont ete condamnes pour des actions coupables (qu'ils
1'aient ete par le saint concile, ou par leurs propres evfiques), et auxquels
Nestorius et ses partisans, agissant en opposition avec les canons, et
sans faire de distinction (entre ce qui est permis et ce qui ne 1'est pas) *,

1. C'est ainsi que ce passage est commente par 1'ancien scoliaste Zonaras
dans Beveridge, Synodicon, t. i, p. 102.
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ont cherche ou chercheront a rendre la communion, ou leurs fonctions,
nous avons juge qu'ils ne doivent en retirer aucun profit et n'en demeure-

ront pas moins deposes.

CAN. 6.

'O^otws 3s xod eiTivsi; j3ouXv]0£t£V T« Trspt sxaatwv TCSTrpaYH-eva sv TYJ a-j-ta

auvoSw TYJ £v 'Eijpeato oSw3^TCOT£ TpOTUG) rcapauaXeusiv' YJ cxyia aovooo? wptasv,

si [X£V eiuiffJCOTuoi elsv ^ xXrjpixoi, TOJ olxeiou TuaVTsXwi; aiuoftiTCTei

el §£ Xa'ixoi, a/.oivwv^TOug uzap^siv.

De m6me, au sujet de tous ceux qui ont agi d'une maniere quelcon-
que centre un ordre du saint concile d'Ephese, le concile decide que, s'ils
sont ev^ques ou clercs, ils perdront leurs charges, et, s'ils sont la'iques,
qu'ils seront excommunies.

Les actes ajoutent que ces canons furent signes par tous les eve-
ques 1. Si dans quelque manuscrit on compte huit canons, cela
vient de ce que 1'on regarde commc 7e canon la resolution prise
par le concile a 1'occasion de la motion de Charisius ; enfin on donne
comme 8e canon le decret sur les eveques de Chypre 2.

Nous remarquerons que Denys le Petit n'a pas insere, dans sa
collection, un seul des canons d'Ephese ; cela peut venir de ce que
ces canons n'avaient pas un interet general, mais n'etaient que des
ordonnances particnlieres concernant le nestorianisme ou le pelagia-
nisme 3.

142. Affaire de Pamphylie, des Messaliens, de Thrace
et de I'e'vGche' de Jerusalem.

Plusieurs documents nous apprennent que le concile d'Ephese
s'occupa de quelques affaires particulieres, mais nous ne savons
dans quelle session. En tete de ces documents se trouve une lettre
adressee, au sujet de 1'eveque Eustathe, au synode provincial de
Pamphylie ; on ignore si cet Eustathe etait metropolitain de Pam-

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1471 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1622 sq.
Beveridge, Synodicon, t. n, appendix, p. 103 sq., a commente quelques-uns
des canons d'Ephese.

2. Mansi, op. cit. ; Hardouin, op. cit.
3. Dom Ceillier , Hist, gener. aut. eccles., lre edit., t. xin, p. 751.
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phylie ou eveque d'Attalia 1, mais on salt qu'il resigna ses fonctions
[212j parce qu'il ne pouvait remplir convenablement sa charge et tenir

tete a ses adversaires. Les evequcs de la province lui donnerent pour
successeur un certain Theodore ; mais, du consentement de celui-ci,
Eustathe demanda alors la permission de conserver le titre et les
honneurs episcopaux et le concile le lui permit, tout en mettant
pour restriction qu'il ne pourrait faire d'ordinations, ni cele'brer en
quelque endroit que ce fut le service divin, sans 1'autorisation de
1'eveque du lieu 2.

Le second document dont il est ici question, est une decision
prise au sujet des massaliens ou euchites. Les eveques clePamphylie
et de Lycaonie, dans le district desquels se trouvaient ces hereti-
ques, presenterent un decret les concernant, rendu par un concile de
Constantinople sous 1'eveque Sisinnius. Le concile d'Ephese ap-
prouva ce decret, ainsique les decisions prises a ce sujet a Alexan-
drie. D'apres cela, les clercs qui avaient etc jusqu'alors massaliens,
mais qui anathematisaient maintenant leur erreur, resteraient dans
le clerge ; on devait, de me me, donner la communion aux lai'ques,
mais, dans le cas ou ils se refuseraient a anathematiser ces erreurs,
les clercs seraient prives de leurs charges, de leurs honneurs et de
la communion de 1'Eglisc, et les lai'ques seraient excommunies. En
outre, on ne devait donner acces dans aucun couvent a ceux qui
avaient etc massaliens (meme dans le cas ou ils se seraient convertis),
afin que cette engeance (qui croissait de preference dans les cou-
vents) ne put se propager. On condamna aussi un ecrit de ces hereti-
ques, intitule : Asceticon 3.

Deux eveques de Thrace, Euprepius de Byza (Bizya) et Cyrille
de Cele, donnerent lieu a un troisieme decret; ils reclamaient
protection centre leur metropolitain Fritilas d'Heraclee, passe au
parti de Jean d'Antioche, et demandaient qu'on leur permit, comme

1. Dans la suscription de la lellre synodale il a le titre de metropolitain, mais
les deux metropoles de la Pamphylie, Perge et Side, etaient alors occupees
par Veriniane et Amphiloque. Voyez les suscriptions des eveques presents a
Ephese, dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1214 et 1226; Hardouin, op. cit., t. i,
col. 1423 et 1431. Par contre, nous trouvons au nombre des Peres du synode
d'Ephese un Theodore d'Attalia, que Tillemont arait deja presume (note 55
sur S. Cyrille) etre le successeur d'Eustatlie.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1475 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1626.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1477 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1627. Cf. Til-

lemont, Mem. hist, eccles., t. xiv, note 56, sur saint Cyrille.
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par le passe, d'avoir deux eveches. Le concile acceda a leurs deman-
des i. j-2l3j

Nous savons enfin, par une lettre du pape Leon le Grand, que,
dans ce meme concile d'Ephese, Juvenal de Jerusalem chercha
d'une maniere deloyale, a 1'aide de faux documents, a se soustraire
a la juridiction du patriarche d'Antioche et a assurer a son siege le
principal ecclesiastique surla Palestine 2, mais que Cyrille d'Alexan-
drie, quoique etroitement uni a Juvenal dans la lutte centre Nesto-
rius, s'opposa energiquement a ces intrigues et plus tard fit sur
cette affaire un rapport au pape 3.

143. Appel des deux partis £ I'empereur.

Nous avons pu remarquer que, a plusieurs reprises, le concile
avait decide 1'envoi des actes de 1'assemblee a I'empereur, et s'etait
plaint, lorsque Pallade arriva a Ephese, que le comte Candi-
dien ne laissait pas parvenir les rappoi-ts a la cour. Les nestoriens
commirent a Constantinople meme d'autres illegalites d'un caractere
beaucoup plus grave. Us occuperent les routes des campagnes et
les portes des villes, et firent la visite de tons les navires pour
empecher toute communication entre le concile et la capitate. En
depit de toutes ces precautions, un mendiant parvint a porter a
Constantinople une lettre ecrite par Cyrille (elle est maintenant
perdue), cachee dans un baton creux. Cyrille depeignait dans cette
lettre la tyrannic que Candidien et les Orientaux faisaient peser sur
le concile, et demandaitl'autorisationd'envoyerune deputation d'eve-
ques a Constantinople 4. Profondement emus par cette lettre, les moi-
nes de Constantinople, ayant a leur tete leurs archimandrites et en

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1478 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1628.
2. Nous voyons par une lettre du depute d'Antioche que Juvenal emettait

aussi des pretentions sur la Phenicie et sur 1'Arabie.
3. Voyez sur cette question le commentaire que nous avons donne sur le

7e canon de Nicee, dans le ler vol. Voyez aussi ce que uous avons dit alors sur
1'etendue du patriarcat d'Antioche.

4. L''Apologia Dalmatii prouve par le passage suivant que cette priere se
trouvait aussi dans la lettre de Cyrille : TOUTO oviv dyeveto, iva Ttzy.<pftr\ xal eXOaxrtv
oJ spx6(/.evot... o£ aytwraTOt ETtfcrxoTrot 01 vuv ep^JJ-evoi Ttapa TYJ; ayi'a? <3"uv<58ou. Mansi,
op. cit., t. iv, col. 1429 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1588 sq.
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particulier Dalmatius, se rendirent au chant des hymnes et des
psaumes devant la residence imperiale. Depuis quaraiite-huit ans,

[214] Dalmatius, qui jouissait d'unegrande reputation de saintete, n'avait
jamais, quelques instances que 1'on eut faites, vcmlu quitter son
monastere ; mais il crut alors entendre une voix du Ciel qui lui
ordonnait de sauver 1'Eglise et son apparition subite causa en effet
une profonde impression 4. L'empereur laissa les archimandrites
arriver jusqu'a lui, pendant que la multitude des moines et
le peuple attendaient a la porte en chantant des saints cantiques.
Les archimandrites lurent a 1'empereur la lettre rectie d'Ephese et
alors s'engagea le dialogue suivant. L'empereur dit : « S'il en est
ainsi, quelques ev^ques du concile doivent venir me trouver pour
m'exposer r affaire. » Dalmatius repondit : « Nul d'entre eux ne
peut venir jusqu'ici. » L'empereur : « Personne ne les en empeche. »
Damaltius : « Mais si; ceux qui ont des sentiments nestoriens vont
et viennent en toute liberte, mais pour ce qui concerne le saint
concile, mil n'a le droit d'informer Votre piete de ce qu'il fait. » II
ajouta: « Preferes-tu ecouter six mille eveques, ou bien un seul
impie ? » L'empereur autorisa les deputes du concile a venira Cons-
tantinople, et, en congediant les archimandrites, il les pria d'inter-
ceder pour lui aupres de Dieu.

En revenant du palais imperial, les archimandrites se rendirent
avec les moines et le peuple dans 1'eglise du martyr Mocius, ou
Damaltius monta a Fambon et fit connaitre les circonstances de
1'audience. Tout 1'auditoire vocifera: «. Anatheme aNestorius2! »

Usant de 1'autorisation imperiale, devancant peut-etre son arrivee

1. Dalmatius rapporte lui-meme que 1'empereur etant venu le voir, il lui
avait indique dans quel sens il devait ecrire a Ephese. L'empereur parut
d'abord vouloir suivre ces conseils, mais les intrigues le detournerent de
cette bonne resolution, et il ecrivil ce que Palladius rapporta ensuite au
synode.

2. Les documents originaux se trouvent dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1427
et 1430 ; Hardouin, op. cif., t. i, col. 1586 sq. Quelques historiens ont voulu
placer cet incident a une epoque plus tardive, lorsque Cyrille et Memnon deja
exiles, la situation etait devenue encore plus critique pour le concile. Mais les
pieces en question ne laissent aucun soupgon qu'ils eussent deja ete appre-
hendes au corps ; et ce que Dalmatius demandait, c'est-a-dire que les ambas-
sadeurs du synode vinssent a Constantinople, eut lieu a 1'epoque ou Irenee
se rendit a Constantinople et longterups avaat 1'arrivee du comte Jean, et
bien avant que Ton se fut empare de Cyrille et de Memnon. Walch, Ketzer-
gesch., t. v, p. 522.
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a Ephese, le concile envoya a Constantinople Theopempte de Caba-
sus et Daniel de Darnis 1 (deux Egyptiens),avec une lettre de remer- [215]
elements pour Dalmatius 2. Jean et ses orientaux crurent utile de
faire interceder pour eux a la cour ; par respect pour les ordres de
1'empereur, ils s'abstinrent, ainsi qu'ils eurent du reste le soin dele
declarer 3, dechoisirleurs deputes parmi les eveques, ainsi qu'avaient
fait les Egypt!ens ; mais ils demanderent au comte Irenee de se
rendre, dans 1'interet de leur cause, a Constantinople. Le comte
accepta et emporta une lettre des schismatiques, dans laquelle ils
informaient 1'empereur de 1'interdiction a eux faite de celebrer a
Ephese 1'office divin, et des mauvais traitements que peu auparavant
(apres 1'arrivee de Pallade), ils avaient subis, lorsqu'ils avaient voulu
entrer dans une eglise pour rendre graces a Dieu de la lettre im-
periale qu'ils venaient de recevoir ; enfin comment Cyrille et ses
partisans se permettaient vis-a-vis d'euxtoutes sortes de brutalites 4.
On demandait done a 1'empereur de preter 1'oreille a ce qu'Irenee
lui rapporterait, car il lui indiquerait differents remedes au mal 5.

Gomme, dans cette lettre, les schismatiques ne disent pas que le
concile les a deja suspendus et excommunies, on peut en conclure
qu'elle a ete ecrite entre la quatrieme et la cinquieme session du
concile (16 et 17 juillet), et par consequent qu'Irenee s'est mis en
route vers la mi-juillet.

Quand le concile eut, dans les deux sessions indiquees, prononce
son jugement contre Jean d'Antioche et ses partisans, ceux-ci redi-
gerent un rapport a 1'empereur et 1'expedierent a Irenee, qui etait

1. II est vrai que les noms de ces deux eveques ne sont positivement donnes
nulle part comme etant ceux des deputes qui se rendirent a Constantinople,
mais on peut le conclure de ce qu'ils avaient auparavant signe a Ephese, et de
ce qu'ils sont ensuite designes comme etant a Constantinople.

2. Dans Mansi,op. cit., 1. iv, col. 1258; Hardouin, op. cit., 1.1, col. 1447. C'est
a tort que Ton place a cette epoque la lettre de Dalmatius que nous posse-
dons encore et qui est adressee au concile. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1258 ;
Hardouin, op. cit., col. 1446. Elle est cependant plus recente, mais elle fait
mention de services que Dalmatius avait anterieurement rendus au concile.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1374 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1535.
4. Chaque parti se plaignait des mauvais traitements que 1'autre lui infligeait;

peut-etre leurs plaintes reciproques etaient-elles egalement fondees, les fonc-
tionnaires imperiaux, qui faisaient cause commune avec les schismatiques, op-
primaient le concile ; mais, en revanche, le peuple d'Ephese menagait et mo-
lestait les schismatiques.

5. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1390 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1547.
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deja parti, afin qu'il le presentat egalement a la cour. Us chercherent
dans ce memoire a demontrer la valeur de leur jugement centre

• 216] Cyrille et Memnon, ct, par centre, a prouver que celui qui avait
ete prononce centre eux par le concile, etait deraisonnable et nul
de plein droit; ils se plaignirent encore de la pression qu'on exer-
gait sur eux, et reclamerent la convocation a Constantinople ou a
Nicomedie d'un nouveau concile. Dans ce cas chaque metropolitain
n'amenerait pas avec lui plus de deux eveques. Enfin chacun signe-
rait le symbole de Nicee, qu'ils inseraient eux-memes en tete de
leur lettre 1; personne n'y ferait d'additions ; on n'appellerait pas
le Christ simplement un homme (ainsi qne le faisait Nestorius), et
Ton ne declarerait pas la divinite du Christ capable de souffrir (le
principal reproche fait a Cyrille) : car 1'une etl'autre assertion etaient
egalement blasphematoires 2. Les schismatiques s'adresserent aussi
par lettres a de hauts fonctionnaires, pour leur depeindre ce qu'ils
appelaient leur triste situation a Ephese, et les mauvais traitements
qu'ils pretendaient avoir eu a supporter. Ils demandaient a etre
mandes a Constantinople pour y tenir un nouveau concile 3.

A la meme epoque Theodoret de Cyr ecrivit a 1'eveque Andre de
Samosate une lettre que nous ne possedons plus qu'en latin, et
dans laquelle il le felicite de ce que la maladie 1'a empeche de se
rendre a Ephese. De cette maniere, le spectacle de la tyrannic et
de ces calamites lui avait ete epargne. L'Egyptien etait en fureur
contre Dieu, et la plus grande partie du peuple d'Israel (c'est-a-
dire les chretiens) etait de son c6te, ainsi que les Egyptiens, ceux
de Palestine, ceux du Pont et de 1'Asie, et 1'Occident. Ceux qui
avaient ete deposes (Cyrille, etc.) celebraient le service divin et>
au contraire, ceux qui avaient porte la sentence de deposition

1. Dans notre exemplaire la lettre du parti d'Antioche n'a plus ce symbole
de Nicee. Aussi Gamier et d'autres ont-ils cru que ce document, imprime
avec la suscription De schismaticis dans Mansi, op. cit,, t. iv, col. 1375, et Har-
douin, op. czf., t. i, col. 1535, et qui contient le symbole de Nicee, n'etait autre-
fois qu'un fragment de cette lettre, ecrit par ceux d'Antioche. Il n'en est cepen-
dant pas ainsi• ce document est evidemment plus recent: car il y est question
de la troisieme lettre de 1'empereur qui fut apportee par le comte Jean.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1371 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1534 sq.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1383-1386 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1543. La

seconde de ces deux lettres a Prsepositus et Scholasticus parait avoir ete ecrite
un peu plus tard et apres 1'arrivee du comte Jean, car elle fait mention de trois
lettres de 1'empereur.
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etaient confines dans leurs maisons pour y gemir. Jamais comique
n'avait decrit une situation aussi ridicule, jamais tragique n'avait [217|
ecrit un drame aussi lamentable 1. [Les ambassadeurs du veritable
concile arriverent a Constantinople trois jours avant Irenee, ainsi
que celui-ci asoin de 1'indiquer. L'expose qu'ils firent du veritable
etat des'choses impressionna profondement des personnages haut
places, des hommes d'Etat et des generaux; qui tous regarderent
comme parfaitement legale la condamnation portee par le concile
contre Nestorius. C'est 1'opinion qu'eut en particulier Scholasticus,
chambellan de 1'empereur, par ce seul motif que Nestorius avait
combattu a Ephese Texpression de Mere de Dieu 2. Apres 1'arrivee
d'Irenee, il y cut beaucoup de pourparlers, et 1'on finit par con-
venir qu'Irenee et les pelagiens du concile paraitraient en
me'me temps devant 1'empereur et en presence des hauts fonction-
naires de FEtat. Irenee assure qu'il ne put parvenir jusqu'au palais,
sans courir le danger d'etre jete a la mer (tant le peuple etait irrite
contre les nestoriens) ; mais il se vante, par contre, d'avoir con-
vaincu 1'empereur de 1'injustice commise par le concile et de sa
conduite tout a fait illegale (en n'attendant pas ceux d'Antioche)
et de 1'avoir decide a deposer Cyrille et a infirmer les actes de
la majorite a Ephese. Peu apres arriverent a Constantinople Jean,
medecin et syncelle de Cyrille, qui detruisit tout 1'echafaudage
d'Irenee et gagna de nouveau beaucoup de hauts fonctionnaires.
Les uns conseillerent alors a 1'empereur de confirmer les deposi-
tions prononcees contre Nestorius et contre Cyrille et Memnon ;
un second parti voulait au contraire que 1'empereur n'approuvat
aucune de ces depositions; mais qu'il mandat pres de lui les eve-
ques les plus distingues, pour faire une enquete sur ce qui s'etait
passe. D'autres enfin conseillaient a 1'empereur d'envoyer a Ephese
des fondes de pouvoirs pour y retablir la paix. Cette derniere pro-

1. Theodoret Opera, ed, Schulze., t. iv, p. 1335, etplus complete, t. v,p. 649.
Voyez aussi les remarques dont Gamier a fait suivre cette lettre. Ibid., p. 368.
En outre dans Mansi, op. cit., t. v, col. 787 ; t. ix, col. 793; et Hardouin, op.
cit., t. in, col. 136. Dans les actes du Ve concile gen., Collat., 5.

2. Nestorius lui ecrivit quelque temps apres pour regagner ses bonnes graces,
et lui expliqua dans quel sens il permettait d'appelcr Marie, Mere de Dieu.
II donna en meme temps des extraits de la doctrine profcssee par Cyrille, dans
le but de prouver que Cyrille attribuait a la nature divine un commencement
selon le temps, de meme qu'une mort temporelle. Mansi, op. cit., t. v, col. 777 ;
Hardouin, op. cit., t. i, p. 1552.
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position etait celle qui souriaitle moins a Irenee, parce qu'elle venait
[218J de gens defavorables a Nestorius 1.

114. Decision de I'empereur. On s'empare de Cyrille,
de Memnon et de Nestorius. Le concile r6duit £ I'extrGmite.

L'empereur suivit a la fois le premier et letroisieme conseil qui lui
avaient ete donnes. II coiifirma en meme temps la deposition de Nes-
torius, de Cyrille et de Memnon, et envoya Jean, « comte des sacrees
largesses»(tresorier d'Etat), aEphese, promulguer cette sentence, et
essayer de ramener la concorde dans les esprits. L'edit contenant
cette decision est adresse a tous les archeveques et eve"ques mar-
quants qui avaient recu une invitation particuliere pour se rendre au
concile d'Ephese ; c'est probablementpar une faute de la chancelle-
rie que le nom d'Augustin se trouve parmi ceux de ces eveques, car il
etait deja mort depuis onze mois deja (le 28 aout 430) 2. Le premier
des eveques cites dans la suscription de 1'edit est le pape Celestin,
quoiqu'il n'assistat pas personnellement au concile ; les noms de
Cyrille, de Memnon et de Nestorius sont, pour des motifs que 1'on
comprend sans peine, passes sous silence. II n'est pas possible
de dire si Jean d'Antioche a ete egalement nomme. On cite deux
Jean, mais sans autre indication, et aucun des deux ne vient imme-
diatement apres le pape Celestin, ce qu'eut demande 1'ordre hierar-
chique s'il s'etait agi de Jean d'Antioche. Au reste, on doit recon-
naitre que dans cette suscription la preseance n'est pas toujours
observee d'une maniere bien exacte ; ainsi, Juvenal de Jerusalem se
trouve a la dix-huitieme place et apres des eveques qui, bien cer-
tainement, se rangeaient apres lui. Get argument perd done toute
sa force. Si I'empereur confirma la deposition de Cyrille, c'est qu'il
n'avait pas d'opinion personnelle sur la question theologique
debattue. Cela seul peut expliquer comment il soutint d'abord Nes-
torius et plus tard Eutyches, qui etait radicalement oppose au nesto-
rianisme. Le parti d'Antioche, compose en grande partie d'hommes
de grand merite et d'une orthodoxie irreprochable, Theodoret de Cyr

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1391 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1547 sq.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1395 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1554.
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par exemple, avait fait tout son possible pour faire croire que la doc- [219]
trine de Cyrille etait entachee d'apollinarisme et sa conduite injuste et
passionnee. De meme, disait-on, que son oncle Theophile avait pour-
suivi pour des motifs de haine personnelle saint Jean Chrysostome,
ainsi Cyrille poursuivait Nestorius pour les menies motifs. On le
representait comme un heretique afin de le mieux perdre. — Les
accusations de ce genre avaient fini par faire impression meme sur
1'esprit des theologiens orthodoxes, comme on le voit par une
lettre ecrite a Cyrille par Isidore, abbe de Peluse (pres d'Alexan-
drie) 4. Isidore y dit explicitement que ces plaintes proviennent
du parti d'Antioche a Ephese. II n'est pas surprenant que Theo-
dose II, faible de caractere, se soit laisse induire en erreur, d'au-
tant mieux que son commissaire Candidien etait du parti d'Antioche.
Mais son edit presente un autre point digne d'attention. A la ma-
niere des diplomates, il feint d'ignorer le veritable etat des choses,
c'est-a-dire les deux conciles siegeant a Ephese face a face, et il
suppose que tous les eveques reunis dans cette ville ne forment
qu'un concile par lequel ont ete deposes Nestorius, Cyrille et
Memnon; ce concile s'est assemble pour traiter de ce qui concerne
la foi, si bien qu'il ne s'agirait plus, d'apres 1'empereur, que d'apai-
ser quelques animosites particulieres et ensuite de se separer en
paix. L'empereur va recommander cette paix au concile, et, pour
ne pas etre seul a le faire, il envoie une lettre ecrite dans le meme
sens que la sienne par Acace de Beree (maintenant Alep) en Syrie;
cet ev^que plus que centenaire et universellement estime n'avait pu
venir en personne au concile et voulait lui communiquer ses con-
seils et ses avis.

Muni de la lettre de 1'empereur et de celle de Feveque Acace, le
nouveau commissaire Jean se rendit a Ephese, ou il arriva, d'apres
1'opinion commune, au commencement du mois d'aout2. Son

1. Isidore Peluse, Epist., lib. I, 310. P. G., t. LXXVIII, col. 323-370 ; Baronius,
Annales, ad aim. 431, n. 85, Mansi, op. cit,, t. v, col. 758, ou se trouvent
treize lettres d'Isidore.

2. Ainsi que nous 1'avons vu, Irenee etait arrive a Constantinople vers le 20
juillet. Les negociations qui eurent lieu entre lui et ses adversaires,
et qui se poursuivirent devant 1'empereur, durerent probablement jusqu'a la fin
du mois de juillet ; elles eurent pour resultat la mission confiee au comte Jean
et comme celui-ci se hata extremement, mais fu t cependant arrete par diverses
difficultes (Mansi, op. cit., t. iv, col. 1397 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1355),
on peut presumer qu'il arriva a Ephese dans les premiers jours du mois d'aout.
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arrivee parut de mauvais augare pour la cause des orthodoxes, et
Cyrille chercha, dans un sermon prononce probablement devant les
eveques du concile, a tranquilliser les esprits. II montra comment

[220J les persecutions exercees sur les justes finissaient par produire de
bons resultats 4. La suscription de ce sermon mentionne qu'il fut
prononce par Cyrille avant son arrestation par le comte Jean, qui
rendit compte en ces termes a 1'empereur de sa conduite a Ephese :
« Aussit6t apres son arrivee a Ephese, il avait salue tous les eve-
ques qu'il avait vus, sans tenir compte du parti auquel ils apparte-
naient; il leur avait annonce, et il avait fait annoncer aux absents
(Cyrille et Memnon en particulier) une convocation generate pour
le lendemain dans sa maison. 11 avait marque 1'ordre suivant
lequel ils devaient se presenter, afin d'eviter tout conflit entre les
partis, lorsqu'ils se rendraient a la convocation. De tres bonne
heure, presque des 1'aurore, Nestorius et Jean d'Antioche etaient
arrives ; Cyrille suivit avec tous les autres eveques ; Memnon seul
avait fait defaut "2. Les partisans de Cyrille avaient demande, des le
debut, 1'eloignement de Nestorius, qui etait depose, et en pre-
sence duquel, pour ce motif, on ne pouvait lire la sacree lettre (celle
de 1'empereur), pas plus du reste qu'en presence des Orientaux
(c'est-a-dire du parti d'Antioche). D'un autre cote le parti d'Antioche
avait formule la meme demande touchant Cyrille et Memnon,
deposes par le conciliabule. II s'eleva alors une altercation tres vive
et tres prolongee. Une partie de la journee s'etant ecoulee dans
ces disputes, le comte parvint par ses discours et en faisant usage
de la force, ainsi qu'il 1'avoue, et malgre la resistance du parti de
Cyrille, a faire lire la lettre de 1'empereur sans que Nestorius et
Cyrille fussent presents, d'autant mieux que la lettre n'avait ete
adressee ni a 1'un ni a Fautre 3. C'est ainsi que la deposition de

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1367 sq.
2. Memnon s'excusa pour indisposition. (H. L.)
3. Des que 1'assemblee fut an complet, le comte Jean deploya le rouleau de

pieces qui lui conferaient ses pouvoirs et se mit en devoir de les lire ; mais
Gyrille 1'interpella : « Comte illustrissime. dit-il, nous ne pouvons demeurer
en presence de Nestorius, qui est depose, et des eveques « orientaux », que le
concile a retranches de notre communion! Pourquoi veux-tu nous contraindre
a communiquer avec eux, nous qui ne devons pas meme en supporter la vue ?
— Qu'est-ce a dire, interrompit Jean d'Antioche, nous ecoutons bien le comte
devant ces gens-ci — il designait les amis de Cyrille — par respect et par
obeissance pour 1'empereur, quoique nous les tenions pour des heretiques
excommunies.» Un tumulte inou'i suivit ces paroles : a C'etait, a dit le comte Jean,
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Cyrille, de Nestorius et de Memnon fut annoncee, et le parti d'An-
tioche 1'accueillit favorablement; les autres, au contraire, regarde-
rent comme illegale la deposition de Cyrille et de Memnon. Pour
eviter de nouvelles complications, le comte Candidien s'etait charge
de la garde de Nestorius (maintenant prisonnier) ; il avait confie
Cyrille au comte Jacques et envoye des membres du tribunal,
ainsi que le premier diacre d'Ephese, a Memnon, absent, pour lui
annoncer sa deposition. Sur cela, Jean d'Antioche s'etant rendu a
1'eglise pour y prier 1, apprit que Memnon se trouvait encore dans
la cour episcopale, il le manda aussitot pres de lui. A la question [221]
pourquoi il n'etait pas venu le matin, Memnon avait repondu d'une
maniere inconvenante. II s'etait ensuite rendu de lui-meme dans
la maison du comte, y avait etc arrete et remis a la garde du meme
comte Jacques. Enfin lui, Jean, s'etait efforce d'amener les eveques
a des sentiments de paix et de conciliation ; il continuerait a tenir
cette ligne de conduite et informerait les empereurs de tout ce qui
pourrait se presenter d'important 2. »

Nous savons par deux lettres du parti d'Antioche, qui se haterent
d'annoncer triomphalement ces nouvelles a leurs partisans, que
Gyrille et Memnon furent emprisonnes separement et mis sous
une forte garde3. Le concile orthodoxe ecrivit alors une lettre
tres ferme aux deux empereurs (d'Orienl et d'Occident) et declara
que le deeret public par le comte Jean avait cause une consternation
generale. L'empereur, d'ordinaire si desireux de connaitre laverite,
avait ete trompepar des intrigues et des mensonges. D'apres 1'expose

une vraie sedition, bien plus, un combat, une bataille. » On se defiait d'un camp
a 1'autre ; ce desordre se prolongea pendant une partie du jour. Le comte Jean
ne sachant qu'imagiiier pour ramener la paix, proposa 1'expulsion de Nestorius
et de Cyrille. « Le mandement imperial, dit-il, ne s'adresse pas a ces deux per-
sonnages noininativement, mais a tous les eveques sans distinction ; s'ils croient
done ne pas devoir demeurer ici, qu'ils s'eloignent librement; je pense meme
que leur absence ne pourra etre que favorable a la paix. » Cyrille et Nestorius
repugnaient «T cette concession et revendiquerent leur droit de rester ; la dis-
pute reprit plus acharnee. Enfin, moitie de gre, moitie de force, les deux pre-
lats se resignerent a quitter la salle. La lettre imperiale fut alors ecoutee avec
assez de calme. (H. L.)

1. A 1'eglise de 1'apotre Jean. (H. L.)
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1397 sq., et, avec un texte un peu different,

dans le t. v, col. 779 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1555.
3. Mansi, op. cit., 1. v, col. 784 et 786 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1559

et 1560.
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del'edit imperial, le concile lui-meme aurait prononce centre Cyrille
et Memnon la sentence de deposition ; ce n'etait cependant pas le
concile general, celui qui etait en communion avec le Siege remain
et apostolique, avec 1'Occident, 1'Afrique et 1'Illyrie, qui avait fait
cela ; au contraire il avait admire le zele des deux eveques pour la
foi orthodoxe, et il etait persuade qu'ils avaient merite, des hom-
mes et du Christ, de magnifiques couronnes. Le concile n'avait
depose que Nestorius, le chef de la nouvelle heresie de ceux qui
adressaient leurs prieres a un homme, et le concile avait fait eon-
naitre cette sentence a 1'empereur. Ce qui les avait egalement attristes
et ne pouvait s'expliquer que par une erreur,, c'est que dans 1'edit
imperial les noms de Jean d'Antioche et de ses partisans, de meme
que ceux des celestins (pelagiens), etaient cites au nombre des
eveques qui faisaient partie du concile, quoiqu'ils eussent ete con-
damnes par lui, et on leur avait adresse, comme aux autres eveques,
la lettre imperiale.

La lettre des orthodoxes raconte ensuite comment le parti d' Antio-
[222] cne s'etait comporte et comment il s'etait separe du concile ; elle

ajoute qu'il etait impossible de les recevoir dans la communion de
1'Eglise, parce qu'ils n'avaient pas souscrit la deposition de Nesto-
rius et qu'ils etaient ouvertement d'accord avec lui. En outre, ils
etaient tombes sous le coup des canons, par leur effronterie contre
les presidents du concile (c'est-a-dire par leur sentence contre
Cyrille et Memnon), et enfin par leur tentative pour tromper les
empereurs et leur donner le change. Aussi le concile priait les
empereurs de delivrer et de reintegrer Cyrille et Memnon, de
veiller a ce que la foi des Peres inculquee par le Saint-Esprit dans
le co3ur des empereurs et exprimee dans les explications fournies
par le concile contre Nestorius, fut eonservee inebranlablement. Si
les empereurs voulaient connaitre avec exactitude ce qui s'etait
passe entre les soussignes et le parti d'Antioche, ils n'avaient qu'a
envoyer des commissaires stirs 1. Ce dernier sens est celui que pre-
sente le texte grec dans Fetat actuel ; mais, d'apres une remar-
que emise par Tillemont et qui parait fondee, il faudrait expliquer
ainsi cette phrase : « Si les empereurs voulaient savoir exactement
ce qui s'est passe, ils devaient ordonner au concile d'envoyer (a
Constantinople) des ambassadeurs de confianee » (TYJ ayi

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1434 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1591.
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£TCiTp£ir£iy exTc£[Atj;ai, "*•• T. X.) ; cette conjecture s'autorise des
raisons suivantes. La presence des commissaires imperiaux a
Ephese ne pouvait faciliter 1'arrangement des affaires ; c'etait bien
plut6t celle des envoyes du concile a Constantinople ; on peut done
supposer que ce dernier point seulement a ete demande par le con-
cile. Peu de temps apres Fempereur approuva, en effet, 1'envoi de
deputes par le concile: ce dont temoigne formellement une autre
lettre adressee plus tard par le concile aux empereurs 1.

Averti de cette autorisation, Cyrille adressa de sa prison une
lettre au clerge et au peuple de Constantinople, lettre dans laquelle
il assure que le comte Jean (ou mieux le decret imperial) a mal expose
le veritable etat des choses 2, eta suppose faussement que le concile
avait depose Cyrille et Memnon. Aussi ce dernier s'etait-il trouve
dans la necessite d'adresser un nouveau rapport a 1'empereur. Le
commissaire imperial s'etait donne beaucoup de peine pour recon-
cilier le concile avec Jean d'Antioche et ses partisans ; mais cette
reconciliation n'etait possible que si le parti d'Antioche retirait
ses decrets rendus au mepris des lois, se presentait au concile en [223]
qualite de suppliant, et anathematisait par ecrit la doctrine de
Nestorius. Pour arriver au meme resultat par un autre chemin, le
comte avait demande au concile une profession de foi ecrite pour
la faire signer par le parti d'Antioche et pouvoir ainsi declarer:
« J'ai rapproche ceux qui etaient separes. » Le concile n'avait pas
accepte cette declaration par ce motif qu'il n'etait pas assemble
pour rendre compte de sa foi, mais pour affermir la foi vacillante,
et 1'empereur n'avait pas besoin de connaitre la foi des Peres, qui
lui etait connue depuis son bapteme. — Cyrille expose encore que
les eveques du parti d'Antioche ne s'entendaient pas entre eux sur
1'appellation de « Mere de Dieu » : car quelques-uns d'entre eux
preferaient, disaient-ils, se laisser couper les mains plut6t que de
signer cette formule. II annongait tout cela aux fideles de Constan-
tinople, et en particulier aux archimandrites, afin que le comte Jean
ne put, a son retour, faire de faux rapports et tromper les gens ; les
orthodoxes de Constantinople devaient continuer a faire tons leurs

1. Tillemont, Mem. hist, eccles,, t. xiv, n. 60 sur sainl Cyrillle.
2. Walch suppose, Ketzergesch., t. v, 518, que Jean etait accuse d'avoir

envoye a Ephese de faux rapports a Fempereur • mais Cyrille n'avait pas
du tout cette intention, il avait en vue la sacra imperiale, et il mettait poliment
sur le compte de Jean ce qu'il avait a reprocher a cette lettre.
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efforts en favour du concile ; car il y avail a Ephese des eveques
qu'il ne connaissait meme pas et qui etaient prets a marcher avec
lui vers 1'exil et a la mort. Quant a lui il etait garde par des soldats
qui couchaient devant sa porte, et tout le concile se trouvait dans
un profond etat d'epuisement; plusienrs de ses membres etaient
morts, d'autres etaient reduits a une telle misere qu'ils avaient du
vendre leurs bagages pour fournir a leurs deperises 1.

Le concile adressa une autre lettre aux eveques et aux clercs pre-
sents a Constantinople 2. II y etait dit qu'Ephese etait devenu pour
le concile un cachot, dans lequel il se trouvait retenu prisonnier
depuis plus de trois mois (la lettre a du, par consequent, etre ecrite
a la fin du mois d'aout ou au commencement de septembre), au
point de ne pouvoir ni par eau ni par terre envoyer un messager
a la cour ou ailleurs ; tous ceux qu'on avait essaye d'envoyer
avaient couru les plus grands dangers et avaient du se deguiser
sous divers costumes. Les faux rapports adresses de tous cotes a
1'empereur avaient occasionne cette surveillance si severe. Les uns
avaient accuse les eveques du concile d'avoir ete la cause du diffe-
rend ; les autres disaient que le concile avait depose Cyrille et Mcm-

[224] non, d'autres enfin avaient peut-etre imagine que le concile se trou-
vait en tres bons rapports avec le conciliabule. G'etait pour empe-
cher la decouverte de tous ces mensonges qu'on avait surveille avec
tant de rigueur le concile et qu'on lui avait fait une si rude guerre.
Aussi les clercs de Constantinople devaient-ils se jeter aux piedsde
1'empereur et lui tout devoiler. La lettre leur apprend ce qu'ils
doivent dire a 1'empereur: que le concile n'a pas depose Cyrille et
Memnon, qu'il les tient, au contraire, en grand honneur et ne se
separe pas de leur communion ; en revanche il n'accepte pas d'etre
en communion avec le conciliabule, pour les motifs deja exposes a
1'empereur et qu'on repete ici pour le cas oil la lettre synodale, vu
1'etat de blocus du concile, ne serait pas parvenue a la cour. En ter-
minant la lettre exhorte encore le clerge de Constantinople a deman-
der a 1'empereur, au nom de tout le concile, la mise en liberte et la
reintegration de Cyrille et de Memnon, ainsi que la liberte pour les

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1435; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1593. La
lettre de Memnon au clerge de Constantinople (Mansi, loc. cit., col. 1438 ;
Hardouin, loc. cit., col. 1595) est d'une epoque anterieure et avait etc deja
redigee avant 1'arrivee du comte Jean.

2. Les noms de ces eveques ne sont pas indiques ici comme ils lefurentplus
tard ; peut-etre ne connaissait-on pas encore ces noms a Ephese.

CONGILES — 1 1 — 2 3
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eveques du concile, ou leur renvoi chez cux, s'ils en sont dignes, a

moins que 1'cmpereur ne les fasse venir clevant lui, afin que tous
ne meurent pas de maladic ou de tristesse. — Pour ne pas rendre

la lettrc trop volumineusc, seuls les principaux membres de 1'as-
semblee avaient signe. (On se demande si ce fureut Cyrille et Mem-
non, ou bien Juvenal et un autre metropolitain.) La lettre porte

encore dans un post-scriptum : « Nous sommes ici decimes par la

chaleur ; presque tousles jours on enlerre 1'un de nous; tous les

esclaves sont epuises, et il faut les renvoyerdans notre pays. Allez
trouver 1'empereur et faites-lui connaitre notre detresse. Soyez, du
reste, bien assures que si on a resolu notre mort a tous, il

n'arrivera cependant du cote du Christ que ce que nous avons

decide 1. »
Cette lettre se croisa, parait-il, avec cclle que les eveques pre-

sents a Constantinople adresserent, le 13 aout, aux membres du
concile lui-meme. Us leur expriniaient la part tres vive qu'ils [225]

prenaient a leurs malheurs ; ils comprenaient, assuraient-ils, la

necessite oil ils se trouvaient de paraitre en personne a Ephese,
mais les routes par terre et par mer leur etaientegalement fermees.

Du reste, ils avaient a Constantinople servi la cause du concile,

enflamme le zele de beaucoup et fortifie les esprits dans leur atta-

chement au concile. Ils demandaient a Fassemblee de leur dieter

leur conduite et de leur dire s'ils pouvaient se rendre a Ephese
pour prendre leur part des luttes et des souffrances 2.

La suscription de la reponse du concile a cette lettre fait
connaitre les noms de ces eveques presents a Constantinople 3 ;

c'etaient : Eulalius, Eutrechius, Acacius, Chrysaphius, Jer^mias,

Theodule et Isaias. Le concile leur fait connaitre combien la part
qu'ils prenaient a ses malheurs lui avait donne de consolation ; il

leur raconte ensuite ce qui s'est passe et le veritable etatdes choses,
et il exhorte les eveques a rester a Constantinople, pour exposer a

1'empereur ce qui en est, et aussi pour faire connaitre au concile

les evenements de Constantinople.

Dans la crainte que les lettres adressees anterieurement a 1'em-

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1443 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1599 sq.
2. Mausi, op. cit., t. iv, col. 1450 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1603.
3. Nous supposons que cetle lettre du synode aux eveques est la seconde

qu'il leur ecrivit, et par consequent qu'clle a ete ecrite apres celle dont nous
avons parle ; mais le contraire pourrait etre vrai.
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pereur ne lui fussent pas parvenues, le concile en fit faire des
copies, qu'il joignit a sa lettre aux eveques, ainsi qu'un second
rapport a 1'empereur 1. Dans le cas ou ces lettres auraient ete
remises, les eveques devaient se contenter d'en rappeler le contenn ;
dans le cas contraire, les eveques feraient voir que 1'intrigue avait
empeche le concile de faire penetrer la verite jusqu'a 1'empereur 2.

Dans ce second rapport, le concile demandait avec ins tance sa
delivrance ; il demandait egalement la reirite^ration de ses
chefs, Cyrille et Memnon, appuyant scs demandes sur on recit
calme et detaille de la separation du part i d'Antioche d'avcc les
autres eveques, et de 1'union de ceux qui i sv i s i en t dcs sentiments
nestoriens avec Jean d'Antioche. La lettre se tcrminait par cette
remarque tre's juste : les empereurs ayant approuve la deposition
de Nestorius, ce serait inconsequence d'approuver egalement ce
qui ferait la joie de Nestorius et ce qui serait pour lui une vengeance.
La lettre fut signee par Juvenal de Jerusalem, qui, depuis 1'em-

[2261 prisonnement de Cyrille, presidait le concile 3.
Le dernier document public par les orthodoxes a Ephese est une

courte lettre de Cyrille aux trois eveques Theopempte, Potamon et
Daniel, que le concile avait anterieurement envoyes a Constantinople.
Elle portait en substance que diverses accusations avaient ete diri-
gees centre lui ; par exemple, de s'etre fait suivre d'esclaves pour
les bains et de religieuses, et que Nestorius n'avait ete depose que
par les intrigues de Cyrille et non par la volonte du concile. Mais,
Dieu merci, le comte Jean avait reconnu la faussete des accusations
et puni les accusateurs. Du reste, il etait toujours emprisoniie par
I'effet de la lettre imperiale, et il ne savait pas comment cela finirait;
mais il remerciait Dieu d'avoir ete trouve digne de porter des
chaines a cause de son nom. De son cote, le concile n'avait pu, en
aucune maniere, etre amene a entrer en communion avec ceux
d'Antioche ; il avait declare qu'il n'y consentirait jamais, tant que
ceux-ci n'auraient pas retire les decrets qu'ils avaient effrontement
rendus centre les chefs du concile, et professe la vraie foi;

1. Je crois devoir comprendre les mots du texie dans ce sens que le second
rapport a 1'empereur fut redige et envoye dans les circonstances indiquees
plus haut. Aussi me suis-je determine a donner a ce rapport une place chrono-
logique autre que celle qui lui est ordinairement attribuce, par exemple par
Walch, Ketzergesch., t. v, p. 519.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1450 sq. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1606.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1441 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1597,
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car ils etaient toujours nestoriens, et c'etait la le fond de tout le
debat *.

Sur ces entrefaites, le clerge de Constantinople avait remis a
1'empereur Theodose le Jeune, et a son collegue a 1'empire, un
memoire redige en faveur du concile d'Ephese. Le memoire porte
des le debut, qu'il vaut mieux obeir a Dieu qu'au prince, et que, pour
ce motif, c'est un devoir de parler sans crainte. II prouve ensuite
rillegalite de la deposition de Cyrille et de Memnon par le parti d'An-
tioche et demande aux empereurs leur reintegration etla confirma-
tion des decrets rendus a Ephese par une imposante majorite. Si
Cyrille, le guide (xaOirjYiQT/js) du concile, s'est rendu coupable de
quelque illegalite, celle-ci doit retomber sur tout le concile qui 1'a
approuvee, et, par consequent, il faut infliger a tous les evequesles
peines infligees a Cyrille et a Memnon. Mais les pieux empereurs
doivent veiller a ne pas dechirer en lambeaux cette Eglise qui les
a allaites, et a ne pas renouveler le siecle des martyrs 2.

C'est probablement a cette epoque que se rapporte la courte [227]
lettre de Dalmatius au concile dans laquelle il accuse reception de
sa missive, exprime la part qu'il prend a la mort de plusieurs de
ses membres, et assure qu'il continuera a repondre, comme ill'a
fait jusque-la, au desir du concile 3. Alypius, pretre de 1'eglise des
Ap6tres a Constantinople, ecrivit une autre lettre a Cyrille, dans
laquelle il le felicitait de ses souffrances et le comparait a Athanase 4.
Cyrille employa les loisirs que lui laissait la captivite a rediger une
explication de ses douze anathematismes si souvent incrimines 5.

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1447 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1601.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1453 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1607.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1258 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1446. C'est

certainement une erreur que de croire que Dalmatius avait alors seulement
pris en main la cause du synode, et qu'il s'etait rendu avec ses moines devant
le palais imperial. II parle lui-meme des services qu'il avait anterieurement
deja rendus au synode.

4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1463; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1614.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 1 sq.
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145. Symbole et autres documents du parti d'Antioche.

D'un autre cote, les eveques du parti d'Antioche nenegligerentrien
pour gagner 1'empereur a leur cause. 11s lui envoyerent, par le comtc
Jean, une lettre dont nous ne possedons plus que le texte latin.
Cette lettre etait plus que polie, elle elevait au-dessus cles nucs le
recent decret de 1'empereur relatif a la deposition de Cyrillc, decret
destine, d'apres eux, a rendre la paix a 1'univers entier trouble par
Cyrille. Des la reception de cet edit, ils s'etaient hates de condam-
ner les anathematismes de Cyrille, en contradiction avec la doctrine
de 1'Evangile et celle des apotres, ct dans lesquels 1'Egyptien
se vante d'avoir anathematise tous les saints des siecles passes. II
etait parvenu, grace al'ignorance desuns et a la maladic des autres,
comme aussi grace a ses intrigues et a sa tenacite, a obtenir pour
sa doctrine 1'approbation d'un concile. Ainsi que 1'avait ecrit Acace

[228] de Beree, c'etaient la des principes apollinaristes, et ceteveque qui
etait age de cent dix ans, et qui avait connu d'une maniere si exacte
l'apollinarisme, meritait toute creance ; ils avaient done, conjointe-
ment avec le comte Jean, prie les eveques trompes par Gyrille, et
attaches a ses principes, d'en reconnaitre la faussete et de signer
avec eux le symbole deNicee. Ces ev6ques s'y etaient refuses, des lors
eux-memes n'avaient eu d'autre parti a prendre que de confesser la
vraie foi et de condamner, par une declaration ecrite, ces faux prin-
cipes. Lesymbolede Nicee n'avaitpas besoind'addition ; mais comme
les empereurs et le comte Jean avaient demande une explication au
sujet de la sainte Vierge Mere de Dieu, ils voulaient bien, quoique
cela depassat les forces humaines, s'expliquer sur ce point, apres
avoir invoque le secours divin et pour se delivrer de leurs ennemis :
« Nous confessons que Notre-Seigneur Jesus-Christ, Fils unique de
Dieu, veritablement Dieu, est veritablement homme, compose d'une
ame raisonnable et d'un corps ; en ee qui concerne la divinite, il
est ne (c'est-a-dire a ete engendre) du Pere avant tous les temps,
et, en ce qui concerne 1'humanite, il est ne d'une Vierge a la fin des
jours, pour nous et pour notre salut; il est de meme substance que
le Pere sous le rapport de la divinite, et de meme substance que
nous sous le rapport de 1'humanite : car les deux natures se trouvent
unies 1'une a 1'autre, et c'estpour cela que nous ne professons qu'un
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seul Christ, un seul Seigneur et un seul Fils. A cause de cette
union, exempte cependant de tout melange, nous confessons que la
sainte Vierge est la iMere de Dieu, parce que Dieu le Verbe est
devenu chair, et qu'en se faisant homme il s'est uni des le moment
cle la conception au temple (a 1'humanite), qu'il a pris d'elle (c'est-
a-dire de la sainte Vierge) *. »

Les evequesdemandentaux empereurs leur protection pour lareli-
gion raise en peril paries principes des Egyptiens, et leur proposent
d'exigerde tous les eveques la reprobation des principes de Gyrille,
et 1'acceptation sans reserves du symbole de Nicee, la paix de
1'Eglise etant a ce prix 2.

Cette lettre eut un double resultat: elle fit tort a Cyrille en mon-
trant I'apollinarisme la oil il n'y en avait pas, et tendit a faire voir
1'inanite des accusations de nestorianisme portees par Cyrille et
ses amis contre ceux d'Antioche dont la formule pouvait s'expliquer [229]
dans un sens orthodoxe, et fut plus tard approuvee par Cyrille lui-
meme. Dans cette lettre, ceux d'Antioche avaient passe sous silence
un point sur lequel tous les membres de leur parti ne se seraient
pas entendus pour signer cette formule ; c'est ce que nous voyons
par une lettre de 1'eveque Alexandre d'Hierapolis, qui se prononce
tres explicitement pour Nestorius et contre le OSCTOX-C? et la formule
de ceux d'Antioche ; il va memejusqu'a accuser ceux-ci demensonge
et de perfidie, puisque I'empereur ne demandait pas une telle de-
claration et qu'ils avaient trahi 1'orthodoxe Nestorius 3.

On voit par la que Cyrille pouvait, avec raison, accuser de nes-
torianisme certains membres da parti d'Antioche ; mais, d'un autre
c6te, cette accusation se limitait a quelques-uns seulement, et il etait
dans la verite en soutenant que ceux d'Antioche disputaient entre
eux au sujet du GSOTOXO?.

Dans cette meme lettre aux empereurs, ceux d'Antioche rappel-
lent un document redige apres Farrivee du comte Jean, dans lequel
ils avaient d'une part renouvele le symbole de Nicee et d'autre part
rejete par une declaration ecrite les douze anathematismes de Cyrille.
II m'a semble reconnaitre ce document dans une piece qu'on regarde
ordinairement comme plus ancienne, mais qui a ete bien certaine-
ment redigee apres 1'arrivee du comte Jean, puisqu'il y est question

1. Voyez plus bas, § 155, ou ce symbole reparait et ou se trouve le texte
grec original.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 781 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1557.
3. Mansi, op. cit,, t. v, col. 874.
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de trois edits adresses au conoile par les erapercurs. C'est la declara-
tion synodale signee par Jean d'Antioche et par tons ses partisans

avec la suscription De sckismaticis 4.
Le conciliabule des partisans d'Antioche a Ephcse adressa one

troisieme lettre au clerge, aux moines et au peuple d'Antioche, dans

laquelle il raconte, non sans s'adresser a lui-meme beancoup d'elo-
ges, ce qui s'etait passe. On fait remarquer que Cyrille et Memnon,
malgre leur rigoureuse captivite, ne changeaient cependant pas de
sentiments et continuaient par desespoir a mettre le desordre par-

tout, sans s'inquieter aucunement de l'excommunication prononcee

contre eux et continuaient a exercer les fonctions ecclesiastiques.
Aussi, conforhiement a une regie de 1'Eglise (le canon 4e du

concile d'Antioche de 1'annee 341), ne pouvuient-ils plus etre

reintegres. Us le savaient etcherchaient a cause de cela a perpetuer
le desordre dans 1'Eglise. On pouvait a Antioche avoir bon

[230J espoir, remercier Dieu de ce qui s'etait fait, prier pour les ega-
res, precher contre la doctrine impie de Cyrille et livrer aux
juges tous ceux qui voudraient la propager 2.

Le conciliabule s'adressa de nouveau a Acace de Beree, 1'assurant
de son zele contre l'apollinarisme et lui faisant connaitre que ceux
qui avaient ete trompes par Cyrille refusaient d'obeir aux ordres de
1'empereur et de rejeter leurs faux principes. Pour eux, ils avaient

a grand'peine redige une refutation detaillee de ces principes, et
avaient invite leurs adversaires a une discussion doctrinale. Mais

ces derniers n'avaient pas repondu a cette invitation et continuaient

a jeter partout le desordre et a envoyer dans toutes les viiles et les
provinces, contre ceux d'Antioche, des lettres mensongeres, pleines

d'accusations qui ne pouvaient tromper que les simples ; tous les

autres savaient que ce qui vient de clercs deposes est sans valeur.

Quant a ces clercs, ils etaient deposes a tout jamais, parce que,
apres leur excommunication, ils avaient continue a remplir leurs

fonctions ecclesiastiques ; quant a Cyrille et Memnon, ils etaient
surveilles de tres pres dans leur prison et entoures, jour et nuit,

de soldats. Acace pouvait remercier Dieu et prier pour ceux

d'Antioche et pour les egares, afin que ces derniers revinssent a

1'antique foi 3.

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1375 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1535.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 784 ; Hardouin, o/>. cit., t. i, col. 1559.
3. Mansi, op. cit., t v, col. 785 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1568.
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146. L'empereur mande aupres de lui les deputes
des deux partis.

Les efforts de Dalmatius et des eveques presents a Constantinople
ne furent pas sans heureux resultats. Dans leur lettre aux Peres
d'Ephese ces eveques rapportaient comme un bruit que 1'em-
pereur etait en de meilleurs sentiments a 1'egard du vrai concile 4. [231]
On ignore comment s'opera ce changement dans les idees de 1'em-
pereur ; nous savons seulement que Theodose acceda a la demande
du concile et resolut d'entendre les deputes des deux partis. Baro-
nius suppose que la defaite de son general Aspar, dans la guerre en
Afrique contre les Vandales, avait profondement impressionne et
converti 1'empereur ; mais Tillemont remarque, avec raison, que
si Theodose n'avait pas agi jusque-la, c'etaitpar ignorance, non par
hostilite, par consequent, il ne pouvait guere voir dans le malheur
une punition de Dieu ; en outre, cette defaite n'est pas anterieure
a la fin du mois d'aout (431) et on n'a pu en connaitre si rapide-
ment le resultat a Constantinople 2.

Le decret par lequel 1'empereur cita devant lui huit orateurs des
deux partis ne nous est pas parvenu ; nous ne le connaissons que
par ses resultats et par la reponse qu'y fit chacun des deux partis. Le
comte Jean le communiqua aux uns comme aux autres, et chaque
parti se hata de choisir ses fondes de pouvoir. Du c6te des catholi-
ques, ce furent Philippe, pretre romain et legat du pape, les eve-
ques Arcadius (egalement legat du pape), Juvenal (de Jerusalem),
Flavien (de Philippi), Firmus (de Cesaree en Cappadoce), Theodote
(d'Ancyre), Acace (de Melitene) et Evoptius (de Ptolemais en Afri-
que) 3. Cyrille eut volontiers fait partie de cette ambassade afin de

1. C'est ce que dit le texte grec : Xprjora Ta uapaTou 6£09tX£ffTaTou (BacriXew? T][jLtv
aYyeXXeTat, ou Y|[/.?V ajoule a a-fys^sTai signifie : // vient a notre connaissance. La
traduction latine a modifie ce sens : Jmperator meliora de nobis cogitarc
dicitur. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1450 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1603.

2. Baronius, ad annum 431, n. 137 sq. ; Tillemont, Mem., i. xiv, n. 61 sur
saint Cyrille.

3. II est assez surprenant que, dans le document synodal ayant trait a ce
choix (dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1458 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1601),
le pretre romain Philippe se trouve nomme primo loco et avant les autres le-
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se justifier des accusations portees contre lui; mais il dut, ainsi
que Memnon, rester en prison. Du c6te de ceux d'Antioche, on
choisit Jean d'Antioche, Jean de Damas, Himere de Nicomedie,
Paul d'Emisa, Macaire de Laodicee, Apringius de Chalcis, Theo-

[232] doret de Cyr, et Hellade de Ptolemai's (Phenicie) 1.
Les instructions donnees par le concile a ses deputes peuvent se

resumer ainsi: « Les pieux empereurs ayant permis, au nom de
1'univers entier represente par le concile qui combat pour la foi

orthodoxe, d'envoyer une deputation a Constantinople, dans 1'inte-
ret de 1'orthodoxie et des deux saints eveques Cyrille et Memnon,

nous vous avons confie cette mission ; voici nos instructions. Vous

devez, par-dessus tout, refuser toute communion avec Jean d'An-
tioche et son concile d'apostats ; ils n'ont pas voulu s'unir a nous

pour deposer Nestorius ; jusqu'a son depart, ils n'ont cesse d'etre

ses patrons ; ils ont ose, en opposition avec les canons, deposer

Cyrille et Memnon ; jusqu'a ce jour, ils ont constamment defendu

les principes de Nestorius. Plusieurs d'entre eux ont ete deposes

et sont celestins (pelagiens), enfin, ils n'ont pas rougi de presenter
calomnieusement comme heretique le concile de 1'univers entier. Si

1'empereur vous fait des instances sur ce point (comme il faut tou-
jours lui obeir dans la mesure du possible), vous promettez d'accep-

ter la communion de ceux d'Antioche, a la condition qu'ils signe-

ront la deposition de Nestorius, qu'ils demanderont par ecrit pardon

au concile, au sujet de Cyrille et de Memnon, a la condition surtout
qu'ils anathematiseront les erreurs de Nestorius, condamneront

ses partisans et uniront leurs efforts a ceux du concile pour que
Cyrille et Memnon soient reintegres. Du reste, vous ne devrez rien

faire sans en avertir le concile ; car une reconciliation complete

avec ceux d'Antioche ne pourrait avoir lieu sans son assentiment;
vous ne pourrez entrer de fait en communion avec ceux d'Antioche

avant que le concile ait de nouveau ses chefs (Cyrille et Memnon).
Cette piece est signee de 1'eveque Berinien de Perga, qui probable-

gats du pape qui etaient cependant eveques, et avant Juvenal, etc. Pierre de
Marca, De concordia, lib. V, c. iv, § 8, croit que c'est la une faute de copiste ;
mais Tillemont, Memoires, t. xiv, p. 471, a rnontre la faiblesse de cet argument
sans emettre un autre avis. II suffira de rappeler que Philippe se trouve dans
d'autres documents egalement primo loco ; nous avons eu deja 1'occasion de
le rappeler ; mais, dans la piece dont nous aurons bientot a parler, il se trouve
ultimo loco.

1. Mansi, op. cit.} t. iv, col. 1399 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1562.
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ment etait le plus ancien des metropolitains et exercait (Juvenal fai-
sant partie de la deputation) les fonctions de president1.

Le concile remit a ses deputes la lettre suivante pour les em-
pereurs : « II avaient enfin repondu a la priere de Fassemblee et [2331
permis, par 1'entremise du comte Jean, 1'envoi des deputes. Le con-
cile les en remerciait et choisissait pour deputes Arcadius, etc. (le
pretre remain Philippe se trouve ici nomme en dernier); il priait
les empereurs de les accueillir favorablement et de les ecouter. II
voulait en outre raconter dans cette lettre ce qui avait ete pour eux
un si grand sujet de souffrance. La lettre rapporte done comment
Nestorius assigne, seize jours apres le terme fixe, avait fait defaut,
comment Jean d'Antioche et ses partisans s'etaient conduits, com-
ment Cyrille et Memnon avaient ete deposse, et enfin comment 1'em-
pereur avait ete trompe par de faux rapports et sa conduite dans
ces circonstances. Le concile baisait, et par sa lettre et par ses
deputes, les genoux de 1'empereur, et demandait instamment la revo-
cation de la sentence extorquee centre Cyrille et Memnon et leur
retablissement dans 1'assemblee ; ils etaient orthodoxes ; tout le con-
cile partageait leur foi. II considerait leur emprisonnement comme
celui de tous les eveques, et il priait les empereurs de les delivrer 2. »

Ceux d'Antioche donnerent des instructions ecrites aux deputes
qu'ils avaient choisis ; ces instructions etaient assez vaguessurles
droits et les devoirs de ces deputes, et le conciliabule se reservait
de ratifier tout ce qui serait fait. II se declarait pret a tout approu-
ver, pourvu que 1'on rejetat les principes heretiques de Cyrille.
— Le parti d'Antioche tout entier, Alexandre d'Hieropolis et Doro-
thee de Marcianopolis en tete, signerent ces pleins pouvoirs 3.

147. Les d6put6s des deux partis sont mand£s a ChalcGdoine.

Une courte lettre datee du 11 gorpieus (11 septembre) 431 4,

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1457 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1609 sq.
2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1462 ; t. v, col. 651 ; Hardouin, op. cit., t. i,

col. 1611.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1399 ; t. v, col. 791 ; Hardouin, op. cit., t. i,

col. 1562.
4. Le mois syriaque gorpieus correspond exactement au mois de septembre
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nous apprend que 1'empereur Theodose avait, sur ces entrefaites,
change de plan et ordonne aux deputes de se rendre, non plus a
Constantinople, mais a Chalcedoine (en face de Constantinople,
sur 1'autre rive du Bosphore), et de 1'attendre dans cette ville.
L'agitation des moines de Constantinople lui avait fait prendre, au
dire de ceux d'Antioche, ce parti.

[234J Cette meme lettre nous apprend que, huit jours auparavant, Nes-
torius avait re<ju ordre de quitter Ephese et de se retirer dans son
ancien monastere. Les deputes d'Antioche se plaignaient de cette
mesure, qui pouvait sembler une confirmation de la sentence injuste
prononcee contre Nestorius. Us se declarerent prets a combattre
jusqu'au sang pour la foi, et ce jour-la, 11 du mois de gorpieus, ils
attendirent 1'empereur, qui voulait se rendre aRufinianum, faubourg
de Chalcedoine. Enfin, ils se recommandaient aux prieres des
leurs, pour lesquels ils souhaitaient la fermete dans la foi, et termi-
naient en annongant qu'Himere (eveque de Nicomedie et Fun
des deputes de ceux d'Antioche tombe malade en route) n'etait pas
encore arrive *.

Nous apprenons egalement que Nestorius avait recu ordre de
quitter Ephese, dans 1'intervalle de temps qui s'ecoula entre le
depart des deputes des deux partis et leur arrivee a Chalcedoine.
Nous possedons encore 1'edit, unpeu mutile, toutefois, qui lui trans-
mit cet ordre ; il venait probablement du prefet du pretoire Antio-
chus, quoique, suivant 1'usage, il eut ete donne au nom de tous les
prefets. II est laconique, quoique poll, redige en termes precis. On
annonce a Nestorius qu'on accede a son desir de quitter Ephese
pour se rendre dans son ancien couvent 2, on lui donne une escorte
pour le voyage et le choix de 1'itineraire, qui lui plaira le mieux,
par mer ou par terre ; les officiers ont ordre de 1'escorter jusqu'a
son couvent de Saint-Euprepius, a Antioche. A la fin, on lui sou-
haite toute sorte de bien dans la nouvelle vie qu'il va mener, et

des Remains. Gf. Ideler, Lehrbuch der Chronol., 1831, p. 180 sq. Petau a
aussi emis ce sentiment, mais Usher et d'autres ont pense que le mois de
gorpieus commencait avec le 25 aout, et par consequent que le 11 gorpieus
correspondait au 4 septembre. Cf. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xiv, not. 63
sur saint Cyrille.

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1568 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1406, et
mieux encore dans le t. v, col. 794, avec les notes de Baluze, ibid.

2. II demanda la permission de s'y rendre lorsque 1'empereur convoqua les
deputes et qu'il vit sa cause completement perdue. Evagrius, 1. I, c. vn.
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on ajoute qu'a cause de sa sagesse, les consolations seraient super-
flues *. [235]

Nestorius repondit 2 qu'il avail recu la lettre du prefet par la-
quelle 1'empereur le sommait de se rendre dans son couvent. II
acceptait 1'ordre avec reconnaissance: car, a ses yeux, rien n'etait
plus honorable que d'etre disgracie pour la cause de la religion. II
demandait done au prefet de s'employer aupres de 1'empereur pour
que 1'on publiat dans toutes les eglises des edits imperiaux portant
condamhation de la fausse doctrine (des babillages) de Cyrille, afin
de ne pas scandaliser les simples.

Pour revenir maintenant aux deputes des deux partis et a leurs
efforts, nous devons malheureusement constater tout d'abord 1'ex-
treme penurie des documents originaux 3 : car nous ne possedons
pas une seule piece du c6te des deputes orthodoxes ; nous n'avons,
a leur sujet, qu'un renseignement contemporain tres laconique.
Les documents qui concernent ceux d'Antioche et 1'empereur sont
aussi trop peu considerables pour que nous puissions suivre le
detail des negociations 4e Chalcedoine. Nous croyons devoir expo-
ser dans 1'ordre chronologique suivant le peu que nous savons sur
ce point. Nous trouvons d'abord une courte lettre des deputes du
parti d'Antioche a leurs commettants, dans laquelle ils annoncent
1'arrivee de 1'empereur pour le 11 gorpieus (11 septembre 431).
Quelques jours plus tard, ils envoient encore a leurs partisans a
Ephese, une courte lettre ou ils parlent de la premiere negocia-
tion de Chalcedoine, en presence de 1'empereur. Ils manifestent la
plus grande joie de ce que 1'empereur a accueillitres favorablement
leurs discours, et de ce qu'ils ont remporte 1'avantage sur leurs
adversaires. Ce que ces derniers avaient lu, avait produit mauvais
effet. Ils avaient constamment porte leur Cyrille jusqu'aux nues,
et demande qu'il comparut en personne pour exposer son affaire.
Ils n'avaient pu 1'obtenir; on avait surtout insiste pour que 1'on
s'occupat de la foi et que Ton confirmat la doctrine des saintsPeres ;
en outre, eux (du parti d'Antioche) avaient refute Acace de Melitene,

1. Mansi, op. cit., i. v, col. 792 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1631.
2. Epistola Nestorii ad eumdem prsefectum prsetor. Antiochenum (pour

Antiochium], dans Mansi, op. cit., t. v, col. 793, et Hardouin, op. cit., t. i,
col. 1631.

3. C'est cetle penurie et 1'habile parti tire des rares documents connus par
Hefele, qui nous a empeche d'etendre ou de completer son recit par des notes.
(H. L.)
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ami de Cyrille, parce qu'il avait soutenu quela divinite pouvait souf-
frir. L'empereur avait manifesto d'une maniere si brusque son m^con-
tentement au sujet de ces blasphemes, que son manteau de pourpre
etait tombe". Tout le senat partageait cette indignation. L'empereur
avait ordonne, en dernier lieu, que chaque parti exposat sa foi, dans
un ecrit qu'on lui remettrait. Us avaient repondu qu'ils ne pouvaient
donner d'autre profession de foi que celle du concile de Nicee, etcette
reponse avait aussi pleinement satisfait 1'empereur. Tout Constanti-
nople se tournait vers eux, pour les prier de combattre vaillamment
en favour de la foi. Enf in , ils envoyaient, avec leur lettre, deux
exemplaires de la profession de foi de Nicee destines a 1'empereur,
afin que le conciliabule put egalement les contre-signer 4.

F2361 Ceux du parti d'Antioche demeures a Ephese se rejouirent fort
de ces bonnes nouvelles ; ils renvoyerent a leurs deputes les
deux exemplaires en question apres les avoir signes, et, dans leur
reponse, assurerent qu'ils preferaient la mort a 1'acceptation d'une
seule des propositions heretiques de Cyrille. Ces propositions
etant heretiques, toutes les sentences de deposition pronon-
cees par ceux qui les professaient etaient de plein droit nulles
et sans valeur. (Ils avaient en vue Nestorius, ainsi que le prouve
la lettre suivante). On comptait sur les deputes, pour obtenir de
1'empereur que les anathemes de Cyrille fussent rejetes, les
sentences de deposition infirmees, et on leur envoyait un exemplaire
de 1'explication donnee par Cyrille sur ces anathemes, afin qu'il
leur futplus facile de demontrer son impiete 2.

Gette lettre etait signee par quarante-deux membres du parti
d'Antioche, Tranquillinus, d'Antioche en Pisidie, a leur tete 3. Ils
ecrivirent en meme temps a Tempereur pour le remercier de son
accueil a leurs deputes, exalter le zele de Theodose pour la paix,
interceder en faveur de Nestorius, sans cependant le nommer et en
alleguant que sa deposition, prononcee par le parti heretique de
Cyrille, etait nulle de plein droit. (Nos humillime supplicantes Pietas

1. Nous ne possedons plus le texte grec original de cette lettre, mais nous
en avons encore deux traductions latines qui ne different pas notablement 1'une
de 1'autre. Mansi, op. ctf., t. iv, col. 1411, et t. v, col. 795. La premiere se
trouve aussi dans Hardouin, op. cif., t. i, col. 1572.

2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1577 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1417, et
dans le Synodicon, ibid., t. v, col. 795-797.

3. Ces signatures ne se trouvent que dans 1'une des deux traductions. Mansi,
op. cit., t. v, col. 797 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1578.
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Vestra suscipiat pro ilia persona, cui prsejudicium factum est ab eis
qui hseretica Cyrilli Alexandrini capitula susceperunt*.) Lorsque
Fempereur avait prononce centre Nestorius, de m6me que centre
Cyrille et Memnon, la sentence de deposition, ceux d'Antioche
avaient garde un silence pusillanime, louant au contraire la sagesse
imperiale, et ils s'etaient separes completement de Nestorius, ainsi
que le leur reprocha amerement 1'un des leurs, Alexandre d'Hiera-
polis ; mais maintenant ils crurent le moment venu de jeter le mas-
que et de plaider de nouveau la cause de Nestorius. Us se firent
cependant illusion, et leurs esperances furent frustrees. Apres cette
premiere conference tenue a Chalcedoine et mentionnee par les
deputes du parti d'Antioche, il se tint encore quatre autres sessions [2371
ou conferences, sur le detail desquelles nous sommes sans renseigne-
ments. On peut, tout au plus, presumer que deux petits fragments
de Theodoret 2, diriges contre les partisans de Cyrille, font partie
des discours qu'il prononga dans ces seances. Toutes les autres
sources originales n'ont trait qu'a ce qui se passalorsqu'elles etaient
deja terminees : ainsi la lettre des deputes du parti d'Antioche a
Rufus, archeveque de Thessalonique, qui avait engage par lettre
Julien, eveque de Sardique et membre du conciliabule 3, a ne rien
ajouter au symbole de Nicee et a ne rien retrancher. Les deputes le
louent de cette lettre, ils parlent de nouveau de rapollinarisme de
Cyrille, des combats qu'ils soutiennent pour la foi de Nicee, de la
deposition de Cyrille et de Memnon, de 1'impossibilite de les rein-
tegrer dans leurs charges (parce qu'ils avaient continue, apres leur
deposition, a remplir les fonctions ecclesiastiques) et de 1'obstina-
tion du parti de Cyrille. L'empereur avait deja engage leurs deputes,
dans cinq seances, ou bien a rejeterles chapitresde Cyrille en contra-
diction avec la foi, ou bien a prouver dans une discussion qu'ils
etaient conformes a la doctrine des saints Peres. Eux, ceux d'An-
tioche, avaient rassemble contre ces principes des preuves, des ex-
traits de Basile de Cesaree, d'Athanase, de Damase de Rome et d'Am-

1. Hardoum, op. cit., t. i, col. 1579 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1419 ; de
meme dans Je Synodicon, ibid., t. v, col. 797.

2. Hardoum, op. cit., t. in, p. 136 ; Mansi, op. cit., t. ix, p. 292 sq. Dans
les actes du Ve Concile general, collatio V.

3. Julien a signe la lettre adressee aux deputes et dont nous avons parle,
p. 414. Mansi, op. cit., t. v, p. 797 ; Hardouin, op. cit., t. i, p. 1578. II signa
aussi des Je commencement du synode d'Ephese une protestation contre 1'ou-
verture du synode avant 1'arrivee de Jean d'Antioche.
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broise de Milan, et ils en communiquaient a Rufus une partie. (Us
ne donnaient cependant pas dc passages tires des Peres prouvant
que Cyrille etait arien et eunomeen). Un tres grand nombre d'eve-
ques de 1'Orient, et meme d'eveques latins, etaient d'accord avec

[238] eux. Ainsi Martin de Milan leur avait ecrit et envoye le livre de
saint Ambroise, De dominie a incarnatione, qui enseignait le con-
traire de ces anathematismes heretiques 1. Au reste, Cyrille et
Memnon ne s'etaient pas contentes d'alterer la foi; ils avaient aussi,
au mepris des canons, regu dans leur communion des excommu-
nies, des heretiques, des pelagiens et des euchites, pour grossir
les rangs de leur parti. Rufus devait joindre ses efforts aux leurs
pour rendre ces tentatives impuissantes ; il devait se garder de
communiquer avec eux et leur declarer en toutes circonstances, que
leurs anathematismes etaient entaches d'apollinarisme. Enfin, ils
lui envoyaient un exemplaire du memoire qu'ils avaient fait remet-
tre a 1'empereur, et dans lequel ils exposaient la foi de Nicee et
refutaient les formules de Cyrille, etc. 2.

[239] 148. L'empereur decide en faveur des orthodoxes et mande

leurs deputes a Constantinople.

L'avenir reservait au parti d'Antioche les plus ameres decep-
tions 3. Desesperant de retablir 1'union entre les deux partis 1'em-

1. Voyez sur ce point la note de Baluze, dans Mansi, op. cit., t. v, col. 807,
note a. II suppose que Martin de Milan ne pouvait encore rien savoir des divi-
sions qui agitaient le synode d'Ephese ; qu'il avait simplement ecrit au synode
mais que sa lettre etait tombee aux mains de ceux d'Antioche, pendant la per-
secution exercee centre les orthodoxes. Sans cela, Theodoret et les autres
auraient certainement dit que les Latins etaient dans le parti oppose a Nes-
torius.

2. Mansi, op. cit., i. iv, col. 1411-1418 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1571.
3. Les deux deputations se trouvaient reunies a Chalcedoine dans cette villa

Rufiniana qui avait deja regu le conciliabule du Chene assemble pour deposer
saint Jean Chrysostome. L'eveque de Chalcedoine etait cyrillien convaincu ;
en consequence il interdit a Jean d'Antioche et a ceux de son parti Faeces des
eglises et la celebration du culte. Jean et ses collegues louerent un local pour
y faire leurs prieres, y deliberer et y precher au besoin. Cette chapelle impro-
visee consistait en un grand preau sans toit, entoure de portiques que sur-
montait une galerie. La presence des eveques orientaux attira en ce lieu la
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pereur revint subitement de Chalcedoine a Constantinople, sans
permettre aux deputes du parti d'Antioche de le suivre. Ceux du

foule desceuvree. Chaque matin le preau etait rempli d'auditeurs venus de
Chalcedoine ou meme de Constantinople. Theodoret prit plusieurs fois la pa-
role, Jean d'Antioche aussi. Theodoret disait dans uri do ses sermons aux
fideles venus de Constantinople : « Nestorius est toujours votre eveque ; frappe
par une assemblee illegale et heretique mais iion juge, il doit etre repute inno-
cent, et n'a pas cesse d'etre votre pasteur. On parle deja de le remplacer;
mais je declare ici au nom de 1'Eglise que son successeur, quoi qu'on fasse,
ne sera jamais qu'un usurpateur et un intrus ; s'il est ordonne par les hereti-
ques avant le reglement de la doctrine, il sera un schismatique et un heretique. »
On s'explique assez que ce genre de predication, qui rappelle un peu le genre
des predicateurs de la Ligue, ait peu contribue a la pacification des esprits.
A la sortie du sermon c'etait une melee generale enlre la'iques et moines ; on
se poursuivait a coups de pierre et s'abordait a coups de baton. Chaque jour,
les Orientaux envoyaient a leurs confreres demeures ii Ephese, un compte exact
des incidents de leur vie a Chalcedoiue. Le premier jour ils se montraient
pleins d'esperance. « Tout le peuple de Constantinople, disait-on, accourt a
nous a travers le Bosphore, nous encourageant a defendre la foi, et nous avons
bien de la peine a le retenir pour ne pas donner prise a nos ennemis. » Peu de
jours apres le tableau avait change, et Theodoret adressait a son metropolitain
d'Hierapolis une curieuse lettre dans laquelle il peint son decouragement,
le mauvais vouloir et la faiblesse de 1'empereur a 1'egard des Orientaux dans
les rangs desquels on commence a voir se glisser la desunion. « Nous n'avons
omis, ecrivait-il, ni supplications, ni fermete pour exciter le prince et le pous-
ser a sauver la foi qu'on veut corrompre ; mais jusqu'ici nous n'avons rien
gagne. Nous avons proteste a 1'empereur avec serment qu'il nous est impossi-
ble de retablir Cyrille et Memnon et de communiquer avec les autres s'ils ne
rejettent pas leurs anathematismes heretiques ; mais ceux qui cherchent leurs
interets plutot que ceux de Jesus-Christ veulent se reconcilier malgre tout...
Pour notre ami (c'est-a-dire Nestorius), chaque fois que nous en avons fait
mention, soit devant le prince, soit devant le conseil, on 1'a pris a injure et le
pis est que 1'empereur a pour lui plus d'aversion que tout le monde ; il nous
a dit: « Que personne ne m'en parle, son affaire est reglee. j Maintenant nous
travaillons a nous tirer d'ici et a vous sauver du chaos, si nous pouvons, car
nous n'avons rien de bon a attendre. Tous sont achetes et soutiennent qu'il n'y
a qu'une nature de la divinite et de 1'humanite. Le peuple vaut mieux, grace
a Dieu, et vient a nous incessamment. Nous avons commence a tenir de gran-
des assemblies ou les fideles accourent en foule, et ils nous ecoutent avec tant
de plaisir qu'ils resteraient jusqu'a une heure apres-midi, si quelque chose les
garantissait de 1'ardeur du soleil. Ils sont reunis dans une grande cour enfer-
mee de quatre galeries, tandis que nous parlous de 1'etage superieur de la
maison ; mais le clerge et les moines nous persecutent ardemment. II y a eu
un combat comme nous revenions du palais rufinien 5 plusieurs furent blesses,
tant des lai'ques nos defenseurs que de ces faux moines. L'empereur a su que
le peuple s'assemblait avec nous, et m'ayant rencontre seul, il m'a dit : « J'ai
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parti orthodoxe 1'accompagnaient et dcvaient choisir a la place de
Nestorius un autre eveque de Constantinople. Les partisans d'An-
tioche qui escomptaient plusieurs seances, i'urent troubles de ce
brusque denouement, mais ne perdirent pas tout espoir. Ilsenvoye-
rent aussitot a 1'empercur * un memoire dont le texte grec original
est perdu, mais dont nous posscdons deux anciennes traductions
latines tres differentes 1'une de 1'autrc et cvidemment alterees

[2401 en plusieurs endroits. Le texte donne par le Synodicon Irensei2

est rnoins altere que 1'autrc 3. Nous nous en tiendrons a ce
premier texte. Le document debute par une vive attaque contre
Cyrille et ses partisans. Cyrille est accuse d'heresie, et on suppose
(comme Nestorius 1'avait deja fait) quo tant de desordres et de
tromperies n'avaient pour but que de lui procurer l'impunite. Les
partisans d'Antiochc assurent qu'ils ne demandent qu'a se taire ;
mais il s'agit de la foi, comme leur conscience les oblige de s'a-
dresser a 1'empereur, qui est, apres Dieu, le defcnseur du monde.
Us 1'adjurent par le Seigneur qui voit tout, an nom du Christ

appris que vous teuez des assemblees irregulieres. > Je lui ai repondu : « Puis-
que vous me donnez la liberte de parlor, ecoutez-moi avec indulgence. Est-il
juste que ces heretiques cxcommunie's remplisscnt les fonctions sacerdotales,
et quo nous, qui combatlons pour la foi, soyous exclus des eglises ? —
Que voulez-vous quo j'y fasse ? me repondit-il. — Ce que fit le comte Jean
quand il debarqua a Ephese, ai-je replique; voyant que nos ennemis tenaient
des assemblies et celebraient des collectcs et non pas nous, il les ernpecha en
disant : « Je n'y autoriserai ni les uns ni les autres, jusqu'a ce que vous ayez
«fait la paix. » Vous devriez ordonner de meme a Feveque de cette ville de ne
laisser tenir d'assemblees ni a nous ni a eux jusqu'a ce que nous nous soyons
mis d'accord. » L'empereur m'a repondu : « Je ne puis commander auxeveques.))
— «Alors, lui dis-je, ne nous commandez. rien non plus. Nous prendrons une
eglise, nous 1'ouvrirons au peuple et vous verrez qu'il viendra beaucoup plus
de monde avec nous qu'avec eux. » J'ai ajoute : « Dans les assemblees que
nous tenons, il h'y a ni lecture des saintes Ecritures, ni oblation, mais seule-
meut des prieres pour la foi et pour vous, tres religicux prince, ainsi que des
discours dc piete. » L'empereur Fa trouve bon et n'a rien fait jusqu'ici pour
nous Finterdire. Nos assemblees grossissent sans cesse, toutefois nous som-
mes chaque jour en peril et en crainlc, voyant la violence des moines et la
lache connivence des grands. » Mansi, Condi, ainpliss. coll., i. iv, col. 1407 ;
t. v, col. 799 ,• Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1568. (H. L.)

1. La suscription de la lettre, dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 1563, et dans
Mansi, op. cit., t. v, col. 802, dit qu'elle fut envoyee a Constantinople apres
que Fcmpereur cut quitte Chalcedoinc. Cf. ibid., t. iv, col. 1401, note 1.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 802 sq.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1401 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1563.
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qui jugera tout, au nom du Saint-Esprit par la grace duquel il
regne, au nom des anges protecteurs 4, de sauver la religion atta-
quee, de contribuer a 1'extirpation des anathematismes heretiques
de Cyrille. et d'ordonner a tous les signataires des anathematismes
qui persistaient dans leur esprit de dispute, malgre le pardon ofFert
par les partisans d'Antioche 2, de se rcndre ici (pour un nouveau
colloque, en presence de 1'empereur) et pour etre punis d'apres le
jugement rendu par 1'empereur et conformement aux lois de 1'E-
glise. L'empereur ne pouvait mieux remercier le Christ de si
nombreuses victoires remportces sur les Perses et sur d'autres bar-
bares. Le colloque contradictoire devait avoir lieu par ecrit et en
presence de 1'empereur 3. II aurait a decider si ceux qui oppriment
la veritable foi, et qui ne savent meme pas exposer et defendre
leur nouvelle doctrine peuvent etre appeles docteurs. Ils s'etaient
ligues et vonlaient donner a leurs adherents les prerogatives eccle-
siastiques comme recompense de 1'impiete et troubler tout 1'ordre
canonique, si 1'empereur n'y mettait obstacle 4. L'empereur pourra
meme voir comment ils se hateront, s'ils peuvent avoir raison de
la foi du Christ, de se partager le butin de leur victoire comme
une recompense de la trahison. Juvenal de Jerusalem avait deja
pris beaucoup de liberte (ils n'en parlaient cependant que
pour la premiere fois), et ses plans sur la Phenicie et 1'Arabie leur
etaient tout a fait manifestes. Pour rendre vains tous ces efforts, ils [241]
s'attendaient au jugement de Dieu et a la piete de 1'empereur ; mais,

1. L'autre version (Mansi, op. cit.} t. iv, col. 1402) ajoute que 1'empereur se-
rait en butte aux argulies de certaines gens qui voulaieut faire valoir leurs prin-
cipes heretiques.

2. Ainsi qu'on Fa vu, § 145, ceux d'Antioche avaient ofFert de pardonner a
ceux qu'ils regardaient comme ayant etc trompes par Cyrille, a la condition ce-
pendant qu'ils retractassentla signature donnee aux anathemes de Cyrille. Mais
ils s'y etaient refuses. L'autre traduction dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1402,
porte : Us ne veulent pas disputer.

3. Ces conferences ecrites ne consistaient pas en compositions que les adver-
saires redigeaient les unes centre les autres, c'etaient des discussions auxquelles
assisteraient des notaires qui consigneraient dans un proces-verbal authentique
les dires de chaque partie ; en definitive une conference contradictoire steno-
graphiee. (H. L.)

4. Ce passage fait evidemment allusion a Jerusalem, ainsi que nous le verrons
plus loin. Ceux d'Antioche accusaicnt le parti de Cyrille d'avoir promis a Juve-
n;il de Jerusalem de lui fairc obtenir, comme prix de son adhesion, une situa-
tion hierarchiquc plus elcvec. En realite, Cyrille a fait exactemcnt le contraire,
ainsi que nous Favons vu plus haut.
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pour le moment, ils ne voulaient interceder que pour la purete de
la foi qui, depuis Constantin, avait brille d'un si bel eclat et qui,
sous 1'empereur actuel, avait fait des conquetes dans la Perse ; ils
intercedaient pour qu'elle ne fut pas opprimee dans le palais impe-
rial. Si quelqu'un pouvait montrer de 1'iridifFerence a 1'endroit de
la religion, ce ne devait, dans aucun cas, etre 1'empereur, a qui
Dieu avait confie le gouvernementdu'monde entier. Ils etaient prets
a se soumettre a son jugement : car Dieu Feclairerait assurernent.
Si ce colloque etait impossible, ils demanclaient la permission de
regagner leurs maisons et leurs dioceses.

Pen de temps apres, ils adresserent a 1'einpereur un second
memoire ou ils racontaient, a leur point de vue, toute 1'histoire du
concile d'Ephese et la convocation des deputes a Chalcedoine. Ils
ajoutaient que le parti adverse n'avait jamais consenti a discuter
avec eux a Chalcedoine, sur les principes de Cyrille. Neanrnoius,
ceux de ce parti avaient pu, malgre leur obstination dans 1'heresie,
frequenter les eglises de Chalcedoine et y celebrer 1'office divin,
tandis qu'eux se trouvaient depuis longtemps, a Ephese et ici, pri-
ves de la liturgie. Ils avaient souffert plus encore ; car 011 etait alle
jusqu'a deguiser des esclaves en moines pour que ces faux moines
leur jetassent ensuite des pierres. L'empereur avait r e f u s e de tenir
une derniere seance ; il etait parti pour Constantinople et avait or-
donne aux cyrilliens, quoique excoinmunies, de le suivre, de cele-
brer le service divin, et meme d'ordonner un nouvel eveque pour
Constantinople 1. Quant a eux, qui ne pouvaient ni se rendre a Con-
stantinople, ni retourner chez eux, ils avaient avec eux les eveques
du Pont, de 1'Asie, de la Thrace, de 1'Illyrie et meme del'Italie, qui
ne pouvaient approuver la doctrine de Cyrille, et qui avaient adresse
a Tempereur un traite de saint Ambroise en opposition radicale
avec la nouvelle heresie. A la fin ils demandaient qu'on ne laissat
ordonner aucun nouvel eveque de Constantinople avant qu'on eut

[2421 P™8 une decision ausujet de la veritable foi?.
L'empereur repondit par un decret laconique adresse a iout le

concile d'Ephese, c'est-a-dire aux deux partis, decret dans lequel

1. C'est ce que dit aussi la seule notice que nous avons du cote des orlho-
doxes, dans Mansi, op. cit., t. v, col. 255 et 659 ; Ilardouin, op. cit., t. i,
col. 1667.

2. Mansi, op. cit., i. iv, col. 1403; t. v, col. 805; Hardouin, op. cit , I. i,
col. 1565.
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il deplore la division qui se perpetue, et ordonne a tons les mem-
bres du concile de rentrer chez eux et de reprendre leurs sieges
episcopaux. Cyrille et Memnon resteront seuls deposes 1.

Les deputes d'Antioche adresserent alors un troisieme memoire
a 1'empereur : « Us ne pouvaient s'attendre a un tel denoument, et
voyaient bien que leur discretion leur availnui ;apresles avoir fait si
longtemps attendre a Chalcedoine, on lesrenvoyait maintenant chez
eux, tandis que ceux qui avaient jete le desordrepartout et divise 1'E-
glise exergaient les fonclions ecclesiasliques, celebraient le service
divin, faisaient des ordinations et distribuaient a leurs soldats lebien
des pauvres.Cependant Theodose n'etait pas seulement leur empe-
reur, il etait aussi celui des Antiochiens, et 1'Orient n'etait pas la
moindre partie de son empire. Ilnedevait pas mepriser la foideson
bapteme, pour laquelle il avait vaincu les barbares, et qui lui etait
encore si necessaire dans la guerre d'Afrique. Dieu le protegerait, si,
de son cote, il protegeaitla foi, et s'il ne permettait pas qu'on dechirat
enlambeaux le corps de I'Eglise. 11s assuraient une fois de plus a
1'empereur que les partisans de Cyrille renouvelaient les heresies
d'Apollinaire, d'Arius et d'Eumonius, et qu'ils exerc.aient, d'une
fagon illicile, les fonctions ecclesiastiques. La plus grande partie
du peuple etait, au contraire, animee de bons sentiments et se
preoccupait de la foi. Si, malgre leurs adjurations, Fempereur ne
voulait pas accepter le veritable enseignement, ils secoueraient la
poussiere de leurs pieds et s'ecrieraient avec saint Paul : « Nous
sommes innocents de votre sang ~. »

149. Fin du concile tffiphese.

Tout fut vain ; 1'empereur setournaitdeplusen plus vers les ortho-
doxes. Ceux-ci ordonnerent un nouvel eveque de Constantinople

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 798. D'apres uno lettre ecrile plus tard par Acace
de Beree, et dont nous reparlerons, 1'cmpereur aurait confirme la deposition
de Cyrille et de Memnon, parce que 1'eunuque Scolastique aurait recu des pre-
sents de Cyrille. Tillemont, Memoires, t. xiv, p. 484, pense que cet edit a du
etre tres promptement abroge, purcc que les deputes d'Antioche n'en expriment
nulle part leur satisfaction.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1405 ; Hardouiu, op. cit., t. i, col. 1566.
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dans la personne de Maximien, pretre dc cctle ville 1, ct 1'empcreur
adressa un nouveau decret au concile d'Ephese, par lequel il
entend cette fois non plus la reunion des deux partis, mais seule-
ment 1'assemblee des orthodoxes. Le ton est pen amical et on
percoit le mecontentement desespere par 1'eehec des projets d'u-
nion : « Comme vous ne ponvez vons decider a vous unir a cenx
d'Antioche et a conferer avce eux sur les points qui vous separent,
j 'ordonne, dit 1'empercur, que les eveques orientaux regagncnt
leurs eglises et que le concile d'Ephese soit dissous. Cyrillc
rentrera a Alexandrie et Memnon restera eveque d'Ephese. Nous
vous faisons egalement savoir que, notre vie duran t , nous ne con
damnerons pas les Orientstnx qui n ' o n t p a s e l e refutes dcvant nous-
personne n'ayant voulu disputer avec eux. An reste, si vous voulez,
la paix de 1'Eglise avec les Orientaux, on si vous voulez vous recon-
cilier avec eux pendant votre sejour a Ephese faites-le-moi savoir ;
sinon, songez a rentrer cliez vons. Pour nous, nous sommes inno-

' O '

cent de 1'echec de la reconciliation, Dieu sait ceux a qui incombe
la fante 2. »

1. Personnage insignifiant qui occupa le siege dc 431 ('25 oclobre) nu 12 avril
434. Cf. Baronius, A/males,,1593, ad ann. 431, n. 173-177 ; ;id ;mn. 432, n. 17-
19 ; ad ann. 434, n. 1 ; Pagi, Critica, ad ;inn. 431, n. 37-41 ; ad aim. 432, n. 2 ;
ad ann. 434, n. 2 ; Ceillier, Hist, gener. out. cedes., 1747, t. xm, p. 455-457
(2e edit., t. viu, p. 39'i); W. M. Sinclair, dans Diet, of christ. Biography, au mot
Maximianus ; Tillemont, Mem. hist, cedes., 1709, t. xiv, p. 487-493. Ce Maxi-
mien etait remain d'origine ct d'education • il avait ete compagnon d'cnfance du
pape Celestin et avait ete affllie a 1'cglise de Constanlinople sous 1'episcopatde
saint Jean Chrysostome. C'etait un honime calme et honnete, mais sons forma-
tion litteraire, sans pratique des affaires, veritable ceiiobite, genereux et acces-
sible a tons. II s'etait cree vine popularile reelle d'une facon assez etrange. Sa
charite consistait a faire construire a ses frais des sepulcres de pierre desti-
nes k recevoir les personnes qui mouraient saintement et dont la famillc n'an-
rait pu subvenir aux frais d'une telle sepulture. Le peuple avait ete conquis
par ce mode un peu bizarre d'employer ses rcvenus et il acclarna Maximien.
Les gens eclaires soutenaient la candidature de ce Proclus, pretre de Constan-
tinople, que nous avons rencontre a 1'origine du conflit nestorien, infiniment
superieur par I'lntelligence et la pratique des affaires a Maximien ; cependant
ce dernier 1'emporta. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. v, col. 255, 659 ; Hardouin,
Coll. concil., t. i, col. 1667. (H. L.)

2. On n'avait aulrefois que la Iraduction latine de cet edit, qui se trouvait
dans le Synodicon, Mansi, op. c t f . , t. v, col. 805. Mais Cotelier donna ensuite
le texte grec dans ses Monumenta Ecdcsise grsecx, t. i, col. 41, et c'est de Ih
que Hardouin, op. cit., t. i, col. 1615, et Mansi, op. cit., t. iv, col. 14G5, 1'oiit
tire.
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Le Synodicon clit qne, memo avant la reception de ce decret,

Cyrille etait sortide prison, et avail reprisle chemin d'Alexandrie *.

Nous apprenons en outre, par le document deja cite qui nous vient

des orthodoxes, que Cyrille arriva a Alexandrie le 3 athyr, c'est-a- [2441
dire le 30 octobre 431, et fut recu dans sa ville episcopate avec une

grande joie. Pen apres, il cat le plaisir de recevoir une lettre tres

cordiale du nouvel eveque de Constantinople 2.

Les deputes du parti d'Antioche venus a Chalcedoine ne parais-
sent pas avoir regagne si vitc leurs sieges, lls redigerent apres la

delivrance de Cyrille et Memnon et la publication de 1'edit imperial
d'elargissement un troisieme et dernier rnemoire adresse a leurs

partisans. Us y rapportaient ce qui s'etait passe et promettaient de
s'employer pour Nestorius, s'ils pouvaient encore, malgre leur eloi-

gnement, faire quelque chose en sa favour. Jusqu'alors tous leurs
efforts etaient restes steriles ; car, a Chalcedoine surtout, le nom

seul de Nestorius suffisait a vous compromettre. Us racontent
comment les cyrilliens avaient cherche par la ruse, la violence, la
flatterie, les presents, a dominer tout le monde, et comment ils

avaient souvent prie 1'empereur de les licencier, eux et le concile

d'Ephese. II etait, en eflfet inutile de prolonger le sejour, car Cyrille
(ou plut6t son parti) se refusait obstinement a tout colloque. Apres

leurs instances reiterees, 1'empereur s'etait enfin decide a les ren-
voyer tous dans leur pays. Cyrille et Memnon gardaientleur charge,
et Cyrille pouvait maintenant tout corrompre a son aise par des
presents, si bien que le coupable remontait sur le siege, tandis que

1'innocent etait relegue dans un cloitre 3.

Immediatement avant leur depart de Chalcedoine, les partisans
d'Antioche tinrent encore quelques disconrs aux nestoriens
venus de Constantinople. Nous possedons de notables fragments

de deux de ces discours. Dans le premier, qui est de Theodoret,
1'orateur se plaint de 1'interdiction faite aux representants du parti

d'Antioche, a cause de leur atlachement au Christ, de se rendre a

Constantinople, et leur promet en revanche la Jerusalem celeste.

Ses auditeurs etaient venus de Constantinople sur les flots de la

Propontide (le Bosphore se je t te a Chalcedoine dans la Propontide)

pour entendre sa voix, parce qu'ils avaient espere que cette voix

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 805.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 258 et 659 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1667.
3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1420 ; t. v, col. 801 ; Hardouin, op. cit., t. i,

col. 1579.
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serait un echo de celle cle leur pasteur Nestorius dont il fait 1'eloge
en appelant des malheurs sur ses successeurs. II conserve le ton em-
phatique, quand il mentionne cette expression des orthodoxes:
« Dieu a souffert » et il n'hesite pas a les placer pour cela bien au-

[245] dessous des pai'ens 1.
Apres Theodoret, Jean d'Antioche parla. Nous n'avons qu'un frag-

ment de son discours ; il salue ses audileurs, prend conge d'eux,
les exhorte a rester fermes dans la foi et leur assure que, de sim-
ples fideles qu'ils etaient, ils sont maintenant devenus confessores.
Us ne devaient pas croire que Dieu elait passible ; car les natures
etaient unies, sans etre melees. Ils devaient s'en tenir a ce point, et
Dieu serait avec eux 2.

150. Calomnies contre Cyrille et contre sainte Pulcherie

Nous avons vu le parti d'Antioche accuser, a plusieurs reprises,
Cyrille et ses amis d'avoif opere par la corruption le changement
qui s'etait produit dans les opinions et dans la conduite de la cour.
Le document le plus sigmficatif sur cette question est une lettre du
vieil Acace de Beree, age de cent dix ans, a Alexandre d'Hie-
rapolis. Celui-ci assurait avoir appris de Jean d'Aniioche, de

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1408, t. v, col. 810 ; Hardouin. op. cit., t. i,
col. 1569. Dans plusieurs exemplaires, ce discours de Theodoret porte en titre :
Dicta in Chalcedone dum essent abituri. Le discours suivant prouonce par Jean
d'Antioche prouve que cette donnee chronologique est exacte.

2. Hardouin, op, cit., t. i, col. 1571 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1410 ; t. v,
col. 812.

3. Pulcherie etait fille de I'empereur Arcadius (399-453) ; regente pendant la
minorite de son frere elle donna la mesure de sa haute entente des affaires et
se vit conferer le titre d'Augusta en 414. Depuis que Theodose II fut monte sur
le trone, elle gardait une situation considerable soit que 1'empereur s'inspirat
de ses conseils, soit qu'il essayat de s'en passer. Devenue imperatrice en 450,
le 28 juillet, elle epousa Marcien le 24 aout. Nous la retrouverons. Cf. A. Cos-
tagli, Santa Pulcheria, imperatrice di Costantinopoli, racconto storico del se-
colo v, in-16, Siena, 1898 ; Acta sanct., sept. t. in, p. 503-540 ; t. iv, p. 778-
781 ; G. Stokes, dans Diction, of Christian Biography ; Am. Thierry, Deux im-
peratrices d'Orient, Pulcherie et Athenais, dans la Revue des Deux Afondes,
1871, serieVIII6, t. xcv, p. 403-428; La revanchedu brigandage d'Ephese, Pul-
cherie et Marcien, dans la meme revue, 1872. (H. L.)



376 LIVRE IX, CHAPITRE II

Theodoret et d'autres, qu'a 1'origine 1'empereur avait etc tout a fait
favorable au parti d'Antioche ; mais que Cyrille avait achete le riche
eunuque Scholasticus et bien d'autres avec lui. A la mort de
Scholasticus 1'empereur trouva la preuve ecrite qu'il avait recu de
Cyrille plusieurs livres d'or ; Paul, neveu de Cyrille1 et fonction-
naire a Constantinople, avait fait les paiements. L'empereur avait
alors confirme la deposition de Cyrille et de Mernnon ; mais Cyrille
s'etait echappe de sa prison a Ephese, et les moines de Constaii- [2461
tinople avaient, pour ainsi dire, force la main a 1'empereur, afin
qu'il congediat le concile et qu'il accedat a leurs desirs ~. (II s'agis-
sait probablement de la delivrance de Cyrille.)

Cette nouvelle, que 1'eveque de Beree ne pretendait du reste
savoirque par oui-dire, et qu'il tenait de gens qui 1'avaient entendu
dire a d'autres (on se souvient que ceux du parti d'Antioche ne
pouvaient pas aller a Constantinople), inspire, a premiere vue, des
soupcons. Nous savons que ce Scholasticus patronnait jadis Nes-
torius , plus tard, il pencha vers le parti oppose, en sorte qu'il a pu
interceder aupres de 1'empereur en faveur de ce dernier parti. II
est egalement vrai qu'apres les conferences de Chalcedoine, Theo-
dose renouvela la deposition de Cyrille et de Memnon ; mais il est
peu plausible que 1'empereur, averti de 1'intrigue et ayant pour ce
motif confirme 1'edit centre Cyrille et Memnon, ait ensuite, dans
un si court espace de temps, rendu la liberte a tous deux, et les ait
reintegres sur leurs sieges. En outre, pendant que les deputes du
parti d'Antioche se trouvaient a Chalcedoine, par consequent dans
le voisinage de Constantinople, ils ne soufflent pas mot de cette
decouverte faite apres la mort de Scholasticus, et pourtant elle aurait
du avoir lieu avant leur depart de Chalcedoine. Et cependant quel
parti a tirer de cet incident ct quel sujet de triomphe ! II est bien
peu vraisemblable, d'un autre cote, que Cyrille ait pu ou voulu
s'echapper de sa prison d'Ephese 3 ; s'il y parvint, 1'empereur, au
lieu de le punir, lui cut-il envoye un decret lui accordant la liberte ?
Enfin, d'apres la rumeur publique, ce n'etait pas Scholasticus,
mais Pulcherie, la sceur de 1'empereur, qui s'etait particulierement

1. II etait fils non pas du frere, mais d'ime sceur de Cyrille, c'est-a-dire de
Isidore. Voyez la lettre que son frere Athanase, pretre d'Alexandrie, remit au
concile de Chalcedoine. Hardouin, op. cit., i. u, col. 331 ; Mansi, op. cit., t. vi,
col. 1022 sq.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 819.
3. Lupus tient cette allegation pour mensongere, cf. Tillemont, 1. c., p. 485.
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employee contre Nestorius '. Aussi fut-elle impitoyablement calom-

niec par les partisans de celui-ci. Nestorius s'e'tait, disaient-ils, pro-

nonce contre des rapports coupables qu'elle entretenait avec son

propre frere, ct ceci expliquait une haine sivigoureuse 2.
Nous ne nions pas que Cyrille ait jadis fait des presents a Scholas-

ticus ou a d'autres ; car, plus tard, d'apres le temoignage de son

archidiacre et syncelle Epiphane, il en fit a 1'imperatrice Pulcherie
et ;i plusieurs autres hauts pcrsonnages, ainsi que nous le verrons
plus loin en detail 3. II faut juger ce fait, non d'apres nos habitu-

T2471 des, niais d'apres celles de 1'Orient, quiveulent que 1'on ne s'adresse
pas a un grand personnage, meme pour le prier de defendre une
cause juste, sans lui faire en meme temps quelque present. Get

usage est universel en Orient, et ces presents ne sauraient constituer
des tentatives de corruption ; ils ne sont qu'une recommandation par-

faitement autorisee en faveur d'une cause qui pent etrc juste. Ainsi,
aux xvie et xvne siecles, les thcologiens protestants, quand ils voulu-

rent operer 1'union des Grecs et des protestants, n'hesiterent pas a
se conformer a cette habitude orientate, et a faire des presents aux

prelats et aux dignitaires de 1'Eglise grecque pour les gagner a leurs

projets 4, La conduite de Cyrille est bien autrement explicable que

celle de ces theologiens protestants. Cyrille voulait que ceux a qui

il faisait des presents prote'geassent 1'antique foi dans laquelle ils
etaient nes, tandis que les theologiens protestants voulaient faire

oublier aux clercs de 1'Eglise grecque les devoirs qu'ils avaient jure
de remplir.

1. S. Leon, Epist., LXXIX, (LIX), ed. Ballerini, 1.1, p. 1035, P. L., t. nv, col. 910.
2. Suidas, Lexicon, au mot Pulcheria ; Walch, Ketzerhist., t. v, p. 551.
3. § 156.
4. Voyez la dissertation de Hefele, Cyrille Lucaris, etc., dans la Tubinger

theolog. Quarlalschr., 1843, p. 541 sq.



GHAPITRE III

CHUTE DU NESTORIANISME

i51. Les dissidences continuant. Conciles a Constantinople,

£ Tarse et a Antioche.

La dissolution du concile d'Ephese laissa subsister les divisions
pendant plusieursannees, les eveques du parti d'Antioche s'obstinant
a garder leur fausse position. Us ne defendaient pas ouvertement
les principes de Nestorius ; mais a 1'occasion, ils defendaient volon-
tiers 1'eveque de Constantinople et pretendaient expliquer et de-
fendreleurindecisiondogmatiqueparlaformuleconnue,m7//z/zope^/'. [2481
A 1'egard de la personne de Nestorius, ils s'en tenaient aussi a un
formalisme etroit. Ils n'accordaient ni ne niaient que, materielle-
ment parlant, Nestorius cut etc depose ; mais ils soutenaient lanul-
lite en droit strict de la sentence prononcee centre lui parce qu'elle
avait ete prononcee par le concile avant 1'arrivee du parti d'Antio-
che. D'apres cette argumentation, le choix du nouvel eveque de
Constantinople, Maximien, qui eut lieu le 25 octobre 431 1, n'avait
pas de raison d'etre ; ils devaient le tenir pour nul, afin de rester
consequents avec eux-memes. Au sujet de Cyrille, ils persistaient a
expliquer dans un sens defavorable les expressions moins exactes
ou pretant a 1'equivoque dont cet eveque s'etait servi, et. sans avoir
egard aux explications iburmes, ils deduisaient de ces expressions
1'apollinarisme, 1'arianisme, 1'ennomeisme et toutes sortes d'heresies.
II est etrange que Walch et d'autres historiens ne condamnent point
cette argumentation sophistique des Orientaux, tandis qu'ils ne
trouvent pas de termes assex energiques pour blamer les attaques

1. Socrate, Histor. eccl., 1. VII, c. xxxvn, P. G., t. LXVII. col. 821 sq.
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de Cyrille centre Nestorius. \jc dernier point sur lequel les Orien-
taux ne pouvaient se desister, etait que Cyrille et Meninon avaient
ete deposes par eux, et que, legalement, ils ne pouvaient etre reta-
blis sur leurs sieges episcopaux.

Ainsi que nous 1'avons vu, les deputes de la majorite orthodoxe
du concile d'Ephese que l'empereur avait mandes de Ch;<lcedoine
a Constantinople, instituerent un nouvel eveque dans cette derniere
ville. A.U debut, on avait pense an savant pretre Philippe de Side et
a I'eveque Proclus, qui n'avait pu prendre possession de son siege
de Cyzique, et qui avait toujours montre un grand zele contre le
nestorianisme. Enfin on tomba d'accord sur le choix du moine et
pretre Maximien. Socrate dit de lui qu'il n'etait guere savant et qu'il
etait partisan d'une vie tranquille et contemplative. Une nature

[249] aussi pacifique et modeste etait un veritable bienfait pour Constan-
tinople. On ne pouvait faire un meilleur choix, pour obtenir la
reconciliation des partis ; aussi ne subsista-t-il a Constantinople
qu'une petite chretiente de nestoriens, qui ne tarda meme pas a
s'eteindre 4.

1. M. T. Albinus, Historia nestorianismi, in-4, Stralsund, 1655 ; J. S. Asse-
mani, Dissertatio de Syris nestorianis, dans Bibliotheca orientalis, in-fol., Ro-
ma^, 1728, t. in, part. 2. Ang. Mai a public un fragment d'Assemani intitule :
Delle diverse conversioni de' Nestorio Caldei, frammento storico, dans Scriptor.
veter. nova collectio^ in-4, Romse, 1831, t. v, part. 2, p. 252-25'i ; P. Berger,
Nestorianismus hsereseos convictus, in-4, Wittebergae, 1726; G. Calixtus, Dis-
sertatio de heeresi nestoriana ejusque opposito concilio Ephesino, in-4, Helm-
tadii, 1640, reimprime dans De persona Christi programmata, 1663 ; Abr. Calo-
vius, Exercitatio de nestorianisino antiquo et novo, in-4, Wittebergse, 1681 ;
G. Contestin, L'heresie nestorienne et la question de la Perso/ine, dans la Re-
vue des sciences ecclesiastiques, 1883, serie V, t. vu, p. 97-124 ; L. Doucin, His-
toire dn nestorianisme avec des remarqiics sur les auteurs anciens et modernes
qui en ont traite, in-4, Paris-Chaalons, 1698 ; in-4, Amsterdam, LaHaye, Rot-
terdam, 1698; iii-4, Utrecht, 1716 (cf. Ada eruditorum, de Leipzig, 1699,
p. 166-176); Doucin, Addition a I'histoire du nestorianisme oil I'on fait voir
quel a ete I'ancien usage de I'Eglise dans la condamnation des livres et ce
qu'elle a exigc des fideles a cet egard, in-12, Paris, 1703 (cf. Meinoires de Tre-
voux, 1703, p. 1539-1557) ; L. Ducinus, Specimen observationum ad nestoria-
nam historiam ac varios turn veterum turn recentiorum auctorum qui earn atti-
gerunt locos, in-12, Parisiis, 1698 ; W. Franz, Oratio de initiis et progressu
certaminum nestorianorum ct eutychianorum, in-4, Wiltebergae, 1605 ; C. G.
Hofman, Disputatio : controversiam nestorianam olim agitatam hand fuisse lo-
gomachiam, in-4, Lipsiae, 1725 ; Defensio dissertationis de conlroversia Nesto-
riana, in-4, Lipsiae, 1730 ; P. E. Jublonski, Exercitatio hislorico-t/ieologica de
nestorianismo et ilia imprimis nestorianorum phrasi qua humanam Ckristi na-
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En union avec les deputes du concile orthodoxe, et formant avec
eux une sorte de synode a Constantinople, Maximien notifia aux

turam ternplum divinitatis solebant ap/>ellare, in-8, Berolirii, 1724 ; Exercitatio
de origine et fuudamento nestorianismi, in-4, Francofurti, 1728 ; H. Klausing,
Dissertatio de conlroversia nestorianonun, in-4, Lipsiae, 1725 ; J. F. Koenig,
Hisloria nestorianismi, in-4, Gryphiswaldise, 1653 ,• in-i, Stralsund, 1655 j
Chr. Kort l iol t , Dissertatio de nestorianismo, in-i, Rostochii, 1662 ; T.-J. Lamy,
dans la Revue catholique, de Louvain, 1869, He serie, t. i, p. 160-178 ; J. Chr.
Letschius, Dissertatio nestoriajiismi historian compleclens, in-8, Witlebergae,
1688; C. Mauricius, Dissertatio de nestorianismo, in-4, Rostonhii, 1662; Ch.
A. Scaliger, Historia nestorianismi, dans son Eutychian., 1723; p. 284 sq. ;
I. Schroeder, De nestorianismo et eutychianismo, in-8, Wittebergae, 1594 ; in-8,
Francofurli, 1603 ; in-8, Gicssaj, 1612 ; J. Simonis, Dissertatio de h&resi Nes-
toricma, in-4, Francofur t i ad Yiad., 1683; J. Wcssel, ncstorianismus et adop-
tianismiis, in-4, Rolerodami, 1727. Le neslorianismc s'est perpetue, comme
Eglise, jusqu'a nos jours. Une des sources les plus importantes pour cetle
longue hisloire est le Chronicon ecclesiasticum syriaque de Bar-Hebrseus, edit.
Abbeloos et I amy, 3 vol. in-i, Parisiis et Lovanii, 1872-1877, avec une traduc-
lion laline. Le tome me est specialement consacre aux Primates Orientis jus-
qu'au 56e, Jaballalia III. Pour cette histoire des patriarches nestoriens : Mari
ibn Sulaiman, 'Amr ibn Matta et Sliba, Maris Amri et Slibse de patriarchis nes-
torianorum commentaria, e codd. Vatic., edid. Henricus Gismondi, pars prior,
Maris textus arabicus, Romee, 1899 ; pars a l te ra , Amri et Slibaa textus, Romse,
1896, la version laliue de la lre partie a paru en 1899, la version iatine de la
2e partie en 1897. M. J.-B. Chabot a publie la Ckronique de Michel le Syrien,
Paris, t. \, 1899 ; t. n, 1901. II y a lieu d'utiliser pour 1'histoire du nestoria-
nisme d'interessants recits de Sahrastani (edit. Cureton, London, 1842, p. 175
sq.) et de Albiruni (edit. Sachau, 1878,p. 309,traduct. anglaise, 1879, p. 306 sq.).
Les conciles sont publics par J.-B. Chabot, Synodicon orientals on recueil des
synodes nestoriens^ dans les Notices et extraits des manuscrits de la JSiblio-
theque nationals, 1902, t. xxxvii. On trouvera d'importants details en grand
nombre sur la propagande du nestorianisme en Chine et en Perse, dans Hist, de
mar Jab-Alaha, patriarche etde Raban Sauma, editee par Paul Bedjan, 2e e'dit.,
Paris, 1895, quelques dissertations utiles se trouvent disseminees dans des re-
cueils periodiques : Oriens Christianas, lioinische Halbjahrshefte, Rome,
1901 sq.; Bessarione, 1896 sq. ; Revue de I'Orient chretien et Recueil trimes-
triel, 1898 sq. ; Nilles, Kalendarium utriusqne Ecclesise, 2e edit., CEniponte,
1896. On trouvera sur les destinees du nestorianisme des indications eparses
dans les ouvrages suivants : G. P. Badger, The nestorians and their rituals,
with the narrative of a mission to Mesopotamia and Coordistan in :/#42-jf<S44,
and of a late visit to those countries in 1850, 2 vol. in-8, London, 1852 ; Smith
and Dwight, Researches in Armenia, in-8, Boston, 1833 ; Hich, Narrative of a
residence in Koordistan and on the site of ancient Niniveh, 2 vol. London, 1836 ;
Ainsworth, Travels and researches in Asia Minor, Mesopotamia, Chaldea and
Armenia, 2 vol., London, 1842 ; G. Bickell, Das Sakrament der Firmiing bei
den Nestorianer, dans Zeits. f. kathol. Theol., 1877, 1.1, p. 85-117 ; J. Perkins,
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autres eveques le choix dont il venait d'etre 1'objet et leur envoya,
en meme temps, les decrets d'Ephese, ainsi que nous le voyons par
sa lettre aux eveques d'Epire *. 11 adresse une deuxieme lettre a
Gyrille, dans laquelle il le felicite de la victoire enfin remportee et
de sa fermete inebranlable digne d'un martyr 2. Dans sa reponse,
Cyrille expose a son nouveau collegue la doctrine orthodoxe par
1'union des deux natures (union exempte de melange), et cette lettre
seule suffit a demontrer la faussete des accusations portees par les
Orientaux centre Cyrille. Celni-ci ecrivit en meme temps une courte
lettre aux deputes du parti orthodoxe, pour exprimer sa joie au
sujet du choix de Maximien, etles feliciter de la part prise par eux
a cette election 3. Le pape Celestin exprima les memes sentiments
que Cyrille dans ses lettres a Maximien, a 1'Eglise de Constantinople
et a 1'empereur Theodose II 4 datees du 15 mars 432. Ce meme
jour Celestin envoya une quatrieme lettre pleine de louanges et
d'actions de graces auconcile d'Ephese, qui, a sesyeux, se continuait
a Constantinople par les deputes du parti orthodoxe, qu'il louait du
choix de Maximien 5.

Sur ces entrefaites, les Orientaux qui regagnaient leur pays etaient
arrives a Ancyre en Galatie. La ils furent, a leur grand scandale,
traites comme des excommunies. Theodote d'Ancyre, qui, aEphese,
appartenait au parti orthodoxe, et qui avait etc choisi en qualite de

A residence of eight years in Persia among the neslorian christians, in-8, New-
York, 1843 ; A. Grant, The nesloria/ts ot the lost tribes, in-8, London, 1843;
Rub. Duval, Lettre sur le breviaire nestorien, dans le Journal asiatique, 1881,
VIIB serie,t. in,p.106-108; Georges Ebedjesu Khajjath, Syri orientates sen Chal-
dei nestoriani et romanorum pontificum primatus, in-8, Roma?, 1870 ; Ed. Sa-
chau, Reise in Syrien und Mesopotamien, in-8, Leipzig, 1883; Hyvernat, Du Cau-
case au golfe Persique a tracers I'Armenie, le Kurdistan et la Mesopolamie, in-8,
Washington, 1892 ; Is. H. Hall, Specimens from the nestorian burial service,
dans Hebraica, 1888, t. iv, p. 193-200 ; Two nestorian ritual prayers, dans le
recueil cite, 1891, t. vn, p. 241-244 ; VV. Kohler, Die kathol. Kirchen des mor-
genlandes. Beitrage zum Verfassungsrecht der sogenannten uniert-orientalis-
chen Kirchen, in-8, Darmstadt, 1898, D. Haneberg, Drei nestorianische Kirchen-
lieder, dans Zeitschrift. deutsch, Morgenlandischegesell., 1849, t. in, p. 231-242.
Enfin deux articles approfondis de K. Kessler, Nestorianer, dans Realencyklo-
pddie fur protest. Theol. und Kirche, t. xni, 1903, p. 723-736; Neslorius, par
F. Loofs, p. 736-749. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 257 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1669.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 258.
3. Mansi, op. cit., t. v, co!. 265 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1671.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 269 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1674 sq.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 266 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1671.
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depute du concile, avait ecrit de Constantinople a Ancyre, con-
jointement avec son collegue Firmus, eveque de Cesaree en Cap-
padoce, pourordonnerdetraiterdecette maniere les partisans d'Antio-
che. Jean d'Antioche se plaignit de ce precede au prefet Antiochus
(prsefectus prsetorii Antiochus] 1, et probablement a la meme epoque
il ecrivit a 1'erapereur pour lui demander de condamner enfin les
erreurs de Cyrllle 2.

Poursuivant leur voyage, les membres du parti d'Antioche tinrent [250]
a Tarse en Cilicie un conciliabule, dans lequel ils anathematiserent
de nouveau Cyrille, prononcerent la meme peine centre les sept de-
putes du parti orthodoxe. Ils firent connaitre leur decision par une
lettre encyclique ; c'est ce que nous apprennent deux lettres de
Melece, eveque de Mopsueste (du parti d'Antioche), adressees au
comte Neothe'rius et au vicaire Titus 3. Theodoret de Cyr faitsouvent
allusion au conciliabule d'Ancyre 4. Unautre conciliabule semblable
se tint, quelque temps apres, a Antioche. Apres qu'on y eut renou-
vele la sentence d'excomnmnication rendue contre Cyrille et ses
partisans 5, Jean d'Antioche et quelques membres de son parti se
rendirent a Beree, ou ils obtinrent 1'approbation du vieil eveque
Acace 6. Vers le meme temps Theodoret de Cyr, Andre de Samosate
et Euthenus de Tyane se donnerent beaucoup de peine pour demon-
trer 1'heterodoxie des opinions de Cyrille 7, et pour defendre les
eveques qui, peu auparavant, avaient ete deposes par Maximien ;
archeveque de Constantinople, et par Firmus, archeveque de Cesaree,
a cause de leur sympathie declaree pour Theresie ; ces eveques
etaient Hellade de Tarse, Eutherius de Tyane, Himere deNicomedie
et Dorothee de Marcianopolis 8 ; Rabboula d'Edesse, si celebre de
son temps, passa alors du parti d'Antioche a celui de Cyrille 9.

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 813 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1632.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 814 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1633.
3. Mansi, op. cit. t. v, col. 920, c. CLXI, et col. 953, c. CLXXIV.
4. Mansi, op. cit.,t. v, col. 843, c. LXVI, et col. 917, c. cxxxvi.
5. Socrate, Hist, eccles., 1. VII, c. xxxiv, P. G., t. LXVII, col. 813 ; Liberatus,

Breviar., c. vi ; Mansi, op. cit., t. v, col. 986.
6. Voyez la letlre de 1'eveque Acace dans Mansi, op. cit., t. v, col. 819.
7. Tillemont, op. cit., p. 507 sq.
8. Voyez les lettres en question dans Mansi, op. cit., t. v, col. 822, c. XLV ;

col. 825 sq.. c. XLVIII et XLIX ; col. 846, c. LXX ; col. 847, c. LXXI. Quant aux
difficultes qui se presentent ici, et en particulier pour ce qui concerne la ques-
tion de competence, voyez Tillemont, op. cit., p. 496 sq.

9. Mansi, op. cit., t. v, col. 821 sq. c. XLIII-XLIV ; Hardouin, op. cit., t. i,
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T251] 152. Le pape et lempereur cherchent £ s'entremettre.

Conciles £ Constantinople et a Antioche, etc.

Le 26 juillet 432 mourut le pape Celcstin I01' *; Sixte III lui suc-

col. 1633 sq. Cf. Tillemonl, op. cit., p. 504 sq, [Sur la carriere et 1'ceuvre
litteraire de Rabboula, cf. Rub. Duval, La litterature syriaque, in-12, Paris,
1899, p. 341-343. On possede une vie de Rabboula, qui est un morceau excel-
lent, en son genre ; elle a ete ecrite peu de temps apres la mort du saint, par
un des clercs de 1'eveche ; publiee par Overbeck, 5. Ephrxmi Syri, Rabulse
episcopi... opera selecta, p. 160 (autres references dans R. Duval, op. cit.,
p. 161, note 1). L'influence exercee par Rabboula fut considerable sur la direc-
tion theologique des pays de langue syrienne. II semble avoir hesite d'abord
a rejeter la doctrine de Theodore de Mopsueste qui venait de trouver son
expression bruyante dans le nestorianisme. Cette hesitation dura peu. Rab-
boula se declara le partisan fervent de Cyrille d'Alexandrie avec lequel il se
lia d'arnitie et dont il traduisit le traite De recta fide (edite par Redjan dans
Acta martyrum et sanctorum, t. v, p. 628-696). II ne s'en tint pas la, mais se
rendit a Constantinople pour combattre sur place Nestorius ; a cette occasion,
il prononcn un important discours en presence de Theodose II, et cette seule
demarche etait alors un acte de courage au moment ou 1'empereur couvrait
Neslorius de sa favour. La polemique continua par ecrit. Le biographe de
Rabboula mentionne « quarante-six lettres de 1'eveque d'Edesse adressees aux
pretres, aux empereurs, aux principaux personnages et aux moines, (lettres)
que nous chercherons avec 1'aide de la grace divine, ajouta-t-il, a traduire du
grec en syriaque, afin que ceux qui les liront apprennent quelle ardeur enflam-
mait son zele divin. » Sur ces lettres, leur tradition manuscrite et les parties
publiees, voir R. Duval, op. cit., p. 342, note 3. (H. L.)]

1. Hefele a passe sous silence la fin de Nestorius. Cette fin fut remplie
d'amertume. Enferme dans son ancien monastere d'Euprepe, Nestorius y
demeura quatre annees sans jamais retrouver le calme des annees qui s'etaient
ecoulees avant son elevation a 1'episcopat. II ne put se resigner a sa chute et
le regret de sa grandeur perdue avec la preoccupation de sa reputation devant
la posterite lui interdirent la possession du repos qu'il etait venu chercher. II
publia quelques ecrits qui attirerent 1'attentiou des catholiques et recommenga
ses predications. Son eloquence etait restee enliere et le succes mondain qu'il
obtint de la part de la haute societe d'Antioche accourue 1'entendre a Euprepe
lui inspira la pensee malencontreuse de repreiidre un role. Mais aussitot, des
reclamations arriverent a Theodose II de divers cotes ; le pape Celestin lui-
meme intervint. 11 supplia 1'empereur de se montrer moins debonnaire a 1'egard
de 1'ennemi de la Vierge et de son Fils, et demanda qu' « il fut retranche de
la societe des homines qu'il s'obstinait a perdre, » ab omni societate removeat
ut facultatem aliquos perdendi non habeat. Non content d'intervenir person-
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ceda. 'Gennade raconte que, des 1'annee 430, lorsquc Sixte n'etait
encore que simple pretre a Rome, il avait engage Nestorius a ne pas

nellement aupres de Fempereur, il exhorta tous les eveques a joindre ses
efforts aux siens. Theodose n'avait pas besom desormais d'une demarche si
grave pour se laisser aller a la severite a 1'egard de Nestorius. Celui-ci etait
abandonne de tous. Jean d'Antioche, craignant pour lui-meme d'etre accuse de
trop de bienveillance pour 1'homme dont il tolerait les doctrines, fit cause com-
mune avec les plus acharues et demanda, lui aussi, 1'exil de Neslorius. Le
prefet du preloire Isidore recut 1'ordre de faire conduire I'ancien patriarche a
Petra, en Arabic. La confiscation irappait ses biens en meme temps que la
proscription frappait ses amis, notammcnt le comte Irenee. Le pape Celestin
avait etc entendu, car 1'exil a I'etra etait deux fois 1'exil ; une sorte de seques-
tration dans une grosse boiirgade pai'enne que frequentaieut seuls les arabes
scenites. dependant on trouva le traitement trop doux et peu apres un nou-
veau decret transfera Nestorius dans 1'Oasis d'Egypte, c'est-a-dire un lieu
habitable isole dans 1'immensite du desert libyque. Le lieu choisi pour 1'exil
de Nestorius portait particulierement le nom d'lbis. L'oasis etait la prison des
grands crirninels d'Etat et des courlisans disgracies, prison qui se gardait elle-
meme saus geolier, la plupart du temps sans soldals, mais dont la surete elait
garantie par un ocean de sable sans vegetation, sans eau, sans routes, ou le
fugitif etait certain de perir. Ainsi plonge vivant dans la tombe, Nestorius
songea encore a faire figure devant la poslerite, il entreprit d'ecrire sa vie.
Quelques fragments de cette autobiographie parvinrent dans les villes de
1'Egypte et de la Syrie, mais les orthodoxes faisaient bonne garde et tout fut
detruit. Nous savons cependant que Nestorius s'y plaignait amercment de la
conduite dc 1'cmpereur a son egard ; apres 1'avoir encourage et pousse a son
debut, il 1'avait abandonne ; c'etait surtout dyrille qui etait maltraite, puisque
Nestorius 1'accusait d'avoir falsifie les actes du concile d'Ephese. Nestorius
etait plonge dans ces recriminations quand une razzia de Blemmyes pilla 1'oasis
et emmena prisonniers les Romains qui paraissaient pouvoir payer rancon,
Nestorius etait du nombre. La troupe arrivait a travcrs les sables a la fron-
tiere de la province de Thebes quand on lui signal a 1'approche de nomadee
ennemis ; les Blemmyes prirent la fuite abandonnant leurs prisonniers. Nes-
torius se traina peniblement, car il etait vieux et infirme, jusqu'a la petite ville
de Panopolis. De la, le fugitif ecrivit au gouverneur de Thebes pour 1'informer
de sa situation et lui faire connaitre qu'il ne pouvait elre accuse en aucune
faQon d'avoir rompu son ban volontairement. Le gouverneur, pris de peur et
redoutant que son chef, le gouverneur general de 1'Egypte, ne 1'accusat d'etre
secretement partisan de Nestorius, prit ses precautions aux depens du vieillard
& 1'egard duquel il craignait d'etre accuse d'avoir use d'humanite. II le fit done
partir sans plus attendre pour 1'ile d'Elephantine, point extreme de 1'Egypte
et limite de 1'empire sur la frontiere d'Elhiopic. Nestorius epuise ne put sup-
porter la fatigue d'un tel voyage, tomba de sa monlure et se blessa gravement
a la main et au cote. On le ramena a Pauopolis d'ou on voulut 1'exiler encore.
Alors, le miserable se redressa et ecrivit Herement au gouverueur, invoquant
le droit de son age, de sa faiblesse et de son rang dans le passe, demandant
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resistera Cyrille *; mais cette donnee a ete regardee comme erronee
par des historiens posterieurs 2. Par centre, des son arrivee au pou-
voir, Sixte approuva solennellement par une lettre encyclique et
par des lettres particulieres, dont 1'une etait adressee a Cyrille, les
decrets d'Ephese ; en meme temps il tenta de retablir la paix de
1'Eglise en demandant que Jean d'Antioche et ses partisans fussent
sans difficulte recus a la communion, s'ils condamnaient tout ce que
le saint concile d'Ephese avail condamne 3. Cette mansuetude et
cet esprit de conciliation furent ca et la mal interpreted; on alia jus-
qu'a accuser le pape d'avoir vu avec deplaisir la deposition de Nes-
torius: mais ses lettres prouvent le contraire, et Cyrille defendit
energiquement Sixte centre ces accusations 4.

Vers le milieu de 1'annee 432, Theodose consulta Maximien dc
Constantinople, les eveques ct les clcrcs de lacapitale 5, pour con-
naitre le meilleur moyen d'arriver a la paix. Sur leur conseil, il
ecrivit a Jean d'Antioche en ces termes : « II est deplorable que les
eveques, unis pour ce qui concerne la foi, se trouvent cependant si
profondement divises, et il est triste que ceux qui doivent « precher
la paix » aient eux-memes besoin qu'on les exhorte a se reconcilier.
Jean et Cyrille doivent se rapprocher; les saints eveques reunis a
Constantinople ayant declare que, si Jean souscrivait a la deposition
de Nestorius et anathematisait ses principes heretiques, il n'exis-

[252] terait plus de cause de division. Cyrille, le pape Celestin (celui-ci
vivait done encore, ou bien sa mort n'etait pas encore connue a
Constantinople) et tous les autres eveques le recevront aussitot a la
communion de 1'Eglise, et les autres difficultes de detail serontaise-

qu'il en fut refere a 1'cmpereur. Cependant la gangrene s'etail mise dans la
plaie du cote, elle gagnalt de proche en proche, envahissait les enlt-ailles ; les
membres tombaient en pourriture, la tete elle-merae n'etait pas respectec, la
langue etait devenue la proie des vers. Ce fut dans cette epouvantable situation
que mourut Nestorius. (H. L.)

1. Gennadius, De script, ecclesiast. ; in vita Cselestini, c. LV, edit. Richard-
son, in-8, Leipzig, 1896, p. 88, n. 55. (H. L.)

2. Coustant, Epist. pontif., col. 1231 ; Walch, Kelzergcsch., t. v, p. 578.
3. Voyez les deux lettres de Sixle dans Mansi, op. cit., t. v, col. 374 et 375,

et Coustant, Epist. pontif., col. 1231 sq. L'une de ces leltres etait adressee a
Cyrille, 1'autre est une lettre circulaire egalement destine'e aux Orientaux,
quoique Cyrille soil designe dans la suscriplion au nombre des destina-
taires.

4. Mansi, op. cit., t. v, col. 326.
5. C'etait le synode £v8Y][Ao-j<7a dont nous avons parle, t. i, p. 7, notes 1, 9.

(H. L.)
C.ONCILES — 11 — 25
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ment aplanies. Pour accomplir cette ceuvre de conciliation, Jean
devaitse rendrc a Nicomedie, ou Cyrille sorait appele par une lettre
imperiale; aucun des deux ne pouvait amener d'autres eveques (qui
compromcltraient peut-etre cot essai dc conciliation), mais simple-
ment quelques clercs devoues qui leur ctaient indispensables. L'em-
pereur promettait de ne pas recevoir d'eveques avant que la recon-
ciliation fut complete. Enfin, on ne devait, jusqu'a ce moment, insti-
tuer ni deposer aucun c'veque 1. » II cnvoya cette lettre par le notaire
et tribun Aristolaiis, qui se rendit de sa personne a Antioche pour
etre sur quo la mission serait exnctcment remplie.

Dans une seconde lettre, 1'empcreur demanda a Simeon Stylite,
qui jouissait alors de la veneration umvcrselle. de prier Dieu pour
la paix de 1'Eglise et d'exhorter les adversaires a se reconcilier 2.
L'empereur envoya une troisieme lettre a Acace de Beree et a
d'autres eveques 3, pour leur demander d'interceder en faveur de la
paix de 1'Eglise. La lettre de 1'empereur a Cyrille est perdue, et
nous n'en connaissons pas le contenu. Nous savons seulement qu'on
lui demandait d'oublier et de pardonner les mauvais traitements
qu'il avait subis a Ephese 4. Tillemont 5 suppose que, dans cette
meme lettre, 1'empereur avait insinue a Cyrille de condamner ses
propres anathemes, de meme qu'il avait demande a Jean de con-
damner les contre-anathemes de Nestorius, ou, pour mieux dire,
sa doctrine. Mais Walch lui-meme regarde cela comme invrai-
semblable, parce que 1'empereur avait tenu Nestorius, mais non
pas Cyrille, pour heretique. C'est ce qui resulte encore plus clai-
rement de ce qui suit. L'arrivee de la lettre imperiale jeta Jean
d'Antioche dans un grand embarras ; il ecrivit a Alexandre d'Hie-
rapolis qu'il etait trop faible et trop infirme pour se rendre a
Constantinople (a proprement parler, pour se rendre d'abord a
Nicomedie, de la, lorsque la paix sera conclue, a Constantinople).
On lui avait dit que, pendant le voyage, ses ennemis pourraient
facilement lui nuire. Alexandre devait d'abord avoir avec Theodoret [25oJ
et d'autres eveques, une reunion aCyr, puis venir le trouver le plus
tot possible pour le conseiller ; car, pour lui, il ne savait que repon-

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 278 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1683.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 281 et 828 ; Hardouin, op. cit., t. i, p. 1685.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 283 et 828 ; Hardouin, op. cit., t. i, p. 1687.
4. Cyrilli, Epist. ad Acacium Melitenum, dans Mansi, op. cit., t. v, col. 310.
5. Tillemont, op. cit., p. 156.
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dre a 1'empereur. Les propositions de la lettre imperiale etaient ou-
vertement impies : car les anathematismes de Cyrille cachaient des
choses inexactes (on voit que 1'empereur ne lui avait pas demande
de condamner Cyrille) ; on lui conseillait d'anathematiser ceux
qui reconnaissaient deux natures dans ie Christ (on ne le lui avait
jamais demande, et Jean denature ici toute 1'affaire). II ajoute que
le magister'militnm, Plinthas, le pressait d'accepter les propositions
de I'empereur *. Jean n'en voulut rien faire et chercha surtout a ga-
gnerdu temps ; il tint d'abord a Antioche, puis dans une ville de la
Syrie dont nous ne savons pas le nom, un concile compose des
eveques Alexandre d'Hie'rapolis, Acace de Beree, Macaire de Lao-
dicee, Andre de Samosate et Theodoret de Cyr 2. Les eveques pu-
blierent six propositions, probablement redigees par Theodoret, se
declarant pr£ts a recevoir dans la communion de 1'Eglisequiconque
accepterait une de ces propositions ; mais ils ne reconnaissaient pas
la deposition de Nestorius. Pour les membres du concile la plus
importante des six propositions etait la suivante : « II faut s'en
tenir au symbole de Nicee, sans additions, et en rejeter toutes les
explications donnees dans les lettres et dans les anathematismes ;
la seule explication a accepter est celle que saint Athanase a
donnee dans sa lettre a Epictete de Corinthe (contre les apolli-
naristes) 3. » Cette premiere proposition est la seule qui soit par-

[2o4J venue jusqu'a nous, d'apres la lettre des partisans d'Antioche a
Hellade de Tarse, elle fut presentee a 1'acceptation de Cyrille et
de ses amis, conjointement avec la lettre d'Athanase 4.

153.Aristola us -se rend £ Alexandria. Les esp£rances de paix
augmentent.

Muni de cette proposition et d'une lettre du vieil Acace pour
Cyrille, Aristolaiis se rendit a Alexandrie pour y poursuivre avec

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 827.
2. Voyez sur ces synodes la dissertation de Mansi , op. cit., t. v, col. 1155 sq.
3. Hardouin, op. cit., col. 1634; Mansi, op. cit., t. v, col. 829, c. L I U ;

col. 830, c. LIV ; col. 840, c. LX. Jean d'Antioche parle meme de dix proposi-
tions, dans Mansi, op. ciV., c. LXXVII, col. 855.

4. Mansi, op. cit., t. v, col. 830, c. L IV; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1635;
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Cyrille 1'ceuvre de conciliation *. Cyrille rapporte ainsi son arrivee,
dans ses lettres a Acace de Melitene, Donat de Nicopolis en Epire,
et Rabboula d'Edesse 2 : « Les amis de Nestorius avaient abuse du
venerable Acace de Beree pour lui faire adresser (a Cyrille) des
observations qu'on aurait du lui epargner et lui demander la retrac-
tation et la conclamnation de ce qu'il avait ecrit centre Nestorius,
pour s'en tenir exclusivement au symbole de Nicee ; a cela il
avait repondu : « Nous professons tous fermement la foi de Nicee,
« mais il m'est impossible de tenir pour faux ce que j'ai ecrit contre
« Nestorius ; c'est a vous d'obeir aux ordres de Fempereur et au
« decret d'Ephese en condamnant Nestorius, en anathematisant sa
« doctrine et en reconnaissant le clioix de Maximien. y>

Cyrille donne ici en abrege ce qu'il avait expose en detail dans sa
reponse a Acace de Beree 3 et il ajoute qu'il pardonne volontiers
aux partisans d'Antioche leurs accusations de lese-majeste. C'est,
dit-il, a tort qu'on 1'a accuse d'apollinarisme ou d'arianisme ; au con-
traire, il anathematise 1'arianisme et toutes les autres heresies ; il
adinet (en opposition avec les principes de rapollinarisme) 1'ame hu-
maine et raisonnable (7;v£u;j.a) du Christ; qu'il n'y aeu ni melange ni
confusion dcs natures dans le Christ, et que le Logos de Dieu etait
oar sa propre nature immuable et inaccessible a la souffrance, cepen-
dant le seul et meme Christ et Fils unique de Dieu avait souffert
pour nous dans la chair. En outre, ses anathematismes etaient [255]
uniquement diriges contre Nestorius dont ils avaient pour but de
refuter leserreurs, en sorteque quiconque condamne Nestorius doit
accepter les anathematismes. Quand la communion ecclesiastique
sera retablie, il donnera des explications ecrites qui calmeront tout le
monde et interpreteront, a la satisfaction generale, ses formules
mal comprises ; mais il ne peut condamner ces formules exactes,
au point de vue du dogme, conformes a la verite et approuvees par
1'Eglise entiere. En terminant, Cyrille parle des efforts serieux
qui sont tentes par Aristolaiis en faveur de la paix, il saluetous ceux
a qui il ecrit, ainsi que les eveques de leur entourage.

Sur les vives instances d'Aristolaiis, Cyrille s'etaitlaisse decider,
ainsi que 1'ecrit son propre archidiacre Epiphane a 1'eveque de

1. Yoye?. la suscriplion du c. LIII dans Mansi, op. cit., i. v, col. 829, et
Hardouin, op, cit., t. i, col. 1634. Propositiones, etc.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 309, 347, 387.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 831 sq. Celte reponse nc nous est pas parvenue.
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Constantinople 1, a donner les explications precises analysees plus
haut, explications de nature a refuter les accusations portees contre
lui. II put les donner sans rien changer a la doctrine qu'il avait
enseignee des le debut. II faut ignorer le vrai etat des choses, ou
bien etreprevenu, pour accuser Cyrille d'avoir devie de ses premiers
principes. Aristolaiis envoya en Orient cette lettre de Cyrille par
son compagnon de voyage et coadjuteur Maxime ; il le chargea de
demander a ceux d'Antioche d'anathematiser a 1'unanimite Nestorius
et sa doctrine 2. Le pape et quelques eveques ecrivirent a Acace
pour 1'exhorter a la paix 3; Acace communiqua ces pieces a ses
collegues orientaux et, a cette occasion, dans sa lettre a Alcxandre
d'Hierapolis, il exprima tres ouvertement sa joie actuelle sur 1'ortho-
doxie de Cyrille 4. Nous avons vu qu'Alexandre d'Hierapolis etait un
ami decide de Nestorius ; il persista clans ses sentiments ; aussi,
dans sareponse a Acace, declara-t-il que Cyrille etait, en depit des
explications, reste apollinariste, et que 1'on n'aurait pas du anathe-
matiser Nestorius avant d'avoir prouve que son enseignement etait
en contradiction avec 1'Ecriture 5. II ecrivit encore sur un ton plus
aigre a Andre de Samosate, qui partageait ses sentiments 6, s'eton- •
nant de la facilite avec laquelle Acace changeait d'avis, et assurant
« qu'il aimerait mieux perdre sa charge, et meme une main, que
d'etre en communion avec Cyrille, si celui-ci n'anathematisait
pas ses erreurs, ne reconnaissait pas que le Christ etait Dieu et

I 256] homme, et qu'il avait souffert selon son humanite. » Toutes choses
que Cyrille ii'avait jamais contestees.

Andre de Samosate repondit a cette letlre sur le meme ton. Cy-
rille est, a ses yeux, un fourbe ; il soupconne qu'a Antioche on fait
deja des concessions; ce n'est pas en vain qu'il a vu en songe
quelque temps auparavant Jean d'Antioche se faisant donner les
eulogies d'Apollinaire 7.

Acace avait egalement ecrit a Theodoret pour Tinviter a conferer
avec lui; mais celui-ci malade et ayant des visites a faire, ne pouvait
s'y rendre ; il repondit par ecrit que les dernieres explications de

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 988.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 830, c. LV ; col. 240, c. LXI ct col. 988, c. ccm.
3. C'est Acace qui parle de cela. Mansi, t. v, col. 830, c, LV.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 831, c. LV.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 835 sq.
6. Mansi, op. cit., t. v, col. 837 sq.
7. Mansi, op. ct*., t. v, col. 839.
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Cyrille ne lui dcplaisaient pas : elles s'accordaient moins avec
ce qu'il avait dit anterieurement et plus avec la doctrine des Peres.
Ce qui lui paraissait impardonnable, c'est qu'au lieu d'accepter
simplement une des six propositions si moderees qu'on lui avait
presentees, Cyrille se perdait en paroles et prenait toutes sortes de
detours, sans choisir le chemin le plus simple pour arriver a tout
concilier. II demandait de son cote 1'acquiescement des partisans
d'Antioche a la deposition de Nestorius (mais ceux-ci n'ayant pas
pris part a la condamnation de Nestorius, c'etait engager d'une ma-
niere bien grave leur conscience que de faire une chose regardee
comme injuste). Theodoret demandait a Acace, en terminant, de
conduire 1'affaire de telle sorte que la paix plut a tous, mais surtout
a Dieu 4.

Theodoret s'explique avec plus de precision dans sa lettre a An-
dre de Samosate. II se felicite de ce que Cyrille a anathematise
1'apollinarisme ; mais il declare que les partisans d'Antioche ne
peuvent anathematiser en bloc [indeterminate) la doctrine de Nesto-
rius. Ce serait different si Cyrille avait anathematise ceux qui ensei-
gnent que le Christ n'est qu'un homme, ou qui partagent le seul
Seigneur Jesus-Christ en deux fils 2. Theodoret savait ces proposi-
tions rigoureusement heretiques ; en les citant, et particulierement
la derniere, il n'entendait pas les presenter comme une consequence
du nestorianisme, mais simplement comme une imputation calom-
nieuse mise au compte de cetle heresie. Aussi, sa prevention de [257]
condamner ces propositions sans condamner Nestorius n'a pas plus
de valeur et de raison d'etre que la distinction janseniste entre la
question de fait et la question de droit; il rejetait en droit ces pro-
positions, mais se refusait a avouer que Nestorius les avait ensei-
gnees.

Andre de Samosate repondit qu'il etait pleinement d'accord avec
Theodoret pour exiger de Cyrille 1'anatheme sur ceux qui regardaient
le Christ comme un simple homme ou qui partageaient le seul Sei-
gneur en deux fils. Cyrille s'obstinerait problablement a reclamer
que la deposition de Nestorius fut signee par tous; mais on pouvait
presumer qu'il se contenterait de la signature de quelques-uns,
et il etait probable que quelques-uns la donneraient en effet. En
terminant, Andre de Samosate demandait a Theodoret de prier

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 840, c. LX.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 840 sq., c. LXI.
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pour que la paix ne fut pas empechee par quelque difficulte *. Le
langage d'Andre est ici bien plus modere que dans sa reponse au
bouillant Alexandra d'Hierapolis. Pour calmer ce dernier, il lui
communique la lettre de Theodoret, 1'engage a ceder, lui depeint
le malheur de 1'obstination dans le schisme, et desire qu'Alexandre
s'engage dans la nouvelle voie ~. Celui-ci repondit a Andre et a Theo-
doret d'une maniere aigre et courroucee, et ne voulut voir qu'une
tentation de Satan dans tous ces efforts pour arriver a la concilia-
tion. II manifeste surtout son mecontement au sujet de Jean d'An-
tioche, e t ju resur le salut de son ame que, pour lui, il ne faiblira
pas 3. Theodoret lui repondit avec calme qu'il connaissait mieux le
patriarche qui, pas plus que lui, ne consentirait a lacondamnation de
Nestorius. Mais, d'un autre cote, la nouvelle declaration de Cyrille
lui paraissait satisfaisante, et il etait curieux de savoir en quoi elle
pouvait etre contraire a 1'Evangile. II accordait du reste qu'elle ne
suffisait pas pour faire admettre Cyrille a la communion : il fal-
lait pour cela de nouvelles explications de sa part dans le sens du
symbole de JXicee 4.

Maximin eveque d'Anazarbe, dans uiie lettre a Alexandra, dit que
Jean d'Antioche a loue les dernieres explications de Cyrille, tandis
que dans 1'exemplaire qui lui a ete communique par un ami, Cyrille
ne fait, au fond, que manilester sa volonte de soutenir les proposi-
tions qu'il avail soutenues jusque-la. II demandait a Alexandre des

[258] eclaircissements a ce sujet 5. Maximin avait, en somme, porte un
jugement exact : car, en fait, c'etait la maniere dont on avait enten-
du la doctrine de Cyrille, et non pas cette doctrine elle-meme, qui
etait en contradiction avec les dernieres explications fournies par
1'eveque d'Alexandrie. C'est ce qui explique comment Theodoret et
Jean d'Antioche, ainsi que tous ceux qui avaient interprete d'une
maniere erronee les premiers ecrits de Cyrille, trouvaient main-
tenant une difference notable entre ces premiers ecrits et les der-
niers, tandis qu'aux ycux d'un nestorien proprement dit, lous ces
ecrits, sans exception, trahissaient des sentiments apollinaristes et
accusaient d'une maniere trop peu accentuee la distinction des na-
tures.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 841, c. LXII .
2. Mansi, op. cif,, t. v, col. 841 sq., c^ LXIII.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 842, c. LXIV, et col. 843, c. LXV.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 843, c.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 844, c.
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Le troisieme partisan decide de 1'arianisme etait Hellade de Tarse.
Dans sa lettre a Alexandre d'Hierapolis, il accuse de trahison ceux
du parti d'Antioche qui penchent vers un rapprochement1. Alexan-
dre lui adressa des louanges a ce sujet et se rejouit de voir les
Eglises des deux Cilicies prendre si ouvertement la cause du predica-
teur de la verite : Nestorius 2.

Theodoret tenta par un autre moyen d'amener Hellade vers la
conciliation. II ecrivit qu'on pouvait admettre les dernieres
explications de Cyrille, tout en rejetant sa demande d'anathe-
matiser Nestorius. Tous les eveques deposes du parti d'Antioche
devaient etre reintegres dans leurs charges avant 1'admission de
Cyriile a la communion. Theodoret priait Hellade de lui communi-
quer au plus tot son opinion et de gagner a ces idees Himere de
Nicome'die, tout en restant lui-meme convaincu que lui, Theodoret,
ne trahirait pas la cause de la religion 3. II ecrivait en meme temps
a Himere pour lui exprimer sa maniere de voir surles dernieres de-
clarations de Cyrille et sur la possibilite de son admission ; ajoutant
que ce n'etait pas la simplement son opinion, mais encore celle de
Jean d'Antioche etde tous les eveques du concile 4. Dans une lettre
adressee au chef du parti extreme, Alexandre d'Hierapolis, Theo-
doret se defend du reproche de trahison et proteste contre le soup-
gon d'avoir cede pour obtenir une meilleure place ou pour eviter la
persecution 5.

Eutherius, archeveque de Tyane, en Cappadoce, se prononca [259]
tres energiquement contre le parti de la paix dans deux lettres
adressees a Jean d'Antioche et a Hellade de Tarse. II ne voulait pas
entendre parler d'une reconciliation avec Cyrille 6.

Ainsi, sur la question de la paix de 1'Eglise, les Orientaux se
divisaient en deux grands partis. La majorite, disposee a faire la
paix et ayant a sa tete Jean d'Antioche et Acace de Beree, se
trouvait en presence d'une minorite opposee a toute idee de
conciliation ; mais la majorite elle-meme se divisait en deux camps,
car Theodoret et Andre de Samosate formaient une sorte de tiers
parti et prelendaient presenter de nouvelles propositions.

1. Mansi, Cone, ampilss. coll., t. v, col. 845, c. LXVIII.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 845 sq., c. LXIX.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 846, c. LXX.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 847, c. LXXI.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 849, c. LXXII.
6. Mansi, op. cit., t. v, col. 850 sq., c. LXXIII et LXXIV.
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154. Paul d'tmisa est envoys a Alexandria pour concilier

les deux partis.

D'accord avec Acace qui partageait ses sentiments, Jean d'Antioche
envoya a Alexandrie, comme ambassadeur, le vieil eveque Paul d'Emi-
sa. II devait avoir des entrevues avec Cyrille et obtenir de lui
des explications encore plus satisfaisantes. Pour la premiere
fois depuis le commencement de toutes ces discussions, Jean d'An-
tioche entra en correspondance personnelle avec Cyrille, et lui
ecrivit pour accrediter Paul d'Emisa: « Sans se connaitre person-
nellement, Cyrille et lui se trouvaient unis par la charite ; malheu-
reusement les douze anathemes de Cyrille avaient detruit cette
union, et il eut mieux valu qu'ils n'eussent jamais ete publics. II
n'avait pas voulu admettre d'abord qu'ils fussent de Cyrille. Us se
trouvaient nolablement ameliores par les dernieres declarations, et
1'on pouvait esperer qu'ils deviendraient irreprochables. Cyrille
lui-meme avait promis de donner, quand la paix serait retablie, des
explications decisives, et, de fait, quelques additions etaient encore
necessaires. Jean et ses amis s'etaient fort rejouis de la lettre expli-
cative de Cyrille a Acace, surtout parce que Cyrille s'y declarait
pret a accepter celle de saint Athanase a Epictete, renfermant une
explication si exacte du symbole de Nicee, et repondant a tout.
L'osuvre de paix ainsi commencee devait se continuer, et on en
finirait avec les injures et les accusations d'heresie que les chretiens
ne s'etaient pas epargnees. Cyrille etait prie de recevoir Paul d'une
maniere amicale et de lui temoigner autant de confiance qu'a Jean

[260] lui-meme 4.;; D'apresun renseignement fournipar Epiphane, 1'archi-
diacre de Cyrille, Jean, avait declare que les Orientaux ne consen-
tiraient jamais a la condamnation deNestorius 2. Toutefois, la piece
que nous venons d'analyser n'y fait pas d'allusion directe ; au
contraire, on peut dire avec Theodoret que, dans ce document, Jean
avait positivement rejete les anathematismes de Cyrille 3.

Jean d'Antioche, repondant a une lettre, aujourd'hui perdue,

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 856 sq.
2. Mansi, op. «V., t. v, col. 988.
3. Theodoret, Epist.f cxu, P. G.} t. LXXXIII, col. 1309.
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d'Alexandre d'Hierapolis, le chef du parti extreme, lui fit connaitre
la demarche qui venait d'etre faite par la mission confiee a Paul d'E-
misa. Jean reproche a Alexandre sa subtilite dialectique, qui
decouvre partout dans Cyrille l'apollinarisme, et il lui demontre
d'une maniere breve et concluante que Cyrille s'etait mis en opposi-
tion avec le principe meme de l'apollinarisme, en niant le melange
des deux natures dans le Christ. Nul d'entre les eveques du Pont
(probablement Firmus de Cesaree et d'autres adversaires de cenx
d'Antioche) ne s'etait encore exprime de cette maniere. II serait a
souhaiter que celui qui se trouve dans le voisinage d'Alexandre
(Rabboula d'Edesse, sans doute), et ceux qui sont au dela du Taurus
(montagne du sud de 1'Asie-Mineure), donnassent une profession de
foi analogue. Alexandre ne devait pas etre si pusillanime ; il devait
avoir coufiance en Dieu. II parlait continuellement de demission,
voire meme du martyre ; cc n'etait pas de cela, mais du retablisse-
ment de la paix de 1'Eglise qu'il s'agissait maintenant. La lettre
contient ensuite des details qui n'ont pas trait a nos etudes et d'une
intelligence difficile *.

Alexandre repondit sur un ton apre s'efForgant de demontrer
que, meme dans ses dernieres explications, Cyrille restart heretique.
Si Jean et Acace les trouvaient orthodoxes, il etait inutile d'envoyer
Paul d'Emisa. Pour ce qui le concernait, il etait resolu a n'accepter
ni la communion de Cyrille ni la communion de ceux qui se reconci-
lieraient avec lui, tant qu'ils n'auraient pas fourni des explications
satisfaisantes. L'affaire est claire : « Cyrille nous ofFre de communi-
quer avec nous si nous acceptons de devenir heretiques 2. »

Le patriarche repondit avec moderation ; il ne rappellerait pas tout
ce qu'il y avait d'amertume dans la lettre d'Alexandre, il ne lui
demanderait qu'une seule chose, c'etait d'avoir quelque confiance
dans la mission donnee a Paul; celui-ci devait presenter a Cyrille [261J
les dix propositions du parti d'Antioche et avoir avec lui des confe-
rences orales, qui souvent valent mieux que des negociations ecri-
tes 3.

Le patriarche Jean ne s'etait pas contente, du reste, de faire
savoir ce qui se passait, aux eveques soumis a sa juridiction ; il en
avait informe SGS amis et ceux qui partageaient ses sentiments, par

1. Mansi, Cone, ampliss. coll.., t. v, col. 853,
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 916.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 855, c. LXXVII.
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exemple Dorothee, archeveque de Marcianopolis enMesie. Celui-ci,
d'accord avec ses suffragants, lui avait repondu par une lettrepleine
de remerciements dans laquelle on demandait a Jean d'avoir soin de
faire professer par Cyrille les deux natures unies sans etre melan-
gees et de lui faire condamner ses anatheraes *.

155. Symbole dunion du parti d'Antioche;
il est accept^ par Cyrille.

Jean d'Antioche avait remis a Paul d'Emisa, avec la lettre que
nous avons donnee plus haut, une profession de foi redigee par lui
et par ses amis, et que Cyrille devait accepter. Nous connaissons
1'existence de cette profession de foi par des lettres posterieures de
Cyrille a Jean 2 et par une lettre de Jean a Cyrille 3; on voit des
le premier coup d'oail que, abstraction faite du debut et de quelques
mots de la conclusion, cette profession de foi est identique a celle
que les partisans d'Antioche avaient remise a Ephese par 1'interme-
diaire du comte Jean a 1'empereur Theodose. Celle-ci se divise en
deux parties : 1'introduction et le symbole proprement dit. L'intro-
duction est ainsi conc.ue : « Nous voulons exposer ici en abrege, et
en conformite avec 1'Ecriture et la tradition, sans cependant rien
ajouter a la foi de Nicee, ce que nous croyons et enseignons au
sujet de la Vierge Mere de Dieu et sur la maniere dont le Fils de

[262] Dieu s'est fait homme. Nous faisons celaparce que c'est necessaire;
nous le faisons, non pour innover, mais pour satisfaire. Car, ainsi
qae nous 1'avons deja dit, la foi de Nicee suffit parfaitement a
1'exposition de la religion et a la refutation des heresies. Nous don-
nons cette nouvelle explication, non pour resoudre ce qui est incom-
prehensible, mais pour refuter, par la confession de notre propre
faiblesse, ceux qui nous reprochent d'expliquer des choses au-des-
sus de 1'intelligence humaine 4. »

1. Mansi, Cone, ampliss. coll.., t. v, col. 855, c. LXXVIII.
2. Mansi, op.cit., t. v, col. 303; Hardouin, op. cil., t. i, col. 1703.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 291 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1691,
4. La fin de cette introduction a quelque analogic avec la courte introduc-

tion de ce meme symbole quand il fut donne pour la premiere fois. Yoyez
§ 145, p. 357.



396 LIVRE IX, CHAPITRE III

Vient ensuite le symbole proprement dit: « Nous professons
que Notre-Seigneur Jesus-Christ, Fils unique de Dieu, est vrai Dieu
et vrai homme, compose d'un corps et d'une ame raisonnable, qu'il
a ete engendre du Pere avant tons les temps quant a la divinite,
et, quant a 1'humanite, qu'il est ne d'une Vierge a la fin des
temps pour nous et pour notre salut; qu'il est de meme substance
que le Pere quant a la divinite, et de meme substance que nous
quant a 1'humanite, car les deux natures sont unies 1'une a
Tautre (060 ^<xp ouastov svw^t? Y^TOV£)- Aussi ne reconnaissons-nous
qu'zm seul Christ, un seul Fils et un seul Seigneur. A cause de
cette union, exempte de tout melange (y,y.~y. TauTvjv TY;V irtq aauY-
5(UTOO £VWT£(05 svvowcv), nous reconnaissons e'galement que la sainte
Vierge est mere de Dieu, parce que Dieu, le Logos, devenu chair
et homme. s'est adjoint, a partir de la conception, le temple (1'hu-
manite) qu'il a pris d'elle (de la Vierge)1. En ce qui concerne
les expressions evangeliques et apostoliques au sujet du Christ,
nous savons que les theologiens appliquent une partie d'entre elles
auxdeux natures, parce qu'elles s'adressent a une seule personne,
tandisqu'ils distinguent les autres parce qu'elles s'adressent a 1'une
des deux natures. Les expressions qui conviennent auDieu s'adres-
sent a la divinite, tandis que les expressions qui marquent 1'abais-
sement s'adressent a 1'humanite 2. »

Nous avons dit plus haut que cette formule presentait un sens T263]
tout a fait orthodoxe ; aussi Cyrille ne fit-il aucune difficulte de
1'accepter quand on la lui presenta, et, plus tard, quand la paix fut
conclue, il la renouvela dans sa celebre lettre a Jean d'Antioche.
Apres avoir donne cette prenve de bonne volonte, Cyrille confera

1. Jusqu'ici le symbole est tout a fait identique a celui qui a ete donne

§ 145, ce qui suit est une addition nouvelle.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 303 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1703. Le

texte original de ce symbole est ainsi conc,u : 'O^oXoyo-j^ev TotyapoOv TOV Kuptov

vjjxwv 'Irio'O'JV XpcoTov, TOV Ytbv Toy ©soy, TOV [AovoyEVY), ©ebv TsXeiov y.al avOpwuov

TeXetov ex <I/uX'i? Xoytxrj? xai o-wjiaTOc' irpb aiwvwv JIEV if. TOU IlaTpbc ysvvyiGJVTa xaTa

TYJV 6£OTr)Ta, STT' ea^aTwv §£ TWV Yi^spoiv TOV au-rbv 6t r Yi^a? xal Sta TTJV v|[Ji£T£pav crwTrjpi'av

it. Mapta; Trj? irap0svou xara TYJV av9pw7TOTr)Ta' otioo-Jaiov TW IlaTpl TOV a-JTOV xaTa TTJV

0EOTY)Ta, xal 6(JLOOuaitov v)[ji,tv xata TYJV avSpwuoTriTa' 8-Jo yap ^UCTEWV svwa-ii; yiyov£' 6:b

^va XpiaTov, Eva Y*tdv, £va Kuptov 6[AoXoyoyjji£v. xaTocTauTYjv TTJV Trj? aa-jy^-JTOU evwaew?

evvotav 6[/.oXoyou(X£v TTJV ayi'av IIap6£vov 6£OT6"xov, 8ta TO TOV @£ov Aoyov aapxwOvjvat xai
£vav0pa)7tY)ffat, xai £$ aurric o-uXXyjiI'EWi; Evwaat EauTw TOV e£ auTY); Xrj(p0£vira vadv. Ta? 8s

euayyEXtxa? xai diroffToXtxac iTEpi TOTJ Kuptou 9tovai; icrfisv TOU; [X£v xoivoTtoiouvTai;, we iqs'

£vb^ TrpocrwTvou, Ta? Sfe StatpouvTac, w? eui 8uo ^Tjaewv' xai TOC? JJIEV 0£07rp£7i£T? xaTa TYJV
TOU XpcdToij, Ta? SE TaTreiva; xara TYJV <xv0pa)7rdTr|Ta a-jTOU
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avec Paul d'Emisa au sujet des mauvais traitements subis a
Ephese. Apres d'assez lougues discussions, et en raison d'une
maladie de Cyrille 1, ce dernier consentit a se taire sur ce sujet qui
lui etait personnel ; il demanda, ce qui etait bien autrement
important, si les Orientaux etaient decides a souscrire a la condam-
nation de Nestorius, condition sine qua non de leur reintegration
dans la communion de 1 Eglise, et si Paul avait apporte avec
lui une lettre de Jean a ce sujet . Paul d'Emisa lui remit la lettre
deja analysee de son patriarche a Cyrille, qui n'en fut pas satisfait.
Cyrille declara quo cette lettre ne renfermait rien de ce qu'elle
devait contenir (c'est-a-dire au sujet de 1'approbation donnee a la
condamnation de Nestorius) ; qu'elle etait de nature a augmenter
les difficultes plutot qu'a les aplanir, parce que Jean cherchait a
justifier ce qui s'etait passe a Ephese par le zele bien entendu de
la doctrine orthodoxe. Pour ces motifs Cyrille refusa la lettre et ne
se laissa flechir que par les explications de 1'eveque Paul, qui
assura, sous la foi du serment, que les auteurs de la lettre n'avaient
pas eu ces intentions 2. Paul se declara alors pret a anathematiser
les erreurs de Nestorius etdi tque sa proposition devait etre regar-
dee comme celle de tons les eveques de 1'Orient. Cyrille repondit
avec raison que Paul pouvait agir ainsi pour lui-meme, et serait
immediatement admis a la communion ; mais que sa demarche ne
pouvait en aucune maniere etre imputee a tous les eveques de 1'O-
rient, et en particulier a son patriarche ; il fallait pour cela, des
pouvoirs explicites, et on avait le droit de lui demander s'il etait
nanti d'une declaration ecrite 3. Paul d'Emisa remit done un docu-
ment ecrit dans lequel il reconnaissait personnellement Maximien
comme eveque de Constantinople, Nestorius comme depose, et il
excommuniait les erreurs de ce dernier 4 ; il fut non seulement recu

[264] avec solennite par Cyrille a la communion, mais invite a plusieurs
reprises a precher a Alexandrie. Nous avons encore de lui trois
fragments d'homelie qu'il prononca alors dans cette ville 5.

En sacrifiant Nestorius, Paul demandait par contre 1'abrogation
de la sentence de deposition portee par Cyrille et par Maximien

1. Mansi, Cone, ainpliss. coll., t. v, col. 988 et311.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 311 et 350.
3. Mnnsi, op. cit., col. 313, 350.
4. Ce document se trouve dans Mansi, op. cit., t. v, col. 287 ; Hardouin,

op. cit., t. i, col. 1689.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 1693 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 783 sq.
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centre Hellade, Eutherius, Himere et Dorotliee (tous quatre
nestoriens), il croyait qu'on ne pourrait s'entendre sans cette con-
cession. Cyrille repondit que cela n'aurait jamais lieu; que, pour
lui du moins, il n'y consentirait jamais, et Paul n'insista plus *.

Ces negociations, jointes a la maladie de Cyrille, avaient pris
beaucoup de temps. Les Orientaux se plaignaient d'etre depuistrop
longtemps sans nouvelles d'Alexandrie, et de ces pourparlers qui
ne paraissaient devoir amener aucun resultat. Ce mecontentement
se fait jour dans la lettre d'Anclre de Samosate a Alexandre d'Hie-
rapolis 2. Mais, snr ces entref.iites, le commissaire imperial Aris-
tolaiis ecrivit a ceux d'Antioche, pour leur demander avec instance
la declaration qu'on attendait d'eux au sujet de Nestorius.

156. Concile du parti d'Antioche ; presents de Cyrille.

Les Orientaux tinrent alors un nouveau concile a Antioche ; ils y
rendirent de nouveaux decrets que nous ne connaissons pas d'une
maniere exacte, et par 1'entremise de Berius (leur ambassadeur a
Constantinople), ils en donnerent avis a Aristolaiis ; ils ajoutaient
que Feveque Alexandre (probablement d'Apamee) avait adhere au
decret nouvellement rendu a Alexandrie3. Ce qui suit prouve
que ces decrets n'etaient pas rediges dans un esprit de concilia-
tion ; mais les amis de Cyrille a Constantinople lui envoyerent,
a cette epoque, de facheuses nouvelles. Leur zele pour la bonne
cause s'etait refroidi, ainsi que nous 1'apprenons par les lettres
deja citees d'Epiphane, archidiacre de Cyrille 4. Au vu et au su de
Cyrille, Epiphane ecrivit a Maximien de Constantinople, qu'a la
suite de ces mauvaises nouvelles, Cyrille etait retombe malade.
II blame la tiedeur de Maximien et de ses autres amis, et les
exhorte a raviver leur zele ; ils devaient surtout obtenir encore
une fois le retour d'Aristolaiis a Antioche. La suite de Fhistoire
prouTe qu'il faut entendre ainsi ces mots assez obscurs : hinc
exire faciatis Aristolaum.il raconte ensuite que Cyrille avait ecrit a

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 350.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 859.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 988.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 988.
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Pulcherie, au prsepositus Paulus, au chambellan Romanus, ainsi
qu'auxdeux dames de la cour Marcella et Droseria, etleur avait envoye
de dignes benedictiones (presents). Aristolaiis etait pret a ecrire au
prsepositus Chrysoretes, assez mal dispose pour 1'Eglise, et on lui
avait egalement envoye des presents. En outre, Gyrille avait cher-
che par des presents a obtenir de Scolastique et d'Arthebas qu'ils
s'entremissent aupres de Chrysoretes pour qu'il mit fin a la per-
secution de 1'Eglise. L'eveque Maximien devait solliciter lui-meme
1'imperatrice Pulcherie, de montrer de nouveau son zele pour le
Christ. Pulcherie et les gens de la cour s'occupaient actuellement
assez peu de Cyrille, probablement parce que ses presents, quoique
considerables,n'avaient pas contentel'avidite des courtisans.Pulcherie
devait ecrire al'eveque d'Antioche que son devoir etait de ceder, on
devait, d'un autre cote, engager Aristolaiis a presser Jean d'Antioche
sur ce point. Maximien devait aussi demander aux archimandrites
Dalmatius et Eutyches (le futur heresiarque) d'adjurer 1'empereur
et les officiers de la cour au sujetde Nestorius, et de soutenir ener-
giquement Cyrille. La petite liste ci-jointe enumerait les presents
que 1'on devait remettre a chacun, afin que Maximien vit tous les sa-
crifices que .s'etait imposes 1'Eglise d'Alexandrie, reduite a em-
prunter pour suffire a cesliberalites.C'etait maintenant a 1'Eglisede
Constantinople a faire ce qui dependait d'elle. Enfin, Pulcherie
devait s'efforcer d'obtenir queLausus futbientot nommeprxpositus,
afin que le pouvoir de Chrysoretes s'en trouvat affaibli d'autant1.

Un historien impartial ne saurait reprocher a Cyrille tant d'ef-
forts pour faire triompher 1'orthodoxie. Quant aux presents dont il
s'est servi dans ce but, nous n'entreprendrons pas de justifier ce
precede, pas plus que ne 1'a fait Tillemont. Nous nous contente-
rons de 1'expliquer, comme nous 1'avons fait plus haut en rappelant

[266] quel etait sur ce point 1'usage de I'Orient.

157. L'union se realise.

Cyrille atteignit alors son but. Aristolaiis se determina a aller
de nouveau a Antioche avec Paul d'Emisa. Deux clercs de Cyrille,
Cassius et Ammon, 1'accompagnerent pour presenter a la signature

1, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 985 sq.



400 LIVRE IX, CHAPITUE III

du patriarche Jean un document contenant la deposition de Nesto-
rius et des anathemes sur sa doctrine. Dans le cas ou il accederait
a cette proposition, les deux pretres lui remettraient un acte de
reintegration dans la communion de 1'Eglise *.

Cyrille estima que cette maniere d'agir conduirait plus tot au but,
d'autant mieux que d'Alexandrie, Paul d'Emisa et Aristolaiis fai-
saient trainer les choses en longueur. Ce moyen lui paraissait sur,
parce qu'Aristolaiis avait jure que 1'instrument de paix ne serait
pas signe avant les autres pieces, et que, dans le cas oil Jean
d'Antioche se rcfuserait a les signer, lui, Aristolaiis, se rendrait
immediatement a Constantinople pour y declarer que ce n'etait
pas 1'Eglise d'Alexandrie, mais Jean d'Antioche, qui etait cause
du desordre 2.

Les negociations poursuivies a Antioche donnerent un heureux
resultat. Jean demanda quelques legeres modifications au document
qu'il devait signer, et comme ces modifications, ainsi qu'il 1'assure
et que le demontrent ses lettres, ne changeaient pas le sens de ce
document, elles furent admises par les deux envoyes de Cyrille, et
obtinrent 1'approbation d'Aristolaiis et de Paul d'Emisa 3. Le patriar-
che Jean envoya, en union avec tous les eveques qui se trouvaient
avec lui, une lettre amicale a Cyrille, au pape Sixte et a Maximien
de Constantinople ; ces lettres sont des documents interessants sur
le retablissement de la paix. Ce qu'elles contiennent de plus im-
portant est repete dans les trois lettres et est ainsi concu : « L'an-
nee derniere s'est reuni a Ephese, sur 1'ordre du pieux empereur,
le saint concile des eveques aimes de Dieu, afin de vaincre There- [267]
sie de Nestorius, en union avec le legat du pape Celestin, de
pieuse memoire ; ils ont depose le susdit Nestorius, qui professait
une doctrine pernicieuse ((kSrjXa) oi5a<r/.aXia ^pw^svov), qui avait scan-
dalise beaucoup de monde (raavoaXicravTa TuoXXou?), et qui au sujetde
la foi n'avait pas suivi une ligne irreprochable (oi/, cpOszoSr^avTa) 4.
Arrives plus tard a Ephese nousy avons trouve 1'affaire deja con-
clue ; ce qui nous a mecontentes. II s'ensuivit un differend entre

1. S. Cyrille, Epist. ad Theognostitm, P. G., t. LXXVII, col. 177 sq. ; Epist.
ad donat., P. G., t. LXXVII, col. 250 sq.

2. S. Cyrille, Epist. ad Theognostum, P. G., t. LXXVII, col. 167 sq.
3. S. Cyrille, Epist. Johannis ad Cyrillum P, G., t.Lxxii, col. 347 sq.
4. Ces termes proviennent probablement de ceux du parti d'Antioche, et

sont, ce semble^ des modifications que Jean avait voulu faire faire au texte
de Cyrille.
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nous et le saint concile. Apres bien des discussions, nous sommes
revenus dans nos Eglises et dans nos villcs sans avoir ratifie la de-
cision du saint concile centre Nestorius ; les Eglises se trouvant
partagees d'opinions. Cepcndant, comme nous devons travailler a
reconcilier ces Eglises entre elles, apres avoir mis fin a la divcrsite
d'opinions, et que les empereurs remplis de la crainte de Dieu sou-
haitaient ce resultat et ont envoye dans ce but le tribun et notaire
Aristolaiis, nous nous sommes decides a adherer a la sentence ren-
duc par le saint concile contre Nestorius, a le tenir pour depose et
a anathematiser sa doctrine mal famee (OUTSYJ^OU^ cioacr/a/vug) : car
notre Eglise, de meme que Votre Saintete, a toujours professe la
doctrine orthodoxe, 1'a toujours protegee et la livrera telle au peu-
ple. Nous adherons aussi a la consecration du tres saint et rempli
de la crainte deDieu, Maximien, eveque dc Constantinople, et nous
sommes en communion avec les eveques de toute la terre qui vivcnt
dans la crainte et soutiennent la foi orthodoxe et pure *. »

La seconde lettre de Jean est adressee a Cyrille seul ; elle com-
mence, de meme que la premiere, en faisant remarquer que les parti-
sans d'Antioche ne se sont pas defendus au concile d'Ephese ; ils
regardent maintenant comme inutile, puisque 1'on vent procurer la
paix, de rappeler les causes de la division, et preferentparler, tout de
suite, des tentatives de reconciliation, en particulier de la mission
d'Aristolaiis et de Paul d'Emisa et de la profession de foi cnvoyee a
diverses reprises par le parti d'Antioche a Cyrille. Jean continue

[268] ainsi: « Apres que tu as accepte cette profession de foi, nous avons
resolu, pour eviter tout differend, pour unir toutes les Eglises de
la terre et terminer tout scandale, de reconnaitre la deposition
de Nestorius et d'anathematiser ses mauvaises et pernicieuses doc-
trines (txq cpocuAac; auTOU v.y.i (SeorjAcug xaivsocovia?) ~. »

La troisieme lettre de Jean egalement adressee a Cyrille est
ecrite sur un ton plus cordial. II commence par ce cri de joie :
« Nous voici de nouveau unis. » II dit- ensuite que Paul d'Emisa
est revenu a Alexandrie avec les actes de pacification ; il parle des
grands services renclus par lui a la cause dc I'union, ainsi que par
Aristolaiis et par les deux clercs d'Alexandrie ; il assure Cyrille de
ses sentiments d'amitie, le prie d'accueillir avec bienveillance cette

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 285 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 787.
2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1691 ; Mansi, op. cit., t. v, col. 289 sq. On

trouve aussi un texte latin de cette letlre, ibid., p. 667 sq.
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paix et lui promet de faire tout cc qui dependra de lui pour la faire
agre'er par Ics eveques d'Oricnt4 . II tint loyalement parole sur ce
dernier point; dans une lettrc adressee a cette epoque a Theodoret,
il expose avec beaucoup de joie que Cyrille a raontre d'une maniere
victorieuse, qu'on ne devait pas entendre d'une seule nature ce
qu'il avait dit, et qu'il avaitreconnu la diversite des natures. Paul
d'Emisa devait apporter d'Alexandrie les preuves de'taillees et con-
cluantes de 1'orthodoxie do Cyrille 2.

Cyrille envoyapar I 'intcrmediaire dePaul a Jeand'Antioche, comme
reponse a sa lettre de conciliation, la celebre lettre Lxtentur cssli,
dans laquelle, d'apres le desir des Orientaux 3, il renouvelait les
explications deja fourniesdont nous avonsparle plushaut et repe'tait
mot pour mot le symbole de ces memcs Orientaux. II y ajouta des
explications dogmatiques, afin d'ecarter definitivement tous les
soupgons qui pouvaient peser encore sur lui.

Cette lettre de Cyrille que Ton a souvcnt appelee « symbole
d'Ephesc » ayant acquisunegrandc celebrite, nouscroyons devoir en
extraire encore ce qui suit : Cyrille, apres avoir declare son par-
fait accord avec la declaration citeeplus haut etavec le symbole du
parti d'Antioche, demontre que ceux-la sont des calomniateurs qui
1'accusent d'avoir affirme que le corps du Christ provenait du ciel
et non de la sainte Yierge. Tout le debat provient de ce qu'il a
appele Marie « mere de Dicu ». II n'aurait pu se servir de cette
expression s'il avait considere que le corps du Christ provenait du
ciel. Qu'a done engendre Marie, si ce n'est I'Emmanuel quant a sa [269]
chair ? Lorsquc nous disons : « Notre-Seigneur Jesus-Christ vient
du ciel, » nous ne voulons pas dire que sa chair est venue du ciel,
mais nous nous conformons a la parole de saint Paul qui s'ecrie :
b 77pw-o? av6pw-o? I/, y^)'? X0'^X5? '° csuTspog av9pw7:og 4^ oupavou (I
Cor., xv, 47). Le Christ est appele aussi avOpco-oc kc. ojpocvou, car on
doit le considerer comme une seulc personne parfaite quant a sa
dignite et parfait? quant a son humanite. Done Jesus-Christ est un,
bien que la difference des natures dont 1'unite indelebile existe, ne
puisse elrc meconnue. Mais eeux qui parlcnt d'un melange avec la
chair (-/.paaii; YJ O-^Y'/U-I; YJ ^up;j,b^) doivent etre reprimespartoi. Je sais
que quelques-tins pensent qu'on peut admettre un changement dans

1. S. Cyrille, Epist. Joh., P. G., (.. LXXVII, col. 247.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 867, c. LXXXVI.
3. C'est ce que dil Facundus, lib. I, c. v, P. Z., t. LXVII, col, 548 sq.
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la nature divine. Nous enseignons tons que le Logos de Dieu est
incapable desouffrir, bien qu'il ait eprouve des souffrances dans sa
chair (/.at 'oixsiwatv c'acvo;-u/.r,v). Nous ne permettons pas qu'on change
tin seul mot au concilc de Nicee et que 1'on en retranche une
seule syllabe, car ce ne sont pas ces 318 Peres qui ont alors parle,
mais bien Tesprit de Dieu et du Pere qui procede de lui, et qui
n'est pas non plus etranger an Fils sous le rapport de son Ousia.
Cyrille fait enfin remarquer que commc la lettre de saint Athanase
a Epictete (si souvent citee dans la question soulevee au sujet de
Nestorius) a ete alteree par les nestoriens dans 1'iuteret de leur
cause 1 etque ces fausses copies sont raises en circulation, il adresse
en meme temps de fideles copies de cette lettre conformes a 1'ori-
ginal qui se trouve a Alexandrie 2.

Cyrille annonca a son Eglise 1'heureuse nouvelle du retablisse-
ment de la paix dans un sermon dont nous possedons encore un

[270] fragment de traduction latino. II est da tedu 28 pharmuth (23 avril)
433 3. Tillemont infere de la que 1'union dut se conclure clans le
mois de mars 433, ce qui en soi ne presente ricn d'invraisemblable.
II faut cependant reconnaitreque la suscription d'un sermon repro-
duit dans une traduction ne saurait etre une autorite decisive 4.

Cyrille annonca egalement la nouvelle du retablissement de la
paix au pape Sixte et aux eveques Maximien de Constantinople et
Donat de Nicopolis 5. De son cote, le patriarche Jean 1'annonga aux
deux empereurs Theodose II et Valentinien III, en les priant de
s'occuper de reintegrer dans leurs charges les eveques depo-
ses 6. Dans une lettre circulaire atous les autres eveques de 1'Orient,
Jean leur fit egalement connaitre les recents evenements, leur
communiqua la correspondance echangee entre Cyrille et lui, les
assura de 1'orthodoxie de ce dernier et leur demanda de ne pas
troubler la conciliation 7. Le pape Sixte, exultant de cette concilia-
tion, ecrivit a Cyrille le 11 septembre 433, et quatre jours apres a

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 301-309; Hardouin , op. cit., t. j , col. 1702, et
t. n, col. 119.

2. Cf. Mansi, op. cit., t. v, col. 325.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 289; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1689.
4. Tillemont, Memoires, t. xiv, p. 5 > 7 , et note 76 sur saint Cyrille ; Ibid.,

p. 782 ; Walch, Ketzerges., t. v, p. 617.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 347-351 ; Hardouin, op. cit., i. i, col. 1707.
6. Mansi, op. cit., t. v, col. 871.
7. Mansi, op. cit., t. v, col. 751.



404 LIVRE IX, CHAPITnE III

Jean d'Antioche, pour leur dire la part que prenait le Saint-Siege a
la solution de ces difficultes -I.

158. L'union rencontre des adversaires et est dGfendue

par Cyrille.

Les jugements portes sur cettc oeuvre de conciliation furent
tres divers ; la grande majorite des chretiens s'en felicita vivement
ct reniercia Cyrille de scs efforts en favour de la bonne cause. Mais
beaucoup furent mecontents de ce denoument. Tout d'abord les
anciens adversaires de Cyrille et un tres grand nombre de ses par-
tisans. En premier lieu les nestoriens obstines s'opposaient a la
conclusion de 1'union, d'autrcs nestoriens pensaient autrement et
pretendaient que Nestorius n'avait pas enseigne autre chose que ce
que Cyrille enseignait en ce moment; ils s'efforcaient d'exprimer [271]
leur croyance nestoricnnc au moyen d'expressions empruntees au
symbolc souscrit par Cyrille. Cc dernier se trouva done dans la
neeessite d'ecrire une lettrc detaillee a Valerien, eveque d'Iconium,
pour refuter cette argumentation sophistique '2. Mais plusieurs des
anciens partisans de Cyrille, mecontents de ce qui se passait,
etaient persuades qu'il avait outrepasse scs devoirs, sacrifie ses
principes d'autrefois, enfin qu'il s'etait laisse seduire par des ter-
mes nestoriens, ct n'avait pas imite ces grands hommes de
1'Eglise primitive qui preferaicnt 1'exil perpetuel au changement
d'un iota dans le dogme. C'est le reproche que lui fit saint Isidore
de Peluse 3, celui-la meme qui blamait jadis chez Cyrille un exces
d'animosite centre Nestorius. Au rapport de Liberatus, des plaintes
analogues auraient ete formulees paries eveques Aeace de Melitene
et Valerien d'Iconium, ainsi que par plusieurs personnes de la cour
imperiale 4. Quant aux anciens amis de Cyrille qui desapprouve-
rent 1'oeuvre de conciliation avec Jean d'Antioche, on peut les divi-
ser en deux categories : d'abord ceux qui blamaient une demarche

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 371, n. 379 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1707 sq.
Cf. Pagi, Critica in Annal. Baron., ad arm. 433, n. 1-4.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 353 sq.
3. Isidore de Peluse, Epist., lib. I, epist., cccxxiv, P. G., t. LXXIX, col. 200.
4. Liberatus, Breviarium, c. vm, P. Z., t.LXvm, col. 976.
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dont ils ne se rendaient pas un compte exact: tel etait eertaine-
ment le cas de saint Isidore' de Peluse. Ensuite ccux qui, imbus
d'opinions monophysiques ou monothelites, compvenaient tres bien
les recentes explications de Cyrille, mais n'en etaient, pour ce
motif, que plus irrites centre lui. Les opinions diametralement
opposees qu'ils professaient, Icur faisaient voir le nestorianisme
dans les principes auxquels Cyrille avait adhere. De ce nornbre
se trouvait peut-etre Acace de Melitene qui, dans une lettre adres-
see a Cyrille et que nous possedons encore 1, loue, il est vrai, les
efforts de 1'eveque d'Alexandrie pour faire anath«matiser le nesto-
rianisme (et Theodore de Mopsueste) 2, mais 1'adjure en me me
temps d'anathematiser ceux qui croient qu'apres l'union dcs natu-
res dans le Christ, il reste encore deux natures, et que chacune
d'elles possede son action et son activite. D'apres Acace cctte opi-

[272] nion conduisait droit au nestorianisme. 11 se trompait. Ce qu'il
estimait nestorianisme etait la doctrine orthodoxe; lui-meme se
trouvait, sans s'en douter, imbu d'opinions monothelites, car
tout en reconnaissant deux natures dans le Christ, il ii'admettait

pas qu'elles eussent 1'une et 1'autrc leur action ; on voyait meme
poindre dans ses idees des sentiments monophysiques, car il pen-
che parfois vers la negation des deux natures dans le Christ.

Get ensemble de circonstances determina Cyrille a defendre
dans une serie d'ecrits l'union a pcine conclue.

1) II discutait d'abord 1'accusation portee centre lui d'avoir
demande a autrui ou d'avoir compose lui-meme un nouveau sym-
bole altere. Voici bien plutot comment les choses s'etaient pas-
sees : comme les eveques d'Orient venus a Ephese etaient soupcon-
nes de nestorianisme, il etait necessaire qu'ils justifiassent leur
foi 3.

2) II montrait en second lieu que cette justification des Orientaux
etait tout a fait satisfaisante, et qu'il existait une grande difference
entre leur doctrine et celle de Nestorius. Celle-ci conduisait a la
negation de Dieu fait homme et divisait le Fils unique en deux Fils ;
les Orientaux, au contraire, appelaient la Vierge « Mere de Dieu »
a cause de l'union indissoluble et operee sans melange de la divinite

1. II eu existe encore deux traductions latines, dans Mansi, op. cit., t. v,
col. 860 et 998.

2. C'est certainement la une addition ulterieure.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 315. Dans la lettre de Cyrille a Acace, eveque

de Melitene,
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et de 1'humanite (oiy. rJ)/ acppatruov x,oa aa-jy^UTOV Ivcoaiv), et nous profes-
sons «/z Fils Christ et Seigneur complet sous le rapport de la divi-
nite, de meme quo sous le rapport de 1'humanite, parce que sa chair
est animee par uue time raisonnable. Us ne divisent done pas en
deux le Fils Christ et Seigneur Jesus ; mais ils disent: Celui qui
etait de toute eternite et qui a paru sur la terre dans les derniers
temps, est un et le meme ; comme Dieu il est de Dieu le Pere, et
comme homme il est de la I'emme pour ee qui concerne la chair.
Nous enseignons qu'il v a eu union entre les deux natures (ouo a/'Jaswv

O i. «/ \ »

sMwaiv vevscOai), et nous professons explicitement un seul Christ et
un seal Fils et Seigneur1. Nous ne disons pas, comme tousles
heretiques, que le Logos s'est prepare un corps de sa propre nature
divine ; mais nous disons qu'il a pris chair d'une vierge. En consi-
derant ce dont il provient et ce qui concerne le Fils et Seigneur,
nous disons qu'il y a union des deux natures ; mais nous croyons [1731
qu'apres 1'union, comme la division en deux est maintenant abolie
(w? avYjpYji/ivrjs Y?OYJ TYJS e\q 060 aaTOjj/Tjc), il n'y a plus qu'w/ze seule
nature, celle du Fils unique, c'est-a-dire fait homme (jjuav slvai TCKJ-
T£uo[Ji.£v TYJV 7cu ulou o'jaw tog Eve?, TTAYjv svavOpoTJ^aavcoi;) etnous repous-
sons toute idee de transformation (dans les natures). L'evwat? est
une aajY^u-uo? 2.

3) Quelques-uns disaient : « Comment Cyrille peut-il louer les
Orientaux qui professent les deux natures ? C'est cependant la une
expression nestorienne. » Cyrille repond : « Nestorius a entiere-
ment raison d'enseigner les deux natures ; car, dans le fait, la
nature du Logos est differentc de celle de la chair ; mais il a tort
en ce qu'il ne veut pas reconnaitre avec nous I'SVCOTI? des natures.
Pour nous, nous les unissons, et c'est ainsi que nous professons
un seul Christ, un seul Fils et une seule nature de Dieu devenue
chair (^i«v TYJV TCU ©cou ojaiv <rcaapxto(ji.£vrjv). On peut parler d'une
maniere analogue au sujet dc chaque homme. Chaque homme se
compose de deux natures diflerentes, d'un corps et d'une ame,
que distinguent 1'intelligence et la theorie (Oswpta). Mais, en les
unissant, nous ne faisons qu'une seule nature de 1'homme (TUOIOU^SV
jjLtav avOptoxou <pu<nv). Reconnaitre la difference des natures ne saurait
done signifier : partager le Christ en deux 3. » Dans un autre passage

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 317 et 323 dans la meme lettre.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 319 dans la meme lettre, et col. 345 dans la lettre

a Eulogius.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 343, dans la lettre de Cyrille a Eulogius.
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il dit: « La 96(711; du Logos est reconnue unique ; la difference des
natures ou des hypostases (YJ TWV o'Jaswv r,youv u^ouTaaswv ctaspcpa) ne
peut se concevoir que par rapport a I'incarnation du Logos. Lors-
que 1'intelligence humaine veut se rendre compte du comment de
I'incarnation, ellc constate deux choses unics sans melange, mais
indissolublement ; elle ne divise en aucune faeon ces deux choses
qui sont unies (<nav TOIVUV 6 TV}? aapy,wj£to? iroXu7CpaY[J.ovYjTai Tpowo?, ouo
TO: aXXv)Xoi£, a-opp-^tw- te y.ai acro^X^™* <7UVYjv£Yf.£va xaO' ivwaiv spa BY]
iravTWi; 6 avOpomvos vou?, evwOsvTa -^e [j//jv odorYjaiv o'JC7.[j,(3g), et 1'une et
1'autre sont pour lui un Dieu, Fils et Christ1. » On voit quo Cyrille
tient a 1'expression traditionnelle (;jua cpuai? TOJ Aiycu ocaapx.wtJ.evY)),
mais de telle fagon qu'il ne detruit pas par la la difference des na-
tures ; il dit, au contraire, d'une manierc tres explicite : « La divi-
nite et 1'humanite ne sont pas egales sous le rapport de la qualite
naturelle » (Iv TCCIOT/JTI oucrty.'?;) 2 ; ce qui veut dire simplement ceci:
« Le seul et unique principe, c'est-a-dire le sujet ou le moi dans le
Dieu homme est le Logos, qui porte ce qu'il y a (Thnmain dans le
Christ. » Cyrille prend le mot &UJK; dans le sens ou le prenait saint
Athanase ; chez lui cette expression signifie a pen pros 1'etre ou la
personnalite, C'est ainsi que Cyrille lui-meme se sert pour expri-
mer notre maniere d'etre des mots <puai^ et uTuoaTaa? comme identi-
ques. [1 est vrai qu'a plusieurs reprises, Cyrille dit: On ne peut
distinguor les deux natures que lorsqu'on considere par la pensee

[274] ce q1" a servi a former le Christ (iv 'idat? x.ai jxovai; ivvobt; cs.%01J.evoi 3,
et ev evvotais GE^OJASVOI) 4. Ce scrait se tromper que d'entendre ces
mots comme s'ils signifiaient que les deux natures n'etaient pas
pour Cyrille quelque chose de ree^maisde pures abstractions, ewvat,
verba, et comme si, de fait, il n'y avait plus, depuis 1'union, qu'une
seule nature reellernent existante. Voici les motifs qui vont a 1'en-
contre de cette interpretation : a) Cyrille se sert de la comparaison
de 1'union du corps et de 1'ame dans 1'hoinme ; or, dans 1'homme,
ces deux facteurs continuent apres leur union a exister d\me maniere
reelle, b], Cyrille insiste a diverses reprises pour affirmer qu'il n'y
a eu aucun melange ni aucune transformation 5 des natures dont

1. Mansi, OB. cit., i, v, col, 31(J, dans la lettre a Acace de Melilene.
2. Mansi, o^. cit., t. v. col. 319.
3. Mansi, op. cit., I. v, col. 320.
4. Mansi, Op. cit., t. v, col. 320,
5. Mans*) op, cit,, t, v, col. 320, au commencement, Sieppt'^Ow uoy [Aaxpocv ipo-

est uavTE^w? da^y^UTO?. De meme 'col, 3'»5, dans la lettre
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sc compose le Christ ; c'est reconnaitre que, parcette union, aucune
d'elles n'a perdu sa realite. c) Le reproche fait a Cyrille d'appeler
ccovai les deux natures du Christ repose sur un malentendu ; car il
n'entend pas les natures, mais simplement les attributs (loiw^aTa),
ainsi que le prouve ce qui suit, d) Les adversaires de Cyrille lui
avaient oppose cette argumentation : « Ceux d'Antioche parlent de
deux natures et veulent, par rapport aces deux natures, 1'egale divi-
sion des cpwva? qui parlent de Dieu (c'est-a-dire des attributs em-
ployes en parlant du Christ). N'est-ce pas une attaque centre tes
principes ? Tu ne permets pas que Ton divise ces C6>v«<; entre les deux
TcpoawTra ou uftoaTacrsi?. » Cyrille repondit que, dans son quatrieme
anatheme, il avait, il est vrai, anathematise ceux qui distinguent les
oo>va£ de telle sorte que les unes ne s'appliquassent simplement qu'au
Aovog et les autres simplement a I'liomme ; mais il n'avait en aucune
maniere voulu delruire en elle-meme la difference des owvai (CHOVCJV
ciascpac)4 . Les Orientaux concoivent bien par abstraction (en pen-
see, ev evvoiaic) une difference (ciaoopdcv) des natures, mais ils ne les
divisent pas (Siaipssiv OUCTIXYJV) comme Nestorius, et ils n'etablissent
de division que pour les owvac usitees au sujet du Seigneur. Ils ne
clisent pas : « Quelques-unes de ces cwvai ne se rapportent qu'au
Logos de Dieu, les autres ne se rapportent qu'au fils de I'liomme (car
le Fils de Dieu et le fils de 1'homme ne sont qu'un). » Mais ils disent:
« Les unes ne conviennent qu'a la divinite, les autres ne convien-
nent qu'a riiumanite. » D'autres cwvai sont, disent-ils, communes
ct appartiennent egalement aux deux natures. Et dans tout cela ils
out raison : car quelques cwvai concernent particulierement la divi-
nite, d'autres concernent plutot 1'humanite, d'autres enfin s'appli-
quent a I'lnie et a 1'autre ; mais les cwvai qui concernent 1'humanite,
s'appliquent egalement au seul fils 2. e) Jean d'Antioche avait dit, [2751
dans une lettre adressee a quelques amis : « Cyrilie reconnait
maintenant la difference des natures et divise (dechire, oiaipsiv) les
owvai enlre les natures. » Les anciens amis de Cyrille se scandalise-
rent de cette assertion; aussi fit-ilja declaration suivante : Ses
adversaires 1'avaient soupconne de supposer, ainsi que 1'avait fait
Apollinaire, que riiumanite du Christ etait privee d'ame raisonna-
ble et de penser que le Logos s'etait mele a la chair on meta-

a Eulogius ou il regarde comme une calomnie de vouloir lui attribuer ce prin-
cipe apollinariste, OTI ffuyx.pacri; SYEVSTO vj vjfyyais.

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 319, dans la lettre a Acace de Melitene.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 322, et col. 346, dans la lettre a Eulogius.
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morphose en elle. On avait de meme affirme qu'il etait d'accord
avec Arius, dans ce sens qu'il n'avait pas voulu reconnaitre la
Swccpopa des cpwval*. II s'etait defendu centre cette accusation et avait
ecrit a Jean qu'il n'admettait pas plus la transformation du Logos
en chair que la transformation de la chair en la nature divine, et
qu'il n'avait jamais nie les owccpopal des cpwval. Quant aux mots cites
plus haut, Staipslv, etc., ils etaient non de lui , mais du parti
d'Antioche 2.

Saint Cyrille exposa la defense de cette ceuvre de conciliation
dans sa lettre a Acace de Melitene 3, et a ses ambassadeurs a Cons-
tantinople, au pretre Euloge 4, dans la lettre deja citee a Valerien
d'lconium, de meme que dans les deux lettres a Successus (ou Sue-
census) de Diocesaree en Isaurie 5. Ce dernier parait avoir quelque
pen partage les opinions apollinaristes, et c'est en se plagant a ce
point de vue qu'il avait dans deux commonitoria fait des repro-

[276] ches a Cyrille. Centre le premier de ces deux commonitoria Cy-
rille defend 1'expression de ceux d'Antioche : « deux natures » ; il
expose ensuite tres bien la maniere dont il 1'entend, et, a la fin,
combat le principe apollinariste ou eutychien pose par Succensus,
a savoir qu'apres la resurrection le corps du Christ avait ete change
en la divinite 6. Dans la seconde lettre, au contraire, qui se termine
comme celle qu'il adressa a Acace de Melitene, il montre que cette
expression : {juoc o'Jatg tou Ao^ou crsffapy.wy.svY], ne conduit pas a 1'a-
pollinarisme (ou, pour mieux dire, au monophysisme), ainsi que
Succensus avait voulu le prouver dans le premier commonitorium-
A la meme epoque, Cyrille raconte dans deux lettres, que les nesto-
riens faisaient circuler en ce moment plusieurs lettres apocry-
phes redigees par eux; ainsi une lettre du pretre remain et
legat Philippe, d'apres laquelle le pape Sixle desapprouvait la de-
position de Nestorius 7 ; une seconde lettre de Cyrille, dans laquelle
il exposait son repentir de sa conduite a Ephese 8; enfin plusieurs

1. On sail que les ariens avaient applique au logos les expressions de la
sainte Ecriture qui presententun sens de subordination et qui doivent s'entendre
de 1'humanite du Christ.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 323 dans la meme lettre.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 309 sq.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 343 sq.
5. S. Cyrille, Epist., XLV, XLVI, P. G., t. LXXVII, col. 228 sq., 237 sq.
6. S. Cyrille, Epist., XLV, P. G., t. LXXVII, col. 228 sq., 237 sq.
7. Mansi, op. cit., t. v, col. 326.
8. Mansi, op. cit., i. v, ibid.
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lettres d'eveques orientaux de distinction, dans lesquelles ils decla-
raient renoncer a Foeuvre de conciliation. 4. Cyiille assure de la
maniere la plus expresse que les deux premieres lettres sont certai-
nement apocryphes, et il porte le memo jugement sur les clernie-
res 2.

Ainsi que nous 1'avons vu plus haut, Jean d'Antioche, dans une
lettre encyclique adressee it tons les eveques de 1'Orient, avait, an-
nonce la conclusion de la paix, et les avait exhoites a I'accepter.
Avant la publication de cette encyclique, il avait ecrit a Theodoret
de Cyr pour lui attester que 1'orthodoxie de Cyrille ctait desormais
hors de doute. Theodoret ne repondit pas a cette lettre d'une ma-
niere amicale. An point de vue dogmatique, 1'union ne lui deplaisait
pas ; il reconnaissait done, par la mome, que Cyrille etait orthodoxe,
mais il demandait la reintegration de tons les eveques qui avaient
combattu avec le parti d'Antioche et qui pour ce motif avaient ete
deposes. II ne pouvait y avoir de paix honorable qu'a ce prix ; [277]
quant a lui, il ne voulait pas y prendre part a moins. Le patriarche
Jean devait s'entremettre aupres des empereurs pour obtenir cette
reintegration. II lui annoncait, en meme temps, qu'Himere de Nico-
medie (Fun des quatre deposes) allait beaucoup plus loin que lui
et le tenait, lui TheodoreL ainsique le patriarche, pour traitres a la
cause commune 3.

L'union fut attaquee a un point de vuc plus dogmatique par Andre
de Samosate 4. Melece de Mopsueste5 , Dorothee de Marcianopolis
en Mcesie 6, ft plus energiquement encore par Alexandre, eveque
d'Hierapolis. On lui rcprochait de ne s'etre pas assez defendue de
rapollinarismc. Le fougueux Alexandre ajoutaitii sa lettre, selon son
habitude, des invectives centre son patriarche Jean, se declarant
resblu a se separer dc sa communion et de celle des partisans de
Cyrille, dut-il lui en couter la vie. II avait prepare un memoire sur
cette question, et s'il ne 1'avait pas encore public, c'est qu'il voulait,
au prealable, le communiquer a Andre de Samosate et a Theodoret 7.
Dans une seconde lettre adressee a ces derniers, il rappelle a Theo-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 370.
2. Mansi, op. cit., t. v, ibid.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 868.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 870.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 873.
6. Mansi, op. cit., t. v, col. 892.
7. Mansi, op. cit., t. v, col. 874, c. xcni.
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doret sa protestation a Ephese contre le OSOTOXO?, et son desir de
souffrir mille morts plut6t que d'accepter la communion de Cyrille
ou de ceux qui ne blament pas ce blaspheme ; malgre toutes les
explications, le mot contient une heresie formelle 1. Dans une troi-
sieme lettre egalement adressee a Theodoret, Alexandre accuse
Paul d'Emisa d'avoir altere le document des Orientaux qu'il a ap-
porle a Alexandrie (c'est-a-dire la profession de foi presentee a
Cyrille), afin de la rendre plus acceptable a Cyrille 2. Theodoret
preta 1'oreille a ces accusations, les confirma meme, et invita Alexan-
dre, avec Andre de Samosate et d'autres collegues, a un concile a
Hierapolis ou a Zeugma, villes de la Syrie Euphratesienne, pour se
concerter au sujet de Tunion 3.

Andre de Samosate, apprenant par Alexandre ce qui se passait,
se declara pret a aller a Zeugma, en remarquant toutefois qu'il
n'avait nul besoin de deliberer au sujet de Nestorius, parce qu'il
etait eompletement convaincu de son innocence *. Alexandre se

[278] conduisit d'une maniere toute differente. Theodoret 1'invita a se
rendre aussitot que possible it Zeugma 5, mais il repondit evasive-
ment et sans refuser formellement; il ne croyait pas que Jean d'An-
tioche pronongat, ainsi que Theodoret le demandait, I'anatheme sur
les principes de Cyrille ; il croyait encore moins que Cyrille lui-
meme eut, ainsi que 1'assurait Jean, change sa doctrine. Les nou-
velles explications de Cyrille lui paraissaient, au contraire, aussi
impies que les premieres. II se rendrait au concile si, auparavant,
Theodoret obtenait de Jean d'Antiochc l'anatheme sur les principes
dc Cyrille et 1'adhesion a la deposition de Nestorius. C'etaient les
deux scandales donnes par Jean, ct si Theodoret et les autres s'y
montraient indifferents, il lui etait inutile de se reunir a eux 6. II ne
parutpas au concile de Zeugma, quoique metropolitain de la province
Euphratesienne, ainsi qu'en temoignent les pieces suivantes. Ce
sont : 1) une lettre de Theodoret a Jean d'Antioche ayant certaine-
ment trait au concile de Zeugma; il y est dit que les e'veques reunis
avaient regarde comme orthodoxes les dernieres explications four-
nies par Cyrille et les avaient appreciees comme une retractation de

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., col. 874, c. xcni.
2. Ibid., col. 878, c. xcvi.
3. Ibid-, col. 879, c. xcvn.
4. Ibid., col. 880, c. xcvui.
5. Ibid., col. 880, c. xcix.
6'./JtU, t. v, col. 881, c. c.
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1'erreur contenue dans ses anathematismes. Quelque joie qu'ils en

ressentissent, les eveques ne pouvaient admettre que Cyrille exigeat

des Orientaux de jeter I'anatheme sur Nestorius, ct on demandait a

Jean de s'cxpliqucr sur la realite dc ccttc demande. En terminant,

Theodoret demande de pardonner a 1'eveque Alexandre sa vio-

lence 1. — 2) Les autres documents relalifs a ce concile sont: une

lettre d'Andre de Samosatc a Alexandre 2, deux lettres d'Alexandre

a Andre de Samosatc 3, et une lettre du meine a Jean de Germani-
cie 4. Nous voyons par ces documents qu'Alexandre n'assista pas au

concile de Zeugma, et n'en approuva pas les decrets5; mais
Andre de Samosate, Jean de Germanicie ct Theodoret y assiste-

rent, et y reconnurent 1'orthodoxie de Cyrille, sans toutefois vouloir

adherer a la deposition de Nestorius. Theodoret declarait en parti-
culier, dans une lettre adressee a Nestorius et que nous possedons

encore, que la lettre de Cyrille ne lui avait nullement paru entachee

d'heresie ; mais que, d'un autre c6te, il etait persuade de 1'innocence

de Nestorius, et qu'il preierait perdre les deux mains que de con- [279]
sentir a sa deposition 6. II ecrivit dans le meme temps a Theodoret,

eveque de Cio en Bithynie 7. Une autre lettre beaucoup plus vehe-

mente a etc attribute a Theodoret 8 ; elle ne peut cependant pas etre

de lui, ainsi que Tillemont 1'a remarque 9, parce que Cyrille y est

ouvertement accuse d'heresie. C'etait I'opinion dans laquelle s'opi-

niatrait Alexandre d'Hierapolis, qui non seulement retranchait de

sa communion son patriarche Jean10, Theodoret de Cyr, Andre de

Samosate et tous ceux qui tenaient Cyrille pour orthodoxe, mais

encore les citait tous a comparaitre devant le tribunal de Dieu11.
Les sentiments d'Alexandre d'Hierapolis etaient parlages par

beaucoup d'autres eveques orientaux des provinces de 1'Euphra-

tensis, des deux Cilicies, de la Cappadoce Seconde, de la Bithynie,

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 876, c. xcv.
2. Ibid., t. v, col. 882, c. ci, et col. 884, c. cm.
3. Ibid., t. v, col. 883 sq., c. en etciv.
4. Ibid., t. v, col. 885, c. cv.
5. Ibid., t. v, col. 885, c. cv.
6. Ibid., t. v, col. 898 sq., c. cxx.
7. Ibid., t. v, col. 869, c. LXXXVIII.
8. Ibid., t. v, col. 899, c. cxxi.
9. Mem., t. xiv, p. 553 et note 78 sur saint Cyrille.
10. La derniere lettre qu'il lui ecrivit se trouve dans Mansi, op. cit., t. v,

col. 316, c. cxxxvi.
11. Mansi, op. cit., t. v, col. 884 sq.( c. civ.
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de la Thessalie ot de la Mesie, ct surtout par les eveques Eutherius
de Thyane et Hellade de Tarsc, qui ecrivircnt au pape Sixte pour
qu'il joignit ses efforts aux leurs centre 1'union 1. Us inviterent
egalement Alexandre d'Hicrapolis et Theodoret de Cyr a entrer
dans cette ligue, et Ic premier accepta 2. Les eveques de la Cilicie
Seconde se reunirent en me me temps dans un coricile a Anazarbe,
ils y declarerent quo 1'union etait nulle de plein droit, que
Cyrille etait he>etique comme par le passe, et que Ton devait
retrancher de la communion quiconque accepterait celle de Gyrille
avant qu'il n'eut formellcment condamne ses anathematismes im-
pies 3. Les eveques de la Cilicie Premiere adhererent a ce decret *.

159. U union est accept&e partout, mais non sans difficulte.

On voit que Theodoret et ses amis formaicnt une sorte de tiers
parti eulre les irreconciiiablcs et les promoteurs des idees de con-

[280] ciliation. Tandis qu'Alcxandrc d'Hierapolis et le concile d'Anazarbe
combattaient a outrance 1'union et s'obstinaicnt a tenir Cyrille pour
heretique, Theodoret et le concile de Zeugma ne mettaient plus en
que-tion cette orthodoxie de Cyrille, mais n'acceptaient 1'union que
dans le cas ou Nestorius serait epargne. Jean d'Antioche fut egale-
ment mecontent de ces deux partis, et jugea que le mieux etait
d'employer peines et menaces pour imposer 1'union dans tout son
patriarcat. II comprit que, pour atteinclre ce rcsultat, le secours de
rcmpereur lui etait neccssairc. II ecrivit au prxfeclusprsetorii, Tau-
rus, se rejouissant de ce qu'on venait de choisir pour successeur de
Maximien au siege de Constantinople Proclus de Cyzique, adver-
saire de Nestorius. II demanda que la cour s'entremit pour retablir
la pnix et inaitriser les recalcitrants 5. L'apocrisiaire de Jean a
Constantinople, Berius, dont nous avons dejaparle, s'efforca d'obte-
nir une lettre imperiale, portant que les eveques orientaux devaient

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 893 sq.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 892, c. cxvi, et col. 898, c. cxvin.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 890, c. cxni.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 891, c. cxiv.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 904.
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e"tre en communion avec Jean on resilier leur siege. Melece de
Mopsueste, qui avait des sentiments ariens, lui roprocha de
larges distributions d'argent aux fonctionnaires de In cour, et ajouta
qu'il etait arrive* au resultat desire, mais que la redaction du decret
avait occasionne quelque retard, pendant lequel on avait f<dt de
nouvelles demarches pacifiques en vue de 1'union ; d'autres pretcn-
daient que rempereur avait garde le decret dejh redige, pour ne
pas augmenter le mecontentement dans quelques provinces *.

Pour engager les cheques de la Cilicie a sc reunir au patriarche
Jean, le questeur imperial Domitien ecrivit a Hellade de Tarse,
metropolitain de Cilicie et adversaire acharne de 1'union ; Domitien
le renvoya au rescrit imperial 2. De son cote, Jean d'Antioche an-
nonca a Alexandre d'Hierapolis que, sur 1'ordre de 1'empereur,
aucun eveque ne devait se rendre a la cour (ou ils voulaient intriguer
contre 1'union), et qu'il etait charge de notifier cetle resolution
aux eveques de sa juridiction 3. Alexandre certifia que cet ordre [281]
avait ete hi devant lui, mais qu'il n'avait pas voulu le recevoir, parce
qu'il provenait du parti d'Antioche 4.

Andre de Samosate tint une autre ligne de conduite. II avait jus-
que-la suivi le tiers part i ; mais, grace aux manoeuvres des partisans
decides de 1'union, et en particulier de Rabhoula d'Edcsse, il avait
vu une partie de ses diocesains se tourner contre lu i ; aussi fut-il
oblige de quitter son diocese et d'aller trouver Rabboula pour se
reconcilier avec lui. II abandonna en meme temps le tiers jsarti de
Theodoret, pour faire sa paix avec le patriarche et sans poser aucune
condition relativement a Nestorius. A partir de ce moment, il se
montra partisan decide de 1'union, et tenta de gagner a ses nou-
velles opinions les clercs d'Hierapolis pour que, malgre leur eveque
Alexandre, ils s'employassent a 1'ceuvre de pacification 5.

Theodoret ne se separa pas si facilement du tiers par l i , et les me-
sures d'autorite que Jean employa vis-a-vis de lui ne servirent qu'a
le rejeter, pendant quelque temps, dans les rangs opposes. Dans
une lettre a Melece de Neocesaree, il se plaint surtout de ce que
Jean etablit, au mepris des canons, des eveques dans des dioceses

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 905.
2. Mansi, op. cit., t> v, col. 906.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 907, c. cxxvi.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 907, c. cxxvii.
5» Mansi, op. cit., t. v, col. 821, c. XLIII ; col. 885, c. cvi.
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etrangers (dont il etait, a vrai dire, le patriarche, mais non pas le
raetropolitain), et de ce qu'il faisait porter son choix sur des sujets
indignes ; aussi etait il separe de sa communion 1. En union avec
Alexandre, avec Abbib ctd'autres, il ecrivit une seconde lettre aux
eveques de la Syrie, dc la Cilicie Premiere, de la Cilicie Seconde
et de la Gappadoce Seconde ; il se plaignait de nouveau des efforts
tentes pour retablir la paix et des ordinations arbitraires de Jean 2.
Les eveques de la Cilicie Premiere et de la Gilicie Seconde repon-
dirent en manifestont des sentiments egalement opposes a 1'union 3.
Theodoret s'adressa ensuite, en exposant les memes plaintes, au
magister militum $ il lui raconta comment ses adversaires avaient
vouluincendier labasilique de Saint-Come et Saint-Damien, et com-
ment le peuple les en avait empeches. Us avaient chasse de sa mai-
son et fait passer pour fou Abbib de Doliche en Syrie qui etait a la

[282] niort ; Jean d'Antioche avait nommc a sa place 1'impie Athanase,
et contrairement aux canons, il avait mis a la place d'Acilinus de
Barbalis^us Maximicn, qui etait mal fame 4. Abbib avait fait con-
naitre a Theodoret et a d'autres amis ces eveiiements ; il ajoutait
quc Jean lui avait demande de se retractor, mais qu'il s'y etait refuse
ainsi qu'a resigner volonlairement son eveclie 5. Vers la meme epo-
que, Dorothea de Marcianopolis envoya a Alexandre et a Theo-
doret la copie d'urie lettre pastorale de Proclus, le nouvel eveque
de Constantinople. Celui-ci declarait les Orientaux heretiques,
et questionnait sur 1'opportunite d'une demarche collective aupres
de 1'empereur 6. Alexandre d'Hierapolis et ses suffragants, Theo-
doret, Abbib, etc., en un mot les eveques de la province Euphrate-
sienne, envoyerent a rimperatrice Pulcherie un memoire contre
Jean d'Antioche 7. Mais ils n'atteignirent pas leur but ; au contraire,
une lettre imperiale (dont nous possedons encore un fragment)
fut publiee, contenaiit des louanges pour ceux qui s'efforcaient
de terminer le ditlerend et des menaces a 1'egard de ceux qui
s'obstinaient a le faire durer8 . Le courte imperial Neotherius

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 907, c. cxxvni.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 900, c. cxxix.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 910, c. cxxx, et col. 911, c. cxxxi.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 912 sq., c. cxxxin.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 914, c. cxxxiv.
6. Ibid., t. v, col. 918, c. cxxxvii.
7. Ibid., t. v. col. 915, c. cxxxv.
8. Ibid., t. v, col. 920, c. CXL.
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adressa de pressantes instances a Melece de Mopsueste, pour 1'ame-
ner a une reconciliation avec Jean, mais il echoua 1 ; le magister
militum (pour 1'Orient), Denys, fit la meme demarche aupres d'Ale-
xandre, de Theodoret, d'Hellade de Tarse, de Maximin d'Anazarbe,
leur donnant 1'alternative de quitter leurs sieges episcopaux, ou
bien d'entrer en communion avec Jean 2. II ordonna au comte ct
vicaire Titus de presser Texecution de cette alternative 3. Ces me-
sures ne furent pas A^aines. Les eveques de la Cilicie Seconde, con-
jointement avec leur metropolitain Maximien d'Anazarbe, rentrerent
en communion avec Cyrille et Jean d'Antioche 4 ; presque tous les
eveques et les clercs de la Cilicie Premiere demanderent a en faire
autant ; leur metropolitain Hcllade de Tarse commenca lui-meme
a vacillcr : comme le prouve sa lettre a Melece de Mopsueste, dans
laquelle il dcmande conseil 5 ; quoique la reponse 1'engageat a
persister dans ses refus G, Hellade se vit oblige de suivre 1'exemple |2831
des eveques dc la Cilicie Seconde, et contraint, par le voeu de ses
propres suffragants, a faire contre fortune bon cosur et a entrer
dans 1'union 7. Theodoret, la meilleure tete du tiers parti, lui avail,
du reste, conseille d'agir ainsi 8: car, apres bien des hesitations et
des resistances, Theodoret etait lui-meme devenu partisan de
1'union. Le comte et vicaire Titus lui avait depute un fonctionnaire
avec des lettres pour les trois celebres moines Jacques de Nisibe,
Simeon Stylite et Bardatus qu'il menacait tous de deposition, s'ils
ne se reconeiliaient avec Jean. Theodoret se moqua d'abord de ccs
menaces et voulut resigner ; mais les moines lui firent dc telles
representations qu'il accepta une entrevue avec Jean d'Antioche,
dans un endroit neutre 9. Alexandre d'Hierapolis, avec lequel il
gardait des relationsetauquel ilannonc,asa determination, se montra
tres irrite contre ces moines et s'obstina a tenir Cyrille pour hereti-
que10. Theodoret lui repondit que le formulaire (c'est-a-dire le sym-

1. Voyexla reponse deMcle t ius , Mnnsi, Cone, ainpliis coll., t. v, col. 920 sq.
C. CXLI.

2. Ibid., I. v, col. 923, c. CXLIII.
3. Ibid., t. v, col. 922, c. GXLII.
4. Ibid., t. v, col. 938, c. CLX ; col. 941, c. CLXXIV.
5. Ibid., t. v, col. 923, c. CXLIV.
6. Ibid., t. v, col. 924, c. CXLV.
7. Ibid., t. v, col. 941, c. GLXIV.
8. Ibid., t. v, col. 938, c. CLX.
9. Ibid., t. v, col. 925, c. CXLVI.
10 Ibid., t. v, col. 926, c. CXLVII
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bole d'union) lui avait etc presente et qu'il paraissait moins repre-
hensible, mais, d'un autre cote, qu'il ne voulait pas clonner son
assentiment a ce qui s'etait fait illegalement a Ephese (la deposition
de Nestorius). II apprenait du rcste que Proclus, 1'eveque actuel de
Constantinople, donnait un enseignement orthodoxe. Theodoret
demandait a Alexandre son avissur les conditions de paix du patri-
arche d'Antioche. Les ordinations cl'eveques, faites par Jean au
mepris du droit, devaient etre declarees nul les . Jean avait eu tort
d'adherer a la condamnation de Nestorius ; il I'avait fait cependant
d 'une maniere tres adoucie ct n'avait pas directement condamne sa
doctrine ; il s'etait contente dc dire : « Nous anathematisons cc qu'il
a pu enseigner ou pcnser de coutraire au sens de 1'Eglise 1. »
Alexandre repondit que ce n'etaient pas les depositions injustes,
mais le point Uogmatique qui lui tenait a coeur, c'est pourquoi, aussi
longtemps que Cyrille n'aurait pas re'tracte ses heresies, il n'accep-

[284] terait ni sa communion ni la communion de ccux qui feraient la
paix avec Cyrille 2. Theodoret rcvint a la charge 3 ; mais Alexandre
fut inebranlr.ble 4, et Theodoret se decida a faii'e sa paix avcc le
patriarche, apres s'etre convaincu par lui-memc de 1'orthodoxie de
Jean, et en avoir recu 1'assurance que ceux qui ne voudraient pas
signer la deposition de Nestorius seraient libres dene pas le faire 5.

Les eveques de 1'Isaurie entrerent dans 1'union a ces memes
conditions6. En revanche Alexandre d'Hierapolis, Melece de
Mopsueste, Abbib de Doliche, Zenobius de Zephyrium dans la
Cilicie Premiere, Eutherius de Thyana, Anastase de Tenadus,
Pausianus d'Hipata, Julien de Sardique, Basile de Larissa, Theo-
sebe de Chios, Acilin de Barbalissus, Maximin de Demetrias en
Thessalie, et trois eveques de la Mesie, Dorothee de Marcianopo-
lis, Baleanius et Eudocius, furent deposes et chasses de leurs sie-

ges7'
En 435, Theodose II ordonna que Nestorius qui, depuis 432,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. v, col. 927, c. C X L V I U .
2. Ibid., t. v, col. 928, c. CXLIX.
3. Ibid., t. v, col. 93Q, c. CIA.
4. Ibid., t. v, col. 93l, c. CLII.
5. Ibid., t. v, col. 9^8, c. CLX.
6. Ibid., col. t. v, 9^4, c. CLXVI, et col. 946, c. GLXVIII .
7. Ibid., t. v, col. 9gg5 c. cxc. Les aulres documents sur ccs eveques se

trouvent ibid., t. v, cO]. 959 sq., c. CLXXX-CLXXXVJI , et t. v, col. 951 sq.,
c. CLXXIV-CLXXIX.
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vivait a Antioche, dans son ancien eouvent, fut exile a Petra en
Arabic 4. II fut cnsuite transporte a 1'Oasis, en Egypte. II vivait
encore en 439, lorsque Socrate ecrivait son Histoire de VEglise.
line invasion de tribus arabes le forca a rompre son ban et a fuir
vers la Thebai'de, dont le gouverneur imperial le fit conduire a
Elephantine, a 1'extremite de la Thebai'de, et de la a Panopolis.
On ne sait ni ou ni quand il est mort. Lc zele dc 1'empereur con-
tre le nestorianisme etait tel qu'il fit bruler tous les ecrits de
Nestorius ; il imposa a 1'avenir aux partisans de Nestorius le nom
de simoniens (en souvenir de Simon le Magicien); de meme que,
sur 1'ordre de Constantin le Grand, on avait donne aux ariens le
surnom de porphyriens 2. 11 envoy a de nouveau en Orient le tri-
bun et notaire Aristolaus, que nous avons deja appris a connaitre,
afin de determiner tons les eveques enlres dans 1'union a anathema-
tiser Nestorius. Les eveques de la Cilicie Premiere disent eux-
memes, dans une Icttre que nous possedons encore, qu'ils obeirent
a ces injonctions. Jean d'Antioche remarque de son c6te que 1'on
fit de memo dans la Paralia (Chypre), dans la Phenicie, 1'Arabie,
la Mesopotamic, 1'Osrhoene, 1'Euphratesie, les deux Syries et
1'lsaurie 3. A ia meme epoque, Cyrille envoya a Aristolaus et au
patriarche Jean une nouvelle declaration de foi, que les Orientaux [285]
devaient signer, ainsi que l'anatheme contre Nestorius 4. II s'etait
determine a cette mcsure, parce qu'on lui avait dit que bien des
Orientaux, tout en acceptant le GeoToxog et anathematisant Nesto-
rius, n'abandonnaient pourtant pas le nestorianisme. Jean ne vou-
lut pas entendre parler d'une nouvelle formule 5, et Cyrille dut se
borner a demander a Aristolaus d'insister pour faire accepter
ces trois propositions : a] Marie est la mere de Dieu ; b] il n'y
a pas deux Christs, mais un seul ; c] le Logos( qui de sa nature
ne peut souffrir, a souffert dans sa chair 6.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 255, c. xv.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 413 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1715. Un

decret envoye aux prefets pour faire executer cet ordre imperial se trouve
dans Mansi, op. cit., t. v, col. 415, et Hardouin, op. cit., t. i, col. 1717.

3. Mansi, op. cit., t. v, col. 697, c. cxcn ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1721.
4. Mansi, op. cit., t. v, col. 973, c. cxcvu.
5. Mansi, op. cit., t. v, col. 969, c. cxciv et cxcv.
6. Mansi, op. cit., t. v, col. 972, c. cxcvn.
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160. Attaque conrte Theodore de Mopsueste.

Conciles en Armenia et £ Antioche. Chute du nestorianisme.

Pour detruire le nestorianisme jusqu'a la racine, Cyrille et ses
amis, et en particulier Rabboula d'Eclesse, attaquererit les ecrits
de Theodore de Mopsueste 1, mort depuis longtemps et qui avait
ete le raaitre de Nestorius 2. Depuis que 1'empereur avait defendu
sous des peines severes de conserver les ouvrages de Nestorius,
les partisans de ce dernier avaient repandu partout les ecrits de
Theodore de Mopsueste et ceux de Diodore de Tarse, et les avaient
traduits en syriaque, en armenicn eten persan. Rabboula d'Edesse
anathematisa Theodore, ainsi que 1'assure, dans sa celebre lettre
a Maris, le pretre d'Edesse, Ibas, qui plus tard devint eveque de
cette ville 3. II fit en outre remarquer a Cyrille que Theodore etait,

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 996, c. ccix.
2. Saint Cyrille semble avoir jus l i f i e dans ses at taques conlre Theodore de

Mopsueste le reproche d'animosite excessive que saint Isidore de Peluse fai-
sait a sa polcmique. Quand il qualif iai t Theodore « d 'heretique plus impie et
plus blasphemateur qne les pa'iens et ies juifs, » Cyrille depassait la inesure
de la verite et du bon ton. On prit modele sur cette l i t teralure violente et un
libelle signe de plusieurs eveques d'Armenie representa 1'eveque de Mop-
sueste comme « un homme ou plutot une bclc feroce avec une face diabulique
d'homme, prenant faussement le nora de Theodore (don de Dieu), ay;mt 1'habit
et le nom d'eveque ; ne a Mopsueste, ville meprisable de la Cilicie Seconde,
descendu principalement de Paul de Samosate, quolqu'il ait emprunte des
paroles a Photin ; homme si ruse et si hard! qu'il voulait faire pcrir tous les
hommes par la piqure et le venin de sa langue de serpent. » (H. L.)

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vu. col. 241 ; Hardouin, Coll. cone//.,
t, ii, col. 527. La mort de Rabboula interrompit seule 1'ardente campagne
ouverte par lui, an moins dans les pays de 1'Asie anlerieure. Ibas, qui succeda
a Rabboula, etait un partisan avere de Nestorius. Ce fut lui et les disciples de
son ecole qui repandirent parmi les Syriens Icurs premieres traductions des
ouvrages de Diodore de Tarse et de Theodore de Mopsueste. Cf. Rubens Duval,
La litteralure syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 316 et note 2. C'etait la reaction
la plus complete puisque, sous 1'episcopat de Rabboula, on ne recherchait les
exemplaires de ces ouvrages que pour les bruler. Assemaui, Bibliothcca orien-
taliSj t. in, part. 1, p. 86 ; part. 2, p. 73. Ibas devenu eveque ouvrit la voie au
nestorianisme en Mesopotamie; la leltre celebre, adressce a Maris le Perse,
encourageait la propagande chez les Syriens orientaux. Cette lettre souleva
bien des orages. Les conciles de Tyr et de Beyroylh auxquels elle fut deferee
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•A proprement parler, lo pere du nestorianisme4, et, d'accord
avec Acace de Melitene, il recomrnanda aux eveques d'Armenie de
se garder des livres de Theodore, tandis que, d'un autre cote, les
eveques de la Gilicie assuraient aux Armeniens que Rabboula ne
faisait ccttc campagne centre Theodore que par rancune person-
nclle, cl parce que Theodore 1'avait autrefois convaincu d'erreur.
Les Armeniens tinrent done un concile et envoyerent deux clercs,
Leonce et Aberius, a Proclus, eveque de Constantinople, pour lui
demander si la doctrine de Theodore etait la vraie, ou bien si
c'etait celle de Rabboula et d'Acace. Dans une tres belle lettre
que nous possedons encore, Proclus se prononga centre Theodore
et exhorta vivement les eveques a se garantir de ses erreurs 2.
Cyrille et Jean d'Antioche signerent cette lettre avec tous leurs
suffragants. Cyrille ecrivit en memo temps un livre (dont nous
n'avons plus que des fragments) diriges contre Diodore de Tarse
et Theodore de Mopsueste, dcsignes par Cyrille comme les fau-
teurs du nestorianisme. Plus tard, lors d'une visite a Jerusalem,
il y recut de nouvelles plaintes contre les ecrits de Theodore et
contre beaucoup d'Orientaux qui, mettant a profit ces ecrits, en
etaient venus a professer des erreurs pires que celles de Nestorius.
Aussi Cvrille iugea-t-il necessaire de definir le sens du symbole

*j v O ^

de Nicee3, et cngagea par ecrit son collegue Jean a ne plus
supporter a Antioche les doctrines impies de Theodore 4. 11 s'a-

acquilterent Ibas, qui f u t moins heureux au second concile d'Ephese, en 449.
L'eveque d'Edessc fut alors coiidamne avec son neveu Daniel, eveque de Har-
ran, et tous deux se Irouverent enveloppes dans la condamnation qui frappait
Flavien de Constantinople, Domnus d'Antioche, Irenee de Tyr, Eusebe dc
Dorylee, Sophone de Telia, Tlieodoret de Cyr. Ibas fut exile et son siege
episcopal doime a Nonnus. Get exil dura deux ans ; apres le concile de Chal-
ccdoine, Ibas remonta sur son siege episcopal qu'il occupa en paix jusqu'a sa
mort, survenue le 28 octobre 457. L'lustoire du nestorianisme ne finit pas
avec lui. Sa mort fut le signal d'une reaction marquee par I'expulsion d'Edesse
de ses partisans qui cnseiguaient ou qui eludiaient a 1'Ecole des Perses. Une
Icltre de Peveque inonophysil.e Simeon de Beit-A.rscham, ecrite vers 510,
nous conserve les norns et les sobriquets des expulses. Cette lettre, publiee
par Asscmani, Blbl. orientalis, t. i, p. 436, est le document le plus ancien sur
la propagation du neslorianisme en Perse,. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 976, c. cc.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 421 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1723.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 383.
4. Cyrilli Epistol. ad Lamp on. et Clericos, dans Mansi, op. cit., t. v, col. 993,

C. CCVI.
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dressa, dans la memo intention, a 1'empereur4 ; mais comme
bien des gens et notamment des moines d'Armenia, allaient
beaucoup plus loin que Cyrille et voulaierit decouvrir des heresies
dans des propositions de Theodore de Mopsueste, qui etaient
certainement orthodoxes, et ccla parce qu'ils se trouvaient eux-
memes imbus d'opinions monophysiques, non seulement Jean
d'Antioche se fit, dans un concile et dans plusieurs Icttres, le
defenseur de Theodore de Mopsueste 2, mais Cyrille et Prod us
de Constantinople n'hesiterent pas a condamner ces attaques in-
justes et renoncerent, pour ces raisons, a condamner Theodore.
L'empereur ordonna, dans un edit adresse a Jean d'Antioche, de

[287] s'appliquer a conserver la paix de 1'Eglise et de ne pas permettre
que Ton ternit la memoire d'hommes morts dans la communion de
1'Eglise 3. Le debat cessa pour quelques annees 4 : Rabboula mou-
rut en 435, et eut pour successeur 1'admirateur le plus eclaire de
Theodore, le pretre Ibas. A la suite des severes edits de 1'empe-
reur5 , et grace a la deposition des eveques ennemis de 1'union,
1'heresie de Nestorius se trouv;i, eri peu d'annees, extirpee de tout
1'empire remain. Elle disparut, pour ainsi dire, avecle depart des
eveques exiles, et en 489 Fempereur Zenon en detruisit les der-
niers restes quand il ordonna de former Fecole d'Edesse, qui etait
son dernier refuge. Tillemont a decouvert et constate quelques
vestiges du nestorianisme jusque vers la fin du vie sieclc 6 ; la pa-
trie du nestorianisme n'etait cependant plus 1'empire romain,
mais bien le royaume de Perse ; les nestoriens continuerent a y sub-
sister sous le nom de chretiens chaldeens, et de la ils se repan-
dirent dans les autrcs pays de FOrient, dans 1'Inde, dans 1'Arabie,
dans la Chine et jusque chez les Tartares 7. Longtemps Seleucie-

1. Mansi, Cone, ampliss. co/L, t. v, col. 974, c. GXCYIIJ.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 1182, 1183-1185.
3. Mansi, op. cit., t. v, col. 1009, c. ccix.
4. II est raconte avcc lous les details par Tillemont, Mem. hist, eccles.,

t. xiv, p. 624 sq., et en abrege par Baluze, dans Mansi, op. cit., t. v, col. 1181,
et par Walcb, Ketzerges., t. v, p. 641-646.

5. Yoir plus haut, § 159, Mansi, op. cit., t. v, col. 418 ; Hardouin , op. cit.,
t. i, col. 1719.

6. Memoires, t. xiv, p. 615 sq.
7. Sur 1'histoire ulterieure des nestoriens, cf. Assemani, Dissert, de Syris

Nestorianis, dans sa Bibliot. oriental., t. in, p. 2, et J. Labourt, Le christia-
nisme dans 1'empire perse sous la djnaslie sassanide, in-12, Paris, 1904.
p. 247-302. (H. L.)
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Ctesiphon et plus tard Bagdad furent la residence du patriarche
nestorien, qui, au xin' siecle, cut sous sa juridiction jusqu'a
vingt-cinq metropolitains. Le terrible Tamerlan les detruisit pres-
que entierement, et ce n'est que sur les hauteurs et dans les
A-allees du Kurdistan quo 700 000 nestoriens ont pu se constituer
sous un patriarche qui, jusqu'au xvne siecle, a reside a Mossoul,
et reside actuellement a Rochanes, pres de Djularaerk, dans le Kur-
distan central. Un autre parti de nestoriens, ceux qui residaient
dans les villcs,se sont, a diverses epoques et par diverses fractions,
reunis a I'Eglise, tout en continuant a vivre sous le nom de « chre-
tiens chaldeens » et sous la juridiction d'un patriarche particulier; [288]
mais depuis lors, la guerre, la peste et le cholera les ont grande-
mcnt decimes.

Apres la chute du nestorianisme, 1'Eglise orthodoxe eut a lutter
contre 1'erreur des monophysites^ qui etait 1'exageration opposee
au nestorianisme, mais aussi bien plus dangereuse que lui. Vingt
ans apres la condamnalion du nestorianisme, en 451, fut anathe-
matise le monophysisme au IVe concile oecumenique tenu a Ghal-
cedoine. Avant que cette nouvelle heresie fut Tobjet des deli-
berations des conciles, il se tint d'autres assemblees moins
importantes et dont nous avons maintenant a parler.



LIVRE DIX1EME

[289] DU TROISlfiME AU QUATRIEME CONCILE (ECUMENIQUE

CHAP1TRE PREMIER

AVANT L'APPARITION DE L'HERESIE D'EUTYGHES

161. Concile de Riez en 439.

[289] Un concile se reunit, en 439, a Riez en Provence (si/nodus Regen-
sis], a 1'occasion de Inoccupation illegale du siege episcopal d'Em-
brun (Ebredununi) 1. Cette ville, metropole politique de la province
des Alpes-Maritimes, revendiquait aussi le litre de metropole eccle-
siastique, mais 1'archeveque d'Arles, Hilaire, qui cherchait a etendre

1. Riez (Basses-Alpes). Baronius, Annales, 1593, ad ann. 439, n. 44-45 ;
Pagi, Critica, 1689, ad ann. 439, n. 15-16 ; J. Sirmond, Concilia Gallix, 1629,
t. i, col. 65 ; Condi, rcgia, 1644, 1. vn, col. 40; Labbe, Concilia, 1671, t. in,
col. 1284-1290, 1491-1493; Bouche, Chronogr. de Provence, 1664, 1.1, col. 583-
584; Hardouin, Coll. concil., 1700, t. i, col. 1747 ; Colcti, Concilia, 1728, t. iv,
col. 531; D. Rivet, Hist, litter, de la France, 1735, t. n, col. 232-234 ; Mansi,
Concilia, 1761, t. v, col. 1089; supplem., t. n, col. 439; t. xxi, col. 569. On
trouve pour cette ville : territorium Hegense (Gregoire de Tours, Ilistor. Fran-
corum, 1. IV, c. XLIII, P. L., t. i.xxi, col. 304), et pour un de ses eveques : epis-
copus Regiensis (Gregoire de Tours, De gloria confessorunt, c. L X X X I I I , P. L.,
t. LXXI, col. 891) ; cf. A. Longnon, Geographie de la Gaulc au VI" siecle, ia-8,
Paris, 1878, p. 452. Lc P. J. Sirmond faisait observer dans ses notes au con-
cile : « Regense in velcribus libris dicilur, non Regiense : in quibusdam synodus
habita in civitate Regensi.» Fauste de Riez qu'on s'est habitue a qualifier epis-
copus Regiensis est toujours menlionne dans 1'autiquite ecclesiastique, ep. Re-
gensis. Le concile t enu a Valence en Espagne fait neanmoins usage de 1'ortho-
graphe Regiensis. L'orthographe vraiinent primitive est lieiensis. Sidoine
Apollinaire nous apprend en efFet qu'on appelait la ville Reios. L'orlhographe
qui a prevalu est un gallicisme comme majeslas pour maiestas. (H. L.)
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outre mesure ses clroits primatianx aux depens des metropolitains,
regardait Embrun comme un de ses sieges suffragants 1. Lorsqu'en

1. On ne peut guere aborder 1'etude des conciles du midi de la Gaule sans
avoir a parler de 1'encombrante metropole d'Arles dotee d'une primatie spe-
ciale appele'e Vicarial, pur concession exceptionnelle du Saint-Siege. L'idee
d'etendreau domaine ecclesiaslique le privilege de suprernalie dont jouissaienl
les metropoles des provinces imperiales stir les simples cites est d'origine
orientale. Un canon de Nicee regularisait 1'institulion de ces metropoles qui
mil encore quelque temps a penetrer en Gaule. Quand les traductions latines
des canons de Nicee commencerent a circuler en Occident, elles y eveillerent
1'idee de primatie et de privileges. Des le ve siecle, 1'Eglise d'Arles entre en
conflit avec 1'Eglise de Vienne au sujet du titre metropolitain. II s'agissait de
1'irnportante province Viennoise et tons les arguments furent mis en avant,
bons, meilleurs on mauvais. W. Gundlach, Der Streit der Bislhiimer Aries
und Vienne urn den Primatus Galliarnm, dans Neues Archiv. Gesells. tilt, deut
Gescliichte, 1888-1890, t. xiv, p. 251-342 ; t. xv, p. 9-102, 233-292 ; Ein philolo-
gisch-diplomatisch-historischer Beitrag zum Kirchenrecht, in-8, Hannover,
1890; L. Duchesrie, da'ns le Bulletin critique, 1891, t. xn, p. 241-245 ; La pri-
matie d'Arles, dans les Mem. de la Soc. nat. des antiq. de France, 1891-1892,
serie VI0 , t. n, p. 155-238. Aries invoquait 1'antiquite de son siege episcopal
au sujet duquel une abondante vegetation le'gendaire causait une etrange illu-
sion (cf. Dictionn. d'arch. chret., t. i, au mot Aries), en outre le transfert
recent dans ses murs de la prefecture des Gaules lui donnait une importance
sans egale. Mais Yienne se reclarnait d'avoir etc le siege du vicaire des sept
provinces meridionales. Nous avons vu, a 1'occasion du concile de Turin, que
les eveques de la Haute-I ta l ie s'etaient trouves dans un extreme embarras et
avaient imagine une combinazione, laquelle consistait dans un partage a 1'amia-
ble du ressort melropolitain entre les deux cites rivales. L'elevation sur le
siege d'Arles de 1'eveque Patrocle, qui succeda au saint e'veque Heros, chasse
de son siege, ouvrit 1'ere des ambitions immodere'es et des intrigues violenles.
Patrocle, personnage trop discutable pour aborder certains milieux ecclesias-
tiques, se servit de 1' influence considerable de sou protecteur le palrice Cons-
tance aupres du pape de Home, pour obtenir de celui-ci confirmation ou con-
cession de privileges exorbilanls. Non content de reveudiquer les droits de
rnelropole bien au dela de Li Viennoise, il reclama la primatie. Les eveques
d'Arlcs elaient, par sui te de la s i tuat ion commerciale et administrative de leur
cite, en rapports contiuurls avec 1'Orient, aussi ne pouvaient-ils ignorer ou
negliger de tirer parti de la si tuation exceptionnelle faite recemment par les
papes au siege de Thessalonique qui devint le point de mire de tous les efforts
tentes en vue de grandir le role d'Arles. Le pape Innocent Ier avait institiie a
Thessalonique un vicaire du Saint-Siege charge de maintenir sous son aulorite
directe les provinces de colic partie de 1'empirc relevant de 1'Oricnt et que
la proximile de Constantinople risquait d'entrainer dans le cercle de 1'in-
fluencc de ce siege episcopal. P. L., 1. xx, col. 515, enumere ces provinces.
Une serie de decrelales (Jaffe, Regest. pontif. roman., n. 300, 350, 351, 393-
396, 403, 40i, etc.) confera aux eveques de Thessalonique d'importants pri-
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438, le lai'que Armentarius fut eleve sur le siege episcopal d'Embrun
et ordonne par deux eveques (seulement) sans sa participation et

vileges. Sous le regne du pape Zosime, successeur d'Innocent, 1'eveque d'Arles
travailla a se faire attribuer des privileges semblables. Les circonstances s'y
prelaienl. Les invasions barbares avaient etc 1'occasion de troubles profonds
dans les Eglises d'Occident et la ville d'Arles, par sa position topographique
et son extension d'imporlancc, semblait appelee a jouer un role considerable
et, sur bien des points, justifie. Mais il faut reconnaitre que les raisons mises
en avant ne justifiaient pas la concession faite a un personnage des moins
recommandables. Patrocle se trouvait a Rome pendant que se fit 1'election du
pape Zosime ; on peut conjecturer qu'en homrne qui sail prendre le vent, il y
aida, sauf a se faire reconnaitre ses services. Un decret de Zosime adresse
aux eveques de Gaule et des Sept Provinces offre pour la premiere fois men-
lion du litre nouveau. Les privileges commencenl a fondre sur Aries. C'esl
d'abord la procedure des « lellres foruiees » (litters; formatse) d'apres laquelle
tout eveque ayant a voyager hors du pays est oblige de s'adresser a la chan-
cellerie arlesienne afin de s'y pourvoir d'une sorte de passe-porl ecclesiastique
avant d'elre regu a la communion dans les Eglises qu'il renconlre. Les droils
me'lropolilains sonl etendus non seulement a la Viennoise, mais meme aux
deux Narbonnaises, a 1'exception des metropolilains respectifs. Ce qui esl
plus iuattendu encore, c'esl de voir elendre la juridiction superieure d'Arles
sur toutes les paroisses de la Gaule, sous reserve des appels adresses au
Saint-Siege. Ces droils elaient presentes par Zosime, non comme une innova-
lion, mais comme une restilution de droits tres anciens remontant au temps
d'un certain eveque Trophime qui prenait rang en lete de la lisle episcopate
d'Arles. La legende de saint Trophime servait a justifier ce que les Eglises
voisines appelaient des empietements. Elles n'eussent pas ete en peine d'invo-
quer chacune pour leiir part une antiquite non moins reculee, et cependant elles
n'en tiraient pas parti pour se faire attribuer la primatie sur les Eglises voisi-
nes pourvues de litres aussi pompeux. On pouvait, sans etre tres malicieux,
rappeler quelques souvenirs peu glorieux pour 1'Eglise d'Arles, comme d'avoir
ete une des citadelles du semi-arianisme au temps de son eveque Saturnin.
L'etablissement de cette primatie ne se fit pas sans resistance. Hilaire de Nar-
bonne, melropolilain de la premiere Narbonnaise et Proculus de Marseille
qui, elant de la Yiennoise, tenait du concile de Turin des droils personnels sur
une parlie de la deuxieme Narbonnaise, ne se montrerent pas disposes a lais-
ser amoindrir 1'honneurde leurs Eglises. Un aveu echappe au pape Zosime montre
qu'il ne pretendait octroyer a Patrocle qu'un droil d'ordinalion sur les eveques
des cites voisines, droil pouvanl s'exercer sur une certaine zone des deux pro-
vinces limitrophes, mais que Palrocle voulait etendre de la partie au toul. Plus
lard le pape Leon parlanl de la maniere dont ces affaires furenl conduiles,
prononcera le mot Ires dur de subreptio. II arriva, ainsi qu'on pouvail s'y
altendre, que les privileges ainsi enleves a la poinle de 1'epee, ne demeurerenl
aux mains de leurs possesseurs que peu de temps. Zosime n'avail fait que
passer sur le siege pontifical qu'il occupa un an seulement. Jl parait probable
que 1'obligation des lettres forinees qui devait parailre exorbilanle aux eveques
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d'une maniere contraire aux canons, Hilaire convoqua, le 29 novem-
bre 439, le concile cle Riez auquel prirent part avec lui douze eve-

voisins ne fut pas maintenue apres sa mort. Le successeur de Zosime rogna
la metropole arlesienne de la premiere Narbonnaise. Quant a la deuxieme Nar-
bonnaise, une partie elait derneuree aux mains du vieil eveque Proculus de
Marseille qui refusa jusqu'a sa mort dc s'en dessaisir, malgre un feu roulanl
de decretales et d'anathemes dirige conlrc lui. La suprematie d'Arles ne par-
vint done a s'etablir que pour un temps sur la Viennoise haute et basse. Avec
les provinces annexes des Alpes, c'elait un assez beau domaine. Le Rhone,
les Alpes et la mer figurent a peu pres les limites a I'interieur desquelles
1'eveque d'Arles peut exercer sans conteste les droits metropolitains, c'est-a-
dire convoquer et presider les synodes, juger en second ressort toutes les
affaires ecclcsiasiiques, diriger les elections des eveques. Patrocle ne fit pas
seulement les affaires de son Eglise, il {it celles de sa fortune privee, mais
son protecteur, le patrice Constance, et apres lui Honorius etant venus a mou-
rir, 1'eveque d'Arles abandonne, peril de mort violente. L'Eglise qu'il avail
soulevee ne se resigna pas lout de suile a tomber, mais quoiqu'elle en cut,
la periode des grands horizons etait definitivemenl close. L'influence reli-
gieuse de Lerins predominail maintenant a Aries, dont les eveques Honorat
(426-429) et Hilaire (429-449) venaient de la celebre colonie monastique. Hi-
laire avait revendique el exerce tons les droits que Patrocle s'etail allribues,
faisant appel pour cela au concours du pouvoir civil. Neanmoins il n'employa
jamais les precedes chers a Patrocle ct se borna a imposer le respect des
canons dans sa province el dans toute la Gaule. Ce fut sous son episcopal que
se reunirent les trois conciles de Riez (439), Orange (441) et Vaison (442).
Les revendications inlcinpestives d'Hilaire lui susciterent des ennemis tels que
ce Celidoine de Besancon qu'il avait depose el qui en appela au pape Leon. Celui-
ci apprit avec slupeur que 1'eveque d'Arles lui refusait le droit de reformer
sa sentence. Le pape le prit de tres haut et fit savoir a Hilaire que le litre de
vicaire du Saint-Siege etait une concession benevolo el revocable, d'autant
moins respectable qu'elle clait usurpee. S. Leon, Epist., x, P. Z., I. LIV,
col. 628. II lui reprocha d'user de ce tilre pour tout troubler, lout brouiller
et invita les eveques de metropoles a ressaisir leurs honneurs confisques par
leur collegue d'Arles, qu'il priva de ses fonctions de metropolitain pour les
reporter sur son collegue de Vienne. La mort d'Hilaire arrela les represailles.
Le pape Leon se laissa toucher par une supplique signee par dix-neuf des
anciens suffragants d'Arles (S. Leon, Epist., LXV, P. L., t. LIV, col. 879) et
consentit a relcver en faveur dc Ravennius quelques-uns des auciens privileges.
Au sujet de la primatie dont la supplique demande le relablissemenl, le pape
ne voulut pas se retractor, mais, en fait, toute sa correspondance avec les eve-
ques gaulois passa desormais par Ravennius. Quant au droit metropolitain,
le pape laissait a Vieime ses droits sur quatre eveches seulement : Geneve,
Grenoble, Tarentaise, Valence ; il abandonnait les autres dioceses a Aries. II
n'est pas Ires facile d'enurnerer ces autres dioceses. Parini les signataires de
la supplique on lit les noms des eveques de la deuxieme Narbonnaise et des
Alpes-Maritimes donl Aix el Ernbrun avaient ele les melropoles. II faut done
en conclure que les Eglises de ces deux provinces, les plus recemment demem-
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ques et un pretre fonde de pouvoirs, tous venus des differents dioce-
ses sufFragarits de la metropole d'Arles. Les noms de ces eveques

brees de 1'ancicnne Viennoise lie chcrcbaient pas a roinpre leurs liens de de-
pendancc vis-a-vis d'Arles. M. Malnory, Saint Cesaire d'Arles, in-8, Paris,
1894, p. 42, apprecie ainsi celtc situation : « Uonneur, commodile, indepen-
datice meme, lout devait leur fa ire prefercr la domination de la grande metro-
pole, qui etait le siege de la Prefecture, a celle de metropoles obscures, qui,
d'ailleurs, parce qu'elles elaicnt plus pros d'clles, devaieut les gener davantage
dans leurs mouvements. Celles-ci rueme paraissaient se soucier peu de leurs
prerogatives. Ingenuus d'Embrun avail signe la supplique comme les autres.
Saint Leon cut beau le blamer de son exces de desinteressement, il ne reclama
un pcu plus tard son Litre de metropolitan! (P. L., t. LVIII, col. 20) que pour
faire piece a 1'eveque dc Cimiez, qui semblait dispose a 1'exercer a son defaut,
et ce fut probablement sur les instigations de 1'eveque d'Arles lui-meme.
D'ailleurs, la chute de 1'empire qui entraina peu apres la chute des metropoles
civiles, ota tout pretexle de reclamer la suprematie ecclesiaslique a celles de
ces dernieres, comme Embrun et Aix, qui n'avaient pas fait valoir a temps
leur titre. » La primatie d'Arles n'etait pas au terme de ses vicissitudes. Les
eveques s'etaient resignes a recevoir la sentence pontificale concernant Vienne,
mais les eveques de Vieune cherchaient a rccuperer plus qu'on ne leur avait
concede. En toute occasion ils tentaient d'elargir un peu plus, au detriment
d'Arles, les bornes de leur metropole. Mais si d'une part des homines comme
Mamert et Avit sollicitaient pour Vienne, d'autre part 1'eveque Cesaire faisait
bonne garde autour des privileges d'Arles qu'il n'etait pas dispose a laisser
entamer. En ce qui concerne le Vicariat, on avait vu le pape Hilaire, succes-
seur de Leon, remettre en vigueur les privileges de 1'Eglise d'Arles. Voyant
les Wisigoths et les Burgondes ariens et les Francs pa'iens devenus maitres
d'une grande partie de la Gaule ou 1'Empire ne possedait plus que deux lam-
beaux de terre entre Loire et Somme et entre les Cevennes et les Alpes,
Hilaire estima avantageux de centraliser a Aries, un point d'attache plus
solide de ces larnbeaux avec 1'ltalie imperiale, la resistance de 1'Eglise catho-
lique, menacee par les memes cnuemis que 1'Empire. L'occasion d'exalter le
rang du siege d'Arles ne se fit guere attendre. Les chefs des Burgondes et des
Wisigoths recoururent d'eux-memes aux autorites ecclesiastiques pour regu-
lariser diverses difficultes relatives a la provision de quelques sieges episco-
paux de leurs Etats. Le pape saisit 1'occasion d'imposer 1'eveque d'Arles,
Leonce, successeur de Ravennius, qu'il delegua a 1'exarnen de ces affaires dans
Tespoir que cet incident aiderait a constituer autour de lui les provinces les
plus voisines en une sorto de monarchic ecclesiastique qui etendit son influence
sur les Etats politiques contigus. « Le mot est du pape lui-meme, qui prend
soin de preciser d'ailleurs les attributions dont il veut que le chef de ce vice-
royaume ecclesiastique soil investi. A lui le droit et le devoir de convoquer
chaque aimee les autres eveques en concile pour statuer avec eux sur les
affaires contentieuses des Eglises ou sur la discipline ecclesiaslique. II a aussi
le droit de recevoir en appel les plaintes des clercs ; il doit examiner avec le
concours de deux autres metropolilains le bien fonde de ces plaintes, speciale-
ment en ce qui a trait aux Utters formate dont les clercs ont besom pour
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se lisent dans les signatures des actes. Les canons de ce concile
sont ainsi congus :

1) Les deux eveques consecrateurs d'Armentarius n'ayant pas
agi par malice, mais par ignorance, ne seront pas exclus de la
communion de 1'Eglise ; mais, conformement aun decretdu concile
de Turin, ils ne pourront, leur vie durant, faire une ordination ni
sieger dans un concile 1.

2) Le choix d'Armentarius est nul (irrita) ct le siege d'Embrun
demeure vacant.

3) Eu egard a la decision du concile de Nicee (can. 8), qui a traite
les schismatiques avec beaucoup plus de douceur que les heretiques,
on permet qu'un eveque concede a Armentarius une eglise de son
diocese (en dehors cependant de la province de YAljjina tnaritima],
qu'il pourra gouverner comme choreveque, in qua aut chorepiscopi
nomine... ant peregrina ut aiunt communione foveatur. II pourra
etre admis a la communion en qualite d'eveque etranger (d'eveque [290]
voyageur); mais, dans aucun cas, il ne pourra ordonner des clercs
ou remplir des fonctions episcopales. II lui sera seulement permis
de donner la confirmation 2.

4) Ceux qui etaient auparavant excommunies et qu'il a ordonnes
clercs, resteront deposes, et quant a ceux qui jouissent d'une
bonne reputation, le futur eveque d'Embrun (Ingenuus) pourra ou
bien les srarder ou bien les laisser a Armentarius 3.

voyager hors du tcrritoire dc leurs Eglises respeclives. 11 doit enfln se con-
duire comme delegue du Saint-Siege dans tout ce qui concerne la religion. »
Leonce n'etait pas 1'homme d'une telle situation. En 476, Aries tombait au
pouvoir des Wisigoths. Les Eglises groupe'es autour de la metropole arle-
sienne se desunirent et les eveques d'Arles ne songerent plus a incursionner
chez leurs voisins, mais a se maintcnir chez eux a grand'peine. Pendant vingt
annees la primatie d'Arles cessa d'etre exercee. II fallut I'avenement de Ce-
saire pour la faire de nouveau sentir. (H. L.)]

1. Le synode fait allusion a la troisieme ordonnance du concile de Turin.
Voyez plus haut, § 113. [C'etait probablement une reminiscence du concile de
Turin, mais la discipline elle-meme qu'on appliquait remontait au concile de
Nicee qui avail formule la conduite a tenir a 1'egard de Melece de Lycopolis,
qui s'etait rendu coupable d'ordinations intempestives. (H. L.)]

2. Voir a 1'appendice de ce tome la dissertation relative aux choreveques.
Autre reminiscence de Nicee dont le canon 8e avait decide de donner le chore-
piscopat aux Cathares qui pourvus de 1'episcopat rentraient de 1'heresie dans
le sein de 1'Eglise. On ne saurait relever avec trop de soin la trace de 1'in-
fluence exercee en Occident par la legislation canonique de Nicee. (H. L.)

3. [Albert] Histoire geographique, naturelle, ecclesiastique et civile du dio-
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5) Les pretres devront benir, dans les families, dans les champs
et dans les proprietes privees (mais non pas dansl'eglise), ainsi que
cela s'observe dans quelques provinces ; Armentarius pourra, au
contraire, benir ,dans les eglises, non pas dans les eglises de la
ville, mais seulement dans les eglises de la campagne ; il pourra
aussi benir les vierges et passera apres tons les eveques, mais avant
tons les pretres 1.

6) Afin d'eviter, a 1'avenir, des ordinations contre les canons,
lorsqu'un eveque sera mort, 1'eveque le plus voisin, et non pas un
autre, devra se rendre dans la ville privee de pasteur, pour 1'inhuma-
tion et veillera a ecarter tout desordre.

7) Apres sept jours il devra quitter la ville, et aucun eveque n'y
pourra rentrer sans 1'ordre du metropolitain.

8) Conformement a 1'antique regie (de Nicee), on devra, si les
[291] temps sont tranquilles, tcnir tons les ans deux conciles 2.

Ces huit canons se retrouvent identiqucs dans tons les anciens
manuscrits, a 1'exception d'un seul de la collection d'Isidore, appar-
tenant a 1'Eglise d'Urgel ; ce manuscrit omet les huit canons pour
en donner deux autres. Le premier de ceux-ci menace d'excom-

cese d'Embrun, 2 vol. in-8, Embrun, 1783 ; Annales ecclesiastici sanctse metro-
politans Ecclesise Ebreduneiisis, ms. 16K, fol. 256 f. ; P. Guillaume, Liste des
archeveques d'Embrun, dans lo Bulletin de la societe d'eludes des Hautes-
Alpes, 1889, t. vm, p. 258-261 ; Listes diverses relatives a 1'Eglise d'Embrun,
dans le ineme recueil, 1891, t. x, p. 333-364. (H. L.)

1. Le concile d'Agde que nous rcncoiitrcrous bienlot, dans sou 44° ca-
non, inlerdira encore aux prelres la benediction publique : Benedictionem super
plebem in ecclesia fnndere presbytero penitus non licebit. En Orient, il n'en
elait pas ainsi. Dans la lettrc de saint Basilc a Ampliiloque, can. 27, on lit :
Nee puhlice nee privatim benedicat. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 1089 sq., avec les noles de divers auteurs ; sans
ces notes dans Sirmond, Condi. Gall., t. i, col. 65 sq., et Hardouin, op. cit.,
t. i, col. 1747. Les benedictins de Saint-Maur out revise le texte de ces canons
dans la Collectio concilioriim Gallise, de doni Labat, dont le premier volume
a paru en 1789. Ces canons sont aussi imprimes dans Bruns, Biblioth. eccle-
siast., 1.1, part. 2, p. 116 sq. [Voir le canon 29e du coucile d'Orange, tandis que
le coucile d'Agde, canon 48e, dit simplement : annis singulis congregari placuit.
D'aulres conciles gaulois reviendront sur cette prescription, de meme que les
conciles d'aulres pays. Le Hie de Carthage, can. 2e ; Singulis quibusque annis
co/icilium convocari. Le IIIc de Tolede, can. 18 : Ut episcopi semel in anno
die Kalendarum noveinbriam in unum conveniant. En Orient egalement on se
reliiche un peu de la prescription de Nicee qui impose deux reunions annnelles ;
on se contente d'une seule, Cone. Chalced., can. 19« ; Cone, in Trullo, can. 8e j
III* cone, de Nicee, can. 6e. (II. L.)]
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munication tons les revoltes centre 1'Eglise et centre ses gouver-
nements.

L'autre ordorme, de memo que le 8e canon, mais en d'autres ter-
mes, la tenue annuelle de deux conciles provinciaux. Balnze, qui a
le premier edite ces deux canons 1, remarque avec raison que le
dernier est identique, mot pour mot, au 20e canon du concile d'An-
tioche de 341.

i62. Concile d'Orange en 44i 2.

Le 8 novembre 441 un autre concile des Gaules se tint dans YEc-
clesia Justinianensis, ou bien Jitstianejisis, qui n'est pas autrement

1. Imprimes dans Mansi, op. cit., col. 1094 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i,
col. 1751, et Bruns, op. cit., p. 121.

2. Baronius, Annales, 1595, ad ann. 441, n. 3-18. Cf. Pagi, Critica, 1689,
ad ann. 441, n. 2-11 ; Sirmoiid, Concilia Gallix, 1629, t. i, col. 70; Condi,
regia, 1644, t. vn, col. 272 ; Bouche, Hist, de Provence, 1664, t. i, p. 584-585;
Labbe, Concilia, 1671, t. in, col. 1446-1456, 1493-1499 ; Hardouin, Coll. con-
cil., 1700, t. i, col. 1783; Coleti, Concilia, 1728, t. iv, col. 700; D. Rivet,
Hist. l i f t , de la France, 1735, t. n, col. 234-237 ; Mansi, Concilia, 1761, t. vi,
col. 435 ; Fr. Manssen, Geschichte der Quellen und Litteratur des canonischen
jRechts, in-8, Gratz, 1870, t. i, p. 951 ; J. Sirmond, Antirrheticus. De canone
Arausicano adversits Petri Aurelii... responsionem qua ejus cpistolam infirmare
conatus est, in-8, Parisiis, 1633 ; Pelrus Aurelius (du Vergier de Haurannc,
abbe de Saint-Cyran), Anaereticus adversus errores et hxreses quibus canonem
Arausicanum et sacramentum confirmationis aspersit J. Sirmondi Antirrhe-
ticus, in-8, Parisiis, 1633 ; J. Sirmond, Antirrheticus II de canone Arausicano
adversus Petri Aurelii Ansereticum, in-8, Parisiis, 1634, reimpression dans
ses Opera omnia (1696), t. iv, p. 245-284, 285-348. Bruns, op. cit., p. 122, a
donne, outre le texte, les variantes des benedictins de Saint-Maur. Le concile
d'Orange aborda et resolut incidemment une grave question, celle des ordi-
nations per saltum. Depuis longteraps TEglise de Rome s'etait montree beau-
coup moins rigoureuse que 1'Eglise des Gaules touchant 1'observation de cette
regie canonique des interstices. C'est le terme consacre pour designer les sta-
ges que le candidat aux fonctions clericales doit accomplir dans chacun des
degres inferieurs avant de parvenir aux degres superieurs de la hierarchic.
Les papes tenaient a ce que les insterstices fussent conserves. Zosirne, Epist.
ad Hesychium Salonit. episc., P. L., t. xx, col. 669 ; Epist. ad Patrocl., P. L.,
t. xx, col. 668 ; Celestin, Epist. Cuperemus, c. in, P. L., t. L, col. 576. Les
insterstices etaient dans les rangs du clerge une sauvegarde du meme genre
que le cursus dans la hierarchic civile et militaire. Dans les Eglises fondees
depuis longtemps et fortement etablies, le clerge se reeratait dans une elite
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eonnue, mais qui faisait partie du diocese d'Orange. Aussi ce con-
cile a-t-il etc appele Justinianennis ou Arausicana I, et comme
Orange se trouve dans le sud-est de la France et depend de la
metropole d'Arles, Hilalre le presida. Parmi les seize eveques pre-
sents nous trouvons les noms de plusieurs Peres du concile de Riez.
La province voisine de Lyon se trouvait aussi represented par son
metropolitain Eucherius, qui signa au nom de tous ses suffragants.
Ainsi que le prouve le 29° canon, ce fut 1'ordonnance portee a

nombreuse et bien orgauist'-e, ce qui lu i permeltait de maialemr son rang en
face de 1'element lai'que. C'est a cet avantage que le clerge remain etait rede-
vable dc la force qui lui permettait de mainlenir au-dessus de toutc compe-
tition, de toute contestation son droit traditionnel a fournir le litulaire au siege
de saint Pierre. Les Egliscs de la Basse-llalie, subissant tres directement 1'in-
fluence romaine, en avaient rcQu une idee tres haute de 1'ulilite des insterstices.
Mais toutes les Eglises n'en otaient pas la. Tant de maux venaient depuis
quelques annees de fondre coup sur coup sur 1'Occident, le clerge en avait si
durement pati qu'il avait etc oblige de s'agreger un peu hativement le person-
nel indispensable aux charges ecclesiastiques. De la resulta 1'inconvenient des
ordinations precipitees, la suppression plus ou moins complete des instersti-
ces, en un mot le type qu'ou a designe depuis sous le nom d'ordinations per
sodium, cf. Parisot, Des ordinations « per saltum », dans la Revue de VOrient
chretien, 1900. t. v, p. 335-369. Ces ordinations u'allaicnt pas, du moins au
debut, sans une certaine violation de la regie ecclesiastique. Des fideles s'en
scandalisaient. On sail les troubles de conscience que causa a saint Ambroise
la perspective de passer sans transition du catochumcnat a 1'episcopat et la
fermete qu'il apporta a faire amende honorable dans la mesure du possible
•A la loi canonique des insterstices que son election semblait violer, en exer-
cant, une a une, pendant les huit jours qui suivirent son bapteme, toutes les
fonctions renfermees dans la serie des Ordres en commenc,ant par le plus
infime. L'irregularite de 1'elcction avait etc levee et cependant le saint ne
cessa jusqu'a la fin de ressentir une certaine inquietude au sujet de la fagon
expeditive dont elle avait etc faite. En Espagne, en Afrique et surtout en
Gaule, on eprouvait moins de scrupules a legard des ordinations per saltum.
En Gaule, I'lnfluence monastique empieta de bonne heure sur le clerge
seculier et les eveches echapperent en grand nombre a ces derniers, malgre
les tentalives des papes opposes a celte solution. Cependant les eveques issus
de 1'institut monastique ayant a cosur I'amelioration de leurs clercs exigerent
de ceux qui venaient de 1'etat la'ique a 1'ordination un stage d'epreuve, sorte
de noviciat, pendant lequel le futur ministi-e du cul te etait eprouve, principa-
lement sur la chastete. On designait cette epreuve sous le nom de prsemissa
conversio ou conversionis propositum. Au concile d'Orange, 1'eveque Hilaire,
ancien moine de Lerins, 1'erigea en loi pour la province d'Arles et en fixa la
duree minimum a un an. Ce n'etait qu'en vue du diaconat qu'on avait a se
soumettre a cette annee de probation qui etait 1'equivalent de 1'engagement
de chastete que contractent aujourd'hui les sous-diacres. (H. L.)
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Riez pour faire revivre 1'institution des conciles provinciaux, qui [2921
provoqua la reunion du concile d'Orange, dontles trente canons ont
etc 1'objet de bien des discussions entre canonistes. En voici
le texte integral, accompagne d'une traduction ou d'un resume :

CAN. 1.

Hsereticos in mortis discrimine positos, si catholici esse deside-
rant, si desit episcopus, a presbyteris cum chrismate et benedic-
tione consignari placuit1.

Lorsque des heretiques, dans une maladie mortelle, veulent devenir
catholiques, un pretre doit, en 1'absence d'un eveque, leur donner le chris-
ma et la benediction (c'est-a-dire la confirmation).

CAN. 2.

Nullum ministrorum, qui baptizandi recepit of/lcium, sine chris-
mate usquam dcbere progredi, quia inter nos placuit semel chris-
mari. De eo autern, qui in baptismate quaciunque necessitate facicnte
non chrismatus fuerit, in confirmalione sacerdos commonebitur.
Nam inter quoslibet chrismatis ipsius non nisi una benedictio est :
non utprsejudicans quidquam, sed ut non necessaria habealur repe-
tita chrismatio 2.

1. Le concile marque de 1'indulgence aux lieretiques en danger de rnort et
conformement a 1'usage, sacramenta propter homines, concede aux pretres le
droit de leur administrer la confirmation, ce qui est reserve aux seuls eveques
quand ces heretiques sont en bonne sanle, ainsi qu'on le peut voir dans le
concile d'Epaone, can. 16e. Le canon 8° du concile d'Arles prescrit de confir-
mer ceux qui viennent d'une secte heretique, ce qui fait dire a saint Isidore,
De ecclesiasticis officiis, c. xxiv : Hseretici non iterum baptizandi, sed solo
chrismate et manus impositions purgandi sunt. Gregoire de Tours, Hist.
Francor., 1. II, c. xxxi, P. L., t. LXXI, col, 226, cite deux exemples de disci-
pline, c'est Lanthild, soeur de Clovis, revenue de 1 heresie arienne et saint
Hermenegild que convertit la parole de sa femme Ingonde, fille de Sige-
bert; en consequence il fut baptise et recut le nom de Jean avec la confirma-
tion. Gregoire de Tours, Hist. Francor., \. V, c. xxxix, P. L., t.Lxxi, col. 353.
Dans le De miraculis sancti Martini, 1. I, c. vi, P. Z., t. LXXI, col. 919, nous
lisons que Chararic, roi des Sueves etablis en Galice, unitatem Patris et Filii
et Spiritus Sancti confessus, cum omni doino sua chrismatus est. (H. L.)

2. Aujourd'hui dans 1'Eglise catholique on emploie une double onction du
chreme. L'une au bapleme, faile sur la tete ; 1'autre lors de la confirmation,
faile sur le front. Le concile d'Orange ramene tout a une onction unique, au
bapteme. Si quelqu'un, pour une raison ou une autre, y a manque alors, il
doit reclamer cette onction avant qu'on lui impose les mains pour la confirma-
tion. On voit qu'on s'ecartait deja notablement de la coutume primitive ou
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Les pr^tres qui ont a baptiser doivent etre loujours munis du chrisma.
Nous ne voulons permettre (dans les Gaules) qu'une seule onction avec

Ton donnait sans intervalle le bapteme, 1'onction, 1'eucharistie. II n'y avait
alors qu'une onction unique, c'est ce qui peut se conclure dcs textes de Ter-
tullien et saint Cyprien. Dans la lettre d'innocent lor & Deccntius de Gubbio,
c. in, P. Z., t. xx, col. 554, on voit deja elablir les deux oncl-ions. Le texte
du 2C canon du concile d'Orange a siibi beaucotip dc corrections et des
manipulations bien malaclroites a moins qu'clles n 'a icnt etc singuliere
ment tendancicuscs . C'csta tcl po in t qu ' i l a'est pas aise dc dire aujourd 'hui
ce qu'il a voulu prescrire, cf. P. de Tunict, Note addilionnelle stir le dcu-
xleme canon du concile d'Orange, dans la Revue des questions hisloriqucs,
octobrc 1902. Voici la version de Grat icn , dist. IV, De cons., c. 125, et les
deux autres donne'es par Mansi, op. cit., t. vi, col. 435-436 :

GRATIEN HISPANA. P. CRAKBE

Nidlum ministrorum,
qui baptizandi rccepit
officium, sine chrismate
usquam debere progredi,
quia inter nos placuit
semel chrismari. De eo
autem, qui in baptismate
quacumque necessitate
faciente non chrisinatus
fuerit, in confirmatione
sacerdos commonebitur.
Naminterquoslibet chris-
matis ipsius non nisi una
benedictio est : non ut
prsejudicans quidquam
sed at non necessaria
habealur repetita chris-
matio.

Cf. les notes des cor-
rectores romani a cc pas-
sage.

JViillus ministrorum
qui l/aplizandi recipit
officium sine chrismate
usquam debet progredi,
quia inter nos placuit
semel in baptismate
chrismari. De eo autcm
qui in baptismale, qua-
cumque necessitate fa-
ciente non chrisinatus
fuerit, in confirmatione
sacerdos * commonebitur.
Nam inter nos chrisma-
lis ipsius non nisi una
benedictio est, non ** ut
prsejudicans quicqiiain
dicOj sed *** ut necessaria
habeatur **** chrismatio
repetita.

* non commonebitur
** prssjudicantes cui-

qiiam hoc dicimus
*** non necessaria
**** rechrismatio.
Surius a reproduit ce

lexlc de Crabbe e:i sup-
primant les variantcs, il
a etc suivi par Merlin
et Bini.

Les editeurs de conciles ne sont pas arrives a se mettre d'accord stir ce
texte. La negation du dernier membre de phrase a divise ces editeurs. Merlin,
Crabbr, Surius rejetlent la negation, toutefois Crabbe la conserve en marge

G O N G I L E S — 1 1 — 2 8

Nullus ministrorum
qui baptizandi rccepit
officium sine chrismate
usquam debere progredi,
quia inter nos placuit
semel in baptismate
chrismari: de eo autem
qui in baptismate qua-
cumque necessitate fa-
ciente non chrismatus
fuerit, in confirmalione
sacerdos commonebitur.
Nam inter nos chrismatis
ipsius nonnisi una bene-
dictio est: non ut prseju-
dicans quicqiiain dico,
sed ut non necessaria
habeatur rechrismatio. *

* sed ut necessaria ha-
beatur rechrismatio. (Jac.
Merlin, premiere et deu-
xieme edit ion.)
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le chrisma, et si, pour un motif quelconque, elle a ete^ omise au moment
du bapt6me, on doit en avertir I'evfique au moment de la confirmation.

en se fondant sur quelques manuscrits. Mais Surius et Bini n'y prennent garde
et repoussent la negation que Sirmond accueille. D'ou la surprise de Saint-
Cyran qui y voit une nouveaute et prend feu et flainmes, rdclamant tres haul
centre cette innovation qui n'est qu'une restauration. Depuis 1629, date de
1'edition Sirmond, les at taques se multiplient. La Spongia Lannelii du jesuite
Floyd fournit a Saint-Cyran 1'occasion d'unc passe d'armes. Sirmond pare
avcc une simple leltrc. Saint-Cyran prend son pseudonyme de Petrus Aurelius
et se fend a fond. Le Pere Sirmond riposte. On se prodigue arguments et
gros mots ; tout cela est illisible aujourd'hui. La Compagnie avail pris parti
pour son confrere, 1'Universite tenait pour Saint-Cyran qui pourrait bien tenir
le mauvais cote. Decidement le texte avec la negation sonne mieux, s'explique
mieux. Voici a peu pros ce que ce texte tant tiraille semble vouloir dire. Le
pretre fait 1'onction sur les baptises ; mais s'il n'a pu la faire — quelle qu'en
soit la raison — il avertira 1'eveque. Ce qui ne veut pas dire que les Peres
jugent indispensable de reiterer lors de la confirmation cette onctionbaptismale
qui n'est pas essentielle. Le P. Sirmond abordant 1'explication du canon es-
time qu'il vise l 'oi ict ion faite sur le front par 1'eveque pour la confirmation et
en conclut que cette onction est facultative si le neophyte 1'avait recu apres
le bapteme. Bellarmin, De confirmatione, c. xn, voit de meme dans cette onc-
tion designee par le concile, 1'onction de la confirmation, mais il entend le
canon en ce sens que tout ministre, pretre ou diacre, ayant le pouvoir de bap-*
tisef possede celui de confirmer aussitot apres le bapteme et cela d'une facon
permanente. S'il ne peut s'en acquitter ex quacumqiie necessitate, il doit pre-
venir 1'eveque. Cf. Mansi, op. cit., t. vi, col. 453, concil. de Yaison, canon 3e.
Qu'y a-t-il de fonde dans cette opinion ? Elle peut, il est vrai, se reclamer de
quelques attestations. Saint Gregoire accorde aux pretres de Sardaigne le
droit de praliquer 1'onction sur le front (S. Gregoire, Epistolse, 1. IV,
epist. ix), et la meme coutume se rencontre en Egypte. Qasestiones ex utroque
Jestamento, c. ci, P. L., t. xxxv, col. 2302 et note 1 ; Ambrosiaster, In Ephes.,
iv, P, Z., t. xvii, col. 410). Cette discipline s'applique-t-elle a la Gaule? on est
en droit d'en douter puisqu'on ne rencontre qu'un seul temoignage et sujet a
caution, celui d'un anonyme gallican du ve siecle, auteur du De septetn ordini-
bus Ecclesise. P. L., t. xxx, col. 152 sq. Cf. G. Morin, dans la Revue benedic-
tine, 1891, p. 97-104; 1892, p. 425. Get ecrivain avance que partout « a Rome,
en Italic, en Orient, en Afrique, en Espagne et dans une partie des Gaules, le
pretre a les memes pouvoirs que 1'eveque. » Cette affirmation n'a pas de por-
tee historique, cependant il semble que d'apres Mgr Duchesne cette pratique
aurait etc en vigueur, puisque selon lui la lettre du pape Innocent ler a Decentius
de Gubbio reprouve 1'usage qui autorise, en Gaule, « les pretres a donner la
confirmation. » Rev. d'kist. et de litter, religieuse. 1900. Peut-etre cette opi-
nion s'appuie-t-elle sur le canon 16e du concile d'Epaone et non sur le canon 2«
d'Orange. Witasse, De confirmatione, dans le Theologize cursus completes,
t. xxi, col. 803 sq., a etudie la controverse et pris parti pour Saint-Cyran
(p. 823). D. de Puniet 1'a imile et il estime que « 1'onction visee par le dgcret
du concile d'Orange est bien celle qu'a Rome 1'on concedait aux pretres, im-
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II n'est pas defendu de renouveler 1'onction (du chrisma), mais ce n'est
pas non plus necessaire.

me'diatement apres ie bapteme : mais en Gaule, comme a Rome dans le prin-
cipe, elle n'etait praliquec que dans les cas ou le bapleme etait administre
separement par les pretres ou les diacrcs. Qu;uid au contraire le bapleme etait
solennellemenl confere par 1'eveque, ce qui etait encore de regie en Gaule au
ve sieele (cf. concile de Macon (485), can. 3, Maassen, op. cit., p. 166; concile
d'Auxerre, can. 18, Maassen, op. cit., p. 181 ; Vita S. dcsarii Arelatensis,
1. II, c. n, P. Z., t. LXXVII, col. 1032), celte premiere onclion n'avait plus de
raison d'etre, il ne restait que 1'onction conf i rmatr ice , celle que 1'eveque pra-
tiquait au sortir de la piscine. Les sacrumentaires gallicans, qui sont en meme
temps de veritables ponlificaux, presentent celle derniere combinaison. »

La liturgie gallicane prescrivail une eviction avec le clireme aussitot le bnp-
teine termine. Cette pratique offYe loutefois quelques divergences. Les sacra-
mentaires gallicans et Gregoire de Tours sont d'accord pour 1'instant et le
geste de cette onction crucifornie. On doit se demander si celte onc-tion est le
sacrement de confirmation que dans la primitive Eglise on adiniuistrait imme-
diatement apres le bapleme dont il e'tail le complement. Toutefois cet usage
liturgique ne se maintint pas en tous lieux avec une egale fidelite. Rome et
Milan, mains attachees que la Gaule aux rites anciens, modif ierent les ceremo-
nies post-baptismales et etablirent pour le neophyte, au sortir de la piscine,
deux onctions d'huile, 1'une sur 1'occiput pratiquec par le pretre, 1'autre sur
le front, rigoureusement reservee a 1'eveque. En Gaule on conserva intacte,
jusqu'a la fin du vine siecle, 1'unite d'onclion baptismale. Salvien de Marseille,
De gubernatione Dei, 1. Ill, c. ii, P. Z., t. LIII, col. 58 ; S. Avit de Vienne,
Epist. ad Clodoveuum^ edit. Ul. Chevalier, p. 192, 319; Grogoire de Tours,
Hist. Franco/-., 1. II, c. xxxi ; 1. V, c. xi ; P. L., t. LXXI, col. 226, 325 ; Venance
Fortunat, Cann. misc., 1. I, c. ix : In landem chrismatis, P. L., t. LXXXVIII, col.
97-98 ; De Judseis al) Avito baptizatis carmen, vs. 111-112, P. L., t. LXXXVII I ,
col. 189-190; S. Eloy de Noyon, HomiL, vm, P. Z., t. LXXXVII, col. 624 ;
Sacramentaire de Bobbio, Missale Gallicanum vetus, Missale Gotliicum ; con-
ciles d'Epaone (517), can. 16 ; de Paris (569), dans Maassen, p. 23, 148. L'E-
glise d'Espagne ne connaissait, elle aussi, qu'une seule onclion. Liber ordi-
num, fol. 30. L'onction etait, sauf daus les cas d'extreme necessite, reservee
a 1'eveque. Est-ce a dire qu'elle conferait le sacrement de confirmation ? Le
Missale Gotliicum dit s implement: Chrisma eum tangis ; le Sacramentaire de
Bobbio dit : Suffundis chrisma in fronte ejus, et Gregoire de Tours : Delibiitus
est chrismate cum signaculo crucis Christi. Des auteurs gallicans laissent
mieux apercevoir I'idee qu'ils se faisaient de celle onction : Post aquse lava-
crum, ecrit saint Hilaire, et de cselestibus portis sanctum in nos Spiritual invo-
lare et cselestis nos gloriae unctione perfundi. In Matlisaum, n, 6, P. Z., t. ix,
col. 924. Cf. S. Prosper d'Aquilaine, Exposit. in psalmo CXXXH, P. L., t. LI,
col. 382 ; Paulin de Perigueux, DC vita S. Martini, P. Z., t. LXI, col. 1012-1013;
S. Eloy de Noyon, HomiL, vm, P. L., t. LXXXVII, col, 624; Fauste de Riez,
De Spiritu Sancto, 1. II, c. iv, edit. Engclbrecht, dans le Corp. script, lat.,
t. xxi, p. 143. En termes moins clairs nous lisons dans saint Germain de Paris
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Tel est le sens de ce canon, assez obscur du reste, et dont le
texte n'est pas completement sur ; il a etc 1'objet d'une grande
controverse entre le P. Sirmond etPetrus Aurelius [pseudonyme de
Saint-Cyran].

Qui recedunt de cor pore, pxnitentia accepta, placuit sine reconci-
liatoria maims impositione cis commnnicari; quod morientis sufficit
consolationi secundum definitiones patrum, qui hujusmodi commu-
nionem congruenler viaticum nominarunt1. Quod si supervixerint,

apropos des deux sacremcnls dounes an calechumene qui non est purgatus
baptismo vcl non monitus (=. niunitus} crucis signaculum. Epist., i. Cf. Rev.
d'hist. et de lift, rclig., 1902, I . vii, p. 17. Une priere du Missale Gothicum
demande a Dieu de sanctifier plebem tuam prsemonitam signo crucis, baptis-
mate purificatam, chrismate delibutam, P. L., t. LXXII, col. 271. Les sacra-
mentaires ne contienneat pas d'aulre rituel de la confirmation que celui inclus
implicitement dans le bapleme sous le nom de chrismalion. Ce serait done
bien I'onction confirmatrice et surnaturelle. Toutefois il faut remarquer que
la formule de celte oncl iou dans les sacramcntaires gal l icans est identique a
la formule non sacramentelle de I'onction post-baptismale dans les documents
remains. Est-ce bien la loulefois la forme du sacrement de confirmation dans
la li turgie primitive? Cette forme etait 1'invocalion ineme du Sainl-Esprit. Dans
le sacramentaire gelasien on lit sous cette rubrique : Ab episcopo datur eis
Spiritus septiformis : ad consigriandum imponit eis manum in his verbis, 1'orai-
son suivanlc : Dens omnipotens, Pater D. N. /. 6'., qui regenerasli families
tuos ex aqua et Spirilu Sancto, quique dedisti cis remissionem omnium pecca-
lorum, tu Do mine immitte in eos Spiritum Sanctum Paraclitum : et da eis
Spiritum sapientite et intellcctus. Deja 1'onciion est accompagnee d'une for-
mule dist inetc : signum Christi in vitam seternam. Les Gregoriens diront a leur
tour : Consigna eos signo crucis Christi in vitam propitiatus seternam et au
ixe siecle on en arrivera a ceci : Consigno te signo crucis et confirmo te chris-
mate salutis, ou bien : Confirmo et consigno te in signum crucis. Dans le Sacra-
mentaire de Bobbio nous lisons, fol. 118 : Deus Pater D. N. J. C. qui te rege-
neravit per aquam el- Spiritum Sanctum quicquid (pour quique) tibi dedit
remissionem peccalorum, per lavacrum regenerationis et sanguinem, ipse te
liniat chrismate suo sancto in vitam xternam. Cette formule est certainement
apparenleea celle du gelasien ct toutes deux precedent d'un type ancicn qu'une
attentive comparaison a permis de degagcr et qui nons donne la priori le
pour la Iccon gallicanc la plus courte des deux et spccialement destinee a la
confirmation. Toute la discussion se trouvc presentee dans le travail deja cite
sur La liturgie baptismale en Gaule avant Cliarlemagne. (H. L.)

1. Ceux qui etaient admis a la penitence publique ne participaient pas a
1'eucharistie jusqu'a ce qu'ils eussent etc reconcilies, sauf le cas de danger de
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stent in ordine pvenitentum, et ostensis necessariis pxnitentix fruc-

tibus, legitimam communionem cum reconcilialoria manns imposi-

tione percipiant.

Lorsque des penitents sont malades, on doit leur donner la communion,
(le viatique), sans 1'imposition des mains reconciliatrice(c'est-a-dire sans
la reconciliation solennelle), cela suffit pour la consolation des rnourants
suivant les dispositions des Peres, qui outpour cela nomine cette commu-
nion viatique. S'ils reviennent a la sante, ils doivent faire de nouveau
partie des penitents et n'etre admis a la communion normale (legitimam
communionern), avec 1'imposition des mains reconciliatrice, que lorsqu'ils
se seront acquittes de la penitence qui leur revient.

Par cette communion accordee aux mourants, quelques auteurs
entendent la communion de prieres, et non pas la sainte Eucharistie.

C'est a tort1 . Le concile de Nicee (can. 13) et le pretendu concile

de Carthage (can. 76-78) out porte des ordonnances analogues a

celle du 3e canon d'Orange 2.

mort, ainsi que 1'avait regie le concile de Nicee dans son canon 13" qui pres-
crivait d'admettre ces penitents a Teucliaristie, mais toutefois sans 1'imposi-
tion des mains, afin q»e, s'ils revenaient a la sante, ils ne se jugeassent pas
absous, mais qu'ils reprissent leur rang parmi les penitents. On comparera
utilement celte discipline avec celle des Statuta Ecclesiie antiquci de 1'Eglise
d'Arles, can. 76-78. Le concile de Nicee dans le canon cite a inspire cette dis-
cipline dont on rapprochera nlilement : Innocent Ier? Epist. ad Exuperium,
c. ii : Communionem dari abeuntibus placuit, quasi viaticum profecturis^ et
le canon 15" du concile d'Agde que nous lirons p lus loin. Le terme viaticum
dont se settle concile d'Orange est aussi celui du concile d'Agde, d'lnnocentlor,
de Paulin de Milan, de Gaudence de Brescia, etc. (H. L.)

1. Franck, Die Bussdisziplin der Kirche, in-8, Mainz, 1867, p. 736, 905 ; D.
R. Ceillier, Hist, gener. des auteurs sacres, lre edit., t. xui, p. 779.

2. Si on guerissait apres avoir recu le pardon pendant la maladie, il fallait
venir prendre rang a 1'eglise parmi les penitents. Les canons arlesiens reviennent
avec insistance sur cette disposition. Statuts 20, 21. Les comparaisons des ca-
nons avec les Admonitions montre que la collation de la penitence in extremis
tenait alors dans le ministere paroissial a peu pres la meme place que 1'admi-
nistration des derniers sacrements aujourd'hui. Malnory, Saint Cesaire d'Arles,
p. 194, n. 1. En consequence de la disposition prescrite dans le canon, on ne
reconciliait pas le malade, on lui donuait simplement la communion en viatique.
Un statut de saint Cesaire nous montre cette reserve levee a son tour ; on re-
concilie le penitent avant le viatique. 11 y avail la une nouvelle concordance avec
1'usage romaiu. Elle parait avoir ete introduite par les soins de Ravennius
d'apres un avis de saint Leon (Epist., cvm, P. L., t. LIV, col. 1011) que 1'eveque
Theodore de Frejus avait sollicite et avait ete charge de communiquer a son
metropolitain. (H. L.)
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CAN. 4.

Psenitentiam desiderantibus clericis non negandam.

On ne doit pas repousser les clercs qui demandent a faire penitence.

On ne sait s'il s'agit dans ce canon d'une penitence secrete ou
publique. Dans 1'Eglise primitive on regardait la penitence publique
comme incompatible avec la dignite d'un clerc et on aimait mieux
le deposer que de 1'y soumettre. Ainsi, en 390, le pape Sirice ecri-
vait a Himere, c. xiv : Psenitentiam agere cuiquam non conceditur
clericorum 1. Le 10e canon du XIII6 concile de Tolede, au contraire,
permettait aux clercs, de faire penitence sans etre soumis a la depo-
sition, pourvu toutefois qu'ils n'eussent pas commis une faute capi- '-"' J
tale 2 ; c'est dans ce sens que doit etre interprete le 4° canon
d'Orange.

CAN. 5.

Eos qui ad ecclesiam confugerint tradi non oportere, sedloci re\>e-
rentia et intercessione defendi.

Quiconque s'est refugie dans une eglise ne doit pas 6tre livre, mais, par
respect pour le saint lieu, on doit le defendre.

Sur le droit d'asile, voir plus haut p. 121, note 1.

CAN. 6.

Si quis autem mancipia clericorum pro suis manciples ad eccle-
siam confugiejitibus crediderit occupanda, per omnes ecclesias dis-
trictissima damnatione feriatur.

1. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 851. [J. Sirmond n'a manque de remar-
quer la difficulte de concilier ce canon avec le texte de la lettre du pape Sirice
a Himere. Mais il faut faire cette remarque que Sirice vise cette penitence qui
ch&tie un crime capital incompatible avec 1'idee de clericature, tandis que le
concile vise la penitence de fautes bien diff'erentes et dont un clerc peut se
rendre coupable sans demeriter de son office, ainsi que nous Fapprend le 10" ca-
non du Xille concile de Tolede: Sancta synodus definivit, ut quicumque ponti-
ficum vel sacerdotum, dein cops per manus impositionem psenitentise donum ex-
ceperint, nee se inortalium crimintim professione notaverint, tenorem retentan-
di regiminis non amittant, sedper metropolitanum reconciliatione psenitenlium
more suscepta, solita compleant ordinis sui offtcia, vel cetera mysteriorum sibi
credita sacramenta. C'est 1'evolution qui a fait de la penitence honleuse d'au-
trefois quelque chose d'honorable, comme aujourd'hui. Les penitents etaient de
braves gens qui pratiquaient 1'ascetisme, et qui etaient toujours tentes de faire
plus, — mais il s'agit tres certainement de penitence publique. (H. L.)]

2. Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1745.
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Quiconque aura cru pouvoir s'emparer d'esclaves des clercs en com-
pensation de ses propres esclaves qui se seront refugies a 1'eglise, sera
frappe d'une severe condamnation dans toutes les eglises.

CAN. 7.

In Ecclesia manumissos, vel per testamentum Ecclesix commen-
datos, si quis in servitutem, vel obsequium, vel ad colonariam con-
ditionem imprimere tentaverit, animadversions ecclesiastica coercea-
tur*.

1. La manumissio, c'est-a-dire I'affranchissement, pouvail etre accomplie en
toute circonstance, mais elle ne produisait d'effet irrevocable qu'ii la condition
d'emaner du proprietaire foncier de 1'esclave et d'etre accomplie suivant les rites
prevus. Cette deuxieme condition commenca d'etre abnndonnee 1'an 671 ou 672
de Rome par 1'effet de la lex Julia Norbana , ncanmoins le respect traditionnel
des types consacres lour valut une prolongation d'existencc en cc sens quo le
manumissus affranchi sans solennite demeurait dans une condition inferieure,
il etait libre mais il ne possedait pas le droit de cite. Get etat de choses se pro-
longea jusqu'au temps de Justinien. Nous avons decrit dans Dictionn, d'archeol.
chret., t. i, col. 555 sq., les divers modes de manumissio. Sous Constantin on
commenca a pratiquer I'affranchissement in sacrosanctis ecclesiis. Bien avant
ce prince, c'etait un usage des chretiens de declarer dans 1 eglise en presence
du peuple et de 1'eveque leur volonte d'afFranchir tel csclavc, mais cette mani-
festation de la volonte, toute solennelle qu'elle etait, ne pouvait avoir d'autre
resultat que de donner a 1'esclave une liberte de fait, il vivait in libertate sans
etre devenu egalement libre. Constantin, erigeant cet usage en un mode regu-
lier d'affranchissement, 1'assimila, quant a ses cffets, aux autres modes reconnus
par le droit ancien. C. Accarias, Precis de droit romain, 3e edit., in-8, Paris,
1867, t. i, p. 101-102, trois lois de Constantin : 1° Cod. Just., 1. I, tit. xin, 1. 1 ;
2o en 316, Cod. Just., 1. I, tit. xnr, 1. 1; 3" en 321, Cod. Theod., 1. I, tit. vn,
1. 1. Le droit remain s'accommoda bon gre mal gre de cette grave modifica-
tion habilement dissimulee puisque dans le cas d'affranchissement in ecclesiis
un eveque tcnait la place du magistral, une assemblee clioisie tenait la place du
peuple. Par une condescendance qui s'explique, les eveques, afinde donner une
notoriete de qui dependrait la validite, iixerent dc preference les manumissions
aux jours de dimanches ct de fetes qui attiraient dans les eglises une foule com-
pacte. Un acte etait dresse qui remplacait 1'anliquc instrume/ttum manumissio-
nis. Cet acte parait avoir etc obligatoirc. Cod. Just., 1. I, tit. xm, DC his qui
in Eccles., 1. 1 : Interponatur scriptura in qua ipsi vice testium signent. Saint
Augustin fait allusion a ce mode d'aflranchissement quand il ecrit : Servtim tuuni
manumittendum manu duds in ecclesiam. Fit silentium ; libellus tnusrecitatur,
aut fit desiderii tui prosecutio. Dicis te servum manumittere, quod tibi in omni-
bus servaverit fidem, Hoc diligis, hoc honoras, hoc donas prsemio libertatis.
S. Augustin, Serm., xxi, 6, P. L., t. xxxvin, col. 145. Dans un autre discours
saint Augustin raconte qu'un diacrc d'Hippone, avant de devenir clerc, avait, sur
ses economies, achete trois esclaves. Dans la suite, n'ayant plus rien a donner
aux pauvres, il donna la liberte a ses trois servileurs et les fit affranchir devant
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Ouiconque veut attcnter a la liberte de celui qui a etc affranchi dang
1'Eglise ou confie a ello, doit etre puni par les peines ecclesiastiques.

CAN. 8.

Si quis alibi consistentem clericum ordinandum putaverit, prius
definiat, ut cum ipso habitet. Sic quoque non sine consultatione ejus
episcopi, cum quo ante halntavit, eiun qui fortasse non sine causa
diu ab alio ordinatus non est, or dinar e prxsumat.

Un eve'que ne doit pas ordonner de pretre etranger sans le prendre
pour lui et sans avoir pris conseil de 1'eveque avec lequel ce clerc vivait
anterieurernent.

CAN. 9.

Si qui autcrn alienos cives, aui alibi consistentes ordinaverint, nee

1'eveque. S. Augusf in , Serin., CCLVI , P. L., t. xxxix, col. 1576. L'affrauchisse-
menl in sacrosanclis ecclesiis fut assirnile depuis 316 jusqu'a 321 a la manu-
missio non solennelle. Uuc loi de 321 declara que les esclaves ainsi affranchis
seraicnt citoyens comme si on avait employe a leur egard les formes
legales. Nous renconlrous dans les oeuvres d'Ennodius une formule prononcee
dans uue assernblee chrelienne devant J'eveque. Ennodius est probablement
1'auteur de ce petitorium ainsi COHQU : « Je veux etre pour mon esclave, dit le
maitre, ce que je souhai te que Dieu soit pour moi. C'est pourquoi je prie
Totre Beati tude d'accorder le droit de cile romaine a Gerontius dont j'ai appre-
cie la fidelilc, la vertn, l 'hurailite. Je veux etre moins 1'auteur, que le temoin
de cet affranchissement. La maniere dont il rn'a servi fait voir qu'il n'a pas une
nature servile ; je ne lui octroie pas la liberte, je la lui rends plutot. Avant de
posseder le nom de librc il 1'a merite. Je lui remets done les services qu'il me
devait et je lui resti tue la liberle dont il s'est montre digne par sa vie. Je de-
mande a cette assemblee que, par Faction de 1'Eglise, il soit releve de toute
inferiorile et puisse jouir a jamais du druit de cite romaine et du pecule que
je lui laisse sans rien reteuir. II serait iuique de lui retirer quelque chose de
la petite fortune amassee par lui ; je promets au contraire de 1'augmenler plus
tard par une liberalite. » Ennodius , Petitorium quo absolutus est Gerontius
paer Agapiti, P. L., t. LXIII , col. 258. Les actes de manumission elaient con-
serves dans lescrinium des oglises. La notice du pape Jules (337-352) au Li-
ber pontificalis contient le rense ignernent suivant : De manuinissionibus cele-
brandis in ecclesia per scriniam sanctum [et de] cautionibus intrumentis, tes-
tamentis (in eodern scrinio] conftciendis et asservandis. Gf. Bouchaud, Examen
d'unc opinion de Jacques Godefroid sur les affranchissements des esclaves qui
se faisaient dans les eglises, dans les Mem. de I'Acad. des inscript. el belles-
lettr., 1789, t. XL, p. 119-123 ; J. Floder, De more veterum solvendi vinclos in
feslis, R. A. \ au Beeni, De manuinissionibus in sacrosanctis ecclesiis, in-4, Tra-
jecti ad Hhenum, 1756 ; J. F. Joacbim, De manuinissionibus in ecclesiis, in-8,
Haloe, 1737 ; iious reuvoyons a la bibliographic generale relative a raffranchis-
sement dans le Dictionn. d'arch. chret., t. i, col. 573-576. (H. L.)
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ordinatiin ullo accusantur, ant ad se eos revocent, aut gratiam ipsis
eorurn impetrent, cum quibus habitant.

Si quelqu'un a ordonne des clercs etrangers a son diocese, il doit, si
leur reputation est intacte; les garder pour lui, ou bien leur obtenir le
pardon de leur propre evfique.

CAN. 10.

Si -quis episcoporum in aliense civitatis territorio ecclesiam sedifi-
care disponit, eel pro fundi sui negotio, aut ecclesiastica utilitate,
vel pro quacumque sua opportunitate, perrnissa licentia sedificandi,
quia prohibere hoc votiun nefas est, nonprxsumat dedicationejn, quse
illi omnimodis reservatur,in cujus territorio ecclesiaassurgit, reser-
vata xdificatoriepiscopo hac gratia, ut quos desiderat clericos in re
suavidere, ipsos ordinet is cuj us territorium est; vel siordinati jam
sunt, ipsos habere acquiescat. Et omnis ecclesise ipsius gubernatio
adeum, in cujus civitatis territorio ecclesia surrexit, pertinebit. Quod
si etiam ssecularium quicumque ecclesiam sedificaverit, et alium
magis, quarn earn in cujus territorio sedificat, invitandum vult,
tarn ipse cui contra conslitutionem ac disciplinajn gratificari vult
quam omnes episcopi, qui ad hujusmodi dedicationem invitantur, a
conventu abstinebunt. Si quis excesserit, in reatum devocabitur: si
quis excesserit, ordinem recognoscat.

Si un eve"que a fonde une eglise dans un diocese etranger, avec la per-
mission de I'eve'que du lieu, qui n'aurait pu, du reste, la refuser sans se
rendre coupable d 'unefaute, le droitde consacrer cette eglise ne lui revient
pas, mais revient a I'evfique du lieu. II n'apas non plus le droit de nommer
a cette eglise, il n'a que le droit de presentation. Si unlaique a fonde une
eglise, elle ne doit etre consacree par aucun autre que 1'eveque du
lieu.

CAN. 11.

Placuit in reatum venire episcopum, qui admonitus de excormnu-
nicatione cujuscumque, sine reconciliatione ejus qui cxcommunica-
vit, ei communicarepruesumpserit, ut Integra omnia si reconciliatio
intercesserit, de justitia vel de iniquitate excommunicationis, proxi-
mne synodo reserventur.

Un eveque dument averti ne doit pas coramuniquer avec celui qui a etc
excommunie par im autre ev6que 1, jusqu'a cc que cette excommunication
ait ete levee.

1. Toujours 1'influence persistante du concile de Nicee dont le canon 5e prescrit:
ut ab aliis ejecti ab aliis non recipiantur. Saint Augustin fait allusion a cette
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CAN. 12.

Subito obrnutescens, prout status ejus est, baptizari aut psenitcn-
tiam accipere potest, si voluntatis aut prseteritse testimonium aliorum
verbis habet, aut prsesentis in suo nutu 1.

Quiconque devient subitement muet, peut e"tre admis au bapte'me et a
la penitence, s'il en exprime par signes le desir ou quc le temoignage
d'autrui prouve son desir ancien.

CAN. 13.

Amentibus qiisecumque pietatis sunt conferenda.

On doit accorder a ccux qui deviennent fous toutes les benedictions au-
torisees par la religion (quaecumquepietatis sunt) — (c'est-a-dire : la priere,
le bapteme et I'extreTne-onction, et la sainte eucharistie quand ils Font
demandee ayant encore toute leur raison.)

CAN. 14.

Energumeni jam baptizati, si depurgatione sua curant, et sesol-
licitudini clericorum tradunt, monitisque obtemperant, omnimodis
communicentsacrajnentiipsius virtnte vel muniendi ab incursu dsemo-

discipline dans une leltre a Quiutianus, pretre excommunie par son eveque :
Manifestum est quidem, quod si ad nos venires venerabili episcopo Aurelio non
communicans nee apud nos posses commiinicare: sed ea caritate nos facere-
mus qua et ilium facere non dubitamus. S. Augustin, Epist., ccxxxv, P. L.,
t. xxxiu, col. 1032. C'etait pour mettre en garde centre les excornmunies qu'il
exista sur divers points un service d'iuformalions destine a faire connaitre aux
eveques voisins les noms des pretres frappes. La correspondance de saint Cy-
prien nous montre cette institution, encore embryonnaire, alors en vigueur
en Afrique. L'eveque Caldonius fait savoir a 1'Eglise de Carlhage que : absti-
nuimus communicatione Felicissimum et Aiigendum, item Repostum de extor-
ribus, et Irenem Rutilonun et Panlam sarcinatricas quod ex adnotatione mea
scire dsbuistis. Epist., xxxtx, inter Cyprianicas, P. L., t, iv, col. 340. Au
ve siecle, on voit 1'institulion fonctionner regulierement. Saint Augustin ecrit
a 1'eveque Deuterius relativement au sous-diacre Victor : Nee mihi hoc satis-
fuit, nisi et tuse sanctitati eum meis lilteris intimarem, ut a clericorum gradu
congrue ecclesiastica severitate dejectus^ cavendus omnibus innotescat. S. Au-
gustin, Epist.) ccxxxvi, Ad Deuterium, P. L., t. xxxiu, col. 1033. (H. L.)

1. Le canon 34° du III6 concile de Carthage statuait de meme et Fulgence y
fait allusion quand il ecrit au diacre Ferrand relativement a un catechumene
qui tomba si dangereusement quJil perdit 1'usage des sens et de la voix et fut
baptise en cet ctat. Proinde firmissima tenenda est ilia canonum sententia pa-
ternorujn, quee infinnos jubet, si pro se respondere non valeant, sed eorum vo-
luntate testimonium sui periculo proprio dixerint, baptizari. Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. vi, col. 446. (H. L.)
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nii, quo infestanttir • vel purgandi, quorum jam ostenditur vita pur-
gatior *.

Les demoniaques qui ont etc deja baptises et qui se sont livre"s aux
clercs pour etre soigne" s et conduits, doivent communier pour s'affermir
centre les attaques du malin esprit, ou pour s'en delivrer entierement.

CAN. 15.

Energumenis catechumenis, quantum vel necessitas exegerit, vel

opportunitas permiserit, de baptismate consulendum 2.

Les demoniaques qui ne sont que catechumenes doivent, lorsque cela
est necessaire ou convenable, etre baptises.

CAN. 16.

Qui palam aliquando arrepti sunt, non solum non assumendi ad

1. Les demoniaques qui se coinportent d'une manierehonnete ne doivent pas
etre exclus de la participation a 1'eucharistie. Une discipline sibenigne n'allait
pas sans soulever des contradictions. Cassien, Collatio VII, c. xxix, P. L.,
t. XLIX, col. 708, rapporte que 1'abbe Germain ayant avance que dans cer-
taines eglises les demoniaques sont a tout jamais prives de la communion,
1'abbe Serenus lui repondit : Communionem eis sacrosanctam a senioribus nos-
tris nunquam meminimus interdictam ; quin immo si possibile esset, etiam
quotidie eis importiri earn debere censebant. Le canon 37e du concile d'Elvire
statuait que : His qui ab immundis vexantur spiritibus, si fideles fuerint, dan-
dam esse communionem; il n'y aaucun indice qui permette de soutenir, ainsi
qu'on 1'a fait, que ce canon vise le cas des demoniaques agonisants. Timothee
d'Alexandrie, dans son 3e canon, dit que si on ne redoule aucun danger, le de-
moniaque doit participer a 1'eucharistie non pas tous les jours, mais aux
epoques qu'on jugera convenables ^e-raXafjiSavETco [>.r\ [AEVTOI xaO'exaaTW apxsi yap
auTw notta xac'pou; JAOVOV. Pour les hommes de ce temps cette participation a Teu-
charistie etait envisagee comme un secours contre 1'irruption diabolique. C'est
le sentiment de 1'abbe Serenus, cite par Cassien (loc. cit.) : Magis namque ac
magis inimicus insultabit obsesso, cum eum a cselesti medicina viderit segre-
gation : tantoque durius ac frequentius attentabit, quanta eum de spiritali re-
medio longius senserit abdicatum. Hoc namque modo curatum et abbatem An-
dronicum nuper adspeximus, aliosque quamplures. (H. L.)

2. Le canon 37e du concile d'Elvire n'accorde le droit au bapteme pour les
demoniaques qu'au lit de mort ; peut-etre toutefois leconcile n'a-t-il envueque
ceux qui n'ont pas passe par la probation du catechumenat avant d'etre atteints
du mal dont il est ici question. Titnothee d'Alexandrie dans un de ses canons
aborde la question de savoir si on doit acquiescer au desir d'un catechumene
energumene qui demande le bapteme ou au nom de qui on le demande ; il se
prononce pour la negative — sauf au lit de mort — tant que la maladie per-
siste. La mesure prise par le concile d'Orange constitue done un certain
adoucissement a la discipline. (H. L.)
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ullum or dine in clericatus, sed etsijam aliqui ordinati sunt, ab im-
posito offtcio repellendi^.

Ceux qui ont ete notoirement possedes du demon, non seulement ne
doivent pas etre ordonnes, mais s'ils ont deja ete ordonnes, ils doivent
6tre ecartes de leur charge.

CAN. 17.
Cum capsa et calix offerendus est, et admixtione eucharistise conse*

crandus.

Avec la capsa (tour contenant le pain a consacrer) on doit offrir en
meme temps le calice pour le consacrer (consecrare) en y melant une
parcelle de 1'Eucharistie.

Dom Ceillfer explique ainsi ce canon : Dans la primitive Eglise,
on avait coutumede placer surl'autel, pour chaque messe solennelle,
une hostie consacree dans ime messe anterieure ; dans 1'Eglise
romaine on la portait des le commencement de la messe, dans
1'Eglise gallicane un peu pins tard, toutefois avant la consecration,
et le diacre apportait alors cette hostie deja consacree dans un vase
particulier, capsa [(?)]. Notre canon demande que cettecoutume soit
conservee et que 1'on place toujours en meme temps sur 1'autel
cette capsa, de meme que le calice ; on devait aussi deposer une
parcelle de 1'hostie dans le calice. Au lieu de inferendas est calix,
certains codices portent offerendus (doit etre offert); mais la plupart
des manuscrits ont inferendus. Le sens du mot consecrare s'expli-
que par ces mots : hsec communicatio et consecratio, etc., que le
pretre recite encore aujourd'hui lorsqu'il met une partie de 1'hostie
dans le calice.

CAN. 18.

Evangelia deinceps placuit catechiunenis legi apud omnes provin-
ciarum nostrarum ecclesias 2. /

1. Les possedes ne doivent pas etre ordonnes. Voir a ce sujet le canon 29e

du concile d'Elvire. Le 13e canon du Xle concile de Tolede s'exprime ainsi :
Bene majorum regulis definitum est, ut demoniis aliisque passionibus irretitis
ministeria sacra tractare non liceat. (H. L.)

2. G. Bareille, Catechumen at, dans le Dictionn. de theol. cathol., t. n,
col. 1982, dit que la traditio evangeliorurn etait inconnue partout ailleurs qu'a
Rome. Celte affirmation est inexacte. P. de Puniet, La liturgie baptismale en
Gaule avant Charlemagne, dit plus justement : « On livrait en meme temps aux
Competentes les quatre Evangiles et 1'Oraison dominicale, que 1'on accompa-
gnait aussi d'un court comrnentaire ; cette coutume se renconlre en Gaule au
vne siecle puisque le Missale gallicanum vetus nous 1'a conservee, P. L., t. LXXII,
col. 348-354. » (H. L.)
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On doit desormais lire 1'evangile aux catechumenes dans toutes les
eglises de nos provinces.

CAN. 19.

Ad bciptisterium catccliumeni nunguam admittendi1.

Les catechumenes ne doivent jarnais etre atlmis dans le baptistcrium
(avant leur bapterne).

A fidelium benedictions, etiam inter domeslicas orationes, in quan-
tum caveri potest, segregandi informandique sunt, ut se revocent, et
signandos vel benedicendos semotim offerant 2.

On doit les ecarter de la benediction des fideles, meme dans les prieres
qui se font a la inaison, on leur apprendra a se tenir a 1'ecart et a se
presenter a part pour etre signes c tbenis .

CAN. 21.

In nostris provinciis placuit de prxsumptonbus, ut sicubi contigerit
duos episcopos episcopum invitum facere, auctoribus damnatis, unius
eorum ecclesise ipse qui vim passus est substitiiatur, sitamen vita res-
pondet : et alter in aherius dejecti loco nihilominus ordinetur. Si
votuntarium duo fecerint, et ipse damnabitur, quo cautius ea quse
sunt anliquitus statuta serventur,

Lorsquc deux eveques en out ordonne un troisieme malgre sa volonte,
les deux eveques doivent etre deposes, et si celui qui a ete ordonne de
cette maniere a une reputation intacte, il pourra occuper 1'un des deux
sieges de ces evfiques. S'il a lui-meme consenti a son ordination, il doit
etre egalement depose.

CAN. 22.

Sedit prxterea, ut deinceps non ordinentur diacones conjugati,
nisi qui prius conversionis proposilo professi fuerint castitatem.

1. H. Leclcrcq, Baptiatere, dans le Dictionn. d'archeol. chret. ct dc lilnrgie,
t. ii, col. 401.

2. Cetle tendance a isolcr les fideles des catechumenes et ceux-ci des pai'ens
s'est affirmee de bonne heure dans 1'Eglisc. Tertullien considere le pele-mele
qui regne parmi les heretiques comnic caracteristique des sectes separees : In
primis quis catechumenus, quis fidelis, incertum est: pariter adeunt, pariter
audiunt, pariter orant. De prsescriplionilus, c. xvi,P.L., t. u, col. 34. (H. L.)
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II a ete cle plus decide" que desormais on n'ordonnerait plus de diacres [295]
maries, a moins qu'ils n'aient auparavant fait profession de chastete en
embrassant la conversion (monacale ou ascetique).

CAN. 23

Si f/uis autem post acceptam benedictionem leviticam cum uxore
sua incontinens invenitur, ab officio abjiciatur.

Quiconque est surpris a vivre dans 1'incontinence avec sa femme apres
avoir rec.u le diaconat doit etre depose.

CAN. 24.

De his autem qui prius ordinati hoc ipsum inciderunt, Taurinatis
synodi sequendam esse sententiam, qua jubentur non ulterius pro-
moveri.

Quant a ceux qui avaient ete ordonnes diacres anterieurement (a la pu-*
blication de la presente loi), et qui ont continue a vivre avec leurs femmes,
ils ne seront pas passibles de cette peine ; mais, conformement aux de-
crets du concile de Turin (8° canon), ils ne pourront etre admis a un de-
gre superieur.

CAN. 25.

De idoneis autem, et probatioribus viris, qnos clericalui alligari
ipsa vitse gratia s agger it, si forte inciderunt duplicata matrimonia,
ut non ultra subdiaconatum ecclesiastic as capiant dignitates.

Ceux qui auront ete maries deux fois et qui, a cause de leur bonne con-
duite, ont ete recus dans le clerge, ne pourront depasser le sous-diaco-
nat.

CAN. 26.

Diaconse omnimodis non ordinandse: si quw jam stint, benedic-
tioni quse impenditur capita submittant1.

1. Avec ce canon, nous assistons a 1'agonie d'une instilution qui eut ses an-
nees d'eclat. Le rang et I ' institution des diaconesses etait ne d'une necessite
non moins pressante que pour les diacres. L'Eglise primitive faisait a la vie
commune une part trop large pour que les femmes s'en trouvassent exclues.
Des lors il devenait necessaire d'organiser pour elles des services geres
par des femmes, aussi les rencontrons-nous des 1'epoque apostolique. Saint
Paul termine 1 Epitre aux Remains par 1'eloge de notre soeur Phoabe, diaco-
nesse de 1'Eglise de Cenchrees : <&oi6rfi TYJV aoe'XcpyjV YJ^WV, o-jcrav y.al Stazovov i-r\c,
exxXrifffas ev Keyxpsai?- Rom., xvi, 1. De bonne heure les anciens textes chretiens
mentionnent les diaconesses. Un des plus antiques et des plus notables est la
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On ne doit pas ordonner de diaconesses et celles qui existaient (lors
du; service divin) recevront la benediction avec les laiiques (et non
pas avec les membres du clerge).

lettre de Pline a Trajan (x, 96), il les appelle ministrse. On trouve pour les de-
signer les mots Y) SKXXOVO? (Const, apost., 1. II, c. xxvi, LVIII ; 1. Ill, c. xv, dans
Pitra, Juris eccles. Grsecor. hist, etmonum., Romoe, 1864, t. i, p. 172, 209, 239),
yuvv) 8iaxovo; (Const, apost., 1. Ill, c. xv, ibid., p. 239 ; Condi. Chalced., can. 15,
ibid., p. 528), 8ta-/t6vtaffa (Const, apost., 1. I f , c. LYII ; 1. V, c. xvn ; 1. VIII,
c. xix ; Capit. apost., xix, xx ; Cone. Nicsen., can. 19) ou encore x^iPa (Apost.
sent., dans Pitra, op. cit., p. 84; Const, apost., 1. Ill, c. i, ibid., p. 224). La
Didache ne mentionne pas les diaconesses pas plus que les veuves ni les vierges.
Le ministere des diaconesses demeura, comme le ministere primitif des diacres,
un service de charite et d'hospitalite. Elles s'employaient an service des pauvres,
des malades de leur sexe : d? TOC? TWV yyvair-wv uTtspea-fa;. Const, apost., 1. Ill,
c. xv, ibid., p. 239. Gf. S. Jerdme, Epist., LII, ad Nepolianum, P. Z., t. xxn,
col. 532. Le canon 12e du concile de Carthage tenu en 398 qualifie les diaco-
nesses de viduse et sanctimoniales, il leur prescrit de preparer les femmes au
bapteme et d'instruire les ignorantes pour qu'elles soient en mesure de re-
pondre aux interrogations de 1'eveque lorsqu'elles se presenteront pour rece-
voir le bapteme. Labbe, Concilia, t. n, col. 1901. C'etait aux diaconesses
qu'apparteuait la garde des portes du cote de 1'eglise reserve aux femmes,
Cone, apost., 1. VIII, c. xxvm, ibid., p. 61. Cf. Ps. Ignace,^c? Antioch., c. xn :
d<i7ia£o[/.ai ra; ^povpo'j; TWV dyiwv TcuXwiiwv, ta; ev Xpt<rr<j> Siaxovou?, P. L., t. v,
col. 908 ; cet auteur range les diaconesses avantles vierges et les veuves. Les
diaconesses veillaientau silence, au placement dans 1'assemblee feminine (Const,
apost., 1. II, c. LVIII, ibid., p. 209), elles avaient les veuves sous leur depen-
dance (Const, apost., 1. Ill, c. vn, ibid., p. 209). Les conditions de nudite
complete dans lesquelles se donnait le bapteme expliquent le role qu'y jouaient
les diaconesses et queseules elles pouvaient remplir.Toutefois ce nefut pas leur
exclusive destination primitive et leur ministere etait bien plus etendu. S. Epi-
phane, Expositio fidei, 1. Ill, c. ir , 21, P. G., t. XLII, col. 824, 825. Les fonc-
tions des diaconesses prenaient d'ailleurs de plus en plus d'extension et, ainsi
qu'il arrive toujours,celles-ci s'efforgaient d'etendre leurs attributions ; aussi
la legislation conciliaire est-elle souvent obligee de s'occuper d'elles. On leur
rappelle 1'interdiction de servir a 1'autel et de precher (Const, apost., 1. II, c. vi,
ibid., p. 228), d'entamer des controverses (Const, apost., 1. II, c. v, ibid.),
d'administrer le bapteme (Const, apost., 1. II, c. ix, ibid., p. 223). Le pape So-
tere interdit aux diaconesses d'etendre les nappes sur 1'autel pour le sacrifice
et d'imposer 1'encens. Labbe, Concilia, t. i, col. 586. Les Constitutions apos-
toliques de'terminent aussi le role de la diaconesse : « La diaconesse ne benit
pas ; elle ne remplit aucun des offices du pretre ou du diacre ; elle garde so-
lennellement les portes et sert les pretres au bapteme des femmes par raison
de convenance. » Elles doivent etre, en outre, les intermediaires reguliers entre
les femmes et les chefs de la communaute (Const, apost., 1. II, c. xxvi) ; elles
se substituent aux diacres pour visiter les chretiennes etles catechumenes dans
leurs maisons aim d'eviter les bruits fachenx (Const, apost., 1. Ill, c. xv). C'est
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elles enfln qui precedent a la toilette funebre des chretiennes (Bona, Rerum
litiirgicarum, 1. I, c. xxv, note 10, in-fol., Taurini, 17,49, p. 358) eL qui portent
1'eucharistie aux malades. L'institution des diaconesses ne connut pas chez les
grecs les grands developpements qu'elle cut chez les syriens et les nestoriens.
Chez les nestoriens, les diaconesses presentaient aux femmes, pour la commu-
nion a 1'eglisc, le pain consacre et le calice en 1'absence du diacre. Severe d'An-
tioche, Bar-Hebraeus, Nomo canon., c. vn, sect. 7, dans Mai, Scriptor. vetcr.
nova coll., t. x, p. 50. DC meme qu'clles rcmplissaicnt la charge de portier
elles avaicnt aussi celle de Iccteur dans 1'assemblee des femmes (Rabboula,
dans Assemani, Biblioth. orientalis, t. n, Dissertat. de monophysitis, n. 10),
mais en dehors du service liturgique; enfin elles veillaient a 1'cntrcticn des
lampes et de 1'autel. Au vie siecle, d'apres la legislation de Severe d'Antioche
et de Jean de Telia, les abbesses etaient diaconesses. Elles jouissaient de droits
qui sont de nature a nous surprendre, par exemple : entrer dans le sanctuaire,
faire la priere publique, distribuer 1'eucharistie aux iionnes cncas de necessite
et dans leur propre monastere en se servant du sacrement de la reserve. Jean
de Telia va plus loin ct leur accorde le droit d'administrcr la communion a un
garcon age de plus decinqans . (Bar-Hebraeus, Nomo canon, c.vn, sect. 7, dans
Mai, Script, veter. nova coll., t. x, p. 51. On voits'affirmer la tendance asesubs-
tituer aux diacres quand elles president 1'assemblee des fernrnes, fontla lecture
de 1'epitre et meme de 1'evangile. En 1'absence des pretres et des diacres, elles
arriveut meme a offrir 1'encens a condition de ne pas reciter les prieres de la
thurificalion. On voit que la prescription du concile de Laodicee (canon 44e) de
tenir les femmes eloignees de 1'autel etait tournee puisqu'ou autorisait les dia-
conesses a netloyer 1'autel. Sur ce point les grecs se relacheront eux-memes
puisque Nicephore permet aux femmes d'allumer les cierges et d'orner le sanc-
tuaire. Spicileg. Solesmense, t. iv, p. 391 ; Goar, Euchologion, p. 11. L'eveque,
en Orient, va jusqu'a leur permettre de melerle vin et 1'eau dans le calice et
Jacques d'Edesse eprouve le besoin de rappeler devant ces empietements
qu'elles sont diaconesses non de 1'autel, mais des malades. Assemani, Biblioth.
orientalis, t. n, Dissertatio de monophysitis, fol. s verso. C'etaient les diaco-
nesses qui, dans Fadministration de 1'extreme-onction, faisaient 1'onction aux
femmes, mais sous la surveillance des pretres ; attachees a une eglise elles ne
devaient pas exercer leurs fonctions dans une aut re eglise. Ces fonctions elaient
assez graves et assez multiples pour qu'on prit soin de choisir attentivement
celles qui etaient appelees a les exercer. Suivant un precede que nous voyons
en vigueur pour les diacres qui sont elus par la communaute, les diaconesses
sont elues par les eveques, ou par la partie feminine de 1'assemblee chretienne
parmi les femmes d'un certain age, les vierges el, de preference, les veuves
qui n'avaient ete mariees qu'une fois. Des 1'epoque apostolique saint Paul
donne la legislation relative aux diaconesses quond il legifere pour les veuves,
car ces deux litres se reunissaient frequemment sur le meme sujet, oa bieii le
college des « veuves » ou « anciennes » exercait dans la partie feminine de la
communaute une action parallele a celle des « anciens » parmi les hommes ;
en tout c'elait probablement toujours dans le sein du college des veuves qu'on
faisait choix des diaconesses. Van Steenkiste,^4cfws Apostolorum illustrati, in-8,
Bruges, 1882, appendix vi : De diaconissis. « Que celle qui sera choisie pour
etre au rang des veuves, dit saint Paul, n'ait pas moins de soixanteans; qu'elle
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n'ait eu qu'un mari et qu'on puisse rendre temoignage de ses bonnes ceuvres :
si elle a eleve ses enfants, si elle a exerce I'hospitalite, si elle a lave les pieds
des saints, si elle a secouru les affliges, si elle s'est appliquee a toutes sortes
de bonnes ceuvres. » I Tim., v, 9, 10. II faut, dit encore 1'apotre, « ecarter [de
ce choix] les jeimes veuves, parceque secouant le joug du Christ, elles veulent
sc remarier et s 'att irent la condaimiation en violaiit la ibi donnee. Elles vont,
desoeuvrees, babillardes et curieuses, de maison en maison, s'entrelenant de
choses dont elles ne devraient pas parlor. » I Tim., v, 12, 13. Un autre passage
(I Tim.,111, 11) vise encore les diaconesses (S. Jean Chrysostome, Homil., xi, In
I Tim. episl., P. G., t. LXII, col. 553) et leur prescrit d'etre « graves, point me-
disantes, sobres, fideles en loutes choses. » Ces principes fixes par saint Paul
ont inspire' toule la legislation canonique et conciliaire relative aux diaconcsses.
Le concile de Nicee (ou plutot les canons arabes mis a son compte, can. 74,
Labbe, Concilia, t. n, col. 287) et saint Basile, can. 24 (Pitra, op. cit., t. i,
p. 589) adoptent la meme limite d'age. En 390, une loi de Theodose, datee de
Milan, prescrit la limite a 60 ans(CW. Theod., 1. XVI, tit . n, 1. 27), elle exige
en outre que « suivant le precepte apostolique les diaconesses fussent veuves
ayant eu des enfants. » Une mesure abusive ne fut pas maintenue et disparut
dans la meme annee. En vertu de la loi, les diaconesses ne possedaient que
1'usufruit de leurs biens qui appartenaient aux heriliers naturels, les donations
et legs testamentaires des diaconesses en faveur des pauvres ou des eglises
ctaient, de plein droit, annules. Baronius, Annales, ad ann. 390, n. 70, parait
s'etre un peu avance en disant d'apres Advers. relationem Symmachi, P. L.,
t. xvi, col. 971, que saint Ambroise fit rapporter cette partie de la loi. Le texte
allegue se rapporte difficilement a la loi de juillet 390 puisqu'il a ete ecrit en
cette annee meme. Saint Ambroise vise plutot la loi de 370 concernant les do-
nations des veuves. Codex Theodosianus cumperpetuis commentariis J. Gotho'
fredi, in-4, Lipsise, 1743, p. 69 b ; S. Jerome, In Isaiam, 1. II, P. L., t. xxiv,
col. 65 ; Epist. ad Salviciam, LXXIX, P. L., t. xxn, col. 728. Le meme saint qui
se plaint de cette loi nous apprend qu'on 1'eludait par des fideicommis. Epist.,
LII, ad Nepotianum, P. L., t. xxu, col. 552. Toutefois 1'age de 60 ans fut
maintenu. On ne peut s'empecher de trouvcr cette limile un peu tardive, mais
sans doute visait-on quelque gros abus. Quoi qu'il en soit, comme le fait ob-
server tres justement M. J. Parisot, Les diaconesses, le minislere ecclesiastique
feminin pouvait requerir les services de personnes plus vigoureuses que des
sexageuaires ; aussi voyons-nous en Afrique, des le me siocle, une vierge de
vingt ans elevee au diaconissat, ce qui d'ailleurs fit scandale. Tertullien, DC
velandis virginibus, c. IK, P. L., t. u, col. 902. On adopta une moyenne et on
permit 1'ordination a quarante ans au concile de Chalce'doine, can. 15, mesure
que renouvela le concile Quini-Sexte (can. 14 et 40) et qui coincide avec son intro-
duction dans la Novelle CXXIII, 13, tandis que precedemment dans la Novelle VI,
6, Justinien fixait 1'age de cinquante aus. En Occident les conciles de Saragosse
(381) et d'Agde (506) etl'edit de Majorien (461) fixent la velatio des vierges a
la quarantieme annee. (Cone. Csesaraug., can. 8 ; Cone. Agathense, can. 19, dans
Labbe, Concilia, t. n, col. 1010, t. iv, col. 1386), le Ille concile de Carthage a
25 ans ou meme avant afin de se soustraire a un mariage. Cone. Milevitan., 416,
can. 126, dans Labbe, Concilia, t. n, col. 1544. A Rome on a une tendance
opposee, d'apres le Liber pontificalis, in-4, Paris, 1886, t. i, p. 239, le pape
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saint Leon ler aurait exige la soixantaine. Le faux concile de Silvestre (en 501,
Liber pontificalis, t. i, p. 241) demande 1'age de soixante-douze ans. En Occi-
dent, beaucoup plus qu'en Orient, 1'ordre des vierges fournit des recrues aux
diaconesses. En Orient, les diaconesses jouirent toujours d'un rang bien plus
relevc. Elles etaient comprises dans la hierarchic dont el les formaient le der-
nier oi'dre (S. Epiphane, Hssrescs, LXXIX, 4, P. G., t. XLII, col. 745), leurs iioms
se lisaient dans le canon des clercs (Pitra, Juris eccles. Grxcor., t. i, p. xxvin,
note 1, ajouter aux citations : Cone. Toletanum X, can. 4, 5, dans Labbe, Con-
cilia, t. vi, col. 462) et a un titre plus eleve que les personnes assistees, car
elles recevaient comme les clercs la sportule (Constit. apostol., 1. VIII, c. xxxi)
prise sur les ofl'randes consacrecs, tandis que veuves et vierges n'avaient droit
qu'a une portion des dimes. Ibid., 1. VIII, c. xxx. Les diaconesses n'etaient
soumises qu'a 1'eveque, au pretre el an diacre et point au sous-diacre. Ibid.,
}. VIII, c. xi, xxvin, 6, 7. Les diaconesses devaicnt avoir fait profession mo-
nastique, elles n'administraient leurs biens que sous le controle des superieurs
ecclesiastiques. Sozomene, Hist, cedes., 1. VIII, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 1539.
Les diaconesses nc pouvaient se marier et leur mariage etait sans effets le'ga'ax
s'il etait consomme apres 1'ordination. Cone. Chalced., can. 15 ; S. Basile, Ad
Amphilochium, can. 6, dans Pitra, op. cit., t. i, p. 581. La constitution deJus-
tinien retablit pour elles la legislation relative aux vestales, c'est-a-dire la mort
dans le cas ou elles violeront leur •voeu de chastete, mais on ne voit pas que
cette sovcrite ait etc appliquoe ; 1'Eglise se contenta de destituer et d'excom-
munier les coupables. Cone. Chalced., c. 15, dans Pitra, op. cit., t. i, p. 528 ;
S. Basile, Ad Amphiloch., can. 24, ibid., p. 589-590 ; Matthieu Blastares, Quxst.
matrim.jP. G.,t. cxix, col. 1272, constate qu'au xe siecle la legislation civile rela-
tive aux diaconesses est abandonnee et oubliee. C'etaient la des peinesd'excep-
tion qui confirmaient en un certain sens la haute dignite clericale des diaco-
nesses que le droit ecclesiastique ne frappait pas moins rigoureusement que
les clercs. Basile, Ad Amphiloch., can. 44,38 et 3, dans Pitra, op.cit.,t.i, p. 593 ;
3ustimen,JVovelleCXXHl, 30 ; Nomo-canon, tit. ix, c. xxix, dans Pitra, op. cit., t. n,
p. 564. La legislation civile nous fait connaitre line mesure de prudence prise
a 1'egard des diaconesses. Celles pour lesquelles on a devance 1'̂ ge canonique
resideront dans des monasteres jusqu'a leur cinquantieme annee, afin d'etre a
1'abri des tentations d'une vie trop libre. Novelle IV, 6, Nomo-canon, tit. ix,
c. xxvin, dans Pitra, op. cit.,t. n, p. 476. A Constantinople, sous Justinien, le
personnel de Sainte-Sopliie comptait 60 pretres, 100 diacres, 60 diaconesses,
90 sous-diacres. Quand on etudie 1'institution des diaconesses en Occident, on
est expose a une confusion pas s.uite de 1'emploi du mot diaconissa ou diacona
pour designer des matrones qui n'ont rien de commun avec 1'ordre des diaco-
nesses. Leur seul droit a porter le titre qu'on leur donne vient de leur mariage
avec un diacre. On trouve de meme presbytera, episcopa, et pour des raisons
analogues. Celles qui portaient ces litres n'etaient tenues qu'a une vie exemplaire
et a 1'abstention des secondes noces. Cone. Autissio dor ease (578), can. 22 ; Cone.
Matiscnnense II (585), can. 16, dans Labbe, Concilia, t. v, col. 959, 987. Ce-
pendant le titre de presbytera, comme synonyme de vidua, designait les ma-
trones et par suite on peut 1'appliquer aux diaconesses. C'est sans doute dans
le sens de « matrone » ou « ancienne » qu'il faut entendre le terme de presby-
tera, dans certains textes. Zacharie, Synod. roman.,can. 5: Presbyteram, dia-
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conam, nonnam aut. monacham... nullus sihi prwsumat conjugio copulare,
dans Labbe, Concilia, t. vi, col. 1547 ; Condi. Turonense II, 567, can. 13,
dans Labbe, op. cit., t. v, col. 855 ; le IXc Ordo romanus, mentionne dans le
cortege pontifical : feminse diaconissse et pre-sbyterissse quse eodem die benedi-
cantur, P. L., t. LXXVIII, col. 1005. L' insl i tut ion des diaconesses se ma in t in t
en Occident jusqu 'au vie siecle. Vers cette epoque leur charge tournait de pins
en plus a la sinecure, surtout a cause de 1'abandon progressif du bapteme des
adultes par immersion. Pour leurs autres fonctions, s impleincnl de chari te , les
diaconesses pouvaient elre remplacees sans inconvenient par de pieuses fcrnmes.
Les diaconesses tendaient plulot vers la vie monastique, le litre de diaconesse
s'associait sans difficulte au litre d'abbesse, nous en nvons un exemple pour
sainte Radegonde. Fortunat, Vita S. Radegundis, n. 12, dans P. L., t. LXXXVIII,
col. 502. En dehors de ces cas exceptionuels, le l i t r e dc diaconesse semble
devenu vers cette epoque, principalement dans les Ganlcs, une appellat ion hono-
rifique que les veuves, les monialcs, les femmes pieuses s'attribuaieiit en dehors
de toute ordination. Les conciles des Gaules sont assez pen favorables aux dia-
conesses. Le premier concile d'Orangc (441) declare que Ton n'ordonnera plus
de diaconesses : diaconifsse omnimode (var. omnimodx] non ordinandx. Celles
qui existent devront se soumettre a recevoir la bencdicl ion que Ton donnait au
peuple a 1'eglise : Si quse jam sunt, bcnedictioni qua; populo impendilur capita
submiltant. Le P. Morin, Commenfurius de sacris Ecclesix ordinalionibus,
part. lll,exercit. x : De diaconissis, p. 191, donue de ce canon 1'explication que
voici : On ne devra pas ordonner les diaconesses indif feremment (omniinodse)
c'est-a-dire contre les conditions requises par les canons, et celles qui auraient
etc ainsi ordonnees, se soumettraient a recevoir la benediction (penitentielle)
des la'iques. Cone. Epaonense, can. 2!, dans Labbe, Concilia, t. iv, col. 1578.
Mais il semble que le canon porte une dispense dontle motif n'esl pas indique.
En 517, le concile d'Epaone, en Gaule, abroge entierement la consecration des
veuves Jites diaconesses, et ne leur laisse q u e l e privilege de la benediction pe-
nitentielle si elles consentent a renoncer au monde. Cone. Epaonense, can. 21,
dans Labbe, Concilia, t. iv, col. 1578. De quelles diaconesses est-il question
dans ce canon ? Si on en rapproche le second concile de Tours, en 567, qui fait
usage du meme texte d'Epaone pour interdirc la benediction des veuves, « que
les canons ne contiennent pas, car leur voeu doit suifire a les soustraire au
mariage» (Cone. Turonense II, can. 21, dans Labbe, Concilia, t. v, col. 858),
ces deux conciles auraient en vue les diaconesses indigncs ou irregulierement
ordonnees. Cone. Aurelianense II, (533) can. 17, dans Labbe, Concilia, t. iv,
col. 1782. En 533, le lie concile d'Orlcans interdit absokuncnt la benediction
des diaconesses. Cone. Aurelianense, can. 18, dans Labbe, Concilia, t. iv,
col. 1782. L'interpretation restrictive de Jean Morin, restee d'ailleurs isolee,
peut done etre negligee. Comme nous 1'avons repete maintes fois, la discipline
adoptee dans une region, dans un pays n'engage pas simultanement les autres
pays. L'Occident tout entier n ' imi te pas la Gaule ,oudu moins mettra longtemps
avant, de 1'imiter. Un concile de Worms, en 868, s'approprie encore le 15e canon
du concile de Chalcedoine. Cone. Wormaliense, can. 73, clans Labbe, Concilia,
t. vin, col 958. Au ixe siecle, le Liber potttificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 6,
enumere les diaconesses dans le cortege qui escorlcLeon III a sa rentree dans
Rome. Au xe siecle, la lettre d'Atto de Yerceil (934-950^ au prelrc Ambroise
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CAN. 27.

Viduitatis servandx professionem, cor am episcopo in secrelario

habilam, imposita ab episcopo ves te viduali indicandam. Raptorein

vero talium, vel ipsani lalis professionis desertricem^merito esse dam-

nandain,

La profession dc viduite doit etre emise dans le secrctarium * et devanl
1'eveque etdoitetrcindiqueeparl'habit de veuve quiestconferepar I'evfique.
Quiconque cnleve ces veuves sera puni, et la veuve sera aussi punie de
son cote si elle abandonne 1'etat de viduile.

CAN. 28.

In utroqne sc.ru deserlores professtc castitatis prtevaricatores ha-

bcndi) et his omnibus per pivnitentiam legitimam consulendum 2.

Les fideles de Fun ou de 1'autre sexe qui abandonnenl la chastete dont
ils ont fait profession seronttenus pour prevaricateurs, et pour tous il y
a lieu de recourir a la penitence legitime.

CAN. 29.

Hxc (/use siibscripsimus, cum eonun quoque concordia, qui con-

sensus dederunt, rata deinceps inter nos ac nostros haberi volumus,

et habenda sancimus : nonita prsetereuntes eos, qui synodo aut per

sc, aut per consensus suos, vel advicem sui per legates destinandos

Iraitc exproposito des diaconesses et il constnle d ' a i l l eurs la decadence de cette
inslitution. Epist., vm, P. L., t. cxxxiv, col. 114. Au xie siecle, trois decrets
pontificaux maintiennent a des eveques suburbicaires le droit d'ordonner des
diaconesses. Benoit VIII (1018) a 1'eveque de Porto, Epist., xvii, P. L., t. cxxxix,
col. 1621 ; Uglielli, Italia sacra, t. i, p. 116; Jean X (1024-1033) a 1'eveque de
Sylva-Candida, P. Z., t. LXXVIII , col. 1056 ; Leon IX (1049) a 1'eveque de Porto,
P. L., t. CXLIII, col. 598. Enfm, certains missels du xie siecle contiennent en-
core 1'oraison ad diaconissam faciendam : E.raudi, Domine... cornmuue aux
diacres et aux diaconesses. F. E. ^Yarrcn, The Leofric missal, in-8, Oxford,
1888, p. 216 ; Pontifical d'Egbcrt d'York, dans Martene, DC antiq. Eccles. ri-
tib., t. n, p. 99. A partir de cettc epoque elles disparaissent en Occident, elles ne
sont ineme plus noinmces. Nous aurons bientot occasion dc voir leur destinee
ea Orient. (H. L.)

1. Le sccretarinm est un bailment acccssoire de 1'eglisc ; il comprenait plu-
sieurs compnrtimcnls : !e diaconicum, le salutatorium, le metatorium. Les sy-
nodes se celebraient souvenl dans ccs secretaria.

2. Ces Desertorcsproj'essx castitatis n 'ctaient pas necessairement des moines
ou des nonnes. Beaucoup de fideles,'simples lai'cs, celibataires ou meine ma-
ries, des penitents , des veuves faisaicnt le vceu dc chastete.
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adesse detrectant, ut sibi supra nos illi placeant, quipalrum statuta
despiciunt, quibus bis in anno, quod nobis pro temporum qualitate
difficile est, sanctum est conveniri. Adjicientes, quod si similibus
deinceps paginis pro salubritate ac remediis ecclesiasticis congregare
conventus voluerimus, constituarnus, ut nullus conventus sine alte-
rius conventus denuntiatione solvatur. Itaque sequenti anno, si Do-
mino ac Deo nostro Jesu C/tristo permiltente concedilur, die decimo
quinto kalendas Novembres Luciano in Arausico territorio conven-
tiun habebirnus. Qui ideo tanto prius perconventum ipsum denuntia-
tur, ut tarn excusationis libertas, quam invitationis necessitas non sit.
De die enim ac loco per nos ipsos commovebimur, singuli nobiscum
in exemplaribus ea quse per nos sunt constituta referentes: reliqnos
qui defuerunt, beatissimi fratris nostri Hilarii sollicitudini relinqui-
mus, datis adipsos horurn exemplaribns commonendos.

Ce qui vient d'etre decide restera en vigucur a 1'avenir. Geux-la seront
blames qui n'ont pas assiste en personne au concile ou qui ne s'y sontpas
fait representer par des fondes de pouvoir, meprisant ainsi lesordonnances
des Peres, d'apres lesquels il doit y avoir deux conciles tous Ics ans, ce
qui toutefois n'est guere possible dans le moment present. Le concile sui-
vant sera toujours annonce dans le concile anterieur; ainsi le prochain
aura lieu le 18 octobre de 1'annee prochaine (442) a Lucianum, egalement
dans le territoire d'Orange. Hilaire est charge du soin d'avertirles evfiques
qui ne sont pas presents.

CAN. 30.

Post omnia occurrit de imbecillitatibus fragilitatis humanx, ut si
quis episcopus per infirmilatem debilitatenn>e aliquajn, aut hebetu-
dinem sensus incident, aut officium oris amiserit, ea quse non nisi
per episcopos geruntur, non sub prxsenlia sua presbyteros agere
permittat, sed episcopum evocet cui quod in ecclesia agendum fuerit
imponat.

Si un ev6que est malade ou afFaibli, ou s'il ne peut plus parler, il ne
doit pas faire remplir en sa presence par unpretre les fonctions reservees
aux ev^ques ; mais il doit inviter pour cela un ev6que voisin.

Sans compter ces trente canons authentiques, Gratien (Corpus
juris] et d'autres ont attribue a ce concile quelques autres ordon-

L "J nances sans autorite. Mansi les a egalement editees; elles trai-
tent de 1'excommunication, de la reintegration des excommunies,
et du jeune du samedi saint que tous, a 1'exception des enfants et
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des malades, doivent observer jusqu'a 1'entree de la nuit; elles pres-
crivent egalement de ne pas celebrerles saints mysteres le vendredi
et le samedi saints ^ .

163. Premier concile de Vaison en 442 2.

L'assemblee assignee a Lucianum le 18 octobre 442 par le 29e ca-
non du concile d'Orange n'eut pas lieu dans cette ville. Elle se tint
le 13 riovembre de cette merne annee a Vaison (Vasio, concilium
Vasense], ville episcopate voisine. Les signatures des actes de ce con-
cile sont perdues ; aussi ignorons-iious le nombre des eveques qui
siegerent et le nom de leur president. Au ixe siecle, Aclon, archeve-
quede Vienne, dit, ilest vrai, que son predecesseur Nectaire, arche-
veque de Vienne, presida ce concile ; mais il est difficile de croire
que, dans la province d'Arles, on ait accorde un tel honneur a un
metropolitain autre que celui de la province 3. Les dix canons de
Vaison sont ainsi concus. [Nous accompagnons chaque canon d'un
resume destine a preciser le sens. (H. L.)J

CAN. 1.

Placuit ergo tractatu habito, episcopos de Gallicanis provinciis
venientes inter Gallias non discutiendos : sed soium sufficere, si nullus
communionem alicujus interdixerit: quia inter circumhabitantes, ac
sibipene invicem notos, non tarn testiinonio indigent probi, quam
denotatiune ac denuntiationibus depravati 4.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 441.
2. Baromus, Annales, 1595, ad aim. 442, n. 3 ; Pagi, Critica, 1689, ad aim.

442, n. 0 ; Siroiond, Concilia Gailice, t. i, col. 76 ; Cone, regia, t. vn, col. 284 J
Labbe, Concilia, t. in, col. 1456-1460, 1499-1501 ; Hardouin, Coll. concil., 1700^
t. i, col. 1787 ; Coleti, Concilia, t. iv, col. 715 ; Munsi, op. cit., t. vi, col. 451.
Bruns, op. cit., p. 127, donne les variantes de la Collection des conciles des
Gaules, entreprise par dom Labat, et dont le lor volume, paru en 1789, ne fut
pas continue. (H. L.)

3. Tillemont, Mem. hist, eccles., 1711, t. xv, col. 69 ; sur cette primatie voir
la note 1 de la page 424.

4. Frank, Die jBussdisciplin., 1867, p. 734, 912 sq. ; Kober, Kirchenbann.^
p. 527 sq. [Le canon 12e du XIe concile de Tolede montre plus de condescen-
dance encore: ut et rnemoria talium in ecclesiis commendetur et oblatio pro
eorum dedicata spiritibus accipiatur. Gabriel de L'Aubespine a donne un rapide
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Les eveques gaulois qui voyagent dans les Gaules n'ont pas be-
soin de temoignages particuliers, car tons sont voisins les uns des
autres.

CAN. 2.

Pro his qui psenitentia accepta, in bonx vitsc cursu satisfactoria
compunctions viventes, sine communione inopinato nonnumquam tran-
situ, in agris aut itineribus prxveniuntur, oblationem recipiendam,
et eorum funera, ac deinceps memoriam ecclesiastico affectu prose-
quendam ; quia nefas est eorum commemorationes excludi a saluta-
ribus sacris, qui ad eadern sacra fideli affectu contendentes, dum se
diutius reos statuunt, indignos salutiferis mysteriis judicant, ac dum
purgatiores restitui desiderant, absque sacramentorum viatico inter -
cipiuntur: quibus fortasse nee absolutissimam reconciliationem
sacerdos denegandam putasset.

Si les fideles, apres avoir rec.u la penitence, menent une vie cor-
recte en accomplissant les exercices de la satisfaction, et viennent a
mourir subitement dans les champs ou en voyage sans avoir ete
admis a la communion, on doit offrir pour eux le saint sacrifice ;
ils doivent aussi etre ensevelis comme des fideles, car il serait
injuste d'exclure des saints sacrifices ceux qui aspiraient avecferveur

[297] aux saints mysteres et qui, apres s'etreregardes pendant longtemps
comme indignes a cause de leurs peches, desiraient vivement y etre
admis, s'ils sont venus a mourir sans le secours des sacrements, et
alors qu'un pretre ne leur aurait pas refuse la reconciliation 1.

commenlaire de ce caiioa 2e (Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 458 sq.);

en voici les principales observations : psenitentia accepla quam non absolve-
rant; bono viix cursu, si pajnilentiain probe peragerent; sine communions, sine
absolutione ; diutius reos statuunt, dum longiorem volunt protrahere poeniten-
tiam ; dum purgatiores, dum dant operam ut crebra imposilione manuum ex-
pientur ; nee absolutissimam reconciliationem ; il y avail done, ditL'Aubespine,
deux degres de reconciliation, la minima et la maxima, ce qu'il interprete selon
que c'etait I'eveque ou un pretre qui assistait le mourant. Si c'etait un evequc,
il ne pouvait refuser la reconciliation complete et Ja communion, car ce peni-
tent sincere avait droit non seulernent a I 'une et a 1'autre, mais encore on de-
vait desormais recevoir les oblations faites en son nom. (H. L.)

1. Voir le canon 58e du concile d'Elvire : De Us qui communicatorias literas
portant ut de fide interrogentur. Ce n'etait pas qu'en Gaule qu'on epargnait aux
eveques du pays la f'ormalite des litterse formats; a raisou de leur notoriete.
En Orient, les eveques ue devaieut etre munis de ces lettres que s'ils entrepre-
naient le voyage a la cour imperiale. En Afrique, le Hie concile de Carthage
s'exprime ainsi: Placuit ut episcopi trans mare non proficiscantur, nisi consulto
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CAN. 3.

Per singula territories presbyteri, vel ministri, ab episcopis, non
prout libitum fuerit, a vicinioribus, sed a suis propriis, per annos
singulos chrisma petant, appropinquante solemnitate paschali: nee
per quemcumque ecclesiasticum, sed si qua necessitous aut ministro-
rum occupatio est, per subdiaconum : quia inhonorum est inferioribus
summa committi. Optimum autem est, utipsesuscipiat, qui in tradendo
usurusest. Si quid obstat, saltern is, cujus officii est sacrarium dispo-
nere, et sacramenta suscipere.

Les pretres et les diacres ruraux doivent, peu avant la Paque, se
procurer le chreme, et ils ne doivent pas le demander a un eveque de
leur choix, mais a leur propre eveque ; ils doivent le venir prendre
eux-memes, ou du moins, envoyer un sons-diacre a Icnr place, et
non pas un clerc d'un degre inferieur.

CAN. 4.

Qui oblationes defunctorum fidelium detinent, et ecclesiis tradere
demorantur, ut infideles sunt ab ecclesia abjiciendi : quia usque ad
exinanitionem fidei pervenire cerium esthanc divinse pietatis exacer-
bationem : qua et fideles de corpore recedentes votorum suorumpleni-
tudine, et pauperes collatu alimonix et necessaria sustentatione
fraudantur. Hi enim tales quasi egentiiun necatores, nee credentes
judicium Dei habendi sunt. Unde et quidampatrujn hoc scriptis suis
inseruit congruente sententia, qua ait: « Amico quippiam rapere,
furtum est: ecclesiam fraudare, sacrilegium 1. »

Quiconque ne donne pas a 1'Eglise ce qui a etc laisse par un

primse sedis episcopo, sive cujusque provincise primate, ut ab eo pr&cipue pos-
sint sumere formatam vel commendationem. En Gaule, un eveque n'avait a se
pourvoir de lettres signces par 1'eveque d'Arles que s'il sortait de la Gaule.
(H. L.)

1. Le IIe concile d'Arles, can. 47, s'exprime ainsi : Secuiidumconstitutionem
synodi Vasensis, qui oblationem fidelium suppresserit aut negaverit, ab ecc/e-
sia cui fraud-em fecerit excludatur. Le can. 4, du concile d'Agde acquiesce a
celte penalite. Le Hie concile d'Orleans, can. 22, decrete : ut a communione
ecclesiastica suspendantur. Le Ve concile d'Orleans, can. 16 : communionepri-
ventur. Le ler concile de Macon, can. 4 : ab ecclesia liminibus arceantur. Les
dons faits a 1'Eglise servaient a 1'entretien du personnel, c'est done un motif
de necessite et de charite et non de cupidite qui inspirait la legislation de ce
canon 4", legislation et anatheme que nous voyons repeter dans les Statuta ar-
lesiens. (H. L.)
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defunt pour des bonnes ceuvrcs, doit fttre traite com me mi infidele.

CAN. 5.

Si quis episcopi sui sente?itise non acquiescit, recurrat ad syno-
dum *.

Celui qui n'est pas satisfait du jugement de son eveque doit recou-
rir au concile.

CAN. 6.

Ex epistola S. dementis utilia quseque prsesenti tempore ecclesiis
necessaria, sunt honorifice proferenda, et cum reverentia ab omnibus
fidelibus, ac prsecipue clericis, percipienda. Ex quibus quod specia-
liter placuity propter venerandam antiquitatem statutis prsesentibus
roborajnus, quod suprascriptus beatus martyr beatissimi apostoli
Petri institutions commemorat, dicens : « Quxdam autem etiam ex
vobismetipsis intelligere debetis, si qua sint, qux ipse propter insidias
hominum malorum Jionpolest evidentiusetmanifestius proloqui. Verbi
gratia : si inimicus est alicui pro actibus suis, vos nolite expectare ut
ipse vobis dicat. Cum illo nolite amid esse : sed prudejiter observare
debetis, et voluntati ejus, videlicet qui ecclesix curani gerit, absque
commonitione obsecundare, et averti ab eo, cui ipsum sentitis adver-
sum : sed nee loqui his quibus ipse non loquitur, ut unusquisque qui
in culpa est, dum cupit omnium vestrum sibi gratiam reparare, fes-
tinet citius reconciliari ei qui omnibus prseest, ut per hoc redeat ad
salutem, ciunobedire coeperit monitisprsesidcntis, » et cetera quss in
consequentibus denotant amicos eorum quivcritatis inijnicisunt. Sciat
itaque deinceps clerus ad reatum, sed et populus fidelium ad culpam
sibi ascribendum, si quis hoc in vitio malorum confortator, et disci-
pline subversor agnoscatur 2.

Conformdment a une lettre (apocryphe) de Clement de Rome a

1. Nous nc pouvous songer a enumerer a propos dc ce canon tous les textes
similaires que nous avons rencontres, nolamment en Afrique : nous citerons
settlement un texte arlesien des Statuta ecclesise antiqua, n. 66 : Clericus, qui
episcopi circa se districtionem injustam putat, recurrat ad synodum, et le ca-
non 20 du 111° concile d'Orleans : Si quis clericorum, circa se aut districtionem
out traclalionem episcopi sui putat injustam, juxta antiquas constitutiones
recurrat ad synodum. (H. L.)

2. Sur ce document, cf. A. Harnack, Geschichte der altchristlichen Literatur,
in-8, Leipzig, 1893, t. i, Die Ueberlieferung, p. 214. (H. L.)
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Jacques, mil ne doit frequenter ceuxqu'il sait etre ennemis de 1'eve-
que.

CAN. 7.

Placuitprseterea accusandi licentiam etiam in nostriordinis, si qua
existit, levitate comprimere: ut se episcopus, si quern judicat absti-
nendum, et pro humiliatione et corrections fratris assurgit, exorari a
ceteris acquiescat, fratri, de quo agitur, correptione et comminatione
adhibita. Sin autem de crimine aliquem putet esse damnandum,
accusatoris vice discutiendum sclat: fas est enim, ut qux uni proban-
tur, probentur omnibus.

Les eveques ne doivent pas se porter facilement accusateurs (de
leurs collegues devant le concile). Lorsqu'un eveque croit devoir de-
mander 1'exclusion d'un collegue, si les autres eveques insistent
pour un simple blame, ou toutc autre punition, il ne doit pas conti-
nuer a inquieter son frere si celui-ci a deja ete puni et menace. S'il
croit 1'exclusion necessaire a cause de ses mcfaits, il doit se poser
formellement comme accusateur : car il doit etre facile de prouver
aux autres ce qui est prouve pour un, c'est-a-dire ce qui est prouve
pour 1'accusateur.

CAN. 8.

Quod si se tantum episcopus alieni sceleris conscium novit, quam-
diu probare nonpotest nihilproferat; sedcum ipso ad compunctionem
ejus secretis correptionibus elaboret. Qui si correptus pertinacior
fuerit, et se communioni publicse .ingesserit ; etiamsi episcopus in
redarguendo illo, quern reum judicat, probationibus deficiat, indem-
natus licet, ab his qui nihil sciunt, secedere ad tempus pro persona
majoris auctoritatis jubeatur, illo, quamdiu probari nihil potest, in
communione omnium, prseterquam ejus qui eum reum judicat, per-
manente.

Lorsqu'un eveque est seul a connaitre le mefait d'un collegue, il
n'en doit rien publier avant d'avoir les preuves ; mais il doit cher-
cher par des exhortations particulieres a reveiller la contrition dans
le coupable. Si celui-ci n'en devient que plus hautain et se joint
publiquement a la communaute, quand meme 1'eveque accusateur ne
pourrait produire aucune preuve et le faire condamner par ceux qui
ne connaissent pas son crime, 1'inculpe doit s'eloigner pendant quel-
que temps, parce qu'un personnage important a souleve une accusa-
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tion centre lui ; mais, aussi longtemps que 1'on ne pourra rien
prouver, il reste dans la communion de tons, a 1'exception cependant
de celui qui connait sa faute.

Nous avons traduit d'une maniere asscz libre ce huitieme canon
qui est, par lui-meme tres difficile a expliquer *, Qt nous pensous

["298] en avoir, par la, rendu le veritable sens ; il se trouvc en contradic-
tion avecle canon 5(132) duXVIPconcile de Carthage del'annee 419.

CAN. 9.

De expositis, quia conclamata ab omnibus querela processit, eos
non misericordix jam, sed canibus exponi, quos colligere calumnia-
rum metu, quamvis inflexa prseceptis misericordise rnens humana
detrectet / id servandum visiun est, ut secandum statuta fidelissimo-
rum, piissimorum, augustissimorum principum, quisquis exposition
colligit, ccclcsiam contest&tur, contestationerrt colligat: nihilominus
de altario dominico die minister annuntiet, ut sciat ecclesia exposi-
tum esse collectu?n, ut infra dies decem ab expositionis die expositum
recipiat, si quis se comprobaverit agnovisse : collectori pro ipsorum
decem dierutn misericordia, prout maluerit, aitt adprsesens ab homi-
ne, aut in perpetuum cum Deo gratia persolvenda.

Lorsqu'on a trouve un enfant abandonne, on doit, conformement
a un edit des empereurs (Honorius et Theodose II), 1'annoncer a
1'eglise. Le dimanche suivant le diacre doit annoncer de Fautel
qu'on a trouve un tel enfant et qu'on pent le reclamer pendant 1'es-
pace de dix jours* Ges dix jours ecoules, celui qui a trouve 1'enfant
doit le garder, et il en recevra la recompense, ou bien des hommes,
ou bien, s'il 1'aime niieux, de Dieu 2.

1. Hefele a, en effet, introduit dans sa Iraduction deux parentheses tout a fait
arbitraires et lendancieuses que nous avons ecartees, sauf a les noter ici. Apres
ces mots : « a la communaute », il a joute : (par exemple, par la participation au
synode,) et plus loin apres ces mots : « s'e'loigner pendant queique temps »,
il ajoute : (probabiement du syttodu.) Ce qu'il ajoule relativement a la contra-
diction qui existe entre ce canon et celui d'un concile de Carthage est exact.
Les eveques jouissaient en Gaule de plus de deference qu'en Afrique, puisque
dans ce dernier pays nous voyons une disposition toute contraire. Quid autem
sit, dit, a propos de ce canon, Gabriel de L'Aubespine, et quomodo intelligen-
dum, quod eodem tempore secedit et in cominiinione pennanet: a sacris et eu-
chai'istia aliquo teinpore removebatur, et episcopi conspectum vitabat; hoc est
secedere, ceteris tamen fidelibus prseterquam episcopo communicabat et chris-
tiana commu/iione et societate fruebatur. (H. L.)

2. Yoici le texte juridique auquel le canon fait allusion : Itnpp. Honorius et



460 LIVRE X, CHAPITRE I

CAN. 10.

Sane si quis post hanc diligentissimam sanctionem exposilorum
hoc ordine collectorum repetitor, vel calumniator extiterit, uthomicida
ecclesiastica districtione feriatur 1.

Quiccnque, apres la publication de la presente ordonnance,
reclame un enfant ainsi recueilli, et calomnie (celui qui Pa trouve
comme si, de fait, il 1'avait vole), doit etre puni par 1'Eglise
comme meurtrier.

L'enfant demeurait la propriete et 1'esclave de celui qui 1'avait
trouve.

164. Deuxieme concile d'Aries en 443 ou 452.

Plusieurs savants, en particulicr Pierre de Marca, Baluze, Ques-
nel 2, dom Ceillier 3, placent en 1'annee 443 ce concile d'Arles, que
1'on designe ordinairement sous le nom d'Arelatensis II, parce que
le premier s'est tenu en 314 et que celui qui s'est tenu en 352 ne
compte pas, ayant ete entache d'arianisme 4. D'autres, en particu-
lier Sirmond, Hardouin et Mansi, le placent en 1'annee 453, tandis
que certains (Bini, par exemple) croient devoir le placer presque

Theodosius Augg. Melitio P. F. G. Nullum dominis vel patronis repetendi adi-
tum relinqnimiis, si expositos quodammodo ad mortem volunlas misericordite
arnica collegerit. Nee enirn dicere suum poterit, quern pereuntem contempsit,
si modo testes episcopalis subscriptio fuerit subsccuta, de qua nulla penitus ad
securitatem possit esse canctatio. Datum XIV kalejidas Apriles Ravennse, Ho-
norio IX et Theodosio V. Auguslis Coss. Nous avons cite le canon 9e de Vaison
et expose la legislation chretienne relative aux alumni et auxenfants abandon-
nes et exposes. Nous nous contentons de renvoyer a ce travail paru dans le
Dictionn. d'archeol. chret. et de liturgie, t. i, col. 1301-1305. (H. L.)

1. Plusieurs manuscrits ne comptent que neuf canons a ce concile de Vaison
et font de ce canon 10e la derniere phrase du canon 9".

2. S. Leonis Magni Opera, edit. Quesnel, t. n, dissertat. V.
3. Hist, getter, aut. eccles., t. xni, p. 786.
4. Baronius, Annales, ad ami. 353, n. 16-22 ; Sirmond, Cone. Gall., i. i,

col. 13 ; Cone, regia, I. in, col. 163 ; Labbe, Concilia, t. n, col. 770-771 ; Har-
douin, Coll. concil., t. i, col. 697 ; D. Rivet, Hist, litter, de la France, t. i,
part. 2, p. 115-117; D. Ceillier, Hist, gener. aut. eccles., t. iv, p. 746-748
(2° edit., t. in, p. 520); Coleti, Concilia, t. n, col. 823 ; Mansi, Supplem., t. i,
col. 187 ; t. in, col. 231. (H. L.)
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cent ans plus tot, parce que ce concile parle des apostats. Cette rai-
son ne vaut rien. Jusque vers le milieu clu v° siecle on vit beau-
coup d'apostasies, surtout dans les provinces envahies et occupees
par les barbares. Quant a decider si ce concile s'est tenu en 443
ou en 452, nous nous bornerons'a dire que, malgre ses recherches et
sa sagacite, Tillemont n'a puy parvenir 1.

1. Baronius, Annales, ad aim. 453, n. 41-42 ; Sirmond, Condi. Gall., t. i,
col. 102 ; Cone, regia, t. ix, col. 428 ; Lalande, Cone. Gallise, 1660, p. 27 ;
Labbe, Concilia, i. iv, col. 1010-1020, 1811-1817 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. n, col 771 sq. ; D. Rivet, Hist, litter, do la France, t. n, p. 239-241 ; Coleti,
Concilia, t. v, col. 1 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. vn, col. 875. Bruns,
Canones, p. 130, reprodnit le texte de dom Labat. Tillemont, Mem. hist, ec-
c/es., in-4, Paris, 1711, t. xv, p. 69, 843. Tillemont trouve dans la vie de saint
Hilaire que I 'cvcque Chelidoine fut depose en 444 pour avoir epouse une
veuve, chose dcfendue par les canons ; il en conclut que c'est la une « raison
considerable » pour faire daler le second concile d'Arles avant cettc annee 444,
puisque son canon 45e conlient la defense visee et porte comme sanction la
peine de la deposition. On serait toutefois en droit de se demander si la vie
de saint Hilaire ne fait pas allusion a quelque autre decision conciliaire. En
effet, le concile de Valence, tenu en 374, c'est-a-dire soixante-dix ans aupara-
v a n t , p r e n a i t une decision analogue sans 1'imposer toutefois avec la meme
rigueur. II n'est guere possible de faire un choix, car on ne pent apporter
aucun indice qui laisse supposer que les decrets de Valence etaient entiere-
ment oublies. Tillemont est tout a fait porte pour la date de 451, n'etait le
texte qu'il invoque ct I'argument qu'il en tire el que nous venous de rapporter.
II avoue meme qu'on peut « trouver de la d i f f icu l le a croire qu'on ait con-
damne Chelidoine en 444, sur un canon fait un an ceulement auparavant,
lorsque selon toutes les apparences Chelidoine cstoit deja evesque. Car on
voit dans le texte que le second concile d'Arles ne pent avoir este tenu plus
tost qu'en 443. Ainsi on peut regarder ces deux opinions comme assez indiffe-
renles. » D'aulant plus indiffe rentes, a jouterons-nous, que ce document ii'est
pasToeuvre d'un concile mais bien une compilation canonique ; voici ce qu'en
dit M. A. Malnory, Saint Cesaire d'Arles, in-8, Paris, 1894, p. vi : « La
cote du IVe concile d'Arles, sous laquelle le concile d'Arles de 524 est ins-
crit dans les collections modcrnes, nc se trouve pas dans les plus anciennes,
ct elle suppose 1'aulhenticite du 11° concile d'Arles, qui doit etre rcpous-
sec. Car le groupe de canons qui a ete aiiisi deuomme, bien qu'il soit rap-
porte dans les plus anciens manuscrils avec le titre dc Synodicus Arelatcnsis,
n'est qu'une simple compilation privee, comme il apparait par 1'absence
de preface et de toute indication de date ou de signatures, et par le manque
absolu d'originalite quant au fond ; car sur cinquante-six canons dont elle
se compose dans sa redaction la plus comprehensive, il s'en trouve a peine
deux ou trois qui ne soient des resumes de canons de conciles counus, avec
predominance de 1'element arlesien. Comme il s'en trouve un du concile d'Agde,
cela donne la dale de 506 comme limite inferieure de ce travail de collecteur,
d'ailleurs sans importance. » Ce caracterc de compilation explique la presence
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Le dernier canon de ce concile d'Arles, qui contient un avertis- roqq-]
sement au metropolitain, laisse voir que ce concile n'a pas etc sim-
plenient un synode provincial, mais qu'il a du reunir des eveques
de plusieurs provinces 1. Les noms de ces eveques ne sont pas con-
nus ; il est probable cependant que saint Hilaire d'Arles a pre-
side 1'assemblee qui se tint dans sa ville metropolitaine. Le
concile d'Arles a decrete cinquante-six canons, dont plusieurs ne
sont que des repetitions de canons portes par les conciles anterieurs,
en particulier par ceux d'Orange et de Vaison, par le premier
d'Arles et par celui de Nicee.

CAN. 1.

Ordinan ad diaconalus ac sacerdotii officium neophytum non
debere.

Un neophyte ne doit pas 6tre ordonne pr6tre ou diacre.

CAN. 2.

Assumi aliquem ad sacerdotium non posse in conjugii vinculo consti-
tutum, nisi fuerit prxmissa conversio 2.

Un homme marie ne peut devenir pretre, s'il ne se convertitauparavant
(c'est-a-dire s'il ne fait voeu de continence).

CAN. 3.

Si quis clericus a gradu diaconatus in solatio suo mulierem, prxter

des canons 10 et 11 qui traitent de la penitence a imposer a ceux qui ont suc-
combe pendant la persecution. Outre le canon 47e qui est emprunte au concile
de Vaison, le canon 1 7e ment ionne les Bonosiaques dont 1'apparition est pos-
terjeure a 1'annee 390. Hefelc a snivi aveuglement Tillemont, c'est ce qui expli-
que que comme son maitre il voit ici non « un concile ordinaire des evesques
soumis a 1'Eglise d'Arles, mais une assernblee de plusieurs provinces eccle-
siastiques puisqu'il ordonne avec autorite que les metropolitains seront obli-
gez, d'observer ses decrels. » Tons les manuscrits et les editions sont loin de
s'accorder sur lenombre de canons. Les mieux pourvus en coinptent cinquante-
six, d'autres beaucoup moins. Yoir la note de Sirmond, dans Mansi, op. cit.,
t. vn, col. 885, et surtout Maassen, Quellen, p. 195. Ges canons sont presque
tous empruntes au I6r concile d'Arles 314, aux conciles de Nicee 325, d'O-
range 442, et de Vaison 442. C'est cette circonstance qui ne permettait
pas aux anciens critiques de relevcr la date du concile d'Arles au dela de
443. (H. L.)

1. Voir la note precedente. (H. L.)
2. Quelques manuscrits au lieu deprasmissa ont promissa. On appelait « con-

version » des epoux, la continence dans le rnariagc. Le canon 22e du concile
d'Orange defendait , oh le sail, 1'ordination sacerdotale des diacres qui n'au-
raient pas renonce auparavant au mariage. (H. L.)
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aviam, matrem, filiam, neptem, vel conversam secum uxorem, habere
prsesumpserit, a communione alienus habeatur. Par quoque et mu-
lierem, si se separare noluerit, pccna percollat1.

Sous peine d'excommunication, un clerc, a partir du diaconat et au-des-
sus, ne doit pas avoir chez lui de femme, a 1'exception de sa grand'mere,
de sa mere, de sa illle, de sa niece ou de sa propre femme, laquelle doit
avoir, de son cote, fait voeu de chastete. La meme peine atteint les femmes
qui ne veulent pas se separer de lui.

CAN. 4.

Nullus diaconus, vel presbyter, velepiscopus, ad cellarii secretum
intromittat puellam, vel ingenuam, vel ancillam 2.

1. Le canon 3e du concile de Nicee dit: [vr,Tipa •/• Osc'av, c'est-a-dire amitam vel
materteram. Deux mss. consultes par Sirmond portaient: prseter thiam, soro-
rem. Les dispositions contenues dans ce canon rappellent Tabus impossible
a extirper alors, des soeurs agapetes, c'est pourquoi on ne tolere chez le
pr&tre que des femmes de sa parente la plus proche. Voici quelques exem-
ples : concile de Nicee, can. 3e : ^r,rs'pa, rt aSeXovjv, r, 6et'av (mere, soeur, tante),
ces memes seules parentes sont designees par le concile d'Angers (can. 4e),
le II* concile de Lyon (can. ler) et le conciie de Nantes (can. 3e). Une loi
d'Honorius inseree au code theodosien : De episcopis, mentionne seulement:
matrem, fdiam et germanam, nomenclature qu'on retrouve dans le canon IQe
du IIe concile de Tours. Le concile d'Agde, en 506, que nous rencontrerons
bientot s'exprime ainsi : sororem, filiam et neptem. Le concile d'Auvergne,
can. 16e, le ler concile de Macon, can. 1, disent aviam, matrem, sororem et
neptem, enfin on trouve encore : avia, mater, soror, filia, neptis et uxor con-
versa. (H. L.)

2. Une mesure identique est portee par le canon lle du concile d'Agde. Ce
canon est, en somme, une restriction du canon precedent, puisqu'il interdit aux
femmes, meme a celles qui soignent sa maison (soror, amita, filia, neptis}, de
penetrer dans la chambre du pretre. Possidius dans la vie de saint Augustin
nous apprend que 1'acces des appartements interieurs de la maison episcopale
etait interdit aux femmes ; a Hippone, la regie ne souffrait aucune exception,
meme pour la sceur de 1'eveque, bien que veuve et superieure d'un monastere
de nonnes, sa niece n'etait pas autrement traitee. L'eveque convenait d'ailleurs
que le soupgon n'avait vraiment pas matiere a s'exercer a leur sujet, mais les
femmes, disait-il, amenent les femmes, elles auront des amies, des domestiques
et il se trouvera des esprits faibles pour en prendre ombrage. II poussait cette
reserve a un tel point de delicatesse qu'il ne recevait la visite d'aucune femme
sans inlroduire en tiers un de ses clercs, etiln'y avail pas de secret qui put le
decider a eloigner ce temoin. Cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, in-12,
Paris, 1904, t. n, p. 28-29. Nous serions assez dispose a croire que le canon
precedent vise les femmes qui habitent avec le clerc, celui-ci les visite, et
des lors on peut et .doit interpreter puella dans son sens normal. (H. L.)
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Un diacre, un pr£tre, ou un eveque ne doit pas laisser entrer unejeune
fille dans sa chambre, qu'elle soil esclave ou libre.

CAN. 5.

Episcopum sine metropolitans, velepistola metropolitani, vel tribus
comprovincialibus, non liceat ordinare: ila ul alii comprovinciales
cpistolis admoneantur, ut se suo response cojisensisse significent.
Quod si inter paries aliqua nata fiterit dubitatio, majori nurnero
metropolitan/is in electione consentiat1.

Sans le metropolitain, ou sans une lettre de lui et (vel = el) sans trois eve-
ques de la province, on ne doit sacrer aucun eveque ; on doit engager les
autres (eve'ques de la province) a dormer par lettre leur assentiment; s'il
s'eleve une difficulte pour le choix de I'ev6que ; le metropolitain doit se
ranger du cote de la majorite.

CAN. 6.

Illud anlem ante omnia clareal, eum qui sine conscientia metropo-
litani constiliitus fueritepiscopus, juxta rnagnam sijnodum esse epis-
copum non debere.

Quiconque a ete sacre sans 1'assentiment du metropolitain, ne peut,
conformement a une ordonnance du grand concile(de Nicee), etre evfique.

CAN. 7.

Hos qui se carnali vitio repugnare nescientes abscidunt, ad clerum
pervenire non posse 2.

Ceux qui se mutilent eux-memes, parce qu'ils ne pourraient autrernent
resister a la chair, ne peuvent pas etre clercs.

CAN. 8.

Si quis excommiinicatuin alteringf sive clericum, sive sxcularejn, [300]
recipere post inter dictum prsesumpserit, noverit se reurn fraternitatis
facttun, causarn in concilio redditurnm 3.

Celui qui, clerc ou seculier, a el,e excornrnunie par un eveque ne doit
pas etre recu, sinon il lese les droits de la cornmunaute et doit en repon-
dre devant le concile.

1. Ce canon et le suivant sont tires du concile de Nicee, can. 4° et 6e. Dans
le canon 5" vel a le sens de et.

2. JN'ous avons parle de la legislation relative a la castration volontaire dans
le t. i, voir la Table, aux mots : Castration, Eunuques. (H. L.)

3. Ssecularem, c'est-a-dire la'ique, le canon 5e da concile de Nicee dit : SITS...
sv y.Vripw S'I'TE... sv Xaixw. Gf. Cone. d'Elvire, can. 53e ; I cone. d'Arles, can. 16c ;
colic, de Nicee, c. 5 ; cone. d'Antioche in encseniis, can. 6. (H. L.)
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CAN. 9.

Novatianum in communionem recipi non debere, nisi suscepta
vsenitentise credulitate prseterilum danmet errorem *.

Un novatien ne doit etre rec,u a la communion que lorsqu'il aura donne
des marques de penitence et condamne ses erreurs.

De his qui in perseculione prscvaricati sitnt, si volanlarie /idem
negaverint, hoc de eis Niccena synodns stalnit, ut quinque annos inter
catechumenos exigant, et duos inter communicantes : ita ut commu-
nionem interpsenitenles non prxsumant, in potestate tamcn vcl arbi-
trio sit episcopi, ut si eos ex animo errorem deflere et agere pxniten-
tiam viderit, ad communionem pro ccclesiastica hnmanitale susci-
piat 2.

Quant a ceux qui se sont monlres faibles dans la persecution, on doit
observer a leur sujet le canon de Nicee (c'est le lle).

1. Les novatiens n'acceptaient pas que 1'Eglise put adaieitrc a la penitence
de certaines fautes ; avant Novalicn, Monlan avait enseigne la meme chose.
La remarque est de saint Jerome, Epist., i.xi, Ad Pammacfiiiim : Facessat
Novalus erranlibus manus non porrigat. Montanus cum insanis fceminis pros-
ternatur, jacentes in barathrum prxcipitans, ne levenlur. Dans le livre II"
centre Jovinien, il dit de meme : Ne Montanus et Novatus hie rideant, qui
contendunt non posse renovari j>cr psenitenliam eos qui crucifixerunt silimct
filium Dei et ostentui habuerunl. Voir t. i, table, au mot Calhares. (H. L.)

2. Le coucile de Nicee (canon lie) fixait la duree de la penitence a douze an-
nees, I'axp6ac7t; trois aus, I'uuoTCTwai; sept ans, la (rja-a.<ri:, deux ans. Toutefois
le canon de Nicee ne s'exprime pas tout a fait comnie le noire. Le compilateur
dont nous etudions 1'oeuvre a fait usage de la traduction de Rufin d'Aquilee
(Hist, cedes., 1. II, c. vi, P. L., t. xxi, col. 514) : Si qui absque tonncntis in
persecutionibus lapsisunt, et ex corde agunt psenitentiam, quinque annos inter
catechumenos faciant, et duobus annis post hoc fidelibus tantiim in oratione
jungantur et ita postinodum recipianlur. Relever la curie-use traduction des
audientes par catechumenos ; ce qui iiidique bien qu'on nc savait pas ce que
cela voulait dire comme penitence. La clause relative au bon vouloir de
1'eveque : in potestate tamen vel arbitrio sit episcopi, est inspirec par le ca-
non 12e de Nicee : « II est de plus loisible a 1'eveque de regler le cas de chacun
avec plus d'indulgence. » Le canon 5e du concile d'Ancyre fait aux eveques la
meme concession : « Nous decretons, dit-il, queles eveques, apres examen des
circonstances, seront en droit de faire usage de la clemence ou bien de prolon-
ger 1'epreuve. » A propos de ccs canons IQc et 11° d'Arles, il faut eviter de
croire qu'il y avait des persecutions et des lapsi en Gaule en 442 ; ce sont des
canons de Nicee reproduits dans une compilation. (H. Li)

C O N C I L E S — II — 30
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CAN. 11.

Si qui vero dolore victi, et pondere persecutions, negarevel sacri-
ficare compulsi sunt, duobus annis inter catechumcnos, triennio inter
psenitentes habentur a communione suspensi'^.

Ceux qui vaincus par les tortures et succombunt sous le poids de la
persecution, ont etc contraints d'apostasier ou de sacrifier (aux idoles)
doivent rester deux ans parmi les catechumeries (audientes) et trois ans
parmi les penitents sans parliciper a la communion.

CAN. 12.

De his qui in pxnitentia positi vita excesserunt, placuit nullum
communione vacuum debere dimitli', sed pro eo quod honoravit pseni-
tentiam, oblatio illiits suscipialur.

Quant a ceux qui meurent tandis qu'ils sont dans 1'etat de penitence,
on decide qu'onne doit abandonner aucun d'eux sans la communion; mais,
puisqu'il a honorablement pratique la penitence, recevoir son offrande.

CAN. 13.

Nullus cujuscumque ordinis clericus, non diaconus, nonpresbyter,
non episcopus, quacutnqnc occasione faciente, propriam relinquat
ecclesiam : sed omnimodis ant excommunicetur. aut redire cosatur :

' O

Quod si aliquo commorationis tempore, invito episcopo suo, in aliena
ecclesia habitans ab episcopo lociclericusfueritordinatus, hujusmodi
ordinatio irrila habeatur 2.

Aucun clerc, ni diacre, ni pretre, ni eveque, ne doit, sous peine d'ex-
communication laisser son eglise; on pourra le contraindre a y revenir.
Si, pendant qu'il est a 1'etranger, il est sacrepar I'evfique du lieu, sans le
consentement de son propre eveque, cette ordination estnulle.

CAN. 14.

Si quis clericus pecuniam dederit adusuram, aut conductor aliense
rei voluerit esse, aut turpis lucri gratia genus aliquod negotiationis
exercuerit, depositus a communione alienus fiat 3.

Si un clerc prete a interet, ou qu'il afferme un bien etranger, ou enfin

1. Des les debuts de la discipline penitentielle, nous constatons, notamment
.en Afrique, a 1'occasion des lapsi, qu'une mesure speciale est destinee a ceux
qui ont cede pendant la torture. (H. L,)

2. ler concile d'Arles, can. 2e, 21° ; cone, de Nicee, can. 15e ; cone. d'Antioche

in encaeniis, can. 3e.
3. Concile d'Elvire, can. 19e;IcrcOnc. d'Arles, can. 12e ; cone, de Nicee, can. 17e.
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qu'il fasse un commerce quelconque pour un gain sordide, il doit etre
depose et excommunie.

CAN. 15.

In secretario, diacono inter presbytcros sedere non liceat, vel corpus

Christiprsesente presbytero traderenon prsesumat. Quod si fecerit,

ab officio diaconatus abscedat *.

Le diacre ne doit pas s'asseoir parmi les pretres dans le secrctarium ;
et si un pi'e'tre est present, il ne doit pas distrihuer le corps du Christ.
S'il le fait, il sera ecarte de Foffice du diaconat.

CAN. 16.

Photinianos, sive P aulianistas, secundumpalrum statiita baptizari

oportere 2.

Les photiniens ou paulianistes doivent, conformement aux ordonnances
des Peres, etre rebaptises.

CAN. 17.

Bonosiacos autem ex eodem errore venientes, quos sicut Arianos

baptizari in Trinitate manifestum est, si interrogate fidem nostram

ex tolo corde confessi fuerint, cum chrismate et manus impositions

in ecclesia recipi sufficit 3.

1. Cone, de Nicee, can. 18e. C'est un emprimt pur et simple, mais d'apres la
traduction de Rufin, non d'apres le tcxle original ; voici le lexte de Rufin : Et
ne diaconi prxsbyteris prseferantur, neve sedeant in co7isen.su presbyterorum
aut illis prsesentibus eucharistiam dividant, sed illis agentibus solum minis-
trent. Si vero presbyter niillus sit in prxsenti denium etiam ipsis licet dividere.
Aliter vero agentes abjici jubent. Le lexte grec de iS'icee difFere sur un point, il
interdit aux diacres, non la distribution de 1'Eucharistie aux fideles, m;iis sa
presentation aux pretres. Cette discipline inaintenait les diacres dans leur pri-
vilege qui, a vrai dire, constituait primitivement la purtie la plus relevee de
leur charge, ainsi que nous le voyons dans saint Justin, Apologia II et chez
d'autres auteurs ante-nicdeus. Les Statuta Ecclesise antiqua, temoins de la dis-
cipline arlesienne, contiennent la prescription suivante : Diaconus prsesente
prsesbytero eucharistiam corporis Christi populo, si necessitas cogat, jussus
eroget (stat. 38). (H. L.)

2. Gone, de Nicee, can. 19«. NOUS avons parle des phot iniens, disciples de
Photin de Sirmium et des paulianistes, disciples de Paul de Samosate, a di-
verses reprises dans le tome i du present ouvrage. Voir a la table, aux mots :
Paulianistes, Photin. (H. L.)

3. La secte des bonosiens a droit a un moment d'attention. Eonose est incom-
pletement connu. Tout ce qu'on sait de certain s u r l u i se Irouve dans une lettre
du pape Sirice (Epist. ad Anicium Thessalon. et ad episcojios Illyrici IX, P. Z.,
t. xn, col. 1176), dans 1'liiver de 391-392. Le pape y fait mention d'un eveque
de Sardique defer£ au concile de Capoue, pour avoir attribue a la Vierge Marie



468 1IVTVE X, CHAPITRE I

Les bonosiens qui reviennent a nous de la rnerne erreur, cornrae il est
constant qu'ilssont baptises, de merrie que les ariens, au nom de la Trinite,
seront interroges sur la question de savoir s'ils confessent notre foi de
tout cosur; il sufllra de les recevoirdans 1'Eglise par 1'onction du chreme
et 1'imposition des mains.

d'autres enfants que Jesus. Cf. P. /,., t. xn, col. 1177 sq. ; Ceillier, Hist, ge-
ner. aut. ecclcs., 2e edit. , Paris, 1865, 1. vi, p. 107 ; Jaffe, Regesta pontificum
romanorum, ami. 392, 2e edit., Leipzig, 1885, p. 41. Le concile de Capoue ren-
voya Bonose a son nietropoliUiio, 1'eveque de Thessaloniquc, qui lui in lc rd i t de
remonter sur son siege. C'est ce merne Bonose que saint Ambroisc a en vue
(Dcinstitutione virginis, u. 35 sq., P. L., t. xvr, col. 314 sq.), tandis que c'est
un homonyme dont il esl question dans la lettre d 'Elpidius a saint Augustin.
Episl., CCXLII , n. '!, P. L., t. xxxni, col. 1053. Eu n ian t la virgini te de Marie,
Bonose niail-il la divinite de Jesus ? Marius Mercator n'en doute pas, et il t ient
Bonose pour condamne a 1'avance par le pape Damasc, veut-il dire dans la
lettre dogmal ique de celui-ci a Paul iu d'Antioche, en 380 ; ceci ne souffrc pas
la discussion ; il s'agirait alors d 'une condamnation implicite dans la personne
de Photin, qui Hcbionis heeresim instaurans, Dominum Jcsuin Christum tantum
ex Maria confitetur. P. L., t. xm, col. 359. Dans le Decretiun Gelasii (partie
conteslee) Photin et Bonose sont rapproches, qui simili errore defecerunt,
P. Z., 1. LIX, col. 164. En 550 e tea 553, le pape Vigile range Bonose avec Paul de
Samosate et Photin parmi les precurseurs de Ncstorius.Epist., (olirn) xv ; Cons-
titutu/n, P. L., t. LXIX, col. 58, 103. Rien ne prouve que, dans la leltre, le pape
ait entendu exposcr I'erreur de Bonose dans toute son etcndue ; d'ailleurs, a
s'en tcnir a ce qu'il dit, 1'enfanteinent v i rg inal lui-meme n'etait pas respecte
par I 'heresiarque. C'est du reste ce qui ressort egalement de 1'argumenlation
de saint Ambroise qui refute autant 1'une que 1'autre ces deux negations de 1'en-
fantement virginal , et de la virginite perpe tue l le . Saint Clirotnace d'Aquilee fait
allusion a I'erreur de Bonose qui, logiquemeiit, se trouvait amene a nc plus voir
dans Jesus le (ils natnrel de Dieu, mais seulement son fils adoptif. A propos de
ces mots : Hie cst filius meus, il dit : Suns utique, non per adoptionern gratiae
ne que per religionem crealurss, ut hseretici volunt. Tract. II in evang. Mattli.,
P. L., t. xx, col. 331. Apres sa condamnation comme heretique, Bonose orga-
nisa une eglise schismatique par des ordinations irregulieres qui causerent a
un moment domic un enibarras assez grand pournecessiter deux consultations
auprcs du pape Innocent ler^ 409 et 414. Epist., xvi, P. L., t. xx, col. 515 sq. ;
Epist., xvii, P. L., t. xx, col. 530. Ceux qui avaient ete ordonnes par Bonose
avant sa scission jouissnient sans contestation possible de tous les droits atta-
ches a leur rang hierarcbique, les autres etaient prives de ces droits et reduits
a la communion laique. On a pu se demander si les bonosiens n'avaient pas
depasse en 1' intcrprelant I'erreur de leur chef. La secte ne semble pas s'etre
propagee an dela des pays occidentaux oil s'iniplanta 1'arianisme germanique.
Du ve au viie siecle, les bonosiens niaient la divinite de Jesus-Christ dans un
sens qui permettai t de les rat tacher anx photiniens ou de les confondre avec
eux. C'est ce que nous voyons dans le canon que nous etudions qui fait suite a
un canon dans lequel il est question des photiniens et notre canon 16 s'exprime
ainsi : Bonosiacos aulem ex eodem errore venientes. Gennade parle d'un livre
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CAN. 18.

Ad Arelatensis episcopi arbilrium synodus congreganda : ad quam
urbem ex omnibus mundi partibus, prxcipue Gallicanis, sub sancti

compose a la fin du ivc siecle par im eveque espagnol nomme Audenlius, centre
les photiniens, i ldit : Contra photinianos qni mine vocantur bonosiaci. Gennade,
De scriptor. eccles., c. xiv, P. /,., t. LVIII , col. 1068. Vers 512 on 513, saint
Avit de Vienne, faisant un parallele entre les eutychiens et les bonosiens, dit
que ces derniers niaient la divinite de Jesus-Christ , et lui aussi les rattache a
Pholin : Illi (bonosiani) Christo divinitatis honorcm tantuinmodo adimant, isti
(eutychiani) et corporis veritalem. Photinus hominis personamnos adorare de-
ridet, hie (Eutyches) nelulam. Saint A v i L , Epist., in, P. L., t. LIX, col. 216.
L'erreur bonosienne se prolongea assez lard. Au vne siecle, les auleurs espa-
gnols font remarquer que le bonosianisrne est pa r t i cu l ie rement voisin du pho-
tinisme sur la question de la negation dc la f i l ia t ion divine naturelle et de la fi-
liation purement adoptive. Saint Isidore de Seville signale un ouvrage perdu de
Justinien, eveque de Valence, sous le roi goth Theudis. Ce livre inti tule Liber
responsionum consacrait sa seconde question aux bonosiens qui Christum adop-
tivum filiurn et non proprium dicunt. S. Isidore, De viris illustribus, c. xxxn,
P. L., t. xcix, col. 1099. Dans son catalogue des heresies, saint Isidore fait
remonter les bonosiens a Peveque Bonose. Etymolog., 1. VIII, c. v, n. 52, P. L.,
t. xcix, col. 302. En 675, le XIe concile de Tolede insera dans son symbole,
I'affirmation de la filiation divine de Jesus-Christ, filiation na tu re l l e et non
adoptive. Cette erreur bonosienne etait assez peu interessante et bien digne
des cerveaux massifs de barbares ariens qui I 'avaient accueillie. Tres inferieure
a tons points de vue a 1'heresie adopt ianis te qu'un rapprochement lopogra-
phique fortuit semblerait permeltre de lui apparenler, tandis que dans la rea-
lite 1'adoplianisme de Felix d'Urgel et Elipaiid de Tolede dis t inguai t dans Jesus-
Christ le Dieu et 1'homme en at t r ibuant au Dieu la filiation na ture i le et a
1'homrne la filiation adoptive. Aussi voyons-nous que les adoptianistes jetaient
1'anatheme aux bonosiens. Elipaiid, Epist., ad Fidelem, P. L., t. xcvi, col. 919 ;
cf. P. L , t. xcix, col. 558 sq. Le canon que nous eludions ici fai t allusion a
la pratique baptismale des bonosiens ; son temoignage n'est pas isole, il n'en
est, peut-etre, que plus embarrassant. Quelques-uns disent que la formule sa-
cramentelle en usage chez les bonosiens ne renfermait pas 1'invocation de la
Trinite, ce qui la rendait invalide et entcainait la rebaplisation des converlis.
Gennade, De ecclesiasticis dog/natibus, c. 1,11, P. L., t. LVIII, col. 993 ; S. Gre-
goire, Epist., 1. XI, epist. LXVII, P. L., t. i,xxvii, col. 1206; me me texte
dans 1'edition du Monum. German, histor. Notre canon tient pour 1'opinion
contraire et vent que les bonosiens baptisassent, comme les ariens, au nom de
la Trinite. II y aurait sur ce point de graves reserves a faire ; nous les avons
indiquees dans le t. i, p. 679, note 2, en renvoyant a 1'etude de D. Cabrol sur
la liturgie baptismale arienne dans le Dictionn. d'archeol. et de liturgie, t. i,
col. 2818. Saint Avit de Vienne, dans ses fragments contre les ariens, dit que
les catholiques en recevant les bonosiens el autres heretiques ne rejettent pas
leur bapteme, s'ils repondent qu'ils ont etc baptises au nom des Irois personnes
divines ; cut (baptismati) honorem swnn etiam in bonosiacorum aliorumque
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Marini tempo re legimus cclcbralum fuisse concilium atque conventum.
Si quis comrnonitus infirmitatis causa defuerit, personam vice sua
dirigat1.

receptione servanies, si se in nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti baptizatos
esse respondeant, P. L., 1. LIX, col. 311. Tillemont et D. Ceillier ont cru a une
erreur de fait de la part des anoiens auteurs et, d'apres eux, Gennade et saint
Gregoire auronl trop complctement coufondu bonosiens et photiniens, ce qui
les a ameiies a a t t r ibucr aux premiers les erreurs des seconds. Une autre so-
lution, rnoins arbitraire et moins radicale, nous est offerte par un troisieme
texte de saiut Avit. Dans une lettre a Sigismond (514-516) Avit lui signale une
ordination recente qui aurait fait de |a secte bonosienne une communaute reli-
gieuse distincte de celle des catholiques et des ariens, (/use bonosiacorum pes-
tem ab infernalibus lalebris excitatam catholicis arianisque certantibus intro-
misit j micux vaudra i t que 1'on continual a confondre le bonosianisme avec 1'a-
rianisme qu.se certe si adhuc, ut conperat, societatis arrianse communioni iinmix-
ta est, claret gloriosior sub principatu vestro noster triuinphus. OEuvres com-
pletes de S. Avit, edit. U. Chevalier, iu-8, Lyon, 1890; Epist., xxvii, p. 170;
Moiium, German, histor. Auctores antiquissimi, edit. R. Peiper, Berlin, 1883,
1. vi, p. 262 ; dans P. L., t. LIX, col. 246, on trouve la version fautive : bonorum
pestem. M. Le Bachelet dit trcs juslement qu'il semble que, « grace aux points
communs qu'eile avail avec 1'ariauisme et le photinisme, la secte bonosienne
ait eu assez d'claslicile pour pouvoir osciller, dans la pratique, entre ces deux
camps ; la forrnule baptismale aura subi le contre-coup de ces variations. »
Dictionn. de theoLogie catholique, i. ii; col. 1030. Nous rencontrons encore
les bonosiens au Hie concile d'Orleans, eu 538 ; on prononce une excommuni-
cation d'un an contre le juge qui n'aura pas arrete les bonosiens ou tous autres
heretiques coupables d'avoir rebaptise un catholique (can. 3i, alias 31). Maas-
seii, Concilia xvi merowingici, dans les Monum. German, histor. Leges, in-4,
Hannoveras, 1893, t. i, p. 83 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 19. Le
concile de Clichy, pres Paris, 26 septembre 626 ou 627, constate le triomphe
de 1'orthodoxie dans toute la Gaule et signale a la vigilance des eveques ce qui
peul rester de bonosiens ou d'heretiques caches, si qui tamen bonosiaci aut
occulti heretici esse suspicanlur. /c?.,p. 197. A partir de la fin du vne siecle,
en Gaule comme en Espagne, le nom meme des bonosiens disparait. Cf. Baro-
nius, Annales, edit. Lucques, 1740, t. vi, p. 56 ; Tillemont, Mem. hist, eecles.,
Paris, 1705, t. x, p. 239 sq., 754 sq.; C. W. F. Waich, Entwurfeiner vollstdn-
digen Historic der Ketzereien, Spaltungen and Reiigionsstreitigkeiten, in-8,
Leipzig, 1766; t, in, p. 598-625 j J. H. Felsius, Dissertatio de Bonosio liereti-
co, in-4, Gottingae, 1754 ; Venables, dans Dictionn. of Christian Biography;
Schwane, dans Kirchenlexicon, 2° edit. ; Loofs, duns Realencyklopadie fur pro-
test, Theol. und Kirche ; Le Bachelet, dans le Dictionn. de theol. catholique
(tous quatre au mot Bonose, Bonosus) ; A. HelfFerich, Der westgothische Aria-
nismus, Berlin, 1860, p. 35-49 et appendice ; C. Binding, Das burgundisch~
romanisches Konigreich, Leip/.ig, 1868, t. i, p. 218 sq. (H. L.)

1. Nous avons dit eu parlant du Ier concile d'Arles a quoi se reduisait cette
exageration notoire des eveques de toutes les parties du monde, t. i, p. 275 sq.
(H. L.)



164. DEUXIEME CONCILE D ? A R L E S 471 '

Les conciles seront tenus d'apres la decision de I'eve'que d'Arles,
dans la ville duquel il s'est rassetnble au temps de saint Marin un con-

("3011 cile compose des eveques de toutes les parties du rnonde, et, en particu-
lier, des eveques des Gaules. Quiconque ne peut s'y rendre en personne
a cause de ses infirmites, doit y envoyer des representants.

CAN. 19.

Si quis autem adesse negle.xerit, aut ccctitm fratrum, anteqnam
concilium dissolvatur, credideril deserendum, alienatam se a fratrum
communione cognoscat: nee eum recipi liceat, nisi in sequenti synodo
fuerit absolutus.

Gelui qui neglige de venir ou qui abandonne 1'assemblee de ses collegues
avant que le concile ne soit dissous, sera excommutiie, et ne pourra etre
reintegre dans la communion qu'apres son absolution par le concile
suivant.

CAN. 20.

De agitatoribus, sive theatricis, qui fideles sunt,p!acuiteos, quam-
diu agunt, a communione separari1.

Les fideles qui sont cochersde cirques, les comediens, sont prives de la
communion aussi longtemps qu'ils exerceront leur metier.

CAN. 21.

Psenitens quoecumque defuncto viro alii nubere prsesumpserit, vel
suspecta, vel inter dicta familiaritate cum extranco vijcerit, cum
eodem ab ecclesix liminibus arcealur. Hoc etiam de viro in pssniten-
tiam posito placuit observari 2.

Lorsque, apres la mort de son mari, une penitente epouse uri autre
homme ou a des relations illicites, elle sera, de meme que son complice,
exclue de 1'Kglise. II en sera de m6me de 1'homrne qui est en etat de peni-
tence.

1. Voir ler cone. d'Arles, can. 4, 5.
2. Tous ceux qui eluieril. soumis a la penitence publique ne pouvaient, ensuite,

ni se marier, ni user du mariage, ni se reinarier en cas de deces de 1'im des
conjoints. Ceux qui ne se coni'oraiaient p:>s a cette prescription etaient
chasses de i'Eglise, comme le prescrit le IIe concile de Barcelone, can. 4°.
Le pape Sirice, dans sa lellre a Himere de Tarragone, se monlre moins ri-
goureux : Sola intra ecctesiani fidelibus orationejungantur. Sacrse mysteriorum
celebrilati, quamvis non mereantur^ intersint: a Dominicse autem inensse cort'
vivio segregentur. Qiiibus tcunen viatico munere cum ad Dominum cce.perint
proficisci, per communionis gratiam Columns subveniri. Sirice, Epist. ad Hime-
riurn, P. L., t. xm, col. 1137. (H. L.)
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CAN. 22.

Psenilentiam conjugatis nonnisi e.x consensu dandam.

Des maries ne peuvent etre admis a la penitence qu'avec le consen-
tement de la partie conjointe.

CAN. 23.

Si in alicnjus episcopi tcrritorio infideles aut faculas accendunt
aut arbores, fontes, vel saxa venerentur, si hoc erucre negle.verit,
sacrilegii reum se esse cognoscat. Dominus aut ordinator rei ipsius,
si admonitus emendare noluerit, communione privetur 1.

Un evfique ne doit pas permettre que, dans son diocese, les infideles
allument des torches ou biea venerent les arbres, les Fontaines ou les ro-
chers. S'il neglige de detruire ces habitudes, il s'est rendu coupable de
sacrilege. Le maitre de 1'endroit ou le regisseur s'il se refuse, apres
avertissement, de remedier a cet elat de choses, doit 6tre excommunie.

CAN. 24.

Eos qui falso fi'atribus suis capitaliaobjecisse convictifuerint,pla-
cuit usque ad e.xitnm non communicare, sicut magna synodits ante
constituit, nisi digna satisfactione pcenituerint 2.

Gelui qui accuse faussement les autres d'un crime capital, sera excom-
munie jusqu'a la fin de sa vie, ainsi que 1'a ordonne le grand concile, a
moins qu'il n'ait fait une penitence suffisante.

CAN. 25.

Hi qui post sanctam religion-is professionem apostatant, et ad saecu-

1. Ce combat centre le paganisme pcrsistunt s'est prolonge en Gaule jusque
vers le ixe siecle. Refoule des villes dans les campagnes et des campagnes
dans les regions boisees ou montagneuses de moins en moins accessibles, le
paganisme ne disparut sur bien des points qu'apres une resistance acharnee et
reprit souvent. Pour en venir a bout, le meillcur moyen fut de substituer direc-
lenient et pour ainsi dire de superposer le culte ou une devotion chretienne
a une superstition pai'enne. M. E. VacancJard, L'idoldtrie en Gaule an V/« et
au VII° siecle, dans la Itevue des Quest, historiques, 1899, t. LXV, p. 424-45'i,
a etudie, avec son erudition accouturnee, la question a laquelle fait allusion notre
canon. Beugnot, Histoire de la destruction du paganisme en Occident, I. n,
p. 314-330, et A. Hauck, Kirchengeschichte Deatschlands, t. i, p. 114-122,
avaient esquisse le sujet et presseuti les conclusions plus qu'ils ne 1'avaient
expose. I'ustel de Coulangcs, La monarchic franque, p. 507-508, notes, avait
traite la question avec une brievete qui confine a 1'inexactitude. (H. L.)

2, Ce canon est tire du canon 14" du I°r concile d'Arles. (H. L.)
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him redcunt, et postmodum psenitentive remedia non requirunt, sine
psenitentia communionem penitus non accipiant: quos etiam jabemus
ad clericatus officium non admitti. Et quicumque ille post pseniten-
tiam habitnm ssecularem non prsesumat: quod si prxsumpserit, ab
ecclesia alienus habeatur 1.

f302l Gelui qui, apres avoir emis les voeux monastiques, apostasie et revient
dans le monde sans s'amender, ne peut etre admis sans penitence a la
communion et devenir clerc. Gelui qui aura satisfait ne pourra sous peine
d'exclusion reprendre 1'habit seculier.

Les canons 26 a 46 inclusivement sont identiques aux canons
du Ier conciled'Orange que nous avons donnes deja 2.

1. Le Ier concile d'Arles duns son dernier canon portait une sentence analo-
gue, mais elle frappait les apostats de la religion ; par I'effet d'une tendance
dont nous avons ici un temoignage, on voit que le monachisme s'effor^ait de
relever son prestige si haut qu'on appliquat le meme mot et qu'on infligeat la
memo sanction a celui qui renonc,ait a 1'etat monastique qu'a celui qui sortait
du christianisine. Le terine apostasie devient courant pour marquer 1'infide-
lite aux voeux et cette remarque doit etre notee afin d'eviter, dans la lecture
des textes medievaux, de frequentes confusions. La penalile edictee par le
Ier concile d'Arles etait exaclement celle dont nous retrouvons ici les trois
degres. (H. L.)

2. Avec le canon 26e s'ouvre une seric qui ne se rencontre que dans quel-
ques mauuscrits. J. Sirmond les a releves dans un ms. de Reims, dans lequel
ils etaient precedes de ce titre : Capitula de synodo quse in territoria Arausico
celebrata est. Suivaient vingt canons qui tous, sauf deux, sont demarques
d'apres les canons du Ier conciled'Orange. Les voici dans 1'ordre :

lie cone. d'Arles lre cone. d'Orange
26 Hsereticos in mortis discrimine 1
27 Nullum ministeriuin qui baptiz. . . . ^ . . . . 2
28 De his qui in extremis 3
29 Psenitentiam desiderantibus. . : 4
30 Eos qui ad ecclesiam confugerint 5
>1 £t quis clericorum religionis negotia
32 Si quis autem mancipia clericorum 6
3'> Si quis per testanientum maituinissum 7
34 si quis in ecclesia maniimissum
•'5 Si quis alibi consistentem 8
36 Si quis episcopus in aliense ci\'itatis 9
37 Quod si etiam ssecularium 10
38 Subito obmutescens baptizati 12-13
39 Energumeni baptizati 14
40 Energamenis calechumenis 15
41 Si qui palam aliquando arrepti lg
42 In provinciis vestris placuit 21
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Les 47e et 48° canons sont identiques aux canons 4e et 5e du
concile de Vaison qu'on trouvera plus haut.

CAN. 49.

Secundum instituta seniorum, si quis a communione sacerdotali
fuerit auctoritate suspensus, hunc non soluin a clericorum, sed etiam
a totius populi colloqnio atque convivio placuit excludi, donee resi-
piscens ad sanitatern redire festinet1.

Celui qui est excommunie est non seulement prive de frequenter les
clercs et de leur parler, mais il est egalement exclu de tout le peuple et
de 1'agape jusqu'a ce qu'il s'amende.

CAN. 50.

Hi qui publicis inter se odiis e.xardescunt, ab ecclesiasticis conven-
tibus removendi, donee ad pacem recurrant 2.

Ceux qui sont entre eux en inimitie ouverte doivent etre exclus du
service divin jusqu'a ce qu'ils se reconcilient.

Le 51e canon est identique aux canons 9e et I0e du concile de
Vaison, qui ont trait aux enfants exposes 3.

CAN. 52.

De puellis quse se voverunt Deo, et preeclari clecore nominis jlorue-
rujit, si post viginti et quinque annos setatis ad terrenas nuptias
sponte transierint, id custodiendum esse decrevimus, ut cum his,
cum quibus se alligaverint communione priventur: ita ut eispostulan-
tibus psenitentia non negetur / cujuspsenitenlise communio multo tern-
pore differatur.

Lorsque des vierges qui se sont consacrees a Dieu se marient apres

43 Placuit prseterea ut secundum 22
44 Si quis autem in posterum 23
45 De his quo clericatui alligari 24

(H. L.)
1. Le Ier concile de Tolede, can. 15e, n'excluait 1'excommunie que de la societe

des clercs. Le st. 73 des Statuta Ecclesiae antiqua, porte ceci : Qui commu-
nicaverit vel oraverit cum excommunicato, sive clericus, sive laicus, excommu-
nicetur. (H. L.)

2. Stat. Eccles. antiq., 25 : Dissidentes episcopos, si non timor Dei, synodus
reconciliet. (H. L.)

3. Le concile d'Agde, can. 24e; reviendra sur la condition des enfants expo-
ses. (H. L.)
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leur vingt-cinquieme annee, elles doivent etre privees de la .communion
ainsi que ceux avec qui elles se sont mariees ; elles peuvent toutefois e"tre
admises a la penitence si elles le dernandent, et a la suite de cette peni-
tence la communion leur sera accordee, mais plus tard.

CAN. 53.

Si quis famulorum cujuslibet conditionis aut generis, quasi ad
exacerbandam domini districtionem, se diabolico repletus furore
percusserit, ipse tantum sanguinis sui reus erit, neque ad dominum
sceleris alieni pertinebit invidia.

Lorsqu'un serviteur (un esclave) se suicide, il est seul coupable et on
ne saurait en faire reproche a son mattre.

CAN. 54.

Placuit in ordinatione episcopi hunc ordinem custodiri, ut primo
loco venalitate, vel ambitione submota, tres ab episcopis nominentur,
de quibus clcrici vel cives erga unum eligendi habeant potestatem 1.

Lorsqu'il s'agit d'elire un eveque, trois candidats doivent e"tre, sans
aucune intrigue et sans ambition, nommes par les ev^ques de la province,
et les clercs etles citoyens de la ville choisissent ensuite 1'un (des trois
candidats).

CAN. 55.

Si quis ssecularium amore religionis se ad qiiemcumque sacerdotum
crediderit conferendum, ipse sibi eum, quern erudiendi gratia susce-
perit, vindicabit.

Lorsque, par amour pour la religion, un lai'que est alle se mettre a
1'^cole d'un ev6que etranger, cet evftque devra garder celui qu'il a regu
pour 1'instruire.

CAN. 56.

Hoc etiain placuit custodiri, ut tiihil contra magnam synodum
metropolitani sibi xstiment vindicandiun 2.

1. Une constitution de Justinien, Cod. Just., 1. I, t i t . in, 1. 42, accorde
1'election des trois candidats par le peuple el c'est l 'un d'eux qui est promu
a 1'episcopat ; en somme, c'est 1'application inverse du principe enonce par le
canon 54°. Ici le mot vel est conjonctit et non dis joucl i f . Voir au sujet de ce
canon les dispositions de la Novelle cxxxvn et le canon 3e du 11° concile de
Barcelone. (H. L.)

2. Gette expression un peu majestueuse inagna synodus est appliquee au
concile de Nicee (can. 6e) et au lef coucile d'Arles (can. 24e) ; ici elle vise le
pseudo-concile dont nous venons d'etudier les canons empruntes de tous cotes.
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Les rnetropolitains ne doivent manquer a aucune des ordonnances du
errand concile.

165. Conciles 3 Rome et 2 Besangon, en 444 et 445.

Des le debut de 1'annee 444, ou pen de jonrs anparavant, on decou-
vrit a Rome une secte de nouveaux manicheens ; probablement des
priscillianistes. Le pnpeLeon le Grand reunit au mois de Janvier 444,
une grande assemblee d'eveques, de clercs, de senateurs et de lai- [303]
ques de distinction pour decouvrir les infamies et les mysteres de
cette secte 4. L'eveque et les membres les plus marquants du parti
emirent une profession de foi complete, et Leon fit rediger un

Iln'est pas sans exemple qu'un concile so donnat a lui-meme cette qualification
ainsi le compilateur des 56 canons ii'a pas commis la grosse maladressc finale
qu'on lui avait imputee. (II. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 444, n. 1-6 ; Concil. regia, t, vn, col. 290 ;
Labbe, Concilia, t. in, col. 1461 ; t. iv, col. 1003 ; Hardouin. Coll. concil.,
t. i, index ; Coleti, Concilia, t. iv, col. 722 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi,
col. 459. Sur le role de saint Leon a 1'egard des manicheens, cf. Tillemont,
Mem. hist, eccles., in-4, Paris, 171'I, t. xv, p. 424 sq., 427 sq. Voici d'apres
saint Leon lui-meme, tout ce que nous savons de ce concile : Renidentibus ita-
que mecum episcopis et presbyteris ac in eumdem consessum Christianis viris
ac nobilibus congregatis, electos et electas eorum jussimus prseseniari. Qui
cum de perversilate dogmatis sui et de festivitalumsuarum consuetudine multa
reserarent, illudqiioque scelus, quod eloqui verecandum est, prodiderunt. Quod
tanta diligentia investigatiim est, lit nihil minus credulis, nihil obtrectatoribus
manerel ambiguum. Aderant enim omnes personss per quas nefandutn facinus
fuerat perpctraluin : puella scilicet, at multum decennis et duse mulieres, quse
ipsam nutrierant et hide sceleri prsepararant. Prxsto erat etiain adolescentu-
lus vitiator puellse ipsorum detestandi criminis ordinator. Omnium par fuit
horum et nna confessiu et patefactum eat execratum, quod aures nostrx vix
ferre potuerunt. De quo ne apertius loquentes castos offendamus auditus, ges-
torum documenta sufficiant, qiiibus plenissime docetur, nullam in hac secta
pudicitiam, nullam honestatem, nullam penitus reperiri castitatem • in qua lex
est mendacium, diabolas religio, sacrificiuin turpitudo. Hos ideo homines,
dilectissimi, per onuiia execrabiles atque pestiferos, quos aliarum regionum
perturbatio nobis intulit rrebriores,ab amicitia vestra penitus abdicate, vosque
prsecipue mulieres a talium notitia ct colloquiis abstinete ; ne dum fabulosis
nar ratio nib us incautusdelectatur auditus in diabolilaqueos incidatis. S. Leon,
Serin., v, De jejunio, 4, P. L., t. LIV, col. 178. Voir en outre Epist., vui, P. L.,
t. uv, col. 622 sq. ; Epist., xv, n. 16, P. Z., t. nv, col. 689.



165. CONCILES A HOME ET A BESANC.ON 477

protocole qu'il envoya partout. Les actes de ce concile ne sont pas
parvenus jusqu'a nous.

Dans cettc meme annee 444, Hilaire, archeveque d'Aries, assem-
bla un concile gaulois. Hilaire, voulant donncr a son siege la pri-
maute sur toute la Gaule, s'ctait permis bien des empietenients sur
les autres provinces ecclesiastiques. II reclamait le droit de sacrer
tons les eveques, au detriment de leurs propres metropolitains *.
Nous voyons par la lettrc deja citee du pape Leon le Grand et par
la Vita Hilariid'Honorms de Marseille 2, quo dans une autre circons-
tance, le mernc arclievequc d'Aries outrepassa ses pouvoirs. Dans
un concile gaulois tenu probablement a Besancon (synodus Veson-
tionensis}\\ deposa Chelidoine, eveque de cettc ville et relevant d'une
province autre que la sienne, parce que, etant encore lai'que, Cheli-
doine avait epouse une veuve 3. Nous ne connaissons parmi les autres
membrcs de ce eoncile ({uc saint Germain d'Auxcrre, dont fait
mention le biographe d'Hilaire 4. Chelidoine ne se soumit pas a la

1. Saint Leon, Epist., x, Ad episcopos per provinciam Viennensem consiitu-
los, P. L.. t. nv, col. 628 sq., ct dans Mansi, Condi, ampliss. collcctio, t. v,
col. 12-13.

2. Mansi, op. cil., i. vi, col. 461 sq.
3. Pagi, Critica ad Annal. Baronii, ad ami. 4i5, n. 8-9 ; Les saints de tranche-

Comle, in-12, Besancon, 1854, t. i, p. 122-150 ; Tillemout, Mem. hist, eccles.,
in-4, Paris, 1711, t. v, p. 70-72, 844-8i5. Baronius a fait a tort de ce Chelidoine
un eveque de la Viennoise, le P. Quesnel et Papebrock soutiennent cetle opinion
qui ne saurait neanmoins prevaloir. Chelidoine clait eveque de Besancon
et Pierre de Marca affirme, avcc grande apparence de raisori, qu'il clai t meme
metropolitain. On profita d'un voyage de saint Hilaire d'Arles a Auxerre pour
le niellre au courant des griefs contre Chelidoine et le prier d'inlervenir. Outre
son mariagc avec une veuve, 1 eveque de Besan^on, pendant qu'il exer^ait une
judicature, avait condamne des personnes a mort. La lettre du pape Sirice a
Himere de Tarragonae et le concile de Valence de 374 s'opposaient a ce que
1'e'piscopat flit excrce par des personnes tombees dans cette irregularite. Nous
avons dit plus haut que Ton a t t r ibuai t une ordonnauce de ce genre au lie con-
cile d'Arles, lequel est iniaginaire. (II. L.)

4. Les actes de ce concile sout perdus, mais il est visible que saint Hilaire
eut la presidence, ce qui est diff ici le a expliquer parce que, si Besangon n'etait
pas vine metropole, elle devait etre suil'ragant de Lyon et, en ce cas, la presi-
dence revenait a saint Eucher ; ce!ui-ci aura peul-elre cede son droit a son
collegue apparemiuent plus ancien quo ln i dans 1'episcopat. Dans le cas con-
traire, si Besancon etait metropole, on aura pu deferer la presidence au plus
ancien metropol i ta in qui pouvait etre Hilaire ; peut-etre celui-ci, dont nous
avons marque plus baut le caractere dominateur, avait travaille a so faire offrir
ce privilege. Saint Leon le Grand stipportait a peine ce prelat envahissant et
brouillon et le contrecarrait le plus qu'il pouvait. Dans 1'affaire de Cbelidoine,
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sentence du concile ; il alia a Rome chercher appui et protection
aupres du pape Leon. Hilaire 1'y suivit immediatement afin d'obtenir
confirmation de sa sentence. Le pape Leon reunit a Rome, en 445,
un concile (concilium sacerdotuni) dans lequel Hilaire fut invite a
fournir ses preuves contre Chelidoine. II ne put prouver le veuvage
de la femmc de Chelidoine et cita a 1'appui de son allegation non des
faits, mais des secrets de conscience. 11 soutenait probablement
que cette femme avait vecu avec un autre homme avant d'epouser
Chelidoine. Le pape Leon infirma le jugcment des eveques gaulois et
reintegra Chelidoine dans son eveche 1.

il n'hesita pas a faire un eclat el cassa la sentence du coucile de Besancon j
cependant on ne voit pas que sa decision se fonde sur un empielement d'Hi-
laire. Le concile somma Chelidoine de renoncer a 1'episcopat qu'il ne pouvait
exercer pour cause d'irregularite par suite de son mariage avec une veuve.
Sainl Leon ecrit que celte accusation ne fut pas prouvee, on peut adopter
neanmoins 1'opinion contraire. II semble que ce concile ait etc passablement
mele d'intrigues. Hilaire e'tait soutenu par 1'autorite du patrice Aetius, alors
tout-puissant dans 1'Empire, et du prefet Marcel. Tillemont, op. cit., t. xv,
p. 844-845, a consacre une de ses notes si lucides a la question de savoir : « Si
Quelidoine estoit evesque de Besancon. » (H. L.)

i. La Vita S. Hilarii Arelatensis episcopi auctore Ravenna successore vel
Honorato Massiliensi (ce dernier tout a fait improbable) vel alio synchrono
est un document capital, qui remonte a la fin du ve siecle: Surius, Vitse sane-
tor., 5 mai ; Vincent Barralis, Chronologia sanctor. Lirinensiurn, in-4, Lug-
duni, 1613, p. 103 ; S. Leonis, Opera, edit, Quesnel, in-'i, Parisiis, 1675, t. i,
a la fin ; Prosper d'Aquitaine, Opera, edit. Salinas, in-8, Romas, 1732, p. 237-
312 ; Act. sanct., mai, t. n, p. 25-34 ; Vita alia auctore eiusdem disc.ipulo,
P. L., t. L, col. 1219-1246. Sur ce personnage on trouvera un grand nombre
d'mdications utiles dans Malnory, Saint Cesaire d'Arles, in-8, Paris, 1894,
passim ; Albanes-Chevalier, Gallia Christiana novissima, in-4, Aries, 1900,
p. 29-36, 1235 ; Bahr, Geschichte der romischen Literatur, 1872, t. iv, p. 53 ;
Gorini, Defense de I'Eglise, in-8, Paris, 1866, t. i, p. 131-168 ; D. Rivet, Hist,
litter, de la France, t. n, p. 262-275 ; Oudin, Sr.riptores ecclesiastici, 1722,
t. i, p. 407-411, 1221-1232; Tillemont, Mem. hist, eccles., 1711, t. xv, p. 36-97,
842-846 ; Vindicise pro S. Hilario episcopo Arelatensi. semi pelagianismi ca-
lumniose insimulato, ex prodromo velitari Brunonis Neusser contra discipulos
pseudo-Augustini Iprensis, II. c. iv, dans Acta sanct., mai, t. n, p. 34-41 ;
Fabricius, Biblioth. med. et infim. latinit., 1. VIII, p. 748 (edit. Harles) ; Fr.
Macedo, Commentat. dux ecclesiast. polemicie, alter a pro S. Vincentio Liri-
nensi et S. Hilario Arelatensi... altera pro S. Augustino... etpatribus africanis,
in-4, VeronaB, 1674. Le P. Quesnel, dans sa dissertation I : De vita et rebus
gestis S. Leonis Magni, P. L., t. LIV, col. 209-210, expose 1'incident sur lequel
il revient en grand detail dans la Dissertatio quinta seu Apologia pro S. Hila-
rio Arelatensi episcopo et antiquis sanctse Ecclesise Arelatensibus juribus in
tres paries distributa. Ad epistolam X (alias LXXXIX) sancti Leonis papte ad
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166. Trois conciles orientaux a fiphese, a Antioche
et dans la province d'Hierapolis.

Bassian, eveque d'Ephesc, mentionna dans la onzieme session du
concile de Chalcedoine un concile de la province d'Ephese tenu
entre 440 et 450. II raconta que « depuis sa jeunesse il avait eu soin
des pauvres, et qu'a Ephese il avait, a ses frais, installe pour eux
une maison eomprenant soixante-dix lits. S'etant par la, attire
1'affection de tous, son eveque Memnon le jalousa, et (d'apres la
maxime promoveatur ut amoveatur], par contrainte et en versant le
sang le sacra eveque d'Evazee. II n'avait cependant jamais rejoint son
eveche et n'avait pas voulu accepter ce poste ». Le successeur de
Memnon, 1'archeveque Basile, celebraa Ephese un concile provincial
dans lequel il reconnut la violence faite a Bassian, et ordonna un
nouvel eveque pour Evazoc 1. Les actes de ce concile provincial ne
nous sont pas parvenus. Nous verrons, dans 1'histoire du concile de
Chalcedoine, la suite de 1'histoire de Bassian, son elevation sur le •
siege d'Ephese et sa chute.

Dans le protocole de la quatorzieme session nous trouvons un
document q\ri fait mention d'un concile d'Antioche tenu en 445 2.
II se reunit a Antioche dans le Porticus du Secretarium d'ete, sous
Domnus, archeveque d'Antioche, successeur de Jean, si cclebre
dans 1'afFaire du nestorianisme. Beaucoup de metropolitains et
d'autres eveqnes, vingt-huit en tout, y prirent part. Depuis plu-
sieurs annees, Athanase, eveque de Perrha 3, dans la province Eu-

episcopos Viennensis provincise, P. L., t,. LIV, col. 429-534, a la suite viennent
col. 534-626 : Balleriniorum adnotationes in disseriationem quintam Quesnelli,
quse Apologiam pro S. Hilario Arelatensi et pro antiqnis Arelatensis Ecclesise
juribus profert. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil., t. u, col. 550 ; Mansi, op. cit., t, v, col. 1203 ;
t. VH, col. 274 sq.

2. Labbe, Concilia, t. iv, col. 727 ; Pagi, Critica ad Annal. Baronii^ ad ann.
445, n. 27 ; Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 579 ; Coleti, Concilia, t. iv,
col. 725 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 461 ; t. vn, col. 355 sq. ; en
particulier, col. 326 sq., ou se trouvent les actes du concile d'Antioche. Tille-
mont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 895 : « Que Bassien d'Ephese a este inthro-
nize en 444 et depose en 448. » (H. L.)

3. Venables, dans le Diction, of christ. Biography, t. i, p. 203. (H. L.)
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phratensis, avait etc accuse de differents mefaits par ses clercs, en
particulier de s'etre approprie des statues d'argent appartenant a
1'Eglise. Ces plaintes avaient ete portees a Domnus, patriarche d'An-
tiochc. Celui-ci chargea le metropolitain d'Athanase, Panolbius

archevequc d'Hierapolis (successeur d'Alexandre le nestorien),d'en-
queter sur cette affaire. Mais, au lieu de repondre a 1'assignation

a comparaitre, Athanase resigna son cveche. Toutefois Panolbius,
n'ayant pas sur-le-champ ordonne un nouvel eveque pour Perrha, [305]
Athanase se reintegra lui-meme bientot apres sur son siege, et obtint,

grace an concours dc saint Cyrille et de Proclus de Constantinople,
que 1'empereur chargeat Domnus d'instruire lui-meme Taffaire.

C'est ce qui cut lieu, en effet, clans le concile d'Antioche de 1'an-
nee 445. Athanase ne comparut pas plus que la premiere fois et Cut
depose ; 1'assemblee decida d'ordonner un nouvel eveque pour Per-

rha. C'est ce qui fut execute pen apres par un concile syriaque dans
la province d'Hierapolis 1. L'abbe Sabinien fut choisi, ainsi que

nous 1'apprennent les actes de la quatrieme session du concile de

Chalcedoine. II n'y est pas, il est vrai, explicitement question d'un
concile ; mais il y est dit que le metropolitain d'Hierapolis et ses

. co-provinciaux avaient institue Sabinien eveque de Perrha 2. C'est

une allusion a ce concile provincial, qui, comme on le croit com-
munement, s'est tenu a Hierapolis. Sabinien affirme que lemetropo-
litain et les eveques de la province etaient venus le trouver, c'est-a-

dire dans son monastere : il faut en conclure que le choix du con-
cile a eu lieu dans la ville qu'habitait Sabinien en qualite de moine ;

peut-etre etait-ce Perrha meme. En racontant 1'histoire du concile
de Chalcedoine, nous reviendrons sur les trois conci'es qui viennent

d'etre mentionnes.

161. Conciles espagnols au sujet des priscillianistes,
en 446 et 447.

[306]

L'envoi des actes du concile remain dont nous avons park; plus

haut amena les Espagnols a s'occuper des priscillianistes. Us tinrent

1. Walch, Historic der Kirchenversammlungen)'p. 296, pretend a tort que ce
concile se tint a Hierapolis de Phrygie. (H. L.)

2. Hardouin, Coll. concil.. t. n, col. 573 ; Mansi, Concil. ampliss. coll , t. vm,
col. 317.
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a ce sujet de nouveaux conciles, iui en particulicr a Astorga (Aslorica)
dans le nord-ouest de 1'Espagne 1. Ce concile, dont Idace est seul
a parlor dans son Chronicon 2, se tint en 446. Tout ce que nous sa-
vons a son sujct ne repose que sur des suppositions plus ou inoins
fondees. La lettre de Turibius, eveque d'Astorga, an pape Leon

J . Hardouin, op. oil.., t. r , i n d e x ; Colc l i , Concilia, t.. iv, col. 731; Mansi,
op. cit., t. vi, col. 490. (H. L.)

2. Mansi , op. cit., t. vr, col. 489 sq. ; Florez, Expand sagrada, t. vi, p. 121 ;
P. Quesnel, dissertat. I, De vita ct rebus gcstis, P. /,., t. LIV, col. 213. Turi-
bius d'Astorga profita de 1'inactioii que I u i creait la maladie pour recapituler
cc qu'il savait de la doc t r ine et dc la propaganda des priscilliens ; il cornmu-
niqua ses idees aux eveques voisins, redigea un ecrit conlenant le& erreurs de
la secte <:t 1'adressa an pape Leon par un diacrc d'Astoi'ga. L'envoi se cornpo-
sait de leltres, d 'un « libelle » et d'un « commoniloire ». Du « libelle » il ne
subsisle qu'une epistola nuncupatoria ad Idatium ct Ceponium. Tillemont,
Mem. hist, ecclcs., t. xv, p. 893: Qu'Idace et Cepone n'cstoient point evesques
de Lugo et de Brague. Le pape Leon Ier ucrivit qua t re le l t r es au sujet de 1'he-
resie priscillienne. Celle adressee a Tur ib ius nous a ete conscrvee. On y presse
la reunion d'un concile general des eveques de la Tarraconnaise, la Carlhagi-
noisc, la Lusitanie et la Betique. Si un obstacle venai t s'opposer a cet tc asscm-
blee, les eveques de la Galice, dont le pays etait plus parl iculierement mine
par 1'heresie, devaient se reimir et aviser aux mesurcs a prendre. La deuxieme
lettre portait indiction du concile, elle etait adressee a lous les eveques des
provinces que nous venons de citer. La Iroisieme lellre etait destinee anx
eveques de Galice, elle leur prescrivait d'envoyer a Balconius de Braga, nie-
Iropolilain de Galice, le decret touchant la foi qu'ils allaient rendrc ou qu'ils
venaient de promulguer. La quatr ierne lettre etait destinee a Balconius el au
concile provincial de Galice ainsi qu'au metropoli lain Balconius. Turibius elait
persuade que la persistance de la secte priscillienne en Espagne provemiit no-
tamment de ce que « il n'y avail pas de synodes dans ce pays et que les saints
canons n'y etaient pas executes. » Epist. ad Idatium et Ceponium, P. L , t. LIV,
col. 693. La reponse du pape, en date du 21 ju i l le t 447, montrai t que saint
Leon avail tenu compte des reclamations de Turibius, puisqu'il ordoiinait un
concile general ou, a son defaut , en cas d'impossibilite, un concile provincial.
Or, apres ces ordres, rien ou presque rien ne fut fait. II se peut que Turibius
soil rnort sur ces entrefailes ou bien que les eveques espagnols aient vu d'un
mauvais ceil la reunion d'un concile. Gams, Kirchengesckichte von Spanien,
t. n, p. 478. P. Cacciari a ecrit une histoire de Pheresic prisci l l ienne, his-
toire au jourd 'hu i insuffisante depuis la decouverte des ouvrages de Priscil-
lien par Scheps et les travaux que cette trouvail le a provoques ; neanmoins,
ce qui a trait a la survivauce du priscillianisme, c'est-a-dire a 1'histoire du
parti apres la mort de 1'heresiarque, notamrnent pour la lettre de Turibius,
1'exposition de Cacciari garde son mcrite. P. Cacciari, De priscillianistarum
hxresi et historia liber units, parmi ses Exercitationes in universa sancti Leonis
Magni opera, pertinentes ad historias hseresum manichseorum, priscillianista-

GONGILES — 1 1 — 3 1
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le Grand, laisse presumer que son zele a decouvrir les priscillianis-
tes provoqua ce concile. Dans sa reponse a Turibius, le pape Leon
1'engagea a persevercr dans son zele, et ses exhortations amcnerent
la reunion des deux autrcs grands coaciles espagnols, dont le pre-
mier se tint probablement a Tolede en 447 1, le second un pen plus
tard dans la province de Galicc, in municipo Celenensi'*. Le pape

rum pelagianorum atque culychianoritin, in-fol., Romas, 1751, reimprime dans
P. L.f t. LV, co!. 991-1066. Le chapitrc xm (col. 1032 sq.) estconsacre a 1'eve-
que Turibius ; le ch. xiv concerne la Ic l t re de saint Leon a Turibius (col. 1036).
Epist., xv, edit. Ballerini, t. i, p. 711 sq. ; M a n s i , op. cit., t. v, col. 1302 sq. ;
/'. L., t. LIV, col. 677. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 405, n. 'to-59 ; ad ami. 447, n. 16 ; Pagi, Cri->
tica, ad ann. 405, u. 16-17; Labbc, Concilia, I . n, col. 1333, cf.col. 1277-1281,
1813-1814; l iardoum, Coll. concil, t. i, col. 993 sq., 1019; Coleti, Concilia,
t. in, col. 99 ; Aguirre, Concilia, t. in, col. 152-156 ; Mansi, Supplem,, t. i,
col. 275 ; Cone, ampliss. coll., t. in, col. 1002 sq., 1161 ; Mandernach, Geschich-
te des Priscillianismus, iu-8, Trier, 1851, p. 64 sq. ; D. Ceillier, Hist, gener.
ant. cedes., 2° ed i t . , 1. x, p. 668. L<_> concile de Tolede en 447 examina ce qui
avail etc fait dans le concile tenu en Fan 400 dans la meme ville centre les
priscilliens. On fit memo un extrait des actes de ce concile, ce point ne peut
f'aire de doute p u i v q u e Syinposius et Dictinus, qui survecurent au concile de
Fan 400, y sont appeles de « sainte memoire » ; professiones sanctse memorise
episcoporum domini Symphosii et domini Dictinii. La confession de foi qui se
trouve parmi les pieces du concile cle 400 appartient au concile de 447, puisque
son tilro porle expressement qu'elle fut faite par les eveques de la Tarracon-
naise, de la Cartliaginoise, de la Lusitanie et de la Betique et envoyee par
ordre du pape saint Leon a Balconius de Braga. Ce dernier point est confirme
par le temoignage de Lucrece de Braga, lors du concile tenu dans cette ville
en 563 : Incipit regula fidei catliolicse contra oinnes hxreses, et quam maxime
contra priscillianos, quam cpiscopi Tarraconnenses, Carthaginenses et Bsetici
fecerunt) et, cum prtecepto papse tirbis Romse Leonis, ad Balconium episcopum
Gallicise transmisertint, ipsi etiam et suprascripta viginti canonum capitula
statuerunt in concilio Tolelano. (H. L.)

2. Lucrece de Braga, dans le Concil. Bracarense, 563, parle d'un concile des
eveques de Galice auquel saint Leon envoya ses ecrits, c'est-a-dire apparem-
ment sa lettre a Turibius. D'apres Idace, Chronicon, ad ann. 446, elle ne fut
pas bieu accueillie, et le priscillianisme subsista encore quelque temps dans
la province. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 893, a consacre une note
« Sur le concile de la Galice sous saint Leon », tenu in municipio Selenensi
apud Lucensem urbem. « J 'avoue, dit Tillemont, que je n'entfends point ce que
cela signifie. Pour !e fond, je ne trouve aucun ancien monument, ni dans Baro-
nius, ni autre part, qui marque le lieu de ce concile : et a peine trouve-t-on
des preuves obscures et cloignees qu'il se soit tenu. » Depuis lors on n'a rien
decouvert, a notre connaissance, qui temoigne de ce concile plus quliypothe-
tique. Malgre le P. Quesnel, qai rapproche la mention du concile de ce qui est
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Leon souhaitait la reunion d'un concile general d'Espagne ; mais
la situation politique du pays ne le permit pas; les differents souve-
rains qui se partageaient 1'Espagne preferererit deux conciles parti-
culiers a concile national.

An concile de Tolede assisterent les eveques de laTarraconnaise,
[307] de la Carthaginoise, de la Lusitanie, de la Betique ; ils promulgue-

rent un symbole et dix-huit anathemes 1. II est d'abord question
dans ce symbole de la doctrine orthodoxe sur la Trinite, et on dit
du Saint-E sprit : a Patrc Filioque procedens ~. Vient ensuite la
doctrine des deux natures dans !a personne du Christ; elle est bien
mise en relief, sans attemdre cependant a la precision du conciie

dit d'Exuperance de Gallicia Lucensis convening, municipii Celenis, il n'y a
dans cette indicat ion rieu qui confirms ni qui eclaircisse le coocile tenu a Lugo
ni a Celines. II est fort probable, et Tillemont 1'avait vu, qu'on a pris ici con-
ventus pour « concile », tandis que cemot signitie u n e subdivision ter r i tor ia le ,
un ressort de justice. En Espagne, les cinq grandes provinces ctaient divisees
in plures conventus ; la Galice a elle scale en reni'ermait quatrc. « Je croy, dit
Tillemont, qu'on les pourroit comparer a nos presidiaux on a nos generalitez.
Je les appelle audiences croyant avoir vu qu'on se sert aujourd 'hui de ce terme
dans 1'Espagne. » (H. L.)

1. Cacciari, De priscillianistarum liseresi et historic/., c. xv, P. L., t. LIV, col.
1044-1049. La profession de foi a etc souvent attribute a saint Augusliti, no-
tamment par Pierre Lombard, Magister sententiar, III, distinct. XXI). Cette
attribution n'est fondee sur aucun manuscr i te t la piecen'a pu s'introduire dans
aucune edition des oeuvres de ce Pere, malgre la tendance marquee de la part
des editeurs de grossir le p lus possible 1'ceuvre cle leur docleur. Au reste, on
rencontre dans cette formule diverses expressions dont les ecrits de saint Au-
gustin n'ofFrent pas d'exemples. Telle est celle de Parciclet, pour marquer le
Saint-Esprit, expression qui a suffi a faire rejeter parmi les pieces supposees
celles ou elle a etc renconlree et qui ctaient regues auparavant pour authen-
tiques. (H. L.)

2. Cette phrase trahirait peut-etre une redaction pius recente. [Cette re-
marque de Hefele avait deja etefaite par P. Quesnel elJ. Hardouin, d'apres qui
ces mots « ex Patre Filioque » manum prodere (recentiorem) non est qui dubi-
tarepossit. D. Ceillier, Hist, gener. ant. eccles., t. x, p. 669, dit qup, « dans le
code ancien de 1'Eglise romaine ou elle (cette profession de foi) est rapportee,
on dit seulement qu'il precede du Pere. » Cacciari est d'un sentiment nettement
oppose et il cite le debut de la lettre de saint Leon a Turibins, Epist., xv, 1,
P. LtJ t. LIV, col. 680 : Primo itaque capilulo demonstratur quam impie sen-
tiant de Trinitate divina, quiet Pairis, et Filii, et Spiriius Sancti unam atque
eamdem asserunt esse personam, ianquam idem Dens mine Paler, mine Filius,
nunc Spirilus sanctus nominelur, nee alius sit qiiigenuit, alius qui genitus est,
alius qui de utroque processit, cf. P. L., t. LV, col. 1049. Merkle, Das Filioque
aus dem Totetanum, 447, dans Theolog. Quartals., 1893, p. 408 sq. (H. L.)]
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de Chalcedoine 1, et le concile s'exprime ensuite de cette maniere 2 :
« Le corps du Christ n'est pas un corps imaginaire ; ce n'est pas u.n
fantome, mais un corps reel el veritable (solidum algae veruni) ; il
(hunc, c'est-a-dirc le Christ) a eprouve la faim, la soif et ladouleur,
il a pleure et a eu a supporter les infirmites du corps, a ete crucifie
par les Juifs, il est ressuscite le troisieme jour , a parle ensuite avec
ses disciples et le quaranticmc jour apres sa resurrection est monte
aux cieux. Ce fils de l'homme est aussi appele Fils de Dieu ; et nous
appelons egalement fils de l'homme le Seigneur. Nous croyons qu'il
y aura une resurrection de la chair et nous enseignons que 1'ame
humaine n'est pas une substance divine, ou bien Dieu, mais bien une
creature arrivee a 1'existence par la volonte divine. »

Puis viennent les dix-htiit anathemes qui condamnent les princi-
palcs crreurs des priscillianistes :

1. Si qtiis ergo confessus fuerit aut crediderit 3, a Deo omnipotent

1. Le monophysismc altaque par le coacile de Toledo est ce lui des priscil-
lianistes.

2. Le symbole de Tolede etablit c la i rement la realite des deux natures et
leur unioti en une menie pprsoniie dans Jesus-Christ; on y voit que 1'ame de
l'homme n'est ni une substance divine, ni une substance egale acelle de Dieu,
mais qu'elle est une nature creee par la volonte de Dieu. Tout le symbole est
si manifeslcment dirige conlre les priscillianisles que e'en serait assez de cette
preuve pour en refuser la composition a saint August in. Les priscillianistes
niaient la difference entre les trois personnes delaTrini te , n'admettant qu'une
difference nominale mais point pcrsonnelle. Us enseignaient qu'il y a quelque
chose qui s'etend au dela. dc la Trinite divine (If Cone. Tolet., anath. 14e). Les
priscillianistes declaraient que le Fils est innascibilis (II Cone. Tolet., anath.6?),
ce qui revient a dire qu'il n 'avait pas existe avant Marie (Cone. BracaT., 563,
can. 3e); ils pret«nd;\ ient qae le Fils de Dieu n'avait adopte que la chair et non
pas une ;\me et qu'il n'y avail qu 'une seule nature de la divinite et de 1'huma-
nite dans le Christ ; que le createur etait aulre que Dieu. En regard dc ces
erreurs le symbole accentue que le Christ a reellement souffert dans sa chair,
qu'il est mort efiectivemcnt et que par la reprise de son ame il est ressuscite.
On trouvera le texte de ce symbole dans Mansi, op cit., t. in, col. 1003 sq. ;
Regula fidei catholicse ; Aguirre, Cone. Hispan., t. u, p. 135 sq. ; Florez, Es-
pana sagrada, theatro geogr. histor. de la Iglesia de EspaTia, t. vi, p. 77 sq. ;
Neander,^//g'e/H. Geschickle der christlichen Religion und Kirche, t. n, 3e part.,
p. 1490 ; Brims, Canones Apostolorum et conciliorum, part. I, p. 203 sq., 416 ;
A. Hahn, liibliothek der Symbole und Glaubensregeln, in-8, Breslau, 1897,
p. 209, i). 168, donne le texlf d'apres Mansi et le reporte au concile de 1'an
400 ; F. Kaltenbusch, Das apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 158.

(H.L.)
3. Si quis ergo dixerit vel crediderit (Codex canonum et constitutorum Eccle-
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mundum hunc factum non fuisse., atque ejus ornnia instramenta,
anathema sit.

Si quelqu'un affirrae ou croit que ce rnonde et toute son organisation
n'ont pas ete crees par le Dieu tout-puissant, qu'il soit anatheme.

2. Si quis dixerit atque crediderit, Deiun Patrem eundem esse
Filium atque Paracletum % anathema sit.

Si quelqu'un dit et croit que le Pere est le tneme que le Fils et le Pa-
raclet, qu'il soit anatheme.

3. Si quis dixerit, vel crediderit, Dei Filium eundem esse Patrem
eel Paracletum 2 anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que le Fils de Dieu est le meme que le Pere
et le Paraclet, qu'il soit anatheme.

4. Si quis dixerit vel crediderit, Paracletum vel Patrem esse vel
Filium 3, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que le Paraclet est le Pere ou le Fils, qu'il soit
anatheme.

5. Si quis dixerit vel crediderit, carnem lantum sine anima a Filio
Dei fuisse susceptam 4, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que le Fils de Dieu n'a pris que la chair sans
ame, qu'il soit anatheme.

6. Si quis dixerit vel crediderit, Christum innascibilem esse 5, ana-
thema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que le Christ nesauraitnaitre, qu'il soit anatheme.

[o08] 7. Si quis dixerit vel crediderit, deitatem Christi convertibilem esse
vel passibilem 6, anathema sit.

sise Romanae] ; si quis autem dix. autcred., A. Halm, op. cit., Seedit. , p. 211.
(H. L.)

1. Si quis cred. alq. dix. : Deum Patrem eundem Filium esse vel Paraclytum.
(Cod. can. et const. Eccl. R.) (H. L.)

2. Dominum Fil. eund. esse Pair, vel Par. (Cod. can. const. Eccl. 11.) (H. L.)
3. Si quis dixerit, Paraclytum Spiritum eundem esse vel Pair, vel Fil.

(Cod. can. const. Eccl. R.) (H. L.)
4. Si quis dix. atq. cred. hominem J. Christum a Filio Dei assumtiim non

fuisse, anath. sit. — Si quis dix. alq. cred. (ms. de Thou : Si qui.-i non credi-
derit) Filium Dei Deum pas sum, anath. sit. (Cod. can. const. Eccl. R.} (H. L.)

5. Si quis dix. atq. cred. hominem Jesum Christum hominem impassibilem
fuisse, anath. sit. (Cod. can. const. Eccl. R.) La Ic^on impassibilem se rencon-
tre assez frequemment dans Hardouin. (H. L.)

6. Plusieurs mss. consultes par d'Aguirre changent convertibilem vel passi-
bilem en nascibilem. (H. L,)
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Si quelqu'un pense que la divinite du Christ peut changer on souffrir,
qu'il soil anatheme.

8. Si quis di.xerit vel crediderit, alterum Deum esse priscse legis,
alterum Evangeliorum, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que le Dieu de 1'Ancien Testament est autre
que le Dieu de FEvangile, qu'il soil anatheme.

9. Si quis dixerit vel crediderit, ab alteroDeo mundiimfactumfuisse,
et non ab eo, de quo scriptum est: In principio fecit Deus ccelum et
terram, qui solus Deus verus esti, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que le monde a ete cree par un Dieu autre que
celui dont il est ecrit : « Au commencement Dieu crea le ciel et laterre, »
et qui est le seul vrai Dieu, qu'il soit anatheme.

10. Si quis di.xerit vel crediderit^ corpora humana non resurgere 2

post mortem, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que les corps humains ne ressusciteront pas
apres la mort, qu'il soit anatheme.

11. Si quis dixeritvelcrediderit, animam humanam Dei portionejn,
vel Dei esse substantiam, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que Tame hurnaine est une partie de Dieu ou
bien la substance de Dieu, qu'il soit anatheme.

12. Si quis dixerit vel crediderit, alias scj'ipturas, prseter quas
Ecclesia catholica recipit, in auctorilate habendas, vel esse veneran-
das 3, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit qu'en dehors des Ecritures regues par 1'Eglise
catholique, il en est d'autres que Ton doit regarder comme des autorites
ou venerer, qu'il soit anatheme.

13. Si quis dixerit vel crediderit, deitatis et carnis unam esse in
Christo naluram, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que la divinite et 1'liumanite ne sont dans le
Christ qu'une seule nature, qu'il soit anatheme.

1. Si quis dix. vel crediderit, ab altero Deo mundiun factum quam ab illo,
de quo scriptum est: in principio Deus fecit cselam et terram, qui solus Deus
verus est. (Cod. can. const. Eccl. /?.) (H. L.)

2. Non resurrectura. (Cod. can. cone, Eccl. //.) (II. L.)
3. Si quis aliquas scripturas prseter eas, quas catliolica ecclesia recepit vel

in autoritatem habendas esse receperit (recipit, vel qux in autoritalem haben-
dse sunt, crediderit, ms. de Thou) vel fuerit veneratus. (Cod. can, const. Eccl.
R.) (H. L.)
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44. Si quis dixerit vel crediderit, esse aliquid, quod ^se extra divi-
nam Trinitatem possit extendere, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit qu il y a quelque chose qui pourrait s'etendre
au-dela de la Trinite divine, qu'il soil anatheme,

15. Si quis astrologix vcl mathcsi existimal esse credendum, ana-
thema sit.

Si quelqu'un croit devoir ajouter foial'astrologie ou a la divination., qu'il
soit anatheme.

16. Sifjnis dixerit velcrediderit, conjugialsofninum, qttasecundum
legem divinatn licita habentur 4, exsecrabilia esse, anathema sit.

Si quelqu'un dit ou croit que les mariages qui sont permis d'apres la loi
divine sontdignes d'execration, qu'il soit anatheme.

17. Si quis dixerit earn?s avium vel pecorum, qua' ad escam datse
sunt, non tantum pro castigatione corporis ~ abstinendas, vel e.xse-
crandas esse, anathema sit.

Si quelqu'un dit que Ton doit s'abstenir de la chair des oiseaux et des
animaux, qui servent a notre nourriture non pas seulement pour chatier
le corps, mais parcc qu'elle est un objet d'execration, qu'il soit anatheme.

18. Si quis in his erroribus Priscilliani seetam sequitur, vel profite-
tur, aut aliud in sahtbri 3 baptismo contra sedem saneti Petri facial,
anathema sit.

Quiconque suit, dans ces erreurs, la secte des prisciHianistes, ou bien
qui les professe, ou bien qui fait dans le saint bapterne quelque chose
centre le Saint-Siege de Pierre 4, qu'il soit anatheme.

[309] 168. Conciles dans les GauJes, en Bretagne et a Rome en 447.

On place ordinairement en 446 et 447 un concile des Gaules et
un concile anglais qui se sont occupes clu pelagianisme.

1. Licet habere, plusicurs mss. consultcs par d'Aguirre. (LI. L.)
2. Castigatione corporum, ou bien castigatione hominutn, plusieurs mss.

(H. L.)
3. Salutari, plusieurs mss.
4. Contrairemenl y la prat ique de 1'Eglise universelle ; les priscillianistes

omett.aient dans leur fbrmulo de bapteme les conjouct ions et, et, de telle sorte
que Pere, Fils el Saint-Espril paraissaient identiques. Cf. Mandernach, op. cit.,
p. 17.
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Peu avant la conquete cle la Grande-Bretagne par les Anglo-Sa-
xons, les eveques de ce pays, effrayes des grands progres du
pelagianisme en Angleterre, appelerent les eveques des Gaules
a leur secours. Ces derniers tinrent, mais on ne sait ou, un
concile et deputerent en Angleterre deux de leurs membres,
saint Germain d'Auxerre et saint Loup de Troves. Ces deux, eveques
assemblerent un concile probablement a Saint-Alban (Verulam)1.
Pelage et son disciple Agricola y furent anathematises, et les
pelagiens s'avouerent vaincus. Tel est le recit du biographe du
saint pretre Germain, de Constance2, de Prosper3, et de Bede le

1. Spelman, Concilia, decrela, leges, conslitutiones, in-4, Londini, 1639, t. i,
p. 47 ; Cone, regia, t. VH, col. 295 ; Labbe, Concilia, t. m, col. 1464-1465 ;
Pagi, Critica ad Annal. Jiarunii, ad aim. 429, n. 4 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. i, ind. ; Coleti, Concilia, t. iv, col. 729; Wilkins, Concilia Britannioe, t. i»
p. 1-2; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vr, col. 489; Mahias, Sur la jnissioji de
saint Germain en Bretagne, dans le Congres scientif.de France, Auxerre, 1858-
1859, t. n, p. 42. Tillemont, Mem. hist, eccles., t, xv, p. 16, dit en propres
termes a propos de ce concile, qu'il place d'ailleurs en 429 : « Constance rap-
porte ampleraent co qui se passa dans le combat que les deux saints eurent
avec les heretiques ct comment ils rappelerent a la confession de la verile,
tant par 1'eclat de leurs mi iac les que par la force des paroles de 1'Ecriture
tous ceux qui avoienl este cngagez dans 1'erreur. Quelques-uns taschent par
de foibles conjectures de t rouver le lieu ou se fit la conference entre les saints
et les pelagiens. Nous aur ions plus de lumiere sur toule cette hisloire si im-
portanle, si nous en avions les actes, qu'ou dit estre entre les mains d'une
personne celebre, avec les actes du concile des Gaules qui avoit depute les
deux saints evesques. » (H. L.)

2. Vita S. Germani Autissiodorensis per Constantium presbyteriun Lugdu-
ncnsem eius discipulum, P. L., 1. cxxiv, col. 1207-1270. Sur cette vie et la
critique des evenements qui s'y t rouvent rapportcs, cf. Potthast, JSibliotheca
medii asvi, in-4, Berlin, 1896, t. n, p. 1337 ; U. Chevalier, Repertoire des
sources historiques. (H. L.)

3. La dale 429 garde nos preferences pour la mission de saint Germain d'Au-
xerre ct saint Loup de Troyes. Prosper d 'Aquitainc, G'hronicon, ad ann. 429, P.
L.,\. LI, col. 594 ; Liber contra Collatorem, xxi, 2, P. L., t. i.i, col. 271. On a fait
generalement cle Pelage un nioine de Bangor, opinion inadmissible puisque ce
monastere ne fu t fonde que vers le mi l ieu du ve siecle, par Iltad, disciple de
saint Germain d'Auxerre. Pelage encore orthodoxe quitta son pays vers
Fan 400 pour se rendre a Rome oil il euseigna ses erreurs sur la grAce. Quoi
qu'il en soit, 1'erreiir se repandit en Bretagne ou elle fut introduite, vers 1'an
420. par un certain Agricola, celte d'origioe, et y prit un lei accroissement que
les orthodoxes de I ' i le, alarmes, demanderent du secours a Rome. Ce fut alors
que le pape Celestin cliargea Germain et Loup de passer en Angleterre, d'y
extirper 1'erreur pelagienne et de retablir la foi dans sa purete originelle.
Cetle premiere mission cut d'importants resultats (429-431), L'auteur de
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Venerable 1. Mais Pagi a souleve centre ce recit des objections
chronologiques, et il a place ces deux conciles en 1'annee 429 '2.

Un concile romain, tenu sous le pape Leon le Grand en 447, ren-
dit, a 1'occasion des plaintes des eveques de la Sicile, de salutaires
ordonnances pour empecher les eveques prodigues de dilapider les
biens des Eglises 3.

VHist. lift, de la France, t. n, p. 154-155, et Alliez, Hist, de Lerins, p. 99,
es l iment que ce fut le concile tenu a Aries en 428 (ou 427) sous Honorat qui
decida de 1'cnvoi d'une mission anti-pelagienne en Bretagne. II nous parait
difficile de voir dans ce concile la realisation du desir manifesto par un res-
crit imperial du 9 j u i i l e t 425, adresse a Amace, prefet du pretoire, residant
& Aries, et prescrivant a Patrocle, eveque d'Arles, de reunir un concile gau-
lois pour arreter les progres du pelagianismc. Baronius parle lui aussi d'un
concile gaulois, mais le place en 429. Pour justifier la designation de Ger-
main et Loup par un concile d'Arles, on a imagine d'invoquer les relations
d'arnitie entro snint Germain et Hilaire d'Arles, enlre Loup et Hilaire son
maitre. Quant a Sirmond, c'est. par suite d 'une er reur manifeste qu'il place en
446 le concilium iucerti loci ex quo S. Germanus et S. Lupus episcopi in Bri-
tanniam ad profligandam hxresim pelagianam missi sunt. Hauck, dans Real-
encyklopddie, I. vi, p. 606, pense que le synode gaulois se tint a Troyes.
Quoi qu' i l en soil, saint Germain a son retour de Bretagne vint a Aries trouver
Auxi l ia r i s , prefet des Gaules ; en 439, Avi tus lui avait succede et Auxiliaris
s'etait retire a Rome commc prefet d'ltalie. Enfin saint Germain mourut entre
445 et 450. L'ouvrage le plus recent et le p lus important, a consulter est W.
Levison, Kischof Germanus von Auxerre und die Quelle zu seiner Geschichte,
dans Neues Arcliiv. der Gesellscliaft fur altere deuische Geschichtskunde,
1903, t. xxix, p. 95-175; J. B. Bury, Life of Si. Patrick, in-8, London, 1905,
p. 297 ; J. M. S. Gorini, Defense de I'Eglise centre les erreurs historiques,
in-12, Paris, 1866, t. n, p. 201-291. (H. L.)

1. Bede, Hist. Anglor., 1. I, c. XVH, P. Z., t. xcv, col. 45. On ne peut s'empe-
cher de demeurer confbndu quancl ou constate 1'incomprehensible nullite des
ouvrages historiques consacres en Angleterre a la periode des origines bre-
tonucs. II faut revenir a Lingard, totalement insufflsant, et a Haddan et
Stubbs, Concilia, qui se contentent de quelques notes historiques et n'ecrivent
pas 1'hisloire. C'est ainsi que ce concile semi-pelagien est mentionne en dix ou
vingt lignes par Flanagan, Ferry, etc. Pour y apprecier le role de saint Ger-
main, il f a u t encore rocourir ii Lebeuf, AJemoires concernant 1'hisloire civile et
ccclcsiastique dAuxerre et de son artcien diocese, continucc avec addition de
nouvelles preuves et annotations, par Chable et Qucntiu, 4 vol. in-8 ; Auxerre,
1848-1855, t. i, Blonde], Vie des saints du diocese de Sens et d'Auxerre, in-18,
Sens-Auxerre, 1885. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ami. 429, n. 2 sq.; Greith, Geschichte der altirischen
Kirche, in-8, Freiburg, 1867, p. 75 sq.

o. S. Leon I", Epist., xvii, Ad universes episcopos per Siciliam, edit. Bal-
lerini, t. i, p. 727 sq. ; P. L., t. LIV, col. 695 ; Mansi, Condi, ainpliss. coll.,
t. y, col. 1314 ; t, yi, col. 493 ; P. Quesnel, dissertat. de vita et rebus gestis.
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169. Conciles a Antioche en 447 et en 448.
Deux reunions £ B&ryte et 3 Tyr.

Apres la mort de 1'eveque Rabboula d, Ibas, son principal adver-
saire (qui professait une si grande admiration pour Theodore de
Mopsueste), fut appele a sa succession sur le siege d'Edesse. Qnel-
que temps apres, quatrc clcrcs de la ville, Samuel, Cyr, Maras et
Euloge 2, accuserent leur nouvel eveque de repandre partout les [3101

S. Leonis Magni, P. L., t. LY, col. 213. La lettre du pape Leon est datee du
mois d'octobre ; elle s'eleve fortemenl centre lu celebration solennelle du bap-
teme au jour de 1'Epiphanie, coutuuic qui s'e'tait introduite par une sorte de
commemoration du bapleme du Christ que ia liturgie fete ce jour-la meme.
Saint Leon reclame qu'on s'en tienne a 1'usage consacre, c'est-a-dire a la
celebration du bapleme aux fetes de Paques et de Pentecote, institution qu'il
pretend etre d'origine apostolique. Le bapteme est 1'imyge de la resurrection,
il rend la vie a l'hornme et la triple immersion rappelle la triple sepulture.
Ipsa igitur operis qualilas docet celvbt andse generatiter gratix eun esse legi-
timum diem in quo orta est et virtus muneris et species actionis. La Pentecote
est, selon lui, comme un supplement a la fete de Paques et il enumere les
grandeurs de ce jour pour porter les Siciiiens a s'y attacher exclusivement. En
terrninant sa iettre il doune ce conseil precieux d'envoyer deux fois chaque
anne'e trois eveques a Home, afin de s'y retremper dans la coutume de lEgiise-
Mere et d'y apprendre du premier coup ce qui s'ecarte de ia tradition et de la
pensee dcs Peres: Cum coraiu beaUssimo apostolo Petro id semper in commune
tractandum fuerit^ ut omnia ipsius constiiuta cationumque decreta apud
ointies Domini sacerdotes iiii'iolata permuueant. Gerard Yossius a public une
autre lettre du meme pape aux me'mes eveques. 11 y interdit 1'alieiiatioii des
biens d'Eglise, Epist., xvn, P. />., t. LIV, col. 703 sq. Son authenticate, mise en
doute par P. Quesnel pour une raison futile, est admise par les Balierini.
Tillemont, Mem. hist, cedes.y t. xv, p. 894, note ix, « S'il i'aut dire que 1'e'pis-
tre xvn n'est point de saint Leon, » refute 1'opinion du P. Quesnei et prouve
que la lettre doit etre non seulernent authentique, mais dupape Leon Ier a qui
elle est attribute. L'alie'nation n'est permise que du consentement f'ormel du
clerge et pour un motif d'utilite. Cette lettre est posterieure d'un jour seuie-
meut a la precedeute. (H. L.)

1. Rabboula mourut le 7 aout 435. Celte date est fournie par La vie de liab-
boula, eveque d'Edesse, dans Overbeck, S. Ephrem, Syrica liahulx episcopi
opera selectu. La dale du 8 aout 435, donnc'e par la Cfironique d'Edesse, est
celle de renlerrement. (H. L.)

2. A ces rne'contents se joignirerit Ablabius, Jean, Anatole, Cajuuia, Abib.
Au dire d'Ibas celte cabals etait souievee et dirigee par Uranius, eveque d'Hi-
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fausses doctrines de Theodore, et de chercher a raviver le difFerend
entre Orientaux et Alexandrins. Ils porterent leurs plaintes a Dom-
nus d'Antioche. et, comme la Paque approchait, Domnus suspendit
provisoirement la sentence d'excomraunication prononcee contre
eux par Ibas ^. Le jugement definitif devait avoir lieu dans un grand
concile que Domnus voulait reunir a Antioche, apres la Paque de
447 ou de 448 2. Domnus del'endit, sous les peines les plus severes,

meras, dans 1'Osrhoene, partisan ianatique d'Eutyches. Au lendemain de
I'election d'Ibas, Samuel cut quelques d iHicu l t e s avec 1'eveque pour la correc-
tion de son langage en matiere dogmatique, iriais la paix ne i'ut pas troublee
neaninoins. A dix aus de la, en 445, Ibas, conformement a la coutume d'Edesse,
{it dans une salle de la maison episcopale uue reunion de tons les clercs, leur
adressa la parole, leur souhaila la fete qni se celebrait le lendemain ou le jour
meme, la fete de Paques, el leur distribua de pelits presents. On pretendit
que son discours contenait des paroles impies inspirees de 1'heresie nesto-
rienne et de i'heresie pelagienne : « Je ne porte point envie a Jesus-Christ,
aurait-il dil, de ce qu'il est devenu Dieu, car puisqu'ii est devenu Dieu je puis
le devenir aussi, » ou bien : « Je le ferai moi-merae aussi bien que lui si je le
vcux, » et encore : « C'est aujourd'hui que Jesus-Christ a cte fait JDieu. » Nous
avons vu dans le texle les autres accusations portees contre Ibas. notamment
touchant la consecration episcopale de son noveu Daniel ; de plus, on disait
qu'il terrorisait ceux qui avaient a sc plaindrc de lui afin de leur oter 1'envie
de le denoncer. Ce qui est certain c'est qu'aucune dc cos accusations ne fut
prouvee. (H. L.)

1. A la suite du concile d'Anlioche (445), Domnus vint a Hierapolis ou Cyr
et Euloge 1'allerent trouver avec des inemoires contre Ibas, signes, disait-on,
par dix-sept ecclesiastiques d'Edesse, d'autres disaient par quatre seulement.
A la nouvelle de cette demarche. Ibas excommunia Cyr et Euloge et il ayertit
en general ceux qui avaient souscrit ;\ leur denoncialion d'avoir a s'abstenir
des fonctions ecclesiastiques et de la communion jusqu'a ce que cette affaire
fut terminee. (H. L.)

2. Au commencement de I'annee 448 ou meme un peu plus tot cut lieu une
conference privee en presence de Domnus ; on pretendit qu'Ibas avail reconnu
qu'il tint saint Cyrillc pour heretique jusqu'a ce qu'il eut corrige scs douzeana-
thematismes. Au carenie de cette annce 448, Samuel denoncjait Ibas que Dom-
nus convoquait pour aussilot apres la Paque qui tombait cette anuee-la le
11 avril et 1'invitait a suspendre jusque-la 1'excommunication qu'il venait de
porter, Ibas s'en remit au bon plaisir de Domnus qui leva temporairement la
peine infligee aux deuonciateurs. En attendant la reunion du concile, Ibas fit
libeller et presenter a la signature des ecclesiastiques un acle aclresse a Dom-
nus qui just if iai t Ibas de 1'imputation de nestcrianisme et de pelagianisme.
Tous les ecclesiastiques d'Edesse, a la reserve de dix-sept ou dix-huit, signe-
rent cette piece ; c'etaient les mernes qui, des le debut des clifficultes, avaient
pvis parti contre leur eveque. Les adversaires d'Ibas pretcndirent que ces
clercs opposants furent amenes dans 1'Eglise, chasses a grand fracas et
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aux quatre accusateurs, de s'eloigner d'Antioche avant 1'instruction
de 1'affaire. Dans les nombreux conciles qui se tinrent en efifet, apres
la Paque 1, on kit les memoires ecrits centre Ibas ; mais comme
deux cles accusateurs, Samuel et Cyr, etaient absents, 1'affaire ne
put pas aller plus loin et on excommunia ces deux derniers clercs 2.
Samuel et Cyr s'etaient rendus a Constantinople ; les deux autres
accusateurs et leur protecteur Uranius, eveque d'Himeria, ami
d'Eutyches, lesy suivirent. Ilsporterent leurs plaintes a Theodose II,
et a Flavien, nouveau patriarche de Constantinople. L'archiraandrite
Eutyches, dont les opinions etaient a 1'antipode de Nestorius, ce

munies au cours d'uiie scone concerlee par Ibas et ses partisans. Apres Pa-
ques Dornnus t in t son concile a Anlioche. Beaucoup d'eveques y prirent part,
mais les signatures qui nous en reslent ne donnent pas cette impression. On
lit seulement les noms de Domnus d'Antioche, de deux metropolitains : Simeon
d'Amida et Constantiii de Bostra, et de six autres eveques. Le texte latiii y
ajoute Etienne d'Hierapolis. On se demande pourquoi Uranius d'Himeras,
qui se (rouvait alors, semble-t-il, a Antioclie, n'a pas signe ; peut-etre Ibas
l'avait-il recuse ou bien Uranius se refusa-t-il a souscrire a des decisions qui
innocentaient son adversaire. Theodoret etait absent. Pour lui, on en connait
la raison ; il avait alors interdiction de sortir de son diocese. A 1'arrivee
d'Ibas, deux de ses accusateurs, Samuel et Cyr, avaient quilte Antioche pour
Constantinople. Ce seul trait permet de juger ce qu'il f a u t croire des paroles
de Theodore de Cesaree au Ve concile oecumenique : que les adversaires d'Ibas
s'adresserent a Theodore ct a Flavien, parce que Domnus ne les avait pas
ecoutes. Des que la session du concile fut ouverte, on lut ies memoires des
quatre accusateurs dont deux seulement, Maras et Euloge, comparaissaient
pour soutenir leurs dires. On les interrogea sur les deux absents, ils dirent
ignorer le lieu de leur retraite qu'ils croyaient devoir etre Constantinople ;
quant au motif de leur fuite, c'etait la crainte des vengeances d'Ibas. Domnus
leur demanda ce quails pretendaient avoir a redouter, et leur declara que
Samuel et Cyr avaient manque a la foi juree , que, des lors, ils tombaient sous
le coup de 1'interdiction et de 1'excommunication. Le reste de ce qui se fit au
concile d'Antioche ne nous est pas connu, sinon que le diacre Maras, qui etait
verm se joindre aux autres accusaleurs d'Ibas, y presenta conjointement avec
eux une nouvelle accusation contre Ibas. Mais il parait qu'il s'y montrai t plus
favorable a Ibas qu'aux accusgteurs qui se disaient opprimes et repousses
sans etre entendus. II sernble que la condescendance qu'on leur avait temoi-
gnee a Paques en les mainlenant dans la communion ait pris fin a raison de
leur tenue f'acheuse dans le concile. 11 semble que le concile d'Antioche n'ait
pris aucune decision definitive sur la question qui lui etait soumise. (H. L.)

1. Pour les noms des eveques presents a ces conciles, cf. Hardouin, Coll.
concil., t. n, col. 515 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vn, col. 218.

2. Ce recit a ete insere dans les actes de la xe session du concile de Chal-
cedoine, cf. Hardouin, op. cit., t. n? col, 411 sq. ; Mansi, op. cit,, t. YI?,
cpl. 214 sq.
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qui 1'amenait a combaltre Theodore de Mopsuesle ct Ibas, appuya
les accusateurs, et, a 1'origine, Flavien de Constantinople ne parait
pas leur avoir etc defavorable. 11 cassa, parait-il, Farret rendu a

Antioche, quoique ce fut la une illegalitc 1. Us representerent a
1'empereur, et surtout an patriarche, quo Domnus d'Antioche, elant

ami d'Ibas, ne pouvait etre un juge impartial. L'empereur fit dc
nouveau examiner 1'affaire par 1'eveque Uranius, dont nous avons

dejii parle, par Photius dc Tyr, ct par Eustathe de Beryte ; il adjoi-

gnit a cette commission le tribun ct notaire Damascius.

[314] Flavien voulut introduire dans la commission son diacre Euloge.

Les accusateurs et 1'accuse furent egalement cites a comparaitre
devant elle. Les premiers ne se contenterent pas de deposer contre

Ibas, ils mirent en cause son cousin Daniel, le jeune eveque de

Carrhes, et Jean, eveque de Theodosiopolis. Quand a Ibas, ils
I'accuserent en particulier d opinions et de langage heretiques, de
dissipation des biens de 1'Eglise et de nepotisme, ayant fait eveque

son neveu, 1'indigne Daniel, perdu de reputation et scandaleux,

qui, epris d'une femme mariec, etait to uj ours a Edesse, jamais
chez lui, et employait les biens des Eglises a 1'entretien de sa

1. Tillemont, Mem. hist, ecc/e's., t. xv, p. 473. Siimuel pretend qu'apres
1'issue du concile d'Anlioclie les dix-sept clercs d'Edesse, apprehendant de
retourner dans lour ville s'cxposer a la rancunc d'Ibas, s 'elablireut a An-
tioche ou les qualrc m e n e u r s furent obliges de les prendre a leur charge.
Sumuel, Gyr, Euloge et Maras n'interrompirent pas leurs menees et ils englo-
bei'ent dans leur animosite et leurs poursuites Ibas d'Edesse, Daniel de Car-
rhes et Jean de Theodosioplis, vil le peu eloignee d'Edesse. Ils invoquerent
contre ces trois eveques 1'aide de saint F lavien de Constantinople et de sou
synode, car c'est la probablement ce qii'ils nomment le « concile d'Occident. »
Doranus d'Antioche cxcede de ces reclamations renvoya 1'affaire d'Ibas a Ibas
lui-meme et a Simeon, metropolitain d'Amida en Mesopotaraie, c'est-a-dire
an concile des eveques de Mesopotamia et d 'Osrhoene. II seinble que d'un
cominun accord, tant cette procedure ennuyai t tout le monde, 1'empereur en
dessaisit saint Flavien el commit le soin d 'un nouvel examen a trois eveques
d'Orient qui la jugeraient en Phenicie. Le decrct imperial est date du VI ka-
lendas novcmbris (=26 octobre [i'i8]),cf. Hardouin, Coll. concil., 1.11, col. 210;
Mansi, Condi, ampliss, coll., t. vn, co!. 210. Sur Daniel de Carrhes que ses
adversaires n'ont pas epargne, une note tt-es substantielle de Tillemont,
Mem. hist, eccles., t. xv, p. 896 : « Sur Daniel, evesque de Carrhes, nevea
d'Ibas ; » Venable, dans le Diction, of christ. Biography. Uu autre point dis-
cute et eclairci par Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 896 : « Que dans le
rescrit contre Ibas, il faut Daniel de Carrhes et Jean de Theodosiople. >
(H. L.)
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maitresse1. La commission ne tint que deux seances (qui ne
constituaient pas des conciles proprement dits), une a Tyr et
1'autre a Beryte. II n'est plus possible de determiner avec certitude
la premiere de ces deux seances. D'apres les donnees chronologi-
que's fcurnies par les actes (elles sont, il est vrai, fautives sur plu-
sieurs points) 2, la seance de Tyr se serait tenue an mois de fevrier 3

et celle de Beryte le I01' septembrc de la meme annee 4 (448 ou 449).
Mais cette date du ler septembre est bien certainement fansse ;
car, dans le memoire envoye en faveur d'Ibas par les clercs d'E-
desse a 1'assemblee de Beryte, ils demandaient qu'Ibas fut de retour
chez lui avant la fete de Paques, qui etait proche 5. Les actes de la
session de Tyr font supposer qu'elle a ete precedee de celle de
Beryte ; car, dans cette derniere session, on se contente de porter
les plaintes, tandis que dans celle de Tyr les commissaires quittent
le r6le de jnges pour prendre celui de conciliateurs, ce qu'ils furent
en fait. Aussi les negociations de Beryte sont-elles sans conclu-
sions et n'aboutissent-elles a aucun resultat 6, parce que la conclu-
sion de la paix a Tyr a ete comme le second acte de toute cette
affaire et comme une continuation de la seance de Beryte 7. C'est

1. Hardouin, op. cit., t. 11, col. 518 sq. ; Mansi, op. cit., t. vii, col. 221 sq.
Cf. Walch, Ketzerhist. t. vi, p. 75'sq.

2. Voyezles comptes rendus des ixe ct x« sessions du concile de Chalcedoine
clans Hardouib, op. cit., t. 11, co!. 503, 511 ; dans Mansi, op. cit., t. vii,
col. 198 sq., 211 sq.

3. 25 fevrier 4$9 : Baronius, Annales, ad ann. 448, n. 36-39. Cf. Pagi, Critica,
ad ann. 448, n. 9-14 ; Cone, regia, t. vn, col. 301 ; Labbe, Concilia, t. m,
col. 1468-1469 ; t. iv, col. 627 ; Coleti, Concilia, i. iv, col. 737, 1531 ; Mausi,
Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 497. (H. L.)

4. ler seplembre 448 : Baronius, Annales, ad ami. 448, n. 60-74. Cf. Pagi,
Critica, ad ann. 448, n. 9-14 ; Cone, regia, t. vn, col. 302 ; Labbe, Concilia,
t. in, col. 1469-1470; t. TV, col. 637 ; Coleti, Concilia, i. iv, col. 739 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 499 sq. (II. L.)

5. Hardouin, Coll. concil., t. n, col.. 534 ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. vn, col. 251 ; Pagi, Critica in annal. Baronii, ad ann. 448, n. 10.

6. Hardouin, op. cit., t. n, col. 538 ; Mansi, op. cit., t. vn, col. 255.
7. Ici encore nous trouvons pour nous guider Tillemont, Mem. hist, eccles.,

t. xv, p. 897, note xm : « Temps des assemblies de Beryte et de Tyr sur
1'affaire d'Ibas. » L'asscmblee dc Beryte est datee du coiisulat de Zenon et
Posthumien, c'est-a-dirc 449, le lcr septembi'e, indiction 2e. L'assemblee de
Tyr est datee du 5 des calendes de mars, Tan 574 de Fere de Tyr, le 5 du
mois Peritius, par consequent le 25 fevrier, indiction I™. Comme il n'est pas
douteux un seul instant que la procedure de Beryte est anterieure a la deposi-
tion de Flavien et de Domnus et au brigandage d'Ephese, Baronius en a con-
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ce que Tillemont et Walch ont reconnu : aussi onf-ils change la

clu que celle reunion devait se placer 1'anaee avant le consulat de Zenon et
Posthumien et, par consequent, au lieu de post consulaium il a voulu que
Ton dut lire sub coiisulatu, iid TTJC {maiita; ou xata TTJV UTra-etav, et non pas
[j.ETa TT,V CiTiaTEiav. Le decroL imperial de convocation eianl; date du 26 octobre,
commc il est peu vraisemblable qu'on ait atlendu dix mois pour le mettre
a execution, il faudra clone le reporter a 1'aunec 447 et 1'assemblee de Tyr au
25 fevrier 448 En consequence de ccs premisses chronologiques, il reporte
1'assemblee de Beryie au ler septembrc 448. I I fonde tout cela sur 1'indiction,
1'acte de Tyr elant dale de la Ire indiclion que Mnrcellin et la Chronique d'A-
lexandre reportent a 1'anuec 448, et la procedure de Beryie datee de la 2e iu-
diction qui commence le jour meme, 1°'' seplembrc. Tillemont ue pense pas
que cette chronologic se puisse « ajustcr » avcc le temps de la relegation de
Theodoret dans les lirnites de sou propre diocese, lorsque Domnus rendit son
jugement, un peu apres Paques, sur I'aH'aire d'Ibas. Or il n'est pas possible
de mettre en question que ce soit a la suite de ce jugement que les meneurs
obtinrent le decret imperial du 26 octobre. II faudrait done qu'en cette annee 447,
au mois d'avril, Theodoret flit aux arrets forces dans son diocese ; cependant
cette mesure rigourcuse ii'a ele prise a son egard que dans les deruiers mois
de cette annee 447. Comme la procedure faile a Tyr cite cclle qui a ete faite
a Beryie, ellc lui est done poslerieure et uuc fois encore la chronologic de
Baroiiius se trouve en defaut. De plus, si on considere qii'Ibas a promis de
suivre sur la foi tout ce qui vicnt d'etre fait dans le concile assemble a Cons-
tantinople, on trouvcra qu'il est difficile de rapporter cela a un autre concile,
qu'a celui du mois de novembre 448, cm Eutyches avait ete condamne, et
qu'ainsi cet acte n'est pas du 25 fevrier 448, inais de 1'annee suivante. Get acte
est encore date de Fan 574, ce qui ne peut etre que de 1'ere de Tyr, et d'apres
le cardinal Noris, 1'an 574 de cette ere a commence au mois d'hyperberetee,
c'est-a-dire en septembre 448. II faut done d'apres Tillemont changer la date
du mois et substituer « calendes de Janvier » a « calendes de septembre » 5 et
mieux encore « calendes de fevrier », a fin de s'eloigner moius de 1'acte de Tyr.
Dans cet acte, au lieu de la lrc indictiou, il faut mettre la 2e? comme il est dit
dans la procedure de Beryte. La declaration du clerge d'Edesse en faveur
d'Ibas fut faite un peu avant la procedure de Beryte ; neanmoins nous savons
que 1'epoque etait voisine de celle ou Ton prepare les catechumenes pour le
bapteme de Paques. Cette preparation commencait quarante jours avant Paques
qui, en 447, tombait le 27 mars. La declaration peut done avoir ete faite au
mois de Janvier, mais nullement au mois d'aout. Le cardinal Noris refute par
les memes raisons 1'opinion de Baronius et fait voir 1'erreur de Scaliger qui a
cru que 1'annee d'apres le consulat de Zenon et Posthumien, etait 1'annee 448
a laquelle il fixe 1'assemblee de Tyr, en se fondant egalement sur le fait de la
1ro indiction. Godefroy favorise ce raisonnementpuisqued apres lui les indictions
se comptaient avec un an de retard en Orient sur 1'Occident. Noris n'admet
pas cette explication qu'il tient pour fausse et refuse d'adrnettre que la lre in-
diction ait pris fin en Phenicie le 31 aout 448. II prefere voir la purement et
simplement une faute, puisqu'elle est en contradiction avec le consulat, 1'ere
locale et 1'histoire generale. Noris croit encore que 1'on s'etait assemble a Tyr
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date de la negociation de Beryte ; an lieu de kalendas septembris,

au sujct d'Ibas avant que d'uller a Beryte ponr rcvenir ensuite con<:lure 1'af-
f'airc a Tyr. II fonde cetle opinion sur quclques mots obscnrs de Pholius :
7ipoa-£7T£<ja sijeXOtiv auToy; airb Tupou, x. ~. X. Mais Pholius joint cela avec 1'accord
qui fu t la conclusion de loute 1'affaire, et Ibas e ta i t alors accuse non seulement
par les pretres, mais encore par les moines qui nc paraisscnt neanmoins ja-
mais dans ce qui se fit a Beryte. C'est pourquoi Tillemont a pro fere joindre
ce Tjpoo-eTrecra a la couclusion de I'affaire que Phothis avait pressec afin de mel-
tre Ibas ct ses acousa leu r s loin de Tyr le p lus vile possible. M. P. Martin,
Le Brigandage d'Ephese, dans la Revue des Questions historiques, 1874, t. xvi,
p. 20 sq., a rcpris cello ques l ion au point dc vue des donnees clironologiques
fburnies par les actes syriaques inonophysites du a Brigandage d'Ephese ».
Voici, d'apres l u i , quel parail elre 1'ordre des tai ts : u Arrives a Constantino-
ple, les ennemis d'Ibas, les clercs de I'Osrhoene, qui avaient echouo aupres
de Domnns d 'Anl ioche , obtinrenl par leurs proleclcurs, de nouveaux juges •
des juges meine en parlie hosliles a 1'accuse. La cour de Constantinople n'etait
pas Dependant encore enlree resohiincnt dans la voie qui devait conduire f'ala-
lemenl au « Brigandage d'Ephese J. EUe etait fatiguee des troubles d'Asie,
elle voulait y inellre un terme, mais elle lie voulait pas employer tonics sortes
de moyens. II fallail que de nouvelles contradictions et de nouveaiix mecomp-
tes vinssent auginenter, avec le credit heterodoxe, la colere du faible cmpe-
reur Theodose II. Au moment on nous somrnes parvenus, il n'etait encore que
mecontent de ceux qu'on traitait de nesloriens. Le 26 octobre 4i8 (Mausi,
op. cit.j t. vi, col. 210), il chargea le tribun et notaire Damascius de faire
examiner par Pholius de Tyr, Euslhale de Beryle el Uraiiius d'Himere la
cause des Irois eveques, Ibas d'Edesse, Daniel de Carrhes ct Jean de Theo-
dosianopolis, contre lesquels il avait ele inlroduil des plainles aupres du gou-
vernemcnt imperial. Les accusateurs d'Ibas repartirent done, en compagnie
de Damascius et du diacre Euloge, que le patriarche de Constantinople, Fla-
vien, envoyait pour suivre la procedure, ef probablemeut aussi pour le lenir
au courant de tout ce qui se ferait. Les choses en elaienl la quand le concile
de Constantinople(8 novembre 448), ayanl condamue Eulyclies, vint alterer les
bonnes dispositions ou semblait elre 1'empereur. Eutyches condamne, eut
recours a 1'eunuque Chrysaphius, et celui-ci meditaut laperle de Flavien, se mil
en tele de se defairc aussi de lous ceux qui le soulenaienl ou pourraient le sou-
lenir. Pendant qu'il organisait le plan de campagne avec Dioscore et Eutyches,
les eveques orientaux, indui ts en erreur sur les disposilions du gouvernement
par la condemnation de 1'heresiarque, cnvoyaient des delegues a Constantino-
ple pour prolesler conlre loules les calomiiies dont ils etaient 1 objet de la
part de quelques pretres interdits ou de quelques moines t.urbulents de I'Os-
rhoene. Mansi, op. cit., t. vn, col. 210. Domnus et Theodoret pr ireut 1'inilia-
tive et nous avons encore les leilres que 1'eveque de Cyr adressa aux person-
nages les plus influents de la cour. Pendant que ceci se passait, les juges
nommes par Theodore se reunissaient d'abord a Tyr, puis Iransferaieut leurs
seances a Beryte, a cause du tumulte que faisaient los moines accusateurs
d'Ibas, et revenaient enfin conclure le differend a Tyr par un arrangement a
1'amiable (25 fevrier 449). On avait suppose jusqu'a ne jour , au moins com-
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r3l2] ils ont lu kalendas februarias *. Pagi, Noris, Barouius et Mansi

munement, que le compromis de Tyr avail eu lieu en fevrier 448, tandis que
le synode de Beryle s'etait reuiii le ler septembre de la meme annee ; mais cette
opinion n'est plus soutcnable. D'abord nos actcs (syriaques) nc distinguent
jamais ces deux reunions ; cnsuite la date des actes de Tyr et de Beryte les
place en 449. Or, certainement, cctte annee-la il n'y eut pas de reunion en sep-
tembre a Beryte, attcndu que le synode d'Ephese etait deja lermine a ccLle
epoqup. Enfin la dale du 25 fevrier 449 nous explique seulc encore clairfment
la succession des fails et concorde seule exaclement avec ce que nous lisous
dans une supplique du clerge d'Edcsse aux juges d :Ibas. 11 y est dit que la
fete de Paqucs etant prochc, les jugcs de Tyr sont pries de reuvoyer 1'eveque
d'Edcsse pour qu'il puissc assisler aux ceremonies pascales. II est evident
que ce Ian gage se comprend Ires bieu dans 1'hypothese ou les synodes de
Beryte et de Tyr sont planes en fevrier 449, altendu que la fete de I'aques
tombait cette annec-la le 27 mars : mais ce langage n'aurait plus de raison
d'etre au mois de septembre de 1'aimee precedcnte, sept mois environ avant
les solenniles pascales. On peut enfin faire valoir conlre 1'opiuion commune
une derniere raison qui a bien sa valcur ; c'est la date de 1'ordination de Pho-
tius, evequc de Tyr, qui eut lieu le 9 septembre 448, sept mois apres la depo-
sition d'Irenee (17 fevrier 448). Domnus d'Anliocbe nous apprend cc detail
dans une lettre a Flavien. conservee parmi les actes syriaques. Or il est indu-
bitable que Photius etait deja eveque de Tyr quaiid il fut charge de juger Ibas j
ce n'est done pas en fevrier 448 qu'il put executor 1'ordre de 1'ernpereur,
puisqu'il n'etait pas encore eveque a cette epoque. Oo le voit, tout nous oblige
a placer les graves evenements qui s'accomplissaicnt en Orient, dans le cours
de 1'annee 449, du mois de fevrier au mois de septembre. L'absolution d'lbas
ou 1'arrangement de Tyr-Beryle mit le comble a la mesurc et exaspera au der-
nier point le parti de Diosoore et d'Eutyches. Uue guerre d'exterminatiou fuL
des lors resolue et on commenca a en faire les preparatifs. On forma le projet
d'attaquer tous les adversaires a la fois et de reunir contre eux des preuvcs
accablantes pour le procliain concile dont la convocation fut bientot decretee.
Ces evenements avaient eu lieu en mai'S 449. Paques tombait cette aunee-la le
27. Ibas pul-il assister aux ceremonies auxquelles cette solennite chrelienne
a toujours donne lieu depuis les premiers temps du chrislianisme ? On n'eu
sait rien ; le fait est douteux, car 1'esprit de la population d'Edesse s'etait con-
siderablement modifie pendant ce dernier mois et soil pressiou dc la part des
autorites publiques, soil menaces de la part des ennemis d'lbas, une parlie du
clerge qui avait ecrit au synode de Beryle eri faveur de 1'eveque persecute, lui
etait devenue ou allait lui devenir franchement hostile. (H. L.)

1. Tillemont, Mem. hist. eccZe's., t. xv, p. 474 sq., 897 sq. ; Walcli, Ket-
zerhist., t. vi, p. 69, et Histor. der Kirchenvers., p. 299. Ou pourrait opposer
a cette hypothese le renseignement fourni par les indications des acles de Tyr
et de Beryte. La session de Tyr est designee par Indictio /et celle de Beryte
par Indictio II. Mais, ainsique Tillemont 1'a deja remarque, ces indictions sont
souveut fautives et I'oauvre d'ecrivains posterieurs. Tillemont se trompe ce-
pendant, lorsqu'il suppose que, d'apres 1'ere syriaque, le 10 du mois dc Peri-
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mettent la seance de Tyr avant celle de Beryte * et discnt que la
population de Tyr ayant etc scandalisee, au plus haut degre, par
un pretendu discours injurieux d'lbas, qui aurait soutenu que le
Christ etait devenu Dieu, on aurait trouve bon de transferor la
reunion a Beryte. — A mon avis, s'il est impossible d'arriver a
une solution definitive, on pent dire que la priorite semble revenir
a la reunion de Beryte. Ce qui 1'indiquerait e'est qu'a Beryte, 1'eve-

quc Uranius, qui protegeait les accusateurs, clit avoir ete present

a Constantinople et a Antioche, lorsque 1'afFaire fut agitee. Or,
commeil assistait egalementa 1'assemblee de Tyr, il aurait certaine-
ment ajoute : « J'etais egalemenl a Tyr, » si 1'assemblee de Tyr
avait deja eu lieu. — On se demande aussi si les negociations de
Beryte et de Tyr out eu lieu en 448 ou 449. Quelques savants
interpretent ces mots des actes : Post consulatum Flavii Zenonis et

Posthumiani2, comme s'il y avait sub consulatu, et se decident,

pour ce motif, en faveur de 1'annee 448. D'autres, au contraire,
interpretent la particule post selon sa signification reelle et se
decident en faveur de 1'annee 449 3. Quant a ce qui s'est passe dans
les negociations de Beryte et de Tyr , il sera dans 1'ordre de le

raconter lorsque nous aurons a parler de la neuvieme et de la
dixieme session du concile de Chalcedoine.

tius no representait pas le 25 fevrier, comme les actes de la seance de Tyr le
supposaient. Cf. Ideler, Lehrb. der Chronolog., p. 182.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 499-502 ; Pagi, ad ana. 448, n. 9.
2. Hardouin, Coll. cone., t. n, col. 503, 511 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,

t. vii, col. 198, 211.
3. C'est ce que font Noris, Tillemont, Pagi et Walch. Baronius ainsi que

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 501, se prononcent au contraire pour
1'annee 448.



[313] CHAPITRE II

EUTYCHES ET LE GONCILE DE CONSTANTINOPLE EN 448

170. Les monophysites commencent la lutte; persecutions

contre les £veques Irenee et Theodoret.

Des 1'epoque oil Nestorius etablissait une distinction trop accentuee

entre les deux natures du Christ, entre sadivinite et son humanite, on
pouvaitconstater Fapparition d'ane doctrine diametralement opposee

a celle du nestorianisme, c'est-a dire le monophysisme 1, qui reu-

1. L'hisloire des heresies et des concilcs qui en sout la suite nous conduit
sans cesse d'un extreme a im autre extreme. L'esprit humain trop souvent im-
modere se precipite ainsi d 'un exces dans un exces oppose ; le sabellianisine
suscite 1'arianisme ; 1'ariaaisme provoque 1'apollinarisme ; le i ieslorianisme sou-
leve le monophysisme. Nestorius niait 1'unite de la personne du Christ, Euty-
ches 1'exagere au point de soutenir 1'unite de nature. Neslorius mel entre la
divinite et 1'humanite du Christ une separation trop grande. Eutyches non seu-
lement la supprime mais confond humani te et divinite. En un certain sens on
peut dire que ces erreurs servaicntla verite puisque 1'Eglise, ponrles refuter ,
enoncait des definitions et des formules qui n'ont pas ete modifiees ni rcmpla-
cees. L'animation que les heresiarques apportent a soutenir leur erreur les
amene parfois a exposer et a defendre une part de la verite. On en a eu 1'exem-
ple en Afrique avec Cresconius ; on le voit encore dans les grands conflits me-
taphysiques souleves par 1'etude de la personne du Verbe incarne. Eutyches a
contribue a ajouter de la clarte dans 1'exposition de cette verite : le Christ est
un, il est une seule personne ; Nestorius de son cote exposait la vraie doctrine
quand il dit que le Christ est en deux natures, la na ture divine et la nature hu-
maine. Ces deux dogmes, loin d'etre iuconciliables, se reunissent dans 1'union
hypostatique. Ces deux natures sont unies mais non confondues ; chacune con-
serve ses proprietes, le sujet a qui elles appartienneut est un seul et meme
Christ, le Verbe incarne. En devenant homme, le Fils de Dieu est reste Dieu ;
il est Dieu-homme. Les deux natures se rapprochent, elles ne se confondent
pas, pas plus qu'elles ne se combinent en une troisieme nature qui serait une
sorte de mixture de divin et d 'humain. (Sur le rapport dogmatique de ces deux
heresies, cf. Theodoret, Eranistes sen Polymorphic, P. G., t.Lxxxm, col. 27 sq.)
II f'aut reconnaitre qu'une circonstance particuliere facilita la naissance du mo-
nophysisme. Ce ne fut pas seulement le gout inne de I'homme pour la contra-
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nissait les deux natures en une seule, au point de les confondre.

diction, mais 1'elat des questions theologiques resides en suspens ou bien in-
suff isamment elaborees au lendemain du concile d'Ephese. Nous avons montre
les conditions pitoyables dans lesquelles le condle s'etait tenu : la tranquillite
constamment troublee, et la securite des individus frequemment menacee. Aussi
les Peres n ' euren t ni le loisirni le rcpos d'esprit indispensables pour elaborer,
sur tant de points souleves, des formules defini t ives. L'accord tardif intervenu
entre Alcxandrins et Antiochiens sur la terminologie theologique de saint Cy-
rille, laissait encore bien des irreduclibles, notamment dans 1'ecole d'Antioche.
Beaucoup aussi s'allachcrent aux doctrines de Diodore de Tarse, de Theodore
de Mopsueste et de Theodorct de Cyr, invoquaat celte excuse, d'ailleurs excel-
lenle , que le concile d'Ephese ne s'etail pas prononce sur leur orthodoxie. La
confusion des esprits grandissait sans cesse. Tandis que des nestoriensirreduc-
tibles adaptaieut a leur erreur les expressions les plus rigoureusement ortho-
doxes de saint Cyrille et des Peres, certains prirent nettemeut la defense de
la theologie cyrillieune et 1'exagererent a tel point ques'attachant inebranlable-
ment a ses propres expressions ils en vinrent neanmoins a lesfaire devier de leur
sens lorsque, pour micux attester la doctrine fondameutale de 1'unite du Christ,
ils perdirent de vue la perfection des deux natures que Cyrille avait su distin-
guer toujours A. Harnack, Dogmengeschichte, 3e edit., t. n, p. 334. Telles
furent les tendances theologiques qui corumencereut a se faire jour des le mi-
lieu du ve siecle. Tlieodoret, dont nous avons vu les attaches elroites a la secte
nestorienne, personnelleaient louche par le monophysisme, entra en sceneavec
une serie de trois dialogues auxquels il donna le litre inattendu de 'EpavcoTY)?
(le Mendiant), P. G., t. LXXXIII, col. 27-336, et qui parurent en 447. L'oeuvre
est moins theologique que philosophique. Tlieodoret donne la premiere place
a la raison et c'est en faisant appel a ses principes evidents qu'il ecarte de la
nature divine de 1'Homme-Dieu le melange des natures et proclame les trois
regies : ni changement, ni melange, ni douleur (aTpemro;, aaiiYj^UTo;, auaSyic). Ce-
pendant, son erudition et son orthodoxie lui conseillerent de renforcer ses
raisons par le temoignage des Peres de 1'Eglise. Dans le premier Dialogue,
on entend YOrtliodoxe demontrer a grand renfort de dialectique que le texte :
« Le Verbe s'est fait chair » ne doit pas s'enlendre au sens d'une transforma-
tion du Vet-be en chair humaine. Son adversaire VEraniste, ebranle, lui re-
pond : « Tes arguments ne manquent pas de force, mais je serais curieux de sa-
voir comment les anciens Peres ont compris la formule : « Le Verbe s'est fait
chair. » Dial. I, P. G., t. LXXXIII, col. 73. L'Orthodoxe repond sur-le-cliamp
par une citation de la Jel t re a « Epintete » dans laquelle saint Athanase fait voir
dans le texte en question non une transformation, mais une « prise » de la chair
par le Verbe tout comme dans le passage ou saint Paul dit que le Christ s'est
fait malediction pour marquer quo le Christ a assume sur lui la malediction a
laquelle nous etions sujets P, G., t. LXXXIII, col. 76. Alors il montre par les
textes que saint Gregoire de Nazianze, saint Ambroise, saint Jean Chrysos-
tome, Severien de Gabales, ont adopte l 'interpretation de saint Athanase, P. G.,
t. LXXXIII, col. 76. Uuc fois engage dans les citations, Theodoret donne car-
riere a son erudition et emprunte des textes plus ou moins longs a saint Ignace,
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On donna d'aborcl a cette erreur le nom d'apollinarisme 1, et s'il

a saint Irenee, a Hippolyte, et aux Peres du ive siecle, lesquels s'accordent a
proclamer que le Verbe a eu un corps semblable au notre et a ele un homme
comme nous. P. G., t. LXXXIII, col. 81-104. Le second Dialogue serre la ques-
tion de plus pres. L'Eraniste reclame une demonstration de la distinction des
natures du Christ , mais ici encore il declare qu'il no sera convaincu que si on
lui rnontre 1'accord de la doctrine avec l 'enseigaement des anciens Peres. P. G.,
t. LXXXIII, col. 169. I^Orthodoxc ne s'arrete pas pour si peu et dresse une nou-
velle liste patristique dans laquelle ilaccueille parmi les docteursgrecs, les noms
de saint Hilaire, saint Ambroise et saint Augustin. P. G., t. LXXXIII, col. 169.
L'antagoniste se declare vaincu et rejelte les theories d'Apollinaire. Avec le
troisieme Dialogue la methode ne varie pas. G'est loujours une grande chaus-
see de textes patristiques appeles en confirmation des verites ralionnclles.
P. G., t. LXXXIII, col. 284. 11 s'agit maintenant de prouver que rhiimanile du
Sauveur a ete seule a supporter les soufFrances et que la divinite n'y a eu au-
cune part. Ici cependant I'Eraniste se montre recalci t rant , ii objecte que tous
les docteurs n'ont pas tenu un langage uniforme, les uns expliquent que I'huma-
nite seule a souffert, seule elle est morte, seule elle a ressuscite, les autres
disent que Dieu a ete crucifie, qu'il est mort, qu'il est ressuscite. -Mais I'Or-
tliodoxe repond qu'il en est des docteurs comme des jardiniers qui, pour gue-
rir un arbre d'un mauvais pli, lui donnent un pli oppose et que ces expressions
excessives n'ont ete employees que pour combattre plus efficacement des erreurs
plus dangereuses ou plus inveterees. P. G., t. LXXXIII, col. 309. Les partisans
et les defenseurs de la christologie de Cyrille se laisserent aller a de bruyantes
divagations, nous aurons occasion d'en rappeler 1'expression dans le present
chapitre. (H. L.)

1. Apollinaire de Laodicee etait mort vers 1'annee 390, peut-etre beau-
coup plus tot, vers 377. Voisin, L'Apollinarisme, p. 112. Mais son parti lui
survecut sous la direction de Timothee de Beryte qui engagea le groupe le
plus important des disciples de 1'heresiarque dans la voie d'opposition violente
a 1'Eglise vers la fin du ive siecle. Des cette epoque, les apollinaristes etaient
consideres comme partisans non seulement de 1'unite de personne, mais encore
de 1'unite de nature : Timotheani dicunt Filium Dei verum quidein hominem ex
virgine Maria natum, sed non ita unam reddidisse personam, ut non in unam
sit redactus naturam. Ces mots sont empruntes a la notice ajoutee a certains
mss. du traite de saint Augustin contre les heresies. Les Timolheens etaient,
des lors, de veritables monophysites. La lutle restc tres vive entre les repre-
sentants de 1'orthodoxie et les apollinaristes devenus les timotheens et les sy-
nousiastes. Le parti se sectionnait et ses fractions se t rouvaient separees les
unes des autres par de proiondes divergences dogmatiques, sauf sur deux
points : le culte de 1'heresiarque et 1'adoption de sa tlieorie monophysite. Une
des plus importantes parmi les fractions dissidentes etait celle des synousiastes
qui portait a leurs dernieres consequences logiques les doctrines du maitre.
Le mot de Synousiaste que Theodoret appliquera aux monophysites, exprimait
la these fondamentale de 1'union du Verbe et de la chair en une seule essence,
<n)vou<7Ui><n<;. Les synousiastes elaient dirige's par Polemon, ce qui valut a ses
partisans le nom de « polemiens » ; il enseignait le pur monophysisme. C'est
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est certain, d'une part, que Cyrille a ete a tort accuse d'apollina-

dans les rangs des synousiasles que sc trouvaient les principaux disciples
d'Apollinaire, des lors on s 'explique sans peine que le monophysisme avant
d'etre completement degage des incert i tudes du debut ait porte le nom d'apol-
linarisme. L'importance de la secte et sa propaganda attiraient snr elles les
polemiques et 1'attention generale. Diodore de Tarse, Theodore de Mopsueste,
saint Cyrille d 'Alexandr ie , The'odole d 'Antioche ecrivent des traite's et Nesto-
rius, en 429, mande au pape Celestin qu'il combat cette erreur. Des lors, les
polemiens ont nettement pris position. Polemon qualifie la doctrine des deux
natures d' « innovation des cappadociens, de presumption d'Athanase, de folie
orgueilleuse des Italiens, P. G., t. LXXXVI, col. 1864. La polemique des sy-
nousiastes et polemiens conlre les orthodoxes porte done sur le probleme fon-
damenla l du dogme de 1'Incarnation. Avec leurs corcligionnaires c'est une
question cle mots qui est en jeu : la chair du Sauveur est-elle, dans un certain
sens, consubstanliclle au Verbe ? D'apres Timotiiee, il faut professer qu'il n'y
a en Jesus-Christ qu 'une nature, une essence, si 1'on veut lui altribuer 1'unite
de personne et de vie. D'a i>res lui, cclte consubstantialile consiste en ceci :
« la chair du Sauveur parlicipe aux noms et aux proprietes du Verbe sans
cesser d'etre chair, meme dans 1'union ; sans que sa nature soil changee. C'est
ainsi que le Verbe parlicipe aux noms et aux proprietes de la chair, tout en
restant Verbe et Dieu dans 1'Incarnation etsans qu'il soit change dans la nature
du corps. » Cyrille d'Alexandrie atteste aussi que les synousiastes entendaient
cette doctrine dela sorte, P. G., t.Lxxvi, col. 1432-1433 ; il ne prend pas le change
quand il voit qu'on pretend sauvegarder la nature propre des elements nnis
dans le Christ, malgre le monophysisme fondamental de la doctrine. Les sy-
nousiastes ne trompaient plus personne quand ils professaient 1'unite de nature,
lout en pretendant evitcr la confusion des deux elements qui la constituent.
Saint Cyrille a impule aux heri t iers d'Apollinaire une doctrine qui leur est
elrangere, doctrine d'apres laquelle Jc Verbe en devenant chair a subi une
decheance qui lui a faci i i te la consubstantialite avee la nature humaine. Theo-
doret a egalement impute cette doctrine aux synousiastes et Hefele, Conci-
liengeschichte, 2e edit., t. n, p. 313, note 1, dit que les apollinaristes admet-
ta ientun changement du Verbe en chair, tandis que les eutychiens professaient
la transformation de l 'humanite du Christ en sa divinite. Cette deuxieme opi-
nion pouvait etre attribuee aus partisans d'Eutyches apres que 1'erreur de ce
dernier eut ete devoilee, et avant cela aux synousiastes ; mais la premiere ne
concerne nullement les apollinaristes. Quand on rat tachai t le monophysisme
a rapollinarisme et qu'on le mettait en quelque sorte sous son egide en lui
donnant son nom, c'otait de timotheens, de synousiastes et de polemiens
qu'il etait question, ce que nous appellerions volontiers l 'apollinarisme radi-
cal, en arriere duquel — et tres loin — se t raiuai t un parti apollinariste
modere qui pour marquer sa rupture avcc les exagercs et sa syrnpathie pour
1'orthodoxie rejeta jusqu'a 1'expression de « consubstantialite ». G. Voisin,
VApollinarisme^ p. 125. Une partie de cc groupe rentra dans 1'orthodoxie
vers 1'an 421-428. Vers le meme temps, pendant la premiere moitie du v« siecle,
Tapollinarisme acheve de disparaitre en tant que parti. Apres le concile de
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risme, il est non moins certain qne, parmi ses partisans, il y avait
non seulement des orthodoxes, mais aussi des monophysites, qui
voyaient en lui le representant de leurs idees. Ses anathematismes,

et en particulier le troisieme, semblaient, jusqu'a un certain point,
autoriser cette maniere de voir. Mais Cyrille n'a pus seulement
ecrase le nestorianisme ; il a encore cvitc 1'erreur opposee ; il 1'a
prouve lorsque s'est conclue la paix avec les Orientaux. A partir

de ce moment, mil ne pouvait plus soupgonner Cyrille de ne
pas professer la doctrine orthodoxe snr les deux natures. A cette
orthodoxie incontestable, Cyrille joignit cette sage moderation qui
tendait a la victoire du dogme, mais non a la chute de ses adver-

[314J saires de la veille. Aassi Nestorius fut-il seul anathematise, ana-
theme qui dut etre accepte par tous, tandis que Ton pardonna aux

autres anciens representants du nestorianisme *. Nous avons vu que
cette maniere d'agir fit accuser Cyrille de trahison par ses propres

partisans ; si quelques-uns d'entre eux ne firent ces reproches que
par suite d'un malentendu (et c'est le cas d'Isidore de Peluse),

Chalcedoine 451, la secte a disparu. Les moderes renlrenl dans le sein de
1'Eglise lout en conservant leurs opinions erronees sur le mystere de 1'Incar-
nation, les radicaux se fondirent dans les rangs des monophysites. L'histoire
de I'apollinarisme n'est done plus desormais que 1'hisloire de 1'influcnce doc-
trinale exercee par celte heresie sur ceux qui professerent '/unite de nature.
« L'erreur fondamentnle d'Apollinaire, ecrit M. G. Voisin, op. cit., p. 132, est
le monophysisme ; il est le seul qui ait professc cette doctr ine dans toule sa
rigueur. Le Christ est une seule personne, telle est !a foi de 1'Eglise. Mais la
philosophie enseigne que « personne » et « na ture » ne vont pas l'un sans
1'autre. C'est pourquoi le Verbe qui possedait la na ture divine s'est uni a un
corps humain a 1'exclusion de 1'aine raisonnable. II est done une nature com-
posee, <pu<ri; auvSeto?, mais une seule nature, (xi'a cpiiatc <iecrapxo)(j.sviQ. II n'y a en
lui qu'une seule volonte, une seule operation. L'heresie caractoristiquc de sa
secte est de professer a sa suite ce monophysisme rigoureux qui sacrifte 1'in-
tegrite de la nature humaine clu Redempteur. Les monophysites des siecles
suivants condaniuent Apollinaire et disent que le Fils de Dieu s'est uni a une
nature humaine pa r fa i i c ; ils n'ont done rien de commun avec 1'apollinarisme.
Cependant ils suhirent a un tcl point i'influence de i 'heresiarque, qu'on pent
considerer celui-ci comme le principal auteur des ravages operes par cette
doctrine dans 1'Eglise d'Orient jusqu'ci nos jours ». (H. FJ.)

1. Katerkamp, op. cit., t. in, p. 162, dit : « Cyrille n'insista pas pour que les
Orientaux fussent obliges de condamner Nestorius, » et Schwane, Hist, des
dogm.es, trad. Bellet, t. ir, p. 530 : « Saint Cyrille, par amour pour la paix, [n'aj
point provoque d'auatheme centre [les pre-nestoriens], » Ceci est pen exact.
Yoir ce qu'on a expose de 1'attitude de saint Cyrille dans les pages relatives au
concile d'Ephese, p. 155, 157. (H. L.)
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d'autres se rendaient compte de la situation et n'attaquaient Gyrille
que parce qu'ils se placaient eux-memes a un point de vue mono-
physite. Cyrille se defendit avec toute la clarte et la precision desi-
rables: mais ils n'en persisterent pas moins a vouloir anathematiser
tous ceux qui, apres 1'union des deux natures dans le Christ, par-
laient encore de deux natures coexistantes. C'est ce que firent, en
particulier, Acace de Melitene, Succensusde Diocesaree et d'autres.
Isidore de Peluse assure que 1'Egypte contenait un assez grand
nombre de monophysites, et la suite des evenements a prouve la
verite de son assertion ; cette erreur s'etait surtout propagee dans
les monasteres, et beaucoup de moines, jadis tres zeles centre Nes-
torius, embrasserent ensuite les erreurs opposees aux siennes 1.
Ce fut le cas d'Eutyches, archimandrite a Constantinople, que nous
avons vu au nombre des plus fermes soutiens de Cyrille, et qui
devint le chef de la nouvelle heresie 2.

1. Parmi ceux dont le concours avait ete le plus utile a Cyrille a 1'epoque ou
il portait presque seul le poids de la lutte christologique, plusieurs etaient
acquis d'avance au monophysisrne. L'ardeur des controverses, la gravite des
inlerets engages avaient contribue a empecher un eclat. Mais il n'en elait plus
ainsi depuis que la paix avait ete conclue entre Cyrille et Jean d'Antioclie. Des
ce moment plusieurs eveques lui manifesterent leur mecontentement et se decla-
rerent sans detours partisans de la doctrine d'une seule nature. II n'est pas
douleux que la fraude des apollinaristes rentres dans la communion catholique
et propageant sous le nom de Peres orthodoxes les traites heretiques d'Apol-
linaire touchant 1'Incarnation n'aient contribue a amener ce resultat. L'aventure
d'Eutyches dessilla les yeux les plus obstinement aveugles sur ce peril cache.
(H. L.)

2. Nous parlerons de 1'homme dans le paragraphe suivant, nous pouvons des
maintenant de'monter le theologien. Ce qui valut a Eutyches son succes parmi
ses contemporains, ce fut 1'idee qu'on se fit de lui comme du represeat'ant au-
thentiqne de la theologic cyrillienne et d'un marteau de 1'orthodoxie leve surle
ncstoriauisme encore menacant. Des le premier moment il dut a cette circons-
tance un parti imposaut dans 1'Eglise d'Alexandrie dont le patriarche Dioscore
se prononca en sa faveur. Eutyches etait un esprit mediocre, etroitement atta-
che a cliacun des termes dc Cyrille qu'il comprenait a peine ou pas du tout et
dont il ne pouvait s'ccarter sans courir risque d'errer. Cyrille enseignait a plu-
sieurs reprises que les deux natures constituaient un seul Christ et Eutyches
forcait 1'expression et la pensee jusqu'a dire qu'apres la reunion des deux na-
tures dans le Christ il ne fallait plus admettre en lui qu'une seule nature et
une seule substance. Ce qui parait faire pen d'honneur a Eutyches, c'est qu'il
se meprenait sur le sens des idees de Cyrille. « Nous voyons, disait celui-ci,
que deux natures se reunissent en une inseparable unite sans melange et sans
transformation. Mais apres la reunion, nous ne separons pas les deux natures
1'une de 1'autre, ni ne partageons en deux le Fils unique : npus parlous seule-
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La cause de 1'orthodoxie fit une tres grande perte par la mort de
Cyrillc arrivee en 444. L'illustre eveque d'Alexandrie aurait peut-
etre pu, grace a 1'autorite qu'il avait su acquerir, arreter la nou-
velle heresie. On lui donna pour successeur 1'archidiacre Dioscore,
personnage de bonne renommee qui avait accompagne Cyrille a
Ephese 1. Mais, une fois eveque, Dioscore pencha de plus en plus

ment d'un fils et, cornme out dit les Peres, d 'une nature incarnee de Dieu, le
Logos. » S. Cyrille, Epist., XLV, P. G., 1. LXXVII, col. 232 sq. Cyrille ne dit
pas que deux natures aient exisle a part avant leur union. L'addition « avant
1'union » n'est pas de saint Cyrille, mais d'Eutyches. Apresla reunion les deux
natures ne sont plus separables, mais saint Cyrille laisse expressement sub-
sister une difference des deux natures menie apres la reunion (Epist., xxxix,'
P. G., t. LXXVII, col. 180 ; Contr. Nest., 1. II, c. vi, P. G., t. LXXVI, col. 84 sq.)
et ici encore, Eutyches s'ecarte, sans paraitre s'en apercevoir, de la doctrine
qu'il pretend exposer. L'autre proposilion eutycheenne relative a la difference
essentielle du corps du Christ et du notre ne s'ecarte pas moins dela doctrine
cyrillienne. Saint Cyrille disait en effet : « Si nous disons que N.-S. J.-C. est
desccndu du ciel et des hauteurs, nous ne disons pas cela pour faire entendre
qu'il aurait apporte avec iui son saint corps du ciel, mais nous suivons saint
Paul pour qui le premier horame tire de la terre etait terrestre et le second,
venu du ciel , etait spiritual. J Epist., xxxix, P. G., t. LXXVII, col. 177 sq.
C'etait encore ce qu'Eutyches n'avait pas su entendre et cependant saint Cy-
rille pour plus de clarte ajoutait qu'on ne peut parler ainsi parce que le Logos
fait homme doit etre considere comnie une personne et, a ce titre, designe
meme dans sa nature humaine comnie un homme venu du ciel, quoiqu'il cut
pris cette nature hurnaiue dans le sein de la Vierge. Le P. Petau jugeait avec
raison qu'Eutyches n'etait pas assez subtil pour demeler les sens differents que
pouvaient recevoir certaines expressions un peu embarrassees employees par
saint Cyrille. II etait d'autant plus difficile de toucher le fond de ce pauvre
theologien qu'il ne savait exactement lui-meme les limites de sa pensee et on
risquait de s'en ecarler en cherchant a la preciser. Les plus habiles y perdaient
leur peine. Lc pape saint Leon qui avait ele informe des opinions d'Eutyches
entendi t « les deux natures constituant un seul Christ », dans ce sens qu'il s'agis-
sait des deux natures avant la reunion, conime si Eutyches professait les idees
origenistes de la preexistence de 1'amc h u m a i n e , puisqu'il ne pouvait plus etre
question de deux natures existant avant 1'Incarnalion. Eutyches ne s'etait pas
prononce pour ce preexislentianisme evcntuel. Peut-etre Eutyches considerant
que la nature divine du Verbe existait avant 1'incarnation, se figura aussi la
nature h u m a i n e en elle-meme comme une chose reelle et subsistante. Selonlui,
le Verbe incarne e ta i t une seule nature composee de deux qui existaient sepa-
rement avant leur union, 1'une dans la verile, 1'autre dans son imagination.
(H. L )

1. W. Bright, dans Dictionn. ofchrist. Biography, t. i, p. 854-862. Intronise
patriarclie d'Alexandrie, vers le milieu de 444, il recut la consecration episco-
pale des mains de deux eveques seulement, Mansi, Condi. ampli$s, coll,, t. vi?,
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vers le monophysisme et devint bientdt le chef et 1'appui des nou-
veaux heretiques d;ms tons les dioceses et les provinces. II joignit
a ses erreurs un odieux systeme d'accusation contre la memoire de

col. 603. Archidiacre de Cyrillc, il n'avait jamais etc marie. Son caractere reste
difficile & definir . Theodoret, Epist., LX, P. G., t. LXXXIII, col. 1232, rend bon
temoignage des ver tus de Dioscore, peu de temps apres son e levat ion a 1'epis-
copat ; mais des qu'il se fut precipite a corps perdu dans le monophysisme on
eleva contre lui les plus graves accusations relat ivement a sa condui te pen-
dant ses premieres annees d'episcopat : exactions aux depens des heritiers
naturels de Cyrille, possesseur d 'une belle fortune qu i lu i venait de sa famille ;
ces exactions avaient pour but de soudoyer le peuple d'Alexandrie par des dis-
tributions de pain et de vin a des prix derisoires. Cette conduite etait d'autant
plus odieuse que Dioscore devait a Cyrilie tout ce qu'il etait. D ailleurs il ne
vint a ses fins de faire depouiller les heritiers de Cyrille qu'en violant un fidei-
commis et en faisant emprisonner et perir miserablement presque tous les
membres de la famille du patriarche defimt, de connivence avec le ministre-
euuuque Chrysaphius. Dioscore fut un fleau pour 1'Egypte. Ses tournees epis-
copales n'etaient pas moins redoutees des provinces qu'une invasion de Ma-
ziques ou de Blemmyes. La population emigrait a son approche et soustrayait
ce qu'elle avait de plus precieux a ses rapines ehontees. Ce qu'on citait de plus
fort en ce genre s'etait passe en Libye, province sterile et miserable dont les
habitants, par 1'intermediaire des eveques, avaient obtenu de 1'einpereur une
part gratuite de froment dans la distribution de 1'annone, part a repartir entre
les indigents de chaque eglise. Dioscore reclama, en sa qual i te de patriarche,
le droit de diriger la distribution. II se tit delivrer le ble, 1'emmagasina, le
vendit en une annee de disette, realisa un gros profit. La Libye n'en vit jamais
rieii. Ces fails, et d'autres du metne genre, furent aflirmes sous la foi du ser-
ment en plein concile, a quelques annees de la. Les niceurs de Dioscore etaient
un scanduie public. Des Egyptieus, digues de foi, rapporlerent au concile de
Chalcedoine que la maison episcopale et les bains de 1'eveque etaient conti-
nuellement f requentes par des femmes de mauvaise vie. L'une d'elles, nommee
Pausophia, passait dans 1'Egypte enticre pour la maitresse de Dioscore parmi
beaucoup d'autres qui s'arrachaient sa faveur passagere. Le clerge forme par
saint Cyrille fut particulierement maltraite par son successeur. Un diacre de-
clara devant le concile de Chalcedoine que le nouveau patriarche avait jure de
chasser d'Alexandrie, de fa i re mourir au besoin, les anciens amis de Cyrille :
il rappela les deboisements, les accaparements, les incendies, dans 1'affaire des
Longs-Freres, et se declara pret a prouver toutes ses accusations. Mansi,op. cit.,
t. vi, col. 1008. Apres ce diacre Theodore, ce fut au tour du diacre Ischyrion
de devoiler les turpitudes de toutes sortes de son eveque, tentatives d'assassi-
nat, confiscations, impudicite. Mansi, op. cit., t. vi, col. 1012. Le neveu de
Cyrille, le pretre Athanase, montra comment sa famille et lui etaient reduits
aux dernieres extremites de la i'aim et rappela qu'il avait etc depose de son sa-
cerdoce sans aucun proces. Le laique Sophrone cita certaines paroles de Dios-
core qui monlraient son incommensurable orgueil : il ne reconnaissait pas d'au-
torite — meme celle de 1'empereur — au-dessus de la sienne. Mansi, op. cit.,
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Cyrille, 1'accusa d'avoir epuise le tresor d'Alexandrie pour soute-
nir sa lutte centre Nestorius, et pour ce motif confisqua son lieri-
tage qui n'etait pas sans valeur (Gyrille etant issu d'une famille
riche et considerable). Cette injustice lui permit de donner aux
pauvres du pain a bon marche et de se rendre populaire, tandis
qu'il chassait du clerge d'Alexandrie quelques parents de Cyrille et
leur enlevait leurs charges. Dioscore a ete, selon nous, un mono-

[315] physite convaincu : niais nous savons qu'on 1'a accuse d'avoir favo-
rise les monophysites afin d'arriver, par leur moyen, a etablir son
siege patriarcal au-dessus de celui de Constantinople, et a plus
forte raison au-dessus des autres sieges patriarcaux de 1'Orient; il
y parvint, en effet. lors du brigandage d'Ephese.

Avec 1'appui d'un tel eveque qui, a mi grand prestige, joignaitune
reelle puissance, les monophysites commencerent ca et la a pour-
suivre les eveques et les pretres orthodoxes et a leur enlever leurs
places, sous pretexte d'heresie. Le premier fait de ce genre per-
petre au grand jour fut 1'attaque tentee centre Irenee, metropoli-
tain de Tyr en Phenicie depuis 444 1, qui, jadis cornte imperial, a

t. vi, col. 1029). Des accusations non moins graves et non moins repugnantes
avaient ele portees contre saint Athanase, rnais la valeur des temoins et la pre-
cision des temoignages differaient completement. D'ailleurs, en admettant qu'oa
ait exagere certaines depositions, qu'on en ait fausse memequelques-unes, ilreste
que Dioscore, par tous les documents qui nous le font connaitre, fut un lamen-
table personnage. II se heurla parfois a des homines tels qu'il s'eu rencontre
trop peu, par exemple, saint Leon ler (Epist., ix, P. L.} t. LIV, col. 624), dont
la lettre ne dut pas 1'inciter a s'engager trop a fond de ce cote. En 447 Dios-
core se trouva du nombre de ceux qui firent connaitre leurs soupcons relative-
ment a la doctrine de Theodoret, forL engage precedemment dans le nestoria-
nisme, il le denonca meme a Domnus d'Antioche et s'attira une verte reponse
de Theodoret. Epist., LXXXIII, P. G.,t. LXXXIII, col. 1265). La correspondance
s'envenima, bientot ou en fut aux aiiathemes. Dioscore ne s'occupait guere en
cette maliere des droits palriarcaux de Rome, d'Autioche et de Constantinople
et encore moins de leurs susceptibilites : on ne pouvait etre ni plus imprudent
iii plus maladroit. On le lui fit bieu voir. Tiieophane, Chronograph., p. 150, dit
de Dioscore, glorifie par le monophysite Zacbarie le Rheteur , Fragmenla, dans
Ma'i, Nova coll., t. x, part, i, p. o62 : 6 S-Jcraeorii; [XYjQ'oXw; St5ao-/.aAf/.b?, apj(.£toi; 8e
xai dv/|!J.spo?. Baronius, Annales, ad aun. 445, n. 1 sq. Saint Leon, Epist., xxiv,
1, qualifie Eutyches de mullurn imprudens et nimis imperitus. (H. L.)

1. C'est un type de grand seigneur theologien. Nous Taverns vu accompa-
gner Nestorius a Ephese, en 4ol, sans mandat. en qualite d'ami ; neanmoins il
ne se priva pas d'intervenir energiquement en faveur de 1'heresiarque en inti-
midantle concile; un peu plus tard il se depensa tout autaut lorsqu'il s'agit de
faire accepter a Theodose II le conciliabule d'Ephese, Apres la condamnation
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Ephese, comptait parmi les protecteurs de Nestorius, ce qui lui
avait valu 1'exfl sous Theodose II en 435. Plus tard il quitta le
parti de Nestorius, et travailla a 1'union avec Cyrille. Ses adversai-
res lui reprochaient de s'etre marie deux fois lorsqu'il etait encore
lai'que, Theodoret, qui le defendit, vante ses vertus, son zele, son
amour des pauvres, son orthodoxie inebranlable, et il fait remar-
quer que Ton avait deja vu des hommes maries deux fois et
ordonnes a cause de leurs eminentes qualites l. II en cite plusieurs
exemples, ajoutant que 1'ordination d'Irenee avait ete approuvee
par Procle de Constantinople, de venerable memoire. Theodoret
avait, sans compter son opposition aux monophysites, alors a leurs
debuts, un motif personnel de se declarer en faveur d'Irenee : il
avait assiste a son sacre et 1'avait approuve. Baronius suivi par d'au-
tres historiens a meme conclu de sa cxe lettre qu'il avait procede
lui-meme a 1'ordination ; Tillemont a remarque qu'il n'est guere
probable que 1'on ait choisi un simple eveque de I'Euphratesienne
pour consacrer le premier metropolitain de la Phenicie. Get hon-
neur revenait plut6t a 1'archeveque d'Antioche, et d'apres le Syno-
dicon, Domnus d'Antioche avait en effet ordonne Irenee 2. On peut

de Nestorius, Irenee fut exile a Petra ou il demeura jusqu'en 445. A cette epoque
il fut fait eveque de Tyr, sans doule par I'intervention de Theodoret avec qui
il etait lie. Depose en 448, il mourut peu apres, avant le concile de Chalce-
doine, pense-t-on. Yers 1'annee 437-438, il avai t compose un livre intitule
TpaywS'a. C'etait un expose historique contenant, divise en trois livres, le recit
des evenements auxquels il avait pris part (431-433). L'ouvrage est perdu en
grec, mais il est cite et refute par 1'auteur latin anonyme du vie siecle a qui nous
devons le Sjnodicon adversus tragwdiam Irensei. Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. v, col. 743; Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xiv, p. 613. Gf. Cave, Scrip-
tores ecclesiastici, 1741, t. i, p. 437-438 ; D. Geillier, Hist, gener. aut. eccles.,
le edit., t. xni, p. 443-444 ; 2e edit. , t. vm, p. 387 ; Assemani, Biblioth. orient.,
t. m, part. 1, p. 38-39 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., 1711, t. xv, p. 263-268,
871-872 ; E. Venables, dans Dictionn. ofchrist. Biogr., t. in, p. 280-282. (H. L.)

1. Theodoret, Epist., ex, P. G., t. LXXXIII, col. 1304. Cf. Tillemont, Mem.
hist, eccles., t. xv, col. 872 : « Temps de la letlre 110 de Theodoret. » En 1'annee
447. (H. L.)

2. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 871, note 5 : « Que c'est Domnus
qui a ordonne Irenee de Tyr, et non pas Theodoret. » Baronius, et ceux qui
ont suivi son sentiment, ne peuvent 1'appuyer que sur res mots de I'Epis-
tola CX: e^stpoTov^aa TOV OEcuptXecnraTov eiucrxoTCov Etprjvatov. Ceci paraissait si fort
a Baluze qu'il allait jusqu'a accuser de faussete ce que dit le Sjnodicon, que
c'est Domnus qui a ordonne Irenee. C'est cependant 1'exacte verite. II n'a pas
pris garde qu'en cet endroit Theodoret parle au nom de Domnus, pour lui
marquer ce qu'il pouvait ecrire a Constantinople au sujet de I'Qrdination, Loirj



170. LES MONOPHYSITES COMMENCENT LA LUTTE 509

expliquer ce que dit Theodoret, si 1'on suppose que ces mots:
1316] s/stpoTOVYjaa T O V . . . E'tpY]vafcv /,. T. X. sont places dans la bouche de

Dornnus. Domnus d'Antioche devait, pensait-il, s'exprimer vis-a-
vis de 1'empereur de la maniere qu'il lui suggere.

L'intervention de Theodoret fut sans resultat. Theodosell deposa
Irenee, lui ordonna de quitter 1'Eglise de Tyr, sans garder aucun
titre ni insigne exterieur de sa dignite ; il devait vivre dans sa
patrie en simple particulier et sans eclat. Ceci se passait en 448 1.

Peu de temps apres, Theodoret dut songer a sa propre defense,
et, cette fois, Dioscore se declara ouvertement partisan des mono-
physites. Mande par son patriarche Domnus, Theodoret avait
sejourne quelques semaines a Antioche, et y avait preche. Quel-
ques personnes voulurent decouvrir le nestorianisme dans un de
ses sermons et en informerent Dioscore d'Alexandrie, quoique
ni eux ni Theodoret ne se trouvassent sous sa juridiction. Dioscore
releva 1'accusation et en ecrivit a Domnus d'Antioche 2. Theodoret

dc contredire lo Synodicon, il le confirme done plcinement. Baronius, Baluze,
le P. Gamier et Lupi se sont done trompes et Lupi plus qu'eux tons quand il
a ajoute qu'une ordination siirreguliere avait attire a Irenee de gros ennuis. —
On n'en a aucune preuve. (H. L.)

1. Decret imperial dans Mansi, Condi, ampliss. coll.) t. v, col. 417 ; Har-
douin, Coll. concil., 1. i, col. 1719. Ce decret n'est pas date, rnais on voit par
les lettres de communication, adressees par les fonctionuaires de 1'Etat, qu'il
fut public le 18 avril 448. (H. L.)

2. Les Actes syriaques du brigandage d'Ephese relrouves depuis peu d'an-
nees nous ont fait connailre une partie de la correspondance echangee entre
Domnus et Dioscore. Malheureusement le ms. offre une lacune en cet endroit.
En cette annee 448 la situation se tendit a 1'extreme. Des clercs d'Edesse
accusaient Ibas aupres de Domnus d'Antioche, tandis que d'autres clercs pous-
saient jusqu'a Alexandrie pour porter plainte non seulement centre Ibas mais

•• contre Domnus lui-meme. A 1'instigation de ces denonciateurs, Dioscore ecri-
vit a Constantinople et a Domnus. La cour imperiale se montra, comme pres-
que toujours, accueillante a Dioscore ct lanca un decret qui visait directement
Irenee de Tyr, et indirectement Theodoret et ses collegues (fevrier-avril 448).
Dioscore profita de ce premier succespour ecrire a Domnus une premiere lettre
d'admonestation dans laquelle il se plaint de ses tendances a favoriser tous les
ennemis de 1'orthodoxie, notamment Irenee de Tyr et Theodoret de Cyr. On
voit par cette lettre qu'Irenee est deja chasse de Tyr, en vertu du decret impe-
rial du 15 avril 448 (Actes syriaques, p. 208) et comme Dioscore exhorte
Domnus a faire choix pour ce siege d'un eveque dont la doctrine suit irrepro-
cbable, on en doit conclure qu'a cette date, 1'eveque Photius n'elait pas encore
elu. Nous savons par une lettre de Domnus que I'election de Photius eut lieu
le neuf du mois d'Eloul (:rr 9 seplembre 448). G'est done entre ces deux
dates qu'il faut placer la premiere lettre. Actes syriaques, p. 184, 208-209.
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se defendit de la maniere la plus brillante et decisive dans une

Domnus y repondit par une circulaire que nous lie possedons pas en entier
et envoya un de ses pretres a Dioscore. II se plaignit qu'on eiit ajoute foi aux
plaintes de ses calomniateurs, fit une profession de foi aux decisions des con-
ciles et emit le souhait qu'on s'en tint a ee qui avait ete convenu jadis entre
Paul d'Emese et Cyrille, II priait Dioscore d'e'clairer les alexandrins. Par rap-
port a 1'Eglise do Tyr, il avail, disail-il, repondu de vive voix aux envoyes de
Dioscore. Actes syriaques, p. 215. Si cette lettre ne presentait une lacune,
dont ricn ne permet de prejuger le coulemi, on la pourrait rapporter aux der-
niers jours d 'avril ou nu eoniment 'emcnt de inai 448; elle est de toutes facons
anterieure au 9 septcmbre de cello annee. Comme Theodoret se trouvait tres
probablenient a Constantinople a 1'e'poque du jugement d'Ibas (Actes sjriaques,
p. 85-89), Domuus lui aura communique alors la lettre de Dioscore. Theodoret
en prit occasion d'ecrire au putriarche d'Alexandrie afin de defendre sa per-
sonne et celle de ses collogues. Theodoret, Episl., LXXXIII, P. G , t. LXXXIII ,
col. 1266-1276. Ce dut etre sur ces entrefaites que Domnus rendit sa sentence
dans 1'affaire d'Ibas (Mansi, op. cit., t. vu, col. 317-218) et se compromit ainsi
a tout jamais dans 1'esprit des chefs du parti eutychien. T,a correspondauce de
Dioscore avec Domnus ii'empechait pas 1'alexandrin d'envoyer des eveques a
Constantinople pour peser sur la volonte vacillante de 1'empereur. Pour lui il
envoy ait a Domnus d'Alexandrie une lettre malheureusement incomplete rnais
dont la reponse de Domnus nous permet de combler les lacunes. II s'y plai-
gnait de Theodoret qu'il decrivait sans le nommer, mais de facon a ne pouvoir
s'y meprendre. II devait sans doute parler aussi de Cyrille et de ses anathema-
tismes centre Nestorius, car Domnus lui repoud longuement sur ce point.
Dioscore terininait sa lettre en priant Domnus de la faire lire dans les assem-
blies des fideles. Domnus repondit qu'il fallait s'en tenir a la paix conclue et
ne pas faire revivre les disputes apaisees ; il averli t Dioscore que contraire-
ment a son desir il n'avait pas donne lecture do sa lettre aux fideles de crainte
de souffler sur la cendre et de rauimer 1'incendie. II termiuait en protestant
de ses sentiments orthodoxes. Ce furent sans doute les dernieres lettres echan-
gees entre Dioscore et Domnus. Dans une lettre a Flavien de Constantinople,
ecrite vers le mois de septembre 448 (Actes syriaques, p. 184), Domnus, s'ex-
prime en ces termes relativement a sa recente correspondance avec Dioscore :
« Nous avons prie sa religion d'obliger ceux qui ne veulent pas s'en tenir (a
1'accord de Cyrille et de Paul d'Emese) a y souscrire. Mais quelques-uns des
notres, un de ceux qui pensent differeroment de nous [le moine Theodose sans
aucun doute], s'est rendu a Alexandrie, et la, il a induit en erreur plusieurs
de ceux qui y habitent. A force de soulever contre nous des calomnies, il est
parvenu a exciter des cris sans fin contre les eveques orientaux, meme dans
1'eglise. L'eveque Dioscore a impose silence, en promettant de nous ecrire et
de nous envoyer des pretres, pour nous faire connaitre les propos dont nous
etions 1'objet. C'est ce qu'il a fait, mais il a ecrit des lettres qu'il n'aurait jamais
dunous envoyer. Quand on connaitla parole de Dieu : « Ne prete pas ton oreille
« a de vains bruits »(Exode, xxm, 1), il ne faudraitpas ajouter foi a tout ce qui
se dit contre nous, comrue pourrait en avoir le droit celui qui aurait discute
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lettre a Dioscore *, et il donna une claire profession de foi qui
prouvait son orthodoxie. Dioscore n'en jeta pas moins 1'anatheme
sur lui, et envoya a la cour des ambassadeurs ponsser la proce-
dure 2. Un decret imperial ordonna a Theodoret de reintegrer
immediatement son eveche et de n'en plus sortir ; sans cependant
1'accuser d'heresie, ainsi que faisait Dioscore 3. Un second decret

chaque chose a fond et recomm depuis longtenips la justesse des accusations.
Voila 1'injustice dont Dioscore s'est rendn coupable a notre egard ; raais nous,
qui avons souffert cette injure, nous lui avons replique courageusement quoi-
que en termcs amicaux. Nous avons affirme a sa Religion que tous ces bruits
etaicnt denues de fondement. Aucun des pieux eveques orientaux, lui disions-
nous, ne soutient des opinions coniraires a la doctrine apostolique. Du reste,
les reverends pretres qu'il a envoyes ont pu s'en convaincre par 1'examen des
fails. Mais, pour lui, sans s'instruire plus a fond, il a prete 1'oreille a tous
ceux qui nous calomnient et fait une chose que nous n'aurions jamais pu croire,
si 1'assemblee des fideles tout entiere n'en cu t pas ete temoin. Cedant aux
conseils de ceux qui nous anatheraatisaienl, il s'est leve et a adhere a leurs
cris. Avec cela, i! a envoye a Constanlinopio, ainsi que nous 1'avons appris,
quelques eveques qui dependent de lui pour soulever de nouveaux troubles
centre nous. » Celle lettre de Domnus so irouve parmi celles de Theodoret a
qui elle est attribuee. Barouius, Annales, ad ann. 448, n. 16 ; Tillemont,
Mem. hist, eccles., t. xv, p. 278-285. Elle figure dans les oeuvres de Theodoret
sous le n. LXXXVI, P. G., t. i,xxxin, col. 1277-1282. Cependant 1'abbe P. Martin
fait remarquer que la fin n'est pas la merac dans le texte syriaque qui 1'attri-
bue a Domnus et dans le tcxte grec qui 1'attribue a Theodoret. Le grec insere
un passage au sujet de Procle, le syriaque remplace ce passage par la nouvelle
que Domnus donne a Flavien de 1'election de Photius au siege de Tyr. Le
contexte indique assez que cette leltre emnne du patriarchs d'Antioche plutot
que de 1'eveque de Cyr, puisque son auteur defend les droits patriarcaux
d'Antioche centre les empietements de Dioscore. Rev. des Quest, hist., 1874,
t. xvi, p. 50. (H. L.)

1. Theodoret, Epist., LXXXIII, P. G., t. LXXXIII, col. 1265.
2. Theodoret, Epist., LXXXV, Ad Basilium, et Epist., LXXXVI, Ad Flavianum,

P. G., t. LXXXIII, col. 1276, sq.
3.Theodoret, Ep., LXXIX, Ad Anatolium; Ep., LXXX, Ad Eutychium; .Z?p., LXXXI,

Ad Nornum ; Epist., LXXXII , Ad Eusebium episcopum Apam., P. G., t. LXXXIII, col.
1276 sq. On a propose plusieurs dates pour cet evenement, entre 445 et 448.
Cette derniere estseule certaine. La deposition d'Irenee de Tyr n'ayantpas fait
grande impression sur les eveques d'Orient et le parti eutychien se plaignant
sans cesse des predications de Theodoret a Antioche, on espera trouver un
remede dont 1'efficacite serait double et on s'arreta a la relegation de Theodo-
ret dans son propre diocese. Parmi les lettres de 1'edition de Theodoret,
1'epist. LXXXIII doit dater des mois de mai ou juin 448 ; les epist. LXXIX-
LXXXII, sont posterieures ; cf. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 273-285,
873, 897-898. L'epist. LXXXV est anterieure a la relegation. (H. L.)
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alia plus loin et defendit a Theodoret de paraitre au concile qui
allait bient6t se reunir (Brigandage d'Ephese), s'il n'y etait person-
nellement convoque /1. [317]

Le pape Leon le Grand, dans sa xxxi° lettre a 1'imperatrice Pul-
cherie, dit, que Dieu avait'peut-etre permis 1'afFaire d'Eutyches
ul quales intra ecclesiam laterent, possent agnosci2. En fait les
monophysites continuercnt avec beaucoup dc finesse a se couvrir
du manteau de 1'orthodoxic pour poursnivre des eveques ortho-
duxes, et porter une accusation de nestorianisme contre 1'episco-
pat de 1'Orierit tout entier 3 ; mais cette situation fausse ne pouvait
se prolonger, le moment vint oil les masques durent tomber. Ce
qui cu t lieu pour un des monophysites les plus considerables,
1'archimandrite Eutyches, qui donna son noma la nouvelle heresie.

ill. Eutychds et sesaccusateurs.

Eutyches, qui, au dire de ses adversaires, aurait du plutot s'ap-
peler Atyches (c'est-a-dire le malheureux), s'etait fait moine tres
jeune ; en 448, il pouvait dire qu'il s'etait voue a la solitude depuis
deja soixante-dix ans 4. Dans les actes de la quatrieme session de

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 589; Hardouin, Coll. concil., t. n,
col. 71.

2. S. Leon, Epist., xxxi, P. L., t. LIV, col. 789.
3. Theodoret, Epist., xcv, Ad Antioch. prxfect., Epist. ,c\, Ad Celerin.,P. G.,

t. LXXXIII, col. 1289.
4. Eutyches, Epist. ad Leonem paparn, dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,

t. v, col. 1015, Synodicon, c. 222; Mansi, Concil. ampliss. coll., i. vi, col. 627,
639, 651, 856, 863 ; t. VH, col. 62 ; Theodoret, Epist., LX, LXXIX-LXXXIU, xcn,
ci, ex, GXIII ; Baronius, Annales, ad ann. 448, n. 18 sq., 53-55 ; ad ann.
451, n. 10 ; ad ann. 454, n. 16 ; Pagi, Critica, ad ann. 443, n. 8 ; ad ann. 448,
n. 5-8 , ad ann. 449, n. 3 ; J. M. Fuller, dans Dictionn. of Christian Biography ;
G. P. Gabler, Eutychetis de unione naiurarum in Christo sententia illustrata,
in-4, lenae, 1794; J. Meisterus, Oratio de Eutychete et ejus erroris sectatoribus,
in-4, Gorlicia3, 1583 ; Am. Thierry, Les grandes heresies du V'siecle. Nestorius
et Eutyches, dans la Revue des Deux-Mondes, 1871, t. xcvi, p. 721-763 ; Nesto-
rius et Eutyches, iri-8, Paris, 1878 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., 1711, t. xv,
p. 486-585, 899 sq. Eutyches appartenait vraisernblablement a cette classe de
moines dont nous avons rencontre un type dans Dalmatius, qui avaient fait
vceu de ne jamais sortir vivants de leur cloitre ; comme Dalmatius encore, il en
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Chalcedoine, on designe comrne son maitre (ciooV/.aXcg) un certain

etait sort! pour le service de 1'Eglise. II s'etait fait connaitre a Ephese et appre-
cier pour son ardeur, il y avait lie amitie avec le champion de 1'orthodoxie
Eusebe de Dorylee. II elait archimandrite d'un des monasleres les plus consi-
derables, et a ce propos, on ne pcut s'enipecher dc rcmarquer que pour un
superieur monastique il etait assez pen cultive. II connaissait 1'Ecrilure et
c'etait a peu pres tout, car pour le reste il en faisait peu de cas, ou meme pas
du tout. II pretendait que les sentimenis des Peres ne servaient de rien et que,
puisque Dieu avait fait un livre, il avait du y mellro tout ce qu'il nous importe
de savoir : a nous seulement de lire et d'entendre. Un homme qui raisonne de
la sorte peut bien s'imaginer que 1'Eglise a besoin de ses lumieres pour eclai-
rer la route a suivre. Eutyches s'imagina qu'il lui appartenait d'achevcr la
tache incomplete duconcile d'Ephese auquel il reprochait une definition insuffi-
sante du mystere de 1'Incarnalion, un malcncoutreux silence sur la part incom-
bant a la divinite dans 1'union des deux natures du Sauveur, et surtout 1'adop-
lion d'une doctrine faisant prevaloir I'humauite dans la personne de J<;sus-
Christ. C'est pour remplacer cctte oauvre tronquee qu'il se flatta de donner
un systeme complet et defmilif. L'oulrecuidance lui tenant lieu de tout le reste,
il imagina atteindre son but en conlredisant Nestorius sur tous les points. Au
lieu d'amoindrir 1'union hypostatique, il 1'exagera, sans s'apereevoir qu'il la
supprimait. Selon sa doctrine, le Verbe divin, hypostase de la Trinite, avait
pris dans le sein de Marie une nouvelle generation dont les elements appar-
lenaient a la divinite et ne possedaient qu'une humanite appareule. Jesus etait
consubstantiel a son Pere, il ne 1'etait pas a sa mere, il ne lui derail rien,
n'avait rien tire d'elle. Quant a son corps, a son ame et a son esprit, tout cela
appartenait a la divinite. Gette doctrine bizarre avait des rapports avec 1'eti-
seiguement des sectes gnostiques sur le corps fantome de Jesus ; assurement
Eutyches ne s'en doutait pas, et il lui arrivait ainsi de froler des heresies
anciennes et condamnees, non par 1'efTet d'une reminiscence dont il cut ete bien
empeche, maisparl'effet d'une coincidence entreelles et ledeveloppement logique
de premisses erronees. II enseignait a liuis-clos que Jesus avait ete forme d'une
substance eternelle comme Dieu meme et existant avant le temps pour etre
unie plus tard au Verbe divin quand 1'heure de la redemption divine aurait
sonne. C'etait, a peu de chose pres, la doctrine de la preexistence des etrcs, en-
seignee jadis par Origene. Ou bien Eutyches faisait creer le corps de J^sus
par le Verbe divin lui-meme ct de sa substance divine dans le sein de Marie
qui se trouvait reduite a perdre son litre de @£OTO-/.O; pour n'etre plus que la
depositaire d'un etre divin n'ayant d'humain que 1'apparence. Une telle conse-
quence, passablement inattendue de la part d'un champion si bruyant du parti
antinestorien, eut ete faite pour surprendre. Eutyches ne s'en apergut pas,
ou bien s'il le comprit il garda un silence absolu devant le concile. II se per-
dait lui-meme dans cette belle ordonnance theologique que son illusion traus-
formait en dedale ou, lout le premier, il se sentait egare. II se trouvait amene,
par une consequence logique. a nier la redemption, parce que la redemption
implique un mediateur entre la race d'Adam et le Createur qu'elle avait offense.
(H. L.)

G O N C I L E S - II — 33
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abbe Maxime, d'ailleurs inconnu 1. On ne dit pas si cet abbe 1'a
forme comme moine ou comme heretique. Eutyches etait a la fois
moine et pretre, et, depuis environ trente ans, dirigeait, en qualite
d'archimandrite ([jiavcpa, c'est-a-direpore, convent}, un convent situe
devant les murs de Constantinople qui ne comptait pas moins de
trois cents moines 2. Quand eclata 1'heresie de Nestorius, il deploya
le plus grand zele a la combattre, et il put se vanter plus tard d'avoir
travaille pour la foi, a Ephese 3. 11 ne voulait pas dire par la qu'il
avait ete de sa personne a Ephese (il ne faut pas, en effet, le con-
fondre avec le diacre Eutyches, qui etait au service de Cyrille pen-
dant le concile) ; mais simplement qu'il s'etait fort employe a la
cour imperiale contre le nestorianisme. II clut prendre part a cette
procession a la tete de laquelle se trouvait un autre archimandrite, [3181
Dalmatius, et qui fit connaitre a 1'empereur 1'oppression qui pesait
sur le parti orthodoxe a Ephese. Epiphane, archidiacre de Cyrille,
le nomme avec Dalmatius, lorsqu'il pria ces deux archimandrites
de s'entremettre aupres de 1'empereur et des hauts fonctionnaires,
pour soutenir la cause de Cyrille. Ce dernier tenait Eutyches en
telle estime, qu'il lui envoya une copie particuliere des actes d'E-
phese 4. Eutyches avait un protecteur tout-puissant dans la personne
de I'eunuque Chrysaphius, a qui il avait servi de parrain 5. II cher-

1. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 422 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., i. vn,
col. 62.

2. Hardouin, op. cit., t. u, col. 110, 103, 234; Mansi, op. cit., t. vi, col. 651,
639, 863. L'aulorite de 1'archimandrite ne s'etendail qu'a une seule maisonreli-
gieuse. En ce qui concerne la mandrc d'Eutyches, on en connait la plupart des
membres. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. vi, col. 861-868. Lorsqu'en 448 le
concile de Constantinople privera 1'heresiarque de l'archimandritat, ce sera
en lui enlevant la direction de son monastere. L'annee suivante, le Brigandage
d'Ephese lui rendra le litre et la charge. Mansi, op. cit., t. vi, col. 724, 748,
836, 861. Nous lisons dans les souscriptions a la condamnation d'Eutyches,
le 22 novembre 448, les noms de vingt-trois superieurs monastiques de Cons-
tantinople qui se donnent le litre d'archimaiidrites. Mansi, Concil. ampliss.
coll., t. vi, col. 752. Cf. E. Marin, Les moines de Constantinople, in-8, Paris,
1897, p. 85-90; J. Pargoire, dans le Dictionn. d'archeol. chret. et de liturgie,
t. i, au mot Archimandrite, col. 2739-2761. (H. L.)

3. Hardouin, Coll. concil., t. u, col. 95? 229 ; Mausi, Concil. ampliss. coll.,
t. vi, col. 627, 8561. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. vi, col. 631 ; Hardouin, op. oil.', i. n, col. 98.
5. Ce Chrysaphius etait un franc coquin qui s'entendait a rnerveille avec Dios-

core et Eutyches. II avait ete esclave (barbare d'origine, dontle vrai nom etait
Tzuma), et chef des eunuques. Aucun de ceux qui dominerent le pitoyable em-
pereur Theodose II n'exerca sur lui une autorite aussi despotique que Chry-
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cha en outre a gagner le pape Leon le Grand ; au printemps de 448,
il lui ecrivit pour lui signaler la persistance du parti nestorien. A
son point de vue, en effet, les orthodoxes etaient nestoriens, et le
pape Leon parait bien s'en etre doute ; aussi repondit-il avec beau-

saphius. II porta 1'astuce, 1'avarice, la cruante, le genie de 1'intrigue et de la
flalterie a un degre qiri surprit memeles Orientaux quenul le servilite n'etonne.
L'air noble et la demarche majestueuse de 1'eunuque avaient seduit 1'empereur
a tel point qu'il fit de lui son « grand spathaire » , ce que nous ;<ppellerions au-
jourd'hui « grand connetable » j il etait en outre • grand chambcllan. II avait
engage la lutte centre Pulcherie, soeur de Theodose, jadis regcnte, a la sagesse
de laquelle 1'empire avait du une prospcritemerveilleuse de dix annees. Ecartee
par 1'intrigue du conseil de 1'empereur, Pulcherie vivait dans la retraite, sauf
en quelques occasions solcnnelles ou elle intervenaitavec 1'energie ct 1'autorite
d'un caractere et d'un preslige sans egal a la cour. Pour empecher ces retours
passagers de puissance et delivrer letir maitre de cc Richelieu intermit tent , les
eunuques dirigeants avaient plus d'une (bis forme le complot de la faire sortir
du palais. Chrysaphius y reussit enfin j mais en cherchant a ruiner la popula-
rite de 1'Augusta, on ne reussit qu'a 1'accroitre encore. Retranchee dans le do-
maine des questions relig-ieuses, inviolablement fidele a la foi traditionnelle de
1'Eglise, battue en breche par la courcntiere, meme par 1'imperatrice Eudoxie,
femme de Theodose, Pulcherie etail devenue le centre et le souverain du parti
catholique. Apres la revolution du palais qui avait amene le depart d'Eudoxie
et son etablissement en Palestine, Pulcherie avait repris tout son ascendant sur
1'empereur et ce retour de faveur 1'avait raise une fois de plus en presence de
1'influence hostile de Chrysaphius. Le coquin se sentant surveille par cette
femme que la vertu et le talent mettaient au-dessus de ses manoeuvres, ima-
gina de la faire ecarter definitivement du pouvoir. II recommenca le siege de
ce pauvre cerveau ombrageux de Theodose, lui fit entrevoir 1'ambition desor-
donnee et le dedain superbe de sa sceur a 1'e'gard de ce frere qu'elle lournait a
sa fantaisie. Ses affaires avancaient assez pen, il eut done 1'idee de faire rap-
peler 1'epouse disgraciee afin de mettre aux prises les deux Augusta. II en etait
la de ses combinaisons tortueuses, lorsqu'en 448, la question du monophy-
sisme vint brusquement detourner les esprits des querelles de gynecees. Chry-
saphius etait pret a tenir un role. Le lien religieux qui 1'attachait a. Eutyches
etait alors tenu pour une parente reelle. Lorsque Chrysaphius revenait du mo-
nastere au palais imperial il affectait une admiration sans bornes pour le genie
de 1'archimandrite avec qui il venait de s'entretenir. La cour faisait chorus et
Theodose devint bientot lui-merne admirateur passionne et partisan fougueux
de la doctrine eutychienne, ce qui s'explique d 'autant mieux qu'il entendait moins
cette doctrine. Une faveur si soudaine et si eclatante valut a Eutyches une pe-
tite cour de solliciteurs ecclesiastiques ou mondains, soucieux de recomman-
dations aupres de Chrysaphius. Celui-ci conlinuait ses manoeuvres et amena
a 1'eutychianisme militant Theodose et Eudoxie. Toutefois ce triomphe dura
peu. En 450, a la mort de Theodose, Chrysaphius fut disgracie, exile dans une
ile et mis a mort sur les instances de Pulcherie a qui son rare bon sens epar-
gnait en politique une sensiblerie pernicieuse. (H. L.
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coup de prudence (lor juin 448), louant son zele, mais ajoutant
toutefois qu'il ne pourrait Intervenir qu'apres avoir rec.u des rensei-
gnements plus precis sur les accuses l. Dans une lettre du 13 juin 449,

le pape Leon dit expressement qu'Eutyches avait cherche a ternir
la bonne renommce des orthodoxes en les accusant de nestorianis-
rac 2. En portant ces accusations comme en s'opiniatrant a soutenir
ses opinions, Eutyches pensait servir la cause de 1'orthodoxie ; il

croyait entachee d'heresie toute doctrine qui ne s'opposaitpas d'une
maniere aussi raclicale que la sienne au nestorianisme. II ne vit pas

la difference, bien grande cependant, qui existait dans la ma-

niere dont les nestoriens et les orthodoxes comprenaient les deux
natures dans le Christ; il vit settlement que les uns et les autres

aflirmaient les deux natures, et cela lui suffit pour lancer contre
tons une accusation d'heresie. Raisonner ainsi etait faire preuve de
pen d'intelligence. Aussi le pape Leon le Grand l'appela-t-il a plu-
sieurs reprises imprudens et nimis imperitus 3. II disait encore de

1. S. Leon, Epist., xx, Ad Eutychen Conslantinop. abbalem, P. L., t. LIV,
col. 713 ; Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 1 ; Mausi, Condi, ampliss. coll.,
t. v, col. 1323. Dans les editions de saint Leon anterieures a cellos des Balle-
riiii cetle letlre portait le n. xix. Les mss. classes par les Ballerini sous le
titre de Collectio Hispanica, portent ce titrc : Ad Eutychen Constantinopolita-
num ahbatem adversus Nestorianam hxresim. Cette lettre de saint Leon en re-
ponse a la lettre d'Eutyches s'adressait a. 1 'avcbimandrite encore indemne d'he-
resie. La Icttre d'Eulyches etait anterieure a 1'aveu public de sa doctrine nou-
velle. Quclques-uns s'y sont trompes parce qu'ils ont trouve cette lettre au
debut des acles du concile de Chalcedoine auxquels elle semblait apparteuir.
Anterieure au concile de Constantinople donl nous allons parler, la lettre ne
parait que pouvoir el.re posterieure a la vulgarisation des opinions decouvertes
par Domnus d'Antiocbc. Avant d'etre dcnonce par Eusebe de Dorylee, Euty-
ches elait dej& signale a 1'empereur comme le fauteur d'un renouveau de 1'he-
resie apollinarislc. Nous en avons pour preuve le temoignage de Facundus
d'Hermiane, 1. VIII, c. v. Ces orthodoxes qu'Eutyches accusait de nestoria-
nisme devant le pape saint Leon, c'etaient Domnus d'Anlioche, Tbeodoret de
Cyr el plusieurs autres. (H. L.)

2. Epist., xxxv (al. xxv) ; Hardouin, op. cil., t. u, col. 11 ; P. L., t. LIV,
col. 803 sq. : Quid autem prodost imprudeniissimo seni, nestorianas h&reseos
nomine, conim laccrare opinionem, quorum piissimam convellere non potest
fidem, cum quantum Nestorius a vcritate discessit, Deitatem Verbi ab assump-
ti honiiiiis substanlia separando, tantum a recto Lramile eiiam iste desciscat,
qui unigenitum Dei Filium sic de utero beatx Virginia prsedicat natum, ut hu-
mani quidein corporis specicm gcsserit, ssd humanx carnis veritas Verio unita
non fuerit ? De quo prodigio falsitatis quis non vicleat quse opinionum monstra
nascantur ? (H. L.)

3. S. Leon, Epist., xxvm, 1 ; xxxv, 1, P. L., t. LIV, col. 755, 803.
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lui que son error etait de imperitia magis quam de verswtia natus *.
Le celebre saint Avit, eveque de Vienne, s'exprimait d'une rnaniere
tres juste en disant : Nihil existit clans eruditionis in viro 2 ; c'est

[3'1"J aussi le jugement qu'a porte sur Eutyches le grand historien de nos
dogmes, le P. Petau 3.

On a cru longtemps qu'Eusebe, eveque de Dorylee en Phrygie,
avait ete le premier a entrer en lice centre Eutyclies en 448; mais
Facundus d'Hermiane nous apprend que deja Domnus d'Antioche
avait accuse Eutyches d'apollinarisme 4, par devant 1'empereur
Theodose II. On n'indique pas, il est vrai, 1'epoque de cette
accusation ; Tillemont et les Ballerini 1'ont fixee au commencement
de 448 . Facundus nous a conserve la lettre de Domnus a 1'em-
pereur ; elle ne parait pas porter un jugement juste sur les opi-
nions d'Eutyches. Domnus accuse 1'archimandrite de Constanti-
nople d'avoir taxe d'erreur Diodore de Tarse et Theodore de Mop-
sueste : ce qu'il aurait pu faire sans se placer a un point de vue
monophysite, et en restant sur un terrain strictement orthodoxe.
C'est ce qu'a prouve la discussion des trois chapitres. On ne sait si
les plaintes formulees par Domnus centre Eutyches obtinrent quel-
que resultat; celles qu'Eusebe de Dorylee articula a Constantinople
contre Eutyches, au mois de novembre 448, produisirent grand effet.
Flavien etait alors archeveque de Constantinople 6 ; il avait succede,

1. S. Leon, Epist., xxx, 1, P. L., t. LIV, col. 787.
2. Cf. S. h.\\i,.Epist., LXXXVI, edit. Chevalier, 1890, p. 248.
3. Doginat. theoL, 1. I, De incarnatione, c. xiv, § 4.
4. Facundus d'Hermiane, Pro defensione trium capitnlorum, 1. Till, c. v,

1. XII, c. v, P. L., t. LXVIT, col. 723, 849.
5. Tillemont, Mem hist, eccles., 1711, t. xv , p. 492, 493: « Domraus d'An-

tioche fut le premier qui s'opposa publiquement a Eutyches par une lettre qu'il
en ecrivit a 1'empereur mesme. Nous avons seulement un fragment de cette
lettre que Facundus rapporte a cause qu'il defend 1'honneur de Diodore et de
Theodose contre les anathemes d'Eutyches. Mais Domnus y marque d'abord
les erreurs que ce prestre repandoit deja et ce sont celles qui le firent condani-
ner depuis. L'importance du sujet et le titre de Synodique que Facundus donne
a cette lettre nous font juger qu'elle fut le resultat d 'un concile d'Orient. Et
Facundus dit en effet que Domnus y parloit avec beaucoup de Peres. » Balle-
rini, dans S. Leon, Opera, t. 11, p. 448, rmles. (H. L.)

6. Flavien occupa le siege de Constantinople depuis 446 jusqu'a sa deposi-
tion le 8 aout 449. Baronius, Annales, adann. 446, n. 21 ; ad ann, 448, n. 23 sq. ;
50-52 ; ad ann. 449, n. 6-10, 38-60, 105-110 ; ad ann. 452, n. 46-48; cf. Pagi,
Critica, ad ann. 449, n. 4-5, 14 ; ad ann. 450. H. Grisar, Die neuaufgefundene
Appellation Flavians an fapst Leo I, dans Zeitschrift fur kathol, Theologiej
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en [446], au celebre patriarche Proclus ; ainsi que nous 1'apprend
Theophane, le ministre Chrysaphius avait ete, des le debut, oppose
au nouvel eveque. Celui-ci perdit les bonnes graces de 1'empereur,
pour lui avoir envoye a son avenement non des eulogies d'or, selon
la coutame, mais du pain benit, selon 1'usage de FEglise primitive 1.
Les suites de cette disgrace se montrerent bient6t.

172. Concile de Constantinople en 448.

Quelques malentendus survenus entre le metropolitan! Florentin

1883, t. vn, p. 191-196 ; Henschen, dans Ada sanct., fe"vr., t. in, 3e edit.,
p. 72-80 ; S. Melchiorri, Memorie istorico-critiche delle gloriose gesta di s.
martire flaviano, patriarca di Costantinopoli, in-8, Fermo, 1836; Momm-
sen, dans Neues Archiv. Ges. alt. deuts. Geschichte, 1885, t. xi, p. 362-364 ;
Sinclair, dans Diclionn. of christ. Biography, Tillemont, Mem. hist, eccles.,
1711, t. xv, p. 446-577, 651-652, 899-906. Flavien etait, au moment de son elec-
tion, gardien des vases sacres de la principale eglise de Constantinople. II fut
consacre tandis que Theodose residait a Chalcedoine et Chrysaphius engagea
sur-le-champ les hostilites contre le nouveau patriarche. L'affaire des fruits et
des gateaux etait une mauvaise querelle, mais le fait parait incontestable. Tou-
tefois Hefele n'en donne pas le caractere veritable en 1'abregeant ainsi qu'il
fait. Apres que Flavien eut envoye a 1'empereur des fruits nouveaux et des ga-
teaux a titre d'eulogie et que Chrysaphius les eut refuses, Flavien eut une re-
partie terrible. Le revenu des eglises, dit-il, appartient a Dieu, puis aux
pauvres, et comme Chrysaphius iusistait, il lui envoya les vases sacres de sa
basilique. La colere de Chrysaphius fut au comble. Un tel envoi pouvait faire
de lui aux yeux de la foule un spoliateur sacrilege ; il ne pardonna jamais a
1'eveque cette demarche. Flavien se trouva rnele au conflit aigu existant entre
Pulcherie, Eudoxie et Chrysaphius. II recut un jour 1'ordre d'ordonner Pul-
cherie en qualite de diaconesse et se senlant dans 1'impuissance materielle
d'opposer un relus, il prevint la princesse d'avoir a faire interdire qu'onle lais-
sat se presenter devant elle, « parce que, lui mandait-il, je serais contraint de
faire une chose qui vous serait facheuse. » Pulcherie comprit et se retira a
I'Hebdomon, ou elle se confina dans la plus severe retraite. Flavien avait ainsi
esquive un piege un peu grossier. Mais Theodose et Chrysaphius qui virent
leur complot dejoue prirent des ce moment Flavien en horreur. Nous aliens le
voir se comporter avec habilete pendant le concile de 448. Yictime du Brigan-
dage d'Ephese, il fut depose le 8 aout et mourut trois jours apres, a Hypepe,
en Lydie, des brutalites dont il avait ete victime. Quand Pulcherie fut montee
sur le trone, elle fit rechercher les restes de Flavien et les fit ramener en
grande pompe a Constantinople. C'etait un veritable triomphe. (H. L.)

1. Theophane, Chronographia, ad ann. 5940, 1.1, p. 150 (e"dit. Bonn).
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de Sarde et ses deux suffragants Jean et Cassien, determinerent
Flavien de Constantinople a reunir, le 8 novembre 448, dans le
secretarium episcopal, en <juvo§o<; IvSvi^ouaa 1, les eveques qui se

1. La plus ancienne discipline de 1'Eglise rnarquait un desir tres vif de voir
les chefs de la hierarchic superieure communiquer entre eux et avec leur chef,
1'eveque de Rome, soit directement soit par 1'intermediaire des metropolitains
ou des primats, a des intervalles reguliers et a des dates fixees d'avance. La
tendance primitive et des que 1'Eglise jouit de la tranquillite fut d'avoir deux
assemblies annuelles de 1'episcopat de chaque province. Mais les circonstances
et mille incidents imprevus se mirent si ordinairement a la traverse qu'on
renonca jusqu'en des jours meilleurs, qu'on souhaitait sans les attendre, aux
deux reunions de la quatrieme semaine apres Pdques et du mois d'octobre. Ges
deplacements avaient d'ailleurs le tres reel inconvenient de tirer les eveques
de leurs dioceses et de les deshabituer de la residence. On se resigna done
assez facilement a une seule assemblee pleniere de 1'episcopat provincial une
fois par an, soit en juin, soit en septembre. Kn dehors de la, nous avons eu a
plusieurs reprises 1'occasion de le dire, les eveques devaient demeurer chacun
chez soi, ou du moins, s'ils obtenaient 1'autorisation de voyager avec la per-
mission de 1'autorite superieure, leur absence ne devait pas se prolonger au
dela d'une annee. Telle est la legislation de Justinien qui fait observer que les
deplacements episcopaux a la cour sont, la plupart du temps, injustifies, puis-
que les principaux sieges entretiennent des representants en permanence dans
la capitale : nul besoin des lors de se substituer a eux clans le reglement des
affaires courantes. Code Just., 1. I, lit. m, 1. 42 ; Novell., vi, 2 ; LXVII, 3 ;
cxxm, 9, 10; cxxxvii, 1, 4. Malgre ces observations et malgre les defenses
formelles, la cour exergait sur les eveques une attraction irresistible telle que
ceux-ci ne manquaient jamais, en nombre souvent considerable, a Constanti-
nople. L'abus datait de loin et on le combattait pour la forme et sans grande
conviction. D'ailleurs les empereurs de Byzance la favorisaient en 1'utilisant pour
leur politique religieuse. Ces eveques qu'ils avaient sous la main, se pretaient
aux brusques reunions dans lesquelles on faisail passer telle ou telle mesure
extra-canonique ou telles notions theologiques d'une correction discutable. Ces
prelats de passage que le patriarche pouvait a son gre reunir et disperser
composaient ainsi un petit syuode permanent dont 1'origine, ou pour parler
plus exactement, le premier fonctionnement a Constantinople remonte a Nec-
taire (381-397) et qui porta le nom de <n5vo8os evSrjtAoijcra. La composition du
concile explique les besognes auxquelles il se pretait sans trop de repugnance.
Tous les eveques mondains, proprietaires de charges de cour, les eveques de
province itnpatients de se monlrer et, de se faire valoir, tous les brouillons
qui avaient quelque conflit avec leurs diocesains, tous les rapaces a qui 1'ad-
ministration donnait quelques places pour eux, leurs families ou leurs creatu-
res, tous ces hommes en qui Tesprit de 1'Evangile ne se remarquait guere —
en supposant qu'ils 1'eussent jamais possede — formaient a Constantinople un
groupe compact, pouvant s'elever jusqu'a soixante eveques. L'etnpereur ne
pouvant Iraiter ces affaires, souvetit peu importantes, prit 1'habitude de dele-
guer 1'eveque de Constantinople qui se trouva ainsi exercer le role d'arbitre
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trouvaicnt a ce moment a Constantinople; les actes de cette auvoSo? lui

entre lacouret 1'episcopatde 1'empirc. A mesureque son prestige grandissait, 1'e"-
veque, puis Farcheveque, enfin le patriarche de Constantinople prit une attitude
plus autoritaire a 1'egard de ces quemandeurs. Pour epargner son temps il les
invita a se joindre a lui et a tenir un synode auquel prendraient part les eveques
qui sejournaient depuis plus longtemps a Constantinople. Les litiges seraient
discutes et les solutions donnees. Ce tribunal permanent qu'on a tres joliment
appele uii « conoile endemique » etait preside par 1'eveque de Byzance, en sa
qualite d'ordinaire du lieu. Devant lui comparaissaient done les metropoli-
tains des provinces, ses superieurs en temps ordinaire. Cette situation anor-
male n'avait qu'une seule explication. L'eveque de Constantinople etait 1'eve-
que de la residence de la cour. Antioche etait naturellement et historiqaemenl
destinee a exercer ce r6le attractif et preponderant, car Antioche etait, en
arriere de 1'Asie et de 1'Egypte, le centre chretien auquel on se ralliait le plus
volontiers. L'eveque de Constantinople survint qui gata tout ce bel ordre.
« A celui-ci etait naturellement devolu le role de conseiller, de confident reli-
gieux des princes et princesses. Son influence prit peu a peu le dessus sur
toutes celles du monde ecclesiastique oriental. » L. Duchesne, Les Eglises
separeeS) in-12, Paris, 1896, p. 172. Des le temps de Licinius et Constantin,
on avait pu assister a ce phenomene du prestige episcopal se transportant avec
la residence imperiale. Tour a tour Nicomedie, Antioche, Constantinople 1'em-
portent sur 1'une etl'autrerivale et pendant ce temps «une sorte deconcile perma-
nent, tantot plus, tantdt moius nombreux est constamment assemble a portee
du palais imperial. Si le souverain croit utile de le mettre en rapports discrets
avec les occidentaux, comrne il le fit, en 343, pour le grand concile de Sardi-
que, il 1'expedie en bloc au lieu de la reunion, dans un long convoi de voitures
postales, sous la protection d'un officier general. L'empereur se deplace-t-il
lui-meme ? Son episcopal s'ebranle avec lui ; on le voit s'assembler fort loin
de 1'Orient, a Sirmium, a Milan, a Aries. 11 est difficile d'imaginer un corps
episcopal mieux organise, plus transportable, plus aise a conduire. Pour don-
ner a ce groupe episcopal son nom veritable, il faudrait 1'appeler 1'episcopat
de 1'empereur. » Duchesne, op. cit., p. 172-174. Une fois que la cour impe-
riale fut definitivement installee a Constantinople, la <ruvo8o; ivSri^oyffa s'y fixa
egalement et le role de 1'eveque de Byzance s'eii trouva releve d'autant puis-
qu'il etait maintenaut 1'eveque de la residence imperiale et le president-ne d'un
concile permanent. II subsistait sans doute toujours quelque incertitude sur la
nature et 1'etendue des attributions de celte presidence et plus la personnalite
de son detenteur s'affirmait preponderante, plus les privileges s'en Irouvaient
accrus et fortifies. Au moment ou la <rjvoSo; ivSyi[j.oijaa commencait a fonctionner,
il arriva que le siege de Constantinople fut occupe par une suite d'hommes
de grand merite et d'une reelle habilete : Nectaire, Jean Chrysostome, Atticus,
Nestorius, Proclus, Flavien, tous gens de capacite et de haut prestige malgre
les diflerences profondes qui les separent. Cepeiidant, si la auvofio; ev§y]pioij(7a
n'avait repose que sur des circonstances et des conditions aussi peu stables,
son existence cut ete compromise. Elle avait favorise 1'ambition du siege de
Constantinople en mettant a sa disposition un rouage grace auquel ce siege
pouvait exercer une autorite elfective sur to.us les, eveques et les metropolj-
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donnent le titre de sainte et de grande *. La premiere seance suffit,
parait-il, a expedier cette affaire ; alors Eusebe de Dorylee remit
un memoire centre Eutyches et en reclama la lecture. Ce meme Eu-
sebe, vingt ans auparavant, alors simple avocat, decouvrit un des
premiers et combattit 1'heresie de Nestorius, tellement que les
eveques du concile de Chalcedoine disaient de lui : Eusebius -Nesto-
rium deposuit 2. II etait maintenant un des premiers a attaquer ceux

tains d'un ressort ecclesiastique determine et meme, en certains cas, se faire
sentir aux autres Eglises autonomes d'Orient. Le concile de Chalcedoine, ainsi
quc nous le verrons bienlot, consacra la situation acquise en faisant des trois
exarchats de Thrace, d'Asie et de Pont, le seul patriarchal de Constantinople,
et en attribuant a ce siege le droit dc resoudre, en cas d'appel, toutes les
causes porlees a son tribunal par le clerge des patriarcats de Jerusalem, d'An-
tioche et d'Alexandria et de 1'Eglise de Chypre. Les canons 9e et 17e reglerent
1'elendue des pouvoirs de la cruvoSo; evSv^outja. « Si 1'eveque ou un clerc, dit le
canon 9e, a un proces avec le metropolitain de la province, il doit porter son
affaire ou bien devant 1'exarque du diocese, ou bien devant le siege de Cons-
tantinople. » Le canon 17° est concu dans le meme sens et prevoyanl le cas
d'une dispute entre eveques d'une meme province, il les renvoie devant 1'exar-
que ou devant 1'eveque de Constantinople. Ainsi ce personnage devenait 1'ar-
bitre souverain des causes ecclesiastiques en Orient. Le concile permanent
qui ne s'etait etabli que par la coutume jouissait desormais des droits et des
prerogatives d'un tribunal supreme, solennellement reconnu par le concile
cecumenique. La gravite reelle de ces canons vint de 1'insertion du canon 9«
dans la loi civile ; il eut done dorenavant la meme autorile que toute autre loi
imperiale et les Eglises orientales se trouvaient, bon gre mal gre, forcees de
recourir ou de subir ce tribunal. Ce fut dans une aovoSo; Ev8r)j/.ou<ra que Nectaire
de Constantinople trancha le debat entre Agapius et Gabadius au sujet du
siege de Bostra en Arable. Dans une cruvoSoc ev8r||xoij<7a, saint Jean Chrysostome
deposa Gerontius de Nicomedie en Bithynie et examina les plaintes et accu-
sations formulees contre Antoine d'Ephese par plusieurs de ses collegues.
Palladius, Dialog, de vita Chrysostomi, c. xin, xiv, P. G., t. XLVII, col. 47 sq.,
nous a laisse une description interessante d'une duvoSo; evSvj^o'jo-a. Ct'.Benoit XIV,
Desynodo dicecesana, 1. I, c. i, n. 3 ; Funk, Histoire de I'Eglise^trad. Hemmer,
t. i, p. 275 ; J. Pargoire, L'Eglise byzantine de 527 a 847, in-12, Paris, 1905,
p. 55 sq. ; Vailhe, dans le Dictionn. de theol. cathol., t. in, col. 1327-1329.
( H - L . )

1. Les actes ont ete reunis a ceux du Brigandage d'Ephese et plus tard a
ceux du concile de Chalcedoine, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 649 sq. ; Har-
douin, Coll. concil., t. n, col. 109 sq. Cf. Baronius, Annales, ad ann. 448,
n. 23-49 ; Pagi, Critica, ad ann. 448, n. 7 : Cone, regia, t. vn, col. 298 ; Labbe,
Concilia, t. m, col. 1466-1468 ; t. iv, col. 150, 231, 1002 ; Coleti, Concilia,
t. iv, col. 735. (H. L.)

2. On avail cru pouvoir attribuer a Eusebe de Dorylee a 1'egard d'Eutyches
yn r01e id.entique ^ celui qu'il avail prjs a 1'egard de Nestorius ; q'etait 9.
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qui professaient des erreurs diametralement opposees a celles du
nestorianisme. L'areheveque Flavien autorisa la lecture du memoire
d'Eusebe qui s'y plaignait tout d'abord de ce qu'Eutyches avait
accuse les doctenrs orthodoxes et lui, Eusebe, de nestorianisme. II
demandait qu'Eutyches fut assigne par le concile pour y faire la
preuve de ses accusations. Quant a lui, Eusebe, il etait pret a prou-
ver qu'Eutyches portait indument le nom de catholique, et qu'il etait
loin de professer la foi orthodoxe 1. Flavien dit que cette accusation

lui qu'on pretendait faire remonter 1'honneur d'avoir d(5masque les deux here-
siarques ; nous avons dit dans une note precedente que ce fut Domnus d'An-
tioche et non Eusebe de Dorylee qui demasqua Eutyches. Sur Easebe de
Dorylee, cf. Ceillier, Hist, gener. des auteurs cedes., 1747, t. xm, p. 452-463 j
2e edit., t. vni, p. :i97-398 ; Fabricius, Bill, grseca, edit. Harles, t. vn, p. 412 ;
C. Gore dans Dictionn. of christ. Biography, au mot Eusebius\ Th. Mommsen,
dans Neues archiv. Ges. alt. deuts. Geschichte, 1885, t. xi, p. 364-367 ; Pagi,
Critica ad Annal. Baronii, 1689, ad ann. 429, n. 15-16 ; Tillemont, Mem. hist,
eccles., 1709, t. xiv, p. 317-319, 751, t. xv, p. 493, ou il montre avec beaucoup
de finesse la surprise et le malaise qu'imposait a des esprits tout d'une
piece un pareil retournement. On etait habitue a 1'erreur de Nestorius, on la
combattait sur des positions et avec des arguments connus et verifies j et sou-
dain il fallait faire volte-face et s'exposer a entendre les champions de 1'ortho-
doxie combattre une erreur opposee a celle qu'ils avaient devoilee. On hesitait
a croire que tout cela fut vrai. La denonciation de Domnus et des oricntaux
courait risque de passer inaperQue, on les accusait de favoriser Nestorius et
on les soupconnait charitablement d'operer une diversion. Ce fut le role d'Eu-
sebe de Dorylee de ramener de force les timides et les routiniers en face du
danger nouveau : son prestige ne permettait pas, lui, de 1'ignorer j c'est ainsi
qu'on peut dire en un certain sens qu'il fut la principale cause de la condam-
nation d'Eutyches. Vers le commencement de 1'annee 448, Eusebe de Dorylee
vint a Constantinople et rendit visite a Eutyches. Us causerent avec 1'abandon
qu'autorisait leur vieille amitie et les combats soutenus cote a cole lors du
concile d'Ephese. Eusebe se montra surpris des changeiuents survenus dans
la doctrine d'Eutyches et le lui fit comprendre, mais il insista en vain et les
deux amis finirent par se brouiller. Plusieurs personnages assisterent a ces
conferences entre Eusebe et Eutyches, ce qui leur donne une certaine impor-
tance ; c'etaient, entre autres, Melipbthongue de Juliopolis, Jovin de Debeltum,
Julien de Cos, a moins que ce soit Julien de Mostene. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 110 sq. ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. vi, col. 651 sq. Le concile se reunit le 8 novembre 448, dans la salle du
conseil de 1'eglise cathedrale de Constantinople. « Dans le cabinet de 1'eves-
che, dit Tillemont, assez petit sans doute puisque les evesques y estoient les
uns derriere les autres. » L'affaire des eveques lydieas fut reglee sans diffi-
culte. C'est alors qu'Eusebe de Dorylee se leva, tenant une requete a la main
et introduisit 1'affaire d'Eutyches. Dans sa requete, Eusebe protestait de suivre
tous les sentiments du concile d'Ephese, de saint Cyrille, de saint Athanase,
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centre le digne pretre et archimandrite Eutyches 1'etonnait beau-
coup, et qu'Eusebe ferait bien de conferer en particulier sur la foi
et de discuter avec Eutyches. Le concile ne pouvait 1'assigner a
comparaitredevantluique lorsqu'ilse montrerait ouvertementhereti-
que 4. Eusebe dit avoir ete ami d'Eutyches, 1'avoir entretenu en par-
ticulier de cette affaire plus d'une fois et 1'avoir averti, ainsi que
pouvaient 1'attester plusieurs personnes presentes a ces entretiens.
Eutyches s'etait obstine et pour ces motifs Eusebe adjurait le
concile de le citer pour que, convaincu de son erreur,ill'abandonnat,
car deja plusieurs avaient ete entraines par lui. Flavien exprima le
desir de voir Eusebe retourner vers Eutyches, tenter de le rame-
ner de ses erreurs ; mais 1'eveque s'y etant refuse, le concile se
decida a envoyer en deputation vers I'archimandrite, le pretre Jean
et le diacre Andre qui devaient lui lire le memoire en question et
1'inviter a se rendre au concile. Ainsi se termina la premiere session.
La deuxieme eut lieu quatre jours plus tard, le 12 novembre 2. Eu-

d'Atticus, de Proclus et des trois Gregoires de Neocesaree, de Nazianze et de
Nysse. Nous connaissons Ires exactement ce qui se passa dans ce concile,
parce qu'il etait pourvu dc secretaires qui ecrivaient en notes tironiennes tout
ce qui se disait; a la fin de P.ha que session, avant de se separer, on relisait ces
notes et on dressait les proces-verbaux devant servir de minute aux actes du
concile. « Sans doute, dit Tiliemont, on ne mettait que les choses qui pouvoient
estre de quelque consequence. On n'escrivait pas mesme dans les notes tout
ce qui se disoit y ayant plusieurs choses que les evesques disoient comme
par entretien sans vouloir qu'on les escrivist. C'estoit une chose ordinaire
dans ce concile el dans toutes les autres, d'attribuer a toute 1'assemblee ce
qui n'esloit dit que par un ou deux. » Tillemoiit, Mem. hist, eccles., t. xv,
p. 497; (H. L.)

1. Une fau te d'iuipression qui se trouve dans Mansi, loc. cit., col. 653, pour-
rait facilement amener ici de graves malentendus. D'apres la note marginale,
les mots et magnus Athanasius se rapporteraient au concile de Chalce-
doine, tandis qu'en realite ils se rapporteut au syiiode de Constantinople. Au
lieu de Chalcedone acla, il faut lire Constantino poll acta, et quelques lignes
plus loin, il faut inserer ces mots : Chalcedone acta, avaiit les mots : Sancta
synodus dixit. On trouve beaucoup de fautes semblables dans 1'edition de
Mansi.

2. Dix-huit eveques, y compris Eusebe de Dorylee, etaient presents a cette
deuxieme session. Elle fut ouverte a la demande d'Eusebe par la lecture de la
seconde lettre de saint Gyrille a rs'estorius, lettre approuvee par le concile
d'Ephese, et par .cel le du meme Cyrille a Jean d'Antioche, en 333, apres la
reunion. Ces lectures faites, Eusebe declara qu elles contenaient sa croyance
sur le mystere de 1'Incarnation, croyance qui etait la foi meme de 1'Eglise au
nom de laquelle il pretendait confondre ses adversaires.
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sebe de Dorylee renouvela ses plaintes, ajoutant qu'avec ses pour-
parlers et ses discussions, Eutyches avait deja gagne beaucoup de
monde a ses erreurs. A sa demande, on lut plusieurs anciens docu-
ments exposantla foi orthodoxe ; ainsi a) la seconde lettre de Cyrille
a Nestorius ; b) 1'approbation du concile d'Ephese a cette lettre, et c]
la celebre lettre de Cyrille a Jean d'Antioche apres la conclusion
de la paix. Sur la proposition d'Eusebe, Flavien declara que tons
devaient accepter ces explications dogmatiques comme le veritable
sens du concile de Nicee ; elles contenaient ce que tous les mem-
bres presents avaient toujours era et croyaient encore, a savoir que
« Jesus-Christ, le Fils unique de Dieu, est vrai Dieu et vrai homme.
compose d'une ame raisonnable et d'an corps : quant a sa divinite,
engendre du Pere avant tous les temps et sans commencement;
quant a son humanite, au contraire, ne de Marie la Vierge, dans
les derniers temps, pour nous et pour notre salut; de meme subs-
tance que le Pere pour la divinite, de meme substance que sa Mere
pour I'humanite. Nous professons qu'apres Fincarnation, le Christ
se compose de deux natures (I-/. o'Jo (yucrstov), en une seule hypostase
et en une seule personne, un seul Christ, un seul Fils et un seul [322]
Seigneur. Quiconque pense autrement est exclu par nous du clerge
et de 1'Eglise, et chacun de ceux qui sont presents doit indiquer,
dans les actes, ses opinions et sa foi1. » Us le h'rent dans des for-
mules plus on moins longues, qui exposaient leur croyance en deux
natures dans une seule hypostase 2. Quant aux eveques malades,

1. Voir la lettre de Flavien a 1'empereur Theodose portant ce titre : <frXaiuavb;
eTCt<r/.07vo? KwvffTavTtvouTtoXew; iS> eOffsosaraTw xai cpiXoxpcara) rifjiwv Sao-tXei 0eo8ocrta>
Xaipstv, datee du printemps de 1'annee 449 ; cf. Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. vi, col. 539, 679, t. vm, col. 824 ; H;irdouin, Coll. concil., t. n, col. 7, 127 ;
Liberates, Breviarium, ed. Gnl land, t. xii, col. 139 ; A. Hahn, Bibliotliek der
Symbols und Glaubensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 320,
n. 223. (H. L.)

2. Au lieu de ex Suo o-jaewv, quelques-uns mirent ev 8uo yjae.Gi, qui avait le
meme sens. Mansi, op. cit., t. vi, col. 686; Hardouin, op. cit., t. n, col. 731.
Le concile de Chalcedoine approuva expressement la profession de foi de
Flavien. Dioscore meme ne la desapprouva pas, pretendant que Flavien n'y
reconnaissait pas deux natures dans Fincarnation, comme il faisait, dit-il, en
d'autres endroits ; et ceci parait etre une imagination. Tous les autres eveques
opinerent apres Flavien, confirmerent ses sentiments et ceux de saint Cyrille
et declarerent que ceux qui ne les suivaient pas devaient etre excommunies.
Basile de Seleucie et Seleucus d'Amasee dirent que Jesus-Christ etait « en
deux natures » et Julien de Cos dit « deux natures en une seule personne »,
expressions qui souleverent 1'annee suivante, au Brigandage d'Ephese, les cri-
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membres du concile, on leur fit remettre, sur la proposition d'Eu-
sebe de Dorylec, les actes dans leurs maisons, afin qu'ils pussent
egalement exposer leur foi et signer 1.

Dans la troisieme session (15 novembre), les deux clercs deputes
vers Eutyches par le concile rendirent compte de leur mission ; le
pretre Jean parla le premier et dit qu'Eutyches s'etait refuse a com-
paraitre devant le concile ; il avait declare que, des le debut de sa
vie monastique, il s'etait fermement resolu a ne jamais sortir de
son convent, a n'aller nulle part et a rester chez lui comme on de-
meure dans un tombeau. Le concile pouvait se convaincre qu'Eusebe
de Dorylee etait depuis longtemps son ennemi et 1'avait mecham-
ment calomnie ; pour lui il etait prct a adherer aux explications des
saints Peres de Nicee et d'Ephese, et a les signer. S'ils avaient erre
dans quelques expressions, il ne leur en faisait pas un reproche et
se contentait de ne pas accepter ces expressions; mais il scrutait
plutot les saintes Ecritures, plus sures que les explications des Peres.
Apres 1'incarnation du Logos, c'est-a-dire apres la naissance de
Notre-Seigneur Jesus-Christ, il ne venerait plus qu'une nature,
celle de Dieu fait chair et homme (jjuav o-jsiv rcpctr/.uvsiv, y.al TauTYjV
@soD aapy.wSsv-o^ v,cd IvavOpw-r^avtoq). II avait, sur ces entrefaites,
apporte un petit livre et Tavait lu, ajoutant qu'on lui avait attribue,
a tort, d'avoir dit que le Logos avait apporte du ciel son corps ; il
n'avait jamais ditcela. Quanta dire que Notre-Seigneur Jesus-Christ
se compose de deux personnes unies dans une seule hypostase, i lne
1'avait pas trouve dans les saints Peres, et 1'y eut-il trouve, il
ne 1'eut pas accepte ; car, ainsi qu'il 1'avait deja dit, il fallait preferer
les Ecritures a 1'enseignement des Pores. Eutyches avait reconnu,
en dernier lieu, que celui qui est ne de la Yierge Marie est vraiDieu

liques d'e Dioscore qui pretendit que c'etait inlroduire une nouvelle profession
de foi contraire aux decrets du concile d'Ephese. Celte critique alteignait tous
les cveques autant que Seleucus et Basile ne ful pas epargne, priocipalement,
par les Egyptiens et par les moines. Euslathe de Beryle trouva egalement a
redire dans le langage qu'Eudoxe de Bosphore avait tcnu a notre concile,
disant « que le Verbe a pris 1'homme parfait » ce qui serait reprehensible, il
faudrait dire « qu'il s'est fa i t homme et qu'il a pris la chair, » comme si la
chair marquait autre chose que 1'homme entier. Etheric de Smyrne nia a
Ephesc ce qu'on lui attribuait dans les actes de cette deuxieme session, mais
il y a apparence qu'il manquait de memoire a ce moment. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil., t. u, col. 114-139 ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. vi, col. 650-698.
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et vrai homme ; mais il avait ajoute que son corps n'etait pas de me'me [323]
substance que le notre 4.

Le second depute du concile. le diacre Andre, attesta avoir
entendu toutes ces choses de la bouche d'Eutyches; c'est ce
qu'assura egalement Athanase, diacre de Basile, eveque de Seleu-
cie, qui avait assiste aux pourparlers, avec Eutyches.

Eusebe de Dorylee ajouta qae la deposition des temoins suffisait
pour qu'il fut procede centre Eutyches ; il demandait cependant
qu'on 1'assignat une seconde fois. II etait pret a prouver, par
beaucoup detemoignages, qu'Eutyches etait dansl'erreur. L/archeve-

1. Ici se place un incident que Hefele a passe sous silence. Le pretre Jean
et le diacre Andre, presents a la troisieme session, declarerent avoir ou'i,de la
bouche d'Eutyches tout ce qu'ils rapportaient; ils furent appuyes de 1'attes-
tation d'un nomme Alhanase, diacre de Basile, de Seleucie, temoin de leur
conference avec I'heresiarque. Jean ecrivit un memoire de ce qui s'y etait passe.
Nous 1'avons encore ; mais ayant oublie d'y mettre qu'Eutyches lui avait dit
que la chair dc Jesus-Christ ii'est pas consubstantielle a la notre, il prolesta
depuis qu'il etait pret d'affirmer qu'il lui avait dit en particulier, sans elre
entendu des autres personnes, que Jesus-Christ a une chair consubtantielle
a sa mere, mais non a nous. A quoi il ajoute qu'ayant demande a Eutyches
s'il croyait a Jesus-Christ consubtamiel a son Pere selon sa divinite et a nous
selon son hurnanite, Eutyches lui demanda a lui-meme ce que portait le sym-
bole. Jean lui repondit que le symbole enseigne que Jesus est consubtantiel
au Pere. « C'est a quoi je me tiens, repliqua Eutyches, et vous ferez bien,
vous aussi, de ii'aller pas au dela. » Eulyches fut victime des fraudes des apol-
linaristes. Dans les debuts du concile, il professa que le Christ etait verita-
blement homme et que le Verbe avait pris une nature humaine parfaite ; il
rejetait done formellement la doctrine d'Apollinaire. Mais il y revenait par un
detour, et sans s'en apercevoir, parce que faisant usage des ouvrages d'Apol-
linaire mis par les partisans de celui-ci sous le nom des Peres orthodoxes,
il croyait de bonne foi suivre ceux-ciquand il refusait d'admettre qu'apres 1'u-
nion il y eut encore deux natures, car, disait-il, sciens vero sanctos et beatos
Patres nostros Julium, Felicem, Athanasium, Gregorium, sanctos episcopos
refutantes duarum naturarum vocabulum. Lettre au pape saint Leon, dans
Synodicon adversus Tragoediain Irensei, P. /,., t. LXXXIV, col. 854. Eutyches
si dedaigneux pour les Peres, les comprenait a grand peine. On le constate ici,
lorsqu'il s'attache a son idee parce qu'il a trouve dans les traites pseudepi-
graphes de Jules, de Felix, d'Athanase et de Gregoire, 1'expression \t-iix. cpuat?.
Et cependant c'est de bonne foi que I'heresiarque se dit monophysite, il croit
1'etre en effet. II accepte volontiers la doctrine de 1'integrite de la nature hu-
maine du Sauveur et concede tout ce qu'on reclame de lui, hormis 1'adhesion
a 1'existence de deux natures apres 1'union. II est done monophysite en paroles
plus qu'en realite, car il admet dans le Christ la nature divine et la nature
humaine, tout en professant 1'unite denature , ce qui est manifestement con-
tradictoire. (H. L.)
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que Flavien envoya done les deux pretres Mamas et Theophile
exhorter Eutyches a comparaitre devant le concile, et lui dire qu'on
etait non seulement scandalise des accusations portees contre lui
par Eusebe de Dorylee mais encore des declarations heterodoxes
faites aux deputes du concile. S^il venait et renonc.ait a ses erreurs,
on lui pardonnerait.

Les deux nouveaux ambassadeurs clu concile devaient remettre a
Eutyches une lettre ainsi concue : « II etait maintenant cite pour la
seconde fois, il ne devait pas differer de comparaitre, s'il ne voulait
eprouver la severite d.es divins canons. Quant a sa reponse qu'il
s'etait oblige a ne jamais quitter son couvent, elle etait inaccepta-
ble !. »

Pendant que Mamas et Theophile allaient trouver Eutyches et
que le concile attendait leur retour, Eusebe de Dorylee dit avoir
appris qu'Eutyches avait envoye a plusieurs convents unecrit (TO[JLO?)
sur lafoi et qu'il gagnait les adhesions des moines 2. On devait faire
une enquete sur cette affaire : car il s'agissait de la surete du con-
cile 3. Le pretre du marlyrium d'Hebdomoii devait declarer si Eu-
tyches lui avait envoye un -by.oq et 1'avait prie de le signer. Ce pre-
tre, nomme Abraham, mis en demeure par Flavien de dire la verite,
declara que le pretre et archimandrite Emmanuel avait, de son
propre aveu, recu un pareil TCJJICS envoye par Eutyches et qu'on
1'avait sollicite de le signer. Sur la demancle d'Eusebe de Dorylee,
on envoya aussitot plusieurs pretres et plusieurs diacres dans d'au-

[234] tres convents, pour savoir si Eutyches y avait egalement envoye son

Sur ces entrefaites, Mamas et Theophile etaient revenus. Le
premier raconta ceci : « Etant arrives au convent d'Eutyches, nous

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 139 sq. ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. vi, col. 698-706. La lettre confiee a Mamas et a Theophile fut lue devant le
concile et enregistree dans les actes a la priere d'Eusebe. (H. L.)

2. « II est important, disait Eusebe, d'avoir 1'oeil sur ses menees, car en ce
moment meme il fait colporter dans tous les monasteres de Constantinople un
formulaire de sa doctrine pour obtenir des signatures et exciter une sorte de
sedition contre le concile. » Labbe, Concilia, t. iv, col. 198. (H. L.)

3. L'enquete permit de constater qu'Eutyches avait envoye sou libelle au
monastere de Fabbe Manuel, priant celui-ci de le signer. Manuel en avait fait
avertir le pretre Asterios afin qu'il le dit a Flavien. Pendant ce temps, Abra-
ham, pretre de 1'eglise Saint-Jean, au faubourg d'Hebdomon, faisait sa decla-
ration. (H. L.)

4. Hardouin, op. oil., t. n, col. 143; Mansi, op, cit., t. vi, col. 706.
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trouvames quelques moines devant la porte, et nous les priames
d'annoncer que nous etions envoyes par 1'archeveque et par le saint
concile pour parler a 1'archimandrite. Us repondirent que Farchi-
mandrite etait malade, et ne pouvait nous recevoir; il suffisait de
leur communique!- 1'objet de notre visite. Cette reponse ne nous
satisfit pas, et nous declarumes que nous etions la pour voir Euty-
ches en personne. Us rentrerent dans le convent et revinrent
peu apres avec un autre moine nomme Eleusinius, charge par
1'archimandrite de nous recevoir a sa place. Nous demandames alors
si on traitait de la sorte les envoyes du tres saint archeveque et du
saint et grand concile, et nous remarquames qu'ils se mirent a par-
ler entre eux, a voix basse, d'un air embarrasse. Le decret dontnous
etions porteurs leur donnait, en efFet, beaucoup ii penser; nous leur
assurames qu'il ne contenait aucune mesure de rigueur et rien de
secret, et nous leur en donnames connaissance. 11s retournerent
aussitot au couvent et nous fumes enfin introduits devant Eutyches.
Nous lui remimes la lettre du concile, qu'il fit lire devant nous,
puis il dit : « Ma resolution est prise de ne jamais quitter le couvent
« sinon lorsque la mort m'y forcera. Le saint concile et le pieux
« archeveque me savent vieux et infirme. » Nous le priames, encore
une fois, de se presenter et de repondre, mais il repondit : « Je ne
«aortiraipasdu couvent, telle est ma resolution ; le saint archeveque
« et le saint concile peuvent faire ce qui leur parait bon ; seulement
« on nedoitpas se donnerla peine de m'assigner une troisieme fois. »
II voulut nous donner une lettre : nous la refusames, lui declarant
que s'il avait quelque chose a dire, il devait se rendre en personne
au concile. II voulut nous faire lire la lettre ; nous refusames de
1'entendre, et primes conge de lui pendant qu'il disait : « J'enverrai
« cependant cette lettre au concile. »

Le second depute du concile, le pretre Theophile, affirma avoir
egalement entenduce que Mamas avait rapporte. Eusebe de Dorylee [325]
prit alors la parole et dit: « Les coupables ont toujours des faux-
fuyants ; il faut contraindre Eutyches a venir ici, meme malgrelui. »
Le concile decida d'assigner Eutyches pour la troisieme fois, et
1'archeveque Flavien chargea deux pretres, Memnon et Epiphane, et
le diacre Germain de porter a Eutyches cette troisieme assignation
faite par ecrit. Elle portait : « Tu n'es pas sans connaitre les peines
dont les saints canons menacent ceux qui, par desobeissance, refu-
sent de repondre. Ainsi done, ne sois pas la cause de ton propre
malheur; nous t'invitons une troisieme fois : qu'il te plaise done de



172. CONCTLE Dfi CONSTANTINOPLE 529

comparaitre apres-demain, c'est-a-dire mercredi 17 novembre, dans
la matinee 4. »

Avant 1'expiration dc ce delai, le mardi 16 novembre, se tint la
quatrieme session. L'archeveque Flavien parla de nouveau sur le
dogme ; mais on annonca alors que des envoyes d Eutyches, les
moines et les diacres Eleusinius, Constantin et Constance, et 1'ar-
chimandrite Abraham, etaient devantla porte et demandaient a etre
ad mis. L'archeveque dit de les laisser cntrer, et Abraham s'exprirna
ainsi : « Eutyches est malade et n'a pu dormir de toute la nuit ; mais
il agemi sans cesse et m'a charge de vcnir parler de sa part a 1'ar-
cheveque Flavien. » Flavien repondit qu'on ne voulait en aucune
maniere molester Eutyches et qu'on attendrait son retablissement
pour le faire comparaitre : « car il ne venait pas trouver des incon-
nus, mais bien des peres et des freres, et meme cl'anciens amis. II
avait scandalise beaucoup de monde etdevait se defendre. Precedem-
ment lorsque Nestorius avait mis la verite en danger, il etait sorti
de son convent et etait alle dans la ville (pour la cause de 1'ortho-
doxie); il devait maintenant, a plus forte raison, agir de meme. puis-
qu'il s'agissait de lui et de la verite. S'il confessait et anathemati-
sait son erreur, il obtieudrait son pardon pour le passe ; mais il
devait, pour 1'avenir, donner au concile et a 1'archeveque des assu-
rances qu'il reglerait desormais sa foi d'apres les explications des
Peres, et qu'il n'enseignerait pas autre chose. » — A la fin de la
seance, tout etant deja decide, 1'archeveque ajouta: « Vous connais-
sez le zele de 1'accusateur (Eusebe): le feu lui-meme parait froid en
comparaison de son zele pour la religion. Dieu sait que je lui ai
demande de s'abstenir et de ceder ; mais que pouvais-je faire puis-
qu'il s'obstinait ? Ai-je la moindre pensee de vous nuire ? N'ai-je pas
plutot celle de vous proteger ? C'est a la cause des ennemis qu'il

[3261 faut nuire, et c'est la cause des Peres qu'il faut defendre 2. »
On voit que 1'archeveque Flavien souhaitait ardemment de main-

tenir la paix de 1'Eglise ; mais sa charge le forga de preter 1'oreille
aux plaintes etd'ordonner une enquetesur cette affaire. L'obstination
heretique d'Eutyches rendit par la suite tout accommodement a
1'amiable impossible. Ce dernier avait etc invite dans la troisieme
session, pour le mercredi 17 novembre. On tint ce jour-la la cin-
quieme session, Memnon, Epiphane et Germain y firent connaitrc

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 707-711 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 146 sq.
2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 147 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 711-715.
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le resultat de leur mission aupres d'Eutyches. Memnon dit : « Apres
que nous eumes remis a Eutyches la lettre du concile, il declara
avoir envoye rarchimandrite Abraham a 1'areheveque et au coneile,

pour adherer, en son no in, aux explications fournies par les con-
ciles de Nicee et d'Ephese et a tout ce que Cyrille avait ecrit. »

Eusebe de Dorylee interrompit les rapporteurs et dit : « Si Euty-

ches consent maintenant a se soumettre parce que quelques-uns lui
ont dit qu'il devait plier devant la necessite et souscrire, je n'ai
done pas tort : car je ne 1'ai pas accuse pour ce qu'il ferait a Fave-
nir, mais pour ce qu'il avait fait dans le passe. » L'archeveque

approuva cette interruption, et Eusebe assura qu'il avait, apliisieurs

reprises, exhorte Eutyches a abandonner ses erreurs et qu'il pouvait
produire plusieurs temoins centre lai1.

Apres cet incident, Memnon continua : « Eutyches dit qu'etant
rnalade, il avait envoye, a sa place, Abraham. Apres que je 1'eus

exhorte avec plus d'insistance encore a veniren personne, il declara
qu'il voulait, avant tout, attendre le retour de 1'abbe Abraham,

sous pretexts quo celui-ci aurait peut-etre reussi a flechir 1'arche-

veque et le concile. Xo.us lui dimes alors que nous attendrions chez
lui le retour d'Abraham, et il nous demanda, apres cette reponse,

d'obtenir pour lui de 1'archeveque et du conciie, de le laisser en

paix pour le reste de la semaine, disant que, si Dieu le permettait,
il paraitrait le lundi de la semaine suivante 2.

Les deux autres deputes du concile confirinerent ce recit; on
admit ensuite les clercs envoyes par le concile a rendre compte des
demarches faites par Eutyches, dans le but de gagner les moines a

ses erreurs. Le pretre Pierre prit la parole et dit : « Nous allames

d'abord dans le couvent de 1'archimandrite et pretre Martin, et

nous apprimes que, le 12 novembre, Eutyches lui avait, en effet, [327]

envoye un ecrit en le priant d'y souscrire. Sur la reponse de Martin

1. FJavien repoudit a Eusebe : « Personne ne vous permet de vous desister
de votre accusation, ni a Eutyches de ne pas se defendre du passe. Quand Eu-
tyches aurait promis mille fois de souscrire aux expositions des Peres, cela
ne vous fait point de prejudice, parce qu'il faut, ainsi que nous 1'avons dit sou-
vent, qu'il soit d'abord convaincu du passe et qu'a 1'avenir il satisfasse. Oh!
reprit Eusebe de Dorylee, que ce changement d'opinion ne me cause pas de
prejudice, j'ai de bons temoins ! Autrement, dites aux voleurs qui sont en pri-
son : Ne volez plus desormais ! ils le promettront tous. Cela fera-t-il qu'ils ne
seront pas des voleurs et qu'on a eu tort de leur donner ce nom ? » Labbe,

Concilia, t. iv, col. 207 sq. (H, L.)
2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 150 sq.; Mansi, op. cit., t. vi, col. 715-719.
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que ce n'etait pas a lni, mais aux eveques, a signer des explications

sur la foi, Eutyches fit repondre : « Si vous ne me soutenez pas,
I'archevcjque vous perdra apres m'avoir perdu. » L'ar- himandrite

Martin n'avait du reste pas lu 1'ecrit d'Eutyches, et ne savait, sur

son cOTitenu, que ce qu'Eufyehes lui avait fait dire, a savoir que

1'eerit ne contenait que ce qui avait ete enseigne par le concile

d'Ephese et par Cyrille. « Nous nous rendimes erisuite chez 1'archi-
mandrite et pretre Faustus, qui a reconnu que les moines Const.in-

tin et Eleusinius lui avaient apporte 1'eerit d'Eut>ches a souscrire,

en lui disant qu'il contenait les declarations des Peres de Nicee et
d'Ephese. Sur sa reponse qn'il lui fallait (avant de signer) compa-

rer le to[/.c£ avec les actes des deux conciles qu'il possedait, pour
voir si on n'y avait rien ajoute, ils etaient sortis mecontents. Un

autre superieur de convent, Job, n'a pas, il est vrai, recu d'ecrit

envoye par Eutyches ; mais ce dernier lui a fait dire qne Farcheve-

que lui presenterait bientot quelque chose a signer, et qu'il devait
s'y refuser. Enfin, nous avons vu Emmanuel (I'abbe) et Abraham

qui nous ont declare n'avoir recu d'Eutyches ni ecrit,, ni avertisse-
ment. »

Eusebe de Dory lee dit alors : « Eutyches a cherehe a entrainer
les moines, il a enseigne 1'erreur, la preuve est faite ; on peut

proceder contre lui. De plus il en a menti quand il a proteste au

debut de sa resolution de ne pas sortir, et qu'il a ensuite promis de
venir ici. » L'archeveque Flavien repugnait cependant encore aux
mesures extremes ; il accorda done a Eutyches le delai reclame jus-

qu'au 22 novembre, tout en observant que, dans lecas ou i l ne com-

paraitrait pas, il perdrait sa dignite de pretre et serait depose de sa

qualite d'archimandrite 1.
Le samedi 20 novembre, se tint la sixieme session ; Eusebe de

Dorylee demanda qu'on citat a comparaitre le surlendemain, en
meme temps qu'Eutyches et en qualite de temoins quatre amis de

1'arehimandrite : le pretre Narcisse (le syncelle d'Eutyches), Farchi-
mandrite Maxime son ami, le diacre Constantin son apocrisiaire, et

[328] le moine et diacre Eleusinius, dont il a deja ete plusieurs fois ques-
tion. Flavien ayant approuve cette proposition, 1'infatigable Eusebe
en fit aussitdt une autre ; il avait appris que, lors de la seconde
assignation, Eutyches avait fait aux deux delegues, Mamas et Theo-

1. Hardouin, Coll. concil., t. u, col. 153-155 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. vi, col. 719-724.
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phile, certains aveux non consignes dans les actes, mais qui jetaient
un grand jour sur ses opinions. On dcvait interroger sur ce point
les delegaes. Theophile, le seul present en ce moment, fit la decla-
ration suivante : [« Eutyches nous demanda, an pretre Mamas et a
moi, en presence du pretre Narses, de 1'abbeMaxime etdequelques
autres inoines, en quelle Ecritureon trouvait deux natures, et ensuite,
qui des Peres a dit quo le Verbe avait deux natures. Nous lui repon-
dimes : « Montrez-nous aussi en quelle Ecriture on trouve le consub-
« stantiel ? » Eutyches repondit: « II n'est pas dans 1'Ecriture, mais
«dans 1'exposition desPeres. » Mamas repondit: « II en est de meme
« des deux natures. » — (c J'ajoutai, dit Theophile : Le Verbe est-il
« pari'ait ou non ? » Eutyches dit : « II est parfait. » — « J 'ajoutai:
« Etant incarne est-il homme parfait ou non ? » II dit: « II est par-
« fait. » Je repris : « Done si ces deux parfaits, le Dieu parfait et
(d'homme parfait composent un seul Fils, qui nous empeche de dire
« qu'il est de deux natures ? » Eutyches dit : « Dieu me garde de
« dire que Jesus-Christ est de deux natures ou de raisonner de la
« nature de monDien. Qu'ils fasscnt contre moi cequ'ils voudront. Je
« veux mourir dans la foi que j 'ai regue. » FlavLen demanda a Theo-
phile pourquoi il n'avait rien dit de cela la premiere fois. « C'est,
repondit Theophile, que n'ayant ete envoyes que pour assignor
Eutyches, nous avons juge inutile de parler d'autre chose. » Mamas
qui etait absent lorsque Theophile deposait en ces termes, survint;
on lui kit la deposition de Theophile, apres quoi il prit la parole et
dit : « Lorsque nous fumes envoyes a Eutyches, nous ne voulions
parler de rien ; mais il entra en dispute, parlant de son dogme.
Nous le reprenions doucement. II disait que le Verbe incarne est
venu relever la nature qui etait tombee. Je repris aussitot : « Quelle '
« nature ? » II repeta : « Lanature humaine. » Je lui dis : « Par quelle
« nature a-t-elle ete rcleve'e ? » II dit: (c Je n'ai point appris dans
<( I 'Ecriturc qu'il y ait deux natures. » Je repris : « Nous n'avons [329]
« point non plus appris dans 1'Eeriture le consubstantiel, mais (nous
(d'avons appris) desPeresqui 1'ont bienentendu etfidelement expli-
« que. » II dit : « Je ne raisonne point sur la nature de la divinite et
« je ne dis point deux natures, Dieu m'en garde ! Me voici. Sijesuis
« depose, le monastere sera mon tombeau 1. »]

1. Toute cttte deposition si vivante avait ete resuruee p;ir Hefele, nous la re-
tablissons d'apres les Aclcs. (H. L.)
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Flavien trouva claires et suffisantes les depositions des deux
delegues ; ainsi se termina la session l.

La septieme et derniere session — la plus importantc— setint,
ainsi qu'il avail ete convenu, le lundi 22 novembre. Pour en relever
la solennite, on apporta dans I'assemblce les saints Evangiles.
Eusebe de Dorylee, en sa qualite d'accusateur, se placa devant les

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 155 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. vi, col. 723-730. Pendant le delai reclame par Eulyches avant sa comparu-
tion, il se donna beaucoup de mouvement afin de former une cabale. Se voyant
hors d'etat d'esquiver la comparution devant le concile, il affecta de croire que
sa surete e'tait menacee. II eut recours a son ami, 1'eunuque Chrysaphius, pour
se faire accorder une garde de soldats commandes par un silentiaire, iiomme
Magnus. L'empereur voulut eti outre etre represente a 1'interrogatoire par un
de ses officiers, le palrice Florent, qui lui rendrait compte des operations du
concile et interviendrait en cas de necessite. Ce Florent elait un Iiomme pieux
et recommandable entre tous, qui remplissait la charge de ministre d'Etat sous
Theodose II et exerca, chose rare, les memes fonctions sous Marcien. Consul
en 429, patrice en 448, prefet de la garde pretorienne, il avait rempli a six re-
prises la charge de prsefeclus Orientis avant 1'annee 449, il 1'exerea de nouveau
et pour la septieme fois en 450. Theodose II lui a adresse deux Novelles rela-
tives a la punition des heretiques et a 1 interdiction de la prost i tut ion des en-
fants et des esclaves par leurs parents ou par leurs maitres. Florent avait du
travailler sans doute a faire promulgucr celte derniere disposition puisque
nous le voyons offrir au tresor imperial une dc ses proprietes en compensa-
tion delaperte que faisait subir au fisc 1'amoindrissement de la I axe sur la prosti-
tution. Theodose eut la petitesse d'acccpler cetle offre. Lorsque, en 448, cet
homme remarquable fut designe pour assister au concile, on put se demander
si Theodose ne s'etait pas joue d'Eutychus qui souhaitait un repre'sentant de
1'empereur mais non Florent, a coup sur. Cen'etait pas une chose nouvelle sans
doute de voir un officier imperial assister a un concile, cependant il etait nou-
veau et assez etrange de voir cet officier y presider, car en fa i t , un homme de la
qualite de Florent est, suivant le mot de Til lemont, « tou jours le maislre en
quelque lieu qu'il se trouve, » et la raisoii invoquee par Theodose pour jusli-
fier cette innovation etait que les matieres dont s 'occuperait le concile concer-
neraient la foi. Florent fit beaucoup d'objections avant de consentir a lenir le
role qu'on voulait lui faire jouer et Magnus le si lenliaire dut revenir a la charge
a plusieurs reprises avant de rapportera rempercur 1'acquiescement de Florent.
Liberatus, Breviar., c. xi • Labbe, Concilia, t. iv, col. 247. L'eveque Flavien,
de Constantinople, souteuait le principe de la non-intervention du pouvoir civil
par une raison assez faible et tout accidentelle. I I representait qu'il etait bien
superflu d'imposer cette peine a Florent, d 'autant que la cause d'Eutyches
pouvait etre consideree comme jugee, son heresie etant averee et la peine de la
deposition a prononcer contre lui ne pouvant faire aucune espece de doute, la
seule question a debattre ne pouvait etre que celle-ci : a savoir s'il fallait lui
accorder le pardon de sa faule au cas ou il le solliciterait. On ne pouvait four-
nir des arguments plus peremptoires k 1'adniission de Florent. (H. L.)
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portes du secretarium., ou la session devait se tenir, et demanda la
permission d'entrer 1. Flavien la lui accorda et envoy a aussitdt deux
diacres, Philadelphe et Cyrille, s'assurer dans le voisinage de
1'eveche, si Eutyches etait arrive, et les chargea de 1'inviter a se
rendre dans I'assemblee. Us revinrent en disant qu'ils 1'avaient
cherche dans toute 1'eglise (1'eveche etait voisin d'une eglise), mais
qu'on n'avait vu ni lui ni aucun des siens. Flavien envoya encore
deux diacres, et ceux-ci annoncerent qu'ils n'avaient pas vu Eutyches
lui-meme, mais qu'ils avaient appris qu'il viendrait bient6t avec
une grande foule de soldats, de moines, de serviteurs du prefet du
pretoire. Le pretre Jean, employe (exSix-o?) du concile, annonca peu
apres qu'Eutyches etait, en eiiet, arrive, mais que son escorte 1'em-
pechait d'entrer, si le concile ne promettait de le laisser partir libre-
ment 2. Dans cette escorte se trouvait, en qualite d'ambassadeur de
1'empereur, 1'illustre silentiaire Magnus (membre du conseil secret).
Flavien le fit entrer, et le silentiaire lut une lettre de 1'empereur
ainsi concue : « Je desire la paix de I'Eghse et je veux la conserva- [330]
tion de la doctrine orthodoxe, de celle qu'ont definie les Peres de
Nicee et d'Ephese; et comme je sais que le patrice Florent est
orthodoxe et a fait ses preuves dans la foi, je veux qu'il assiste aux
seances du concile ou il sera question de la foi 3. »

Les eveques recurent ce decret avec 1'enthousiasme habituel a
1'Eglise orientale, et s'ecrierent: « Longue vie a 1'empereur ! sa
foi est grande 1 longue vie, aupieux, al'orthodoxe et au grand-pretre
empereur (TW ap^iepsi ^acriXsi). » Flavien dit alors: « JNous savons
tous que Florent est orthodoxe ; nous voulons qu'il assiste a notre
session. Mais Eutyches doit declarer s'il consent a la presence de
Florent. » Eutyches repondit: « Je consens a ce que Dieu et Votre

1. Le nombre des eveques presents a cette septieme session n'est pas abso-
lument certain ; on dittantot vingt-neuf, tantot trente-deux. D'apres Theophane
ils etaient meme plus nombreux encore, il va jusqu'a quarante. (H. L.)

2. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 507 : « 11 n'est point marque que
le concile ait donne celte parole dont on n'avoit mil besoin. 11 est aise de croire
que cette arrivee eclatante d'Eutyches au concile, et I'lmportance de 1'affaire
qu'on y traitoit, fit assembler un grand nombre de personnes a la porte de
1'evesche et dans la place voisine : ce qui aura donne lieu a la calomnie ridi-
cule d'Eutyches qui pretend que Flavien avoit fait assembler tout ce monde
pour le mettre en pieces, comme un heretique, un blaspbemateur, un mani-
cheen. » (H. L.)

3. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 158 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. vi, col. 730-734.
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Saintete jugeront a propos de faire ; je me recommande a vous. »
Le silentiaire appela alors Florent1 ; le concile ordonna a 1'accuse
et a raccusateur de prendre place au milieu et fit lire les actes
des sessions precedentes, afin qu'on vit plus aisement ce qui restait
a faire. Le diacre et notaire Aetius executa cet ordre. Arrive au
passage de la lettre de Cyrille aux Orientaux 2 ou on lit : (( Nous
professons que Notre-Seigneur Jesus-Christ est veritablement Dieu
et veritablement homme, de meme substance que le Pere quant a
la divinite, et de meme substance que nous quant a 1'humanite : car
il s'est produit une union des deux natures (Buo yap (puaswv svwang
Ysyovs) 5 aussi reconnaissons-nous un seul Christ, un seul Seigneur,
et a cause de cette union exempte de tout melange (ivj'g aauy^uTOU
evwcTsw?), nous appelons la sainte Vierge Mere de Dieu, parce que le
Dieu Logos est devenu chair et homme dans la conception, et s'est
uni au temple qu'il a recu d'elle (de Marie). » Eusebe de Dory lee
interrompit et dit: « Bien certainement celui-ci (montrant Eutyches)
n'y croit pas ; il ne 1'a jamais cru, il a cru et enseigne le contraire
eta donne cet enseignement a tous ceux qui venaient vers lui. » Le
patrice Florent dit que 1'on devait demander a Eutyches s'il
adherait a ce qui avait ete lu 3 ; [ « Permettez qu'on lise les actes,
reprit Eusebe, ils me suffisent pour le convaincre. Quand il
changerait de langage actuellement, cela ne fait rien a ma cause.
Je 1'accuse pour le passe et non pour le present et 1'avenir. Oh 1 je
crains ses artifices ! Je suis pauvre, il me menace de 1'exil; il est
riche, il me destine 1'Oasis ; car, si je suis trouve calomniateur,

[331] je perds tout, mon rang, ma liberte, ma vie peut-e'tre 4. » Flavien
le tranquillisa] en 1'assurant que 1'adhesion d'Eutyches, si elle
venait a se produire, ne lui causerait aucun prejudice ; il inter-
rogea alors Eutyches : « Dis, reconnais-tu 1'union des deux

1. Apres la reponse d'Eutyches, Flavien dit a Magnus qu'il pouvait introduire
Florent. Magnus souhaitait d'etre escorte de quelque clerc ; mais Flavien ob-
serva que ce n'etait pas nccessaire, puisque 1'empereur ne 1'ordonnait pas. II
etait bien aise de saisir une occasion de manifcster qu'il n'autorisait en aucune
facon 1'intervention de Florent, mais qu'il cedait a la toute-puissance. Florent
fut introduit et alia prendre seance aupres de Seleucus d'Amasee, nomme le
quatrieine parmi les eveques presents a cette session. (H. L.)

2. Cette lettre avait ete lue dans la deuxieme session. (H. L.)
3. Florent ajoutait que, si Eutyches promettait de suivre la doctrine de Cyrille

a 1'avenir, on lui demanderait pourquoi il avait suivi auparavant une doctrine
contraire. (H. L.)

4. Labbe, Concilia, t. iv, col. 222.
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natures ? » '(El ex ooo ooustov ivwatv 6[j.oXoY£f? ;) Eutyches repondit
qu'il la reconnaissait; mais Eusebe de Dorylee lui posa la question
d'une maniere plus precise et dit : « Reconnais-tu 1'existence
simultanee des deux natures apres que le Christ s'est fait hom-
me, et crois-tu que le Christ soit, quant a sa chair, de meme
substance que nous 1 ? » Eutyches repondit : « Je ne suis pas venu
pour disputer, mais pour faire connaitre a Votre Saintete ma
croyance. Elle est consignee dans cet ecrit; faites-le lire. » Flavien
lui demanda de le lire lui-meme ; mais il refusa. L'archeveque lui
dit alors : « Si c'est ta profession de foi, quel besoin as-tu de ce
papier? » Eutyches repondit: « Voici ma foi: je prie le Pere sans
exclure le Fils, le Fils sans exclure le Pere, et le Saint-Esprit sans
exclure le Pere et le Fils. Je reconnais que son corps actuel (celui
du Fils) est ne du.sein de la Vierge et qu'il est devenu homme dans
tout le sens du mot, pour notre salut; telle est ma foi devant le
Pere, devant le Fils et devant le Saint-Esprit, de meme que devant
Votre Saintete 2. » L'archeveque demanda: « Reconnais-tu aussi
que le seul et meme Fils Notre-Seigiieur Jesus-Christ est consub-
stantiel a son Pere quant a sa divinite, et consubstantiel a sa
mere quant a son humanite ? » Eutyches repondit : « J'ai dit mon
opinion, qu'on me laisse en paix. » L'archeveque continua : (( Recon-
nais-tu que le Christ se compose de deux natures ? » Eutyches
repondit: « Jusqu'ici je ne me suis pas perrnis de discuter sur la
nature de mon Dieu, et je n'ai jamais dit comment j'ai compris qu'il
etait de meme substance que nous. Je n'ai jamais dit jusqu'a cc jour
que le corps de Notre-Seigneur et Dieu nous fut consubstantiel,
mais je reconnais que la Vierge est de meme substance que nous et
que notre Dieu est ne de sa chair. » L'archeveque, 1'eveque Basile
de Seleucie et le depute imperial Florent firent alors remarquer a [332]
Eutyches que, puisqu'il reconnaissait que Marie etait de meme subs-
tance que nous et que le Christ,avait pris d'elle son humanite, on
en devait conclure que I 'humanite du Christ etait de meme subs-
tance que la notre. Eutyches repondit: « Entendez-moi bien ; je ne
dis pas que le corps de I'homme est devenu le corps de Dieu 3 ; mais
je parle du corps humain de Dieu, et je dis que le Seigneur s'est

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 159 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. vi, col. 734-738.

2. Hardouin, op. cit., t. u, col. 163 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 739.
3. Ce serait la une proposition nestorieijne, ca.r e^le supposerait 1'existenqe

de deux personnes.
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fait chair de la Vierge. Voulez-vous que j'ajoute encore que son corps
est de meme substance que le ndtre ? Je 1'accorde volontiers ; mais

je n'entends pas cette egalite de substance dans le sens qu'il n'est

pas Fils de Dieu. Anterieurement je n'ai pas specialement parle
d'une egalite de substance (quant a la chair), mais maintenant je

ferai ce qui sera demandepar Votre Saintete. » L'archeveque repon-
dit : « Tu ne le fais done que contraint et non parce que c'est ta

foi ? » Eutyches ne repondit pas directement a cette question ; il se
contenta d'ajouter que jusque-la il n'avait pas parle de cette ma-
niere, mais qu'il le ferait desormais. puisque telle etait la volonte

du concile. C'etait reprocher au concile une innovation dogmatique,

reproche que Flavien repoussa energiquement. Florentposa ensuite
la question avec finesse et precision : « Crois-tu, dit-il, que Notre-

Seigneur qui est ne de la Vierge est de meme substance que nous,

et qu'il se compose de deux natures (ky. Suo outrewv) apres son incar-

nation ? » Eutyches repondit: « Je reconnais qu'avant Funion de la

divinite ct de 1'humanite, il avait les deux natures ; mais apres

1'union, je ne reconnais plus qu'une seule nature ('0[J.OAOYW ex. o'^o

c/'Jastov *j'£Y£V"'i<T^ai T'ov Kuptov Yj[AGJv Tcpb TYJS £vwc7£Mg' jj,£7C< ok TY)V £V(oaiv
;j,iav 9'Jcriv 0^0X07^)1. » Le concile reclama enfin d'Eutyches une
declaration explicite et un anatheme sur chaque point heterodoxe
de la doctrine exposee. II repondit d'une maniere ambigue qu'il

« voulait bien, puisque le concile le demandait, accepter cette ma-

niere de parler : est egal a nous sous le rapport de la substance, et

se compose de deux natures ; mais qu'il ne trouvait rien desemblable

ni dans la sainte Ecriture ni dans les Peres, et par consequent
qu'il ne pouvait prononcer 1'anatheme (sur le rejetde cette expres-

sion), parce qu'en le faisant, il anathematiserait ses Peres ». A ces

paroles, le concile se leva et cria : « Qu'il soit anatheme ! » et
1'archeveque demanda : « Que merite celui qui ne professe pas la

[3331 vraie foi et qui s'obstine dans son erreur ? » Eutyches chercha a
echapperaune condamnation imminente, en repetant sa distinction :
« 11 consentait maintenant a employer ces expressions, mais ilrefusait

1'anatheme. » Le patrice Florent precisa encore plus la question et
lui dit: « Reconnais-tu deux natures dans le Christ el son egalite

de substance avec nous (quant a la nature humaine) ? » Eutyches
repondit : « J'ai lu les ecrits de saint Cyrille et d'Athanase ; avant

Funion, ils parlent des deux natures; apres 1'union, ils ne parlent

1, JIarcjouin, op, f i t , , t. ij, cpl. 163 sq, ; Mansi? op. cit^ t. vi, cpl. 742-7^3,
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plus que d'une seule. » Florent reprit a son tour : « Professes-tu
les deux natures egalement apres 1'union ? Si tu ne le fais pas, tu
seras condamne. » Eutyches reclama la lecture des livres de Cyrille
et d'Athanase ; mais, au dire des actes, Basile de Seleucie fit la
remarque suivante (qu'il nia, jusqn'a un certain point, avoir faite,
lors du Brigandage d'Ephese) : « Si apres 1'union tu ne reconnais
plus les deux natures, tu admets, done un melange ou une fusion
(des natures) 1 ? » Florent dit alors : « Quiconque se refuse a dire :
des deux natures, et ne reconnait pas, en effet, deux natures, celui-
la n'a pas la vraie foi; » et le concile repartit : « Et quiconque
n'accepte une chose que par force, ainsi que le fait Eutyches, n'y a
pas foi. Longue vie aux empereurs ! » L'archeveque prononca enfin
le jugement suivant: « Eutyches, jadis pretre et archimandrite, est
pleinement convaincu et par ses actions passees et par ses declara-
tions presentes d'etre imbu de Ferreurde Valentin et d'Apollinaire,
et de suivre opiniatrement leurs blasphemes, d'autant plus qu'il n'a
pas meme eu egard a nos avis et a nos instructions pour recevoir
la saine doctrine. C'est pourquoi, pleurant et gemissant sur sa
perte totale, nous declarons de la part de Jesus-Christ, qu'il a blas-
pheme, qu'il est prive de tout rang sacerdotal, de notre communion
et du gouvernement de son monastere, faisantsavoir a tous ceux qui
lui parleront pule frequenteront desormais, qu'ilsseronteux-memes
soumis a 1'excommunication. » Flavien et les autres eveques sous-
crivirent ce jugement en employant la formule : 'Opiaag 'j^^pa^a,
c'est-a-dire : Judicans subscripsi 2 ; tandis que les vingt-trois archi-
mandrites, qui signerent egalement alors ou un peu plus tard,
n'ecrivirent que le mot -jitsypasa, parce qu'ils n'avaient qu'a adherer
au jugement sans avoir a 1'apprecier 3.

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 167 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 746.
2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 167-172 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 746-754.
3. A peine la sentence d'excommunication etait-elle promulguee que plu-

sieurs eveques se leverent pourpart ir . L'exiguite de la salle remplie de monde,
une partie de 1'assistance se tenant debout, causail un assez grand desordre,
qui se inanifestait par des conversations bruyantes, des changements de place.
Parmi ce tumulte, Eutyches s'approcha du patrice Florent et lui dit qu'il
venait d'en appeler de sa condamnalion atix conciles de Rome, d'Alexandrie
et de Jerusalem, qui etaient les trois Eglises qui s'etaient montrees les plus
energiques a Ephese contre NesLorius. Le patrice voulut en avertir sur-le-
champ 1'archeveque, qui avail deja quitte son siege, afln quel'appel futmentionne
aux actes ; mais il n'atteignit Flavien que dans 1'escalier qui conduisait de la
salle du concile a 1'eveche. Flavien n'avait rien entendu et refusa, par conse-



173. EUTYCHES CHERCHE A. SE JUSTIFIER

[334] 173. Eutych&s et Flavian cherchent, chacun de leur c6t6,
a gagner 1'opinion publique.

On pouvait prevoir qu'P^utyches et ses amis porteraient centre
ce concile toutes sortes de plaintes et d'accusations : nous verrons
plus loin que, parmi ces accusations, il s'en trouvait qui etaient

depourvues de valeur, d'autres ne pouvaient etre prouvees, et enfin
celles qui 1'etaient ne meritaient pas d'etre prises en consideration.
Quand le concile fut dissous et qu'on connut sa sentence, il se fit
un grand mouvement parmi le peuple, et, en rentrant chez lui,
Eutyches fut, a ce qn'il dit, insulte par la populace *. II fit,

plus tard, un grief a 1'archeveque Flavien, de ne Favoir pas protege ;
il parla meme du danger de mort 2, auquel il n'echappa, ecrit-il par
flatterie au pape Leon le Grand, que grace a la priere de ce pape

(dont il demandait la protection) et aux soldats de 1'empereur 3.

II ne manqua pas de faire aussitdt placarder sur les places pnbli-
ques de Constantinople des plaintes injurieuses (contestatorios

libellos], touchant ce qui s'etait passe et la justification de sa

doctrine 4. II se plaignit egalement de 1'empereur, qui ne le recut
pas d'une maniere defavorable, si bien qu'a partir de ce moment, la

disgrace de I'archeveque Flavien se precipita de plus en plus 5. Pour

quent, de rien faire inserer au proces-verbal. Eutyches affirma son dire et prit
le patrice a temoin de sa declaration. II protesLa que son appel avail ete forme
publiquement et ecarte par la mauvaise volonte de Flavien. Des le soir meme,
il 1'adressait a 1'eveque de Rome, et attaquait les actes en nullite pres de 1'em-
pereur. (H. L.)

1. Eutyches, Epist. xxi, Ad S. Leonem, edit. Ballerini, t. r, p. 739 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. v, col. 1014, 1323; P. L., t. LIV, col. 713. [Cette lettre
fut ecrite le 22 novembre 448. (H. L.)]

2. Hardouin, Coll. coitc., t. n, col. 98 ; Mansi, Cone, ampliss. coll,, t. vi,
col. 629.

3. Eutyches, Epist., xxi, Ad S, Leonem, 2, P. L., t. LIV, col. 716.
4. S. Leon, Epist., xxm, Ad Flavianum, P. L., t. LIV, col. 731.
5. Flavien, Epist., xxvi, Ad S. Leonem, P. L., t. LIV, col. 743 sq. ; Tillemont,

Mem. hist, eccles., t. xv, pr 898, note xvi : « Sur la premiere lettre de saint Fla-
viena saint Leon contre Eutyche.» II s'agitdela letlre quiporte len, xxn parmi
les lettres de saint Leon ; elle a du etre ecrite tres pen de temps apres le cpn-
cile de 448 et c'est bien la premiere ecrite a Rome par Flavien sur cette af-
faire ; elle aura du parvenir au pape presque en meme temps que celle d'Euty-
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per a sa cause les eveques les plus estimes des provinces loin-
taines, Eutyches envoya a plusieurs d'entre eux des ecrits habile-
ment rediges ; nous possedons encore celui qui fut adresse au pape
Leon le Grand, et nous 1'avons mentionne plus haut. II y cst dit que,
pousse par Satan, Eusebe de Dorylee avait envoye a Flavien de
Constantinople un memoire redige contrc lui (Eutyches). II 1'avait [335]
egalement remis a des eveques reunis par hasard et pour d'autres
motifs, qui Tavaient accuse d'heresie, non dans 1'interet de la
verite, mais pour le perdre et troubler 1'Eglise. Invite a comparai-
tre devant le concile, il n'avait pu s'y rendre, retenu par une grave
maladie, et avait voulu envoyer sa profession de foi ecrite. Flavien
n'avait pas recu cet ecrit et n'avait meme pas consenti a le laisser
lire ; mais il avait demande si Eutyches croyait aux deux natures
et n'anathematisaitpas les adversaires de cette doctrine. II n'avait
pu le faire ; car Athanase, Gregoire, Jules et Felix avaient rejete
Fexpression « deux natures ». En outre, il n'avait rien voulu ajou-
ter a 1'explication sur la foi donnee a Nicee (ou a Ephese), et il
n'avait pas ose scruter la nature divine du Logos. Aussi avait-il de-
mande que le concile saisit le pape de ce qui se passait, afin que
celui-ci rendit un jugement auquel il etait pret a se soumettre. (II
pretend, on le voit, en avoir appele au pape, et, ad captandam bene-
volentiam, il parle de cet appel en des termes qui devaient plaire a
Rome 1.) Mais on avait refuse de 1'ecouter ; on avait brusquement
interrompu le concile etprononce sa sentence si bien que sa vie eut

ches datee du 22 novembre et probablement expediee aussitot. On peut suppo-
ser que la lettre xxn arriva dans les derniers jours de 1'annee. Avec cette leltre
Flavien envoyait quelque paquet au pape Leon. Tillemont, op. cit., t. xv,
note xvir : « Qu'est-ce que saint Flavien envoya d'abord a saint Leon. » II est
vraisemblable que c'etaient les acles rriemes du concile. II y a toutefois ici une
legere difficulte. Dans une lettre du mois d'avril au pape, Flavien lui annonce
1'envoi de ces actes : Sicut docebunt vestram sanctiiatem, omnia quse super
ea sunt gesta, quseque direximus cum nostris his litteris. Le grec concorde
avec cette version latine. Faut-il dire que la lettre de de'cembre 438 se perdit
avec le paquet et qu'il fallut faire un nouvel envoi, ou bien, ce qui nous parait
plus vraisemblable, que Flavien n'avait envoye d'abord qu'une relation som-
maire du concile (ainsi qu'il fut fait a Ephese) ou simplement une relation
de la septieme session qui contenait la'condamnation d'Eutyches et qu'il
envoya ensuite une relation des actes entiers ? Cf. 1'auteur anonyme du
Breviculus histories Eutychianistarum, edite par Sirmond, Appendix codex
Theodosiani, p. 112, ou il est dit: Offenditur imperator. (H. L.)

1, Nous traiterons cette question dans un appencjicp de qe tpn^e ;i. (H. L.)
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ete en danger si, grace aux prieres du pape, les soldats n'etaient
venus le delivrer. On avait contraint les archimandrites d'autres
convents de signer sa deposition, ce que Ton n'avait pas fait meme
pour Nestorius, et on 1'avait contraint de faire repandre des ecrits
dans le peuple pour exposer sa justification. II s'adressait mainte-
nant a Leon, le defenseurde la religion, et 1'adjurait de porter d'une
maniere impartiale, et sans preter attention aux intrigues, une sen-
tence au sujet de la foi et de le defendre, kit Eutyches, qui avait
passe soixante-dix ans dans 1'abstinence et dans la chastete. II en-
vovait encore deux ecrits : le memoire d'Eusebe centre lui, et sa

«/ '

propre reponse qui avait ete rejetee d ; en outre, sa profession de foi
(c'etait une copie des placards affiches a Constantinople), et enfin
les declarations des Peres sur les deux natures 2.

Les Ballerini ont, insere, dans leur edition des lettres du pape
Leon, un fragment de cette piece, qui, a leur avis, est le commen-
cement du placard d'Eutyches ; il y proteste de son orthodoxie ;
dans 1'autre partie, qui n'a pas ete retrouvee, se trouvait peut-etre
la contestatio ad popiilam, c'est-a-dire la plainte sur 1'injustice
qu'il aurait soufFerte 3.

Eutyches envoya une seconde lettre identique a Pierre Chryso-
logue, le celebre eveque de Piavenne ; nous n'avons plus que la
reponse de ce dernier 4. Pierre Chrysologue s'y plaint du gout de
la dispute qu'ont les theologiens de son temps et, en homme pru-
dent, ne s'engage pas plus avant dans la question ; il se contente
de remarquer « qu'il aurait repondu d'ime facon plus detaillee si
son confrere Flavien lui avait, de son cote, fait connaitre ce qui
s'etait passe. II ne pouvait porter un jugement apres n'avoir pris
connaissance que d'une seule relation. Du reste Eutyches n'avait
qu'a se conformer aux instructions du pape 5 : car saint Pierre, qui

1. D'apres 1'hypothese des Ballorini ce serait 1'acte meme d'appel.
2. Eutyches, Epist., xxi, Ad S. Leonem,P. L.,i. LIV, col. 713. Quesuel sup-

pose que cette letlre a Leon elait une lettre circulaire et qu il en a ele adresse
d'autres cxemplaires identiques a divers eveqnes. Cf. Walch, Ketzergeschichte,
t. vi, p. 161.

3. S. Leon, Epist., xxiii, Ad Flavianuin, P. L., t. LIV, col. 732, note q.
4. S. Leon, Epist., xxv, Pelri Chrysologi ad Eutychen, P. L., t. LIV, col. 739 ;

Walch, Ketzergesch., t. vi, p. 161; Tillemont,7lfe/». hist, eccles., t. xv, p. 900,
note xvni: « Endroit obscur de saint Pierre Chrysologue. T> (H. L.)

5. On ne sail si c'est une allusion a la reponse maintenant perdue de Leon
a Eutyches dont il a ete question plus haut, ou bien s'il s'agit de la celebre
Epistula dogmatica de ce meme pape. Cf. Walch, Ketzergesch., t. vi, p. 163.



542 LIVRE X, CHAPITRE II

se survit a lui-meme sur sa chaire, fait eonnaitre la verite a ceux
qui la cherchent. Quant a nous, nous ne pouvons j tiger des choses
de la foi sans 1'assentiment de Feveque de Rome. »

II n'est pas absolument certain, mais il est cependant tres pro-
bable qu'Eutyches s'est cgalement adresse a Dioscore d'Alexandrie
et a d'autres grands eveques, quoique nous n'ayons pas dans les
documents la preuve irrecusable de ces demarches 1.

D'un autre cote, Flavien archeveque de Constantinople, ne fit
que son devoir en promul'guant dans ses eglises la sentence renduc
centre Eutyches, et en exigeant qu'elle fut souscrite dans les divers
couvents et par les superieurs de ces convents "2. On obtint de cette
maniere de vingt-trois archimandrites, les signatures dont nous
avons parle plus haut etque nous possedons encore. Flavien envoya,
en particulier, des deputes au convent d'Eutyches pour ordonner aux
moines de ne plus le reconnaitre pour leur abbe, de ne plus lui [337]
parler, de ne plus assister avec lui au service divin et de ne plus
lui laisser gerer les biens du couvent 3.

II etait egalement naturel que Tarcheveque fit eonnaitre aux
eveques des autres provinces ce qui s'etait passe. Des la seconde
seance du concile de Constantinople, Sabbas, eveqne de Paltus, en
Syrie, avait demande a Flavien d'envoyer les actes du concile (le
ib\}.oq) aux eveques de 1'Orient 4. Domnus, patriarche d'Antioche,
fait voir que Flavien suivit fidelement cette recommandation ; car,
lors du Brigandage d'Ephese, il declara avoir recu de Constantino-
ple et avoir signe 1'acte de deposition d'Eutyches 5. Nous avons
encore sur ce point des lettres echangees entre Flavien, lepape Leon
etl'empereurTheodose le Jeune. D'apres les recherches desBallerini,
la premiere de ces lettres aurait ete ecrite peu apres la celebration
du concile de Constantinople, c'est-a-dire a la fin de 448, ou au
commencement de 449 ; elle est adressee par Flavien au pape Leon.
L'archeveque exprime d'abord son regret de n'avoir pu sauver
un de ses clercs et 1'arracher a sa perte. II y a des gens qui, sons

1. Walch, op. ciif., t. vi, p. 161. 168.
2. Voir le memoire d'Eulyches dans lequel il se plaint de toutes ces demar-

ches, dans Hardouin, Coll. concil., t. u, col. 103 sq. ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. vi, col. 641.

3. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 234 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. vi,
col. 864.

4. Hardouin, op. cit., t. n, col. 138 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 693.
5. Hardouin, op. cit., t. n, col. 218 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 836.,
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la peau de 1'agneau, sont d'es loups ravisseurs. Tel est le eas d'Eu-
tyches : il a fait mine de defeudre 1'orthodoxie contre Nestorius,
mais il a lui-meme cherche a troubler la foi orthodoxe et a renouve-
ler les anciens errements de Valentin et d'Apollinaire. II n'avait pas
rougi de declarer devant le saint eoneile qu'il ne fallait pas admet-
tre que le Christ fait homme se composat de deux natures dans une
personne, et que sa chair fut de la meme substance que la notre. La
Vierge qui 1'avait enfante etait bien, quant a la chair, de meme
substance que nous ; mais le Seigneur n'avait pas pris d'elte un
corps de meme substance que le notre ; le corps du Seigneur n'etait
pas le corps d'un homme, mais simplement un corps humain. Pour
abreger, Flavien indique comme donnantplus de details, lanegocia-
tion (le synode de Constantinople) tcnue quelque temps aupara-
vant (rcaXai) et dont il envoie aa pape les actes, qui prouvent

[338] qu'Eutyches a ete depose. Le pape etait prie de faire connaitre ce
qui se passait aux eveques places sous sa juridiction, afin qu'ils
n'eussent pas de commerce avec 1'heretique *.

Avant que cette Icttve arrivat It Rome, le pape en avait recu une
autre de I 'empereuret celle d'Eutyches dont nous avons donne plus
haut des extraits. A la date du 18 fevrier 449, le pape Leon ecrivit
a Flavien : « L'empereur lui avait donne connaissance des trou-
bles religieux qui avaient eclate a Constantinople, et Leon s'eton-
nait fort de ce que Flavien ne lui eut rien dit de tout cela, et n'eut
pas eu soin de 1'en prevenir avant tous les autres. II avait aussi
recu une lettre d'Eutyches, qui se plaignait d'avoir ete excommu-
nie a tort sur une denonciation d'Eusebe de Dorylee, et de ce
qu'on n'avait tenu aucun compte de son appellation a Rome. Fla-
vien devait lui faire connaitre exacternent les choses ; car il ne pou-
vait se prononcer pour personne avant de s'etre bien rendu compte
de la situation ; Flavien devait aussi lui envoyer un mandataire
intelligent pour lui donner des details sur la nouveaute qui venait
de se produire. II desire le retablissement de la paix, dans ce sens
que ceux qui sont dans Terreur I'abandonnent, et que les orthodoxes
se trouvent affermis par 1'autorite du Saint-Siege. Ce resultat ne
pouvait etre difficile a atteindre : car, dans sa lettre, Eutyches se
declarait pret a ameliorer ce qu'on trouverait en lui de reprehensible.
Dans une affaire de cette nature, disait le pape Leon a la fin de sa

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. v, col. 1330 ; S. Leon, Epist., XXH, P. L.,
t. LIV, col. 723.
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lettre, il faut surtout s'efforcer d'amener 1'accord pacifique : utsine
strepitu concertationum etcustodiatur caritas, etveritas defendatur *.

La lettre du papc Leon datee du meme jour et adressee a 1'em-
pereur est plus courte. II se rejouit de ce que Tempereur n'a pas
seuleraent un coeur imperial, mais aussi un coeur sacerdotal, ct de
ses soins pour ecarter toute division. Car rien ne pent etre plus
favorable a VEtal que de servir, dans I'unite, fa sainte Trinite 2.
II passe ensuite a la lettre d'Eutyches et au memoire redige centre
lui par Eusebe de Dorylee, et remis au concile. Eutyches 1'avait
envoye au papc, et Leon remarque que ces deux pieces ne jettent
pas sur 1'affaire un jour suffisant. C'est pourquoi il avait ecrit a
Flavien et 1'avait blame de son silence.

Flavien repondit, par sa seconde lettre au pape Leon 3, en expo-
sant d'une maniere plus detaillee 1'erreur d'Eutyches ct en montrant
comment sa doctrine « d'une seule nature » etait en contradiction [339]
avec une definition du concile d'Ephese. Eutyches avait ete, pour
cette raison, depose par le concile, ainsi que le pape pouvait le voir
par les actes qui etaient joints a la lettre. Flavien faisait egalement
savoir au pape qu'au lieu de s'amender, et de faire penitence, apres
cette juste deposition Eutyches avait cherche a mettre le desordre
dans 1'Eglise de Constantinople, il avait fait afficher des placards
pleins d'injures et de calomnies, il importunait 1'empereur de ses
prieres et foulait aux pieds les canons. II (Flavien) avait recu la
lettre de Leon, par 1'entremise du comte Pansophius, et cette lettre
lui avait fait voir a quel point Eutyches avait menti; car il etait tout
a fait faux que, pendant le concile, Eutyches en eut appele a Rome.
Le pape etait done prie de confirmer par une lettre speciale la
deposition canonique d'Eutyches et de fortifier la foi del 'empereur.
De cette maniere tout se calmerait, et le futur concile, dont on parlait
deja, n'aurait plus de raison d'etre 4.

On voit, par ce qui precede, quo cette lettre fut ecrite avant la
convocation officielle du nouveau concile (le brigandage d'Ephese),
annonce pour le 30 mars 449. Aussi peut-on la faire dater du cou-
rant de mars de la meme annee. Le pape saisit la premiere occasion
pour accuser reception (21 mai 449), a 1'archeveque Flavien de sa

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 1338 sq. ; P. L., i. LIV, col. 730.
2. Mansi, op. cit., t. v, col. 1341 sq.; P. Z., t, LIV, col. 735.
3. S. Leon, Epist., xxvr, Flaviani secunda, ad Leonem papam, /> £ t

col. 743 sq. ' '' ' '
4. S. Leon, Epist., xxvn, Ad Flavianum, P. L., t. LIV, col. 751 §„
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leltre ; il reconnait deja qu'Eutyches a devie de la foi orthodoxe, et
veut donner un ecrit detaille a 1'ambassadeur de Flavien lorsqu'il
retournera a Constantinople, pour montrer comment toute 1'affaire
doit etre appreciee 1. II fait allusion a sa celebre Epistola dogmatica
ad Flavianum, dont nous aurons bientot a parler.

La lettre citee plus haut de 1'empereur au pape prouve qu'Eu-
tyches avait les bonnes graces de la conr, et que Theodose avait
cherche a le sauver. C'cst pour ce motif, ainsiqu'il le dit lui-meme 2,
qu'il manda souvent 1'archeveque Flavien pour conferer avec lui et
le decider a se contenter du symbole de Nicee, confirme a Ephe-
se et qu'Eutyches etait naturellcment tout pret a signer. Conimc

[340] Flavien ne voulait et ne pouvait accepter ce compromis, l 'empercur
en fut tres mecontent 3, et comme, d'un autre cote, Eutychespersis-
tait a accuser 1'archeveque dTieresie, Theodose alia jusqu'a deman-
der a Flavien une profession de foi que celui-ci lui donna et que
nous possedons encore 4.

174. EnquGte sur la pretendue alteration des actes du concile.

Mettant a profit les bonnes dispositions de 1'empereur, Euiyches
porta, au printemps de 449, une nouvelle plainte ; il pretendit que
les actes du concile de Constantinople, que Flavien avait fait rediger,
etaient falsifies en plusieurs endroits, et que, pour ce motif, les
notaires de Flavien, conjointement avec le diacre Basile de Seleucie
et les clercs qu'Eutyches avait envoyes au concile, devaient les exa-
miner en presence de Thallassius (archeveque de Cesaree en Cappa-
doce) et d'autres eveques b. Le 8 avril 449,1'empereur acceda a cclte
demande 6 ; le memo jour, le tribun imperial Macedonius, notaire
et referendaire, fit connaitre la decision imperiale aux vingt-huit
eveques reunis a Constantinople, sous la presidence de Thallassius,

1. S. Leon, Epist., xxvn ; Mansi, op. cit., t. v, col. 1359.
2. Hardouin, Coll. concil., i. n, col. 78 ; Mansi, Conc^ ampliss. coll-t t. vi,

col, 597. Cf. Walch, op. cit., t. vi, p. 171.
3. Walch, op. cit., t. vi, p. 161.
4. Liberatus, Breviarium, c. xi, dans Hardouin, Coll. concil., t. u, c°l- ' »

Mansi, op. cit., t. vi, col. 539; t. viu. col. 824.
5. La lettre d'Eutyches a 1'empereur se trouve dans Hardouin, op, cit-, *• n-

col. 177 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 764.
6. Hardouin, op. cit., t. n, col. 173 ; Mansi, op. cit., t, vi, col. 757.

CON GIL ES- H- 35
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dans le baptistere de 1'eglise de Constantinople. Flavien n'est pas
cite dans la liste ; mais el'le contient les noms de plusieurs autres
eveques, qui avaient contribue a la deposition d'Eutyches 1.

A la suite de cette decision imperiale, le 13 avril 449, un second

grand concile compose de trente-quatre eveques se tint sous la
presidencc de Flavien. L'assemblee se reunit dans le portique de

la grande eglise de Conslnnlinople 2. Quinze de ces eveques avaient
I'ait partie du concile qui, Pannee precedente, avait condamne Euty-
ches. Le patrice Florent etait egalement present, ainsi que deux
hauts fonctionnaires de 1'cmpire, le comte Mamas et le tribun Mace-

donius, dont nous avons deja parle. On iut d'abord un bref proces-
verbal de la reunion du 8 avril, puis Florent demanda si les fon-
des de pouvoirs d'Eutyches etaient presents. On repondit affirmati-
vement ; Eusebe de Dorylee et Meliphthongue,eveque de Juliopolis,

demanderent alors si on pouvait les admettre, car, d'apres eux,
Eutyches aurait du paraitre en personne. Mais le tribun declara que [344]
1'empereur avait ordonne a Eutyches cl'envoyer des representants,
parce que son excommunication 1'excluait lui-meme ; ces explica-
tions calmerent les esprits et les representants d'Eutyches furent
admis. C'etaient les trois moines Conslantin, Eleusinius et Cons-
tance. Le tribun demanda alors que tous les eveques presents a la

deposition d'Eutyches jurassent de dire la verite ; mais Basile de

Seleucie, 1'un des membres les plus marquants du concile, declara

cette proposition insoutenable et novatrice ; il promit que tous par-
leraient sincerement et comme en presence du saint autel. Les

actes ne disentpas si Macedonius se desista de sa proposition ; ils
disent seulement qu on Iut la petition envoyee a 1'empereur par
Eutyches et dont nous avons parle plus haut. Les notaires de Fla-

vien, qui avaient redige les actes en question, durent se placer dans

le milieu de I'assemblee ; c'etaient les diacres Asterius, Aetius,
Nonnus, Asclepiades et Procope. Aetius demanda d'abord a savoir

quelles accusations precises on formulait contre les notaires au sujel

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 173-175 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 727-761 ;
Fuchs, Bibliothek der Kirchenversamml., t. iv, col. 385 sq.

2. Baronius, Animal., ad ann. 449, n. 11-21. Gf. Pagi, Critica, ad ann. 449,
n. 6 ; Cone, regia, t. vn, col. 303 ; Labbe, Concilia, t. in, col. 1470-1471 ; t. iv,
col. 233; Coleti, Concilia, t. iv, col. 740; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi,
col. 504 ; D. Ceillier, Hist, gener. aut. eccles., 2e edit., t. x, p. 674 ; Cacciari,
Exercitationes in S. Leonis Magni opera, De eutychiania hseresi et historia,
dans P. L., t. LV, col. 1115. (H. L.)
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de ces actes, sollicitant aussi un delai pour repondre. Mais Florent
repoussa cette proposition qui entrainait une remise de 1'affaire ;
on devait lire les actes et faire une enquete sur leur auth<-nticite ;
mais il n'existait aucune espece de plainte contre les notaires. L'ar-
cheveqtie Flavien fut de cet avis et remarqua que ces actes avaient
etc rediges par ses notaires ; s'ils ne disaient que la verite, le
moment etait venu de le proclamer hautement; si, au contraire, ils
renf'ermaient quelque faussete, il i'allait dire la verite comme en
presence du tribunal de Dieu, el devoiler les (aussaires. Florent
reconnut que 1'archeveque parlait ainsi dans la conviction ou il etait
de son innocence, et apres une reponse a une nouvelle objection
d'Aetius, on en vint a 1'examendes actes ; 1'exemplaire authentique
des notaires de Flavien fut lu partiepar partie, et les envoyes d'Eu-
tyches suivaient sur leur propre exemplaircet faisaient sur-le-champ

[342] leurs reflexions 1.
Ils n'en firent aucune au sujet de la premiere et de \<\ dfuxieme

session,mais a la lecture du proces-veibal dc la troisieme, 1'uu des
envoyes d'Eutyches, le diacre et moine Constant in , dit qu'il con-
tenait une expression d'Eutyches in f ide lement reproduite. Eutyches
n'avait certainement pas dit auxdeputes envoyes vers lui par le con-
cile, que, « si ies Peres de 1'Eglise s'etaient trompes dans quelques
expressicwtis, il ne leur en f;iis;ut aucun reproche, mais se conten-
tait de scruter la sainte Ecriture. » Sans citer alors les propres
paroles d'Eutyches, Constantin emit son propre avis sur ce point :
« Les Peres, dit-il, se sont exprimes de diverses mnnieres ; j'ac-
cepte tout ce qu' i ls disent, mais je ne 1'accepte pas comme re-
gie de foi (si? xavova ok Tcb-sto; ou oiy^[mi). » Remarquant que sa
proposition scandalisait, il demaiida qu'on n'en arguat rien contre
Eutyches. On lui repondit avec raison qu'a leur arrivee, les
ambassadeurs d'Eutyches s'etaient declares munis d'instructions
completes et de pleins pouvoirs ; aussi etait-on en droit de tenir
leurs declarations comme celles d'Eutyches lui-meme, et par
consequent on ne pouvait acceder a sa demande. Embarrasse
par cette reponse, Constantin demanda que, du moins, on
rayat ces mots : « mais non pas comme regie de foi, » affirmant
qu'il les avait prononces sans s'en rendre bien compte et trouble
par le grand bruit du concile. L'eveque Seleucus repartit qu'au
contraire Constantin avait dit ces paroles au milieu du plus grand

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 171-182; Mansi, op. cit., t. vi, col. 753-771.
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silence avant le tumulte souleve par ces expressions. Presses par
Florent de dire leur sentiment, les deux eveques Thalassius
de Cesaree et Eusebe d'Ancyre (qui n'avaient assiste ni 1'un ni
1'autre an concile de 448) declarerent que 1'envoye d'Eutyches
ne ponvait annuler une partie de ce qu'il avait dit, en laissant
subsistcr I'auire, mais que ioutes ses paroles devaient etre prises
eomme la propre declaration d'Eutyches. Constajitin repondit qu'il
ne croyait pas qu'Eutyches lui eut donne des pouvoirs aussi
etendus ; mais Florent lui repart i t que lui-meme avait affirme dans
les actcs avoir de tels pouvoirs. Meliphthongue de Juliopolis
fit incidemment remarqner combien etait opportune la proposition
qu'il avait faite au debut, de citer Eutyches en personne ; mais il ne
trouva pas plus d'echo que la premiere fois. Sur la demande
de Patricius. les deux anciens deputes du concile, le pretre Jean et
le diacre Andre, declarerent de la maniere la plus solennelle
qu'Eutyches leur avait reellement dit les paroles consignees dans [343]
les actes. Sur quoi le moirieConstantin ayant fait observer que le
premier rapport du pretre Jean n'avait pas encore ete lu dans

le proces-verbal, Jean en reclama la lecture immediate, apres
laquelle on pourrait lui deferer le serment.

On lut done le rapport fait par Jean dans la troisieme session
du concile de Constantinople ; cela fait, Jean remarqua que, sans
doute, on sait qu'il ii'est pas toujours aise de reproduire exactement
les paroles memes que Ton a entendues ; mais que, lors de son
entretien avec Eutyches, les diacres Andre et Athanase (de Seleu-
cie) etaient presents. II avait, d'ailleurs, immediatement ecrit 1'en-
tretien, et possedait encore ses notes. Sur la demande de Florent,
on lut ces notes l, et elles furent trouvees parfaitement d'accord,
pour le fond, avec le proces-verbal. Constantin ne fit alors aucune
observation ; mais son collegue Eleusinius fit remarquer que la
phrase prononcee par Eutyches d'apres le proces-verbal du concile :
« Le corps du Christ n'est pas de meme nature que le n6tre, »
ne se trouvait pas dans les notes de Jean. Celui-ci repondit
qu'il etait pret a jurer qu'Eutyches lui avait reellement dit ces
paroles, mais que, comme il 1'avait dit a lui seul et non aux
autres envoyes, il n'avait pas consigne cette proposition dans ses

notes.

1. Hardouin, Coll. concil.,i. n, col. 187; Mansi, Condi, ampliss. col., t. vi,
col.782.



174. PREUVES DR L'AUTHENTICITE DBS ACTES 549

On lut ensuite le court rapport du diacre Andre lors de la troi-
sieme session du concile; Andre y ajouta la particularite sui-
vante : Le pretre Jean avail alors demande a Eutyches s'il recon-
naissait que, quant a la divinite, le Christ est de meme substance
avec le Pere, et, quant a son humanite, de meme substance avec
nous. Eutyches avait repondn que le symbole (de Nicee) ne parlait

[3441 flue c^e 1'egalite de substance quant a la divinite, et qu'il I'allait •
s'en tenir la. Du reste Eutyches avait dit a Jean quelques
autres paroles que, lui, n'avait pas entendues. La meme deposition
fut faite par Athanase, diacre de Seleucie, a 1'exception toutefois de
Tentretien particulier qui avait eu lieu entre Eulyches et Jean et
qu'il n'avait pas remarque. Le moinc Eleusinius, 1'nn des envoyes
d'Eutyches, insista alors beaucoup sur ct> que Jean avait introduit
dans le proces-verbal des choses qui ne se trouvaient pas dans ses
notes; aussi lut-on de nouveau les deux relations ct les com-
para-t-on entre elles. Athanase fit la declaration suivante : Dans
la troisieme session, on lut ce mot d'Eutyches : « (le Christ) n'est pas
semblable a nous pour ce qui est de la chair. » II remarqua que cela
etait nouveau pour lui ; mais le pretre Jean avait alors assure qu'Eu-
tyches lui avait dit cela a lui seul. Jean pensait maintenant que les
autres envoyes 1'avaient egalement entendu adresser a Eutyches cette
question : « Crois-tu que le Fils soit de meme substance que le
Pere sous le rapport de sa divinite, et de meme substance que nous
sous le rapport de son humanite ? » Et ils affirmerent qu'ils 1'avaient
en effet entendu 1.

Cette discussion achevee, on poursuivi t la lecture des actes
de Constantinople. Au sujet du proces-verbal de la cinquieme
session, le moine Constantin emit d'abord des doutes sur 1'au-
thenticite de cette parole qu'Eutyches aurait dite a 1'archiman-
drite Martin : « Si vous, les autres archimandrites, vous ne faites
pas cause commune avec moi, 1'archeveque vous perdra apres
m'avoir perdu. » II demanda, ainsi que son collegue Eleusinius,
que 1'on fit une enquete sur ce point, mais ils se desisterent bien-
tot 1'un et I'autre, quand ils eurent reconnu que, somme toute, ce
point etait sans importance.

Apres la lecture du proces-verbal de la sixieme session, on de-
; manda, sur la proposition de Constantin, a Theophile, alors
! envoye a Eutyches par le concile, de repeter les paroles que lui

; 1. Hardouin, op. cit.} t. n, col. 181-193; Mansi, op. cit., i. v, col. 771-791.
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avait elites Eutyches. II le fit et ajouta, dans ce nouveau rapport,
qu'Eutyches lui avait di t : a Je suis ies explications des Peres, »
et Ies represcntants d'Eutyches parurent attacher une grande
importance a cette addition. Mamas, autrefois delegue vers Euty-
ches avec Theophile, refit a son tour son rapport, et, apres
une courte remiirque de Gonstantin, on passa a la lecture du
proces-verbat do la septieme session *. Fiorcnt prit la parole pour
une remarquepersonnelle : il avait bien dit de demander a Eutyches
quels etaient sa foi et son enseigne-nent, mais il n'avait pas pro-
nonce Ies autres paroles qui lui etaient attributes pour reprocher
a Eutyches de parler tantot d'une maniere et tantot d'une autre.
L'archeveque Fiavien demauda 1'auteur de cette addition, du reste,
sans importance. Le notaire Aetius repoudit qu'il n'etait pas prouve
que ce fut reel lenient la une interpolation, et Florent n'insista pas. [345]
La lecture continua; Eleusinius emit Favis que la narration n'etait
pas faite conformement a 1'ordre chronologique : car, des le debut,
Eutyches avait voulu remettre au concile 1'ecrit dont parlait le
proces-verbal et qui contenait le symbole de Nicee ; mais Fiavien
n'avait pas voulu le recevoir. Ce dernier repondit: « Qu'est-ce done
qui prouve que cet ecrit renfennait le symbole de Nicee? » Eusebe
de Dorylee voulut alors arreter la discussion, disant qu'il fallait
renvoyer au prochain conciie general la question de savoir si Euty-
ches etait heretique. Seleucus d'Amasee, remarqua tres judicieuse-
ment que, dans sa lettre au pape Leon, Eutyches atfirmait avoir
redige un appel a Rome dans cet ecrit remis au concile ; comment
pouvait il maintenant pretendre qu'il contenait une profession de
foi ? II y avait la une contradiction. Apres une reponse de Florent,
portant qu'a Tissue du concile de Constantinople, Eutyches lui
avait remis en mains propres cet ecrit, on poursuivit la lecture du
proces-verbal de la septieme session ; Eleusinius fit remarquer
qu'il ne contenait pas ces mots d'Eutyches, a savoir « qu'il pen-
sait exactement comme Ies conciles de Nicee et d'Ephese avaient
enseigne. » Mais de nombreux eveques declarerent qu'Eutyches
n'avait pas, du moins a ce moment, prononce ces paroles.
Eleusinius observa, a un autre passage, que le proces-verbal
ne lui paraissait pas exact lorsqu'il disait: « Le concile se leva
et cria, » etc., et il pretendit que le premier anatheme centre
Eutyches n'avait pas ete prononce alors. Florent et plusieurs

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 195 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 791-798.
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eveques declarerent ne pas se souvenir de cet incident; d'autres
dirent qu'ils avaient, en effet, crie de la sorte ; le notaire Aetius
remarqua de son c6te qu'il arrivait facilement, et sans mauvaise
intention, qae Ton attribuat au concile tout entier ce que plusieurs
eveques proclamaient (sans soulever de protestations 1). C'est ce
qui pouvait avoir eu lieu dans le cas dont il s'agissait. Lors de la
lecture du paragraphe suivant, Florent dit que les paroles adres-
sees par lui a Eutyches : « Reconnais-tu les deux natures ? etc. ;
si tu ne les reconnais pas, tu seras condamne, » n'avaient pas ete

[346] dites sur le ton de la menace, mais simplement pour engager
Eutyches a se soumettre au concile. Quant a 1'autre phrase qui lui
etait attribute : « Quiconque ne dit pas des deux natures n'a pas la
veritable foi, » elle n'etait pas reellement de lui, car, simple lai-
que, il n'avait pas le droit de s'exprimer ainsi 2. Le notaire Aetius
en appela au temoignage des eveques et des hommes d'Etat en
presence desquels on avait examine les actes apres leur redaction.
Florent aurait sans doute pu dire que lui, du moins, n'avait pas
lu ces actes ; mais il est permis de croire avec Fuchs 3, que, dans
1'intervalle, Florent avait appris, non pas que ce passage des actes
avait ete altere, mais plut6t que la proposition en question etait
en contradiction avec 1'orthodoxie de la cour.

A la fin de la lecture du proces-verbal du concile, Constantin
ajouta encore diverses choses : avanttout, on n'avait pas clairement
indique le motif de la declaration d'Eutyches, il 1'avait faite en re-
ponse a la proposition de Flavien, qui voulait faire anathematiser
tous ceux qui ne reconnaissaient pas les deux natures: « Malheur a
moi si j'anathematisais les saints Peres 4! » Cela ne se trouvait pas
dans les actes 5.

Constantin attaqua aussi plusieurs details au sujet de la cldture
de la septieme session, en particulier diverses paroles prononcees

1. Fuchs, Sibliothek der Kirchenversammlungen, t. i, p. 189, avoue que cette
parenthese doit etre sous-entendue.

2. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 203 ; Mansi, Cone, atnpliss. coll., t. vi,
col. 810.

3. Fuchs, op. cit., t. iv, p. 394, note 79.
4. Hardouin, op. cit., t. n, col. 203 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 811.
5. II y avait cependant un peu plus haut quelque chose de semblable, et les

envoyes d'Eutyches detnandaient simpiement qu'on inserat cette declaration i
la place voulue. La faute consistait done, si tant est qu'il y ait eu faute, en ce
que Ton avait insere ce passage un peu plus haut.
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par des eveques ; il dit que 1'archeveque Flavien avait fait lire un
passage tire de saint Athanase : sur 1'une ou sur les deux natures,
cette lecture n'avait pas ete mentionnee par le notaire Aetius qui
avait immediatement donne la sentence portee centre Eutyches.
Aetius et plusieurs eveques remarquerent alors qu'on avait parle a
si haute voix, vers la fin de la session, que quelques paroles pou-
vaient bien n'avoir pas ete entendues. D'autres declaraient ne pou-
voir se souvenir de tous ces details *. Pendant ces discussions,
Constantin pretendit que le jugement porte contre Eutyches et
consigne dans les actes n'avait pas ete redige dans la session, mais [347]
qu'il avait ete dicte par 1'archeveque avant la reunion. Aetius
demanda que Constantin fit connaitre la source de son informa-
tion ; mais Seleucus arreta 1'incident, sous pretexte qu'on etait
reuni non pour savoir 1'epoque a laquelle avait ete redige le decret
contre Eutyches, mais bien pour savoir si les actes avaient ete
rediges exactement 2.

Enfin le moine Constantin pretendit que, pendant la lecture du
jugement prononce coritre lui, Eutyches en avait appele an concile
des eveques de Rome, d'Alexandrie, de Jerusalem et de Thessaloni-
que, c'est-a-dire a un concile general ; or, le proces-verbal ne disait
pas un mot de cet appel. Cette omission est bien peu probable, car le
commissaire imperial Florent declara que, le concile etant deja
dissous, Eutyches lui avait dit, presque a voix basse, qu'il en appe-
lait a un concile de Rome, d'Egypte et de Jerusalem 3. Quant
a lui Florent, il avait immediatement donne connaissance de ce fait
a 1'archeveque Flavien. Basile, eveque de Seleucie, avoua, de son
cote, que, pendant les negociations du concile, Eutyches avait dit
qu'il reconnaitrait les deux natures si les eveques de Rome et
d'Alexandrie le lui demandaient, mais qu'il n'avait pas entendu
parler d'un appel. Flavien declara qu'Eutyches ne lui avait pas dit
un seul mot de cet appel; mais qu'apres la fin du concile, Florent
lui avait reellement'fait la communication susdite. Tous les autres
eveques declarerent unanimenient qn'ils n'avaient pas entendu parler
d'un appel. Florent demanda a la fin que le compte rendu de ces
nouvelles negociations fut presente a 1'empereur. II promit egale-
ment de faire connaitre a 1'cmpereur la declaration des notaires de

1. Hardouin, op, cit., t. n, col. 203 sq. ; Mansi, op. cit., t. vr, col. 811-814.
2. Hardouin, op. cit., t. u, col. 206 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 814.
3. Hardouin, op. cit., t. n, col. 208 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 817.
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Flavien, constatant que leur justification etait complete et que per-
sonne n'elevait plus d'accusation centre eux; par consequent,
on n'aurait plus le droit de les citer a repondre, lorsqu'ils n'au-
raient plus les actes entre les mains *.

Ainsi que nous 1'avons vu plus haut, le moine Constantin avait
declare, dans la seance du 13 avril 449, que la sentence de depo-
sition rendue contre Eutyches n'avait pas etc redigee dans la sep-
tieme session, mais auparavant dictee par Flavien. On n'avait
pas poursuivi 1'examen de ce point; mais Eutyches ne le negligea
pas, et, sur sa demande, 1'empereur decreta une nouvelle commis-
sion d'enquete qui se reunit le 27 avril 449. Elle fut presidee par
le cornte imperial Martial, assiste du comte Castorius ; le tribun
Macedonius et le silentiaire Magnus, dont nous avons parle plus
haut, furent interroges dans cette nouvelle enquete. On commenga
par lire la petition d'Eutyches a 1'empereur. Dans cette piece
il en appelait an silentiaire Magnus qui, 1'ayant accompagne au
concile, avait vu et entendu ce qui s'etait passe au sujet de la sen-
tence en question ; on demanda done a Martial de dire fidelement
la verite. Celui-ci fit la deposition suivante : Etant venu trouver

[3481 1'archeveque Flavien pour lui dire que, sur 1'ordre de 1'empereur,
le patrice Florent assisterait au concile, 1'archeveque lui avait
repondu qu'il etait inutile de deranger pour cette affaire un si haut
personnage, que le type (la sentence) avait deja ete donne, etqu'Eu-
tyches avait ete deja condamne pour ne s'etrepas rendu a la seconde
invitation. On lui avait montre une piece qui contenait cette condam-
nation, et il assura que tout cela s'etait passe avant que le concile
eut rendu son jugement 2. Cette deposition fut inseree au pro-
ces-verbal, et, sur la priere du moine Constantin, on demanda
a Macedonius de dire ce qu'il avait entendu d'Asterius, pretre et
notaire de Flavien. II declara qu'apres la fin de la session tenue
pour enqueter sur la valeur des actes, Asterius lui avait avoue que

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 208 sq. ; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. vi, col. 817-822.

2. Fuchs, Biblioth. der Kirchenvers., t. iv, p. 398, dit a ce sujet: « On ne
voit pas que Flavien ait etc interroge sur ce point. II aurait probablement pu
se defendre sans grande difficulte, car Fimputation ne prouvait rien conlre la
legalite de la procedure suivie a 1'egard d'Eutyches... Comme celui-ci n'avait
pas paru apres deux invitations, on pouvait bien presumer qu'il ne se rendrait
pas a une troisieme : pourquoi, dans ce cas, Flavien n'aurait-il pas prepare
d'avance le decret qu'il y avait a porter ? j
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ces actes avaient ete falsifies par Tarchimandrite Abraham et par
les notaires. Cette deposition fut egalement inseree au proces-
verbal *. Mais on n'examina pas si cette deposition elle-meme etait
fondee, quoiqu'il parut bien peu probable qu'Asterius, notaire de
Flavien, Ires devoue a son maitre et interesse dans la question des
actes, eut ainsi parle contre lui-nieme et centre ses collegues.

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 209-213 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 821-828
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LE BRIGANDAGE D'EPHESE 1

175. Convocation du concile.

[3491 Quinze jours avant que les deux commissions dont nous avons
parle plus haut procedasserit a leur enquete, 1'empereur Theo-

1. Baronius, Annales, ad aim. 449, n. 22-37, 64-70, 74-106, 113-114, 132-135.
Cf. Pagi, Critica, ad arm. 449, n. 9-11; Coll. regia, t. vn, col. 305; Labbe,
Concilia, t. in, col. 1471-1474 ; t. iv, col. 115, 1002 ; C. S. Schurzfleisch et
J. C. Letsch, De synodo Xyiorpix.?), in-4, Lipsiae, 1685; in-4, Lipsiae, 1699 ;
Hardouin, Coll. conciL, t. n, col. 77 sq. ; Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4,
Paris, 1711, t. xv, p. 527-587, 900-905 ; Coleti, Concilia, t. iv, col. 743 ; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. vi, col. 503 ; Ceillier, Hist, gener. aut. eccles , 2eedit. ,
t. x, p. 675 ; Chr. W. F. Walch, Entwurf einer vollstdndigen Historic der
Ketzereien, t. vi, p. 1-640 ; A. Thierry, Nestorius et Eutyches, in-8, Paris,
1878, p. 211-271 ; Amelli, Biblioth. Casin., in-fol., 1873, t. i, Flor. 24-47 ;
G. Hoffmann, Verhandlungen der Kirchenversammlung zu Ephesus am XXII
August. CDXLIX aus einer syrischen Handschrift vom Jahre DXXXV, ubersetz
von D. G. Hoffmann, in-8, Kiel, 1873 ; P. Martin, Le Brigandage d'Ephese
d'apres les actes du concile recemment retrouves, dans la Revue des questions
historiques, 1874, t. xvi, p. 5-68 ; Le Brigandage d'Ephese d'apres ses actes
recemment decouverts, dansla Revue des sciences ecclesiastiques^^lk, serie III6,
t. ix, p. 505-544 ; t. x, p. 22-61, 209-226, 305-339, 385-410, 518-543 ; Le
meme, Le pseudo-synode connu dans I'histoire sous le nom de Brigandage
d'Ephese) etudie d'apres ses actes retrouves en syriaque, in-8, Paris, 1875 ;
A. Largent, Le Brigandage d'Ephese et le concile de Chalcedoine, dans la Rev.
des quest, hist., 18bO, t. XXVH, p. 83-150 ; P. Quesnel, De causa Eutychis ar-
chimandritse Constantinopolitani a Flaviano episcopo Constantinopolitano in
synodo damnati, P. L., t. LV, col. 645 sq.; Appendix ad hanc dissertationem
De appellatorio Eutychis libello quern ex Cassinensi codice edidit Chr. Lupus :
an revera sit appellationislibellus, P. L., t. LV, col. 661 ; Balleriniorum obser-
vationes in hanc Quesnelli Dissertationem de causa Eutychis, P. L., t. LV,
col. 663; Quesnel, De causa Flaviani episcopi Constantinopolitani in Pseudo-
synodo Ephesina damnati atque depositi, P. Z., t. LV? col. 669; Balleriniorum
observations in hanc Quesnelli dissertationem de causa Flaviani, P. L., t. LV,
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dose II avait convoque un concile general a Ephese. L'empereur
prit cette resolution a la solicitation d'Eutyches et de Dioscore,

col. 685 ; Quesnel, DC causa Domini Antiocheni episcopi ejusque damnatione;
deque Maximi sucessoris ejus ordinalione ; ubi epistolse S. Leonis, concilii que
Chalcedonensis acta illustrantnr et actio de Domno his actis inserta commen-
tita esse demonstratur, P. Z., t. LV, col. 701 ; Balleriniorum observation.es in
hanc dissertationem, P. Z., t. LV, col. 725 ; Quesnel, De causa Theodoriti epis-
copi Cyri, pseudo Ephesiwe synodi sententia deposili, a S. Leone papa resti-
tuti, in Chalcedonensi synodo purgati, P. Z., t. LV, col. 739 ; Balleriniorum
observationes in hanc dissertationem, P. Z.. t. LV, col. 763 ; Dictionnary of
Christian Biography, aux mots : Eusebius, t. ti, p. 356 sq. ; Eulyches, t. u,
p. 404 sq. ; Flavian, t. n, p. 532 sq. ; Irendus, t. in, p. 280 ; Leo I, t. in,
p. 652 sq.; Tlieodoret, 1. iv, p. 904 sq. ; G. Kruger, Monophysitische Strei-
tigkeiten im Zusammenltange mit der Reichspolitik, in-8, lena, 1884; S. G.
F. Perry, The second synod of Epliesus, together with certain extracts rela-
ting to it, from syriac mss. preserved in the British Museum and now first
edited. English Version, in-8, Dartford, 1881 ; Loofs, dans Realencyklopadie,
t. v, p. 635-647. La decouverte d'une version syriaque des actes parmi les
manuscrits du British Museum a comble une lacune singulierement grave, car
ce qu'on possedait des acles du Brigandage d'Ephese se composait de quel-
ques fragments parmi ceux du concile de Chalcedoine. La plus grande partie
et la plus importante avait disparu et on pouvait craindre que cette dispari-
tion fut sans remede, car les Peres de Chalcedoine avaient souhaite jusqu'a
1'abolition du souvenir de 1'assemblee d'Ephese et leur vceu ne paraissait que
trop realise. Labbe, Concilia, t. iv, col. 673 : Paschasinus et Lucentius et Ju-
lianus reverendissimi episcopi et Bonifacius reverendissimus presbyter, vicarii
sedis apostolicse per Paschasinum dixerunt: Synodus proferri non potest...
Christianissimum principem adeamus quatenus illud concilium sacra et pia
lege nominari prsecipiat. Anatolius reverendissimus archiepiscopus Constan-
tinopolis Novae Romse dixit :... Deprecamur autem piissimum et Christi aman-
tissimum nostrum imperatorem, quatenus et pia lege sanciat neque synodum
illam quse post primam in Epheso facta est, nominari, neque quidquam, quod
in ea actum est retineri. Le manuscrit syriaque 14530 du British Museum,
fol. 108 b, a ete decrit par W. Wright, Catalogue of syriac manuscripts acqui-
red since 1838, t. n, p. 1029. Sa date est connue puisqu'une note finale nous ap-
prend qu' « il fut termine 1'an 846 d'Alexandre, le 10 du mois d'Jor (—10 mai535)
au couvent du bienheureux Mar-Eusebe de Kaphra-Birtha, du temps du pas-
teur pieux, bon et vigilant, gouverneur plein de sagesse, misericordieux pour
les etrangers, rempart d'airain pour le troupeau qu'il preservait des loups
ravisseurs, protecteur des agneaux innocents rassembles dans son bercail
paisible, le pretre archimandrite Jean, » Ce couvent etait situe aux environs
d'Apamee qui fut au debut du vie siecle, un des remparts du monophysisme.
Son eveque Pierre entretenait une correspondance suivie avec Severe d'An-
tioche. C'etait au Brigandage d'Ephese que la secte a laquelle se rattachaient
les moines de Kaphra-Birtha s'etait en quelque sorte constitute. La recension
du manuscrit syriaque est evidemment partiale, elle emane du parti qui dut
son triomphe momeatane a la violence et nous savons que la bonne foi des
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patriarche d'Alexandrie, probablement appuyes 1'un et 1'autre
par le ministre Chrysaphius l. Dioscore avait sur le dogme

notaires charges de transcrire les proces-verbaux arete pux plus graves soup-
c.ons puisque, deux ans plus tard, on reprochait au patriarche Dioscore d'avoir
fait inserer dans les actes des choses quo personne n'avait dites et d'avoir
omis d'autres choses qui avaient etc reellemenl dites. La deposition d'Eusebe
da Dorylee est tres importanle a ce point de vuc. « Je supplie, dit-il, qu'on
interroge Sa Beatitude Etienne, eveque d'Ephese, pour savoir si ses secretai-
res ont pu recueillir les actes du synode, et comment ils ont etc traites par
ceux du tres religieux eveque d'Alexandrie, Dioscore. » L'eveque d'Ephese
repond : « Mes secretaires, Julien, acfuellement eveque de Libedos, et le diacre
Crispin, ecrivaient, quand les secretaires da tres reverend eveque Dioscore
survenant, effacerent leurs tablettes ct allerent presque jusqu'a leur briser
les doigts en voulant leur enlever leurs ecritoires. Aussi n'ai-je pas recu de
copie des actes, et je ne sais au juste cc qui a ete fait. » Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. vi, col. 623. Au concile dc Chalcedoine, on se plaignit a plusieurs
reprises des violences de Dioscore. Plusieurs eveques 1'accuserent de les
avoir contraints de souscrire des papiers en blanc. « Le jour 011 1'on fit 1'exa-
men, dit encore Etienne d'Ephese, nous souscrivimes un papier, et les eveques
qui n'avaient pas souscrit le jour meme, souscrivirent le lendemain sur ma
parole. » Eusebe de Dorylee demanda sur quel papier ils avaient souscrit,
Etienne di t : « Sur un papier blanc. » Mansi, op. cit., t. vi. col. 622-630. « II
ne faut done pas accorder une adhesion sans reserve aux actes que nous avons,
attendu qu'ils ne representent pas exactement la pensee du synode d'Ephese lui-
meme. C'est la pensee, cc sont les idees et le langage de Dioscore qu'il faut y
voir plulot que toute autre chose; or il est probable que le patriarche d'Alexan-
drie cut grand soin de faire disparaitre tout ce qui pouvait nuire a sa cause. »
P. Martin, dans la Rev. des quest, hist., 1874, t. xvi, p. 9. On peut done,
sans faire trop large la place de la conjecture, altribuer a cette preoccupation
la suppression dans les actes syriaques de toute la procedure concernant Fla-
vien et Eutyches, qui occupa la premiere session du brigandage d'Ephese. II
est vrai que cetle omissition peut egalcment s'expliquer par le fait que les Actes
syrkiques ayant etc rediges pour 1'usage cles Eglises syriaques on se contenta
d'en extraire ce qui etait de nature a les interesser. Cette opinion est appuyee
par la composion du ms. Tous les documents dont il se compose ont rapport
a des questions d'un interet local et principalemcnt asiatique. Les Actes, tels
que nous les possedons, peuvent se diviser en sept parties : un prearnbule
consacre aux lettres de convocation du concile ; les procedures relatives a
Ibas, eveque d'Edesse (p. 6-102), a Daniel de Harran (p. 102-108), a Irenee de
Tyr (p .109-114), a Aquilin de Byblos (p. 114-118), aSophrone de Telia (p. 118-
126), a Theodoret de Cyr (p. 127-172), a Domnus d'Antioche (p. 172-237). La
collection se termine par quelques pieces generales (p. 237-252). (Les citations
des pages sont faites d'apres 1'edition de S. G. Perry.) (H. L.)

1. L'existence de ce triumvirat parait indiscutable. Chrysaphius n'etait pas
moins interesse que ses comperes a la reunion du concile cecumenique. Peut-
etre souhaitait-il fournir a Eutyches 1'occasion d'un triomphe, mais surtout il
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les memes idees qu'Eutyches a ; il comprenait la doctrine de Cy-

rille comme la comprenait 1'archimandrite de Constantinople2,
et comme ce dernier, il voyait des nestonens dans tous ses con-

voulait humilier et accabler Flavien et engager irremediablement Theodose
par une demarche eclatante dans le parti de 1'heresie. L'empereur qui avait ele
nestorien convaincu etait devenu eutychien convaincu, et cela senl suffit pour
juger la cervelle et le caractere de 1'homme. L'imperaf.rice Eudoxie avait lie sa
fortune a celle de 1'eunuque son protecteur, la theologie 1'amusait presque
autant qu'autre chose ; elle avait pris parti et n'etait ni la uioins chicaniere, ni
la moins dangereuse. Cf. Gesta de nomine Acacii vel breviculurn historic Eu-
ty chia nistorum, edit. Thiel, Epislolse roinanorum Pontificum, in-8, Braunsberg,
1868, t. T, p. 510-519 ; Zacharie le Rheteur, Historia ecclesiastica, edit. Land,
Anecdota syriaca, in-8, Leyden, 1870, t. in ; Liberatus, Breviarium causes Nes-
torianorum et Eutychianorum, c. XIT, edit. Gamier, Parisiis, 1675 — P. L.,
t. LXVIII, col. 969-1052 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. ix, col. 659-702 ; Eva-
grius le Scholastique, Historia ecclesiastica, < ;dit. Valois, — P. G., t. LXXXVI,
col. 2415 sq. ; Theodore le Lecteur, Fragmenta Hislorise ecclesiastics, edit.
Valois =. P. G., t. LXXXVI 1. col. 165 sq. Cf. De Boor, dans Zeitschrift fur
Kirchengeschichte, t. vi, p. 489 sq. ; Facundus d'Hermiane, Pro defensione
trium capitulorum, P. £., t. LXVII, col. 527 ; Victor de Tonnenna, Chronicon,
P. L., t. LXVIII , col. 941 sq. Sur Chrysaphius en particulier, cf. Tlieophanes,
Chronographia, ad ann. 440, 441, P. G., t. cvm, col. 253-258 ; edit. Bonn, ad
ann. 5940, t. i, p. 154 ; D'apres Pagi, Critica, ad ann. 449, n. 7, 1'imperatrice
Eudoxie n'elait pas encore revenue a la cour en 449 ; Waloh, Ketzerhistorie,
t. vi, p. 200, partage cette opinion. (H. L.)

1. C'est faire, croyons-nous, beaucoup d'honneur a Dioscore de lui accorder
une preoccupation theologique quelconque dans le conflit organise par lui, cf.
W. Bright, dans Dictionn. of Christian Biography, t. i, col. 854-862. Intrigant,
impudent, ambitieux et passionne jusqu'a recourir & Fassassinat, il ne voyait
dans le concile, dans 1'heresie et dans les adversaires qu'une occasion inesperee
de jouer un role a son gout. Ge bandit, car il n'est guere autre chose, faisait
juger de 1'avenir par son passe. Tillemont qui a travers sa froideur calculee
s'eleve parfois a la hauteur du Bossuet de YHistoire des Variations, Tillemont
a dit de Dioscore : « C'etait trop d'honneur a lui d'etre 1'mstrument des pas-
sions d'un premier ministre. » Mem. hist, ecclcs., t. xv, p. 524. Le sentiment
qui, dans 1'affaire d'Eutyches, emportait Dioscore etait le desir d'accabler a
jamais le siege patriarcal de Constantinople dont la rivalite seculaire avec An-
tioche et Alexandrie arrivait a une periode particulierement critique. Suivant
1'exacte remarque de Tillemont, rien ne prouve que 1'eveque Flavien de Cons-
tantinople ait jamais reclame la preseance sur Dioscore ; il semblerait meme,
selon saint Leon, qu'il y cut renonce. En ce cas Dioscore devait 1'estimer bien
faible et digne de ses coups. (H. L.)

2. Dioscore comprenait vraisemblablement beaucoup niieux qu'Eutyches
la doctrine de Cyrille qu'il avait connu et frequente ; quant a Eutyches, nous
avons dit qu'il n'entendait rien a la terminologie parfois un peu obscure de
Cyrille. (H. L.)
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tradicteurs. Peut-etre aussi le patriarche d'Alexandrie jalousait-
il le patriarche de Constantinople, dont le siege commencait a
eclipser le sien : on sait qu'un demi-siecle auparavant des motifs
de ce genre firent naitre 1'implacable haine que Theophile d'Ale-
xandrie deploya contre saint Jean Chrysostome. Dans les circon-
stancespresentes, Dioscore accepta dans sa communion, au mepris
des canons, Eutyches excommunie par 1'autorite competente, et
sur lequel il n'avait aucune juridiction : avant que le concile con-
voque a Ephese eut fait son enquete et rendu son jugement, Dios-
core declara Eutyches reintegre en son rang de pretre et d'archi-
mandrite *.

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 345, 379 ; Mansi, Cone, ampli.ts. coll.,
t. vi, col. 1045; 1099. Le conflit devenait de jour en jour plus manifestement
inevitable. Flavien de Constantinople qui pressentait et apprehendait le con-
cile, ne menageait rien pour fortifier son parti et affaiblir le parti adverse. II
fit publier et afficher dans toutes les rues de Constantinople la sentence d'ana-
theme prononcee contre Eutyches. En outre il excommunia les moines de 1'he-
resiarque qui ne se separaient pas de leur archimandrite. C'etait la stricte ap-
plication d'un canon depuis assez longtemps tombe en desuetude. Flavien s'effor-
gait, par ses lettres, de recruter des adherents jusqu'en Syrie. La perspective
d'un concile general causait en Orient une emotion generale. Domnus d'An-
tioche souscrivit aux decisions du concile de Constnntinople tenu en 448; Theo-
doret, qui semblait heureux de 1'occasion qui s'offrait a lui d'afflrmer son ortho-
doxie un instant mise en question, souscrivait avec non moins d'empressement
et qualifiait Flavien de « bril lant flambeau de la foi et d'imitateur des apotres
dans leur courage comme dans leur doctrine ». De son cote, Eutyches prepa-
rait un proces en regie contre Flavien qu'il accusait de plusieurs crimes com-
mis a son egard. C'etait d'abord de 1'avoir assigne par devant la cruvoSo; evSrj-
[Aoyo-a, le sachant cependant lie par voeu a ne point sortir de la cloture de son
monastere et escomptant le refus de manquer a ce voeu afin de porter une con-
damnation par contumace. C'etait ensuile d'avoir dirige 1'interrogatoire avec
artifice et mauvaise foi, multipliant les interruptions et entravant le libre exer-
cice de la defense. C'etait enfin le refus oppose a la deposition d'un acte con-
tenant la profession de foi ecrite de 1'accuse. « Au reste, ajoutait Eutyches, il
regnait pendant toute la seance un tel desordre, un tel tumulte qu'on n'enten-
dait ni les demandes ni les reponses. L'accuse d'ailleurs se savait condamne
d'avance, le bruit en ayant couru par toute la ville et le silentiaire Magnus
ayant vu la sentence toute libellee entre les mains d'un clerc de 1'archeveque
avant meme que 1'archimandrite se fut rendu a la convocation. » Eutyches avait
mene un tel bruit autour de ces accusations touchant les irregularites de la
procedure et 1'alteration des actes qu'une operationprealable s'imposait, la ve-
rification de la sincerite des proces-verbaux. Theodose institua une commission
d'enquete pour examiner les dires d'Eutyches. Composee d'ecclesiastiques et
de magistrals civils, elle etait presidee nominalement par Thalassius, eveque
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Dans sa seconde lettre au pape Leon, Flavien parlait deja du
futur concile et declarait, presquc explicitement, qu'il n'en atten-

de'Cesaree en Cappadoce, ancien prefet du pretoire et presidee effectivement
par le patrice Florent que nous avons rencontre a Constantinople 1'annee pre-
cedenle. Le tribuu des nolaires consistoriaux rernplissait les fonctions de re-
ferendaire. Celte commission siegea dans le baplislere de 1'eglise metropoli-
taine ; on y comptait trsnte-deux eveques dont une douzaine avail fait partie de
la ffuvoSo; £vSv,|Aouaa. Flavien assistait comrne temoin, Eutyches etait represented
par trois moincs de son ancien convent. Au debut de la commission d'enquete,
le referendaire Macedonius requit des eveques le serment de dire la verite ;
mais 1'un d'eux fit observer que ce n'etait pas 1'usage. « Je ne sache pas, dit-il,
qu'on ait jamais deferele serment aux eveques. » On n'insista pas et on abor-
da la question de la verification des actes. Le patrice Florent demaiida la pro-
duction de la piece originate, mais le diacre Aetius, protonotaire du concile, s'y
refusa sous pretexle que celte verification entrainait un aveu de suspicion a
1'egard des nolaires. « C'est vous-meme qui vous rendez suspect par volre hesi-
tation, » dil le patrice. Flavien insista aupres d'Aetius en lui disant : « II im-
porte de verifier si 1'original a ete altere et qu'on en recherche 1'origine dans
le cas ou le fait serait prouve. Nous sommes ici pour savoir la verite ; on ne
doit pas mentir devant le tribunal de Dieu. » Aetius s'obslinait, mais il dut
finalement ceder. On apporta 1'original des actes. Les procureurs d'Eutyches
purent confronter la piece dont ils etaient pourvus avec celle qui fut produite.
On ne remarqua entre elles aucune difference. L'accusalion de falsification in-
tentee a Flavien tombait d'elle-meme; cependant des inexactitudes exislaient,
mais elles pouvaient provenir de transcriptions peu soignees des notes tachygra-
phiques Jors de la redaction du texte. Ce fut sur ce point que porta 1'interro-
gatoire. Aetius se trouva plus que jamais mis sur la sellelte a son vif deplai-
sir ; il donna alors sur la maniere dont etaient rediges les proces-verbaux des
conciles les precieux details suivauts : « Les notaires tachygraphes Iracaient
leurs notes au fur et a mesure de la discussion ; a la cloture de la seance, ils
les rapprochaient enlre elles, et composaient le compte rendu presente a la
signature des eveques et qui devenait 1 'aullicnlique des actes. La redaction de
celte piece etait faite par lechef des notaires, ou du moms sous sa surveillance
directe. On y laissait non pas tout ce qui avait ete dit ou fait, mais seulement
les choses ayant un caractere d'importance ; par exemple, les propos echanges
entre les membres en maniere de conversation, et non comme des opinions
determinees, etaient omis par les tachygraphes ou retranches lors de la redac-
tion definitive ; souvent meme le retranchement s'operait d'apres le desir des
interlocuteurs eux-memes. II arrivait aussi que les cris proferes par un ou quel-
ques membres etaient recueillis comme des acclamations du concile, et si au-
cune observation ne s'elevait lors de la redaction du proces-verbal definitif, ils
y figuraient a ce titre, « les signatures approuvant tout, » suivant 1'expression
du protonotaire Aetius. Ainsi les actes disaient que le concile tout entier s'etait
leve en criant : « Analheme a Eutyches ! » Eutyches mail le fait et il resulta
de 1'enquete que quelques voix seulement avaient prononce cet anatheme, attri-
bue faussement a toute 1'assemblee. » A. Thierry, Nestorius et Eutyches,
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dait rien de bon ; Eusebe, eveque de Dorylee, parait avoir ete plus
confiant. La lettre imperiale de convocation redigee comme de

[350] coutume,au nomdesdeuxempereursTheodose II et Valentinien III *,
est datee du 30 mars 449 2. Elle etait la meme pour tous les metro-

p. 229. La conclusion a laquelle 1'enquete aboutit fut que la redaction du pro-
ces-verbal n'avait pas ete exemple d'une certaine negligence. « Les paroles de
plusieurs membres avaient e'le denalurees ; on n'avait pas r e l a t e des proposi-
tions positives faites au president, el auxquelles leurs auteurs attachaieut du
prix. En resume, la seance de la condamnalion d'Eutyches avail ete rendue fort
inexactement. Les notaires s'excuserent en rejetant la faute sur le de'sordre
de 1'assemblee el le brui t qui les empechail d'entendre. Toutefois, au sortir du
baplistere, un d'entre eux, le prelre Asleruis, celui - ia rneme qui availlu la sen-
tence de condamnalion, prit a part le referendaire Macedoriius pour lui dire,
a la decharge de sa responsabilile, qne les nolaires avaicnl allere les acles mal-
gre lui. Comme la seance de la commission elail levee, Macedonius courut faire
sa deposition chez le juge civil. » A. Thierry, op. cil,, p. 230. La commission
d'enquete n'avait abouti a rien de definitif, puisque les deux griefs capitaux sou-
leves par Eutyches demeuraient sans solution. Le premier grief relatif au refus
oppose par Flavien de recevoirl'appel interjeteparrheresiarquerestaitincerlain,
puisque Flavien mainlenail que cet appel ne lui avail ete communique qu'apres la
cloture dela session. Les membres du concile siegeant a la commission declaraient
de leur cote n'avoir rien eiitendu. Le deuxieme grief relatif a la sentence pro-
noncee et ecrite des avant la session ou elle fut prononcee s'appuyait du ternoi-
gnage du silentiaire Magnus confirme par celui d'Are'obinde, maitre des offices.
Cepeudant malgre la gravite de ce te'moignage, la commission d'enquete refusa
d'examiner 1'affaire et excipa de son incompetence. L'enquete terminee, le pro-
ces-verbal de ses operations fut joint aux pieces du concile. On constatait la
realite et, dans une certaine mesure, la gravite des inexactitudes commises,
mais on exonerait Flavien de loute responsabilite. Aetius declara qu'il lie pou-
vait repondre de la sincerite des actes parce que le notaire Asterius avail en-
leve tous les papiers depuis plus de trois mois. Ces preliminaires du concile
prirent fin dans la seconde semainc d'avril 449. Tillemont, Mem. hist, cedes.,
t. xv, p. 533 sq. : « Assemblee pour verifier les actes de la condamnalion d'Eu-
tyches : II y comparoist par ses delegues. » P. 536 : « On ne pent prouver au-
cune faussete conlre les actes de la condamnation d'Eutyches. » (H. L.)

1. Nous avons traite ce point particulier, t. i, p. 15, note 2. Cf. Har-
douin, Coll.concil., t. i, col. 1343 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., I. iv, col. 1111.
(H. L.)

2. Walch, Ketzerkist., t. vi, p. 178, a fixe a tort la date de celle lellrc dc
convocation au 29 mars. Les actes syriaques s'ouvrent par ce litre : « Second
synode rassemble a Ephese aux jours du saint eveque Dioscore. » Ensuite vient
la lettre de convocation au concile, sans mention de celui auquel elle est adres-
see. II est dit a la fin qu'elle fut lancee le 30 mars, 1'avant-veille des calendes
d'avril apres le consulat de Zenon et Posthumien. Cf. Labbe, Concilia, t. iv,
col. 99-109 ; S. G. Perry, An ancient syriac document purporting to be the
record in its chief, features of the second synod of Ephesus (Privately printed)
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politains 1. Nous possedons encore la copie de cellequi fut adressee
a Dioscore 2. Les empereurs y temoignent de leur zele pour For-
thodoxie, et proclament lanecessite de tenirun concile general pour
resoudre les doutes et les difficultes sur la vraie foi. Le ler aout
suivant, Dioscore devait se trouver a Ephese, avec dix melropolitains
de son ressort et dix autres eveques recommandables par leur
science et par leurs mo3urs 3. De semblables invitations avaient ete
adressees a d'autres eveques, et mil ne devait, sous peine d'une grave
responsabilite, refuser d'y repondre on differer de se rendre au con-
cile. Theodoret de Cyr (cet adversaire decide du monophysisme)
avait ordre de ne pas venir a Ephesc. a moins d'y etre mande par
le concile 4.

Oxford, 1867; P: Martin, dans la Rev. des Quest, hist., 1874, t. xvi, p. 12. La
lettre de convocation etait redigee au nom des empereurs Theodose II et Valen-
tinien auxquels une fiction legale attribuait 1'indivisible souverainete dc tout
1'empire romaiu. (H. L.)

1. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 529. (H. L.)
2. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 72. (H. L.)
3. C'etait chaque metropolitaiu qui amenait un de ses suffragauts et non le

patriarche qui les choisissait directement, quoiqu'on put penser qu'aucun de
ceux-ci u'avait ete designe sans le consentement de Dioscore. Labbe, Concilia,
t. iv, col. 100, 101, 113 sq. Celte limitation du nombre des metropolitains etait
une mesure favorable a 1'Egypte qui n'en comptait qu'un petit nombre et lesait
le vaste patriarcat d'Orient ou les metropolitains etaient legion. (H. L.)

4. Mansi, Condi, ampliss. coll.^ t, vi, col. 588 sq. Dans les actes syriaques,
immediatement a la suite de la mention de la lettre de convocation, on lit : « Sou-
venir des procedures dirigees contre Ibas, eveque d'Edesse, » et le traducteur
syrien a place la lettre par laquelle Theodose renouvelle la defense faite a Theo-
doret, eveque de Cyr, de se rendre au concile. Labbe, Concilia^ t. iv, col. 110-
111. Cette lettre est du 6 aout 449. Cette double violence al'egard de Theodoret
et d'Ibas revelait ce qu'allait etre la reunion annoncee a grand fracas. L'incar-
ceration d'Ibas qui eutlieu sur ces entrefaites et probablement a la demande
des Edesseniens, ecrit P. Martin, dut convaincre tous ceux qui se faisaient en-
core quelques illusions que ce n'etait pas un conciie qu'on allait tenir, mais un
« brigandage » qu'on allait commettre, ainsi que saint Leon le dit bientot. Ibas
(= Hibba), que nous avous deja rencontre a propos du nestorianisme et des
griefs souleves contre son neveu Daniel de Harran, Ibas etait Syrien comme
Rabboula lui-meme ;il enseignaa 1'ecole des Perses, etablie a Edesse. R. Duval,
Hist. d'Edesse, p. 145, 174 sq. Ibas etait, pour le vulgaire, un bon nestorien
qui se defendait de 1'etre. II ecrivit une lettre celebre, a Mari le Perse, au su-
jet de laquelle il fut attaque dans les conciles de Beyrouth et de Tyr et laisse
indemne. Ibas avait compte parmi ses eleves la jeunesse la plus distinguee, fer-
vente de ses idees (J. Labourt, Le christianisme dans 1'empire perse sous la
pynastie sassanide, in-12, Paris, 1904, p. 133) ; par contre quelques adver-
saires s'acharnaient contre lui. Le plus brillant disciple d'Ibas etait Barsauma,
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Dans une seconde lettre a Dioscore, datee du 15 mai 449, 1'em-
pereur dit avoir appris que plusieurs archimandrites de FOrient
faisaient une tres vive opposition a quelques eveques imbus de nes-
torianisme ; en consequence il avait ordonne que le pretre et archi-
mandrite syrien Barsauma i assistat au concile d'Ephese pour y

enlieremenl acquis au rieslorianisme aupointquelesmembres du Brigandage d'E-
phese reclamerenl son expulsion. II dut so soumettre et rentra Iriomphalement
a Edesse avec Ibas apres 451. La inort d ' lbas marqua 1'hcure d'urie forte reac-
tion monophysite. « Tous les Perses furenl cxpulses d'Edcsse avec le reste des
lecteurs d'Edessc qui etaienl, de leur parti. El ceux qui avaient ele chasses
d'Edesse descendirenl dans le pays des Perses et parmi eux il y en eut qui
furent eveques dans les villes des Perses » .5. Labourt, op.cit., p. Io3. D'apres
Simeon, sous le pontifical du catholicos Barbowa'i, les anciens disciples d'lbas
furent designes pour occuper les sieges episcopaux. Sur la letlre d'lbas a
Mari le Persan, cf. J. Labourt, op. cit., p. 133, note 6. Ibas avait ete un des
soutiens les plus energiques de la christologie antiochienne. Sa theologie
pretait aux plus graves soupcons. Nous avons rapporle de lui une formule
surprenante dont il se debarrassa en la niant ; ce qui elait son nioyen ordi-
naire de couper court aux imputations compromettantes. 11 uia devant le
concile de Chalcedoine meme sa lettre a Mari. Au moment ou nous sommes
arrives, s'il fallait en croire Ibas, 1'union elai t faite grace a Paul d'Emese.
« Nul, selon lui, ne peut dire maintenant que la divinite et Fhumanile ne
sont qu'une seule nature ; il y a unanimite dans la foi au temple el a celui qui
1'habile, comme etant un seul Fils, Jesus-Christ. » Ibas avait tres habilement
choisi son terrain, celui du symbole d'union. II a vu Ires clairemenl que celle
formule consacrail 1'orthodoxie de la christologie d'Antioche. Anti-cyrillieu
irreconciliable, il rapproche Nestorius et Cyrille et declare que tous deux se
sont trompes ; il en conclut que le verilable enseignemenl de 1'Eglise est celui-
ci : « Deux natures, une force, une personne qui est le seul Fils de Dieu. » Le
nestorianisme persan anterieur au vne siecle ne sortira pas de celle formule :
affirmation des deux nalures et de la personne unique. Celte pure doctrine an-
tiochienne allait trouver sou ecueil au Brigandage d'Ephese ; les antiochiens
furent sacrifies. Ibas ne pouvait echapper a leur sort. II devait d'autant plus
s'y attendre qu'il etait altaque par ses propres clercs : « Ce n'est que lorsqu'on
a critique son orthodoxie, disent ceux-ci, ce n'est que lorsque nous avons eu
conslale la justesse de ces accusations par des ecrits envoyes en Perse dont il
ne saurait renier la paternite, que nous avons refuse de le recevoir. Nous te-
nons a conserver la foi que nous avons eue des le principe et nous savons que
les ecrits d'lbas lui onl cause de notables prejudices chez les Perses. » P. Mar-
tin, Actes du Brigandage d'Ephese^ p. 26. D'apres Liberatus, Breviarium^
c. xu, 1'eunuque Chrysaphius avail exile Ibas pour lui interdire Faeces du con-
cile. Get abus de pouvoir pourrait etre poslerieur au Brigandage d'Ephese.
(H. L.)

1. Hardouin, op. cit., I. n, col. 76 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 593. II y eut
deux Barsauma : Fun archimandrite, 1'autre eveque de Nisibe. Us sont tres
bien dislingues par R. Duval, La lilterature syriaque, 1899: Barsauma Farchi-
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representer ses collegues, et qu'il y cut voix deliberative. L'empe-

reur demandait a Dioscore de le recevoir avec bienveillance et de

1'agreer parmi les membres du concile. Nous avons aussi la lettre
de 1'empereur a Barsaumalui-meme ; elle est datee du 14 mai et coin-

cide avec celle ecrite a Dioscore !. Elle semble, en effet, prouver
que quelques evequesimbus de sentiments nestoriens occasionnaient

des troubles en Orient a la meme epoque qu'Eutyches, mais dans

un sens tout oppose, et c'etait un motif de plus pour 1'empereur de
convoquer le concile 2.

A cette date 1'empereur nomma deux hauts fonctionnaires comme
ses representants au concile imminent; c'etaient Elpidius (corncs

sacri consistorii, ainsi qu'il est nomme dans la lettre du proconsul
Proclus) et Eulogius, tribun et notaire pretorien ; il leur fut remis [351]

un commonitorium. L'exemplaire destine a Elpidius est ainsi concu :
« Le saint concile reuni a Ephese s'est occupe il y a peu de temps
de 1'affaire de 1'impie Nestorius, et, a porte contre lui une juste

sentence ; mais comme ii s'est eleve de nouvelles difficultes sur la
foi, 1'empereur a convoque un second concile a Ephese pour couper le
mal jusqu'a la racine ; il a, dans ce but, choisi Elpidius et Eulogius

pour le service de lafoi et pourveiller al'executionde ses ordres dans

le concile d'Ephese. Us ne doivent, en particulier, souffrir aucun
desordre ; mais ils s'empareront de quiconque occasionnerait des

troubles et le livreront a 1'empereur ; en un mot, ils veilleront a ce

que tout se passe avec ordre, assisteront aux decisions (xpiasi), feront
en sorte que le concile agisse avec promptitude et decision, ils en
instruiront 1'empereur. Quant aux eveques juges d'Eutyches (a

Constantinople), ils pourront assister aux deliberations du concile
d'Ephese, mais sans avoir voix deliberative, parce que leur propre

jugement allait etre revise. Le concile netraitera aucune autre affaire,
en particulier les affaires contentieuses, avant d'avoir termine tout

ce qui a rapport a la foi. L'empereur a ecrit au proconsul pour que

les commissaires du concile soient soutenus par le pouvoir civil et
militaire, de telle sorte qu'ils puissent remplir lenr mission, qui est

mandrite, p. 352; Barsauma, 1'evequc, p. 176, 345-346. Sur le premier, cf. As-
semani, Bibliothcca orientalis, in-fol., Romoe, 1721, t. n, p. 1-10 ; Hausle, dans
le Kirchenlexicon ; Venables, dans Diction, of cluistiati Biography; sur le se-
cond : Asscmnni, op. cit., t. in, p. 66-70 ; Venables, op. cit. (H. L.)

1. Hardouin, op. cit. ; Mansi, loc. cit.
2. Walch, Ketzerhist., i. \i, p. 200.
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au-dessus de toutes les autres affaires, au tnn tqne les choses divines
sont au-dessus des choses hnmaines 1. »

Un decret assez bref adresse a Proclus, proconsul d'Asie, lui

donna connaissance des ordres de 1'empereur ; sous peine d'encou-
rir une grave responsabilite, Proclus devait soutenir de son mieux

les commissaires 2.

Nous possedons deux autres decrets de 1'empereur rendus avnnt

1'ouverture du Brigandage d'Ephese ; le premier, adre&se a Dioscore,

est aiusi concu : « L'empereur a, il est vrai, interdit anterieurement
[352J aTheodoret de Cyr 1'acces du concile, pour avoir ecrit contre Cyrille,

il n'y a d'exception que dans le cas ou Theodoret serait expresse-

ment mande par le concile lui-meme. Toutefois, comme Ton peut

craindre que .les eveques nestoriens ne se donnent beaucoup de

peine pour le faire venir au concile, 1'empereur, suivant en celales
regies des saints Peres, nomine Dioscore president du concile. Juve-

nal de Jerusalem, Thalassius de Cesaree et tous les amis zeles de la
foi orthodoxe doivent seconder Dioscore. Enfin 1'empereur emet le
desir que tous ceux qui veulent ajoutcr ou retrancher quelque chose

a la declaration sur la (oi (symbole) de Nicee, ne soient pas ecoutes

dans le concile; toutefois il appartient a Dioscore de prendre une

decision a ce sujet, car c'est pour ce motif ( jue le concile a ete con-

voque 3. »
La seconde lettre adressee au concile, portait ces mots : « L'em-

pereur souhaitait le maintien de la paix, et ce n'est pas lui qui eut

moleste les eveques ; mais Flavien ayant reproche a 1'archimandrite
Eutyches certaines doctrines concernant la foi, il avait, pour ce

motif, reuni un concile. E'empereurTavait prie, a plusieurs reprises,
de mettre fin a ce conflit, afin que le desordre ne devint pas general;

Flavien s'etait refuse a laisser tomber la question ; c'est pourquoi
1'empereur avait juge indispensable la reunion d'un concile compose

des eveques de tous les pays, qui rendraient compte de ce qui

avait ete deja fait dans cette affaire, en finiraient a tout jamais

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 75 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vi,
col. 596.

2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 77 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 597.
3. Sur la presidence de ce concile, cf. t. i, p. 48 ; Walch, Ketzerhistorie,

t. vi, p. 201, n. 4. Au concile de Chalcedoine, Dioscore pretendra que Juvenal
de Jerusalem et Thalassius de Cesaree avaient partage avec lui Fhonneur de la
presidence ; Noel Alexandre voit dans ces paroles un mensonge et, en effet,
la teneur de la lettre imperiale ne dit rien de semblable.
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avec cette discussion, chasseraient de 1'Eglise les partisans de
Nestorius et enfin conserveraient la foi orthodoxe ferme et inebran-
lable : car tout 1'espoir de 1'empereur et toute la force de I'empire
dependaient de la veritable foi en Dieu et des prieres du con-
cile *. » [353j

Le 13 mai 449, le pape Leon Ier recut, a Rome, une invitation a
se rendre au concile d'Ephese 2 ; mais comme le pape ne pouvait,
vn les grandes difficultes du moment 3, se rendre au conciie, il s'y
fit representer par trois legats : Jules, eveque de Pouzzoles 4, le
pretre Rene du titre de Saint-Clement, et le diacre Hilaire, qui
devaient aussi remettre des lettres du pape Leon a 1'archeveque
Flavien, a I'empereur, au concile et a Pulcherie, etc.

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 77; Mansi, op. cit., i. vi, col. 89.
2. Le pape Leon,prevoyaut combien ce concile offrait de menaces pour la paix

de 1'Eglise, avait, de concert avec Pulcherie, revendique pour Rome la reunion
de ce concile oecumenique dont la convocation se faisait centre son gre ; mais
Theodose ne tint aucun compte de ce souhait et force fut au pape, pour eviter
une rupture et les maux qu'elle enlrainerait, d'accepter comme lieu de reunion,
Ephese. L'abstention du pape eut infirme d'avance les operations du concile,
mais Leon y voyait d'autres compensations. Si la lettre de convocation, qui lui
parvint le 13 mai, paraissait envoyee a dessein trop tardivement pour etre
accueillie, et cettc impertinence a elle seule etait bien significative, Leon Ier
voulait eviler de jeter dans le decouragement el de priver de direction les
champions de la bonne cause. II ne cachait pas a I'empereur lui-meme tout
ce que la convocation presentait d'incorrect : Quamvis ad diem, quern con-
cilio episcopate pietas vestra constituit, occurrere me nulla ratio permittat...
cum tarn evidens fidei causa sit, at rationabilius ah indicenda synodo fuisset
abstinendum : tamen in quantum Dominus juvare dignatur, meurn stadium
commodavi, ut cLeme.ntise vestrse slatutis aliqualcnuspareatur... S. Leon, Epist.,
xxxvn, Ad Theodosium Augustum, P. Z., t. LIV, col. 811 ; cf. epist. xxxi,
Ad Pulcheriam, P. L., t. LIV, col. 789 sq. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv,
p. 538 : « Je ue scay s'il laut raporter a ce temps-ci ce que le saint Prosper
de Canisius met apres le faux concile d'Ephese. Que saint Leon voulant aller
en Orient ou Theodose le demandoit, il en fut empesclie par le peuple. »
(H. L.)

3. S. Leon, Epist., xxxvn, P. L., t. LIV, col. 811 sq.
4. A ces trois legats, le pape joignit son notaire Dulcitius, homme d'une foi

eprouvee. Gf. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 901, note xxi : « Que
Jule envoye par saint Leon au concile estoit evesque de Pouzzoles ; qu'il aas-
siste a ce concile, que Rene n'y a point assiste, mais etoist mort a Delos. » La
confusion qui s'est etablie touchant le premier des trois legats du pape tient a
ce que les lettres de saint Leon et les actes memes du concile 1'appellent tant6t
Jules, tantdt Julien, ce qui 1'a fait identifier avec Julien de Cos, legat du pape
saint Leon au concile de Ghalcedoiiie. II faut abandonner cette opinion, puisque
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176. La cGldbre lettre dogmatique de saint L6on a saint Flavien.

La premiere de ces lettres etait adressee a Flavien. Elle contient
cette dissertation dogmatique sur la doctrine christologique que

la correspondance entre saint Leon et Julien de Cos relative au concile d'E-
phese ne contient aucune espece de commission ni jussion et qu'on y trouve
meme la mention de 1'envoi fait d'un eveque du nom de Jules. Le P. Quesnel
a donne d'autres raisons tres fortes dans le merne sens, mais qu'il nous parait
superflu d'enumerer. G'est done bien de 1'eveque de Pouzzoles, designe nom-
mement par la chronique de Prosper, qu'il s'agit ici. Le P. Quesnel fait erreur
quand il dit que Jules mourut en cours de route, a Delos, et que le pretre
Rene et le diacreHilaire se substitucrent au defunt Julien de Cos, en vertu d'un
pouvoir qu'ils tenaient du pape, parce qu'il convenait que la legation romaine
fut conduite par un eveque. II n'est pas douteux qu'un des legats remains
mourut a Delos ; Acace dit que ce fut le pretre Rene, et cependant on possede
une lettre de Theodoret a ce meme pretre Rene posterieure au concile ; c'est
done, au dire du P. Quesnel, une erreur d'Acace et comme il ne peut etre ici
question de la mort d'Hilaire, il faut — en imputant une erreur au copiste —
supposer que ce fut Jules. Ges raisons ne tiennent pas contre cellesde Tillemont.
Le pretre Rene n'est jamais mentionne a propos du concile d'Ephese, tandis
qu'on y trouve le nom de 1'eveque Jules et que Dulcitius et lui sont nommes
dans la liste de ceux qui assisterent au concile. Saint Prosper nomme seulement
Jules et Hilaire comme legats presents au concile. Enfin, Acace qui etait Romain
et qui ecrivait quarante ans apres 1'evenement, nous assure que Rene etait
mort a Delos. Comment Theodoret a-t-il pu en ce cas le feliciter de sa belle
conduite au concile ? C'est que, vraisemblablement, il avail vu quelque lettre
de saint Leon parlant des trois legals. II avait vu certainement Yepistula dog-
matica a Flavien et il avait su 1'opposition des legats a la deposition de Fla-
vien. Ignorant que 1 un d'eux etait mort, il faisait au pretre Rene, comme a ses
deux collegues, honneur de cette belle conduite. II lui ecrivit done pour lui
faire part de ses sentiments, comme il dut ecrire dans les memes terrnes aux
deux autres legats deux lettres qui se seront perdues. Des trois legats, Hilaire
revint seul en Italie, nous dirons, en son lieu, dans quelles lamentables con-
ditions. Tilleinont fait remarquer avec son ordinaire bon sens « que c'eust este
une chose assez nouvelle de voir un legat substitue par d'autres legats. Dios-
core et Eutyche qui ne cherchaient qu'a chicdner et qui les recuserent parce
qu'ils avoient loge chez saint Flavien, n'eussent pas passe cela sans difficulte.
Si 1'on dit que le pape 1'avait substitue nommement par un ordre ecrit, il sera
bien etrange qu'il n'en disc pas un mot dans les deux lettres qu'il ecrivit a
Julien meme le 13 de juin, dont 1'une luy devoit eslre rendue par les legats ;
il ne parle jamais non plus de cette legation dans les lettres qu'il ecrivit a
Julien et dans les endroits oil il parle de luy. » Mem. hist, eccles., t. xv,
p. 902. (H. L.)
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Leon avait auparavant annoncee a 1'eveque cle Constantinople et qui,
approuvee ensuite par le IVe concile oscumenique, a la valeur d'un
symbole 1. Cette lettre, dont nous donnons le texte original en

1. ii'epistula dogmatica porte le numero xxvni dans 1'edit. des JBallerini (=.P.
L., t. LIV, col. 755 ; Mansi, op. cit., i. v, col. 1366 ; Hardouin, op. cit., t. n,
p. 290 sq. ; Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. iv, p. 312 ; Arendt,
Leo der Grouse und seine Zeit, in-8, Mainz, 1835, p. 232 sq.). Cclte leltre est
un des actes les plus justcment celebres de la correspondance des pontifes
remains. Toute la controverse dogmatique relative a 1'Incarnation anti-nesto-
rienne et anti-eutychienne s'y trouve exposee et la doctrine fixee, telle qu'elle
sera proclamee par le concile de Chalcedoine, en sorte qu'on pent vraiment
dire : quidquid in ea scriptum est, ex apostolica et evangelica probatur sump-
turn esse doctrina. Epist., CLII, P. L., t. LTV, col. 1123. La ruse et la violence
vinrent a bout d'interdire la publication et la lecture de cette leltre en Orient ;
ce n'est qu'apres le « Brigandage d'Ephese » qu'elle commenca d'etre connue. On
1'accepta en foule, a ce point que la doctrine qu'elle contenait devint comme la
pierre de louche servant a la distinction des catholiques d'avec les heretiques.
La lettre a Flavien apparut a lous si claire que la necessite de la reunion d'un
concile general semblait moins evidente. Au concile de Chalcedoine, actio iv,
tous les eveques crierent d un cotnmun accord : Qui non consentit epistolse
sanctissimi episcopi Leonis, hsereticus est. Le concile de Chalcedoine pro-
digua les temoignages d'admiration a cette lettre fameuse (actio n et actio iv)
qu'on. traita avec autant de reverence qui si elle avait eu pour auteur 1'apolre
Pierre en personne. Le temps n'affaiblit pas ce respect. Le concile remain tenu
sous le pape Gelase jette 1'anatheme sur celui qui discute le tcxte de la letlre
deLeon: usque ad unum iota disputaverit et non earn in omnibus venerabiliter
receperit. Coleti, Concilia, t. v, col. 387. Saint Gregoire Ier dit de son cote :
Epistular., 1. VI, epist. n : Si quis contra liariim quattuor synodorum fidem,
et contra sanct& memorise Leonis papx tomum atque definitionem aliquid um-
quam loqui pnssumit, anathema sit. A la suite des regies de foi des conciles
cecumeiiiques on trouve souvent ruenlionnee I'epistula dogmatica. Parmi les
orientaux on voit cette pratique s'introduire par les lettres d'Hormisdas, la
lettre de Pierre diacre a Fulgence et le concile d'Apamee, tenu en 535. Memo
coulume en Occident ou elle demeura longtemps en vigueur, voir par exemple
la profession de foi d'Adelbert «a Hincm;»r de Pieinis (Concilia, t. x, col. 13cS8)
et 1'acte des eveques de la province d'Aquilee adresse au patriarche Paulin.
Bernard de Rubeis, Monuin. Ecclesise Aquileiensis, ad ann. 801, p. 380. On
lit dans la vie de saint Ame, abbe de Tordre de Saint-Benoit, qu'etant au lit de
mort, il se fit apporter et lire a haute voix I'epistula dogmatica, et le biographe
ajoute: quonia/n in ipsa plenissima ratio fidei catholicse continetur. V i f a , n . 24,
dans Acta sanct. Ord. -S. Bened,, t. n, part. 2, p. 126. Dans 1'Eglise romaiue
on lisait I'epistula publiquement pendant le temps de 1'Avent, ce qui expli-
que qu'oa la trouve dans les lectionnaires a 1'usage de la basilique vaticane et
dans un tres anciea lectionnaire appartenant a la basilique des saints Philippe
et Jacques. ISordo Xle de Mabillon (Museum italicum, t. n, p. 123), eorit au
sue siecle par le chanoine Benoit de la basilique de Saint-Pierrre, porte cette
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note 4, pent se resumer ainsi qu'il suit, si Ton fait abstraction de
quelques phrases moins importantes :

C. i. Ta lettre, que je m'etonne d'avoir regue si tard, etles actes

synodaux qui 1'accompagnaient, m'ont fait connaitre le scandale
qui vient de se produire chez vous, a 1'encontre de la vraie foi. Ce
qui, jusqu'ici, etait encore dissimule est devenu maintenant tout a

fait clair. Eutyches fait preuve dans cette affaire debeaucoup d'igno-
[354] ranee et de beauconp d'imprudence (multum imprudens et nimis

imperitus]... Quelle connaissance pent avoir de 1'Ancien et du

Nouvean Testament celni qui ne comprend meme pas le commen-

rubrique au me dimanche de 1'Avent : Delude episcopi legunt quartam et
quint am lectionem de epistola S. Leonis papse missa Flaviano episcopo de
incarnations Domini contra Eutychen hasreticum. D'autres Eglises d'ltalie
avaient egalement cetle letlre parmi leurs lectionnaires liturgiques ; on la lisait
a differents jours de 1'Avent. Le P. Quesnel (Dissert., I, ad ann. 440, n. 9) a
montre que la meme coutume a existe dans telle Eglise de la Gaule, notam-
ment a Saint-Benigne de Dijon. Vigile de Thapse, Opera, edit. Chifflet; Mar-
tene, De antiquis monachorunt ritibus, \. Ill, c. n. Le texte que nous avons,
tel qu'il a ete elabli par les editeurs de saint Leon, notamment par les freres
Ballerini, est absolument certain. La difficulte qu'on a pense soulever a propos
d'une phrase de Gennadius, De viris iliustr., c. LXX, n'a aucun fondement. Cf.
Ballerini, Admonitio in epistolam sequenlem(x.\.\i\i], t. i, col. 792 — P. L.y
t. LIV, col. 753. II existe une tradiiction grecque tres ancienne, laquelle fat lue
et inseree dans la ne session du concile de Chalcedoine. Cf. Ballerini, Admo-
nitio, n. 7 ; J. Schwane, Histoire des dogmes, trad. Degert, in-8, Paris, 1903,
t. n, p. 535-538. L'epistula dogmatica est du 13 juin 449. Sur le developpe-
mcnl legendaire a propos de cette lettre, cf. Tillemont, Mem. hist, eccles.,
t. xv, p. 541-542. (H. L.)

1. Leo Episcopus, dilectissimo fratri Flaviano Constantinopolitano episcopo.
Cap. i. Leeds dilectionis tuae litteris, quas miramur fuisse tarn seras, et gesto-

rum episcopalium ordine recensito, tandem quid apud vos scandali contra inte-
gritatern fidei exortum fuisset, agnovimus ; et quae prius videbantur occulta,
mine nobis reserata patuerunt. Quibus Eutyches, qui presbyterii nomine hono-
rabilis videbatur, multum imprudens et nimis imperitus ostenditur, ut etiam de
ipso dictum sit a prophela : Noluit intelligere, ut bene ageret, iniquitatem me-
ditatus est in cubili suo (Ps. xxxv, 4). Quid autem iniquius, quam impia sapere,
et sapientioribus doctioribusque non cedere ? Sed in hanc insipientiam cadunt,
qui cum ad coguoscendam veritatem aliquo impediuntur obscuro, non ad pro-
pheticas voces, non ad apostolicas litteras, nee ad evangelicas^auctoritates, sed
ad semelipsos recurrunt ; et ideo magistri erroris existunt, quia veritatis disci-
puli non fuere. Quarn enim eruditionem de sacris novi et veteris Testament!
paginis acquisivit, qui ne ipsius quidem Symbol! inilia comprehendit ? Et quod
per totum mundum omnium regenerandorum voce depromitur, istius adhuc senis
corde non capitur.
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cement du symbole ? Le coeur de ce vieillard ne peut comprendre
ce que les neophytes professent dans le monde entier.

G. n. Ignorant ce qu'il devait croire sur 1'incarnation du Verbe
divin, et ne voulant pas scruter sur ce point la sainte Ecriture, il
aurait du, au moins, s'en tenir au symbole que tous connaissent
et que tous professent, et croire en Dieu le Pere tout-puissant, et
en Jesus-Christ son Fils unique, Notre-Seigneur, ne par le Saint-
Esprit de Marie la Vierge. Ces trois propositions suffisent presque
pour vaincre toutes les heresies. Car celui qui croit en Dieu le Pere
tout-puissant, reconnaitra que le Fils est coeternel, au Pere, dont
il ne differe en rien, parce qu'il est Dieu de Dieu, tout-puissant
du tout-puissant, coeternel de 1'eternel, n'etant ni inferieur quant
au temps, ni moindre quant a la puissance, ni inegal quant a la
majeste, ni separe quant a la substance. Et ce Fils unique eternel
d'un Pere eternel est ne par le Saint-Esprit de Marie la Vierge.
Cette naissance temporelle n'a rien retranche, rien ajoute a la nais-
sance divine et eternelle (du sein du Pere); son unique raison [3551
d'etre a ete le salut des hommes... ; car nous ne pouvions dominer
ni le peche ni 1'auteur de la mort, si Lui, qui n'est pas souille du
peche et qui n 'apas a craindre la mort, n'avait pris notre nature
et ne 1'avait faite sienne II a ete concu par le Saint-Esprit dans
le sein de la Vierge, qui 1'a enfante sans qu'elle perdit sa virginite,
de meme qu'elle 1'a congu sans qu'il y fut porte atteinte. Si, a

C. ir. Nesciens igitur, quid deberet de Verbi Dei incarnatione sentire, nee
volens ad promerendum intelligence lumen in sanct<irum scripturarum latitudine
laborare, illam saltern comrnunem et iudiscretam confessionem sollicito rece-
pisset auditu, quafidelsum universitas profitetur : Credere se in Deum Patrem
omnipotentem et in Jesum Christum Filium ejus unicum, Dominum nostrum,
qui natus est de Spiritu sancto ex Maria virgine. Quibus tribus sententiis om-
nium fere haereticorum machinae des t ruun tu r . Cum enim Deus et omnipoteus et
Pater creditur, consempiternus eidem Filius demonstratur, in nullo a Patre
differens, quia de Deo Deus, de omnipotente omnipotens, de neterno natus est
coseternus, non posterior tempore, non inferior potestate, non dissimilis gloria,
non divisus essentia ; idem vero sempiterni Geuiloris Unigenitus sempiternus
natus est de Spiritu saucto ex Maria virgine. Qua; nativitas temporalis illi nati-
vitati divinse et sempiterna? nih.il minuit, nihil contulit, sed totam se reparando
homini, qui erat deceplus, impend i t , ut et mortem vinceret, et diabolum, qui
mortis habebat imperium, sua virtule destrueret. Non enim superare possemus
peccati et mortis auctorem, nisi naturam nostrnm ille susciperet et suam face-
ret, quern nee peccatum contaminare, nee mors potuit detinere. Conceptus
quippe est de Spiritu sancto intra uteruin Matris Virginis, quse ilium ita salva
virginitate edidit, quemadmodum salva virginitate concepit. Sed si de hoc chris-
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cause de son aveuglement, Eutyches n'avait pu comprendre ces
. verites, il aurait du, au moins, accepter ce que dit le Saint-Esprit,

au sujet de 1'incarnation du Verbe... II n'aurait pas alors pense que
le Verbe s'est fait chair dans ce sens que le Christ ne du sein de
la Vierge avait une forme humaine, sans avoir un corps veritable
de meme nature que le corps de sa mere. Peut-etre Eutyches a-t-il
pense que le Christ n'etait pas de meme nature que nous, parce que
1'ange dit a Marie : « Le Saint-Esprit descendra en toi, et la vertu

[356] du Tres-Iiaut te couvrira de son ombre ; aussi le Saint qui naitra
de toi sera-t-il appele le Fils de Dieu. » I I a crupeut-etre que, parce
que la conception de la Vierge a ete une ceuvre divine, la nature de
celui qui a ete concu n'est pas la meme que la nature de celle qui a
concu. Mais il n'en est pas ainsi: ce qu'il y a eu d'insolite dans la
conception du Fils ii'a pas fait disparaitre en lui la condition d'exis-
tence du genre (humain). Le Saint-Esprit a donne la fecondite a
une Vierge et la realite du corps (du Christ) est prouvee par la

tiunas fidei f'onte purissimo sincerurn intellectum haurire non poterat, quia
splendprem perspicuse verilatis obcsecatione sibi propria tenebrarat, doclrinse
se evaiigelicse subdidisset. Et dicente Mattheeo (i, 1) : Liber generationis Jesu
Christi filii David, filii Abraham, aposlolicae quoque prsedicationis expetisset
instructum. Et legens in epistola ad Komanos (i, 1) : Paulas servus Jesu Christi,
vocatus Apostolus, segregatus in Evangeluim Dei, quod ante promiserat per
Prophetas suos in Scripluris sanctis de Filio suo, qui factus est ei ex semine
David secundum carnem, ad propheticas paginas piam sollicitudinem contulis-
set. Et inveniens promissionem Dei ad Abraham diceutis : In semine tuo bene-
dicentur omnes ge/ttes ,Gen., xn, 3 ; xxii, 18), ne de hujus seminis proprietate
dubitaret, secutus fuisset Apostolum diceiitem : Ahrahx dictse sunt promiasiones,
et semini ejus. Non dicit et seminibus, quasi in inuttis, sed quasi in uno, et
semini tuo, quod est Christus (Gal., in, 16). Isaiae quoque prsedicationem inte-
riore apprehendisset auditu diceutis : Ecce virgo in utero accipiet, et pariet
filiuin et vocabunt nomenejus Emmanuel (Is., vn, 14), quod est interpretatum
nobiscuin Deus (Matth., i, 23). Ejusdenique Prophet;e fideliter verba legisset:
Puer natus est nobis, fiiius datus est nobis, cujus potestas super humerum ejus,
et vocabunt nomen ejus, Magni consilii angelus, admirabilis, consiliarius, Deus
fortis, Princepspacts, Pater f'uturi seeculi (is., ix, 6). Nee frusLratorie loquens,
ita Yerbum diceret carnem t'actum, ut editus utero virginis Christus haberet
formam hominis, et non haberet materni corporis veritatern. An forte ideo pu-
tavit Dominum nostrum Jesum Christum non nostrae esse naturae, quia missus
ad beatam Mariam semper virginem angelus ait : Spiritus sanctas superveniet
in te, et virtus Altissimi obumbrabit tibi, ideoque et quod nascetur ex te sanc-
tum, vocabitur Fiiius Dei (Luc., i, 35) ? ut quia conceptus virginis divini I'uit
operis, non de natura concipientis fuerit caro concepti. Sed non ita intelligenda
est ilia generatio singulariter mirabilis, et mirabiliter singularis, ut per novi-
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realite du corps (de la mere) ; c'est pour cela que 1'evangeliste
dit : « Le Verbe s'est fait chair, » c'est-a-dire la sagesse de Dieu
s'est bati une maison dans cette chair humaine qu'il a prise,
et qu'il 1'a animee d'une ame raisonnable (spiritu vitx rationalis}.

C. in. Les proprietes des deux natures et substances e tan t done
pleinement sauvegardees et s'etant reunies en une seule personne,
la majeste s'est revetue de la bassesse, la force de la faiblesse, et
1'eternite de la mortalite. Pour payer notre dette, la nature impas-
sible s'est unie a la nature passible, pour qu'il j eut, suivant
1'exigence de notre salut , entre Dieu et les hommes un media-
teurqui , d 'une part, pouvait mourir, et de 1'autre etait immortel.
Le vrai Dieu est ne avec la nature complete et parfaite d'un
homme veritable (in Integra perfectaque natura}, parfait dans sa
nature propre (c'est-a-dire dans sa divinite) et parfait dans la notre
(c'est-a-dire dans 1'humanite). Je dis dans la notre, c'est-a-dire
dans cette nature telle qu'elle a ete faite par le cre'ateur et que le
Christ a revetue pour la reparer ; car ce que le tentateur a mis en
nous et que 1'homme trompe a recu n'a laisse aucune trace dans le
Sauveur ; il a pris part a notre etat plein de faiblesse, mais il n'a
pas pris part a nos fautes ; il a accepte 1'etat de serviteur, mais
sans connaitre la souillure du peche, et il a releve l'humanite sans
leser en rien la divinite. Get abaissement, par lequel celui qui
etait invisible devint visible et par lequel le maitre et createur du

tatem creationis proprietas remota sit generis. Foecunditatem enim virgin! Spi-
ritus sanctus dedit, veritas autem corporis sumpta de corpore est ; et rcdificante
sibi sapientia domum (Prov., ix, 1), Vet-bum caro factum est, et habitavit in
nobis (Joann., i, 14), hoc est, in ea carne, quam assumpsit ex homine et quam
spiritu vitae rationalis animavit.

C. in. Salva igitur proprietate titriusquc naturae et substantise, et in unam
coeunte personam, suscepta est a majestate humilitas, a virtute infirmitas, ab
seternitate mortalitas ; et ad resolvendum conditionis nostrae debitum, natura
inviolabilis naturae est unita passibili, ut, quod nostris remediis congruebat,
unus atque idem mediator Dei et hominum, homo Jesus Christus, et mori pos-
set ex uno, et mori non posset ex altero. In integra ergo veri hominis perfec-
taque natura verus natus est Deus, totus in suis, totus in nostris. Nostra autem
dicimus, quse in nobis ab initio Creator condidit, et quae reparanda suscepit.
Nam ilia, quae deceptor intulit, et homo deceptus admisit, millum habuerunt
in Salvatore vestigium. Nee quia communionem humanarum subiit infirmita-
tum, ideo nostrorum fuit particeps delictorum. Assumpsit formam servi sine
sorde peccati, humana augens, divina non minuens ; quia exinanitio ilia, qua se
invisibilis visibilem praebuit, et creator ac Dominus omnium rerum unus voluit
esse mortalium, inclinatio fuit miserationis, non defectio potestatis. Proinde
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monde voulut devenir un des mortels, cet abaissement volontaire
n'est pas une abdication de la puissance, mais bien une condescen-
dance de la misericorde. Lui qui etant Dieu avait fait I'homme,
s'etait fait homme lui-meme en prenant la forme de serviteur.
Chaque nature conserve ce qui lui est propre, et, de meme que la
condition de Dieu n'aneantit pas la condition d'homme, de meme
la condition de serviteur ne nuit en rieu a' celle de Dieu (forma
Dei}.

C. iv. Le Fils de Dieu est done entre dans ce monde infime,
descendant de son siege celeste sans cependant quitter la gloire
du Pere ; il est venu dans ce monde, dans un nouvel ordre de
choses et par une naissance qui lui est particuliere. Dans un nou-
vel ordre de choses, c'est-a-dire que celui qui est invisible par
nature, est visible dans noire nature ; 1'incomprehensible a voulu
etre compris ; celui qui existait avant tous les temps a commence

[358] a etre dans le temps ; le mai t re de 1'univers a accepte 1'etat de
serviteur, apres avoir voile sa majeste ; le Dieu impassible n'a pas
dedaigne de devenir un homme capable de souffrance, et 1'immor-
tel s'est soumis a la loi de la mort. II est entre dans ce monde par
une naissance qui lui etait particuliere, quia inviolata virginitas
concupiscentiam nescivit, carnis materiam ministravit. II a pris la
nature dc sa mere ; mais il n'a pris pour cela aucune faute, et,

qui manens in forma Dei fecit hominem, idem in forma servi factus est homo.
Tenet enim sine defectu proprietatem suam utraque natnra ; et sicut form am
servi Dei forma non adimit, ila formam Dei servi forma non minuit. Nam quia
gloriabatur diabolus, hominem sua fraude deceptum divinis caruisse muneribus,
et immortalitatis dote nudatum duram mortis subiissc sententiam seque in ma-
lis suis quoddam de prsevaricatoris consortio invcnisse solatium, Deurn quoque,
justiticE exigente ratione, erga hominem, quern in tanlo honorc condiderat, pro-
priam mutasse sententiam; opus fuit secreti dispensatione consilii, ut incom-
mutabilis Deus, cujus voluntas non potest sua benignitate privari, primam erga
nos pietatis suse disposilionem sacramento occulliore compleret, et homo dia-
bolicse iniquitatis versutia actus in culpam, contra Dei propositum non periret.

C. iv. Ingreditur ergo hsec mundi infima Filius Dei, de caelesti sede descen-
dens et a paterna gloria non recedens, novo ordine, nova nativitale generatus.
Novo ordine, quia invisibilis in suis, visibilis faclus esl in nostris, iucompre-
hensibilis voluit comprehendi ; ante tempora manens esse coepit ex tempore ;
universitatis Dominus servilem formam obumbrata majestatis suae immensitate
suscepit ; impassibilis Deus non dedignatus est homo esse passibilis ; et immor-
talis mortis legibus subjacere. Nova autem nativitate generatus, quia inviolata
virginitas concupiscentiam nescivit, carnis maleriam ministravit. Assumpta est
de matre Domini natura, non culpa ; nee in Domino Jesu Ghristo, ex utero vir-
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de ce que sa naissance est admirable, il ne s'ensuit pas que sa
nature soit differente de la notre. Car celui qui est veritablement
Dieu est aussi veritablement homme, et il n'y a dans cette unite
aucun mensonge ; car elle est formce de la bassesse de 1'hom-
me et de 1'elevation de Dieu (invicem sunt] ; de meme que
Dieu n'est pas change parce qu'il est mise'ricordieux (c'est-a-dire
parce quo sa misericorde a ete cause qu'il s'est fait homme), de
meme 1'homme (c'est-a-dire 1'humanite) n'a pas ete absorbe par la
majeste divine. Chacune des deux formes (natures) fait, en union
avec 1'autre, ce qui lui est propre : ninsi le Verbe (de Dieu) opere
ce qui est du Verbe, et la chair execute ce qui est la chair;
1'une d'elles resplendit par ses mirac les et 1'autre succombe sous les
injures. Et, de meme que le Verbe reste tot i jours egal en gloire a
son Pere, de meme la chair n'abandonne pas la na ture qui nous
est propre. Car ainsi qu'il faut le repeter souvent, un seul est tout
a la fois ver i tablement Fils de Dieu et veritablement fils de 1'hom-
me ; Dieu, dans ce sens qu'il et;iit n u commencement le Verbe, et
que le Verbe etait en Dieu et qu'il etait Dieu lui-meme ; homme, [359]
dans ce sens que le Verbe s'e^t fait chair et qu'il ;i habite parmi
nous ; Dieu, parce que tout a ete cree \ ar lui et que rien n'a ete
cree sans lui, homme, parce qu'il est ne de la femme et qu'il a ete
sous laloi. La naissance charnelle est une manifestation de sa nature
humaine ; mais I 'enfantement d'une vierge est la marque d'une
vertu divine. La pauvrete des langes prouve la faiblesse de 1'enfant,
mais les voix des anges trahissent In grandeur du Tres Haut. Celui

ginis genito. quia nativitas est mirabilis, ideo nostri est natura dissimilis. Qui
enim verus est Deus, idem verus est. homo ; ot imllum est in hac unitate men-
dacium, dum invicem sunt et humilitas hominis et alliludo Deitafis . Sicut enim
Deus non mutatur miseratione, ita homo nori consumi iu r dignitate. Agit enim
utraque forma cum alterius communione, quod propriurn est j Verbo scilicet
operante quod Verhi est, et carne exsequent.e quod carnis est. Unum horum
coruscat miraculis, aliud succumbit injuriis. Et sicut Verbum ab sequalitat.e
paternse glorite nori recedit, ita caro naturam nostri generis non relinquit. Unus
enim idemque est, quod sospc; dicendum est, vere Dei filius. Deus per id quod
in principio erat Verbum et Verbum erat apud Deum, et Deus erat Verbum
(Joann., i, 1) ; homo per id quod Verbum caro factum est, et habitavit in nobis
(ibid., i, 14) ; Deus per id quod omnia per ipsuin facta sunt, et sine ipso fac-
tum est nihil (ibid., i, 8) ; homo per id quod factus est ex muliere, factus sub
lege (Gal., iv, 4). Nativitas carnis manifestatio est humanae naturae ; partus vir-
ginis divinae est virtutis indicium. Infantia parvuli ostenditur humilitate cuna-
rum ; magnitudo Altissimi declarator vocibus angelorum. Similis est rudimen-
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qu'Herode'veut tuer d'une maniere cruelle est serablable aux hom-
mes qui entrent dans la vie (rudimentis hominum, c'est-a-dire aux
enfants) ; mais celui-lh est le maitre de tous que les mages s'em-
pressent d'adorer avec humilite. Et afin que Ton n'ignorat pas que
la divinite etait eachee sous le voile de la chair, la voix du Pere
cria du haul du ciel : « Yoici mon Fils bien-aime ; » celui qui,
commc homme, est tente par la ruse du demon, est, en tant que
Dieu, servi par les anges. Souffrir la faim, la soif, etre fatigue et
dormir est evidemment d'un homme ; mais avec cinq pains rassasier
cinq mille hommes, donner a la Samaritaine une eau vive qui etan-
chera a jamais sa soif, marcher sur la mer, commander aux tem-
petes, est evidemment d'un Dieu. Une seule et meme nature ne
peut tout a la fois pleurer de compassion sur Fami qui vient de
mourir et le ressusciier par un simple commandement, du tombeau
ou il est, ou bien, elle ne pent tout a la fois etre attachee a la
croix et faire trembler les elements, etc., de meme elle ne pour-
rait dire : « Moi et mon Pere, nous ne sommes qu'un, » et: « Mon
Pere est plus grand que moi. » En effet, quoique dans Notre-

[360J Seigneur Jesus-Chris?., Dieu et 1'liomme ne soit qu'une seule
personne, 1'humiliation et la magnificence qui sont 1'une et
1'autre communes aux deux natures, proviennent 1'une et 1'autre
d'une source difTerente. II a de nous 1'humanite, qui est moindre

tis homirium, quern Herodes impie molitur occidere ; sed Dominus est omnium
quern Magi gaudeiit suppliciter adorare. Jam cum ad praecursoris sui Joannis
baptismum venit, ue lateret, quod carnis velamine divinitas tegeretur, vox Pa-
tris de caelo intonans dixit : Hie est Filius meus dilectus, in quo mihi bene
complacui (Matth., in, 17). Quern itaque sicut hominem diabolica teutat astutia,
eidem sicut Deo angelica famulantur oflicia. Esurire, sitirc, lassescere, atque
domiire, evidenter humanum est. Sed quinque panibus quinque millia homi-
num satiare, el largiri Samarilause aquam vivam, cujus haustus bibenti praes-
tet, ne ultra jam sitiat, supra dorsum mai'is plan tis iion desidentibus ambu-
lare, et clationes fluctuum increpata tempestatc consternere ; sine ambiguitate
divinum est. Sicut ergo, ut multa prseteream, non cjusdem naturae est, flere
miserationis afi'ectu aiuicum mortuum, et eumdem rcrnoto quatriduanae aggere
sepulturae, ad vocis imperium excitare redivivum ; aul in ligno pendere, et in
noctem luce conversa, omnia elemeiita tremefacere ; aul clavis transfixuin esse
et paradisi portas lidei latronis aperire ; ita non ejusdem naturae est, dicerc :
Ego et Pater iinum sumus ; et dicere, Pater major me est (Joatm., x, 30 ; xiv,
28). Quamvis enim in Domino Jesu Gliristo Dei et hominis una persona sit,
aliud tamen est, unde in utroque communis est contumelia, aliud unde com-
munis est gloria. De nostro enirn illi est minor Patre hurnanitas ; de Patre illi
est aequalis cum Patre Divinitas.
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que le Pere, et il a du Pere la divinite, qui est egale a celle du

Pere.
C. v. En raison de cette unite de personne dans les deux natures

on lit que le Fils de 1'homme est descendu du ciel, quoique ce soit
le Fils de Dieu qui ait pris chair de la Vierge ; de meme on lit

que le Fils de Dieu a ete crucifie et a ete enseveli, quoiqu'il n'ait
pas souffert dans sa divinite, selon laquelle il est Fils unique du

Pere, coeternel et consubstantiel au Pere, mais seulemeiit dans
1'infirmite de sa nature humaine. G'est pourquoi encore, nous con-

fessonstous dans le symbole que lui, le Fils unique de Dieu, a ete

crucifie et a ete enseveli, conformement a ces paroles de 1'apotre :

« S'ils 1'avaient connu, ils n'auraient jamais crucifie le m ait re de la
gloire. » Lorsque le Seigneur voulut instruire ses disciples sur la foi

par ses questions, il leur demanda : « Qui dit-on que je suis ? Pour
qui rne regarde-t-on, moi, le fils de 1'homme ? » Et lorsqu'ils

eurent rapporte les diverses opinions, il leur demanda de
nouveau : « Mais vous, qui croyez-vous que je sois, » moi, le Fils

de 1'homme ? Pierre, inspire de Dieu et devancant tous les [3611
peuples par sa profession de foi, repondit : « Tu es le Christ, le

Fils du Dieu vivant. » II reconnaissait done que le fils de 1'homme
etait en meme temps le Fils de Dieu, parce que 1'un sans 1'autre

n'aurait pu operer notre salut. Apres la resurrection de son

C. v. Propter hanc ergo unitatem personse in utraque natura intelligendam
et filius hominis legitur descendisse de coelo, cum Filius Dei c.irnem de ea vir-
gine, de qua est natus, assumpserit. Et rursus Filius Dei crucifixus dicitur ac
sepultus, cum hsec non in divinitate ipsa, qua Unigenitus consempiternus et
consubstantialis est Patri, sed in naturae humanae sit infirmilate perpessus.
Unde unigenilum Filium Dei crucifixum et sepultum omnes etiam in Symbolo
confiternur, secundurn illud Apostoli : Si enim cognovissent, nnmquam Domi-
num majestatis crucifixissent (I Cor., n, 8). Cum autem in se Dominus noster
atque Salvator fidem discipulorum suis interrogationibus erudiret, Quem me,
inquit, dicunt homines esse filium hominis? (Mat th . , xvi, 13 sq.) Cumque illi
diversas aliorum opiniones retexuissent, Vos autem, ait, quern me esse dicitis ?
Me utique, qui sum filius hominis, et quern in forma servi atque in veritate
carnis aspicilis, quern rne esse dicitis ? Ubi B. Pelrus divinitus inspiratus, et
confessione sua omnibus gentibus profuturus, Tu es, inquit, Christus Filius
Dei vivi. Nee immerito beatus est pronuntiatus a Domino, et a principal! petra
soliditatem et virtutis traxit et nominis, qui per revelationem Patris eumdem
et Dei filium est confessus et Christum : quia unum horum sine alio receptum
non proderat ad salutem, et sequalis erat periculi, Dominum Jesum Christum
aut Deum tanturnmodo sine homine, aut sine Deo solum hominem credidisse.
Post resurrectionem vero Domini (quae utique veri corporis fuit, quia non alter
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veritable corps (car c'est le corps qui a ete crucifie, qui est ensuite
ressuscite), qu'a-t-il fait pendant ces quarante jours, sinon eclairer
notre foi et la preserver de tout doute a ce sujet ?... II a mange
avec ses disciples, est entre les portes closes, a promis le Saint-
Esprit, s'est laisse toucher les mains, etc., afin que Ton connut
qu'il possedait les proprietes de la nature divine et de la nature
humaine unies d 'une maniere inseparable, et afin que, sans identi-
fier le Verbe et la chair, nous fussions convaincus que le Verbe et
la chair ne formaient qu'un Fils de Dieu. Eutyches a completement
ignore ce mystere de la foi ; il n'a pas reconnu notre nature dans le
Fils de Dieu, il ne 1'a pas plus reconnue dans les abaissements de
la mort que dans la magnificence de la resurrection ; il n'a pas cu
peur de cette parole de I'ap6tre : « Tout esprit qui divise le Christ

T362] n'est pas de Dieu, mais c'est 1'Antechrist. » Mais qu'est-ce done
que diviser Jesus, si ce n'est separer de lui la nature humaine ?
Celui qui demeure dans un tel doute an sujet de la nature du
corps du Christ, doit aussi, necessairement, enseigner avec le
meme aveuglement des choses qui n'ont pas de sens a 1'egard des
souffrances de Jesus-Christ : car celui qui croit a la croix du

est ressuscitatus, quam qui fuerat crucifixus et raortuus) quid aliud quadra-
ginta dierum mora gestum esl, quam ut fldei nnstrae inlegritas ab omni cali-
gine mundaretur ? Colloquens enim cum discipulis suis et cohabitans atque
convescens, et pertractari se diligenti curiosoque contactu ab eis, quos dubie-
tas perstringebat, admittens, ideo et clausis ad discipulos januis introibat, f t
flatu suo dabat Spiritum sanctum, et donato intelligcntiaj lumine sanctarum
Scripturarumocculta pandebat, et rursus idem vulnus lateris, fixuras clavorum,
et omnia recentissimee passionis signa monstrabat, diceus : Videte manus meas
et pedes, quia ego sum. Palpate et videte, quia spiritus carnem et ossa non
habet, sicut me videtis habere (Luc., XLIV, 39) ; ut agnosceretur in eo proprie-
tas divinse humanseque naturae individua permancre ; et ita sciremus, Vcrbum
non hoc esse quod carnem, ut unum Dei Filium et Arerbum confiteremur et
carnem. Quo fidei sacramento Eutyches isle minium sjstimandus est vacuus,
qui naturam nostram in Unigenito Dei nee per humilitatein mortalitalis, nee
per gloriam resurreciionis agnovit. Nee scutentiam bcati apostoli et evange-
listae Joannis expavit dicentis : Omais spiritus, qui confitetur Jesum Christum
in carne venisse, ex Deo est; et omnis spiritus qui solvit Jesum, ex Deo non
est; et hie est Antichristus (I Joan, iv, 3). Quid autem est solvcre Jesum, nisi
humanam ab eo separare naturam, et sacramentum per quod unum salvati
sumus, impudentissimis evacuare figmeatis ? Caligans vero circa naturam cor-
poris Christi, necesse est ut ctiam in passione ejus eadern obcoscatione desi-
piat. Nam si cruccm Domini non putat falsam, et susceptum pro mundi salute
supplicium verum fuisse non dubitat; cujus credit mortem, agnoscat et car-

G O N G I L E S — 11—37
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Seigneur et qui regarde sa mort comme une mort veritable? doit

aussi affirmer sa chair (c'est-a-dire sa veritable humanite), pui$qu'il

croit a la mort de cette chair. II ne peut nier que 1'homme qu'il

regarde comme passible ait eu un corps semblable au notre (<|uant

a sa substance) ; car nier qu'il a eu une chair veritable, cc Serait

nier qu'il ait reellement soufl'ert. Celui qui professe ainsi la

doctrine chretienne, peut s'expliquer quelle est cette nature qui a

ete transpercee de clous et attachce a la croix ; il peut se rendre

compte d'oii proviennent (c'est-a-dire de quelle nature) le sang

et 1'eau qui ont coule lorsque le cote du Crucifie fut transperce.
L'Eglise catholique a grandi avec cette croyance que7 dans Jesus-

Christ, il n'y avait pas d'humunite sans une divinite reelle ni de

divinite sans une humanite veritable.
C. vi. Comme a votre question Eutyches a repondu en ces termes :

« Je professe qu'avant 1'union Notre-Seigneur etait en deux natu- [363]
res ; mais, apres 1'union, je crois qu'il n'existait plus qu'une

seule nature, » je suis grandement surpris qu'on lui ait hiisse emet-

nem ~ nee diffi leatur uostri corporis hominem, quern cognoscit i'uisse passi-
bilem, quoniam iiegatio veraj carnis, negatio est e t iam corporeae passionis. Si
ergo christianam suscipil fidem ct a prsedicatione Evangelii suum non aver-
tit auditum, videat, quae natura transfixa clavis pependerit in crucis ligno,
et. aperto per militis lanceam latere crucifixi inlelligat, unde sanguis et aqua
fluxerit, ut ecclesia Dei et lavacro rigaretur et pocvilo. Audiat et beatum Petrum
apostolum prsedicantem, quod sanclificatio Spiritus per uspersionem fiat san-
guinis Christi. Nee transitorie legal ejusdem aposloli verba dicentis : Scientes,
quod non corruptibilibus argento et anro redempti estis, de vana vestra conver-
satione paternse traditionis, sed pretioso sanguine quasi agni incontaminati et
immaculati Jesu Christi (I Petr., i, 18). Beat! quoque Joannis apostoli testimo-
nio non resistat, diceiilis : Et sanguis Jesu Filii Dei emundal nos ab omni pec-
cato (I Joan., i, 7). Et iterum : Hsec est victoria, qux vincit mundum, fides nos-
tra (I Joan., v, 4). Et : Qais est, qui vincit, mundum, nisi qui credit, quoniam
Jesus est Filius Dei ? Hie est, qui venit per aquam et sanguinem, Jesus Chris-
tus ; non in aqua solum, sed in aqua et sanguine. Et spiritus est, qui testifi-
catur, quoniam spiritus est veritas. Quia ires sunt, qui testimonium dant, spi-
ritus, aqua, et sanguis, et ires uniun sunt (I Joan.; v, 5-7). Spiritus utique
sanctificationis, et sanguis redemptionis, et aqua baptismatis ; qua? tria unum
sunt, et individua manenl, nihilque eoruni a sui connexione sejungitur : quia
catholica Ecclesia hac fide vivit, hac proficit, ut in Christo Jesu nee sine vera
divinitate humanitas, necsine vera redatur humanitate divinitas.

C. vi. Cum autem ad interlocutionem examinis vestri Eutyches responderit,
dicens : Confiteor ex duabus naturis fuisse Dominum nostrum ante adunatio-
nem j post adunationem vero unarn naturam confiteor ; miror tarn absurdam
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tre ainsi, comme si elle ne contenait rien de scandaleux, une pro-
fession de foi aussi insensee et aussi blasphematoire. II est aussi
impie de dire que le Fils unique de Dieu etait en deux natures
avant 1'union 1, que de soutenir qu'apres 1'Incarnation il n'avait
plus qu'une seule nature. Afin qu'Eutyches ne puisse pas arguer
de votre silence que sa declaration est juste, ou au moins suppor-
table, nous vous exhortons, frere bien-aime, afin que si, par la
misericorde de Dieu, il vient a donner satisfaction, vous delivriez
cet homme ignorant et imprudent de cette funeste pensee. Ainsi
que le prouvent les actes, il a deja commence d une facon fort
louable a renoncer a ses premiers sentiments, et il a affirme,
apres avoir ete interroge par tous, qu'il professait ce qu'il n'avait
pas professe auparavant et qu'il croyait ce qu'il n'avait pas cru
d'abord. Comme il ne voulait cependant pas anathematiser son
dogme impie, Votre Fraternite a reconnu par la qu'il s'obstinait
dans sa fausse doctrine et meritait d'etre condamne. S'il mon-

[364] tre de nouveau un repentir reel, s'il reconnait la justesse de la sen-
tence episcopale et qu'il condamne de vive voix et par eVrit ses
doctrines, on doit le traiter avec douceur... Pour niener a bonne
fin toute cette affaire, je vous envoie, en mon lieu et place, nos

tamque perversam ejus professionem, nulla judicantium increpatione reprehen-
sam, et sermonem nimis insipientera nimisque blasphemum ita omissum, quasi
nihil quod offenderet esset audi tum ; cum tarn impie duarum naturarum ante
incarnationem unigenitus Dei Filius fui-se dicatur, quam nefarie postquam
Verbum caro factum est, natura in eo singular-is asseritur. Quod ne liutyches
ideo vel recte vel tolerabiliu-r- sestirnet dictum, quia n=il la veslra est sententia
confutatum, sollicitudinis tuse diligentiam commonemus frater carissime, ut si
per inspirationem rnisericordife Dei ad satisfactionem causa perducitur, impru-
dentia hominis imperili etiam ab hac sensus sui peste purgetur. Qui quidem,
sicut gestorum ordo patefecit, bene coeperat a sua persuasione discedere, cum
vestra sententia coarclatus profiteretur se dicere, quod ante non dixerat, et ei
fidei acquiescere, cujus prius fuisset alienus. Sed cum anathematizando impio
dogmati noluisset praebere consensum, intellexit eum f'raternitas vestra in sua
manere perfidia, dignumque esse, qui judiciutn condemnationis exciperet. De
quo si fideliter atque utiliter dolet, et quam recte mota sit episcopalis aucto-
ritas vel sero cognoscit, vel si ad satisfactionis, r>lenitudinem omnia, quse ab eo
mala sunt sensa, viva voce et praisenti subscriptione damnaverit ; non erit re-

1. Voyez la xxxve lettre du pape Leon, dans laquelle il dit tres justement :
« Celui qui enseigne une pareille doctrine doit admettre que 1'ame humaine,
qui a ete plus tard celle du Christ, existait dans le ciel avant 1'incarnation
dans Marie, ce qui serait aussi faux que la doctrine d'Origene sur la pre-
existence des ames. »
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freres, 1'eveque Jules et le pretre Rene, du titre de Saint-Clement,
' de meme que mon fils le diacre Hilaire, auxquelsj'ai joint le 110-
taire Dulcitius, esperant qu'avec 1'assistance divine, celui qui s'est
trompe condamnera lui-meme ses erreurs etpourra ainsi se sauver.
Que Dieu vous conserve, 6 tres cher frere. Donne le 13 juin, sous
les consuls Asturius et Protogenes, c'est-a-dire en (449) 1.

177. Autres lettres du pape L6on.

Le memo jour, le pape Leon signa une serie de lettres ayant trait,
d'une maniere plus speciale, au futur concile. Ceci etait particuliere-
nient vrai pour la lettre ecrite a 1'empereur Theodose (13 juin 449).
Dans cette letti e, le pape loue le zele de 1'empereur pour la foi et
assure que 1'heresie d'Eutyches est devoilee par les actes du concile
de Constantinople. Aussi ce vieillard insense aurait du, sans plus
de resistance, renoncer a ses opinions ; toutefois, 1'empereur ayant
convoque a Ephese un tribunal synodal (synodale jadiciuin} pour faire
qne les aveugles voient, il y avait envoye, a sa place, trois legats. [365]
Si Eutyches venait a resipiscence et tenait lapromesse faite dans sa
lettre au pape d'abandonner ce quele pape Leon regarderait comme

prehensibilis erga correctum quantacumque miseratione, quia Dominus nosier
verus et bonus pastor, qui animam suam posuit pro ovibus suis, et qui venit
animas hominum salvare, non perdere, imitatores nos suae vult esse pietatis ;
ut peccanles quidem justit ia coerceat, converses autem misericordia non repel-
lat. Tune enim demum fructuosissime fides vera defenditur, quando etiam a sec-
tatoribus suis opinio falsa damnatur. Ad omnem vero causam pie ac fideliter
exsequendam, fralres nostros Julium episcopum et Renatum presbyterum titu-
li sancti dementis, sed et filium meum Hilarium diacouum vice nostra direxi-
mus. Quibus Dulcitium uolarium nostrum, cujus iidesuobis est probata, socia-
vimus ; coniidentes adfuturum diviuitatis auxiliurn, ut is, qui erraverat, damna-
ta scnsus sui pravitate salvetur. Deus te incolumem custodial, frater carissime.
Data Idibus Junii, Asturio et Protogene viris clarissimis consulibus.

1. Plus lard, apres le Brigandage d'Ephese, Leon ajoula a cette letlre une
serie de lexles empruntes aux Peres grecs et latins qui confirmaient sa doc-
Irine, et il 1'envoya a Conslanlinople par ses legals, les eveques Abundius et
Asterius, ct les pretres Basilius et Senator. Cf. Epist., LXXI. — C'est ainsi
qu'a Constantinople cette addition etait connue avant le synode de Chalcedoine
(Epist., LXXXVIII) ; mais, dans la seconde seance du concile de Chalcedoine, on
lut la lettre du pape Leon sans cetle addition. Cf. Balleriui, dans S. Leo-
nis, Opera, t. i, col. 798 sq. ; t. n, col. 1425.
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errone, on devait le trailer de nouveau avec bienveillance. Quant a
la doctrine catholique de 1'incarnation, le pape Leon 1'avait definie

d'une maniere detaillee dans sa lettre a Flavien qu'il joignait a celle
de I'empereur 4.

Le pape Leon ecrivit, le meme jour, a 1'imperatrice Pulcherie,

soeur de I'empereur et associee a 1'empire 2. Elle contenait, avec
un court eloge de la princessc, des reflexions tendant a prouver

qu'Eutyches etait tombe plut6t par ignorance que par mechancete
dans 1'erreur opposee a celle de Nestorius, et qu'il s'y etait ensuite

obstine. Pulcherie devait s'employer a detruire ces erreurs. Dans

le cas ou Eutyches rentrerait en lui-meme, on devait lui pardonner,
ainsi que Leon 1'avait deja ecrit a Flavien, et recommande a ses

legats. II vaudrait mieux, du reste, qu'Eutyches condamnat ses

erreurs au lieu meme ou il les avait enseignees, c'est-a-dire a

Constantinople, et non a Ephese.
La collection des lettres de saint Leon, de 1'edition des Ballerini,

contient une autre lettre du pape Leon a Pulcherie qui porte dans

quelques manuscrits cette meme date du 13 juin 449. Cependant

il n'est guere probable que le pape ait remis le meme jour a ses
legats deux lettres pour la meme personne et disant au fond la

meme chose ; aussi les Balleiini pensent-ils que cette seconde let-

tre, plus longue que la premiere, n'a jamais ete envoyee 3. Walch

la tient pour apocryphe 4. Arendt est d'un avis contraire : il croit qne
la plus longue (Epist., xxxi) est la veritable, et que la plus

[366] courte (Epist. xxx) n'est qu'un abtege de 1'autre 5. Quoi qu'il en
soit, les deux lettres a Pulcherie expriment, pour le fond, les merries

sentiments ; elles contiennent 1'une et 1'autre 1'eloge de la princesse
et cette pensee que c'est par ignorance seulement qu'Eutyches est

tombe dans 1'erreur opposee a celle de Nestorius. Dans la seconde

lettre toutefois, ce point, ainsi que la question dogmatique, est

1. Epist.) xxix, Ad Theodosium Augustiim, edit. Ballerini, t. i, col. 839 sq. ;
P. L., t. LIV, col. 781 sq. ; Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 15 ; Mansi, Cone.
ampl. coll., t. v, col. 1391.

2. Epist., xxx, Ad Pulcheriam Augustam, edit. Ballerini, t. i, col. 847 sq. ;
P. L., t. LIV, col. 785; Hardouin, op. cit., t. n, col. 18; Mansi, op. cit., t. v,
col. 1398. Cette lettre est du 13 juin 449. »

3. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. i, col. 846, n. 5 ; P. Z., t LIV, col.
785 ; Mansi, op. cit., t. v, col. 1395.

4. Walch, Ketzerhist., t. vi, p. 189 sq.
5. Arendt, Monographie fiber Leo der Grosse, p. 483, n. 4,
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tmite beaucoup plus longuement. On y voit aussi que le pape se
plaint de la brievete du delai accorde pour la reunion du concile
d'Ephese, en sorte qu'il avait pu a peine preparer le necessaire et
qu'il ne lui etait pas possible d'y pnraitre en personne i.

En outre, le pape Leon remit a ses legats une lettre egalement
datee du 13 juin et adressee a tous les archimandrites de Constan-

tinople ; il y exprimait son ferme espoir qu'ils n'adhereraient pas

aux erreurs d'Eutyches. Si Eutyches ne se retractait pas, il serait
exclu de 1'Eglise ; s'il se retractait, on ne refuse-rait pas de se mon- [3671
trer misericordieux a son egard. On pouvait voir la veritable doctrine

orthodoxe sur la question en litige dans la lettre du pape a Flavien 2.

Les legats avaient egalement regu du pape Leon une lettre con-
cernant le concile ; elle etait idnsi concue: « Dans son zele pour la
foi orthodoxe, 1'empereur eut desire que 1'autorite du Siege aposto-

lique 3 renforgat son decret (de convocation du concile d'Ephese),
et que Pierre expliquat lui-meme la signification de ces mots adres-

ses par lui-meme a Jesus-Christ : « Tu es le Christ, le Fils du Dieu

«vivant. » Si Eutyches avait bien compriscette parole de saint Pierre,
il ne se serait pas ecarte du chemin de In verite. A cette parole de

Pierre le Christ avait repondu : « Je te le dis, tu es Pierre et sur
«cette pierre je batirai mon Eglise... » L'empereur ayant ordonne la
reunion d'un concile afin que 1'erreur put etre detruite par une sen-

tence formelle (pleniorijudicio], Leon avait envoye trois legats qui

devaient tenir sa place dans les sessions et rendre conjointement

avec les eveques un jugement approuve de Dieu. On devait com-
mencer par condamner 1'heresie pestilentielle, et s'occuper ensuite
de la reintegration d'Eutyches au cas oii il se retracterait. Leon

s'etait explique en detail sur la question dogmatique dans sa lettre a

Flavien 4.

1. Epist., xxxi, Ad Pulcheriam Augustain, edit. Ballerini, t. i, col. 853 sq. ;
P. L., t. LIV, col. 789 ; Mansi, up. cit., t. v, col. 1401.

2. Epist., xxxii, Ad Faustum, Martinum et reliquos archimandritas Cons-
tantinopolitanos, edit. Ballerini, t. i, col. 859 sq. ; P. L., t. LIV, col. 795 ;
Hardouin, op. cit., t. n, col. 15 ; Mansi, op. cit., i. v, col. 1406.

3. C'est-a-dire que le pape pi-it part a la decision du concile. D'apres le
style de Tepoque, I,eon appelle 1'edit imperial dispositio sancta, cf. Walch,
op. eit., t. vi, p. 191 ; de meme que la quatrieme remarque des Ballerini au
sujet du texte de la lettre dont nous parlons.

4. Epist., xxxin, Ad Ephesinam synodum secundam, edit. Ballerini, t. i,
col. 863 sq. ; P. L., t. LIV, col. 797 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 19 ; Mansi,
op. cit., t. v, col. 1410.
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Les deux dernieres lettres datees du 13 juin sont ecrites a Julien,
eveque de Cos ; Fune pnrait avoir ete remise aux legats du pape et
1'autre a 1'ambassadeur de Julien, an diacre Basile 1. Julien avait
ete membre du concile de Constantinople, qui avait condamne Euty-
ches, et a cette occasion il ecrivit au pape Leon une lettre aujour-
d'hui perdue. Dans sa reponse, lepape le loue pour son orthodoxie
et lui dit que, depuis 1 envoi des actes du concile, il est convaincu
de 1'heresie d'Eutyches. Le pape a designe trois legats pour le re-
presenter au futur concile, et, dans sa lettre a Flavien, il s'est ex-
prime sur le dogme en grand detail. Dans le cas oil Eutyches ren-
trerait en lui-meme, on devait lui pardonner '2. Dans 1'autre lettre
adressee a Julien, le pape Leon expose en abrege la doctrine ortho-
doxe, et renvoie pour une explication plus complete a sa lettre a
Flavien3. t

Quelques jours apres le depart des legats porteurs de ces pre-
mieres lettres 4, le pape eut une nouvelle occasion d'envoyer un
courrier en Orient; aussi, le 20 juin 449, ecrivit-il quelques lignes
a Flavien pour lui annoncer le depart des legats et lui redire que
le concile ordonne par 1'empereur n'etait nullement necessaire 5. II
emit le meme jour une opinion analogue dans une lettre a 1'empereur
lui-meme, s'excusant de ne pas assister au concile projete, sur
ce que la situation critique actueile ne lui permettait pas de
quitter Rome, et que les eveques de Rome n'avaient pas assiste
en personne aux conciles anterieurs6 . Plus d'un mois apres,

1. Ballerini, Admonitio in epistolam sequentem (xxxv), t. i, col. 874, n. 4 ;
P. L., t. LIV, col. 803.

2. Epist., xxxiv, Ad Julianum episcopurn Coensem, edit. Ballerini, t. i, col.
869; P. L., t. LIV, col. 801; Mansi, op. cit>, t. v, col. 1413.

3. .#pt"s£.,xxxv, Ad Jidianum episcopum Coensem, edit. Ballerini, t. i, col. 875 ;
P. L., t. LIV, col. 803; Mansi, op. cit., t. v,.col. 1415. Arendt, op. cit., croit
que les deux lettres xxxiv et xxxv n'en ont forme qu'une seule a 1'origine qui
aurait ete maladroitement divisee en deux par les copistes.

4. Sur la question de chronologic, cf. Ballerini, Epist., xxxvi, t. i, col. 886,
note 3; Mansi, op. cit., t. v, col. 1423, n. 3.

5. Epist., xxxvi, Ad Flavianuin episcopum Constantinopolitanum, edit. Bal-
lerini, t. i, col. 885 ; Mansi, op. cit., t. v, col. 1423. Quesnel a voulu prouver
que les efforts de Leon tendaient a ce que le synode se tint en Italie, afin
d'avoir sur lui plus d'influence ; mais ce sentiment est purement arbitraire et
ne s'appuie sur aucune donnee historique ; cf. Walch, Ketzerhistorie, t. vi,
p. 210.

6. Epist^ xxxvii, Ad Tkeodosium Augustum, edit. Ballerini, t. i, col. 885 ;
P. L., t. LIV, col. 811 ; Mansi, op. cit., t. v, col. 1424.
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Ic 23 juillet, Leon aclressa uni: autre lettre a Flavien, en reponse a [368]
cellc qu'il en avail recue ; i l y fait 1'eloge de la condnite de Flavien,

et 1'exhorte a la douceur vis-a-vis d'Eutyches, si celui-ci se corrige

de son crreur *. Ce fut la derniere lettre du pape touchant 1'afifaire

d'Eutyches, avant 1'ouverture du concile.
Pas plus que le pape Leon et que Flavien, Theodoret n'attendait

rien de bon du futur concile. C'est ce qu'il dit dans ses lettres a
Irenec de Tyr, et a Domnus d'Antioche, oil il recommande a ce
dernier la plus grande prudence dans le choix des eveques et des

clercs qu'il amenera avec lu i au concile. Cette derniere lettre
montre que Theodoret reconnaissait, a la verite, la paix conclue

entre Cyrille etles Orientaux, et qu'il etait decide a s'y coriformer ;
mais que, d'autre part, il soupgonnait toujours les anathemes de

Cyrille de monophysisme et regrettait de voir que, sur ce point,
tous les eveques n'etaient pas de son avis. Dans la circonstance

presente, il craignait que Dioscore ne voulut faire sanctionner
par le futur concile les anathemes de Cyrille, et, du meme coup, le
monophysisme 2.

178. Le Brigandage d'fcphese d'apres les proces-verbaux

de Tassemblee.

Conformement aux ordres de 1'empereur, un grand nombre d'e-

veques se trouverent reunis a Ephese, au commencement du mois

d'aoiit 449, et on ouvrit ce concile qui, sous le nom de brigan-

dage d'Ephese (latrocinium Ephesinum, ailvoSo? X^c-paf,), garde,
dans I'histoire de 1'Eglise, une si deplorable celebrite 3. Nous

avons encore les proces-verbaux de cette assemblee, parce qu'ils
furent Ins dans le concile oecumenique de Chalcedoine, et par

consequent inseres dans les protocoles de cette derniere assern-

1. Epist. xxxvin, Ad Flavianum episcopum, edit. Ballerini, t. i, col. 887;
P. L., i. LIV, col. 812 ; Mansi, op. cit., t. v, col. 1425.

2. Theodoret, Epist., xvi et cxn, P. G., t. LXXXIII.
3. Le concile etait legilime dans sa convocation, puisque le pape y avait accede

et avait consent! a s'y faire representer par ses legats. 11 cessa de 1'etre des
qu'il fut assemble, eu raison de la situation violerjte sous laquelle j l f u t place.
(H. L,)
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[369J blee 1. Le Brigandage d'Ephese, souvent appele aussi Ephesina II,
s'ouvrit le 8 aout 449, dans 1'Eglise de Marie a Ephese ~. Les actes
ne disent pas s'il a dure un ou plnsieurs jours 3. L'affaire princi-
pale, de meme que la deposition de Flavien, semble avoir ete
traitee eu un seul jour 4 ; 1'auteur anonyrae du Breviculus historise
Eutychianistarum est aussi de cet avis, et les trois jours suivants,
probablement dans trois seances, on deposa quelques autres eve-
ques, notamment Theodoret et Domnus. Nous ne connaissons pas,
il est vrai, ces derniers details par les proces-verbaux de 1'assem-
blee, mais par d'autres sources. Au nombre des membres du con-
cile, les actes citent d'abord Dioscore et, apres lui, 1'eveque Jules,

1. Hefele n'a pu utiliser la publication des actes syriaques par P. Martin.
II s'ensuit que nous aurons beaucoup de modifications a apporter a son expo-
sition. Le cardinal Hergenrother avait entendu parler de 1'edition des actes
syriaques qu'il n'a pu, dit-il, consulter (Hist, de I Eglise, t. n, p. 235). Ces
auteurs, ainsi que M. Amedee Thierry, Nestorius et Eutyches, p. 243 sq., ont
done expose les operations du « Brigandage d'Ephese » d'apres 1'ecrit d'un
ecrivain anonyme da ve siecle, intitule : Breviculus historise Eutychianistarum,
P. L., t. LVIII, col. 929 sq. D'apres cet auteur, des le premier jour, et malgre
1'opposition desesperee des legats romains, Dioscore et Eutyches avaient arra-
che a 1'assemblee des mesures qui assuraient leur triomphe. Les actes syria-
ques ne permettent pas de croire que les choses se soient passees aussi rapi-
dement. (H. L.)

2. Le concile de 431 s'etait tenu dans cette meme eglise dont nous avons
donne le plan dans notre Manuel d'archeologie chretienne, in-8, Paris, 1907,
t. i, p. 390, fig. 121. (H. L.)

3. a D'apres les actes des dernieres seances du conciliabule, retrouves dans
le manuscrit de Nitrie, ecrit M. P. Martin, ces seances n'auraient eu lieu que
le lundi 29 de mesori, c'est-a-dire le 22 aout, car le 22 aout 449 etait a la fois
un lundi et le 29 du mois egyptien de mesori... Mais s'il en est ainsi, si la
secoiide ou la troisieme session du concile eut lieu le lundi 22 aout, il faut
que la premiere session, dans laquelle fat discutee 1'affaire d'Eutyches et de
Flavien, ait dure quinze jours, deux semaines entieres ou a peu pres. » P. Mar-
tin, Le Pseudo-synode, 1. Ill, c. i. II est, au reste, bien peu vraisemblable
que les legats romains, Flavien de Constantinople et Eusebe de Dorylee avec
leurs partisans se soient laisses baillonner des la premiere seance. « Quand
on y reflechit et qu'on examine les faits, on voit aisement qu'il ne dut pas en
etre ainsi et que les evenements se succederent avec moins de precipitation.
D'abord, il fallut que l'assemblee se constitudt, et peut-etre employa-t-elle a
ce travail toute une journee j ensuite elle commenQa a regler 1'ordre des affaires,
puis elle engagea la discussion, et, en supposant qu'il y ait eu quelques jours
de repos dans 1'intervalle, on arrive facilement a comprendre que les evene-
ments de la premiere session demanderent deux semaines pour s'accomplir. »
P. Martin, loc. cit. (H. L.)

4. Voir 1̂  note precedente.
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le legat du pape (il est appele Julien dans les proces-verbaux) 1;
viennent ensuite Juvenal de Jerusalem, Domnus d'Antioche, et
en cmquieme lieu Flavien de Constantinople, quoique le II6 concile
cecumenique cut assigne au patriarche de Constantinoplelepremier
rang apres 1'eveque de Rome 2. L'auteur du Breviculus historise

1. Sur la confusion onomastique de Julius et de Julianus et les consequences
qu'on a pretendu en tirer touchant la legation de Julien de Cos, voir p. 566,
note 4. Le P. Quesnel a voulu voir dans les legats romains les representants
non du pape seul mais de 1'Occident tout entier. Les Ballerini dans S. Leonis,
Opera, t. n, col, 1175, ont soutenu 1'opinion contraire : Excutitur Quesnelli
sententia qua legates apostolicse sedis in sjnodis generalibus Orientis lega-
lionem gessisse omnium Occidentalium contendit, P. L.} t. LV, col. 698-702.

Dioscore, par une violation flagrante du droit, presidait. La seconde place
etait reservee au chef de la legation romaine, Jules de Pouzzoles ; les deux
autres legats, Dulcitius et Hilaire, etaient relegues a Fextretnite, apres les eve-
ques. Juvenal de Jerusalem, vice-president nommepar 1'empereur, occupait la
troisieme place ; venaient ensuite Domnus et Flavien. Outre Juvenal de Jerusalem
Fempereur avait donne a Dioscore le concours de Thalassius de Cesaree en
Cappadoce. A Chalcedoine, Dioscore tenta de rejeter sur Juvenal et sur Tha-
lassius une partie de sa propre responsabilite en soutenant qu'ils avaient recu
de 1'empereur un pouvoir egal au sien (Hardouin, Cone, coll., t. n, col. 80),
mais, selon la juste remarque de Tillemont, «il n'eut pas souffert qu'il Feussent
pretendu a Ephese. » Mem. hist, eccles., t. xv, p. 552. Outre Juvenal et
Thalassius on voit que 1'empereur avait confie quelque pouvoir particulier
pour ce concile a Eusebe d'Ancyre, Eustathe de Beryte et Basile de Seleucie.
On est surpris de rencontrer le dernier d'entre eux dans ce groupe puisqu'il
avait ete au iiombre des juges d'Eutyches 1'annee preoedente et qu'il se compte
lui-meme au nombre de ceux qui devaient etre juges plutot que juges. (H. L.)

2. Le concile comptait cent vingt-septeveques presents et les representants de
huit eveques absents. Dans les Actes syriaques, 1'enumeraLion des Peres du
concile est precedee de ce preambule : « Apres le consulat des illustres Zenon
et Posthumien, le 26 du mois, qui, chez les Egypliens, porte le nom de Mecori,
Findiction troisieme durant encore, le saint concile se reunit dans la metro-
pole d'Ephese, par ordre des empereurs, amis du Christ. » La liste syriaque
ne s'accorde avec la liste grecque ni pour Fordre ni pour le nombre des noms.
La lisle syriaque omet, apres le nom de Dioscore, ceux de Jules de Pouzzoles,
du diacre Hilaire el du notaire Dulcitius, Fambassade romaine. Sont omis :
Domnus d'Antioche et Flavien de Constantinople ; Quintilius d'Heraclee repre-
sentant 1'eveque de Thessalonique, Anastase ; Cyriaque de Trocmadorum
representant Theoctiste de Pisinonte dans la Galatie seconde ; Theodore de
Tarse et Romain de Myre, en Lycie ; Jean de Nicopolis dans FArmenie pre-
miere ; Eutychius d'Adrianopolis d'Asie ; Jean de Mossenes en Achaie ; Theo-
dore de Claudiopolis en Isaurie ; Eterychus de Smyrne ; Flavien d'Adramythe,
Meliphtongue de Juliopolis ; Onesiphore d'lconium ; Longin de Chersonese,
Eudoxius du Bosphore, Timothee de Primopolis en Pamphylie ; Isaac d'Elear-
cfca ; Julien de Mostena (?). A la fin le grec ajoute le pretre Longin, rempla-
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Eutychianistarum porte a trois cent soixante le nombre des eve-
ques presents au concile 1. Les actes synodaux ne donnent qu'un
nombre beaucoupplus restreint et ne comptent que cent vingt-sept
eveques au debut du concile ; ils ajoutent a ce nombre les represen-
tants de huit autres eveques, ce qui donne, en tout, cent trente-cinq ;
et enfin, en dernier lieu, sont eonsignes les noms des deux clercs
remains, le diacre Hilaire et le notaire Dulcitius 2. A la fin du Bri-
gandage d'Ephese, nous comptons, en effet, cent trente-cinq signa-
tures episcopales soit personnelles soitpar des representants ; mais
cette liste contient treize noms qui ne se trouvaient pas au commen-
cement du concile, et, en revanche, i ly manque treize autres noms
cites au commencement du concile. Deux des eveques presents
firent remarquer, au sujet de leurs signatures, que, ne sachant pas
ecrire,ils avaient prie leurs collegues de signer pour eux. G'etaient

|370] Elie d'Adrianopolis et Cajumas de Phenus, en Palestine 3. Quant
aux eveques ayant fait partie du concile de Constantinople et se
trouvant a Ephese sans posseder le droit de vote, il y eut, d'apres
les signatures, en dehors deFlavien de Constantinople, sept autres

gant Dorothee de Neocesaree ; le pretre Antigone remplacant Patrice de
Tyane dans la seconde Cappadoce ; le pretre Ariston remplagant Eunomius
de Nicomedie • le pretre Olympius remplac.ant Calogere de Claudiopolis
dans le i 'ont; Hilaire, diacre remain et Dulcitius notaire remain. Labbe, Con-
cilia, t. iv, col. 115-119. Quelques omissions de la liste grecque sont suppleees
par la liste syriaque qui ajoute les noms de : Maximien de Gaza, Paul d'An-
daha, Pierre de Chronesos (Ghersonesos ?), Olympius de Sozopolis, Pauli-
nus de Theodosiopolis, Gennade de Gnosse (Quaioussa), Martorius de
Gortyne en Crete; Mara de Dionysiade, Ananius de Quapatoulida. En tout
vingt-sept omissions et neuf additions dans le syriaque. M. P. Martin calcule
que les actes syriaques contenant cent onze noms, celui de Barsauma y com-
pris, le nombre des Peres d'Ephese s'elevait done a cent trente-sept ou cent
trente-huit. On ne doit pas compter cependant parmi les Peres le notaire
Dulcitius envoye par saint Leon Ier et qui n'avait pas rang de legat. 11 serait
egalement bon de savoir si Jules de Pouzzoles et Hilaire de Rome doivent
etre comptes pour deux ou pour un seul a raison du siege unique qu'ils
representaient et du rang hierarchique inferieur d'Hilaire. P. Martin pro-
pose en outre d'expliquer les differences entre les deux listes en disant que
la liste grecque contient les noms des Peres qiii ligurerent a la premiere
session, tandis que la liste syriaque contient seulement les noms de ceux qui
assisterent a la secoude. Beaucoup d'eveques durent quitter Ephese des qu'ils
s'apercurent, du guel-apeus dans lequel on les avait attires. (II. L.)

1. Sirmond, Appendix codicis Theodos., p. 113.
2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 83 sq. ; Mansi, op. cit., t, vi, col. 606 sq.
3. Hardouin, op. cit., t. n, col. 269 sq. ; Mansi, op. cit., t. vn, col. 627*
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ev6ques ; ce sont : Basile de Seleucie, Seleucus d'Amasie, Jiltheric
de Smyrne, Longin de Chersonese, Meliphtongue de Juliopolis,
Thimothee de Primopolis et Dorothee de Neocesaree, ce dernier
etant represente par le pretre Longin.

Le pretre Jean, premier secretaire du concile (primicerius nola-
riorum] et, probablement, nn clerc de Dioscore, ouvrit les opera-
tions du concile d'Ephese en annoncant que « les pieux empe-
reurs avaient convoque cette assemblee par zele pour la reli-
gion » 1. Sur 1'ordre de Dioscore, le secretaire lut alors la lettre
imperiale de convocation, et les deux legats remains Jules et
Hilaire declarerent par leur interprete Florent, eveque de Sardes
en Lydie, que le pape Leon, invite par 1'empereur, ne s'etait pas
rendu en personne a cette invitation, parce que cela n'avait pas eu
lieu Jors du concile de Nicee et du Ier concile d'Ephese 2. C'est pour
cela qu'il avait envoye ses legats, porteurs d'une lettre pour le con-
cile. Sur 1'ordre de Dioscore, la lettre du pape 3 fut remise au

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 85 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 612.
2. Jules prit la parole en ces termes : « Le saint pape Leon, convoque par

1'empereur, m'a invesli de son mandat. » Comme il s'exprimait en latin, un
grand nombre d'eveques n'entendaient pas ce qu'il voulait dire et il fallut re-
courir aux services de Floreut de Sardes. Quand Jules eut fini de parler, ce fut
au tour du diacre Hilaire de prendre la parole ; il fit usage du memo inter-
prete. « Notre bienheureux eveque Leon, dit-il, serait venu en personne a cette
sainte at>semblee, s'il en avait eu quelque exemple parmi ses predecesseurs ;
mais vous savez que le pape u'a assisle ni au concile de Nicee, ni a celui d'E-
phese, ni a aucun autre seinblable ; c'est pourquoi il nous envoie le representer
et nous arrivons porteurs des lellres qu'il vous ecrit et dont nous vous prions
d'ordonner la lecture. — Que 1'on regoive done la leltre ecrite au saint oon-
cile par noire tres saint frere Leon, » repliqua Dioscore en prenant la piece
dans ses mains ; par un tour d'escamotage qui rappelle celui de 1'abbe Ber-
nier au moment de la signature du Concordat de 1802, le protonotaire entama
bravement la lecture d'un document different et qui n'etait autre que la lettre
imperiale ordonnant 1'admission du moine Barsauma dans les rangs des Peres
du concile. La lettre du pape fut ecartee et ne fut pas lue. Cette facon violente
d'eluder une communication dont le contenu n'etait que trop pressenti, vu les
dispositions bien connues de Leon, etait une irregularite qui laissaitpressentir
celles qui allaient se succeder entremelees avec les violences. Les legats ne re-
clamerent pas sur-le-champ, pensant que 1'occasion ne tarderait pas de s'en
presenter. (H. L.)

3. Dans sa monographic du pape Leon (p. 242 et 483), Arendt repete le dire
de plusieurs autres historiens, a savoir que le legat avait demande la lecture
de deux lettres du pape, de celle qui avait ete adressee au synode, et de YEpis-
tula dogmatica adressee a Flavien. Toutefois, a cote du mot ypap^ara, le texte
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secretaire Jean, qui, an lieu de la lire, fit connaitre la lettre de
1'empereur a Dioscore, au sujet de Barsauma *.

grec porte aussi le mot emdToXr) ; il cite done surtout la lettre adressee par le
pape Leon au synode. - II est vrai que, dans cette lettre, le pape renvoyait a
son Epistula dogmatica adressee a Flavien, et c'etait evidemment de cette der-
niere que le pape desirait surtout la lecture dans le synode. Schrokh (Kir-
chengesch., c. xvm, p. 461) a cru a tort qu'on avail lu au synode la lettre du
pape Leon a lui adressee ; mais, en revanche, qu'on n'avait pas lu son Epis-
tula dogmatica. La verite est qu'on n'a lu ni 1'une ni 1'autre de ces deux let-
tres.

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 88; Mansi, Condi ampliss. coll., t. vi,
col. 614 sq. Walch, Kctzerhist., i. vi, p. 254, reconnait 1'injustice commise
dans le refus de donner lecture de la lettre du pape. Get historien n'a pas
toujours, du. reste, bien compris le texte des proces-verbaux du Brigandage
d'Ephese. II suppose (op. cit., t. vi, p. 218) que les alise divime litterse ad Dios-
conun qui furent lues par Jean etaient des lettres ecrites par le pape Leon ;
c'etaient, en realite, des lettres de 1'empereur que Ton appelait divinse, confor-
mement au style de la chancellerie du Bas-Empire, cf. Tillemont, Mem. hist,
eccles., t. xv, p. 556. [Cette leltre a Dioscore relative a Barsauma etait datee
du 14 mai. Une lettre du leudemain a Dioscore et a Juvenal leur prescrivait
d'executer les ordres donnes la veille. « Ainsi Barsumas fut le premier moine
a qui on donna le rang de juge dans un concile general, ou ce droit n'appartient
qu'aux seuls eveques. » Tillemont, op. cit., t. xv, p. 531. Celui qui etait 1'objet
de cette mesure exceptiounelle a ete trop favorablement presente par M. Ru-
bens Duval, La litterature syriaque, 1899, p. 352, qui s'exprime sur son compte
en ces termes : « L'lieresie d'Eutyches avait trouve en Syrie un defenseur dans
la personne de 1'archimandrite Barsauma, venere comme un saint pour sa piete.
Celui-ci avait assiste au second concile d'Ephese ; il fut condamne comme
heretique par le concile de Chalcedoirie ; sa mort cut lieu en 458. » Barhe-
braeus, Chron. eccles., t. i, p. 161-165, 179, 181; Assemani,j9iMi'jf/tecrt orien-
tfilis,t. ii, p. 2-9. Sa vie, ecrite par son disciple Samuel, existe dans plusieurs
manuscrits du Musee britannique, Wright, Catalogue, p. 1123 ; Bibl. orient.,
t. n, p. 296. Ce Barsauma etait un moine aux trois quarts sauvage qui avait
facoune la tourbe de la contree qu'il habilait a la chasse des nestoriens. II avait,
un pen a la fa^.on de son etrange contemporain le moine Schnoudi, compose
une phalange qui rappelait les moines circoncellions d'Afrique. C'etaient des
gens grossiers, armes debatons, de beches, de pioches, que Barsauma condui^
sait en expedition dans les vallees voisines de 1'Euphrate, saccageant les egli-
ses, brulant les monasteres dont 1'orthodoxie ne paraissait pas suffisante a ce
brigand ; expulsant ou tuant les eveques qu'il tenait pour nestoriens. Le nom
de Barsauma et de sa troupe jetait 1'effroi dans toute la contree et inspirait
1'horreur dans le reste de I'empire. Le hasard 1'ayant amene a Constantinople,
Theodose fut curieux de le voir et Eutyches 1'attacha a son parli. Barsauma
ne parlait que le syriaque et n'enlendait pas un mot de grec, aussi ne put-il
s'entretenir avec 1'empereur que par le moyen d'un interprete ; il lui plut nean-
moins, 1'encolure de ce bellatre et ses attitudes beliiqueuses lui tinrent lieu
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Sur I'invitation de Dioscore, Elpidius, le premier des commissai- [3711

res imperiaux, prononca alors 1'allocution suivante : « L'heresie de
Nestorius a ete condamnee avec raison ; mais il s'est eleve, depuis

peu, des questions religieuses pour la solution desquelles le present
concilc a ete convoque. Avant de faire connaitre les ordres de
1'empereur il voulait ajouter un mot. Le Logos accordait, en ce

jour, aux Peres reunis, de prononcer sur lui (c'est-a-dire sur sa
personne et sur sa nature); s'ils le reconnaissaient veritablement

(c'est-a-dire s'ils professaient la foi orthodoxe a 1'endroit du Lo-
gos), celui-ci les reconnaitrait aussi devant son Pere celeste. Quant
a ceux qui altereraient la vraie foi, ils subiraient un double et

severe jugement, celui de Dieu et celni de I'empereur *. » Elpidius
lut alors le commonitorium imperial, a lui adresse ainsi qu'a Eulo-

gius, et le secretaire Jean lut la lettre de I'empereur au concile.
Thalassius de Cesaree, le legal Jules et le comte Elpidius dirent

alors que, conformement aux ordres de I'empereur, il fallait tout

d'abord s'occuper de la foi. Dioscore interpreta cet ordre dans ce
sens qu'il fallait, non definir la foi puisque les saints conciles
anterieurs 1'avaient deja fait, mais rechercher si les opinions

nouvellement emises concordaient avec les explications des Peres.

« Voudriez-vous done changer la foi des saints Peres ? » se serait
eerie Dioscore. L'assemblee aurait repondu : « Anatheme a celui

qui y change queique chose, anatheme a celui qui discutera encore
sur la foi. » II est vrai qu'au concile de Chalcedoine, on nia que ce
second anatheme cut ete reellernent prononce. Dioscore reprit :

« La veritable foi a ete definie a Nicee et a Ephese, et quoiqu'il y

ait eu deux conciles, ii n'y a cependant qu'une seule foi. » Et il

invita les eveques a declarer qu'il fallait s'en tenir simplement aux

explications dogmatiqnes fournies a Ephese et a Nicee. L'assemblee,
par trop complaisante, aurait repondu : « Nul ne doit y ajouter ou

retrancher qnelque chose. Dioscore est un ferme gardien de la

fo i l . . . Anatheme a qui traitera encore de la foi.,. Le Saint-Esprit
parle par Dioscore, etc, 2. » Plus tard, au concile de Chalce-

doine, on eleva des objections contre 1'authenticite de toutes ces

de theologie et Theodose exigea que Barsauma fut present au concile et y eut
voix active. Barsauma allait done sejourner a Epliese avec sa troupe de bri-
gands ; c'etait un serieux appoint pour le parti de Dioscore. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 90 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll
t. vi, col. 620.

2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 96; Mansi, op. cit., t. vi, col. 625.
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exclamations. II est tres probable qu'elles ne furent emises que par
[372] quelques eveques, mais les notaires auront suppose que le concile

entierles avait prononcees. Us etaient tous, en effet, an service de

Dioscore et de ses amis, et il n'etait pas permis aux autres eveques

d'avoir leurs notaires a eux. Les notes prises par quelques clercs

malgre ces defenses furent saisies et detruites 1.
Sur la proposition du comte Elpidius, on introduisit Eutyches

pour qu'il rendit compte de sa foi. II commenga par se recomman-

der a la sainte Trinite, bluma le concile de Constantinople de 448,
et remit une profession de foi qui fut lue aussitdt par le secretaire

Jean. Eutyches disait dans 1'introduction que, des sa jeunesse, il

s'etait applique a vivre, le plus possible, dans le silence et dans la

retraite ; mais qu'il n'avait pu y parvenir, puisqu'il se trouvait

maintenant environne des plus grands dangers, et cela parce que,

conformement aux prescriptions du concile d'Ephese, il n'avait pas

voulu tolerer de nouveaute dans la foi. II re'petale symbole de Nicee,
conjointement avec les anathemes centre Arius, et assura que

telle avait toujours ete sa foi. Le premier concile d'Ephese, pre-
side par le saint Pere Cyrille, avait solennellement declare que,

sous peine d'excommunication, il etait defendu de rien retrancher

ou de rien ajouter a ce symbole ; c'est ce qu'il avait vu par Texem-

plaire des actes du concile que saint Gvrille iui-meme lui avait
envoye 2. II avait toujours tenu les saints Peres pour irreprochables

an point de vue de 1'orthodoxie, et il avait anathematise toutes les

heresies, celles de Manes, de Valentin, d'Apollinaire, de Nestorius,
et de tous les heretiques depuis Simon le Magicien, de meme que

1'heresie de ceux qui pretendent que la chair de Notre-Seigneur et

Dieu Jesus-Christ estdescendue du ciel 3. C'est a cause de cette foi
qu'il avait ete accuse d'heresie aupres de Flavien par Eusebe de

Dorylee et par d'autres eveques. Flavien, 1'inseparable ami d'Eu-
sebe, 1'avait bien cite a comparaitre, mais en escomptant qu'il ne
pourrait repondre a la citation, ce qui rendrait facile sa condam-
nation. Lorsqu'il avait cependant paru devant le concile, I'eveque
Flavien avait declare sa presence inutile, parce qu'il avait ete deja
condamne pour n'avoir pas comparu. D'autre part, Flavien n'avait
pas voulu accepter ni laisser lire la profession de foi qu'il voulait

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 93 ; Mansi, op. cit., i. vi, col. 624 sq.
2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 97 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 630 sq.
3. Hardouin, op. cit., t. n, col. 100 ; Mansi, op, cit., t. vi, col. 633.
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lui remettre. Sur la demande a lui faite, Eutychcs avail donne de
vive voix une profession de foi, dans laquelle il declarait s'en
rapporter aux explications fournies a Nicee et a Ephese. Lorsqu'on [3731
avait exige de lui autre chose, il avait demande la reunion d'un
autre concile (ce qui avait etc fait), auquel il avait promis d'obeir.
On avait, sur ces entrefaites, prononce une brusque sentence de
condamnation, et, en quittant 1'assemblee de Constantinople, il
avait failli perdre la vie. Flavien avait public pourtant la sentence
rendue contre lui; mais Eutyches avait demande a 1'empereur la
convocation du concile, et il adjurait maintenant les Peres
reunis de declarer la grande injustice qu'on lui avait faite et de
punir ses adversaires 1.

Cette lecture faite, Flavien reclama 1'audition d'Eusebe de Dory-
lee, qui s'etait porte comme accusateur contre l'archimandrite.
Mais Elpidius repondit que, suivant 1'ordre de 1'empereur, les juges
d'Eutyches a Constantinople devaient a leur tour etre juges. A
Constantinople, Eusebe de Dorylee avait accuse et remporte la
victoire ; il ne pouvait done pas se porter une seconde fois accusa-
teur 3. On n'avait maintenant qu'a etablir si le jugement porte a
Constantinople avait ete equitable. II fallait, en un mot, s'occuper
uniquement des incidents nouveaux qui avaient surgi dans 1'affaire
d'Eutyches. Dioscore et d'autres eveques approuverent cette propo-
sition ; mais les legats du pape reclamerent au prealable la lecture
de la lettre de Leon 3. Eutyches repondit qu'il avait des soupcons a

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 102 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 640 sq.
2. C'etaitune injustice manifeste ; s'il etait permis a 1'une des parties, a Euty-

ches, de parler, 1'adversaire devait etre aussi enteridu. Cf. Walch, Ketzerhist.,
t. vi, 254, n. 2.

3. Les Actes syriaques passent completement sous silence tout ce qui sc fit
dans la premiere session et suppriment le role des legats remains. La desti-
nation de ces actes explique sans peine cette infidelite, car il s'agit de blanchir
et d'innocenter si c'est possible des eveques, des metropolitains et un patriar-
che qui appartiennent au parti pour lequel les actes sont ecrits ; ces tristes
personnages en sont meme les plus beaux ornements. Le redacteur syriaquc
ecrivant pour des gens qui n'entendaient pas un seul mot de grec n'avait pas
a se preoccuper des documents grecs qui furent inseres dans 1'ensemble des
actes de la premiere session de Chalcedoine. Toutefois il s'agissait d'operer
avec assez de delicatesse pour ne pas laisser soupcjonner cette lacune dans le
recit redige a 1'intention des monophysites syriens. Pour donner le change
sur 1'objet du concile, on suppose qu'il ne commence qu'a la seconde session
et que les legats remains et Domnus d'Antioche ont refuse d'y assister. D'apres
les paroles qu'on met dans la bouche de Jean, primicier des notaires, et dans
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Tendroit des legats qui s'etaient arretes quelque temps chez Flavien

celle de Juvenal de Jerusalem, le concile aurait envoye aux legats romains des
deputes pour les prier de se rendre au concile ; ces deputes etaient Olympius
d'Evaz'noun, Julien de Houpapoun, Monentius, diacre d'Aphrodisiade, et Eu-
phronius, diacre de Laodicce. Ces delegues se rendirent chez les legats romains
ou ils ne rencontrerent quc Dulcitius, notaire des legats, retenu chez, lui par
la maladie. Ceci se passait probablcment le 20 aout 449, un samedi. Les dele-
gues du concile n'ayant pas obtenu de reponse se represenlerent le lendemain
dimanche et le meme Dulcitius leur « declara que les legats de saint Leon ne
viendraient pas au synode, quand on les y inviterait cent fois, parce que leurs
lettres [de creance] portaient qu'ils assisteraient au concile seulement tant que
durerait 1'affaire d'Eutyches. » Actes syriaques, p. 12-15. Domnus d'Antioche
aurait eu egalement 1'honneur d'unedeputation composee d'Onesiphore, eveque
d'Iconiuni, auqucl les actes de la premiere session du concile de Chalcedoine
pretent un role moins discutable que ceux du Brigandage d'Ephese ; il etait
escorte de Nounus, diacre d'Ephese, et de Phocas, diacre de Tyr. Domnus
s'excusa de son absence du concile par 1'etat de sa sante, mais promit de rati-
fier tout ce qui s'y ferait. Actes syriaques, p. 15-16. Alors Thalassius, eveque
de Cesaree dans la Cappadoce premiere, demanda que, sans plus s'arreler a ces
difficultes, on poursuivit le concile. On acceda a sa requete et on proceda a
1'examen dela cause d'Ibas d'Edesse. — Ce que nous venous de voir suffit a met-
tre en garde contre une credulite trop grande a 1'endroit des actes syriaques.
Une premiere reserve s'impose. II s'agit dans ce document de tout autre chose
que d'un recitcomplet et impartial, c'est un compte rendu tendaucieux ayantpour
principal objet Pexaltation du parti monophysite et de la memoire du patriar-
che Dioscore. Pour y parvenir on omet le recit du role odieux joue par le parti
et par son chef dans la premiere session, la plus revoltnnte de toutes ; on
omet le recit de la retractation de Domnus d'Antioche qui reprouva la condam-
nation qu'on lui avait arrachee dans un moment de faiblesse ; en outre on passe
sous silence les observations et les protestations des legats, le refus qui leur
fut oppose a chaque reclamation presentee pour obtenir lecture publique des
lettres de saint Leon. Suivant une juste appreciation de M. P. Martin, « ce
n'est pas un compte rendu historique ou un simple expose des evenements ;
c'est une apologie tentee sous le couvert de 1'histoire. II y a cependant plus d'un
renseignement interessant a recueillir dans ces documents incomplets et mu-
tiles ; et malgre les reserves que nous venons de faire, on peut croire que nos
actes du Brigandage d'Ephese sont exacts dans leur ensemble, parce que les
causes qui y furent traitees excitaient moins de passions et de coleres, et qu'en
outre, tous les accuses, ou a peu pres, etaient absents ; ne pouvant pas se
defendre eux-memes, n'elant pas defendus par d'autres, leur jugemeut s'opera
sans beaucoup de tumulte, a cause de la terreur qui dominait tous les mem-
bres de 1'assemblee. » P. Martin, Le Brigandage d'Ephese, dans la Eevue des
Questions historiques, 1874, t. xvi, p. 16. Un manuscrit du British Museum,
syr. addit. 12156, nous a conserve (fol. 51b a 61a) un fragment des actes de la
premiere session dans un ecrit de Timothee d'Eluse contre le concile de Chal-
cedoine. La seule piece inconnue jusqu'ici a etc notee par P. Martin ; c'est la
ettre du concile a 1'empereur Theodose II, lettre qui lui annoncc la condarn-
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et avaient mange a sa table. Aussi faisait-il ses reserves sur les
passe-droits et les actes de partialite que pourraient commettre les
legats. Le president Dioscore declara que, conformement a la de-
mande de plusieurs eveques, il fallait lire d'abord les actes du
concile de Constantinople, et ensuite la lettre du pape. Le secre-
taire Jean fut encore charge de cette lecture pour laquelle il etait
nanti d'un exemplaire de Flavien et d'un autre d'Eutyches 4.
La lecture des actes de la premiere session de Constantinople
ne donna lieu a aucune remarque 2 ; mais pendant la lecture de [374]
ceux de la seconde session, Eustathe de Beryte declara, au sujet de
la seconde lettre de Cyrille 3, que ce saint Pere, ayant vu ses paroles
rnal interpretees, s'etait explique d'une maniere plus explicite,
dans des lettres posterieures adressees ;i Acace de Melitene, a Vale-
rien d'lconium, et a Succensus de Dioce'saree et que dans ces docu-
ments il s'etait prononce, non pour les deux natures, mais pour la
nature unique du Dieu (ait chair 4. II voulait dire par la que Cyrille
etait plus favorable a Eutyches qu'on ne 1'avait pense a Constanti-
nople ; mais il ne prenait pas les mots de Cyrille dans tout leur
sens et selon la suite du discours ; aussi , au concile de Chalcedoine,
eut-on soin de donner des explications a ce sujet.

Lorsque, en poursuivant la lecture des actes, on en vint a cette

nation de Flavien de Constantinople et d'Eusebe de Dorylee. II est dit « que
le jugement a ete rendu d'un accord unanime, comme d'une seule voix et par
une seule langue. » Ces deux eveques sont accuses de violation des decrets
d'Ephese (431), d'enseignemcnt de pures subtilites et d'excitation d'une vio-
lente tenipete contre 1'Eglise. HofFmannn, Die Verhandlungen der Kirchen-
versammlung zu Ephesus, p. 81-83. (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 105-110 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 643-650.
2. Hardouin, op. cit., col. Ill; Mansi, op. cit., col. 654, Mansi et Hardouin

n'ont pas indique ad marginem d'une maniere assez precise a quel synode
appartenaient les phrases detachees et les exclamations, si elles provenaient
du concile de Constantinople, du Brigandage d'Ephese ou du concile de Chal-
cedoine. On sait que les actes de Constantinople furent lus dans ce dernier
concile et nous out etc conserves dans ses proces-verbaux. La phrase qui se
trouve, col. 654, dans Mansi, et col. Ill dans Hardouin : Sancta synodus Aixit:
et hsec universalis synodus sic sapit. Et post has voces sequentia libelli Euse-
bii, appartieuuent au Brigandage d'Ephese, tandis qu'Hardouin les attribue au
concile de Chalcedoine. De meme, Mansi altribue la phrase suivante, qui est
assez longue : et magnus Athanasius, etc., au concile de Chalcedotne, tandis
qu'elle appartient a celui de Constantinople.

3. Hardouin, op. cit., t. n, col. 114-126 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 658-674.
4. Hardouin, op. cit., t. n, col. 126 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 675.
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proposition emise par Seleucus, eveque d'Amasie : « Nous profes-

sons qu'il existe deux natures, meme apres 1'incarnation, » les eve-

ques declarerent que c'etait la une proposition nestorienne, et on

s'ecria : « II y abeaucoup de nestoriens, » et: «Cen 'es tpas 1'eveque

d'Amasie, c'est 1'eveque de Sinope *. » Le secretaire Jean dit alors
que, d'apres la lecture, il etait evident que les eveques avaient donne

a Constantinople une doctrine differente de la doctrine de Nicee

[375] confirmee a Ephese, et Olympius, eveque d'Evaza, prononca 1'ana-
theme centre les introducteurs de telles nouveautes. En memetemps,
yEtheric, eveque de Smyrne, nia avoir reellement dit ce que les

actes de Constantinople lui faisaient dire ; mais la chose etant
sans importance, Dioscore se hata de passer outre ; plus tard, lors

du concile de Chalcedoine, ^Etheric voulut de nouveau presenter

la chose d'une autre maniere, et toutes ces tergiversations prou-
verent a la fois et son ignorance et sa versatilite 2. La partie des
actes de la seconde session qui restait a lire ne donna beu aaucune
remarque, non plus que les actes des troisieme, quatrieme, cin-
quieme et sixieme sessions, mais lorsqu on lut ceux de la septieme,
et qu'on en vint aux questions posees a Eutyches par Eusebe de

Dorylee, les eveques manifestefent leurs sentiments par ces cris :

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 686 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 134, Tille-
mont, Mem. hist. eccles.,i. xv, p. 560, ne s'expliquait pas ce que le Brigandage
d'Ephese avail voulu dire par cette interruption. L'interpretation qui venait le
plus naturellement etait celle-ci : « Ce n'est pas 1'eveque d'Amasie (c'est-a-dire
Seleucus). mais c'est l 'e\eque de Sinope qui a dit cela a Constantinople. » Les
actes du concile de Chalcedoin • nous apprennent que eel eveque s'appelait An-
tiochus. Hardouin, op. cit., t. n, col. 369 et 474 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 571
et 1085. Mais il est certain que cet Antiochus n'a pas assiste au synode de
Constantinople tenu en 448. Hardouin, op. cit., t. n, col. 167 sq. ; Mansi, op.
cit., t. vi, col. 750 sq. Peut-elre Basile avait-il ete d'abord eveque de Sinope,
et avait-il quitte, contrairemcnt aux canons, ce siege pour monter sur celui
d'Amasie, et c'est ce que ses adversaires lui auraient reproche en lui disant:
« qu'il n'etait pas eveque d'Amasie, mais bien eveque de Sinope. »

2. Mansi, op. cit., t. vi, col. 687 sq. ; Hardouin, op. cit., t. IT, col. 133 sq.
Dans Mansi, de meme que dans Hardouin, on n'a pas indique d'nne maniere
precise a quel synode appartenaient les diverses reclamations mentionnees par
les actes. D'apres nous, les mots 6 QcocptXs'araToc; siucnioTroc SatoupvTvo? jusqu'a
el? TOV [xsXXovTa aiwva, dans Mansi, op.-cit., col. 688 • Hardouin, op. cit., col. 133,
appartiennent aux actes du synode de Constantinople. Les autres mots At6e'ptyo<;
jusqu'a avaycvw<r/dcr9w -ra eS-rji; au Brigandage d'Ephese, et les mots suivants :
Kat ev TW avaytvw(Tx.Ea i6at jusqu'a aTtb TO-J a-uTO-j <7^eSapiou dveyvw ? dans Mansi, op.
cit., t. vi, col. 389 ; Hardouin, op. cit,., t. n, col. 136, au concile de Chalcedoine,
C'est la seule maniere de voir quelque peu clair dans ces interruptions.
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« Brulez Eusebe 4! » et: « Anatlieme a celui qui, apres 1'incarnation,
reconnait les deux natures. » Dioscore dit a son tour : « Que celui
qui ne pent crier assez haul leve la main en signe d'assentiment. »
Et tout le concile cria : « Que celui qui enseigne les deux natures
soit'anatheme 2. » D'apres les actes de la premiere seance de Chalce-
doine,les eveques egyptiens seuls etnon toutle concile prononcerent
cet anatheme. Jean, 'eveque d'Hephestus, remarqua que « 1'on avait
promis a Eutyches de le trailer avec douceur, quand il hesitait a
paraitre devant le concile de Constantinople ; et que, lorsqu'il y
avait paru, on 1'avait traite d'une facon tres defavorable. » Dioscore
proposa d'approuver solennellement la declaration de foi faite par
Eutyches a Constantinople ; c'est ce que firent encore les
eveques egyptiens, ainsi qn'il ressort du concile de Chalcedoine 3.
Basile, eveque de Seleucie, pretendit a son tour qu'il n'avait pas
prononce 1'interruption que les actes lui attribuaient: « Si toi, Euty-
ches, tu n'admets pas qu'il y a eu deux natures apres 1'union, tu [3761
enseignes qu'il y a eu un melange. » 11 pretendit avoir dit : « Si,
apres Tunion, tu ne paries que d'une nature, et si tu n'njoutes pas
ffsaap/w^svvjv "/,ai svav6p6)-r,aajav (c'est-a-dire une nature du Logos
devenue chair), tu enseignes qu'il y a eu un melange 4. » Plus tard,
au concile de Chalcedoine, Basile de Seleucie declara que la crainte
1'avait pousse a nier et a changer les paroles reellement prononcees
a Ephese.

La lecture cles actes du concile de Constantinople completement
terminee, Eutyches declara que ces actes etaient sur plusieurs
points inexacts, et il demanda la lecture du protocole de la commis-

1. Cette scene de tumulte a ete trop ecourtee par Hefele. En void la physio-
nomie plus exacte ; on criait : « Chassez Eusebe, brulez-le ! Eusebe brule vif !
Qu'on le coupe en morceaux ! II a divise le Sauveur ; qu'on le divise lui-meme. »
Dioscore, profitant de 1'emolion qui se manifestait, dit d'une voix haute : « Pou-
vez-vous souffrir ce propos : deux natures apres 1'incarnation ? — Non, non,
repliqua le concile ; annatheme a qui le soutient ! — J'ai besoin de vos mains
comme de vos voix, contiaua Dioscore, si quelqu'un ne peut crier, qu'il leve la
main ! » Les mains se leverent et on n'entendait que ce cri au milieu du tu-
multe : « Si quelqu'un dit deux natures, qu'il soit anatheme ! — Quelle profes-
sion de foi approuvez-vous done ? reprit le president : celle d'Eutyches ou celle
d'Eusebe ? — Ne 1'appelez pas Eusebe (c'est-a-dire le pieux) rnais Asebe (qui
veut dire I'impie}. » Labbe, Concilia, t. iv, col. 223. (H. L.)

2. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 162 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., i. vi,
col. 738.

3. Hardouia, op. cit., t. n, col. 163, 166 ; Mansi, op. cit., i. vi, col. 739, 743.
4. Hardouin, op. cit., t. n, col. 767 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 746,
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sion institute, sur sa demande, pour 1'examen • de la redaction des
actes du concile ; le secretaire Jean le kit aussitot en entier et sans
interruption d. On lut ensuite les actes de la seconde commission
qui avait eu a examiner la valeur de cette plainte d'Eutyches, a savoir
que le jugement prononce contre lui etait redige cTavance. Pour
prouver 1'incorrection de cette redaction, Eutyches voulut lire une
declaration du silentiaire Magnus, mais Flavien repondit que cette
declaration etait fausse. Dioscore lui dit d'en donner la preuve, il
repondit que : « On ne lui permettait pas de parler. Les actes de la
seconde seance de Constantinople avaient ete tres fidelement repro-
duits, ainsi que Thalassius et tous les membres presents le savaient;
on les avait ensuite examines en presence du silentiaire, sans y
relever aucune trace d'alteration. II n'avait done rien a craindre de
Dieu au sujet de ces actes et il n'avait rien change a sa foi » (allu-
sion a ^Etheric, a Basile et a Seleucus). Dioscore et les eveques de
son parti repliquerent que Flavien devait, au contraire, parler en
toute liberte ; mais toute 1'histoire du Brigandage d'Ephese prouve
que leurs actes ne s'accordaient point avec leurs paroles 2. Dioscore
demanda a chaque membre de declarer son sentiment au sujet de
1'orthodoxie d'Eutyches et sur ce qu'il fallait decider a son egard.
On recueillit ainsi cent quatorze votes, qui tous declaraient ortho-
doxe la doctrine d'Eutyches et demandaient sa reintegration comme
archimandrite et comme pretre 3. Juvenal de Jerusalem et Domnus
d'Antioche furent les premiers a voter 4, et les derniers furent 1'ar-

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 171-210 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 753-882.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 831 sq. ; Tillemont, Mem. hist, ec-

cles., t. xv, p. 562.
3. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 217-232 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 833-

862. L'ancienne version latine de ces textes est plus complete que le texte grec
que nous possedons actuellement.

4. Un eveque que ses antecedents, ses relations, ses interets meme, eussent
du preserver d'une chute, le neveu et 1'heritier de Jean d'Antioche, 1'ami de
Theodoret, le plus ancien adversaire d'Eutyches, le patriarche d'une eglise que
Dioscore poursuivait de sa haine jalouse, Domnus enfin, avouant pour la re-
gretter la part qu'il avait prise a la condamnalion de 1'archimandrite, consentit
a sa reintegration. Ainsi s'accomplissait la prediction que saint Euthymius avait
faite a Domnus, lorsque celui-ci quitta le desert ou il avait vecu jusqu'alors,
pour ramener a la saine doctrine son oncle circonvenu par les nestoriens. Euthy-
mius ne lui avail point cache tout ce qu'une telle demarche contenait d'illusoire
et de perilleux. Conformement a la prediction d'Euthymius, Domnus avait suc-
cede a Jean d'Antioche, mais son elevation 1'avait expose a des defaillances et a
des affronts dont la solitude 1'aurait garanti. Acta sanct., 20 Janvier, Vita
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chimandrite Barsauma et Dioscore ; celui-ci approuva les votes des
autres e t y a j o u t a l e sien propre. Malgre la defense de 1'empereur [377]
aux eveques juges d'Eutyches d'emettre a Ephese un second vote,
on regut cependant ceux dVEtheric, de Seleucus d'Amasie et de
Basile de Seleucie, qui etaient favorables a Eutyches 1. On netrouve
aucune trace d'un vote emis par les legats du pape.

Le secretaire Jean annonca ensuite que les moines du couvent
jadis gouverne par Eutyches avaient envoye un memoire qu'il lut ;
ce n'etait qu'un pamphlet dirige contre Flavien et centre son con-
cile ; nous en avons parle plus haut et cite quelques passages. Les
moines disaient qu' « ils avaient, au nombre de trois cents, laisse
les biens de la terre pour se retirer dans un couvent ou plusieurs
d'entre eux menaient depuis trente ans deja la vieascetique. Flavien
s'etait, sur ces entrefaites, empare de leur archimandrite Eutyches,
et 1'avait condamne pour n'avoir pas voulu, a son exemple, repudier
la foi de Nicee et s'en etre tenu aux explications du Ier concile d'E-
phese. Flavien leur avait aussitot interdittoute communication avec
leur abbe, et leur avait defendu de lui laisser 1'administration des
biens du couvent, leur declarant qu'en cas de desobeissance, il leur
interdisait la celebration des saints mysteres. Et depuis pres de
neuf mois, on n'avait plus offert le saint sacrifice sur les autels ;
plusieurs moines etaient morts dans ce schisme ; les autres deman-
daient done au concile de les rendre a la communion et de punir
d'une maniere equitable celui qui les avait condamnes d'une fagon
si injuste 2. » Le memoire etait signe par trente-cinq moines, le

S. Euthymii Magni, c. ix, n. 56. Comme on le lui avait aussi predit, il se li-
vrait aujourd'hui a des mechants et a des fourbes, sans que sa lache condes-
cendance lui obtint meme leur pardon. L'absolution d'Eulyches qu'il prononce,
la condamnatiou de Flavien a laquelle il va souscrire, n'apaiseront pas le res-
sentiment de ses ennemis, et au lieu d'etre le martyr de la verite, il sera seule-
ment la victime d'une inextinguible rancune. » A. Largent, Le Brigandage d'E-
phese, dans la Revue des Quest, hist.. 1880, t. xxvn, p. 106. (H. L.)

1. Hardouiu, op. cit., t. n, col. 220, 223, 227 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 839,
845, 851.

2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 233 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 861-867.
« On nous menacait des plus durs chatiments si nous n'obeissions pas et meme
de'la privation des saints mysteres. La menace s'est accomplie. Le saint autel
du couvent, consacre depuis six mois a peine par le meme eveque, est reste sans
sacrifice et cette injuste punition a passe sur nous jusqu'a la reunion de votre
saint concile. Quelques-uns de nos freres, morts dans 1'intervalle, ont etc ex-
clus des sacrements et de la sepulture ecclesiastique. Dans cet etat d'affliction,
nous avons vu passer la fete de la Nativite du Seigneur, celle de 1'Epiphanie,
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pretre et le moine Narses a leur tete, quoique dans le contexte on
parle detrois cents moines. On peut se demander laraison de 1'abs-
tention des deux cent soixante-cinq autres moines, mais le memoire
est muet sur ce point.

Au lieu d'examiner la valeur de ces accusations, Dioscore inter-
rogea les moines sur leur foi, et comme elle etait conforme a celle
d'Eutyches, le concile les declara absous, leur rendit leur dignite
(il y avait des pretres parmi eux) et les reintegra dans la commu-
nion.

Dioscore ordonna ensuite que, pour 1'instruction de ses colle-
F3781 §>ues' on ^ut' dans les actes du ler concile d'Ephese, ce qui avait ete

decide au sujet de la vraie foi, et le secretaire Jean lut alors les
actes de la sixieme session du concile d'Ephese 1, qui contenaient
le symbole de Nicee, avec une quantite de passages des Peres et
d'autres citations, ainsi que plusieurs extraits des ecrits de Nes-
torius prouvant que celui-ci etait reellement heretique 2.

Cette lecture faite, Dioscore dit: « Vous avez entendu quele Ier con-
cile d'Ephese menace ceux qui ont une doctrine differente de celle
de Nicee, ou bien qui changent quelque chose a cette doctrine, ou
enfin. qui introduisent de nouvelles questions. Chacun doit done
declarer par ecrit s'il faut punir ceux qui, dans leurs recherches
theologiques, ont depasse le symbole de Nicee. » Evidemment il
songeait a se servir de cette declaration pour attaquer Flavien et le
concile de Constantinople, qui, depassant le symbole de Nicee,
avait voulu introduire Texpression « deux natures ». Plusieurs
eveques, avec Thalassius de Cesaree, declarerent aussitot que celui
qui depassait le symbole de Nicee ne pouvait etre tenu pour catho-
lique. D'autres protesterent de leur assentiment a la foi de Nicee et
d'Ephese, sans rien ajouter a 1'egard de ceux qui auraient depasse
la foi de ces conciles ; c'est ce que fit, en particulier, le diacre
Hilaire, legat du pape, qui reclama la lecture de la lettre de Leon 3.

celle enfin de la Resurrection, ou les eveques absolvent les pecheurs et les
princes gracient les criminels. Neuf mois durant nous avons souffert ce traite-
ment rigoureux observant en toutle reste les regies de la vie monastique. C'est
pourquoi nous venons vous supplier d'avoir pitie de nous, de nous rendre
1'usage des sacrements, et de traiter comme il nous a traites nous-memes le
juge qui a prononce centre nous cetle sentence inique. » (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 236 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 867.
2. Mansi, op. cit., t. vi, col. 871, pretend a tort que c'est de la ive session.
3. Hardouin, op. cit., t. n, col. 236-254; Mansi, op. cit., t. vi, col. 871-902.
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Dioscore fit la sourde oreille a cette derniere demande, et poursui-
vit : « Comme le premier concile d'Ephese menace tous ceux qui
ont change quelque chose a la foi de Nicee, il en resulte que Flavien
de Constantinople et Eusebe de Dorylee doivent etre depouilles de
leurs dignites ecclesiastiques 1. Je propose done leur deposition,

1. Tout cet incident nous parait ici trop ecourte. La sentence d'absolution
dont Eutyches venait de beneficier ne suffisait pas a satisfaire la haine de Dios-
core contre Flavien. Poursuivant son dessein, encore mysterieux pour 1'assem-
blee, le president intrus ordouna la lecture des actes de la sixieme session du
premier concile d'Ephese. Ces actes contenaient, entre autres choses, la con-
damnation d'un symbole attribue a Theodore de Mopsueste, la defense adressee
aux pretres et lai'ques de composer ou de repandre une profession de foi diffe-
rente de celle de Nicee et de rien njouter a ce symbole. Cette defense ne regar-
dait que les formules nouvelles qui altereraient la doctrine du symbole ou qui
seraient emises par des particuliers. C'etait ainsi que saint Cyrille entendait ce
texte puisqu'il ne se privait pas de recevoir la profession de foi des Orientaux ;
Flavien n'avait fait que tirer parti de ce precedent lorsqu'il avait exprime sa foi
et celle du concile de Constantinople en redigeant un symbole en des termes
qui excluaient le monophysisme. Cependant Dioscore pretendait frapper Fla-
vien avec le decret d'Ephese, par consequent « il exposa ce decret, ecrit Tille-
mont, comme si le concile eut defendu... de rien dire, de rien penser, de rien
discuter, de rien rechercher hors des termes du symbole (de Nicee), ce qui est
une faussete visible ; et il pria les eveques de dire chacun en particulier si
celui qui avait cherche quelque chose au dela, n'e'tait pas sujet a la punilion
ordonnee par le concile ». La crainte que Dioscore inspirait a un grand nombre
de ses collegues etait telle que tout aussitot les adhesions complaisantes se
declarerent pour cette interpretation. Uranius d'Himeres, Jean de Sebaste en
Armenie, Thalassius de Cesaree, Etienne d'Ephese, adopterent sans reserve
le commentaire insoutenable de Dioscore et anathemutiserent quiconque
oserait avancer ou rechercher quelque chose hors du symbole de Nicee.
D'autres, plus defianls, et parmi eux Basile d'Ancyre, Etienne d'Hierapolis
ct quelques collegues en petit nombre se defierent des engagements trop
precis et se refuserent a autre chose qu'un respect, temoigne en termes tres
generaux, a 1'egard des conciles de Nicee et d'Ephese. Les legats romains
ne furent pas moins reserve's. Le diacre Hilaire s'exprima ainsi : « Ge
qu'on vient de lire des conciles de Nicee et d'Ephese touchant la foi, le
Siege apostolique 1'enseigne et le venere. Tout cela, je le sais, Concorde
avec les dogmes des saints Peres, le Siege apostolique 1'a insere dans les
lettres qu'il vous a adressees. Si vous en ordonnez la lecture, vous verrez
qu'elles sont conformes a la verite. » Hardouin, Coll. concil., t. u; col. 255.
Dioscore ne songeait pas a deferer a cette reclamation, mais a 1'eluder. Selon
lui Flavien et Eusebe devaient etre condamnes et deposes. Hardouin, Coll.
concil., t. n, col. 258. II y reussit, mais Flavien, voyant la tournure que pre-
naient ses affaires, se leva de son siege et formula un appel au pape dout il re-
mit le texte, hativement trace, au legat Hilaire qui en prit acte sur-le-champ.
La violence ne s'accornplit pas toutefois sans protestation. Onesiphore d'Ico-
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et chacun de ceux ici presents doit emettre son avis sur ce point.

nium, Marinianus de Synosades, Nunecius de Laodicee en Phrygie, effrayes
de 1'aUentat auquel on voulait les faire participer, supplierent Dioscore de s'ar-
reter et de ne point condamner un eveque a qui on ne pouvait rien reprocher
sinon d'avoir frappe canoniquement un de ses prctres. Basile de Seleucie sup-
plia et conjura en vain le president de revenir a la moderation et de ne pas se
rendre, par sa sentence, 1'opprobre de toute la terre. Hardouin, Coll. concil.,
t. n, col. 213. Dioscore n'etait pas venu a ce point pourcedera des supplica-
tions qui ne faisaient que retarder son action et dans lesquelles il voyait 1'e-
pouvante de consciences faibles qui se soumettraient bientot devant le fait ac-
compli. Importune par cette scene et desireux de s'y soustraire, Dioscore appe-
la a son secours les representants de 1'empereur. Elpidius et Eulogius etaient
a leur poste ; sur leur ordre, les portes de 1'eglise s'ouvrirent toutes grandes,
le consul Proclus s'avanija escorte de soldats portant des epees et des chaines.
A cette troupe s'etaient joints les parabolans d'Alexandrie ct les moines de
Barsauma. Tous ensemble se precipiterent sur les eveques. Ceux-ci ne pouvant
fuir, car les portes de 1'eglise avaient ete refermees, donnaient tous les signes
de 1'epouvante. Us couraient a la debandade dans les recoins les plus sombres
de 1'eglise. On en trouva qui s'etaient blottis sous leurs banes. Etienne d'Ephese
s'etait cache dans sa sacristie, on en ferma les portes a clef et on le tint prison-
nier jusqu'a ce qu'il cut souscrit a la sentence. Les eveques d'Egypte ne se
montraient pas moins violents que les parabolans et les moines de Barsauma.
Le legat Hilaire, depositaire des tablettes de Flavien contenant sa declaration
d'appel, parvint a srechapper de 1'eglise pendant le tumulte. Une fois dehors, il
ne demeura pas un instant de plus dans la ville; gagnant la campagne, il dejoua
toutes les recherches jusqu'a ce qu'il eut atteint, par des chemins detournes,
un port ou il s'embarqua pour 1'ltalie. Dioscore voulait non le silence, mais
1'approbation qui etablirait entre lui et ses prisonniers une quasi-complicite.
II fit proclamer que toute resistance, meme passive, serait chatiee ; alors la peur,
la hideuse peur, s'empara de tous ces eveques. « Chacun, ecrit Tillemont, con-
sentit a la deposition de Flavien et d'Eusebe et nous avons encore les paroles
par lesquelles ces eveques exprimerent leur faiblesse et leur laschete. » Quand
le desordre fut un peu calme, Dioscore ordonna que chacun reprit sa place, et
debout sur son estrade, le bras etendu en signe de commandement, il annonga
qu'on nllait recueillir les opinions. « Si quelqu'un refuse d'opiner, dit-il inso-
lemment, il aura affaire a moi ; les avis de chacun seront inscrits aux actes et
1'empereur les lira ; qu'on y songe. » On alia aux voix suivant les rangs. Juve-
nal de Jerusalem parla le premier et opina pour la deposition. Domnus d'An-
tioche 1'imita et reclama la deposition des deux accuses. Eusebe d'Ancyre mon-
tra quelque hesitation et osa temoigner quelque regret de toute cette rigueur ;
ses paroles furent accueillies par des imprecations fuj-ieuses et il faillit lui-
meme etre depose. Uranius d'Himeres, plus violent qu'aucun des precedents, re-
clama contre Flavien et Eusebe la peine de mort. Theopompe de Cabase, aussi
ignare que mediant, accusa les deux eveques de vouloir ressusciter le nesto-
I'ianisme. Au milieu du tumulte, les actes etaient rediges en minute, la copie ne
put etre elaboree qu'un peu plus tard et Dioscore voulant a tout prix la faire
signer par tous les eveques fit maintenir les portes fermees. Malgre la hate que



602 LITRE X, CHAPITRE III

Du reste, ajouta-t-il pour intimider les membres du concile, on

les notaires apportaient a transcrire le travail des tachygraphes, le tumulte avait

ete tel qu'il etait impossible de s'entendre et les minutes differaient beaucoup
entre elles. La redaction definitive etait impossible. Dans cette situation inat-

tendue ettres delicate, Dioscore qui sentait toutel intrigue au moment d'echouer,
appela les principaux de sa faction pour deliberer sur le parti a prendre; tous
convinrent qu'il fallait ne laisser sortir personne sans avoir exige les signa-

tures. A defaut du proces-verbal on suggera de faire signer en blanc 1'acte
que Dioscore et les notaires se chargeaient de remplir ensuite. Cette determi-
nation depassait tellement tout ce qui s'etait jamais vu que beaucoup d'eveques

oserent temoigner leur repugnance. Dioscore, flanque de Juvenal, de deux in-
dividus inconnus et de gens a 1'air menagant, alia de bane en bane recolter les

signatures. Geux qui faisaient quelque difficulte etaient molestes, on les quali-
fiait d'heretiques. (Jeux qui montraient ies soldats comme pour temoigner qu'ils

cedaient a la force etaient houspilles et frappes. La formule qu'on leur presen-
tait eiait celle-ci : Uefiniens scripsi, au-dessous ils signaient, « en sorte, ecrit
Tillemont, qu'on pouvait dire avec verite que c'etaient moins les eveques que les

soldats qui deposaient Flavien. » L'acte portait cent trente signatures. Uranius

d'Himeres et Erasistrate de Corinthe avaient signe deux fois ; deux autres eve-

ques signerent par des mains etrangeres, alleguant qu'ils ne savaient pas ecrire

(Caiumas, episcopus P koenicensis, definiens subscripsi per coepiscopum meum

Dionysium. propterea quod litleras ignorem). Etienne d'Ephese, contraint de si-

gner, se fit meme le garant de ceux qui n'ayant pas signe ie jour meme, peut-

etre a cause de 1'heure avancee, promirent de signer le lendemain. Pendant tout

ce temps 1'eglise restait close et les eveques que 1'emotion avait incommodes ne

pouvaientobtenir de sortir prendrel'air. La nuitvenue, on apportades flambeaux.

A ce moment Flavien, apres avoir quitte son bane pendant la lecture de la

seance, se tenait debout dans un coin de la uef, attendant ie moment de sortir

de la basilique. Dioscore se precipita vers lui, 1'injure a la bouche ; emporte
par sa tureur il le irappa au visage, lui criant qu'il le chassait de 1'assemblee.

Deux de ses diacres, appeles Harpocratien et Pierre Monge, se saisirent de Fla-

vien par le milieu du corps et ie renverserent. Dioscore le pietina, lui bourrant

les cotes de coups de pied et la poitriue de coups de talon. Les moines-bandits

de Barsauma accourureiit, trouverent la victime etendue sur le sol et le pieti-
nerent a leur tour. Barsauma etait la, hurlanl : Tue ! tue ! 11 ne semble pas

qu'aucunevequeait tente dedelendre Flavien ; tous se precipitaientvers les portes

quis'ouvrirent enfin. Flavien; traine hors de 1'eglise par les soldats, fut jete dans

un cachot d'ou on le tira le lendemain pour le faire couduire en exil sous une

escorte d'estafiers. On devait ie conduire jusqu'en Phrygie, mais il mourut en
route, trois jours apres sa condamnation, a Hypere, ville episcopale de 1'exar-

chat d'Ephese. Eusebe de Dorylee, emprisonne lui aussi en attendant son de-
part pour 1'exil, parvint a s'evader. Apres bien des perils et des fatigues il

quitta 1'Asie, s'ernbarqua et aborda a Rome ou Jules de Pouzzoles et le diacre

Hilaire etaient deja arrives. Hilaire ne devait jamais oublier les scenes hideuses

du brigandage d'Ephese. Devenu pape, il fit elever aupres du baptistere de

Saint-Jean de Latran une chapelle dediee a i'evangeliste patron d'Ephese et

qu'il nommait « son liberateur ». C'etait vraisemblablement l'accomplissement
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fera connaitre a 1'empereur tout ce qui se passera. » Flavien jugea
devoir formuler un appel 1. Le pape Leon dit dans sa lettre XLIV

R791 (Iue deux legats etaient presents lorsque 1'appel eut lieu, etqu'ils le
recurent apres avoir proteste 1'un et 1'autre centre le precede de
Dioscore ; les autres membres du concile, a commencer par Juvenal
de Jerusalem, Domnus d'Antioche et Thalassius de Cesaree, declare-
rent Flavien et Eusebe coupables, et cent autres eveques motive-
rent leur jugement ; de ce nombre furent yEtheric, Basile et Seleu-

d'un voeu forme pendant qu'il fuyait Ephese. La voute peinte a fresque represen-
tait 1'assassinat de Flavien qu'on voyait foule aux pieds par Dioscore et les
moines de Barsauma. Gette peinture subsista jusqu'a i'epoque ou la chapelle
fut detruite, sous bixte-Quint.

Avant d'allei1 plus loin, ajoutons quelques mots au sujet du blanc-seing que,
d'apres les actes du concile de Chalcedoine (Hardouin, Concilia, t. n, col. 79-
82), Dioscore aurait impose aux eveques reunis a Ephese. Tillemont et Hefele
ne mettent pas en doute que ce blanc-seing ne dut etre rempli par les actes du
concile, des qu'on serait parvenu a s'entendre sur leur redaction. M. Paulin
Martin est d'un avis contraire. « 11 n'est pas probable, dit-il, qu'ils'agisse ici des
actes conciliaires, puisque la plupart des Peres avaient donne leur avis dans un
sens monophysite. II est sans doute question de queique autre piece demeuree
inconnue. Gette opinion n'a guere de valeur. Sans doute, la plupart des Peres
avaient opine dans le sens monophysite, mais Dioscore savait grace a quelle
contrainte et il ne pouvait douter que presque tous ne souhaitassent deja se
ressaisir. On vit au concile de Chalcedoine combien cette heure de faiblesse
pesait aux eveques du patriarcat d'Antioche. » M. Paulin Martin n'est guere
mieux inspire en disant que les blancs-seings etaient donnes sur des feuilles
destinees a porter la Jettre synodale adressee a 1'empereur a Tissue de la ire

session. Cf. Tillemont, Mem, hist, eccles., t. xv, p. 905, note 28 : Sur le temps
et le lieu de la mort de saint Flavien. (H. L.)

1. Sur cet appel et la question canonique qu'il souleve, voyez Walch,
Ketzerhist., t. vi, p. 257 sq. Walch indique les auteurs a consulter sur cette
question. On se demaude si Flavien en a appele a un concile general ou au pape
Leon, ou bien aux deux. Dans les lettres qui ont trait a cette affaire (Epist.,
XLIII et xnv), le pape Leon ne parle que d'une appellation in genere, a la suite
de laquelle un synode aurait ete convoque ; 1'empereur Valentinien III dit, au
contraire, que Flavien en avait appele a i'eveque de Home (Epist., LV, des lettres
de S. Leon), et c'est ce que croyaient aussi 1'imperatrice Placidie (Epist., LVI,
des lettres de S. Leon), et Liberatus quand il ecrivait son Breviaiium de 1'his-
toire des eutychiens. Dans sa dissertation De causa Flaviani, imprimee dans
1'edition des ceuvres de saint Leon par les Ballerini, t. 11, col. 1133 sq., Quesnel
pense que Flavien en avait appele a un concile, et qu'il avait remis son appel
au legat romain, afin que le pape s'occupat de la convocation d'un nouveau sy-
node. Les Ballerini croient au contraire (op. cit., col. 1153 sq.) que 1'appel avait
ete fait au pape et au synode, mais a un synode romain, et non a un synode
general.
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cus, qui avaient assiste au concile de Constantinople. II y eut finale-
ment cent trente-cinq signatures d'eveques, soit personnelles, soit
par des fondes de pouvoirs, et 1'abbe Barsauma signa 1.

Tel est le recit que fournissent les protocoles du Brigandage
d'Ephese, c'est-a-dire, tel est le temoignage que ce concile rend
de lui-meme 2. On comprend cependant que, pour avoir une idee

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 268 sq ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 927 sq.
Sans compter JEtheric, Basile et Seleucus, le pretre Longin donna aussi sa si-
gnature comme representant de Dorothee, eveque de Neocesaree, quoique ce
dernier eut fait partie du synode de Constantinople. Quant aux eveques Longin,
Meliphthongue et Timothee, on ne trouve pas plus leur signature que celle de
1'archeveque Flavien, ce qui semblerait indiquer qu'ils ont eu plus de carac-
tere que les autres.

2. Cette circonstance suffit a faire comprendre pourquoi les actes grecs et
syriens monophysites nous cacliaient tout ce qui est de nature a faire connaitre
Dioscore sous son veritable jour. Le concile termine, les eveques se dispo-
serent a retourner dans leurs dioceses, mais Dioscore le leur interdit sous
pretexte que la session etait loin d'etre achevee. Ce n'etait cependant pas
d'affaires religieuses mais de vengeances personnelles qu'il allait etre ques-
tion. Ce fut au tour de Ibas (ou Ihiba) d'Eclesse. La procedure a laquelle
ce personnage donna lieu forme la pa%ie la plus considerable des actes syria-
ques. Ibas, dont le nom est tres oublie aujourd'hui, tient neanmoins un des pre-
miers rangs parmi les hommes meles aux querelles theologiques des ve et
vie siecles. Personne n'a provoque plus de decisions conciliaires. Six conciles
se sont reunis tout expres pour juger sa memoire, ou se sont occupes de lui.
Nous le retrouverons souvent et il est indispensable d'entrer des maintenant a
propos de ce personnage dans quelques eclaircissements. Les dissentiments
souleves dans 1'Orient par la condamnation de Nestorius en 431, ne furent pas
entierement apaises par 1'accord intervenu, en 433, entre saint Cyrille et Paul
d'Emese. Dans un grand nombre de dioceses le clerge resla divise en deux
camps, Fun approuvant le concile, 1'autre favorable a Nestorius. II en fut ainsi
a Edesse, ville alors importante dont le siege episcopal rivalisait d'influence
avec celui d'Antioche. Pendant 1'episcopat de Rabboula le parti cyrillien 1'em-
portait malgre 1'opposition de 1'Ecole de Nisibe dont Rabboula dispersa maitres
et eleves, en 432. Assemani, Bibliotheca orientalis, t. i, p. 351-358 ; Mai, Spi-
cilegiurn romanum, i. x, p. 75-76. Un des plus signales d'entre eux etait le
pretre Ibas, qui ecrivit vers 434 ou 435 une lettre celebre entre toutes « qui,
des son apparition, eut un retentissement superieur a celui des anathemes de
Cyrille et de Nestorius et qui a peut-etre cause la ruine de 1'eglise persane. »
Cette lettre d'Ibas a Mari faisait, a sa maniere, 1'histoire de la controverse
nestorienne. Ibas etait illustre des ce moment et, en 435, il succedait a Rab-
boula, sur le siege episcopal d'Edesse. Labbe, Concilia, t. v, col. 412-414,
509-511 ; Assemani, Bibliotheca orienlalis,i. i, p. 424; Tillemont, Hist, eccles.,
t, xni, p. 823, t. xv, p. 966. L'administration episcopale d'Ibas donna bientot
1'occasion a ses adversaires en matiere de doctrine de se compter et d'esperer
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exacte et complete de Fhistoire de cette assemblee, il est necessaire

le renverser. Nous avons parle precedemment des assemblies de Tyr et de Be-
ryte dans lesquelles on discuta la conduite d'Ibas. Flavien de Constantinople
etait favorable a Ibas et a Theodoret, on le savait et Ibas devait en porter la
peine. Le comte Fiavius Thomas Julianus Chaereas, gouverneur civil de 1'Os-
rhoene, fut envoye a Edesse faire une enquete surles differends survenus entre
Ibas et son clerge. A 1'arrivee de Ghaereas, les accusateurs d'Ibas se porterent
a sa rencontre en dehors de la ville, le conduisirent au martyrium de saint Za-
chee et le saluercnt de grandes acclamations. « Apres le consulat des illustres
Fiavius, Zenou et Postliumien, disent les actes syriaques, la veille des ides
d'avril (12 avril 449), la seconde indiction durant encore, tous les habitants
d'Edesse se reunircnt aux venerables archimandrites, aux moines, aux femmes,
aux hommes de la ville, pour aller a la rencontre du grand et glorieux Chaereas,
comte de premier ordre et juge d'Osrhoene. Quand il fut entre sur le terri-
toire d'Edesse et qu'il se futrendu au martyrium de Saint-Zachee, toutle monde
se mit a crier en ces termes. » Suivent les acclamations pour les empereurs
Theodose II et Valentinien III, pour le consul Protogenes, pour Domnus, pa-
triarche d'Antioclie, pour Zenon, maitre de la milice, pour le patrice Anatole,
pour le comte Theodose et pour le comte Chaereas. On cria ensuite : « Un
autre eveque pour Edesse ! Personne n'accepte Ibas ! Personne n'accepte Nes-
torius ! Au feu, les nestoriens ! Que ce qui est a 1'Eglise revienne a 1'Eglise !
Chassez Ibas de 1'Eglise ! Que 1'Eglise ne souffre pas de violence ! II n'y a
qu'uu Dieu ! Le Christ triomphe ! Seigneur ayez pitie de nous ! Nous sommes
tous unanimes ! Personne, en un mot, n'accepte Ibas ! Personne, en un mot, n'ac-
cepte un eveque nestorien ! Auguste Theodose, aie pitie de notre ville ! Personne
ne veut d'un second Nestorius, d'un adversaire du Christ, d'un destructeur de
1'orthodoxie ! Personne nerecoit Judas pour eveque ! Un eveque orthodoxe pour
la metropole ! Que celui qui s'en va s'en aille ! (Comte) faites connaitre ces
vceux, nous vous en prions, a nos rnaitres et au stratelate ! Au feu, les partisans
d'Ibas ! Au feu, les sectateurs de Nestorius ! Nous voulons Pirouz pour logo-
thete et pour econome de 1'Eglise ! Mourir pour 1'Eglise et pour le Christ, c'est
vivre ! » De tels cris temoignaient assez que le comte Chaereas pouvait tout
entreprendre contre Ibas. Dans une premiere reunion tenue dans son secreta-
"ium, le 14 avril, Chaereas, parmi le tumulte des memes clamcurs, entendit for-
muler contre Ibas des injures, des imputations qui reproduisirent presque sans
modifications les accusations enoucees devant les juges de Beryte et de Tyr.
Mansi, Concilia, t. vn, col. 222-227. Cette enquete se poursuivait parmi les
cris : « Ibas en exil ! Ibas aux mines ! Ibas a la potence ! » On proposait pour
mettre a sa place Pirouz, pretre d'Edesse (Mansi, op. cit., t. vn, col. 226, n. 13),
Dagalai'fa, Flavien, Eliades. Les cris proferes contre Ibas ne s'adressaient pas
a lui seul et ils aident ainsi a nous fairc connaitre quelques-uns de ses parti-
sans. Parmi eux se trouvaient 1'archidiacre Basile, Abraham, inspecteur des
hospices, les diacres Isaac, Qua'ionnas et Marouna ; les sous-diacres Notaries,
Houphot et Theodose, le pretre Abba, les persans Babai', Bartsaouma et Ba-
lach. Assemani, Biblioth. orientalis, t. i, col. 351-358. Pendant que ces choses
se passaient, il semble qu'Ibas etait absent d'Edesse. C'est du moins ce qu'on
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de reunir et de coordonnerles differents renseignements que 1'anti-
quite ecclesiastique nous fournit sur elle.

peut induire de quelques indices assez vagues. Les Edessiens disent a Chsereas :
« Nous supplions Votre Grandeur de lui ecrire de ne plus rentrer dans notre
ville jusqu'ii ce que les misericordieux empereurs aient public un ordre. » Actes
syriaques, p. 34, cf. p. 24, ligne 8. Les memes actes disent, en d'autres en-
droits, que le peuple vocifere « que 1'exil n'a done servi de rien » ou « ne sert
de rien. » Liberatus dit de son cote que Chrysaphius bannit 1'eveque d'Edesse,
a la demande d'Eutyches. Breviarium, c. xir, P. £., i. LXVIII, col. 1004. Dans
les notes du § 189, nous etudierons en detail la procedure d'Ibas. Nous de-
vons parler maintenant d'une autre victime du « Brigandage d'Ephese », Theo-
doret, eveque de Cyr. Theodoret (387-458) est une des grandes figures du
ve siecle et une des plus pures et des plus sympathiques. Son action impetueuse
dans les conflits theologiques, sa science et son erudition lui avaient valu une
reputation et une autorite immenses. Adversaire intrepide de saint Cyrille, il
avait cependatit conclu la paix avec lui des 1'instant ou cette paix leur avait
paru bonne et possible. Ses collegues dans 1'episcopat subissaient sans resis-
tance et avec joie sa superiorite que servait puissamment a etablir un prestige
oratoire egal a celui qui avait illustre saint Jean Chrysostome. Les cyrilliens,
plus vindicatifs que leur ancien chef, n'avaient pas pardonne a Theodoret sa
longue fidelite a Nestorius, aussi demeurait-il suspect a tous ceux qui tenaient
pour Eutyches et pour le monophysisme. Theodose II avait partage ces pre-
ventions et une serie de mesures avait frappe 1'eveque de Cyr relegue dans son
diocese avec interdiction d en sortir (juin-juillet 448), interdiction de paraitre
au concile sauf assignation individuelle (30 mars 449), renouvellement de cette
interdiction (6 aout 449). On dedaigna ou bien on n'osa intenter centre lui les
accusations infamantes sur ses niceurs ; bien que Page ne fut pas en ces tristes
temps une garantie centre de semblables accusations. On compulsa les ecrits de
Theodoret, on en fit des extraits arbitraires et, par ce moyen, susceptibles des
plus facheuses interpretations. Un moine d'Antioche, nomme Pelage, redigea le
premier libelle dans lequel on incriminait quelques passages des homelies de
Theodoret. Actes syriaques, p. 127-136. II produisit en outre un volume d'ex-
traits, en tete desquels figure une lettre datee de 431 ou 432 (Actes syriaques,
p. 158 ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. v, col. 1023 ; P. G-., t. LXXXIII, col. 1415-
1434) dirigee contre Cyrille et contre le premier concile d'Ephese. Lorsqu'il
eut termine la lecture de cette piece, Jean, primicier des notaires, faisant
fonction d'assesseur dans le concile, dit ces mots : « Le manuscrit de Pelage
porte cette suscription : Apologie de Theodoret, eveque de Cyr, en faveur de
Diodore et de Theodore, athletes de Dieu. » Tout le concile cria : « Cela suffirait
pour faire prononcer sa deposition, car 1'empereur a dit que refuser de le de-
poser ce serait soutenir Nestorius. » On lut d'autres exlraits de Theodoret dont
on n'indique pas la source. Actes syriaques, p. 158-164. Ces lectures achevees,
Dioscore formula son avis afin de dieter a I'assemblee ce que devait etre le sien.
II prononca la deposition de Theodoret et condamna ses livres a etre brules,
Avant de recueillir les votes des eveques, il chargea les « notaires Demetrius'
Flavien et Primus d'aller trouver Domnus d'Antioche et de lui lire tout ce qui
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179. TGmoignagede 1'antiquitG ecclGsiastique sur le Brigandage

d'Ephdse.

Dans un memoire adresse aux empereurs Valentinien III et
Marcien (le successeur de Theodose II), memoire qui fut lu au con-

avait ete fait en ce jour, afin qu'on sut bien clairement ce qu'il pensait. » « C'est
juste, » repondit le concile. Actes syriaques, p. 166. Tandis que les notaires
accomplissaient Fordre donne, on procedait au "vote. Juvenal de Jerusalem,
Thalassius de Cesaree, Eusebe d'Ancyre, Jean de Sebaste, Basile de Seleucie,
Diogene de Cyzique, Florent de Lyda, Seleucus d'Amasee, Marinien de Syn-
nade, Eustathe de Beryte donnerent leur opinion a part ; puis 1'assemblee tout
entiere vota par acclamations, en ces termes : « Voila une sentence conforme a
la justice ! Expulsez 1'heretique ! C'est notre avis unanime ! Tous nous consen-
tons a la deposition de Theodoret. •» Actes syriaques, p. 172. Au moment ou
le vote prenait fin, les notaires revinrent avec la reponse de Domnus qui s'excu-
sait sur sa maladie de 1'impossibilite d'assister aux seances, mais qui decla-
rait approuver pleinement toutes les decisions prises par le synode. Un tel Ian-
gage serait conforme a i'attitude de Domnus dans la premiere session, mais
comme il ne nous est connu que par la version dioscorienne, on peut conserver
quelque doute sur son exactitude, si, comme on Fa dit, Domnus retracta sa fai-
blesse de la premiere session, et c'est ce qui lui attira la haine perseverante de
Dioscore, haine dont nous aliens mentionner les effets. La seance consacree a
Theodoret se termina par 1'absolution de quelques clercs de Constantinople,
frappes de censures par saint Flavien. Les actes syriaques ne disent pas ex-
pressement, mais donnent a entendre que la condamnation de Domnus fut pro-
noncee dans une aulre session.

Le proces de Domnus fut long, mais les Actes syriaques ne nous en ont pas
conserve le recit integral par suite de la perte de quelques feuillets qui ont
peri de vetuste. Domnus etait le premier parmi les eveques de 1'Asie chre-
tienne et son proces devait avoir un immense retentissement. Sa memoire n'est
pas a 1'abri du soupcon (Mansi, op. cit., t. vu, col. 203-271) et il est remar-
quable que seul, entre les victimes du brigandage d'Ephese, il ne fut pas reha-
bilite par les Peres de Chalce"doine. Son successeur Maxime proposa lui-meme
au concile d'allouer une aumone a Domnus : « Je supplie, dit-il, les juges glo-
rieux et magnifiques, d'exercer de concert avec ce concile saint et oecumenique,
un acte d'humanite envers Domnus, qui fut autrefois patriarche d'Antioche, et
de lui allouer certains revenus sur les possessions de mon Eglise. » Les legats
du pape se montrerent favorables a cette rnesure (miserationis gratia... ut
contentas alimoniis quiescat inposterum. Labbe, Concilia, t. iv, col. 681-682.
II eut ete difficile d'etre plus dedaigneux. Domnus coupable ou degoute du
.monde but le calice jusqu'a la lie et ne reclama pas. Toute reclamation d'ail-
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cile de Chalcedoine, Eusebe de Dorylee se plaint de ce qu'a Ephese,

leurs lui cut nui plus que servi, car il lui etait desormais impossible de son-
ger a remonter sur le siege d'Antioche dont son successeur legitime, Maxime,
installe suivant les formes canoniques et approuve par le pape, ne pouvait etre
depossede. Labbe, Concilia, t. iv, col. 673-676. Domnus etait un auli-cyrillien
militant qui faisait sa compagnie preferee des hommes les plus avances de ce
parti. Les rancunes qu'il s'etait attirees firent explosion peut-etre des le lende-
main du jour ou la condamnation d'Ibas, d'Irenee, de Daniel de Charres et de
Theodoret lui fut officiellemeut signifies. On ne lui pardonnait pas sa longue
hostilite envers l'eutychianisme et sa resistance a 1'immixtion de Dioscore
dans les affaires du patriarcat d'Antioche ; enfiu et surtout peut-etre 1'amitie
qui 1'unissait a Theodoret et a Fiavieu. Quant a la retractation de Domnus tou-
chant sa faiblesse dans la condamnalion de Flavien, elle n'est attestee que
par le seul Theophane et Tillemont dit avec grande raison : « Je voudrais
qu'une chose si honorable a Domnus fut mieux attestee. Mais on peut dire
que tous les anciens la condamnent par leur silence, surtout Liberat et Theo-
doret. Car c'est iuutilement qu'on la cherche dans Liberat, en y changeant
un mot que la suite fait voir ne devoir point etre change. » Liberatus, Bre-
viarium^ c. xn :... Post autem et Domnum Antiochenum remeantem ab ortho-
doxoruin depositione, au lieu de remanentcin ; mais cetle legon n'est pas
confirmee par les manuscrits. Quoi qu'il en soit, voici 1'enumeration des pie-
ces que contient 1'acte d'accusation ; 1° Un libelle presente par un prelre du
nom de Cyriaque (Act. syr., p. 172-177) ; 2° divers chefs d'accusalion pre-
sentes par le meme (p. 177-180) ; 3° une lettre de Domnus a Flavien (p. 180-
184 = P. G., t. LXXXIII, col. 1277-1282) ; 4° un libelle redige par Marcellus,
pretre d'Antioche (p. 185-190) ,• 5° une supplique du diacre Heliodore et des
moines Abraham et Gerontius (p. 190-195) ; 6° la profession de foi extor-
quee au pretre Pelage (p. 195-198) ; 7° des renseignements fouruis par
un moine du nom de Theodore au patriarche d'Alexandrie (p. 198-201) ;
8° diverses lettres de Dioscore a Domnus et de Domnus a Dioscore (p. 201-
225) ; 9<> les avis formules par chaque eveque (p. 225-238). C'est dans ces
deux dernieres parties que se trouvent les causes signalees plus haut. Toutes
ces differentes pieces furent lues contre Domnus au concile d'Ephese. Les
accusations qu'elles contenaient etaient le plus souvent pueriles. On lui
imputait d'avoir combattu les decrets de Theodose II contre Irenee (Act.
syr., p. 174, 178-179), d'avoir recherche 1'amitie de Flavien de Constantino-
ple et de lui avoir recommande Theodoret, en sorte que ce dernier et lui
etaient, en quelque maniere , les representants de Flavien en Orient. Act. sj/1.,
p. 184. On accusait encore Domnus d'avoir voulu changer la forme du bap-
teme (Act. syr.f p. 185), d'avoir extorque une profession nestorienne du pretre
Pelage (Act. sy?'., p. 187, 195-198), d'avoir enleve 1'Eglise d'Emese a Pierre,
canoniquement elu, pour la donner a un homme perdu de moeurs, mais favo-
rable aux idees nestoriennes. Act. syr., p. 187-190. On ajoutait qu'il devait sa
nomination au patriarcat aux bons offices d'un questeur pa'ien nomme Isocacios
(Act. syr., p. 190), qu'il fait des ordinations episcopales sans observer les
ceremonies prescrites, qu'il chasse Alexandre de 1'eveche d'Antaradus. Act.
syr., p. 191-193. Pendant que Jean, primicier des notaires, lisait ces docu-
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Dioscore avait, a prix d'argent et par la force, opprime la vraie
[380J foi et confirme les erreurs d'Eutyches 4.

On declara, a Chalcedoine, que Dioscore n'avait tolere a Ephese
que ses notaires et ceux de quelques-uns de ses amis, par exemple
ceux de Thalassius de Cesaree et de Juvenal de Jerusalem ; ceux-la
seuls avaient ete admis a prendre des notes sur les operations du
concile, tandis que ceux des autres eveques n'avaient pu absolument
rien ecrire. Deux notaires d'Etienne, eveque d'Ephese, 1'ayant voulu
faire malgre ces obstacles, les notaires de Dioscore coururent vers
eux, effacerent ce qu'ils avaient ecrit et leur briserent presque les
doigts en leur arrachant les instruments qu'ils avaient en main. On
decouvrit de me" me qu'a la fin du concile, apres le jugement sur Fla-
vien etsurEusebe, Dioscore avait force tous les eveques, a 1'instant
meme, et sans leur laisser le temps de reflechir, a ecrire leurs
noms au bas d'un papier blanc et ceux qui s'y etaient refuses
avaient eu beaucoup a souffrir : on les avait enfermes jusqu'a la
nuit dans 1'eglise, et on n'avait meme pas permis aux malades de
sortir un seul instant pour prendre 1'air. On leur avait donne
pour compagnons des soldats et des moines armes de sabres et de
batons, et on leur avait ainsi demontre la necessite de signer. Etien-
ne, eveque d'Ephese, avait du se porter garant pour quelques-uns,
qui ne signerent que le lendemain 2.

Basile, eveque de Seleucie, fit, au concile de Chalcedoine, la

ments on 1'interrompit souvent par des clameurs: « Ibas n'a jamais rien dit de
pareil ! Domnus est le maitre d'Ibas ! Anatheme au blasphemateur ! Anatheme
£ Domnus ! Ibas n'a jamais ose parler ainsi ! Celui qui calomnie Dioscore cst
un heretique ! » Act. syr., p. 179-180. « Celui qui calomnie Dioscore calomnie le
concile et calomnie Cyrille ! Celui qui calomnie Dioscore blaspheme Dieu !
Nous ne connaissions pas tout cela ! Longue vie aux eveques ! Longue vie aux
empereurs ! Longue vie au synode! Dieu a parle par Dioscore ! L'Esprit-Saint
a parle par Dioscore ! Ceux qui se taisent sont des heretiques ! » Act. syr.,
p. 184-185. Ces lectures achevees, Dioscore posa ainsi la question : « Qu'en
pense Votre Religion ? Faut-il rejeter les douze chapitres de notre bienheureux
Pere Cyrille ? » Act. syj-., p. 229. Le concile repondit : « Que celui qui les
rejetle soit anatheme ! que celui qui ne les recoil pas soil anathemc ! » (Acles
syriaques et Theodoret, Epist. cxvn a Jean de Germanicia dans Breviarium
historic eutychianistarum, P. L., t. LXVIII ; Evagre, Hist, eccles., 1. I, c. x,
1. II, c. i; Theophane, Chronographia, ad ann. 59il. Ainsi fut depose Domnus
d'Antioche. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil., t. n, col. 70 ; Mansi, Condi, ainpliss. coll.,t. vr,
col. 583 sq.

2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 93; Mansi, op. cit., t. vi, col. 623 sq.
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deposition suivante. II avoua avoir, a Ephese, presents sousun faux
jour son vote de Constantinople, mais ne 1'avoir fait que par peur de
Dioscore. Celui-ci avait fait violence atous les eveques presents, tant
par ses paroles que par ses satellites postes au dedans et au dehors
de 1'eglise. II y avait eu, en effet, des soldats armes dans 1'eglise,
de meme que les moines de Barsauma, sans parler de la foule qui se
tenait a 1'entour. Par ces moyens Dioscore avait terrific le concile, [381]
Quelques-uns ne voulant pas adherer a la condamnation de Flavien et
d'autres voulant s'en aller, Dioscore s'etait juche sur un endroit
eleve et avait crie : « Celui qui ne signera pas aura affaire a moi. »
Pour completer cette deposition de Basile, Onesiphore d'Iconium
ajouta : « Quand on lut le principe ou la regie portant qu'on ne
devait rien changer a la foi de Nicee, il avait soupgonne que 1'on
voulait se servir de cette regie centre 1'archeveque Flavien et avait
fait part de ses soupeons a ses voisins. L'un d'eux, Epiphane de
Perge, avait repondu que cette supposition etait inadmissible,
parce que Flavien nc s'etait, en aucune maniere, rendu coupa-
ble; mais, presque aussitot, Dioscore avait annonce que cette
regie contenait en principe la condamnation de Flavien. II avait
alors reclame avec quelques-uns de ses collegues, et avait ete
jusqu'a embrasser les genoux de Dioscore et a Fadjurer en disant
que Flavien n'avait rien fait qui meritat une condamnation; si
cependant il avait merite un blame, qu'on se contentat de le lui
infliger, mais sans aller au dela. Dioscore se levant alors sur son
trdne s'ecria : Voulez-vous vous revolter ? les comites vont venir. »
Ces paroles, ajoutait-il, nous epouvanterent et nous signames.
Dioscore ayant voulu nier qu'il eut songe a faire venir les co-
fnites, Marinianus de Synnade declara a son tour avoir avec Onesi-
phore et Nunechius de Laodicee, embrasse les genoux de Dioscore
en lui disant: « Toi aussi, tu as des pretres qui te sont soumis, et a
cause d'un pretre, un eveque ne doit pas etre depose. » Dioscore
avait repondu : « Dut-on me couper la langue, je persisterai dans ce
jugement. » Toutefois, ces eveques continuant a baiser les genoux
de Dioscore, celui-ci avait appele les comites qui etaient avec le
proconsul, lequel s'etait fait suivre de serviteurs portant des chaines.
Cette apparition les avait tous decides a signer. Dioscore nia et
voulut produire des temoins : mais il ajouta qu'il les ferait venir une
autre fois, parce qu'on etait maintenant trop fatigue pour les enten-
dre, II ne les produisit jamais 1.

1. Hardouin, op. cit., t. n, col. 214 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 827 sq.



179. TEMOIGNAGE DE I/ANTIQUITE ECCLESIASTIQUE 611

Dans un second memoire remis a la troisieme session de Chal-
cedoine, Eusebe de Dorylee ajoutait que Flavien et lui n'avaient
pu a Ephese produire leurs preuves, et que Dioscore avait con-
traint les eveques a lui donner un blanc-seing 1. Dans la quatrie-
me session du meme concile, Diogene, eveque de Cyzique, pre-
tendit que 1'abbe Barsauma avait tue Flavien ; il avait crie : « Tue,
tue ! » et tous les eveques s'ecrierent: « Barsauma est un assassin ;
qu'il soit chasse ! qu'il soit envoye a 1'arene ! qu'il soit anathe-

2 1me * \ »
Nous trouvons d'importants renseignements sur le brigandage

d'Ephese dans les lettres du pape Leon. Dans la XLIV" lettre adres-
see, le 13 octobre 349, a 1'empereur Theodose, le pape dit: a] que
Dioscore n'avait pas voulu laisser lire a Ephese ses deux lettres au

[382] concile et a Flavien (VEpistula dogmatica) ; b] que, pour ne pas etre
dans 1'obligation de signer, le diacre Hilaire avait du fuir ; c] que
tous les eveques presents au concile n'avaient pas ete admis a rendre
le jugement, mais seulement ceux de la soumission desquels Dioscore
etait certain ; d] que les legats du pape avaient proteste centre les
declarations heterodoxes du concile, sans que rien put les amcner a
y adherer ; e) que Flavien avait remis son appel aux legats du pape.
L'empereur pouvait done remettre toutes choses dans 1'etat ou elles
etaient avant ce concile et en convoquer un autre plus considerable,
qui se tiendrait en Italic 3.

Dans la lettre snivante adressee a 1'imperatrice Pulcherie, et
egalement datee du 13 octobre, le pape Leon se plaint de ce qu'il
n'a pas ete possible a ses legats de remettre a la princesse la lettre
qui lui etait destinee. Un seul d'entre eux, le diacre Hilaire, avait
pu fuir et regagner Rome ; il envoyait done de nouveau cette
lettre a Pulcherie en y joignant celle qu'il lui ecrivait presentement.
A Ephese, ses legats avaient proteste, parce que la brutalite, ou
pour mieux dire la fureur d'un seul homme (Dioscore) avait decide
sur toutes les questions. Aussi le pape avait-il demande a 1'empe-
reur de ne pas confirmer ce qui s'etait fait, mais de fixer un con-
cile qui se tiendrait en Italic, dans une ville et a une epoque fixees
par 1'empereur; le pape demandait a la princesse d'appnyer sa
demande 4.

1. Hardouin, op. cit.} t. n, col. 311 ; Mansi, op. cit.^ t. vi, col. 986.
2. Hardouin, op. cit., t. n, col. 423 ; Mansi, op. cit., t. vn, col. 68.
3. S. Leon, Epist., xnv, Mansi, op. cit., t. vi, col. 14 sq.
4. Epist., XLV, Mansi, op. cit., t. vi, col. 19 sq.
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Une autre lettre importante, bien que non datee, accompagnait
la lettre du pape. Le diacre Hilaire ecrivait de son c6te a 1'impera-
trice Pulcherie que loin d'adherer a 1'injuste sentence portee
contre Flavien, il en avait au contraire appele a un autre con-
cile ; c est pourquoi il n'avait pu se rendre ni a Constantinople ni
a Rome et n'avait pas remis a la princesse la lettre du pape. II
etait cependant parvenu, en abandonnant ses bagages et en prenant
des chemins detournes, a regagner Rome, oil il avait fait connaitre
au pape les evenements *.

Dans sa XLVII" lettre adressee a Anastase, eveque de Thessaloni-
que, et egalement datee du 13 octobre, le pape Leon le felicite d'a-
voir ete empeche de se rendre a Ephese ; ainsi n'a-t-il pas ete force
par les armes et par toutes sortes de desagrements a apposer sa
signature. Dioscore avait donne carriere a sa vieille rancune per-
sonnelle et a sa jalousie contre Flavien. Anastase ne devait pas
accepter les decrets de ce concile '2. Le pape Leon exprime encore
son mecontentement dans des lettres ecrites ce jour-la et les jours
suivants a Julien, eveque de Cos, au clerge et an peuple de Cons- [383]
tantinople, aux archimandrites de cette ville et a 1'archeveque
Flavien, dont il ignorait encore la mort 3. Toute la correspondance
de Leon a cette epoque est remplie de plaintes contre les precedes
violents de Dioscore. Dans la xcve lettre adressee le 20 juin 451,
a Pulcherie, le pape nomme le concile d'Ephese par son vrai nom,
par celui qu'il a garde dans 1'histoire : il I'appelle le latrocinium
Ephesinum 4.

Dans une lettre adressee au pape Leon, Theodoret lui annonce
qu'a Ephese, il a ete depose par Dioscore, sans avoir ete entendu
ni interroge sur sa foi, au sujet de la question en litige 5. Dans une
autre lettre, aux moines de Constantinople, il dit que, pour obtenir

1. Epist., XLVI, Mansi, op. cit., t. vi, col. 23 sq.
2. Epist., XLVII, Mansi, op. cit.} t. vi, col. 27.
3. Epist., XLVIII, XLIX, L, LI, Mansi, op. cit., P. L., t. LIV, col. 839, t. vi

col. 28 sq., t. LIV, col. 840 sq.
4. Epist., xcv, Mansi, op. cit., t. vi, col. 138.
5. Theodoret, Epist., cxin, P. G., t. LXXXIII, col. 1312. Cette lettre se trouve

parmi celles du pape saint Leon dans la collection des Ballerini, n. LII ; P. L.,
t. LIV, col. 847 ; Mansi, t. v, col. xxxv. Quesnel a ecrit une dissertation parti-
culiere sur la deposition de Theodoret et sur sa reintegration par le synode
de Chalcedoine. Elle a ete imprimee avec les repliques dans saint Leon le
Grand, Opera, i. n, col. 1237 sq., 1257 sq. ; P. L., t. LIV, col. 739 sq.
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un pareil jugement centre lui, ses ennemis avaient depense beau-
coup d'argent1. » Dans une troisieme lettre a Jean, eveque de
Germanicie, Theodoret dit que Domnus d'Antioche avait ete egale-
ment depose a Ephese, pour n'avoir pas voulu adherer aux douze
anathemes de Cyrille, tandis que Candidien, eveque d'Antioche en
Pisidie, n'avait pas ete puni, quoiqu'il y eut centre lui plusieurs
accusations d'adultere. On avait aussi reintegre a Ephese les eve-
ques Athenius et Athanase deposes par un concile oriental 2.

Nous releyons aussi de precieux temoignages au sujet des bruta-
[384] lites de Dioscore et de 1'intimidation des eveques par les soldats,

dans les lettres de 1'empereur d'Occident Valentinien III, de sa
femme Eudoxie et de sa mere Galla Placidia a Theodose et a
Pulcherie 3. L'imperatrice Eudoxie appelle, en particulier, le con-
cile d'Ephese une assemblee malheureuse et tumultueuse, et Valen-
tinien parle aussi du tumulte qui l'a agitee.

Aux renseignements relatifs au brigandage d'Ephese que nous
relevons dans la correspondance de cette epoque, viennent se join-
dre ceux qui nous sont fournis par les historiens ; nous ne citerons
que leurs renseignements qui ne sont pas connus par ailleurs. Men-
tionnons tout d'abord Prosper d'Aquitaine, un contemporain auquel
nous devons les donnees suivantes : a] Le pape Leon envoya a
Ephese deux legats, Jules, eveque de Pouzzoles, et le diacre Hilai-
re. b) Hilaire, ayant resiste a Dioscore lorsque celui-ci employait
des soldats pour contraindre les eveques a signer, avait ete en
grand danger et avait pu a grand'peine s'enfuir secretement et en
abandonnant tout ce qu'il avait. c] Saint Flavien avait souffert pour
le Christ une mort glorieuse entre les mains de ceux qui devaient
le conduire dans le lieu de son exil 4.

L'auteur anonyme du Breviculus historise eutychianistarum, un
peu plus recent que Prosper d'Aquitaine, ecrit : « A ce concile etaient
presents les fondes de pouvoir envoyes par le Siege apostolique :

1. Theodoret, Epist., CXLV, P. G., t. LXXXIII, col. 1409.
2. Theodoret, Epist., CXLVII, P. G., t. LXXXIII, col. 1376.
3. N. LV et LVIII des Lettres de Saint Leon, ed. des Ballerini, t. i, p. 961 sq. ;

P. L., t. LIV, col. 857, 859 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 50 sq. ; Hardouin, op.
cit., t. ii, col. 35 sq. Eudoxie etait une fille de Theodose II ; Galla Placidia,
une sceur d'Arcadius et d'Honorius ; Valentinien III, un cousin germain de
Theodose II, un fils de Galla Placidia et de Patrice Constance, qui devint plus
tard Cesar.

4. Prosperi, Chronicon, dans Basnage, Thesaurus, t. i, p. 304.
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Jules, eveque de Pouzzoles,et 1'archidiacre Hilaire. Le pretre Rene
mourut en route a Delos. Le notaire remain Dulcitius etait aussi
present. 11 ne t'ut pas permis de lire la lettre dogmatique de Leon
a Flavien, et 1'on passa tout le premier jour, le 8 aout, a lire les
actes du Ier concile d'Ephese et la sentence de Flavien contre
Eutyches (c'est-a-dire les actes de Constantinople). Malgre la
resistance des legats de Rome, Flavien fut depose et Eusebe de
Dorylee condamne comme nestorien, quoiqu'il eut commence, n'e-
tant encore que simple lai'que, a combattre Nestorius. Ces eutychiens
ne voulaient pas, en efFet, admettre un moyen terme entre eux et [385]
Nestorius, et, a leurs yeux, quiconque n'etait pas eutychien etait
nestorien (excellente remarque )... Trois jours apres la deposition
de Flavien, Dornnus d'Antioche fut a son tour depose ; Dioscore
s'eloigna alors en toute hate, et l'a>semblee fut dissoute. Flavien
fut conduit en exil et mourut, soit d'une mort naturelle, soit d'une
mort violente, a Epipa, ville de Lydie, et Anatole, partisan de
Dioscore, fut nomme eveque de Constantinople 1. »

Nous trouvons d'autres renseignements dans le Breviarium de
Liberatus qui vivait au vi6 siecle. a] Dioscore avait autour de lui
les plus braves soldats et les moines de Barsauma. b) II fut inlerdit
aux legats du pape de s'asseoir avec les eveques; comme on avait
refuse la presidence au Siege romain, c'est-a-dire aux legats, ces
legats n'avaient pas pris rang, mais s'etaient tenus extra ordinem.
c) bur 1'ordre de Dioscore, le concile condamna Ibas d'Edesse, qui
n'avait pas paru au concile et qui 1'avait par la meme meprise ;
il fut cite a trois reprises, et ses ennemis Faccuserent d'avoir
dit: «c Je ne suis pas jaloux du Christ, parce qu'il est devenu
Dieu : car moi aussi je puis le devenir si je le veux. » On lui

1. Dans I'Appendix ad codicem Theodosianum, p. 113 sq. Ge qui est dit ici
au sujet de la morl de Fiavien et qui coincide avec le recit de Prosper parait
le plus vraiseuiblable, et quoique, au concile de Chalcedoine, Barsauma ait
ete appeie meurtrier de Flavien, il faut entendre que les mauvais traite-
naents infliges a Flavieti avaient ete la cause eloigaee de sa mort. Cf. Arendt,
Leo der Grosse, p, 246 ; Nicephore, 1. XIV, c. XLVII, fait entendre que Flavien
etait mort le troisieme jour apres le synode a cause des mauvais traitements
qu'il avait regus. [Get Anatole etait un diacre d'Alexandrie, apocrisiaire de
Dioscore a Constantinople ou le patriarche alexandrin se rendit pour le sacrer ;
c'etait le couronnement de sa victoire: un patriarche egyptien a Constantinople.
Cf. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 907, note 30: qu'Anatole n'a este
fait evesque de Constantinople qu'apres la mort de saint Flavien. (H. L.)]
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reprocha en outre sa lettre a Maris.'c?) Sur une nouvelle propo-
sition de Dioscore, le concile condamna aussi Theodoret, quoique
absent ; on lui reprocha son ecrit centre les douze anathemes de
Cyrille, et la lettre a ses clercs, a ses moines et a ses lai'ques
centre le Ier concile d'Ephese et avant le retablissement de la
paix. e] Sabinianus, eve"que de Perrha, tut aussi depose, ainsi que
Domnus, eveque d'Antioche, quoique celui-ci eut ete en tout
d'accord avec Dioscore. Domnus malade n'ayant pu assister au
concile, Dioscore communiqua quelques lettres privees de Dom-
nus a lui adressees centre les douze anathemes, et il le con-
damna pour ce motif4 . £•) Flavien en appela au Siege apostolique
par 1'entremise des legats, A) Flavien lut battu et accabie de mau-
vais traitements, il mourut des coups qu'il avait rec.us. i) On donna
pour successeur ;> Flavien le diacre Anatole, auparavant apocri-
siaire de Dioscore a Constantinople ; a Domnus d'Antioche, Maxi-

[386] me; a Ibas, Nonnus, et a Sabinianus, Athanase. On ne choisit pas
de successeurs a Theodoret ni a Eusebe de Dorylee.y) Les legats du
pape s'enfuirent d'Ephese et arriverent a Rome, ou ils annoncerent
au pape ce qui s'etait passe 2.

Evagrius rapporte que, sans compter les eveques deja nommes,
leBrigandage d Ephese deposa egalementDaniel, eveque deCarrhes,
Irenee de Tyr et Aquilin de Byblos. On avait, egalement porte une
decision favorable sur le cas de Sophrone, eveque de Constantine en
Phenicie 3. Dans un autre passage (II, i) Evagrius repete d'apres
Eusebe de Dorylee, que Flavien, battu et f'oule aux pieds par Dios-
core, etait mort des suites de ces mauvais Iraitements.

Enfin Theophane, 1'historien byzantin, nous fournit, quoiqu'il
ait vecu au vme siecle, des renseignements qui meritent d'attirer
1'attention. u) Conformement a 1'expression de latrociniuin Ephesi-
num, dont le pape Leon s'etait servi, il appelle ce synode auvoSo?
Xyjorptx^; il ajoute b] qu'avant sa deposition Flavien avait ete
battu et foule aux pieds par Dioscore, et que le troisieme jour il
etait mort de ces mauvais traitements 4. c) Les legats du pape

1. Quesnel a ecrit au sujet de ce precede de Dioscore une dissertation
inseree avec la replique des Ballerini dans leur edition des OEuvres de
saint Leon le Grand, t. n, col, 1183 sq., 1215 sq. ; P. L., t. LV, col. 702.

2. Liberatus, Breviarium, c. xn, P. G., t. LXVIII, col. 1003 sq.
3. Evagre, Historia eccles., lib. I, c. x, P. G., t. xx.
4. D'apres la citation du Breviculus faite plus haut, Flavien serait mort en

exil et beaucoup plus tard.
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s'etaient enfuis et avaient regagne Rome, parce qu'ils n'avaient
que des insultes a Ephese 2.

1. Theophane, Chronographia, ad annum 5941, Bonn., 1839, p. 154 sq.[iVous
avons parle a plusieurs reprises des Actes syriaques du Brigandage d'Ephese
decouverts et publics posterieurement au travail de Mgr Hefele. Nous devons,
avant d'en finir avec la documentation du conciliabule, parcourir en detail les
pieces de la procedure d'Ibas qui sont contenues dans ces Actes syriaques. On se
rappelle que le comte Chaareas avail, par ordre du gouvernement et vraisem-
blablement a la solicitation du parti eutychien, precede a une enquete officielle
qui dura trois ou quatre jours. Actes syriaques, p. 37 ; Hoffmann, Verhand-
lungen der Kirchensammlung zu Ephesus, p. 12. Le rapport de Chaereas fut
adresse a plusieurs magistrats de 1'Empire, d'abord au Magister divinorum
officiorum Marlialios (Act. syr., p. 47), au prefet du pretoire, au comte d'O-
rient, a quelques membres du senat, enfin au Magister utriusque miliiise per
Orientein. Ce rapport avait ete redige a la demande de certains membres du
clerge represented par le pretre Miqualas. Gette enquete d'Edesse contenait
les pieces suivantes : 1° libelles du clerge et des habitants d'Edesse contre
Ibas ; 2° quelques renseiguements recueillis de vive voix par le comte Chaereas
dans son enquete ; 3* lettres de Chasreas aux destinataires du rapport ; Tune
de ces lettres est adressee « aux grands et illustres Flavius, Fabris, Roma-
nos, Protogeries, consul ordinaire pour la seconde fois, et aux hyparques
Albinos et Salomon » (Ajt. syr., p. 29), 1'autre est envoyee « au grand et
glorieux comle Flavius Martialios, maitre des divins offices t>. Act. syr.'
p. 49. La premiere lettre est suivie de I'nccusation dressee a Edesse, le 12 ou
13 avril 449, contre Ibas en presence des divers membres du clerge seculier et
regulier. Get acte d'accusation fut lu en presence de Chaereas, ensuite Miqua-
las et tons les assistants par ordre hicrarchique firent leur deposilion. On
comptait dix pretres, vingt diacres, neuf sous-diacres, onze moines, en lout
cinquante el une personnes. Chaereas leur declara qu'il en refererait aux « mai-
tres du monde. » La troisieme par-tie du rapport commence par la leltre d'en-
voi au comle Martialios. Un peu apres la mi-avril 449, le comte Chaereas recut
de nouvelles depositions contre Ibas, inais cette fois 1'element lai'que avait le
pas ?ur le clerge. On reviut sur le proces juge au concile de Beryte, 1'annee
precedente, Toute cette phase du proces d'Ibas, telle que nous Ja font connai-
tre les Actes syriaques, n'avait pas ete meme soupconnee. Au concile de Chal-
ccdoine on n'en vou lu t rien dire. Labbe, Concilia, t. iv, col. 673. Heureuse-
ment le comle Chsereas recueillit toules les plaintes formulees devant lui et
promit de les faire parvenir aux empereurs. Son rapport se (ermine sur cette
promesse et c'est ce rapport qui a ete insere parmi les Actes du brigandage
d'Ephese. Stlon la juste remarque de M. P. Martin, « le ton de celle proce-
dure a ete considerabJement adouci et cependant on y reconnait deja le pre-
lude de ce qui devait se passer au prochain concile ; 1'accuse n;est ui cite, ni
entendu, aucun de ses partisans n'ose parailre, quoiqu'il n'en manque pas a
Edesse, les acles du synode d'Ephese en font foi. » Le rapport de Chaereas
dut el re expedie a ses differents destinataires vers la fin du mois d'avril. C'es
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180. Lggats envoyGs par le pape au Brigandage d'fiphdse.

Les derniers mots de Theophane cites dans le paragraphe prece-
dent nous amenent a parler des legats du pape Leon. 11 en avait

alors sans doute que furent lancees plusieurs lettres de convocation dont on
ne s'etait pas bien explique jusqu'a ce moment 1'origine, notamment celles
adressees a Barsauma (15 mai) et celles adressees a une dizaine d'archi-
mandrites (13 juin 449) Labbe, Concilia, t. iv, col. 106. Ceci explique la pre-
sence a Ephese d'un si grand nombre de moines oonvoques au titre du proces
d'Ibas soit ea qualite de juges, soit en qualite de temoins. Le 27 juin, lettre
de 1'empereur a Dioscore (tres vraisemblablemeni) lui enjoignant de terminer
le differend survenu a Edesse par la nomination d'un eveque possedant la con-
fiance des fideles. Le concile d'Ephese se reunit un mois plus tard. On petit
en croire ce que nous en disent les Actes syriaques touchant le role qu'y joue-
rent Eustathe de Beryte, Photius de Tyr et Uranius d'Himere dans le proces
d'Ibas ; CG role fut odieux. Loin de protester en faveur de celui qu ils avaient
absous 1'annee precedente, ils declarent, terrorises par Dioscore, que leur
decision n'avait pu elre fondee sur les faits a cause de la distance qui les
separait d'Edesse, mais 1'enquete recente du comte Chaereas remet tout en
question ; c'cst-a-dire qu'ils livrent Ibas a la vengeance de Dioscore. Actes
syriaqueSy p. 19-21. II ne parait pas, d'apres cela, qu'on ait relu a Ephese
les actes des assemblies de Tyr et de Beryte ; si cette lecture avait eu lieu,
on trouverait probablement les actes dans notre collection monophysite. Cette
lecture n'est d'ailleurs mentionnee nulle part, tandis qu'on cite expressement
les reponses de Photius et d'Eustathe aux questions qui leur furent posees.
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vir, col. 214 sq.; Tillemont, Mem. hist, eccles.,
t. xv, p. 473-474, Les moines d'Edesse qu'on avait jusqu'a ce moment con-
signes a la porte du concile furent admis a penetrer, ils apporterent des docu-
ments et des lettres de Fempereur pour les eveques. Actes syriaques, p. 17.
On lut les depositions formulees lors de 1'enquete contre Ibas ; des que cette
lecture fut terminee, ce fut un assourdissaut tumulte de maledictions, de hur-
lemenls qui contribuent a nous, donner une idee de plus en plus complete du
corps episcopal rassemble a Ephese. On vociferait : « Voila des choses qui
souillent notre oreille ! des choses qui sieent a des paiens ! Epargnez notre
ou'ie ! ayez pitie de nous ! paix aux orthodoxes ! Qu'Ibas soit brule au milieu de
la ville ! qu'Ibas soit brule au milieu d'Antioche ! qu'ibas soit brule pour servir
d'exemple aux autres ! Les demons n'ont pas ose parler comme lui ! les pha-
risiens n'ont rien dit de pareil ! Les Juifs ne s'exprimeraient pas ainsi ! Voila
un langage qui convient aux paiens ! C'est un discours digne de Satan ! Ainsi

ceux qui ne croientpag en D4eu ! Les demons ontproclame Dieu Jesus.
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nomme trois : 1'eveque Jules, le pretre Rene et le diacre Hilaire. [387J
Dans les proces-verbaux du Brigandage d'Ephese, il n'est fait au-

Christ et Ibas ne le fait point ! Les demons sont plus pieux qu'Ibas ! Qu'on
brule Ibas et ceux qui pensent comme lui ! Qu'on briile Ibas et ceux qui le
soutiennent ! Quiconque ne hait pas Ibas est un demon ! Quiconque aime Ibas
ressemble a Satan ! Quiconque ne hait pas Ibas n'est pas orthodoxe ! celui qui
aime Ibas est nestorien ! celui qui ne condamne pas Ibas an feu n'est pas bon
croyant! Satan n'a jamais profere les blasphemes d'lbas ! Princes, faites mou-
rir Ibas, nous vous en supplions ! » Cette frenesie un peu calmee, Dioscore
reclama le silence et demanda qu'on ecoutat le prelre Euloge. Celui-ci fit
1'histoire du proces d'lbas depuis ses debuts jusqu'a la reunion du concile,
mais d'une maniere volontairement obscure; neanmoius cette deposition a une
veritable importance historique. P. Martin, dans la Revue des quest, hist.,
1874, t. xvi, p. 35. Les Actes syriaques nous ont conserve 1'opinion emise en
maniere de sentence de plusieurs eveques : Dioscore d'Alexandrie, Juvenal de
Jerusalem, Thalassius de Cesaree, Etienne d'Ephese, Eusebe d'Ancyre, Eus-
tathe de Beryte, Cyrus d'Aphrodisiade, Diogene de Cyzique, Jean d'Armenie,
Basile de Seleucie, Jean de Rhodes, Photius de Tyr, Florentiu de Lyda, Mari-
nien de Synnade, Constantin de Bostra, Acace d'Ariarithe, Atticus de Nico-
polis, Nunechius de Laodicee, Candidien d'Anlioche de Pisidie, Seleucus
d'Arnasee et Leontius d'Ascalon. Tous ne firent que developper la sentence
dont le type leur etait fourni par Dioscore. Ibas fut condamne et toute 1'assem-
blee dit anatheme a celui qui disputait contre Dieu. Apres Ibas on coiidamna
son neveu Daniel de Charres et. Irenee de Tyr ; quant a Sophrone de Telia on
defera son jugement aux eveques de FOsrhoene.

La collection des Actes syriaques se termine par une lettre de 1'empereur a
Dioscore, lettre dans laquelle il approuve et confirme tout ce qui a ete fait, se
rejouit de ne s'etre pas trompe dans ses esperances et reedite sommairement
tous les decrets rendus centre les nestoriens. L empereur s'eu remet a Dios-
core du soin d'adresser aux eveques et eu particulier au patriarche de Cons-
tantinople, au patriarche de Jerusalem et aux autres metropolilains, des lettres
encycliques contenant une adhesion au concile d'Ephese et qu'on doit lui ren-
voyer signees. Actes syriaques, p. 238-246. Nous n'avotis que la fin de ces
lettres, voici ce qu'on y lit : « Nous voulons qu'on regoive les ecrits des bien-
heureux Peres, des theologiens illustres qui se sont rendus celebres par leur
foi orthodoxe dans les deux conciles (d'Ephese). Qu'on les recoive tels qu'ils
sont et que personne n'adhere jamais aux doctrines et aux ecrits d'hommes
opposes a la foi, c'est-a-dire aux ecrits contraires au symbole des 318 Peres
et aux definitions des deux synodes d'Ephese... Notre empereur, ami du Christ,
a voulu qu'il en soit ainsi, par une loi que nous avons re^ue avec reconnais-
sance, et a laquelle il ne nous est permis de rien retrancher. Avec une rare
prevoyance de 1'interet public, 1'empereur a defendu de promouvoir au sacer-
doce aucun partisan de Nestorius ou aucun de ceux qui pensent comme lui.
Si quelqu'un d'entre eux a e'te promu par surprise il faut qu'il soit ecarte et
biffe de la liste des pretres. On doit chasser les nestoriens de tous les lieux
et ne les recevoir ni dans les maisons ni dans les assemblies. Tous les centre-
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cune allusion a Rene ; des le commencement du concile on ne cite
comme presents que Jules et Hilaire, avec le notaire Dulcitius. II
est done bien probable que Rene ne se trouvait pas a Ephese,
et 1'auteur du Breviculus histories Eutychianistarum est sans
doute dans le vrai, lorsqu'il raconte que Rene etait mort dans 1'ile
de Delos, en se rendant a Ephese. Une lettre de Theodoret (la
cxvi8) est en opposition formelle avec cette supposition : elle est
adressee a ce Rene et elle a ete ecrite apres la fin du brigandage
d'Ephese. Dans cette lettre, Theodoret loue Rene pour la fermete
et le zele avec lesquels il avail blame les violences exercees dans
le brigandage d'Ephese ; aussi le monde entier eiait-il plein de
sa gloire. Le legal avait assiste a la deposition de Flavien, et
s'etait retire ; par consequent il n'avait pu se trouver present a
1'injuste condamnation portee centre Theodoret lui-meme 1.

On a essaye par divers moyens de resoudre cette contradiction,
et par la meme d'aplanir quelques autres difficultes. Dans ses
remarques sur la xxvme lettre du pape Leon, Quesnel dit 2 : « a)
L'auteur du Breviculus s'est fait illusion, b] Ce n'est pas Rene, mais
bien Jules, eveque de Pouzzoles, qui est morl a Delos pendant le
voyage, et Julien, eveque de Cos, 1'avait remplace a Ephese comme
legat du pape ; c'est pour cela que la variante de Jukanus qui se
trouve dans la plupart des manuscrits au lieu de Julius est, au fond,
la seule vraie. c] Si Rene n'est pas nomme dans lesactes, cela vient
de ce qu'ils sont incomplets. d] Le concile fini, Hilaire et Rene
avaient regagne Rome (Julien de Cos n'avait naturellement pas de
motifs pour s'y rendre); et Hilaire serait arrive le premier. Aussi,
dans ses lettres xnve et XLV% le pape Leon a-t-il pu dire qu'Hi-

venants encourront les peines edictees par la loi. Yoila ce que doit observer
Yotre Saintete avec les metropolitans qu'elle a sous ses ordres. Faites-leur
savoir qu'ils doivent signer les Actes en signe d'adhesion aux vues de notre
tres clement empereur, ami du Christ... » Actes syriaques, p. 251-252. Ce fut
le tribuu pretorien Euloge qui fut charge de remettre cette circulaire aux
patriarches et aux metropolitans. En voici les derniers mots. « Formule de
souscription : Moi, tel, eveque de telle ville, j'ai signe le present edit et j'adhere
a tout ce qu'il contient. Je promets d'observer tout ce qui est ecrit dans cette
lettre sans y rien ajoutcr et sans en rien retrancher. » Actes syriaques p. 253.
(H. L.)

1. Theodoret, Epist., cxvi, P. G., t. LXXXIII, col. 1324.
2. Ces remarques out ete imprimees avec la lettre dans 1'edition des Balle-

rini, t. H, p. 1410 sq. ; P. L., t. LIX, col. 1195 sq.
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laire seul etait revenu a Rome ; e] Rene etait arrive plus tard et
Theodoret lui avait adresse la lettre en question. »

Baluze * et les Ballerini 2 ont proteste centre cette hypothese et [388]
avec raison, a mon avis, a) Elle renferme d'abord deux suppositions
qui ne sont nullement prouvees, que le legat Jules est mort aDelos
et que Julien de Cos a etc son successeur. &) Ce n'est pas seulement
le silence absolu des actes du Brigandage d'Ephese qui porte a croire
que Rene n'a pas assiste au concile ; nous voyons aussi que Prosper,
qui est contemporain, ne connait que deux legats du pape, Jules et
Hilaire, et par la il confirme la donnee du Breviculus. c) Quant a la
lettre de Theodoret ecrite a Rene, il faut repondre ou bien que la
suscription de cette lettre est fausse (car le texte ne mentionne
pas le nom de Rene), ou bien que Theodoret s'est trompe et
qu'il a ecrit le nom de Rene au lieu de celui d'Hilaire, auquel
conviennent tres bien les eloges decernes au legat.

Ajoutons encore que nous n'avons pas d'autres details sur
le legat Jules. II est question d'Hilaire des la premiere seance
du Brigandage d'Ephese. II est seul a protester contre la deposition
de Flavien et nous ne voyons pas que Jules se soit joint a lui. Plus
tard le pape Leon se contente de dire qu'Hilaire avait pu parvenir
a prendre la fuite. Dans les lettres ecrites posterieurement par le
pape, il n'est pas plus question de Jules que de Rene. Theophane
pretend que Jules a du aussi revenir a Rome, et Liberatus se sert
du pluriel en parlant des legats qui revinrent vers le pape. Tillemont
remarque, a propos de ces renseignements, que Jules est certaine-
ment revenu apres Hilaire, puisque le pape Leon ne dit rien de lui
dans ses xLiv8 et xLVe lettres 3.

1. Dans la Prsefatio pour son edition de YAnliqua versio concilii Chalce-
donensis, n. 30 sq. ; dans Mansi, op. cit., t. vii, col. 665.

2. Ballerini dans S. Leonis, Opera, t. n, col. 1411 sq., annotations sur la
dissertation deja citee de Quesnel. Walch est aussi de leur sentiment, Ket-

zerhistorie, t. vi, p. 250 sq.
3. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 577. Resumons les principaux

resultats acquis grace a la decouverte des actes syriaques. Vers Paques de
1'an 448 (11 avril), Domnus est saisi des plaintes contre Ibas, eveque d'Edesse.
Le parti eutychien obtient a Constantinople un edit contre Irenee de Tyr et
contre les nestoriens (fevrier-avril 448) ; Domnus rend un premier jugement
qui mecontente les moines de 1'Osrhoene. Tandis que plusieurs moines, Theo-
dose en tete, s'acharnent a Alexandrie a_calomnier Domnus et Theodoret, les
principaux accusateurs d'Ibas vont intriguer a, Constantinople. Echange de
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lettres entre Dioscore et Domnus (avril-aout 448) ; exil de Theodoret dans son
diocese (mai-juin 448) ; sacre de Photius, eveque de Tyr (9 septembre 448) ;
lettre de Domnus a Flavien (fin septembre 448) j decret ordonnant la revision
de la procedure d'Ibas (26 octobre 448) ; concile de Constantinople et condam-
nation d'Eutyches (8-22 novembre 448) ; synode de Beryte-Tyr (1-25 fevrier
449) ; recrudescence de fureur dans le parti eutychien et convocation du synode
d'Ephese (30 mars 449) ; revision de la condamnation d'Eutyches (8, 13, 27
avril 449) ,• revision du jugement de Beryte-Tyr, devant le comte Chsereas a
Edesse (mardi 12, jeudi 14 et 18 avril 449); expedition des rapports du comte
Chaereas (fin avril) ; convocation an concile des moines orientaux (13 mai et
13 juin 449) ; ouverture du concile d'Ephese (8, 10, 20, 22, 23 aout 449). M. P.
Martin, a qui nous devons cette chronologic, ajoute cette remarque : « II est
difficile de concilier toules les variantes des manuscrits, relativement a 1'ou-
vcrture du synode d'Ephese. Cependant, le plus grand nombre d'autorites et
de probabilites se reunissent, croyons-nous, pour la date du 8 aout. Les diver-
gences proviennent des sessions dont les dates ont etc confondues Fune avec
1'autre. Quelques auteurs ont assigne a 1'ouverture du synode le 10 aout,
parce que c'est probablement en ce jour qu'on commenQa a trailer les affaires
soumises aux deliberations de 1'assemblee ; quand on y reflechit bien, il parait
impossible d'admettre que tous les evenements connus de la premiere session
se soient accomplis en un seul jour. II fallait que les partis se mesurassent
et s'organisassent. II est done probable que deux semaines (8-22 avril) furent
consaerecs a la premiere session. Le concile se reunit officiellemeiit le lundi 8,
mais ne commenc.a, de fait, que le mercredi 10. C'est done, suivant toutes les
appareiices, du mercredi 10 au samedi 20 aout que s'accomplirent les evene-
ments racontes dans la premiere session du concile de Chalcedoine. Comment
veut-on, en effet, qu'en un seul jour on ait eu le temps de faire tout ce que
nous connaissons de la premiere session et d'envoyer des delegues aux legats
du pape et a Domnus ? Et puis quelle comedie ne fait-on pas jouer a ces legats
et a Domnus, en disant qu'ils refuseut de venir a la seconde session parce
qu'ils sont malades ? II faut au moins une ou deux semaines pour lout cela.
Cette hypothese admise, on comprend que les anciens affirment, lantot que le
Brigandage d'Ephese s'est ouvert le 8, et tantst qu'il a commence le 10 aout 449.
Mansi, op. cit., t. vi, col. 605, cf. col. 503; mss. syr. 12156 du Brit. Mus.,
fol. 51, I> 2. Rev. des Quest, hist , 1874, t. xvi, p. 56-57. (H. L.)



GHAPITRE IV

NEGESSITE D'OPPOSER AU BRIGANDAGE D'EPHESE
UN AUTRE GONCILE PLUS IMPORTANT

181. ThGodose II est favorable et le pape Leon Ier oppose au

Brigandage d'fiphese. Conciles a Rome et a Milan.

Apres tout ce que nous avons dit sur la maniere de voir de la
qour de Constantinople, on ne sera pas surpris que, malgre les
representations du pape et de la cour imperi;ile de 1'Occident, 1'em-
pereur Theodose II ait approuve les decrets du brigandage d'Ephese 4.

1. Le scandale des evenements dont on vient de lire le recit n'a pas, il faut
le dire, rejailli sur 1'institution conciliaire, pas plus qu'il n'a entache la saintete
de 1'Eglise. C'est ce qu'a montre avec autant de moderation que de justesse
le P. A. Largent, Le Brigandage d'Ephese, dans la Revue des Questions his-
toriques, 1880, t. xxvn, p. 119 sq. : « L'infaillibilite des conciles oecumeniques
etla saintete de 1'Eglise sont, dit-il, sorties sans blessures de ces formidables
epreuves. L'infaillibilite des conciles vraiment oecumeniques demeure intacte.
Sans doute, 1'assemblee d'Ephese etait bieri cecumenique a ses debuts, car le
pape avait consent! a sa convocation ; car tout le monde chretien y avait ete
appele, encore que 1'Occident n'y ait compte d'autres representants que les
envoyes du Saint-Siege ; car enfin, le Souverain Pontife y assistait en la per-
sonne de ses legats. Mais, des la premiere seance, les conditions qui accom-
pagnent 1'oecumenicite et permetlent de la reconnaitre, firent defaut. Outre que
les legats furent injustement ecartes de la presidence ; outre que quarante-
deux eveques au nombre desquels etaient Flavien et Eusebe furent prives du
droit de juger, sous le pretexte qu'ils avaient deja condamne Eutyches et que
desormais ils n'etaient plus qu accuses ou parties, toutes les libertes, celles
de la defense et celles des deliberations et des votes, furent entravees ou
foulees aux pieds et les eveques n'opinerent que sous la menace du baton et
sous la pointe du glaive. L'Eglise enseignante, pour ne parler que d'elle, a la
considerer dans son chef, et dans la moyenne partie de ses pontifes, est inde-
fectible, c'est-a-dire que nulle violence ne saurait lui arracher des decisions
contraires a la verite et a la justice : « les promesses qui garantissent contre
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C'est ce qu'il fit dans un decret que nous ne possedons plus qu'en
latin et qui est ainsi concu : « Lorsque Nestorius chercha a alterer
Fantique foi, il fut condamne par le concile d'Ephese, lequel confir-
ma les explications du concile de Nicee touchant la foi. L'em-
pereur avait, conformement a ces decisions du concile, public une
loi condamnant Neslorius. Mais recemment Flavien de Constan-
tinople et un eveque du nom d'Eusebe, s'inspirant des erreurs de
Nestorius, avaient occasiqnne de nouveaux troubles ; aussi 1'em-
pereur avait-il convoque a Ephese un grand concile compose des
eveques de tons les pays, lequel avait depose Flavien, Eusebe, Dom-
nus, Theodoret et quelques autres a cause de leur participation a

toute erreur le corps apostolique toujours vivant dans le Souverain Pontife et
des eveques sont absolues et inconditionnelles, elles s'eteudent a tous les jours,
a toules les circoiistances ». (Mgr Ginoulhiac, Le concile oecumenique, ch. ix).
Par une application rigoureuse de ce principe noils pouvons dire qu'un con-
cile qui rassemblerait veritablement le Souverain Ponlife et la plus grande
partie de 1'episcopat possederait 1'indefectibilite et serait invincible a toutes les
menaces, a toutes les seductions, a toutes les violences. Mais le dernier con-
cile cecumenique — le concile du Vatican — est peut-etre le seul ou se soient
rencontres et le pape et le plus grand nombre des eveques, et qui par conse-
quent ait etc 1'Eglise elle-meme, et non pas seulement la representation de
1'Eglise. On n'en saurait dire autant de la plupart des autres conciles, ni en
particulier de celui qui fut preside et asservi par Dioscore. Simple represen-
tation de 1'Eglise, le concile d'Ephese tombait sous la loi qui re git les assem-
blees representatives ; et parce que la violence et la peur en dominerent toutes
les deliberations et en dicterent tousles arrets, parce que, des le premier jour,
il subit la dictature de la terreur, ni 1'episcopat ni le Saint-Siege ne 1'ont
avoue ; le pape en a casse les decrets et 1'histoire n'a voulu le connaitre que
sous le nom odieux et merite de brigandage. La saintete de 1'Eglise n'a pas
non plus sombre clans 1'epouvantable naufrage que nous venons de decrire.
Les prevaricateurs etaient nombreux dans le concile et hors du concile ; nous
nous en affligerons, mais nous n'en ressentirons ni etonnement ni scandale.
L'Eglise terrestre ne se compose pas des seuls justes, et les pecheurs qui con-
tinuent de lui appartenir, tant que 1'apostasie ou 1'excommunication ne les en
a point retranches, ont le triste pouvoir de la troubler par leurs desordres,
comme ils peuvent aussi la consoler par leur repentir. Mais si, en vertu d'un
decret divin ou s'unissent la misericorde et la sagesse, les pecheurs ne sont
pas exclus de 1'Eglise d'ici-bas, les justes y ont eminemment droit de cite ;
ils sont, si je 1'ose dire, le ferment qui la souleve et 1'etincelle qui 1'embrase ;
et leurs rangs grossis sans cesse par la penitence qui les brise et par le pardon
qui les transforme, penetreront seuls dans 1'Eglise du ciel. Or les justes ne
manquaient pas au ve siecle, et co n'est meme pas en petit nombre qu'ils nous
apparaissent alors. » Et ici vient se placer une consolante enumeration ou
1'Orient le dispute a 1'Occident pour le nombre et la celebrite des saintes et
des saints. (H. L.)
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1'heresie de Nestorius. II louait et confirmait les decrets de ce con-
cile, ordonnait a tous les eveques de son empire de signer imme-
diatement le symbole de Nicee et interdisait a 1'avenir d'elever a
1'episcopat les partisans de Nestorius ou de Flavien. Si cela avait
deja eulieu, il deposerait celui qui avait etc, avec ses sentiments,
eleve a 1'episcopat. On ne devait rien ajouter a la foi de Nicee et
rien en retrancher. Nul ne devait lire les ecrits de Nestorius et de
Theodoret ; mais chacun devait les livrer pour les bruler. On ne
devait souffrir les nestoriens ni a la ville ni a la campagne, et celui
qui les souffrirait en serait puni par la confiscation des biens et tin
exil perpetuel1. »

Get edit ne pouvait avoir force de !oi que dans 1'empire d'Orient,
et cependant il neput , malgredes sanctions severes, y etre mis par-
tout a execution, et ne Cut qu'une occasion de discorde. L'Egypte,
la Thrace et la Palestine se trouverent du o,6te de Dioscore et de
1'empereur, tandis que les eveques de la Syrie, du Pont et de 1'Asie
se prononcerent pour Flavien 2. Theodoret de Cyr s'elait, nous
1'avons dit, adresse a Rome, par trois lettres ecrites a cette [390]
occasion au pape, a Ren£ et a 1'archidiacre (Hilaire) ; il en appela
(eicixaXeiaQai) au jugement de Rome, sur la primaute de laquelle il
s'expliquait de la maniere la plus energique, et sollicita la celebra-
tion d'un nouveau concile. Theodoret priait le pape de 1'y convo-
quer et d'y examiner sa foi ; il lui demandait surtout de veiller aux
interets de 1'Eglise orientale. II exprimaitaussi sa complete adhesion
a VEpistula dogmatica du pape Leon, pour laquelle il a une tres
grande estime, certes bien meritee3. On se demande si ces
lettrt-s contenaient un appel, dans tout le sens du mot, fait par
Theodoret au Siege de Rome ; Quesnel, Ellies du Pin et d'autres
1'ont nie ; tandis que les Rallerini et d'autres I'ont soutenu 4.

Dans une autre lettre, Theodoret demanda a Anatole, patrice de

1. Get edit est imprime dans Mansi, op. cit., t. vn, col. 495, et Hardouin,
op. cif., t. ii, col. 673, parmi les actes du synode de Chalcedoine. On trouve
dans les actes du Ye concile general une seconde et ancienne version latine de
ce synode (Mansi, op. cit., t. ix, col. 250, et Hardouin, op. cit,, t. in, col. 105),
avec cette difference que les livres de Theodore de Mopsueste sont ranges
dans cette version au nombre des livres defendus.

2. Liberatus, Breviar., c, xn ; P. Z., t. LXVIII, col. 1003 sq.
3. Theodoret, Epist. cxin-cxvi, cxvm, P. G., t. LXXXIII, col. 1320 sq.
4. S. Leon, Opera, ed. Ballerini, t. 11, col. 1237 sq., et col. 1257 sq., et

Walch, Ketzerhist., t. Vi, p. 272 sq.
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Constantinople, de s'employer pour lui obtenir 1'autorisation dc se
rendre au concile remain projete 1.

Le papc Leon reunit en efFet, aussitot apres, un concile occiden-
tal de grande importance2 (dans sa leltre a Pulcherie, le diacre
Hilaire n'heisite pas a 1'appeler occidentals concilium], qui, en union
avec le pape, condamna tout ce qui s'etait fait au Brigandage d'E-
phese 3. Le Libellns synodicus parle dc ce concile remain, ajoutant
d 'une facon malheureuscment trop laconique, que le pape Leon
y avait prononce 1'excommunication centre Dioscore et centre
Eutyches, et en avait envoye le texle officiel au clerge, au senat
et au peuple de Constantinople 4. Ce qui est plus certain, c'est
qu'a cette epoque, Dioscore se permit d'excornmunier le pape
Leon, ainsi que le prouvent les actes du concile de Chalce-
doine 5.

1. Theodoret, Epist. cxix, P. G., t. LXXXIII, col. 1328.
2. Baronius, Annales, ad ann. 449, n. 144-156 ; Coll. regia, t. vn, col. 311 ;

Labbe, Concilia, t. in, col. 1475 ; Coleli, Concilia, t. iv, col. 747 ; Maasi, Cone,
ampliss. coll., i. vi, col. 509 ; Jaffe, Reg. pontif. romanor., 2e edit., n. 63.
Quesnel, De vita et rebus gestis S. Leonis Magni, ad ann. 449, n. 14, P. /,.,
t. LV, col. 232 sq. (H. L.)

3. C'est ce que dit le diacre Hilaire dans sa lettre a Pulcherie, n. XLVI, parmi
les Lettres de S. Leon, ed. Ballerini, t. i, col. 926 sq. ; Mansi, t. vi, col. 24 sq.

4. Mansi, op. oil., t. 11, col. 509 ; Efordouin, op. cit., t. v, col. 1523.
5. Mansi, op. cit., t. vi, col. 1009 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 323 ; cf.

Walch, op. cit.,i. vi, p. 290. [Cf. Tillemont, Mem. hist, cedes., t. xv, p. 909,
note 33 : Quand Dioscore a pretendu excommunier saint Leon. Lupus fixe
1'excommunication du pape par le patriarche d'Alexandrie en septembre 451. II
faudrait alors qu'il cut choisi le moment ou les eveques etalent assembles a
Nicee, n'attendant que 1'arrivee de 1'empereur Marcien pour ouvrir le concile.
Dioscore n'avait alors avec lui qu'une dizaine d'eveques egyptiens, car depuis
1'avenement de Marcien et de Pulcherie, son entourage s'etait beaucoup reduit.
tant par le degout qu'inspirait la conduite du patriarche a Ephese que par le
desir de ne pas se solidariser avec lui. Si on adoptait celte dale lardive, sep-
tembre 451, il y aurait lieu d'etre fort surpris que Dioscore se fut permis une
lelle determination sous le regne de Marcien, presque sous ses yeux et a la
veille de la reunion du concile oecumenique ou il devait s'attendrc a voir toule
sa conduite discutee. Ce serait un coup de folie plus encore qu'uu coup de dc-
sespoir, c'eut etc braver des adversairas qui pouvaient etre lerribles. Coinmc
on sait que cette excommunication fut lancee de Nicee, rien n'empeche d'ad-
mettre que Dioscore vlnt dans cette ville pour une raison quelconque sous le
regne de Theodose II, en un temps ou il se jugeait assez protege et assez fort
pour se livrer a une demarche si violente en nc s'entourant que d'un petit nombre
de membres de son episcopal egyptien. Le P. Petauet Tillemont s'accordent a
rapprocher cette odieuse excommunication des jours du Brigandage d'Ephese;
c'est egalement 1'epoque que nous preferons. (H. L.)

GONCILES — II — 40
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En union avec ce concile remain dont nous venons de parler 1, le
pape Leon ecrivit,le 13 octobre 449, a 1'empereur Theodose II, pour [391]

lui demander de remettre ioutes choses dans 1'etat oil elles etaient
avant le concile d'Epliese, jusqu^a la reunion d'un grand concile

compose des eveques de toutes les parties du monde, et d'ordonner
la reunion en Italic du concile general, auquel Flavien en avait

appele. Quant a ce qui devait avoir lieu apres un appel, les canons

de Nicee (il aurait du dire les canons de Sardique) qu'il envoyait,

1'avaient clairement indique 2.

Le pape Leon ecrivit une lettre dans le meme sens a Pulcherie

et lui demanda d'appuyer sa demande aupres de son frere. L'ar-
chidiacre Hilaire s'adrcssa aussi pour ce motif a 1'influente prin-

cesse 3. Nous avons vu que le pape avait ecrit a Anastase, eveque

de Thessalonique (epist. XLVII), de meme qu'au clerge, an peuple et
aux archimandrites de Constantinople, pour leur recommander de

ne pas reconnaitre le concile d'Epliese (epist. L etLi). Un pen plus

tard, a la Noel de cette meme annee 449, ie pape s'adressa de nou-

veau a rempereur Theodose, 1'assurant de son attachement a la
foi de Nicee et lui demanda, une fois de plus, de faire celebrer un

grand concile en Italie 4.

Avant 1'arrivee de la re'ponse de Theodose, 1'empereur d'Occi-
dent Valentinien III, accompagne de sa femme Eudoxie (fille de

Theodose II) et de sa mere Galla Placidia (tante de Theodose), vint

a Rome au printemps de 450, pour y assister a la fete du saint ap6-
tre Pierre ; (c'est-a-dire pour la fete de la chaire de Pierre le

22 fevrier 450). Tandis que tous ceshautspersonnages priaient dans
1'eglise de Saint-Pierre, le pape Leon, escorte d'un grand nombre
d'eveques venusdediverses provinces, les vint trouver et les supplia

des'entremettre pour amener un changement dans les sentiments de

1. Le fait de cetle union ressort de VEpist. LXI et de VEpist. LXIX, dans
Mansi, op. cit., t. vi, col. 65 et 83.

2. S. Leon, Epist. XLIII et XLIV, dans Ballerini, op. cit., t. i, p. 901-918 ;
Mansi, op. cit., t. vi, col. 7 sq. ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 27 et 23. La
xLive lettre a ete probablement ecrite quelques jours apres la XLIII^. — Cf.
Ballerini, op. cit., col. 898, n. 7, et Mansi, op. cit., t. vi, col. 6, n. 7. Voyez
dans le t. ier la cause de 1'erreur, qui a fait prendre, a plusieurs reprises, des
canons de Sardique pour des canons de Nicee.

3. S. Leon, Opera, epist. XLV et XLVI, dans Ballerini, op. cit., t. n, col. 919
sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 19 sq.

4. Epist., LIV. Au sujet de la date de cette lettre, cf. Ballerini, op. cit.,
col. 957, n. 8; Walch, op. cit., t. vi, p. 210.
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1'empereur Theodose. Valentinien et les deux princesses s'y enga-
gerent, et, vers la fin du mois de fevrier 450, adresserent trois
lettres a 1'emperenr d'Orient et une quatrieme a sa sceur Pul-

cherie ; ils demandaient, eu egard a la haute digidte du Siege

remain, la remise de la que-tion en litige a la decision du pape,

auquel Flavien en avait appele, et la reunion en Italic d'un grand
[392J concile 1.

Vers la Paque de 450, 1'empereur Theodose repondit a ces lettres
par un refus formel, disant qu'a Ephese tout s'etait passe avec
pleine liberte, que les resolutions arretees etaient conformes a la
verite, et que Flavien avait ete condamne justement a cause de ses

innovations en matiere de foi 2. Avant 1'arrivee de cette mauvaise

nouvelle, le pape Leon avait appris a sa grande joie que le clerge,
les grands et le peuple de Constantinople etaif-nt , en majeurc partie,
restes fideles a ia foi orthodoxe, et reclamaient son secours.et son

soutien. Dans une lettre du mois de mars 450, le pape Leon les
. felicita de leurs sentiments, et leur exposa en abrege la doctrine

orthodoxe au sujet de la personne du Christ3 . II fut peut-etre

encore plus rejoui par une lettre de Pulcherie, oil cette princesse
declarait (pour la premiere fois) voir tres bien ce qu'il y avait

d'errone dans la doctrine d'Eutyches et le condamnait. Leon lui
repondit, le 17 mars 450, une courte lettre de louanges, recla-
mant de nouveau son appui, et le lui demandant avec encore
plus d'instance et de confiance 4. Le meme jour, il envoya des

exhortations aux archimandrites et pretres Martin et Faustus de

Constantinople pour les engager, une fois de plus, a rester fideles

a la foi orthodoxe.
Au mois de mai 450, le pape Leon chercha a interesser a la ques-

tion dogmatique qui s'agitait, les eveques des Gaules, avec lesquels

il avait, du reste, alors affaire, au sujet de la ptimaute que se dispu-

taient les sieges d'Arles et de Vienne. II y reussit pleinement, ainsi

1. Voyez les Epist. LV, LVI, LVII et LVIII dans S. Leon, Opera, ed. Ballerini.,
t. i, p. 961 sq. ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 35 sq. ; Mansi, op. cit.^ t. vi,
col. 50 sq. Cf. Tillemont, Mem. hist, eccles., i. xv, p. 907, note 32 : Que Valen-
tinien est venu a Rome en 450 a la chaire de saint Pierre. (H. L.)

2. Epist. LXH, LX:II; LXIV dans S. Leon, Opera, edit. Ballerini, t. i, col. 985
sq. ; dans Hardouin, op. cit., t. n, col. 39 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 67 sq.

3. Epist. LIX dans Ballerini, t. i, col. 975 sq. ; dans Hardouin, op. df., t. n,
col. 31 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 58 sq.

4. Epist. LX, dans Ballerini, t. i, col. 982 ; dans Mansi, op. cit., t. vi,col. 64.
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que le prouvent sa leltre a Ravennius archeveque d'Arles et la re- [393]
ponse de plusieurs eveques gaulois 4. Un an plus tard, les eveques
de la haute Italic se prononcerent d'une facon aussi explicite en
faveurdela foiorthodoxedans un concile tenu a Milan, et accepterent
YEpistula dogmatica, ainsi que nousle voyons par une lettre d'Euse-
bc, archeveque de Milan, au pape Leon pendant 1'ete de 451 2.

1. Epist. LXVII et LXVIII, dans Ballerini, t. i, col. 1000 sq. ; dans Mansi, op.
cit., t. vi, col. 78 sq.lues Epist. LXV et LXVI, traitent de la discussion relative a
la primaute des Gaules.

2. Epist. xcvn, dans S. Le'on, Opera, ed. Ballerini, t. i, col. 1080 ; dans Mansi,
op. cit., t. vi, col. 141. Abundius, eveque de Come et Senator, pretre de Milan,
que nous allons voir dans un instant faire le voyage de Constantinople en qua-
lite de le'gats du pape furent, a leur relour, charges par saint Leon, en rejoi-
gnant leurs eglises respectives, de remettre une lettre a Eusebe de Milan. Le
pape le priait d'assembler les eveques dependant de sa metropole et de faire
lire en leur presence YEpistula dogmatica, pour qu'ils pussent 1 approuver
et anathemaliser les heresies qui attaquaient le mystere de 1'Incarnation.
Eusebe se rendit au desir du pape. Le lieu de la reunion n'est pas connu
avec certitude, rnais il est tout a fait probable qu'elle se tint a Milan. Elle
comptait vingt eveques parmi lesquels Asinion, eveque de Coire, pour qui
Abundius porta la parole et Eusthase, eveque d'Aoste, qui se fit remplacer
par un de ses pretres. On ouvrit la session par la lecture de la lettre du
pape Leon a Eusebe, ensuile Abundius el Senator rapporterent ce qu'ils
avaient fait et vu en Orient. On lut alors YEpistula dogmatica a Flavien qui
obtint 1'approbation generale. Alors les eveques anathe'matiserent tous ceux
qui suivaient une doctrine impie sur 1'Incarnalion. La lettre synodale
envoyee a Leon fait partie de celles de ce pape ; elle ne porte en tele que le
nom d'Eusebe. Tous les eveques y souscrivirent. Cyriaque de Lodi la porta
a Rome. Cf. Coll. regia, t. vu, col. 327 ; Labbe, Concilia, t. m, col. 1334-
1336; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1779; Coleti, Concilia, t. iv, col. 761;
Mansi, op. cit., t. vi, col. 527. M. J. Turmel, Histoire de la theologie positive
depuis I'origine jusqu'au concile de Trente, in-8, Paris, 1904, p. 214, s'ex-
prime sur YEpistula dogmatica, avec son originalite ordinaire si attrayante et
souvent si fine : « La Lettre a Flavien, dit-il, qui, lorsqu'elle parut pour la
premiere fois, n'etait qu'un expose majestueux et solennel du dogme de 1'Incar-
nation, ne tarda pas a etre enrichie d'un appendice patristique. (On le trouve a la
suite de Epist. GLXV, P. L., t. LIV, col. 1173). C'etait a la fin de 449. Les legats
envoycs par saint Leon a Ephese, avec ordre de lire, devant le concile, la
Lettre a Flavien, avaient ele reduils a prendre la fuite et venaient de rentrer
a Rome. Quaud eclaire par leur rapport, le pape put se rendre compte de 1'etat
des esprits, il reconnut la necessite de faire entendre la voix de la Tradition.
Mettant done a profit le travail de Theodoret (comparer la liste de saint Leon,
a partir du second extrait : nescit plane, P. L., t. nv, col. 1175, avec celle de
Theodoret (Dial, n, P. G., t. LXXXIII , col. 169), la dependance est manifeste,
toulefois le pape a ajoutc quelques documents nouveaux); mettant done a pro-
fit le travail de Theodoret et le completant par ses lectures personnelles, il
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Le pape Leon combaltit avec autant de tact et de politique que
d'energie, dans sa lettre du 16 juillet450 a 1'empereur Theodose,
le projet de celui-ci, qui voulait donner Anatole pour successeur
a Flavien sur le siege de Constantinople. Par une leitre speciale
dont nous possedons un fragment, Anatole avait cherche a obtenir
cette confirmation de Rome. L'empereur et les eveques consecra-
teurs avaient appuye la demande du nouvel eveque *. Leon repondit
a Theodose qu'avant de porter un jugement sur cette question,
1'elu devait, avant tout, donner des preuves de son orthodoxie, ce
que 1'on exigeait du reste de chaque catholique. Aussi Anatole
devait-it lire les ecrits des saints Peres qui traitent de 1'incarnation,
en particulier ceux de saint Cyrille et du concile d'Ephese, ainsi
que la leitre du pape a Flavien, et puis rediger une profession de
foi orthodoxe qui serait publiee et adressee au Siege apostolique
et a toutes les Eglises. II envoya en meme temps a Constantinople,
en qualite de legats, deux eveques, Abundius et Asterius, et deux
pretres, Basile et Senator 2, qui devaient negocier de vive voix
avec 1'empereur et lui exposer d'une maniere detaillee la foi du
pape. Si 1'eveque de Constantinople adherait a cette foi, le pape
s'en rejouirait, parce que la paix de 1'Eglise serait assuree, et il
rejetterait tout soupgon (centre Anatole). Dans le cas ou il y aurait
quelque difference avec la foi orthodoxe du pape et des Peres, il
serait necessaire de celebrerun concile general en Italic, a la reu-
nion duquel on demandait a 1'empereur de consentir 3.

constitua une liste de textes tires des ecrits des Peres et, a partir de ce moment,
il n'erivoya la Leitre a Flavien qu'avec ce supplement. Son recueil moins abon-
dant que ceux de 1'auteur des Dialogues etait plus judicieusement compose. II
comprenait naturellement des extraits de saint Hilaire, de saint Ambroise et de
saint Augustin. II comprenait surtout un long fragment de Cyrille d'Alexandrie,
1'auteur cher entre tons aux monophysites. Et ce fragment etait bien de nature
a faire impression sur les partisans d'Eutyches, car on y lisait la declaration
suivante : « Nous ne disons pas que la nature de Dieu a etc transformee ou
« changee en chair. Nous ne disons pas non plus qu'elle a ete transformee en un
« homme compose d'un corps et d'une ame. Nous disons que le Verbe s'est uni
« substantiellement, d'une maniere incomprehensible et ineffable, a une chair
« animee par une ame raisonnable. » (P. G., t. LIV, col. 1187). La theologie pa-
tristique de 1'union hypostatique s'est, non pas developpee, mais affermie, sous
la plume de saint Leon. » (H. L.)

1. Epist. LIU, dans S. Leon, Opera, edit. Ballerini, t. i, col. 953.
2. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 911, note 35 : sur saint Senator

de Milan. (H. L.)
3. Epist. Liixdans Ballerini, 1.1, col. 1005 ;dans Mansi,op.«Y., t. vi,col.8Csq.
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On voit q i ie , meme du vivant de Theodose II, le pape Leon
regardait la celebration de ce gr:md concile comme inu t i l e , dans
le cas oil, sans re concile, tous les ev^ques emettraient une profes-
sion de foi orthodoxe ; il ne laul pas oublier cette disposition du
pape, car elle explique sa conduite apres la mort de Theodose et
en m o n t i e la raison d'etre.

Une autre let tre du pape ecrite le mcme jour a Pulcherie est
redi^ee dans le meme sens. Dans une troisieme lettre ecrite le
lendemain aux archimandrites de Constantinople, le pape dit
qn'Anatole et ses consecrateurs (au nombre desquels se trouvait [394]
Dioscore, qui ne prononcason excommunication centre le pape que
quelque temps apres), lui avaient bien annonce le choix et Tordiria-
tion du nouvel eveque de Constantinople, mais qu'ils ne lu i avaient
rien di t sur SOD orthodoxie et sur la maniere dont on procedait
dans le pays pour IVxtinction des erreurs. Aussi avait-il envoye
quatre leg-ats a Tempereur et demandait-il aux archimandrites de
les souteiiir le plus possible 1.

182. PulchGrie et Marcien arrivent au trdne.

Theodose etait probablement deja mort lorsque les legats du
pape arriverent a Constantinople ; car il mourut d'une chute de
cheval, le 28 juillet 450. Comme il ne laissait pas de descendance
masculine et quc- sa soeur Pulcherie avait ete des 1'annee 415,
lorsqu'il etait encore enfant, nommee Augusta et associee a I'em-
pire, Pulcherie herita de la couronne qui, de cette maniere,
ne revint pas a la fille du defunt, Eudoxie, mariee a Valenti-
nien III, empereur d'Occident. Toutefois, comme jamais une
femme seule n'avait gouverne Tempire remain, pas plus celui
d'Orient que celui d'Occident, Pulcherie offrit sa main a Marcien,
general et homme d'Etat tres-estime, et en meme temps homme
tres-recommandable par sa prudence et par sa piete. Elle lui
offrit de monter sur le trone, a la seule condition qu'il respecte-
rait le voeu de virginite perpetuelle qu'elle avait fait. Marcien
1'ayant promis, Pulcherie le presenta a tout le conseil reuni comme

1. Epist. LXXI, dans Ballerini, t. i,-col. 1011; dansMansi,o/?. cit.,t. vi,col.88.
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son epoux et comme le futur empereur ; ce choix eut i 'approbation
generale de 1 armee, des hommes d'Etat et du peuple, et Marcien
fut solennellement couronne le 24 aout 450. L'empereur Valenti-
nien donna son approbation a tout ce qui s'etait fait, et le nouvel
empereur s'acquitune telle estime que tous les historiensle placent
au nombre des meilleurs, des plus pieux et des plus vertueux
princes qui se soient jamais assis sur un trone. Plusieurs meme
le mettent au-dessus de Constantin et de Th<>odose le Grand 1.

Les affaires de 1'Eglise prirent auss i lotune tout autre tournure :
car Marcien, de meme que Pulcherie, etait devoue a la cause de
1'orthodoxie. En outre, le prott cteur constant de Feuty. hianisme,
le ministre Chrysaphius, fut execuie a c;iu:-e de ses nombrenses
injustices. (On ne sait si ce fut peu avant ou bien apres la mort de

[3951 The'odose) 2. Dioscore comprit ce qu il avait a craindre du nouvel
empereur ; aussi chercha-t-il a empecher qu'il ne fut reconnu en
Egypte 3; mais il n'y put reussir, et ne parvint qu'a. compromet-
tre encore plus les Alexandrins, deja assez mal avec le nouveau
pouvoir. Aussitot apres son avenement, Marcien entama une
correspondance amicale avec le pape Leon ; il lui annonce dans sa
premiere lettre (fin d'aout ou commencement de septembre 450)
que la Providence divine et le choix du senatet de 1'armee 1'ont fait
empereur; il ajoute que sa premiere demarche a etc de s'aclresser
au pape Leon, c'est-a-dire au gardien de la foi, pour la cause de
laquelle il a recu le pouvoir, et il lui demande de prier Dieu
d'affermir son gouverneuient. En terminant, il se declare dispose a
permettre la reunion du concile propose par Leon (ffoD a50svTouvTO<;),
pour 1'extirpation de 1'erreur et le retablissement de la paix 4.

Peu apres, le 22 novembre 450, Marcien adressa une seconde let-
tre a Leon; il y reitere 1'assurance de son zele pour la vraie reli-
gion, et dit avoir regu avec un tres vif plaisir les legats du
pape (c'etaient les quatre legats dont nous avons parle plus haut
envoyes en ambassade vers Theodose)5. 11 ne restait plus qu'a

1. II etait veuf ; Euphemie, qui etait ne'e de sa premiere union, epousa, apres
1'elevation de son pere a Fempire, Anthime, qui fut plus tard empereur d'Occi-
dent. «

2. Cf. Tillemont, Hist, des Empereurs, t. vi, p. 282 sq.
3. Arendt, Leo der Grosse, Mayerice, 1895, p. 258.
4. Walch, op. cit., i. vi, p. 307.
5. S. Leon, Epist. LXXIII, ed. Ballerini : t. i, col. 1017 sq. ; dans Hardouin,

op. cit., t. n, col. 41 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 94.



632 LIVRE X, CHAP1THE IV

attendre le bon plaisir du pape a se rendrc en personne en Orient
pour y celebrer le concile. Si cela lui paraissait trop difficile, le
pape n'avaitqu'a le lui faire savoir, afin qu'il put convoquer, par
une lettre circulaire, tous les eveques de 1'Orienl, de la Thrace et
de Flllyrie en un endroit fixe par lui, Marcien. C'est la que Ton
decreterait ce qui serait utile a la foi catholique, et on le ferait de
la maniere indiquee par le pape dans sa lettre a 1'archeveque Fla-
vien 1.

A. la meme epoque arriva a Rome une lettre de Pulcherie, con-
tenant d'importantes nouvelles : Anatole, eveque de Constantinople, [396]
avait adhere a 1'orthodoxie, il adoptait la profession de foi contenue
dans la lettre du pape a Flavien et condamnait les erreurs qui
s'etaient elevees depuis peu dans 1'esprit de quelques-uns (les
erreurs d'Eutyches), ainsi que Leon pouvait s'en assurer par la
propre lettre d1 Anatole. Ce dernier avait, sans hesiter, souscrit la
lettre du pape Leon a Flavien. La princesse demandait au pape de
repondre a la question de 1'empereur (a savoir s'il voulait se ren-
dre en personne au concile), afin que 1'on y put convoquer les
eveques de 1'Orient, de la Thrace et de I'lllyrie. On devait, dans
ce concile, prendre, sur la proposition de Leon (aou aiOcVToyvTo;),
une decision au sujet de la foi catholique et de ceux qui se trou-
vaient depuis quelque temps separes (c'etaient les partisans du
Brigandage d'Ephese). Sur 1'ordre de 1'empereur, le corps de Fla-
vien avait ete ramene ii Constantinople et enseveli solennellement
dans la basilique des Apotres, ou reposaient les eveques, ses pre-
decesseurs. L'empereur avait egalement ordonne le rappel des
eveques exiles avec Flavien pour la foi ; quant aux sieges episcopaux
occupes, on devait les leur rendre apres la decision du concile qui
allait se tenir 2.

Nous voyons par les lettres cxxxvm, cxxxix et CXL de Theodoret,
eveque de Cyr, qu'il fut cornpris au nombre des eveques rappeles ;
il declare, dans ces lettres, qu'il est de toute necessite de reunir
un nouveau concile 3. Eusebe de Dorylee demanda avec la meme
instance la reunion du concile ; mais il ne fut pas rappele de 1'exil

1. Epist, LXXXVI, edit. Ballcrini, t. i, col. 1023 ; dans Hardouin, op. cit., t. 11,
col. 41 ; dans M;msi, op. cit., t. vi, col. 98.

2. Saint Leon, Epist. LXXVII, ed. Ballerini, t. i, col. 1027, dans Hardouin,
op. cit., t. n, col. 43 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 99 sq.

3. Opera, t. iv, ed. Schulze, col. 1229 sq. = P. G., t. LXXXIII, col. 1360 sq.
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en meme temps que ses collegues, il se trouvait encore a Rome sous
la protection du pape 1.

183. Concile A Constantinople.

La nouvelle annoncee par Pulcherie au sujet de 1'eveque Anatole
nous ameue a parler d'un concile lenu par ce dernier a Constan-
tinople. Nous savons par la Lxxxvm6 lettre du pape Leon, datee du
24 juin 451, qu'a ce concile assistaient tout le clerge de la ville, les
moines et un grand nombre d'eveques. Us adhercrent a YEpistula

L -" dogmatica ; nous trouvons en outre, une allusion a ce concile et a un
autre , tenu anter ieurement a Constantinople, sous Anatole, dans
les actes de la ive session de Chalcedoine 2. Photius, metropolitain
de Tyr, se plaignit dans cette session qu'Eustathe, eveque de Beryte,
lui cut enleve quelques villes de sa province, et que cet acte eut
etc approuve par un concile celebre a Constantinople sous Anatole.
En repondant a cette attaque, Eustathe de Beryte fit le recit sui-
vant : « De meme, dit-il, que recemment, lors du coucile de Cons-
tantinople (sous Anatole), b e a n c o u > > d'eveques etant absents, on a
envoye aux metropolitans absents la lettre du pape Leon a signer,
de meme, dans le concile tenu du vivant de Theodose II, on
avait fait signer plus tard les eveques absents, ceux dont Pho-
tius se plaignait. » Nous voyons par la qu'avant le concile de
Chalcedoine, Anatole tint deux conciles, ou pour mieux preciser,
ainsi que nous le permet la sui te du document, que 1'eveque Ana-
tole reunit deux fois autour de lui, dans une auvoSo? lvoYjj;.ou<7a, les
eveques presents a Constantinople: la premiere fois sous Theodose II
au sujet de Photius 3, et la secoude fois sous Marcien pour faire
professor la foi orthodoxe de YepisLula dogmatica par 1'acceptation
a Flavien. Hardouin et Walch se sont done trompes en ne par-
lant que d'un seul concile, et dom Ceillier a partage leur erreur 4.

Nous trouvons des details sur ce deuxieme concile tenu a Cons-
tantinople sous 1'eveque Anatole, dans une vie de saint Abundius,

1. Cf. Evagre, Hist, eccles., 1. II, c. ir, el saint Leon, Epist. LXXIX, LXXX.
2. Mansi, op. cit., t. vn, col. 85 sq. ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 435 sq.
3. Nous traiterons ce point plus en detail en racontant 1'histoire du concile

de Chalcedoine.
4. Walch, Ketzergesch., t. vi, p. 306. Hist, der Kirchenvers,, p. 305; dom
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qui fut, ainsi que nous 1'avons vu, legat du pape a Constantinople.
Cette vie n'est pas, il est vrai, ecrite p;ir un contemporain ; elle

n'est meme pas ties ancienne ; mais le fragment des acies synodaux
qu'elle dontie parait presenter quelques caracteres d'authenticit£,
ainsi que Walch et les Ballerini I'ont deja demontre (on remarque
en eifet, a partir du mot mox, un autre style qui contraste avec ce-

lui qui precede)1. Ce fragment porte ce qui suit: Anatole avait
reuni un concile de tous les eveques, archimandrites, pretres on
diacres presents a Constantinople. On lut dans 1'assemblee la [3J8J

lettre de Leon remise par son legat Abundius. Anatole y avai t adhere
summa devotione, Taviiit signee t t avait en meme t< mps prononce

I'anatheme centre Eutyehes, Nestoi ius et ies partisans de leurs
erreurs. Tous ies eveques presents, de meme que les pretres, les
archimandrites et ies diacres, avaient suivi cet exemple. Abundius

et les autres iegats du pape avaient remercie Dieu de cette issue,

et avaient, de ieur cote, prononce I 'anatheme contre Eutyches et
ses partisans, de meme que contre Nestorius. — La date de ce
concile de Constantinople ne peut guere se pre"ciser ; d'apres les
lettres de Pulcherie mentionnees plus haut, on serait porte a

admettre qu'il Ieur serait anterieur de peu et se placerait vers le
mois de novembre 450.

184. Le pape Leon veut retablir la paix de rfiglise sans reunir
un nouveau concile.

De son c6te, Anatole de Constantinople avait envoye au pape des
ambassadeurs, le pretre Casterius et les deux diacres Patricius et

Ceillier, Hist, des auteurs sacres, t. xiv, p. 649 ; (2e edit., t. x, p. 680), Har-
douin, op. cit., t. i, dans I'Index, ad annum 450 ; Baronius, Annales, ad ami.
450, n. 28-31 ; Coll. regia, t. VH, col. 312 ; Labbe, Concilia, t. m, col. 1475-
1477 ; t. iv, col. 1008 ; Coleti, Concilia, t. iv, col. 751 ; Mansi, Condi, ampliss.
coll., Supplem. t , i, col. 325, t. vi, col. 511-513. (H. L.)

1. Walch, Ketzergesch., t. vi, p. 316 ; Saint Leon, Opera, edit. Ballerini,
t. i, col, 1487, P. L., t. LIV, col. 1413 sq., ou se trouve aussi imprime le frag-
ment dont nous parlons. II se trouve egalement deux fois dans Mansi, op.
cit., t. vi, col. 513, et t. vn, col. 775.

Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 910, note 34 : « Que saint Abonde
de Come est le legat de saint Leon, » (H. L.)
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Asclepiades *, pour lui faire connaitre ce qui s'etait passe. Lorsque
ces envoyes regagnerent Constantinople, Leon leur donna des lettres
pour Anatole, pour 1'empereur, pour Pulcherie et pour Julien, eve-
que dc Cos. Toutes ces letires sont datees du 13 avril 451 et sont
arnvees jusqu'a nous 2. La lettre a 1'empereur (epist. LXXVIII) n'est
qu'une lettre de politesse ; dans celle a Pulcherie (epist. LXXXIX) le
pape dit que c'est grace a elle qne Ton a vaincu 1'heresie de Nes-
torius et celle d'Eutyches. II remercie la prineesse de ce qu'elle a
fait pour 1'Eglise, en particular du secours prete aux legats de
Rome, de meme que du retour des eveques catholiques envoyes en
exil et des honneurs rendus a la depouille mortelie de Flavien. 11
dit avoir appris, par ses legats et par ceux de 1'archeveque Anatole,
que plusieurs eveques^ qui avaient prete 1'oreille a 1'impiete,
demandaient a etre reintegres dans la communion des catholiques.
Les legats du pape et ceux d'Anatole feraient droit a leur demande

[399] moyennant 1'aveu de leur faute et la retractation ecrite de leurs
erreurs. Eusebe de Dorylee est encore aupres du pape, qui 1'a
admis a la communion ecclesiastique. Leon demandait a 1'impe-
ratrice de prendre sous sa protection 1'Eglise de cet exile, qui,
disait-on, avait ete ravagee par des eveques intrus. Le pape lui
recommande en dernier lieu Julien, eveque de Cos, et les clercs
de Constantinople restes fideles a Flavien. Dans la lettre a
Anatole (epist. LXXX), le pape commence par exprimer sa satis-
faction de ce que 1'eveque et toute son Eglise sont rentres dans
la verite evartgelique ; aussi l'admet-il avec amour dans la chaste
communaute (de 1'epouse du Christ), et accepte-t-il les documents
(du concile de Constantinople) qu'il a recus avec les signatures.
Quant aux eveques qui se sont laisse intimider par les brutalites
du Brigandage d'Ephese, et qui ont pris part a une injustice,
il consentait a ratifier a leur sujet la resolution prise en presence
et du consentement de ses legats (au concile de Constantinople),
portant que ces eveques devaient se contenter actuellement d'etre
rec,us a la communion de leurs Eglises 3. Le pape demandait a

1. 11 est question d'eux dans une lettre du pape Leon a 1'archeveque Anatole
(epist. LXXX).

2. Saint Leon, Epistolie LXXVIII, LXXIX, LXXX, LXXXI, ed. Ballerini, t. i, col.
1033 sq. ; P. L., t. LIT, col. 907 sq. Mansi, op. cit., t. vi, col. 103 sq.

3. C'est-a-dire qu'ils etaient reintegres sur leurs sieges et admis a exercer de
nouveau leurs fonctions dans leurs eglises, mais qu'ils ne pouvaient communi-
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Anatole de s'entendre avec les legats remains pour voir quels
eveques qui devaient etre reintegres sans restriction dans la com-
munion ecclesiastique avec le pape. Us devaient avant tout anathe-
mat iser leurs erreurs. Les noms dc Dioscore, de Juvenal et d'Eus-
tathe de Beryte devaient etre rayes des diptyques ; on ne devait
plus les lire a 1'autel, a Constantinople 4. Au sujet d'Eusebe de
Dorylee, de Julien de Cos et des clercs de Constantinople, res-
tes fideles a Flavien, le pape Leon repete les prescriptions de sa
lettre a Pulcherie, et termine en demandant que 1'on donne a sa [400]
lettre la plus grande publicite.

La quatrieme lettre signee par le pape Leon le 13 avril 451, et
remise aux ambassadeurs d'Anatole, etait adressee a Jul ien, eveque
de Cos (epist. LXXXI). Le pape yrappelle d'abordles grands dangers
auxquels Julien a etc expose a cause de sa fidelite a 1'orthodoxie.
Julien avait voulu, pour ces motifs, venir a Rome, ou le pape
aurait eu pour tres agreable de s'entretenir avec lui. Maintenant
la situation etant pins favorable a 1'orthodoxie et a Julien, ce der-
nier pouvait rester en toute liberte et sans courir aucun danger
en Orient. Le pape avait appris avec plaisir que la plupart des
eveques trompe's demandaient leur reintegration dans la commu-
nion^ maisquelques-uns s'opiniatraient encore dans 1'erreur, il fal-
lait done les trailer avec severite. Les legats, qu'il allait envoyer
vers Paques, s'entendraient avec Julien pour prendre sur ce point
les resolutions les plus opportunes.

Ces legats dont parlait le pape ne furent envoyes, nous ne savons
pourquoi, que dans le mois de juin, et les deputes de 1'arehe-
veque Anatole revinreut seuls avec les quatre lettres dont nous avons
parle 2.

Vers le menie temps, Leon recut de 1'empereur une nouvelle let-
tre qui lui fut remise par le prefet d'Etat Tatien ; elle est malheu-

quer avec les autres eveques, ni prendre part au synode, etc. Voyez la note 1
de Quesnel sur ce passage (imprimee dans Ballerini, t. n, col. 1462 sq., P. Z.,
t. LV, col.etMorin, Exercitationes ecclesiastics, lib. II, exerc. xvii, xvni, xix.

1. Dioscore, Juvenal, Thalassius de Cesaree en Cappadoce, Eustathe de Be-
ryte, etc., avaient ete les chefs du Brigandage d'Ephese. Ce dernier eveque
s'etait, en-outre, distingue dans cette assemblee en donnant un sens faux aux
expressions de Cyrille, et avait formellement declare que, apres l'incarnation,
il u'y avait plus qu'une seule nature.

2. Voyez la note 7 des Ballerini au sujet de YEpistola txxvm et leur note 5
pour VEpistola LXXXI; P. Z?, t. LIV, col. 909, 916.
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reusement perdue. Le pape y repondit, le 23 avril 451 ; il faisait

do grandes louanges du zele de 1'empereur, et ajoutait: « II serait

injuste de repondre aux desirs dc quelques insenses qui veulent de
nouvelles disputes et une nouvelle enquete (dans le futur concile),

poursavoirsi la doctrine d'Eutyches est heretique et si Dioscore a

porte un jugemen t juste. La plupart de ceux qui avaient ete induits
en erreuront reconnu leur egarement et implore leur pardon. Aussi

ne doit-on plus maintenant s'occuper de chercher la vraie foi ; il
faut plutot examiner quels sont parmi les eveques tombes dans 1'er-

reur, ceuxque l ' on pourrait gracier et a quelles conditions. Aussi,

pense-t-il faire connaitre sur ce point , et par des legats qui arrive-
ront bientot, son opinion a 1'empereur qui se preoccupe si fort de

la reunion du concile 1. »
Le pape Leon envoya ces nouveaux legats lorsque les premiers,

Abundius et les autres furent revenus en apportant une lettre

[4U1J (maintenant perdue) de I 'empereur 2. II remit a ces nouveaux legats

quatre autres lettres, toutes datees du 9juin (c'etait probablement
le jour du depart des legats), et adressees a Marcien, a Pulcherie, a

Anatole et a J u l i e n d e Cos ; comme les precedentes, ces lettres du

pape ne sont pas sans importance, pour 1'histoire du concile de
Chalcedoine.

Dans la lettre a 1'empereur, le pape Leon rappelle brievement

ce que 1'empereur a fait pour le bien de 1'Eglise, et il poursuit:
Pour que toutes les provinces de 1'empire soicnt, cpmme la capitale,

purgees de riieresie, il envoie en Orient deux legats, 1'eveque

Lucentius et le pretre Basile, pour s'occuper de reintegrer dans

la communion Anatole et les membres du Brigandage d'Ephese
qui se repentent de leurs fautes ; il recommande ces legats a

1'empereur. Le pape a lui-meme demande a 1'empereur la reunion
de ce concile, dont 1'empereur lui parle a son tour ; mais les

malheurs du temps ne permetteut guere aux eveques de s e r e u n i r :

car ce sont precisement les provinces dont il desire le plus voir les
eveques au concile (les provinces d'Occident), qui se trouvent ra-

vagees par la guerre (d'Attila). Dans un pareil moment, les pas-
teurs ne peuvent abandonner leurs brebis. Aussi le pape demande-
t-il a 1'empereur de remettre la celebration du concile a un temps
plus propice. Ses legats donneront, du reste, plus d'explications

1. Epist. LXXXII, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 112;P. L., t. LIV, col. 917sq.
2. Nous savons ce detail par le commencement de I'Epistola LXXXIII.
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sur C6 pomt*. Le pape Leon ecrivit, a peu pres dans le meme

sens, a 1'imperatrice Pulcherie; de plus, il lui demandait dereleguer

Eutyches loin de Constantinople (c'est-a-dire de son couvent) pour

rendre impossibles ses frequents rapports avec ceux qu'il avait

trompes. Elle devait, en outre, faire placer un abbe catholique a la
tete du couvent ou Eutyches avait etc abbe, pour que cette com-

munaute fut purgee des mauvaises doctrines 2.
Le pape Leon demanda a Anatole de Constantinople, de prendre,

d'accord avec les legats, toutes les mesures utiles pour le bien de
1'Eglise (relativement a 1'adraission de ceux qui avaient pris part au

brigandage d'Ephese). Avant tout, les anciens rnembres du Brigan-

dage devaient anathematiser Eutyches, sa doctrine et ses parti-
sans. Quant aux plus coupables, le Siege apostolique se reser-
vait de statuer sur leur compte, et Anatole ne devait pas faire

lire dans 1'eglise les noms de ces eveques avant que la decision du

pape fut connue 3. Enfin le pape demanda aussi par lettre a Julien,

eveque dc Cos, de soutenir ses legats par tous les moyens, lui

disant que ceux-ci avaient de leur cote pour instruction de s'enten-

dre toujours avec lui 4.

l.Epist. LXXXIII, dans Ballerini, op. cit., t. i, col. 1046, P. L., t. LIV, col. 919,
Mansi, op. cit., t. vi, col. 114 sq.

2. Epist. LXXXIV, p. 1048. Le memoire que Faustus et plosieurs autres archi-
mandrites envoyerent a cette epoque a 1'empereur, prouve qu'Eutyches avait
encore beaucoup de partisans, en particulier parmi les moines de son couvent.
Les archimandrites se plaignaient de ce que ces incorrigibles n'obeissaient pas
aux recommandations d'Anatole et de son synode. Aussi demandaient-ils a
I'einpereur qu'on procedut contre les rebelles d'apres les regies monasliques
pour les ramener a de meilleurs sentiments, ou leur infliger des chatiments plus
severes. Les archimandrites demandaient encore a 1'empereur de leur permettre
de faire le necessaire dans cette caverne ou habitaient ces moines (c'est-a-
dire d'instituer un abbe catholique dans le couvent d'Eutyches). Dans Mansi,
op. cit., t. vu, col. 76 ; Hardouin, op. cil., t. n, col. 423.

3. Epist, LXXXV, dans Ballerini, t. i, col. 1050, P. L., t. LIV, col. 922, dans
Mansi, op. cit., t. vi, col. 118. Dans une lettre ecrite le 19 juin 451 a 1'ar-
cheveque Anatole, le pape Leon lui recommande deux pretres ; mais sa lettre
n'offre riend'interessantpour 1'histoire des origines du concile de Chalcedoine.

4. Epist. LXXXVI, dans Ballerini, t. i, col. 1052, P. L., t. LIV, col. 924, dans
Mansi, op. cit.} t. vi. col. 119.
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185. L'empereizr Harden convoque un concile g&nGral; le pape

consent a cette reunion et nomme ses legats.

Au moment ou Leon ecrivait cette derniere lettre, 1'empereur
Marcien avait deja, par une lettre datee du 17 mai 451 et ecrite en
son nom et au nom de son collegue a 1'empire, prescrit la reunion
d'un concile general qui devait s'assembler a Nicee le ler septem-
bre de 1'annee courante 1. Get edit, adresse aux metropolitains,
est ainsi concu: « On doit placer, avant toutes choses, ce qui
concerne la foi et 1'orthodoxie ; car si Dieu nous est favorable,
notre royaume sera toujours en bon etat. Des doutes s'etant eleves
sur la vraie foi, ainsi que le font voir les lettres de Leon, le tres
saint eveque de Rome, nous avons decide qu'il se tiendrait a Nicee,
en Bithynie, un saint concile, pour que, du consentement de tous,
on cherchat la verite et Ton definit la vraie foi en termes plus clairs,

[403] et sans aucune passion, afin qu'a 1'avenir il ne puisse y avoir, sur
ce point, doute ou desunion. Votre Saintete est done price de se
trouver le ler septembre prochain a Nicee, avec ses suffragants,
prudents et orthodoxes, que Votre Saintete voudra amener.
Nous assisterons nous-memes a ce concile, si les guerresne nous en
empeehent point. » Cette lettre de convocation nous a ete con-
servee dans deux exemplaires 2 : 1'un adresse a un metropolitain
qui n'est pas designe, 1'autre a Anatole, eveque de Constan-

1. « Lorsque Marcien donna cette circulaire, il n'avait pas encore recu les
representations du pape au sujet de la convocation de ce concile, car les de-
putes charges de la missive du pape ne quitterent Rome que dans les premiers
jours de juin 451, tandis que la lettre de convocation pour le concile avait
ete envoyee des le mois de mai de la meme annee. Si 1'empereur avait connu
d'une maniere exacte 1'opinion du pape, peut-etre se serait-il desiste de son
projet, mais comme il ue la connaissait pas, il pouvait penser que le pape
persistait dans les sentiments qu il avait exprimes anterieurement. Les divi-
sions enracinees de 1'Eglise d'Orient lui faisaient probablement desirer, avec
plus d'ardeur encore, de reunir un concile general pour resoudre toutes ces
difficultes, pour mettre fin a tous ces troubles et a tous ces desordres. » Arendt,
Leo der Grossed p. 264.

2. Us sont imprimes dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 551 et 553, et dans Har-
douin, op. cit., t. n, col. 45 sq. Cf. t. i, p. 17 sq.? du present ouvrage.
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tinople. Ge dernier exemplaire porteladate du 17, oubien, d'apres
1'ancienne traduction latino, celle du 23 mat1 .

A la nouvelle de cette circulaire imperiale, le pape Leon ecrivit,
le 24juin451, une nouvelle lettre a 1'empereur Marcien, au debut
de laquelle il exprimait en ces termes, son mecontentement. « Je
pensais que Votre Grace accedant a mon dcsir, aurait differe le
concile , a cause de la situation perilleuse oil nous sommes, jus-
qu'a une epoque plus favorable, af in que des eveques de toutes
les provinces y pussent assister et constitutor ainsi un veritable
concile oecumenique. Mais comme, par amour pour la foi catholique,
vous ne consentez pas a ce que cette assemblee soit differee et
que, d'un autre cote, je ne veux creer aucun obstacle a votre
pieux desir, j'ai choisi pour mon representant Paschasinus, mon
collegue dans 1'episcopat2, dont la province parait etre moins
eprouvee par la guerre, et je lui ai adjoint le pretre Boniface.
L'un et 1'autre doivent, d'accord avec les premiers legats (qui se
trouvaient a Constantinople), 1'eveque Lucentius et le pretre Basile,
de meme qu'avec Julien, eveque de Cos, me representer dans le
concile ; mais Paschasinus devra seul presider 1'assemblee, a ma
•place 3. »

Nous ne possedons plus le document par lequel le pape Leon [404]
instituaitPaschasinus son premier legat 4 ; mais nous avons encore
une lettre du pape a cet eveque en date du 24 jui:i 451 : Le pape
lui envoie son Epistula dogmatica, avec quelques autres passages
des Peres, qu'il a deja remis a ses premiers ambassadeurs a
Constantinople (in causa Anatoli], pour lui servir de guide dans

1. Walch, Ketzerhist , t. vi, p. 310, ecrit a tort juin, au lieu de mai.
2. Paschasinus etait eveque de Lilybec, aujourd'hui Marsala, en Sicile.
3. Epist. LXXXIX, ed. Ballerini, t. i, col. 1060, Mansi, op. cit., t. vi, col. 125 sq. ;

Perthel dit dans Papst Leo's I. Leben und Lehren, ein Beitrag ziir Kirchen-und
Dogmengeschichte,Iena, 1843, p. 71 : « Dans cette lettre, le pape demandc a
1'empereur de laisser a Paschasinus la presidence du synode. » C'cst la une
appreciation inexacte. La lettre du pape ne demande pas a 1'empereur de
laisser presider tel ou lei eveque; le texte de la lettre porte : prsedictum
fratrem et coepiscopum meiun vice mea synodo convenit prsesidere ; et Pierre
de Marca a raison de dire que le droit qu'avaient les legats du pape de presi-
der le concile ne dependait nullement de la volonte de 1'empereur. De concord,
sacerd. etimper., lib. V, vi. [Cf. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. xv, p. 911,
note 36 : D'ou Luceiice estoit evesque ; p. 912, note 37 : Difficulte sur
1'envoi de Lucence. (H. L.)]

4. Voyez la not. 4 des Ballerini surl'Epist. LXXXIX ; P. L.,i. LIV, col. 930.
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la question actuelle. La leltre se poursuit par un court expose de
ceque renferme d'heretique la doctrine d'Eutyches, puis le pape
raconte que toute 1'Eglise de Constantinople, de meme que les
couvents et beaucoup d'eveques, ont adhere a sa lettre doctri-
nale et anathematise Nestorius et Eutyches. D'apres la derniere
lettre d'Anatole, I'eveque d'Antioche l aurait lui-meme envoye la
lettre de Leon a tous ses eveques et, en union avec eux, aurait
adhere a cette lettre et condamne Nestorius et Eutyches. Enfin,
le pape fait a son legat une recommandation sur laquelle nous
n'avons pas ici a nous etendre, d'examiner, avec des hommes ver-
ses dans la partie, le jour oil Ton devait celebrer la Paque en 1'an
455 : car le comput pascal de Theophile (d'Alexandrie) etait inexact
pour cette annee 2.

Deux jours plus tard, le 26 juin 451, Leon ecrivit de nouveau a
Marcien : « II avait sans doute desire que le concile reclame par lui
pour retablir 1'ordre dans 1'Eglise orientale, et dont 1'empereur
avait juge la celebration necessaire, se tint un peu plus tard ; mais
comme, dans son zele pour la religion, 1'empereur hatait 1'affaire,
il ne voulait faire aucune opposition ; mais il demandait avec ins-
tance et adjurait 1'empereur, par ce qu'il y avait de plus saint, que
1'on ne mit pas en question la foi ancienne, et qu'il ne laissat pas se
produire de nouveau des propositions depuis longtemps condamnees.
On devait plutot conserver toute leur force aux ordonnances de
Nicee 3. »

Dans une lettre du meme jour a Anatole, le pape s'etonne que
1'on n'ait qu'un si court delai pour la reunion du concile. Comment
pourrait-il done faire connaitre a temps dans toutes les provinces
(de 1'Occident) la convocation, en sorte que la reunion fiit reelle-
ment un concile general ? Cependant, pour se conformer a la

[405] pensee de 1'empereur, il avait deja nomme ses legats et il indiquait
leurs noms a Anatole •*.

Dans une troisieme lettre egalement datee du 26 juin, le pape

1. C'etait Maximus qui avait remplace Domnus et avait ete ordonne par Ana-
tole : le pape Leon le reconnut lui-meme plus tard.

2. Epist. LXXXVIII, ed. Ballerini, t. i, col. 1057 ; P. L., t. LIV, col. 927, dans
Mansi, op. cit., t. vi, col. 123.

3. Epist. xc, dans Ballerini, loc. cit., col. 1063 ; P. L., t. LIV, col. 932, dans
Mansi, op. cit., t. vi, col. 127 sq.

4. Epist. xci, dans Ballerini, loc. cit., col. 1065 ; P. L.\ t. LIV, col. 934, dans
Mansi, op. cit., t. vi, col. 129.
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commaiidait a Julien, eveque de Cos, de le representer conjointe-
ment avec les autres legats dans le concile qui allait s'ouvrir a Ni-
cee 4. Enfin le pape Leon adressa le me'me jour une lettre ace con-
cile, qui etait deja convoque ; il y disait: « Comme il est agreable
a Dieu qu'on se montre misericordieux vis-a-vis de ceux qui sont
touches de repentir, il faut accepter avec reconnaissance la reso-
lution prise par I'empereur de reunir un concile, pour dejouer les
artifices de Satan et retablir la paix de 1'Eglise. Dans cette circons-
tance rempereur a reconnu le droit et la dignite de I'ap6tre Pierre,
et a demande au pape de se trouver en personne a cette assemblee.
Mais ni les malheurs du temps ni la coutume ne lui permettent de
repondre a cette invitation. Toutefois, ses legats presideront 1'as-
semblee, et de cette maniere il y sera encore present, mais sans y
assister en personne. Comme (par son Epistula dogmatica] le con-
cile connait sa foi conforme a la tradition ancienne, 1'assemblee ne
peut se faire illusion sur ce qu'il demajide d'elle. On ne permettra
pas dans le concile que la vraie foi soit attaquee ; et cette vraie foi
il 1'a fait connaitre en detail pour ce qui concerne 1'incarnation du
Christ, conformement a la doctrine des Apotres, dans sa lettre a
FJavien 2. Un des principaux dbjets du concile sera la reintegration
des eveques qui ont ete injustement chasses et deposes a cause de
leur resistance a 1'heresie. Les decisions du concile d'Ephese tenu
sous Cyrille conserveront force de loi, et 1'heresie de Nestorius ne
tirera aucun profit de la condamnation des eutychiens 3. »

On s'cst fort etonne de ce que, apres avoir demande avec ins- [406]
tance la reunion du concile, le pape Leon 1'ait ensuite juge inutile,
si meme il n'est alle jusqu'a s'opposer a sa reunion. On a donne
diverses raisons pour expliquer ce changement. D'apres certains,
le pape n'aurait pas ete sans inquietude au sujet de la prestdence,

1. Epist. xcii, dans Ballerini, loc. cit., col. 1066 ; daus Mausi, op. cit., t. vi,

col. 130.
2. Comme Leon etait persuade, et avec raison, que sa lettre a Flavien conte-

nait la vraie doctrine, il devait desirer que le synode y adherat et ne disputat
pas au sujet de la verite. Mais, en parlant ainsi, il n'entendait pas interdire aux
eveques le droit d'examiner les choses par eux-memes ; car, ainsi qu'il le dit
dans sa lettre cxx a Theodoret de Cyr : Vauctoritas summorum (c'est-a-dire 1'au-
torite du papoj doit s'exercer de telle maniere qu'elle ne lese en rien la liberte
de ceux qui sont moins puissants (ut in nullo inferiorum putetur imminuta li-
bertas). Cf. Ballerini, t. i, col. 1220 et leur note 14. P. L., t. LIV, col. 1047.

3. Epist. xcm, ed. Ballerini, t. i, col. 1069 sq., P. L., t. LIV, col. 937, dans
Hardouin, op. cit., t. n, col. 47 ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 131 sq.
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ou bien constatant que son Epistula dogmatica presque par tout

1'episcopal, jouissait de la meme autorite que certains ecrits de
saint Cyrille, il aurait redoute que le concile put fuire quelque tort

a 1'autorite de ce document *. Ce changement s'explique cependant
d'une maniere tres naturelle et sans chercher si loin les veritables

raisons.
a) Lorsque Leon demandait la reunion d'un concile en Italic,

1'orthodoxie etait en peril par suite de la chute de la plupart des

eveques d'Orient. Aussi etait-il alors necessaire de reunir un grand

concile pour fixer (determiner) la vraie doctrine sur la personne

du Christ.
b] Depuis 1'avenement de Marcien, presque tons les eveques

d'Orient qui s'etaient laisse entrainer par 1'erreur avaient me rite
par leur repentir d'etre reintegres dans la communion de 1'Eglise ;

ils avaient anathematise l'eutychiauisme et le neslorianisme, et

adhere a la celebre let!re (Joctrinale du pape Leon. La cause de

1'orthodoxie etait done gagnee, la question principale resolue, et,
par consequent, la principale raison pour la reunion du concile

n'existait plus.

c] 11 restait cependant un point secondaire a trailer : la remle-

gration des eveques admis k resipiscence et la puni t ion de ceux
qui s'opimatraient dans l 'erreur. Mais celte mission pouvait tres

bien etre rcmplie par les legats du pape a Constantinople, agis-

sant de concert avec Anatole et soutet tus par 1'empereur ; il
n'etait done pas necessaire de reunir un concile pour nrendre ces
mesures purement diseiplinaires.

d) Le pape Leon craignait que la reunion d'un concile et surtout

en Orient, ne fiit 1'occasion d'un reveil du nestorianisme; il y avait
plus a redouter ce danger de la part des nestoriens que des euty-
chiens, parce qu'un assez grand norabre d'eveques syriens etaient

soupconnes de nestorianisme. Ils pouvaient, on bicn d'autres

pouvaient en leur nom, profiler de la condemnation de 1'eutychia-
nisme pour entamer de nouvelles discussions sur 1'orthodoxic et en

faveur du nestorianisme. La xcuie lettre de saint Leon prouve que

[407] telle etait sa principale crainle. Aussi, pour ecarter ce danger,
repete-t-il constamment, dans ses lettres a 1'empereur et a 1'im-

peratrice, que 1'on ne do:t pas permettre au prochain concile de

remettre en discussion les quest ions de fui.

1. Walch, op. cit., 1. vi, p. 324; Perthel, op. cit., lena, 1843, p. 60.
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e) La crainte clu pape au stijet du futur concile avait etc accrue
par les evenements qui, precisement en cette metric annee 451,
ven;iient de se passer dansl 'cmpire d'Occident; Atlila 1'avait ravage
en tous sens ; aussi n'y avait-il que tres peu d'eveques latins qui
pussent se rendre an concile projete. Ces absences forcees ne pou-
vaient qu'etre profitables au nestorianisme et a 1'eutychianisme, et
nuisibles a 1'orthodoxie. Le Brigandage d'Ephese avait stirabondam-
ment montre combien les eveques grecs etaient faciles a en trainer
et leurs convictions dogmatiques peu afFermies. On s'explique done
tres bit-n que le pape ait demande la reunion du concile en Occident,
pour que, dans 1'interet de I'orthodoxie, ses eveques y fussent re-
presentes en assez grand nombre.

f) On pouvait craindre aussi que, dans un concile de 1'empire
d'Orient, on ne cherchat a revenir sur la decision prise, dans
son 6e canon, par le concile de Nicee, au sujet de la preeminence ;
non pas que, pour le moment, 1'eveque de Constantinople tit mine
de vouloir s'elever au-dessus de 1'eveque de Rome, mais, depuis le
IP concile oecumenique, on pouvait constater la tendance des
archeveques de Constantinople a s'elever au-dessus des patriarches
d'Antioche et d'Alexandrie, pour se placer immediatement a cote du
pape. Dans son propre interet et dans 1'interet des patriarches,
ainsi menaces dans leur position hierarchique, le devoir du
pape etait de s'opposer a ces injustes preventions. Nous verrons
prochainement que le pape avait donne dans ce sens des instruc-
tions a ses legal s.

Au mois de juillet 451, les legats du pape quitterent Rome pour
se rendre en Orient, munis de lettres de recommandation, datees
du 20 juillet 451, pour Fempereur et 1'imperatrice. Dans ces deux
lettres, le pape repete qu'il eut desire que le concile se tint en Ita-
lie et que 1'on eut donne un plus long delai pour sa reunion ;
mais, pour repondre au zele de 1'empereur, il avait envoye des
legats pour le concile qui allait s'ouvrir. Dans la lettre aPulcherie,
il developpe avec assez de details son sentiment, que nous connais-
sons deja, sur 1'opportunite de pardonner aux eveques qui mon-
trent des sentiments de repentir 1.

Nous n'avons plus les instructions particulieres que le pape [408]
Leon remit a ses legats ; il ne nous en reste que deux fragments

1. Epist. xciv et xcv, dans Ballerini, loc. cit., col. 1075 sq. ; P. Z., t. LIV,
col. 941 sq., dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 135 sq.



185. L 'EMPEREUR MARCIEN CONVOQUE UN CONCILE GENERAL 645

contenus dans les proces-verbaux du concile cle Chalcedoine. En
effet, dans la premiere session de ce concile, le legal du pape, 1'e-
veque Pachasinus, fit la declaration suivantc : « Nous avons un
ordre de 1'eveque apostolique de Rome, qui est le chef dc toutes les
Eglises ; il porte que Dioscore ne doit pas sieger dans 1'assem-
blee 4. » Le second fragment se t rouve dans le proces-verbal de la
seizieme session du concile de Chalcedoine ; dans cette session le
pretre Boniface lut ces mots extrai ts de ses ins t ruct ions : « La deci-
sion des saints Peres (a Nicee, au sujet du rang des grands melropo-
litains) ne doit pas etre abandonnee, et vous devez maintenir et
defendre, de toute maniere, et dans votre persoone, mon autorite
(papale). Et si quelqucs-uns, se fondant sur 1'eclat de leur ville,
voulaient s*arroger quelques droits, vous devez, sans hesiter, vous
opposer a leurs preventions 2. »

Conformement aux ordrcs de 1'enipereur, un grand nombre d'e-
veques se trouvaient deja reunis a Nicee dans 1'ete de 451 , mais
Marcien, empeche de s'y rendre a cause de la guerre et des impor-
tantes occupations qui le retenaient, ecrivit aux Peres reunis une
letire que nous possedons encore en latin (elle n'est pas datee); il
priait les eveques de prendre patience, et de relarder les operations
du concile jusqu'a son arrivee, qui, esperait-il, ne sc ferait pas
attendre 3. L'imperatricePulcherie ecrivit, probablement a la meme
epoque, au gouverneur de la Bithynie, pour lui dire qu'elle comp-
tait se rendre bientot en personne a Nicee ; rnais ayant appris qu'il
y avait deja dans la ville un tres grand nombre de clercs, de moi-
nes et de lai'ques, venus en meme temps que les eveques, elle lui
ordonnait de les faire partir : car ils ne paraissaient bonsqu'a creer
des troubles 4.

Cependant, comme 1'empereur et 1'imperatrice n'arrivaient pas,
les eveques reunis ecrivirent a Marcien pour lui dire combien ces
delais etaient penibles pour eux tous, et en particulier pour les

[409] debiles et les malades. Ala suite de cette lettre, 1'empereur ordonna

1. Concilii Chalcedonensis, Act. i, dans Mansi, op. cit., t. v, col. 581 •
Hardouin, op. cit., t. 11, col. 68.

2. Mansi, op, cit., t. vn, col. 443 ; Harlouin, op. cit., t. u, col. 638. Sur ces
deux fragments voyez Ja dissertation des Ballerini, De epistol. deperditis, dans
le ler vol. de leur ed. des OEuvres de S. Leon, col. 1450, 1451. P. L., t. LIV,
col. 1226.

3. Mansi, op. cit., i. vi, col. 553 sq. ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 47.
4. Mansi, op. cit., t. vi, col. 556 sq. ; Hardouin, op. cit., t. u, col. 48.
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le transfert du concile a Chalcedoine ; comme 1'attente etait ge-
nante pour.les eveques leur coutait trop et que, d'un autre c6te,
les legats du pape insistaient pour qti'il parut en persona e et
faisaient dependre de cette condition leur propre arrivee a Nicee,
1'empereur priait les eveques de se rendre, si cela leur etait agrea-
ble, a Chalcedoine; cette ville etant a proximite de la capitale, il
pourrait a la fois vaquer a ses affaires et paruitre en personne au
concile *. Dans une autre lettre datee du 22 septembre 451 2,
1'empereur, desirant hater 1'arrivee des eveques a Chalcedoine,
leur assuraque, malgre 1'invasion des Huns en Illyrie, il avait la
ferme volonte d'assister au concile, et il s'appliqua a dissiper
leurs craintes : le voisinage ou Chalcedoine etait de Constantino-
ple leur ayant fait penser que. le coneile pourrait etre trouble par
les partisans d'Eutyches 3.

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 557 ; Hardouin, op. cit., t.'n, col. 49. De meme
que plusieurs autres edits de 1'empereur, celui-ci a ete probablement public en
latin et en grec. Les Ballcrini ont cru avoir retrouve le texte latin .original dans.
un manuscrit du Vatican (n. 1322) ; avant cette decouverte on n'avait que le
texte grec avec une traduction latine. S. Leon, Opera, ed, Ballerini, t. 11,
col. 1218; P. L., t. LV, col. 727.

2. Cette date ne se trouve que dans 1'ancienne traduction latine du document
original. Si elle est vraie, il est probable qu'avantle ler septembre (jour oule
synode devait s'ouvrir) il y avait un grand nombre d'eveques arrives a Nicee,
car il a du y avoir un temps assez considerable entre leur arrivee et cetle nou-
velle lettre de 1'empereur.

3. Dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 560 ; Hardouin, op. cit., t. n, col. 52.
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